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AVANT-PROPOS

Par sa rgsolution 1814 (XVII)du 18 dgcembre 1962, l'Assemblge
ggngrale a prig le Secrgtaire ggngral de publier un Annuaire juridique
dans lequel figureraient les documents de caractÿre juridique se rappor-
tant ÿ l'Organisation des Nations Unies et aux organisations intergou-
vernementales qui lui sont reli6es et, par sa rgsolution 3006 (XXVII) du
18 dgcembre 1972, elle a apportg certains amgnagements au contenu de
l'Annuah'e.

Le chapitre premier et le chapitre II du prgsent volume, le trente-
neuviÿme de la sgrie, renferment, respectivement, des textes lÿgislatifs et
des dispositions conventionnelles concernant le statut juridique de l'Or-
ganisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales
qui lui sont reliÿes. A quelques exceptions pros, les textes lggislatifs et
les dispositions conventionnelles qui figurent dans ces deux chapitres
sont entrgs en vigueur en 2001. Les dÿcisions rendues en 2001 par des
tribunaux internationaux et des tribunaux nationaux au sujet du statut ju-
ridique des diverses organisations font l'objet des chapitres VII et VIII.

Le chapitre III contient un aperÿu ggn&al des activitgs jufidiques
de l'Organisation des Nations Unies et des organisations intergouverne-
mentales qui lui sont religes; chaque organisation a prgparg la section la
concernant.

Le chapitre IV de l'Annuah'e est consacr6 aux traitgs relatifs au
droit international qui ont gtg conclus sous les auspices des organisations
intgressges pendant l'annge considgrge, qu'ils soient ou non entrgs en
vigueur au cours de cette annge. En adoptant ce critgre, on a voulu re-
mgdier dans une certaine mesure aux difficultgs que crge le dglai parfois
considerable qui s'ÿcoule entre la conclusion des traitgs et leur publica-
tion, une lois entrgs en vigueur, dans le Recueil des Traitds des Nations
Unies. Dans le cas des traitgs trop volumineux pour pouvoir ÿtre repro-
duits dans l'Annuaire, une source aisgment accessible est indiquge.

Enfin, la bibliographie qui est prgparge, sous le contrgle du Bureau
des affaires juridiques, par la Bibliothgque Dag HammarskjSld, 6numgre
les ouvrages et articles de caractÿre juridique publigs en 2001.

A l'exception des textes lggislatifs et des dgcisions judiciaires fi-
gurant au chapitre premier et au chapitre VIII respectivement qui, sauf
indication contraire, ont gt6 communiqugs par les gouvernements h la
demande du Secrgtaire ggngral, tousles documents publigs dans l'An-
nuaire ont 6t6 fournis par les organisations intgressges.

xxi
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Premi6re partie

STATUT JURIDIQUE DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS

INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIIÿES



Chapitre I

TEXTES   LIÿGISLATIFS   CONCERNANT   LE   STATUT
JURIDIQUE DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVER-
NEMENTALES QUI LUI SONT RELIIÿES

Autriche

RIÿGLEMENT  FIÿDIÿRAL  VISANT  A  EXONIÿRER  DE  LA  TAXE  PUBLICITAIRE
LES ORGANISATIONS    INTERNATIONALES    AYANT   LEUR    SIEGE    EN
AUTRICHEt

Sur la base des paragraphes 1 et 2 de l'article 1 de la Loi fÿd6rale
sur l'octroi de privileges et immunit6s aux organisations internationales,
BGB1. n° 677/1977, telle qu'amend6e, et en accord avec la Commission
principale du Conseil national, le rÿglement ci-aprÿs est ÿdict6.

Article 1

Les services publicitaires fournis ÿ une organisation internationale
ayant son siÿge en Autriche au sens du paragraphe 7 de l'article 1 de la
Loi f6dÿrale sur l'octroi de privileges et immunit6s aux organisations
intemationales sont, sur pr6sentation d'une attestation 6manant du Mi-
nistre f6dÿral des affaires 6trangbres (article 2), exon6r6s de la taxe pu-
blicitaire au sens de la Loi sur les taxes publicitaires BGBI.I n° 29/2000,
telle qu'amend6e.

Article 2

Sur requite d'une organisation internationale remplissant les condi-
tions requises, le Ministre f6d6ral des affaires 6trangÿres attestera que
l'organisation en cause a son siÿge en Autriche au sens des paragra-
phes 7 et 8 de l'article 1 de la Loi f6dÿrale sur l'octroi de privileges et
immunit6s aux organisations internationales.

Article 3

Le contribuable inclura dans ses dossiers, comme pr6vu ÿ l'article 5
de la Loi de 2000 sur la taxe publicitaire, l'attestation du Ministre f6d6ral
des affaires 6trang+res que lui transmettra l'organisation int6ress6e.

NOTE

I Communiquÿ par la Mission permanente de l'Autriche anprÿs de l'Organisation des
Nations Unies le 19 aofit 2002.



Chapitre H

DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES CONCERNANT
LE STATUT JURIDIQUE DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS INTER-
GOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIIÿES

A.--Dispositions conventionnelles concernant le statut
juridique de l'Organisation des Nations Unies

. CONVENTION SUR LES PRIVILIÿGES ET LES IMMU-
NITIES DES NATIONS UNIES1. APPROUVIÿE PAR L'AS-
SEMBLIÿE GIÿNIÿRALE DES NATIONS UNIES LE 13 FIÿ-
VRIER 1946

Au 31 d6cembre 2001, le nombre des/ÿtats parties ÿ la Convention
s'6tablissait il 1452.

2.    ACCORDS RELATIFS AUX INSTALLATIONS
ET AUX RIÿUNIONS

a) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'tÿthiopie
relatif au statut de la Mission des Nations Unies en lÿthiopie et
en lÿrythr6e. Sign6 ÿ New York le 23 mars 20013

I.--DIÿFINITIONS

1.  Aux fins du present Accord, les d6finitions suivantes s'appli-
quent:

a)  Le sigle <<MINUEE>> d6signe la Mission de l'Organisation
des Nations Unies 6tablie conform6ment fi la r6solntion 1312 (2000) du
Conseil de s6curit6 et it la l'6solution 1320 (2000) dont le mandat est
d6crit dans les rÿsolutions susmentionn6es.

La MINUEE comprend:

i)  Le <<Repr6sentant sp6cial>> nommÿ par le Secr6taire g6n6ral
de l'Organisation des Nations Unies avec le consentement du
Conseil de s6curit& Toute r&6rence au Repr6sentant sp6cial
dans le pr6sent Accord s'applique, il l'exception du paragra-
phe 26, ÿ tout membre de la MINUEE auquel il d61ÿgue une
fonction ou des pouvoirs sp6cifiques;



ii) Un ÿ ÿlÿment civib) composÿ de reprÿsentants de l'Organisa-
tion des Nations Unies et d'autres personnes chargÿes par le
Secrÿtaire gÿnÿral d'aider le Reprÿsentant special ou mises h
la disposition de la MINUEE par les Etats participants;

iii) Un ÿ ÿ16ment militaire)) compos6 d'effectifs militaires et de
personnels civils mis h la disposition de la M1NUEE par les
Etats participants il la demande du Secrÿtaire gÿnÿral.

b)  L'expression ÿmembre de la M1NUEE)) s'entend du Reprÿ-
sentant special du Secrÿtaire gÿnÿral et de tout membre des ÿlÿments
civils ou militaires.

c)  Le terme ÿGouvernement)) dÿsigne le Gouvernement de
l'lÿthiopie.

d)  Le terme ÿ territoire ÿ dÿsigne le territoire de l'lÿthiopie.
e)  L'expression ÿdÿtat participant)) s'entend d'un lÿtat qui foumit

du personnel, des services, du materiel, des provisions, approvisionne-
ments, ÿquipements et autres biens h l'un quelconque des ÿlÿments de la
M1NUEE.

J)  Le terme ÿ Convention )) dÿsigne la Convention sur les privile-
ges et les immunitÿs des Nations Unies adoptÿe par l'Assemblÿe gÿnÿ-
rale des Nations Unies le 13 fÿvrier 1946.

g)  Le terme ÿ entrepreneurs ÿ s'entend des personnes, autres que
les membres de la M1NUEE, recrutÿes pour l'Organisation des Nations
Unies, y compris les personnes juridiques aussi bien que les personnes
physiques et leurs employÿs et sous-traitants, pour accomplir des servi-
ces et/ou fournir du materiel, des provisions, des approvisionnements,
des matÿriaux et autres biens g l'appui des activitÿs de la MINUEE. Les-
dits entrepreneurs ne seront pas considÿrÿs comme des bÿn6ficiaires en
tant que tierces parties au present Accord.

h)  Le terme ÿvÿhicules ÿ dÿsigne les vÿhicules civils et militaires
utilisÿs par l'Organisation des Nations Unies et conduits par des mem-
bres de la MINUEE, des Etats participants et des entrepreneurs,/ÿ l'appui
des activitÿs de la MINUEE.

i)  Le terme ÿ aÿronef)) dÿsigne les a6ronefs civils et militaires uti-
lisÿs par l'Organisation des Nations Unies et exploitÿs par des membres
de la MINUEE, des Etats participants et des entrepreneurs, h l'appui des
activitds de la M1NUEE.

j)  L'expression ÿzone de' sÿcuritÿ temporaireÿ dÿsigne la zone de
sÿparation entre les forces dthiopiennes et les forces ÿrythrÿennes telle
qu'elle est dÿfinie au paragraphe 5 du rapport du Secrÿtaire gdnÿral des Na-
tions Unies au Conseil de sÿcuritÿ en date du 30 juin 2000 (S/2000/643)4.

I[.--APPLICATION DU PRIÿSENT ACCORD

2.  ÿk moins d'indication contraire, les dispositions du present Ac-
cord et toute obligation assum4e par le Gouvernement ou tout privilege,



immunitd, facilitd ou concession accordd ÿ la M1NUEE ou it l'un quel-
conque de ses membres ou ÿ des entrepreneurs s'appliquent exclusive-
ment fi l'lÿthiopie.

III.--APPLICATION DE LA CONVENTION

3.  La MINUEE, ses biens, fonds et avoirs ainsi que ses membres,
y compris le Reprdsentant spdcial, bdndficient des privileges et immuni-
tds spdcifids dans le prdsent Accord ainsi que des privilbges et immunitds
prdvus dans la Convention, it laquelle l'tÿthiopie est partie.

4.  L'article II de la Convention, qui s'applique it la MINUEE,
s'applique dgalement aux biens, fonds et avoirs des tStats participants
utilisds dans le cadre de la MINUEE.

IV.--STATUT DE LAM1NUEE

5.  La MINUEE et ses membres s'abstiendront de tous actes ou ac-
tivitds incompatibles avec le caractÿre impartial et international de leurs
fonctions ou contraires ÿ l'esprit des accords actuels. La MINUEE et ses
membres observeront toutes les lois et tousles rÿglements du pays. Le
Reprdsentant spdcial prendra toutes les mesures voulues pour assurer le
respect de ces obligations.

6.  Sans porter atteinte au mandat de la M1NUEE et ÿ son statut
international:

a)  L'Organisation des Nations Unies veillera ÿ ce que la MINUEE
exerce ses activitds en tÿthiopie en respectant pleinement les principes et
les rbglements des conventions intemationales applicables au comporte-
ment du personnel militaire. Lesdites conventions intemationales com-
prennent les quatre Conventions de Genÿve en date du 12 aofit 1949 et
leurs Protocoles additionnels en date du 8 juin 1977 ainsi que la Conven-
tion de I'UNESCO du 14 mai 1954 sur la protection des biens culturels
en cas de conflit armd;

b)  Le Gouvernement s'engage ÿ traiter en tout temps le personnel
militaire de la MINUEE avec le respect des principes et des rÿglements
des conventions internationales applicables au traitement du personnel
militaire. Lesdites conventions internationales comprennent les quatre
Conventions de Genbve en date du 12 avril 1949 et leurs Protocoles ad-
ditionnels en date du 8 juin 1977. En consdquence, la MINUEE et le
Gouvernement veilleront/ÿ ce que les membres de leur personnel mili-
taire respectif soient pleinement conscients des principes et rÿglements
des instruments intemationaux susmentionnds.

7.  Le Gouvernement s'engage fi respecter le statut exclusivement
international de la M1NUEE.



Drapeau et marques d'identification des Nations Unies

8.  Le Gouvemement reconnait fi la M1NUEE le droit d'arborer
l'intÿrieur de l'lÿthiopie le drapeau des Nations Unies sur les lieux de

son quartier g4n4ral, de ses camps ou autres installations, ainsi que sur
ses vÿhicules, navires, et autres, conform4ment ii la d4cision du Reprÿ-
sentant special. Tous autres drapeaux ou fanions ne peuvent ÿtre arbores
qu'g titre exceptionnel. Dans ces cas, la MINUEE accordera une atten-
tion favorable aux observations ou aux demandes du Gouvernement de
l'tÿthiopie.

9.  Les v4hicules, navires et a4ronefs de la MINUEE porteront une
marque d'identification distinctive des Nations Unies, laquelle sera no-
tifiÿe au Gouvernement.

Communications

10.  La MINUEE utilisera en matiÿre de communications les ins-
tallations pr4vues ÿ l'article III de la Convention et, en coordination avec
le Gouvernement, utilisera lesdites installations en tant que de besoin
pour l'accomplissement de ses tÿches. Les questions relatives aux com-
munications susceptibles de se presenter et qui n'auraient pas 4tÿ sp4ci-
fiquement prÿvues dans le present Accord seront rÿgl4es conform4ment
aux dispositions pertinentes de la Convention.

11.  Sous rÿserve des dispositions du paragraphe 10 :
a)  La MINUEE est habilitÿe ÿ installer, en consultation avec le

Gouvernement, des stations radio pour la diffusion d'informations ayant
trait ÿ son mandat. En outre, elle est habilitÿe g installer et exploiter des
stations ÿmettrices ou r4ceptrices de radio et des systÿmes de communi-
cation par satellites afin de relier les points voulus ÿ l'intÿrieur du terri-
toire de l'tÿthiopie tant entre eux qu'avec les bureaux des Nations Unies
dans d'autres pays, et ÿ procÿder ÿt des ÿchanges par t41dphone, t41ex,
tÿlÿcopie et autres donnÿes 41ectroniques avec le rdseau mondial de t414-
communications des Nations Unies. Les stations radio des Nations Unies
et leurs services de t41ÿcommunications seront exploitÿs conformÿment

la Constitution et ÿ la Convention de l'Union internationale des tÿ-
14communications ainsi qu'ÿ ses rÿglements; les fr4quences auxquelles
lesdites stations peuvent ÿtre exploitÿes seront d4cidÿes en collaboration
avec le Gouvernement;

b)  La MINUEE bdnÿficie, sur le ten'itoire de l'tÿthiopie, du droit
iltimitÿ de communiquer par radio (transmissions par satellites, radio-
tÿ14phones mobiles et postes portatifs incluses), tÿ14phone, courrier
lectronique, tÿlÿcopieur ou tout autre moyen, et d'ÿtablir les facilit4s

nÿcessaires pour assurer les communications considdr4es/ÿ l'int4rieur de
ses installations et entre elles, y compris la pose des cables et de lignes
terrestres et l'installation d'4metteurs, de r4cepteurs et de rÿpÿteurs du



service fixe et du service mobile. Les frdquences radio utilisdes doivent
tre fix6es en coopdration avec le Gouvernement. I1 est entendu que

l'interconnexion avec les rdseaux locaux de tdldgraphie, de tdlex et de
tdldphone et autres donndes dlectroniques ne peut ÿtre dtablie qu'aprÿs
consultation avec le Gouvernement et conformdment aux arrangements
pris avec lui, et que les tarifs d'utilisation desdits rdseaux seront les plus
favorables possible;

c)  La M1NUEE peut prendre les dispositions voulues pour faire
assurer par ses propres moyens le tri et l'acheminement de la correspon-
dance privde destinde fi ses membres ou envoyde par eux. Le Gouver-
nement, qui doit ÿtre informd de la nature de ces dispositions, n'entrave
nine censure la correspondance de la MINUEE ou de ses membres. Au
cas oÿ des dispositions postales prises pour la correspondance priv6e
des membres de la M1NUEE s'dtendraient fi des transferts de fonds ou fi
l'expddition de paquets et colis, les conditions rdgissant ces opdrations
seront fixdes en accord avec le Gouvemement.

at)  I1 est dgalement entendu que la MINUEE bdndficiera des ins-
tallations susmentionn6es en ce qui concerne les communications avec
l']ÿthiopie sans avoir ÿ payer un droit de licence, permis ou autres rede-
vances.

Ddplacements et transports

12.  La MINUEE et ses membres ainsi que les entrepreneurs in-
tdressds et les vdhicules, y compris les vdhicules desdits entrepreneurs
utilis6s exclusivement dans leurs activitds au service de la MINUEE, et
ses navires, adronefs et mat6riels, jouissent de la libertd de mouvement
immddiate sur le telxitoire de l'tÿthiopie. Cette libertd de mouvement,
s'agissant de d@lacements importants de personnel, matdriels et vivres,
vdhicules ou adronefs qui transiteraient par les adroports, les voies fen'des
ou les routes utilisdes pour la circulation g6ndrale fi l'intdrieur de l'lÿthio-
pie, sera coordonnde avec le Gouvernement. Le Gouvemement s'engage

fournir fi la MINUEE, en tant que de besoin, les cartes et autres rensei-
gnements concernant notamment l'emplacement des champs de mines
et autres dangers et obstacles qui pourront ÿtre utiles pour faciliter ses
mouvements. La libertd de mouvement inclura, d'autre part, la traversde
directe par terre et par air des lignes de la zone de sdcurit6 temporaire au
nord et au sud, pour la MINUEE et pour ses membres. La traversde libre
ou directe par la voie adrienne des lignes en question sera coordonnde
avec le Gouvernement.

13.  Les vdhicules ne seront pas tenus d'etre immatriculds ou d'ob-
tenir une licence auprbs du Gouvernement fi condition d'etre assurds par
une tierce partie.

14.  La M1NUEE et ses membres et les entrepreneurs, ainsi que
leurs vdhicules, y compris les vÿhicules utilisds exclusivement pour leurs



activitÿs au service de la M1NUEE et les aÿronefs, sont habilitds fi utiliser
les routes, ponts, canaux et autres voies navigables, installations portuai-
res, aÿrodromes et espace aÿrien sans paiement de droits, pÿages, droits
d'atterrissage et de stationnement, droits de survol ou taxes, y compris
les droits de quai. Toutefois, elle ne r&lamera pas l'exemption des droits
correspondant en fait/ÿ la rÿmunÿration de services rendus, ÿtant bien
entendu que ces derniers seront fixes au niveau le plus favorable.

PrivilOges et immunitds de la MINUEE

15.  La MINUEE, en tant qu'organe subsidiaire de l'Organisation
des Nations Unies, b6nÿficie du statut, des privileges et des immunitÿs
des Nations Unies conform6ment il la Convention. Les dispositions de
l'article II de la Convention qui s'ap, pliquent ÿ la MINUEE s'appliquent
aussi aux biens, fonds et avoirs des Etats participants utilis6s it l'int6rieur
de l'lÿthiopie en ce qui concerne les contingents nationaux affect6s /ÿ
l'opÿration, comme pr6vu au paragraphe 4 du present Accord. Le Gou-
vernement reconnalt en particutier/ÿ la MINUEE le droit:

a)  D'importer, en franchise et sans restriction aucune, le mat6riel
et les approvisionnements, fournitures, carburants et autres biens desti-
nes it son usage exclusif et officiel ou ÿ la revente dans les 6conomats

prÿvus ci-aprÿs;
b)  De crier, entretenir et gÿrer, ÿt son quartier g6n6ral, dans ses

camps et dans ses postes, des 6conomats destin6s ÿ ses membres mais
non au personnel recrut6 localement. Ces ÿconomats peuvent offrir des
produits de consommation et autres articles pr6cisÿs d'avance. Le Re-
prÿsentant sp6cial prend toutes mesures n6cessaires pour empÿcher l'uti-
lisation abusive de ces 6conomats ainsi que la vente ou la revente des
produits et articles en question it des tiers, et examine avec bienveillance
les observations ou demandes du Gouvernement relatives au fonctionne-
ment des &onomats;

c)  De d6douaner, en franchise et sans restriction aucune, le ma-
t&iel et les approvisionnements, tburnitures, carburants et autres biens
destin6s ÿ son usage exclusif et officiel ou ÿ la revente dans les 6cono-
mats pr6vus ci-dessus;

d)  De rÿexporter ou de cÿder d'une autre maniÿre le mat6riel, dans
la mesure o3 il est encore utilisable, et les approvisionnements, fourni-
tures, carburants et autres biens inutilisÿs ainsi importÿs ou dÿdouan& et
non transf6r6s ou c6d& d'une autre manibre, ÿ des clauses et conditions
pr6alablement convenues, aux autorit& locales compÿtentes de l'lÿthio-
pie ou/ÿ une entitÿ dÿsignÿe par elles.

La M1NUEE et le Gouvernement conviendront d'une procedure
mutuellement satisfaisante, notamment en matiÿre d'&ritures, pour que
les operations d'importation, de d6douanement, de transfert ou d'expor-
tation susvis6es s'accomplissent dans les meilleurs dÿlais.
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V.--FACILITI% ACCORDIÿES )r LA M1NUEE ETA sEs ENTREPRENEURS

Locaux requis pour les activitds op&ationnelles et administratives
de la MINUEE et pour le logement de ses membres

16.  Dans la mesure du possible, le Gouvernement fournira ÿ la
M1NUEE, sans qu'il en cofite ÿ celle-ci et en accord avec le Reprÿsen-
tant special, les emplacements destinds au quartier gÿnÿral, aux camps et
autres locaux nÿcessaires pour la conduite des activitÿs opÿrationnelles
et administratives. Sans prejudice du fait que ces locaux demeureront
territoire dthiopien, ils seront inviolables et soumis fi l'autoritÿ et au
contr61e exclusifs de l'Organisation des Nations Unies. Le Gouverne-
ment garantira l'accÿs libre auxdits emplacements. Lorsque les troupes
des Nations Unies partageront les quartiers du personnel militaire du
pays h6te, un accÿs permanent, direct et immÿdiat it ces locaux sera ga-
ranti ÿt la MINUEE.

17.  Le Gouvernement s'engage/ÿ aider la MINUEE fi obtenir, s'il
y a lieu, l'eau, l'dlectricit6 et les autres facilitÿs ndcessaires, gratuite-
ment ou, si cela n'est pas possible, aux tafifs les plus favorables, et, en
cas d'interruption ou de menaces d'intermption du service, ÿ faire en
sorte, dans toute la mesure du possible, que les besoins de la MINUEE se
voient assigner le mÿme rang de prioritd que ceux des services gouver-
nementaux essentiels. Lorsque l'eau, l'ÿlectricitÿ et les autres facilitÿs
nÿcessaires ne sont pas fournies gratuitement, la MINUEE s'acquittera
des montants dus ÿ ce titre sur une base ÿ dÿterminer en accord avec les
antoritÿs compÿtentes. La M1NUEE sera responsable de l'entretien des
facilitÿs ainsi fournies.

18.  La M1NUEE ale droit, le cas ÿch4ant, de produire dans ses
locaux ainsi que de transporter et de distribuer l'6nergie dlectrique qui
lui est nÿcessaire.

19.  L'Organisation des Nations Unies est seule habilitde it auto-
riser des responsables gouvernementaux ou toute autre personne non
membre de la MINUEE ii pÿnÿtrer dans ces locaux.

Approvisionnements, fotuTfftures et seÿa,ices et arrangements sanitaires

20.  Le Gouvemement s'engage it octroyer dans les meilleurs dÿ-
lais toutes les autorisations, licences et tous les permis nÿcessaires il l'im-
portation et ÿ l'exportation de materiel, fournitures, approvisionnements,
carburants, matÿriaux et autres biens exclusivement utilisds ÿ l'appui des
activitÿs de la MINUEE, y compris en ce qui conceme l'importation et
l'exportation par des entrepreneurs, sans aucune restriction et sans le pale-
merit de droits, redevances ou taxes, y compris la taxe fi la valeur ajoutÿe.

21.  Le Gouvernement s'engage ÿ aider la MINUEE dans la me-
sure du possible il obtenir le materiel, les approvisionnements, les four-
nitures, le carburant, les matÿriaux et autres biens exclusivement utilisÿs
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ainsi que les services provenant de sources locales, nÿcessaires fi sa sub-
sistance et ÿ ses operations. En ce qui concerne le matdriel, les fourni-
tures, approvisionnements, matÿriaux et autres biens achetÿs localement
par la MINUEE ou par les entrepreneurs pour utilisation officielle et
exclusive par la M1NUEE, le Gouvemement, toutes les fois que possible,
prendra les dispositions administratives appropriÿes pour l'exonÿration
ou le remboursement de tous droits ou taxes faisant partie du prix. En ce
qui concerne tousles autres achats de materiel, fournitures, approvision-
nements, matÿriaux et autres biens achetÿs localement par la MINUEE
ou les entrepreneurs pour son utilisation officielle et exclusive, le Gou-
vemement s'engage ÿ mettre en place les mÿcanismes d'exÿeution nÿ-
cessaires pour assurer l'exonÿration ou le remboursement de tous droits
ou taxes inclus dans le prix.

22.  En rue de l'accomplissement adÿquat des services fournis
par les entrepreneurs, autres que des ressortissants ÿthiopiens, it l'appui
de la M1NUEE, le Gouvernement accepte de fournir aux entrepreneurs
les documents concernant leur entree sur le territoire de l'lÿthiopie et
leur dÿpart de ce territoire ainsi que leur rapatriement en temps de crise.

cette fin, le Gouvernement dÿlivrera aux entrepreneurs, gratuitement
et sans restrictions, tous les visas, permis ou licences nÿcessaires. Les
entrepreneurs, autres que les ressortissants ÿthiopiens, bÿnÿficieront de
l'exonÿration des taxes prÿlevÿes en lÿthiopie pour les services fournis

la M1NUEE, y compris l'imp6t sur les entreprises, sur le revenu, la
redevance de sÿcuritÿ sociale et autres droits semblables ddcoulant direc-
tement de la fourniture desdits services.

23.  La MINUEE et le Gouvernement collaboreront au fonction-
nement des services sanitaires et se prÿteront le concours le plus entier en
matiÿre d'hygiÿne et de santÿ, en particulier pour la lutte contre les ma-
ladies transmissibles, conformÿment aux dispositions des conventions
intemationales.

Reerutement du personnel local

24.  La M1NUEE peut recruter le personnel local dont elle a be-
soin. A la demande du Reprÿsentant special, le Gouvernement s'engage
il faciliter le recrutement par la M1NUEE d'agents locaux qualifiÿs et
d'accÿlÿrer le processus de reerutement.

Monnaie

25.  Le Gouvernement s'engage g mettre /ÿ la disposition de la
MINUEE, contre remboursement en une devise mutuellement accepta-
ble, les fonds en monnaie locale nÿcessaires il la M1NUEE, y compris
pour rÿmun6rer ses membres, au taux de change le plus favorable it la
MINUEE.
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V[. -- STATUT DES MEMBRES DE LA MINUEE

Privilkges et immunitÿs

26.  Le Repr4sentant sp4cial, le commandant de l'414ment militaire
de la MINUEE, et ceux des collaborateurs de haut rang du Repr4sentant
sp4cial dont il peut 8tre convenu avec le Gouvernement, jouissent du
statut sp4cifi4 darts les sections 19 et 27 de la Convention, dans la mesure
o6 les privilhges et irmnunit4s vis4s sont ceux que le droit international
reconnait aux envoy6s diplomatiques.

27.  Les fonctionnaires des Nations Unies affect4s h l'61ÿment ci-
vil mis au service de la MINUEE ainsi que les Volontaires des Nations
Unies ainsi affeet4s demeurent des fonctionnaires des Nations Unies
jouissant des privilhges et immunit4s 6nonc4s dans les articles V et VII
de la Convention.

28.  Les observateurs militaires et les agents civils non fonction-
naires des Nations Unies dont les noms sont communiqu6s a cette fin all
Gouvernement par le Repr6sentant sp4cial sont consid4r4s comme des
experts en mission au sens de l'article VI de la Convention.

29.- Le personnel militaire des contingents nationaux affect6
l'614ment militaire de la MINUEE jouit des privilhges et immunit6s ex-
press4ment pr6vus dans le pr6sent Accord.

30.  Sauf disposition contraire du pr6sent Accord, les membres de
la MINUEE recrut4s localement jouissent des immunit4s concernant les
actes accomplis en leur qualit6 officielle, de l'exon4ration d'imp6t et de
l'exemption de toute obligation relative au service national pr6vues aux
alinÿas a, b et e de la section 18 de la Convention.

31.  Les soldes et 4moluments que l'Organisation des Nations Unies
ou un ]ÿtat participant verse aux membres de la MINUEE et les revenus
que ceux-ci reÿoivent de sources situ4es ÿ l'ext&ieur de l'!ÿthiopie ne sont
pas soumis ÿ l'imp6t. Les membres de la M1NUEE sont 4galement exo-
n&'4s de tout antre imp6t direct, ÿ l'exception des taxes municipales qui
frappent les services ainsi que de tous droits et frais d'enregistrement.

32.  Les membres de la M1NUEE ont le droit d'importer en fran-
chise leurs effets personnels lorsqu'ils arrivent en lÿthiopie. Les lois et
r4glements de l'/ÿthiopie relatifs aux douanes et aux changes sont appli-
cables aux biens personnels qui ne sont pas nÿcessaires h ces personnes
du fait de leur presence dans le pays au service de la M1NUEE. S'il en
est averti & l'avance et par 4crit, le Gouvemement accorde des facilit4s
sp4ciales en vue de l'accomplissement rapide des formalitÿs d'entr4e et
de sortie pour tousles membres de la M1NUEE, y compris l'ÿl&nent
militaire. Nonobstant la rÿglementation des changes susmentionn4e, les
membres de la M1NUEE pourront, fi leur dÿpart de l'tÿthiopie, emporter
les sommes dont le Repr4sentant sp4cial aura certifi4 qu'elles ont 4t4
vers6es par l'Organisation des Nations Unies ou par un Etat participant
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titre de solde et d'6moluments et constituent un reliquat raisonnable de
ces fonds. Des arrangements spÿcianx seront conclus en vue de mettre en
oeuvre les prÿsentes dispositions dans l'int6rÿt du Gouvemement et des
membres de la MINUEE.

33.  Le Repr6sentant sp6cial coopÿre avec le Gouvernement et
prSte toute l'assistance en son pouvoir pour assurer le respect des lois et
rÿglements douaniers et financiers de l'lÿthiopie par les membres de la
M1NUEE, conform6ment aux dispositions du pr6sent Accord.

Entree, sOjour et dÿpart

34.  Le Repr6sentant sp6cial et les membres de la MINUEE qui re-
9oivent de lui des instructions h cet effet ont le droit d'entrer en lÿthiopie,
d'y sÿjoumer et d'en repartir.

35.  Le Gouvemement s'engage h faciliter l'entr6e en ]ÿthiopie du
Repr6sentant sp6cial et des membres de la MINUEE, ainsi que leur sor-
tie, et est tenu au courant de ces mouvements. Acette fin, le Repr6sentant
sp6cial et les membres de la MINUEE sont dispens6s des formalit6s de
passeport et de visa, ainsi que de l'inspection et des restrictions pr6vues
par les services d'immigration h l'entrÿe en ]ÿthiopie ou h la sortie. Ils
ne sont pas davantage assujettis aux dispositions r6gissant le s6jour des
6trangers en lÿthiopie, y compris en particulier les dispositions relatives

l'enregistrement, mais n'acquibrent pour autant aucun droit de rÿsider
ou d'etre domicili6s en permanence en lÿthiopie.

36.  A l'entr6e ou ÿ la sortie, seuls les titres ci-aprÿs sont exig6s
des membres de la MINUEE: a) ordre de mission individuel ou collectif
d61ivr6 par le Repr6sentant sp6cial ou par les autofitÿs comp6tentes d'un
lÿtat participant; b) carte d'identit6 personnelle d61ivr6e conform6ment
au paragraphe 37 du pr6sent Accord, saufpour la premibre entr6e, pour
laquelle le laissez-passer des Nations Unies, le passeport national ou la
carte d'identit6 personnelle d61ivrÿe par les Nations Unies ou les autori-
t6s comp6tentes d'un Etat participant peut tenir lieu de carte d'identit6.

Identification

37.  Le Repr6sentant sp6cial d61ivre h chacun des membres de la
MINUEE, avant ou dÿs que possible aprÿs sa premiere entree en lÿthio-
pie, de mÿme qu'h chacun des membres du personnel recrut6 localement
et aux entrepreneurs, une carte d'identit6 num6rot6e indiquant le nomet
comportant une photographie de l'int6ress6. Sous r6serve des dispositions
du paragraphe 36 du pr6sent Accord, ladite carte d'identit6 est le seul do-
cument qu'un membre de la MINUEE peut ÿtre tenu de produire.

38.  Les membres de la MINUEE, de mÿme que ceux du personnel
reclaat6 localement ainsi que les entrepreneurs, sont tenus de pr6senter,
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mais non de remettre, leur carte d'identitÿ de la MINUEE ÿ tout agent
habilitÿ du Gouvernement qui en fait la demande.

Uniformes et a1711es

39.  Dans l'exercice de leurs fonctions officielles, les membres mi-
litaires de la M1NUEE portent l'uniforme militaire ou de police de leur
pays d'origine, assorti de l'ÿquipement rdglementaire de I'ONU. Les
agents du Service de sÿcuritÿ de I'ONU et les fonctionnaires du Service
mobile peuvent porter l'uniforme des Nations Unies. En d'autres cir-
constances, le Reprÿsentant special peut les autoriser/ÿ porter des tenues
civiles. Les membres militaires de la MINUEE, de mÿme que les agents
du Service de sÿcuritÿ de I'ONU dÿsignÿs par le Reprÿsentant special,
peuvent dÿtenir et porter des armes dans l'exercice de leurs fonctions,
confomaÿment au rSglement qui leur est applicable.

Permis et autorisation

40.  Le Gouvernement convient de reconnaÿtre, sans qu'il doive
tre acquittÿ de taxe ou de redevance it ce titre, la validitÿ d'un permis ou

d'une autorisation dÿlivrÿ par le Reprÿsentant special ÿ l'un quelconque
des membres de la MINUEE (membres du personnel recmtÿ localement
compris), et habilitant l'intÿressÿ il utiliser du materiel de transport de la
M1NUEE ou ÿ exercer une profession ou un mÿtier quels qu'ils soient
dans le cadre du fonctionnement de la M1NUEE, ÿtant entendu qu'aucun
permis de conduire un vÿhicule ne sera dÿlivrÿ ÿ quiconque n'est pas
dÿjfi en possession du permis voulu, en cours de validit&

41.  Le Gouvernement consent ÿ accepter comme valides, et le cas
chÿant de valider gratuitement et sans restriction aucune, les permis et

certificats dÿjfi ÿmis par les autoritÿs compÿtentes d'autres Iÿtats pour les
aÿronefs et les navires, y compris ceux exploitÿs par les entrepreneurs
au service exclusif de la MINUEE. Sans prejudice de ce qui precede, le
Gouvernement consent ÿgalement ÿ accorder dans les meilleurs dÿlais,
gramitement et sans restriction aucune, les autorisations, permis et cer-
tificats nÿcessaires, le cas ÿcMant, pour l'achat, l'utilisation, l'exploita-
tion et l'entretien d'aÿronefs et de navires.

42.  Sans prejudice des dispositions du paragraphe 39, le Gouver-
nement convient en outre de reconnaÿtre, sans qu'il doive ÿtre acquittÿ
de taxe ou de redevance/ÿ ce titre, la validitÿ d'un permis ou d'une
autorisation dÿlivrÿ par le Reprÿsentant special /ÿ l'un quelconque des
membres de la MINUEE, et habilitant l'intÿressÿ ÿ porter ou fi utiliser
des armes ÿt feu ou des munitions dans le cadre du fonctionnement de
la MINUEE.
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Police militaire, arrestation et remise des personnes arrOtOes
et assistance mutuelle

43.  Le Repr6sentant sp6cial prend toutes les mesures utiles pour
assurer le maintien de l'ordre et de la discipline parmi les membres de
la M1NUEE ainsi que parmi le personnel recmt6 localement. A cette
fin, des effectifs d6sign6s par lui assurent la police dans les locaux de la
MINUEE et dans les zones ol) ses membres sont d6ploy6s. De tels ef-
fectifs ne peuvent ÿtre mis en place ailleurs qu'en vertu d'an'angements
conclus avec le Gouvernement et en liaison avec lui dans la mesure oiÿ
le Repr6sentant sp6cial le juge n6cessaire pour maintenir l'ordre et la
discipline parmi les membres de la M1NUEE.

44.  La police militaire de la M1NUEE ale droit de mettre en 6tat
d'arrestation les membres militaires de la M1NUEE. Les militaires ar-
rÿt6s en dehors de la zone o3 est d6ploy6 leur contingent sont conduits
auprÿs du commandant de celui-ci afin qu'il prenne les mesures discipli-
naires qui s'imposent. Le personnel vis6 au paragraphe 43 ci-dessus peut
6galement mettre en 6tat d'arrestation toute autre personne qui commet
une infraction dans les locaux de la MINUEE. I1 la remet sans retard
l'autorit6 comp6tente du gouvernement la plus proche, pour que les me-
sures voulues soient prises en ce qui concerne l'infraction commise ou
les troubles caus6s dans lesdits locaux.

45.  Sous r6serve des dispositions des paragraphes 26 et 28, les
autorit6s du Gouvernement peuvent mettre en 6tat d'arrestation tout
membre de la MINUEE :

a)  ÿ la demande du Repr6sentant sp6cial; ou
b)  Lorsque l'int6ress6 est appr6hend6 au moment o3 il commet ou

tente de commettre une infraction. L'int6ress6 est remis sans retard, en
mÿme temps que toutes armes ou tous auta'es objets saisis, au repr6sen-
tant comp6tent de la MINUEE le plus proche, aprÿs quoi les dispositions
du paragraphe 51 sont applicables mutatis mutandis.

46.  Lorsqu'une personne est raise en 6tat d'arrestation en vertu
du paragraphe 44 ou de l'alin6a b du paragraphe 45, la MINUEE ou le
Gouvernement, selon le cas, pent proc6der fi un interrogatoire pr61imi-
naire mais ne doit pas retarder la remise de l'int6ress6. Aprÿs celle-ci,
l'int6ress6 peut, sur demande, ÿtre mis it la disposition de l'autorit6 qui a
proc6d6 fi l'arrestation, pour subir de nouveaux interrogatoires.

47.  La MINUEE et le Gouvernement se prÿtent mutuellement as-
sistance pour la conduite de toutes enquÿtes n6cessaires concernant les
infractions contre les int6rÿts de l'un ou de l'autre, ou des deux, pour la
production de t6moins et pour la recherche et la production des preuves,
y compris la saisie, et, s'il y a lieu, la remise de piÿces et objets se rap-
portant/ÿ l'infraction. La remise des piÿces et objets saisis pent toutefois
atre subordonn6e/ÿ leur restitution dans un d61ai d6termin6 par l'autorit6
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qui procÿde it cette remise. Chacune des deux autoritÿs notifie fi !'autre
la dÿcision intervenue dans toute affaire dont l'issue peut intÿresser cette
autre autoritÿ, ou qui a donnÿ lieu/ÿ la remise de personnes arrStÿes,
confomaÿment aux dispositions des paragraphes 44 fi 46.

48.  Le Gouvernement prend toutes les mesures appropriÿes afin
d'assurer la sÿcuritd de la M1NUEE et de ses membres. A la demande
du Reprÿsentant special du Secrÿtaire gÿnÿral, il fournit toute la sÿcurit6
nÿcessaire pour protÿger la M1NUEE, ses biens et ses membres pendant
l'exercice de leurs fonctions.

49.  Le Gouvernement se charge des poursuites contre les per-
sonnes relevant de sa juridiction pÿnale et accusÿes d'avoir commis,
l'ÿgard de la M1NUEE ou de ses membres, des actes qui les auraient
exposÿes it des poursuites s'ils avaient ÿtd commis il l'ÿgard des forces
du Gouvernement ou de la population locale.

Juridiction

50.  Tous les membres de la MINUEE, y compris le personnel re-
crutÿ localement, jouissent de l'immunitÿ de juridiction pour leurs pa-
roles et ÿcrits et pour tous les actes accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions officielles. Cette immunitÿ continuera d'avoir effet mSme lors-
qu'ils ne seront plus membres de la MINUEE ou employÿs par elle et
aprÿs que les autres dispositions du present Accord auront expirÿ.

51.  S'il estime qu'un membre de la MINUEE a commis une in-
fraction pÿnale, le Gouvernement en informe le Reprÿsentant special
dans les meilleurs dÿlais et lui prÿsente tout ÿlÿment de preuve en sa
possession. Sous rfiserve des dispositions du paragraphe 26 :

a)  Si l'accusÿ est membre de l'ÿlÿment civil ou membre civil des
lÿments militaire ou policier. Le Reprdsentant special procÿde ÿ tout

complÿment d'enquÿte nÿcessaire et le Gouvernement et lui-mSme dÿ-
cident d'un commun accord si des poursuites pdnales doivent ÿtre in-
tentÿes contre l'intÿressÿ. Faute d'un tel accord, la question sera rÿglÿe
comme prÿvu au paragraphe 57 du present Accord;

b)  Les membres militaires de l'ÿlÿment militaire de la M1NUEE
sont soumis ÿ la juridiction exclusive de l'Etat participant dont ils sont
ressortissants pour toute infi'action pÿnale qu'ils poun'aient commettre
en tÿthiopie.

52.  Si une action civile est intentÿe contre un membre de la
MINUEE devant un tribunal de l'tÿthiopie, notification en est faite im-
mÿdiatement au Reprÿsentant spdcial, qui fait savoir au tribuna! si l'af-
faire a trait ou non aux fonctions officielles de l'intÿressÿ :

a)  Si le Reprÿsentant special certifie que l'affaire a trait aux fonc-
tions officielles de l'intÿressÿ, il est mis fin ÿ l'instance et les dispositions
du paragraphe 55 du present Accord sont applicables;
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b)  Si le Reprdsentant spÿcia! certifie que l'affaire n'a pas de rap-
port avec les fonctions officielles de l'int6ress6, l'instance suit son cours.
Si le Repr6sentant sp6cial certifie qu'un membre de la M1NUEE n'est
pas en mesure, par suite soit de ses fonctions officielles, soit d'une ab-
sence r6guliÿre, de d6fendre ses int6rÿts, le tribunal, sur la demande de
l'int6ress6, suspend la proc6dure jusqu'iÿ la fin de l'indisponibilit6, mais
pour une pdriode n'exc6dant pas 90 jours. Les biens d'un membre de la
MINUEE ne peuvent ÿtre saisis en ex6cution d'une d6cision de justice si
le Repr6sentant sp6cial certifie qu'ils sont n6cessaires ÿ l'int6ress6 pour
l'exercice de ses fonctions officielles. La libert6 individuelle d'un mem-
bre de la MINUEE ne peut faire l'objet d'aucune restriction it l'occasion
d'une affaire civile, que ce soit pour exÿctlter une d6cision de justice,
pour l'obliger fi faire une r6v61ation sous la foi du serment ou pour toute
autre raison.

DÿcOs de membres de la MINUEE

53.  Le Reprÿsentant special a le droit de prendre les dispositions
voulues en ce qui concerne la dÿpouille d'un membre de la MINUEE
dÿcÿdÿ en tÿthiopie ainsi qu'en ce qui concerne les effets de celui-ci,
conformÿment aux pratiques de l'Organisation des Nations Unies en la
matiÿre.

VII. -- LIMITATIONS DE LA RESPONSABILITIÿ DE L' ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

54.  Les rÿclamations prÿsentÿes par des tierces parties pour pertes
de biens ou dommages it des biens ainsi que pour prejudices corporels,
maladies ou dÿcÿs en provenant ou qui lui sont directement attribuÿs, il
l'exception de ceux imputables g une nÿcessitÿ opÿrationnelle et qui ne
peuvent pas ÿtre rÿglÿs dans le cadre des procedures internes de l'Orga-
nisation des Nations Unies, seront rÿglÿes par cette demiÿre conformS-
ment fi l'article 55 du present Accord, fi condition d'etre prÿsentÿes dans
les six mois qui suivent la perte, le dommage ou le prejudice corporel
ou, si l'intÿressd n'avait pas connaissance ou ne pouvait pas raisonnable-
ment avoir colmaissance de ladite perte ou dudit prdjudice corporel, mais
dans tousles cas au plus tard un an aprÿs la fin du mandat de l'opdration.
Aprÿs dÿcision concernant la responsabilitÿ confonnÿment aux disposi-
tions du prdsent Accord, l'Organisation des Nations Unies versera une
indeinnisation dans les limites approuvÿes par l'Assemblde gdndrale
dans sa rÿsolution 52/247 du 26juin 1998.

VIII.--RIÿGLEMENT DES DIFFIÿRENDS

55.  Saufdisposition contraire du paragraphe 57, une commission
permanente des rÿclamations crÿe ÿ cet effet statue sur tout diffÿrend
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ou toute rÿclamation ne r6sultant pas d'une n6cessit6 op6rationnelle et
relevant du droit priv6 auquel la MINUEE ou l'un de ses membres est
partie et h l'6gard duquel les tribunaux de l'tÿthiopie n'ont pas comp6-
tence en raison d'une disposition du pr6sent Accord. Le Secr6taire g6-
n6ral de l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement nomment
chacun un des membres de la commission; le pr6sident est d6signÿ d'un
commun accord par le Secr6taire g6n6ral et le Gouvernement. Si ces
demiers ne se sont pas entendus sur la nomination du pr6sident dans un
d61ai de 30 jours fi compter de la nomination du premier membre de la
commission, le Pr6sident de la Cour internationale de Justice peut, ÿ la
demande du Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies ou
du Gouvernement, nommer le pr6sident. Toute vacance fi la commis-
sion est pourvue selon ta m6thode prÿvue pour la nomination initiale,
le dÿlai de 30 jours prescrit ci-dessus commengant fi courir ÿ la date de
vacance de la pr6sidence. La commission d6finit ses propres proc6du-
res, Oant entendu que deux membres, quels qu'ils soient, constituent
le quorum dans tousles cas (sauf pendant les 30 jours qui suivent la
survenance d'une vacance) et que toutes les d6cisions n6cessitent l'ap-
probation de deux membres. Les sentences de la commission ne sont
pas susceptibles d'appel et ont force ex6cutoire. Les sentences de la
commission sont notifiÿes aux parties et, si elles sont rendues contre un
membre de la MINUEE, le Repr6sentant sp6cial ou le Secr6taire g6n6-
ral de l'Organisation des Nations Unies n'6pargne aucun effort pour en
assurer l'exÿcution.

56.  Tout diff6rend relatifaux conditions d'emploi et de travail du
personnel recrut6 localement sera r6g16 suivant les proc6dures adminis-
tratives que fixera le Repr6sentant sp6cial.

57.  Tous autres diff6rends entre la MINUEE et le Gouvernement
concernant l'interprÿtation ou l'application du present Accord seront,
moins que les parties n'en conviennent autrement, soumis fi un tribunal
compos6 de trois arbitres. Les dispositions concernant la cr6ation et les
proc6dures de la commission des r6clamations s'appliqueront, mutatis
mutandis, ÿ l'6tablissement et aux proc6dures du tribunal. Les d6cisions
du tribunal ne sont pas susceptibles d'appel et ont force ex6cutoire pour
les deuxparties.

58.  Tous les diff6rends entre l'Organisation des Nations Unies
et le Gouvernement de l'Ethiopie dÿcoulant de l'interpr6tation ou de
l'application des pr6sentes dispositions qui soul,vent une question de
principe concernant la Convention seront trait6s conformÿment ÿ la pro-
c6dure vis6e ÿ la section 30 de la Convention.

IX.--AVENANTS

59.  Le Reprdsentant spdcial et le Gouvernement peuvent conclure
des avenants au prSsent Accord.
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X.--LIAISON

60.  Le Repr6sentant sp6cial et le Gouvernement prennent des me-
sures propres ÿ assurer entre eux une liaison 4troite ÿ tousles niveaux
voulus.

XI.--DISPOSITIONS DIVERSES

61.  Toutes les fois que le pr6sent Accord fait r4f6rence aux privi-
16ges, immunit6s et droits de la MINUEE et aux facilit4s que l'!ÿthiopie
fournit ÿ cette derni6re, le Gouvernement sera responsable en dernier
ressort de l'octroi et de l'exÿcution desdits privil6ges, immunit4s, droits
et facilit6s par les autorit4s locales compÿtentes.

62.  Le pr4sent Accord entreta en vigueur ÿ sa signature par ou
au nora du Secr4taire gdn4ral de l'Organisation des Nations Unies et du
Gouvemement.

63.  Le pr6sent Accord restera en vigueurjusqu'au d4part de 1'616-
ment final de la M1NUEE, fi l'exception :

a)  Des dispositions des paragraphes 50, 57 et 58 qni resteront en
vigueur.

EN FOI DE QUOI les soussignÿs, 4tant le pl6nipotentiaire dfiment auto-
ris6s du Gouvernement et le repr4sentant dfiment autoris4 des Nations
Unies ont, au nora des Parties, sign4 le pr4sent Accord.

FÿIT fi New York le 23 mars 2001.

Pour l'Organisation
des Nations Unies :

(Signk) M. Michael SHEErÿN

Sous-Secr6taire gÿnOral chargÿ
du Dÿpartement des opOrations
de maintien de la paix

Pour le Gouvernement de l'Ethiopie :

(Sign6) S. E. Abdul Mejid HUSSErN

ReprOsent, ant permanent
de l ÿEthiopie attprks

de l'Organisation des Nations Unies

b) M4morandum d'accord entre l'Organisation des Nations
Unies et le Gouvernement de la Nouvelle-Z41ande relatif h la
contribution de ressources aux Nations Unies au Timor orien-
tal. Sign4 h New York le 27 avril 20015

Attendu que l'Administration transitoire des Nations Unies au Ti-
mor oriental (ATNUTO) a 4t4 cr64e aux termes de la r4solution 1272
(!999) du Conseil de s6curitÿ des Nations Unies,

Attendu que le Gouvernement de la Nouvelle-Z41ande (ci-apr6s d4-
nomm4 ÿ le Gouvernementÿ)) a accept4, ÿ la demande des Nations Unies,
de foumir du personnel, du mat4riel et des selwices pour uue unit6 de
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l'armÿe de l'air chargÿe d'aider l'Administration transitoire des Nations
Unies au Timor oriental fi exdcuter son mandat,

Attendu que les Nations Unies et le Gouvernement souhaitent dÿfi-
nir les termes et conditions de ladite contribution,

L' Organisation des Nations Unies et le Gouvernement (ci-aprÿs dÿ-
nommÿs (des Parties))) sont eonvenus de ce qui suit:

Article premier

DIÿFINITIONS

1.  Aux fins du present Mÿmorandum d'accord, les dÿfinitions fi-
gurant en annexe F s'appliquent.

Article 2

DOCUMENTS CONSTITUANT LE MIÿMORANDUM DÿACCORD

2.1  Le present document, avec la totalitÿ de ses annexes, consti-
tue le Mÿmorandum d'accord complet (ci-aprÿs dÿnommÿ (ÿMÿmoran-
dum))) entre les parties, concernant la fourniture de personnel, de mate-
riel et de selÿcices g I'ATNUTO.

2.2  Annexes :

Annexe A: Personnel :

1.  Besoins

2.  Remboursement

3.  Conditions gÿnÿrales concernant le personnel

Annexe B : Materiel principal fourni par le Gouvernement :
1.  Besoins et taux de remboursement

2.  Conditions gÿnÿrales concernant le materiel principal
3.  Procedures de v6rification et de contr61e
4.  Transport

5.  Facteurs liÿs fi l'utilisation du materiel en mission
6.  Pertes et dommages

7.  lÿquipement special

Annexe C : Autarcie assurÿe par le Gouvernement :

1.  Besoins et taux de remboursement

2.  Conditions gÿnÿrales pour assurer l'autarcie

3.  Procedures de vÿrification et de contr61e
4.  Transport

5.  Facteurs liÿs g l'utilisation en mission
6.  Pertes et dommages
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Annexe D : Nonnes de fonctionnement pour le mat6riel principal

Annexe E: Normes d6finissant l'autarcie

Annexe F : D6finitions

Almexe G: Directives it l'intention des pays fournissant des contin-

gents

Article 3

OBJET

3.  L'objet du prdsent Mdmorandum est de ddfinir les clauses et
conditions administratives, logistiques et financiÿres rdgissant la contri-
bution de personnel, de matdriel et de services fournis par le Gouverne-
ment pour appuyer I'ATNUTO.

Article 4

APPLICATION

4.  Le pr6sent M6morandum s'applique conjointement avec les
Directives/ÿ l'intention des pays fournissant des contingents, qui figurent
ci-joint en tant qu'almexe G.

Article 5

CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT

5.1  Le Gouvernement fournit i! I'ATNUTO le personnel ÿnumÿrÿ
en annexe A. Toute personne jouissant d'un statut dÿpassant le niveau
indiqud dans le present Mÿmorandum relive du Gouvernement et ne fait
donc pas l'objet d'un remboursement ou d'un autre type de soutien de la
part des Nations Unies.

5.2  Le Gouvernement fournit h I'ATNUTO l'ÿquipement princi-
pal ÿnum6r6 en annexe B. Le Gouvernement veille fi ce qne ledit mat&
riel et l'6quipement auxiliaire respectent les normes de fonctionnement
d6finies en annexe D pendant la dur6e de leur utilisation par I'ATNUTO.
Tout mat6riel d'un niveau sup6rieur/ÿ celui fixÿ dans le present M6mo-
randum relive du Gouvernement et ne fait done pas l'objet de rembour-
sement ou d'un autre type de soutien de la part des Nations Unies.

5.3  Le Gouvernement foumit it I'ATNUTO l'ÿquipement auxi-
liaire et les biens consommables nÿcessaires pour assurer l'autarcie, 6nu-
mÿr6s en annexe C. Le Gouvernement veille h ce que ledit ÿquipement
et lesdits produits respectent les normes dÿfinies en annexe E pendant la
dur6e de leur utilisation par I'ATNUTO. Tout article d'un niveau sup&
rieur ÿ celui indiqu6 dans le pr&ent Mdmorandum relive du Gouverne-
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ment et ne fait donc pas l'objet de remboursement ou d'un autre type de
soutien de la part des Nations Unies.

Article 6

REMBOURSEMENT ET SOUTIEN ASSURIÿS PAR LES NATIONS UNIES

6.1  Les Nations Unies remboursent le Gouvernement, en ce qui
concerne les frais relatifs au personnel fourni dans le cadre dn pr6sent
M6morandum aux taux fix6s it l'annexe A, article 2.

6.2  Les Nations Unies remboursent le Gouvernement pour les
frais relatifs au materiel principal fourni suivant les indications de l'an-
nexe B. Les taux de remboursement pour le materiel principal sont r6-
duits proportionnellement lorsque ledit mat6riel ne respecte pas les nor-
mes fix6es ÿ l'annexe D ou lorsque le mat6riel fourni est rÿduit.

6.3  Les Nations Unies remboursent le Gouvernement pour la
fourniture des biens et services destin6s it assurer l'antarcie aux taux
et niveaux fix6s ÿ l'annexe C. Les taux de remboursement ponr ce type
d'autarcie sont rÿduits proportionnellement dans le cas off le contingent
ne respecte pas les normes fixÿes dans l'annexe E ou lorsque le niveau
d'autarcie est r6duit.

6.4  Les frais relatifs ÿ l'entretien du contingent, les taux des prÿts
et de l'autarcie seront calculus ÿ partir de la date d'arriv6e du personnel
ou du mat6riel dans la zone de la mission et resteront en vigueur jusqu'ÿ
la date off le personnel et/ou l'6quipement cesse d'etre utilis6 dans la
zone de la mission suivant la d6cision de l'Organisation.

Article 7

CONDITIONS  GIÿNIÿRALES

7.  Les parties conviennent que la contribution du Gouvernement
ainsi que le soutien assurÿ par les Nations Unies sont r6gis par les condi-
tions g6n6rales expos6es dans les annexes pertinentes.

Article 8

8.1

8.2

8.3
0,0 %.

8.4

CONDITIONS SPECIFIQUES

Facteur climatique : 1,0 %.

Intensit6 du facteur op6rationnel: 1,0 %.
Facteur relatif it l'activit6 ennemie ou fi un abandon forc6:

Facteur additionnel pour le transport:
La distance entre le port d'embarquement dans le pays d'origine et

le port d'arriv6e dans la zone de la mission est 6valu6e fi 6505 kilomÿ-
tres. Le facteur est fix6/ÿ 1,75 % des taux de remboursement.
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8.5  Les emplacements suivants sont le port d'origine et les ports
d'entrÿe et de sortie ayant fait l'objet d'un accord pour le transport des
troupes et du mat6riel de la partie principale :

TROUPES :

Aÿroport d'entrde/sortie : Auckland.

A6roport d'entrÿe/sortie (dans la zone des operations): Dili/
Suai.

MATIÿRIEL :

Lieu d'origine : Auckland.

Port d 'embarquement/ddbarquement : Auckland.

Port d'embarquement/dÿbarquement (clans la zone des op&'ations) :
Diti/Suai.

Article 9

RIÿCLAMATIONS EMANANT DE TIERS

9.  Les Nations Unies seront charg4es de traiter toutes les r4cla-
mations pr6sent4es par des tiers lorsque des pertes ou des dommages
la propri6t6, la mort ou une blessure sont caus4s par le personnel ou le
materiel fournis par le Gouvernement au cours de la fourniture des ser-
vices ou de toute autre activit6 ou op4ration entreprise au titre du present
Mÿmorandum. Toutefois, si la perte, le dommage, la mort ou la blessure
rÿsultent d'une nÿgligence grossiÿre ou d'une malveillance prouv6e du
personnel fourni par le Gouvernement, ce dernier sera responsable du
rÿglement de ces r6clamations.

Article 10

RECOUVREMENT

10.  Le Gouvernement remboursera les Nations Unies en cas de
perte ou dommages subis par le mat4riel et la propri4t4 des Nations Unies
et causes par le personnel ou le mat4riel fourni par le Gouvernement si
les pertes ou dommages en question : a) se sont produits en dehors de la
fourniture des services ou de toute autre activit4 ou op6ration entreprise
au titre du pr6sent M6morandum; ou b) ont 4t4 causes ou resultent d'une
ndgligence grossiÿre ou d'une malveillance 4vidente du personnel foumi
par le Gouvernement.

Article 11

ARRANGEMENTS SUPPLIÿMENTAIRES

11.  Les Parties peuvent conclure des accords 4crits suppl4mentai-
res au pr6sent Mdmorandum.
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Article 12

AMENDEMENTS

12.  L'une ou l'autre des Parties peut entreprendre un examen du
niveau de la contribution faisant l'objet d'un remboursement de la part
des Nations Unies ou du niveau de l'assistance nationale pour assurer la
compatibilit4 avec les besoins op4rationnels de la mission et du Gouver-
nement. Le present Mÿmorandum ne peut ÿtre amend4 que par accord
4crit du Gouvernement et des Nations Unies.

Artiele 13

RlÿGLEMENT DES DIFFtÿRENDS

13.1  L'ATNUTO 4tablit un m4canisme au sein de la mission, qui
sera chargÿ d'examiner et de r4gler/ÿ l'amiable par la nÿgoeiation et dans
un esprit de coop4ration les diff4rends survenus au cours de la raise en
oeuvre du pr4sent M4morandum.

13.2  Les diffÿrends qui n'ont pas 4t4 rÿglÿs selon les termes du
paragraphe 13.1 ci-dessus sont transmis par le chef de mission au Seer&
taire gÿnÿral adjoint aux op4rations de maintien de la paix des Nations
Unies. Dÿs rÿception de la notification en question, le Secrÿtaire g4n4ral
adjoint ouvre des consultations et des discussions avec les repr4sentants
du Gouvernement en vue de rÿsoudre le diffÿrend ÿ l'amiable.

13.3  Les diffÿrends qui n'ont pu ÿtre rÿglÿs comme prÿvu au pa-
ragraphe 13.2 ci-dessus peuvent ÿtre soumis il un conciliateur agr4ÿ par
les deux Parties ou il un m4diateur dÿsign4 par le President de la Cour
internationale de Justice, faute de quoi le diffÿrend peut ÿtre soumis h un
arbitrage sur la demande de l'une ou l'autre Partie. Chaque Pattie d4si-
gne un arbitre et les deux arbitres dÿjiÿ nommÿs en d4signent un troisiÿme
qui fait fonction de president. Si, dans les trente jours qui suivent la de-
mande d'arbitrage, une partie quelconque n'a pas d4sign4 d'arbitre ou si
dans les trente jours qui suivent la dÿsignation de deux arbitres le troi-
siÿme n'a pas encore 4tÿ nommÿ, l'une ou l'autre Partie peut demander
au Pr4sident de la Cour internationale de Justice de d4signer un arbitre.
Les procedures d'arbitrage sont fixÿes par les arbitres et chaque Partie
prend en charge ses propres dÿpenses. La sentence arbitrale contient une
num4ration des raisons sur lesquelles elle est fondÿe et doit ÿtre accep-

tÿe par les Parties en tant que rÿglement d4finitif du diffÿrend.

Article 14

ENTRIÿE EN VIGUEUR

14.  Le pr4sent Mÿmorandum entre en vigueur le 21 f4vrier 2000.
Les obligations financiÿres des Nations Unies en ce qui concerne le rein-
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boursement des fi'ais de personnel, de mat6riel principal et d'autarcie
courent d+s la date d'arrivde du personnel ou du mat6riel dans la zone
de la mission et demeurent en vigueur jusqu'il la date off le personnel
en question ou le mat6riel cesse d'Stre utilis6 dans la zone de la mission
suivant la dÿcision de l'Organisation.

Article 15

ABROGATION

15.  Les modalitÿs relatives g l'abrogation sont fixÿes par les Par-
ties it la suite de consultations entre elles.

EN VOI DE QUOÿ, les Nations Unies et le Gouvernement de la Nou-
velle-Z61ande ont sigI16 le pr6sent M6morandum.

SIGNE /ÿ New York le 27 avril 2001, en deux originaux en langue
anglaise.

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zÿlande :

(Signÿ) S.E.M. Don MACKAY

Ambassadeur extraordinaire et plÿnipotentiaire,
ReprOsentant permanent de la Nouvelle-Zÿlande

Pour les Nations Unies :

(Signe) Michael SHEEHAN

Ambassadeur extraordinaire et pldnipotentiaire,
ReprOsentant permanent de la Nouvelle-Zdlande

c) Iÿchange de notes constituant un accord entre l'Organisation
des Nations Unies et le Gouvemement de l'Estonie eoncer-
nant la session de travail conjointe CEEiEurostat sur les ques-
tions mdthodologiques touchant fi la lois iLla statistique et it la
gdographie, devant se tenir/ÿ Tallirm du 25 au 28 septembre
2001. Signÿ fi Genbve le 21 mai 2001 et le 7juin 20016

I

LETTRE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Le 21 mai 2001

Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-dessous le texte des dispo-
sitions destinies ÿ s'appliquer entre l'Organisation des Nations Unies et
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le Gouvernement de l'Estonie (ci-aprÿs << le Gouvernement >>) concemant
la session de travail conjointe CEE/Eurostat sur les questions mÿthodo-
logiques touchant ÿ la fois ÿ la statistique et ÿ la gÿographie, devant se
tenir, sur l'invitation du Gouvernement, ÿ Tallinn du 25 au 28 septem-
bre 2001.

Dispositions destinOes it s 'appliquer entre l'Organisation des Na-
tions Unies et le Gouvernement de l'Estonie eoneernant la
session de travail eonjointe CEE/Eurostat sur les questions
mdthodologiques touehant it la fois it la statistique et it la gdo-
graphie
1.  Les participants it la session de ta'avail seront invites par

le Secrÿtaire exÿcutif de la Commission ÿconomique pour l'Europe
conformdment au rÿglement intÿrieur de la Commission et de ses
organes subsidiaires.

2.  Conformÿment au paragraphe 17 de la rÿsolution 47/202
A de l'Assemblÿe gÿnÿrale, en date du 22 dÿcembre 1992, le Gou-
vernement prendra ÿ sa charge les d6penses additionnelles rÿelles
dÿcoulant directement ou indirectement de la session de travail,
savoir:

a)  Fournir il tousles fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies qui doivent se rendre g Tallinn des billets d'avion
Tallinn/Genÿve/Tallinn it utiliser auprÿs des compagnies a6riennes
qui exploitent cette ligne;

b)  Fournir des tickets de fret a6rien et d'exe6dent de bagages
pour les documents et les dossiers;

e)  Verser aux fonctionnaires, fi leur arriv6e en Estonie,
conform6ment aux Statut et Rÿglement du personnel de l'Organi-
sation des Nations Unies une indemnit6 de subsistance en monnaie
locale au taux joumalier otiiciet de l'Organisation applicable it la
date de la session de travail ainsi que le montant des frais de termi-
nal, ÿ concun'ence del08 dollars des tÿtats-Unis par voyageur, en
devises convertibles, g condition que le fonctionnaire fournisse la
preuve de ces d6penses.

3.  Le Gouvernement mettra ÿ la disposition de la session de
travail des facilit6s adÿquates, y compris des ressources en person-
nel, des locaux et founfitures de bureau, comme pr6vu dans l'an-
nexe ci-jointe.

4.  Le Gouvemement sera tenu de r6pondre ÿ toutes actions,
plaintes ou r6clamations dirig6es contre l'Organisation des Nations
Unies,/ÿ raison: a) de dommages it des persomles ou fi des biens
se trouvant dans les salles de conf6rence ou bureanx mis ÿ la dis-
position de la session de travail; b) de l'utilisation des moyens de
transport fournis par le Gouvernement; et e) de l'emploi, aux fins
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du s6minaire, du personnel fourni par le Gouvernement ou par son
entremise; et le Gouvernement mettra l'Organisation des Nations
Unies et son personnel hors de cause en cas d'actions, plaintes ou
autres r6clamations de ce genre, sauf en cas de faute lourde ou in-
tentionnelle de la part de ces fonctionnaires et de ces persomÿes.

5.  La Convention du 13 f6vrier 1946 sur les privileges et im-
munit6s des Nations Unies, ÿ laquelle l'Estonie est partie, s'appli-
quera fi la session de travail, en particulier:

a)  Les participants b6n6ficieront des privileges et immu-
nit6s accord6s aux experts en mission en vertu de l'article VI de
la Convention sur les privileges et immunit6s des Nations Unies.
Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies exergant
des fonctions en rapport avec la session de travail b6n6ficieront des
privileges et immunit6s pr6vus aux articles Vet VII de la Conven-
tion;

b)  Sans pr6judice des dispositions de la Convention sur les
privileges et immunit6s des Nations Unies, tous les participants et
routes les personnes exergant des fonctions en rapport avec la ses-
sion de travail b6n6ficieront des privileges, immunit6s, facilit6s et
marques de courtoisie n6eessaires au libre exercice de leurs fonc-
tions en rapport avec la session de travail;

c)  Les membres du personnel fourni par le Gouvernement
conform6ment au pr6sent Accord b6n6ficieront de l'immunit6 de
juridiction pour leurs paroles, leurs 6crits et tousles actes accomplis
par eux en rapport avec la session de travail;

d)  Tous les participants et toutes les personnes exergant des
fonctions en rapport avec la session de travail auront le droit d'en-
trer en Estonie et d'en sortir sans entrave. Les visas et permis d'en-
tr6e qui pourraient ÿtre n6cessaires seront d61ivr6s promptement et
sans frais.

6.  Les salles, bureaux, espaces et installations mis ÿ la dispo-
sition de la session de travail par le Gouvernement constitueront la
zone de la session de travail qui sera consid6r6e comme locaux de
l'Organisation des Nations Unies au sens de l'article II, section 3,
de la Convention du 13 f6vrier 1946.

7.  Le Gouvernement informera les autorit6s locales de la re-
hue de la session de travail et leur demandera d'assurer la protec-
tion n6cessaire.

8.  Tout diff6rend concernant l'interpr6tation ou l'application
du pr6sent Accord, saul s'il relive des dispositions pertinentes de
la Convention sur les privileges et immunit6s des Nations Unies
ou de tout autre accord applicable, sera, ÿ moins que les parties
n'en conviennent autrement, soumis fi un tribunal compos6 de trois
arbitres nomm6s, l'un par le Seer6taire g6n6ral de l'Organisation
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des Nations Unies, un autre par le Gouvernement, et le troisiÿme,
qui fera fonction de pr6sident, par les deux premiers. Si l'une des
parties ne nomme pas son arbitre dans les trois mois suivant la date
it laquelle l'autre partie aura notifi6 le nora de son arbitre ou si les
deux premiers arbitres ne noÿmnent pas le pr6sident dans les trois
mois suivant la date de la nomination ou de la d6signation du se-
cond d'entre eux, l'arbitre ÿ nommer sera d6sign6 par le Pr6sident
de la Cour internationale de Justice/ÿ la demande de l'une ou l'autre
des parties au diff6rend. A moins que les parties n'en conviennent
autrement, le tribunal adoptera son propre rÿglement, d6cidera du
remboursement des frais encourus par ses membres et de la r6par-
tition des d6penses entre les parties et prendra ses d6cisions ÿ la
majorit6 des deux tiers. Les d6cisions sur toutes les questions de
proc6dure et de fond seront d6finitives et obligatoires pour l'une
et l'autre partie, mÿme si elles sont rendues pal" d&aut du fait que
l'une des parties est d&aillante.

J'ai l'honneur de vous proposer que la pr6sente lettre et votre r6-
ponse affirmative constituent un accord entre l'Organisation des Nations
Unies et le Gouvernement de la R6publique d'Estonie qui entrera en
vigueur fi la date de votre r6ponse et restera en vigueur pendant la dur6e
de la session de travail et toute p6riode suppl6mentaire qui pourrait ÿtre
n6cessaire pour couvrir la phase pr6paratoire et la phase de liquidation.

Veuillez agr6er, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma
trÿs haute consid6ration.

(Signe) Vladimir PETROVSKY

Direeteur gdnÿral de l'Offiee
des Nations Unies h GenOve

II

LETTRE DU REPRIÿSENTANT PERMANENT DE L'ESTONIE
AUPRIÿS DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES h GENÿVE

Le 7 juin 2001
[Voir lettre I]
J'ai l'honneur de confirmer au nom du Gouvernement de l'Estonie

les an'angements susvis6s et d'accepter que votre lettre et la pr6sente
lettre constituent un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le
Gouvemement de l'Estonie qui entrera en vigueur ÿ la date de la pr6sente
r6ponse et restera en vigueur pendant la dur6e de la session de travail et
telle p6riode suppl6mentaire qui sera nÿeessaire pour sa pr6paration et
sa liquidation.
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Je saisis cette occasion pour vous adresser les assurances de ma trÿs
haute consid6ration.

(Signe3 Clyde KULL

Ambassadeur,
ReprOsentant permanent de l'Estonie

auprbs de l'Organisation des Nations Unies

cO Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouver-
nement de la R6publique sud-africaine sur les arrangements en
vue de la Conf6rence contre le racisme, la discrimination ra-
ciale, la x6nophobie et l'intolÿrance qui y est associ&. Sign6
Genÿve le 6 aofit 20017

Le Gouvernement de la R@ublique sud-afi'icaine (ci-aprÿs dÿ-
nomlnÿ ÿ le Gouvernement))), et l'Organisation des Nations Unies,

Considÿrant que, dans sa r6solution 54/154 du 17 dÿcembre 1999,
l'Assembl6e g6n6rale des Nations Unies a accepts l'invitation du Gou-
vernement de tenir au Centre international des congrÿs de Durban (Aft'i-
que du Sud) la Conf6rence mondiale eontre le raeisme, la discrimination
raciale, la x6nophobie et l'intol6rance qui y est associ6e (ci-aprÿs ÿda
Conference ))),

ConsidOrant qu'au paragraphe 17 de sa r6solution 47/202 du 22
d6cembre 1992, l'Assembl6e gÿnÿrale a r6affirm6 que les organes de
l'Organisation peuvent tenir des sessions en dehors de leur siÿge lors-
qu'un gouvemement qui invite fi tenir une session sur son territoire a ac-
ceptÿ de prendre ÿ sa charge les d6penses additionnelles r6elles dÿcou-
lant directement ou indirectement de cette session, aprÿs consultation
avec le Seer&aire g6n6ral quant il la nature et ÿ l'ampleur des d6penses
en question,

Sont convenus des arrangements suivants en vue de la Conf&
rence:

Article I

LIEU  ET DATE DE LA  CONFtÿRENCE

La Conference se tiendra du 31 ao0t au 7 septembre 2001 dans les
locaux du Centre international des congrÿs de Durban et pourra &re pr6-
cÿd6e, le 30 aofit 2001, d'une journ6e de rÿunion des repr6sentants des
]ÿtats ou des organisations vis6s au paragraphe 1 de t'article II, sous r6-
serve de ce que d&idera la troisiÿme session du Comitÿ pr6paratoire de
la Conf6renee mondiale.
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Article II

PARTICIPATION

1.  Seront admis ÿ participer fi la Conf6rence et ÿ y assister sur
invitation ou d6signation de la Secr6taire g6n6rale de la Conf6rence :

a)  Les tÿtats;
b)  Les repr6sentants de toutes les organisations r6gionales et com-

missions r6gionales des Nations Unies ayant particip6 ÿ la pr6paration
des r6unions r6gionales ainsi que les membres associ6s des commissions
r6gionales;

e)  Les repr6sentants des institutions sp6cialis6es et agences des
Nations Unies;

d)  Les reprÿsentants des organes, organismes et programmes des
Nations Unies;

e)  Les reprÿsentants des organisations ayant regu une invitation
paÿiciper en qualitÿ d'observateurs aux sessions et travaux de l'Assem-
bl6e g6n6rale et h toutes les conf&ences internationales convoqu6es par
l'Assemblÿe;

J0  Les organisations intergouvernementales et autres entit6s com-
pÿtentes;

g)  Les institutions nationales visant ÿ promouvoir et ÿ prot6ger les
droits de l'homme;

h)  Les organisations intergouvernementales dories du statut
consultatif aupr+s du Conseil 6conomique et social des Nations Unies;

/)  Les organisations non gouvernementales non dot6es du statut
consultatif auprÿs du Conseil 6conomique et social des Nations Unies,
accr6dit6es en vertu de la rÿsolution 1996/31 et les organisations indig6-
nes autoris6es en vertu de la r6solution 1995/32 ÿ partieiper;

Les fonctionnaires du Secr6tariat de l'Organisation des Nations
Unies;

k)
/)

Unies.

2.

Les experts indÿpendants et les rapporteurs spÿciaux;
Toutes autres personnes invitÿes par l'Organisation des Nations

Le Secr6taire g6n&al de l'Organisation des Nations Unies d6-
signera les fonctionnaires du Secr6tariat de l'Organisation charg6s d'as-
surer le service de la Conf6rence et fournira leurs noms aux membres du
Gouvemement.

3.  Les r6unions publiques de la Conf6rence seront ouvertes aux
repr6sentants des mÿdias accr6dit6s par l'Organisation des Nations Unies
selon qu'elle le jugera bon, aprÿs consultation avec le Gouvernement.

4.  Le Secr6taire gÿn6ral de l'Organisation des Nations Unies four-
nira au Gouvernement la liste des noms des organisations et personnes
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visÿes au paragraphe 1 du present article et communiquera ces rensei-
gnements en temps voulu avant l'ouverture de la Conference.

ArticleIII

LOCAUX

1.  Le Gouvernement fournira il ses frais les locaux de la Confe-
rence visÿs ÿ l'article I, les ÿquipera du mobilier requis et les maintiendra
en bon ÿtat; sont spÿcialement visds les salles de conference, les bureaux,
les aires rÿservÿes/ÿ la reproduction, ÿ l'entreposage et ÿ la distribution
des documents, les aires destinies ÿ la presse et g l'enregistrement et
les aires rÿservÿes aux services de tÿlÿcommunication et services tech-

niques.
2.  Le Gouvernement fera fonctionner g l'intention des personnes

visÿes g l'artMe II sur une base commerciale des services bancaires, pos-
taux, de tÿlÿcommunications (tÿlÿfax, Internet et autres), des services de
restauration, une agence de voyage et un centre de services de secretariat.

3.  Le Gouvernement veillera ÿ fournir, sans frais pour l'Organi-
sation, le personnel requis pour les locaux, installations et services visÿs
aux paragraphes. 1 et 2 ci-dessus et it ce que ceux-ci soient utilisables aux
heures fixÿes par le Secrÿtaire gÿnÿral de la Conference. Le Gouverne-
ment veillera ÿ ce que les locaux visÿs au paragraphe I restent ÿ la dispo-
sition exclusive de l'Organisation des Nations Unies sans interruption du
29 aofit au 9 septembre 2001.

4.  Les locaux, installations et services visÿs aux paragraphes pre-
cedents du present article sont dÿcrits en dÿtail il l'annexe III et il l'an-
nexe IV du present Accord.

Article IV

]ÿQUIPEMENTS ET FOURNITURES

1.  Le Gouvernement devra,/ÿ ses frais, fournir, installer et mainte-
nir en bon ÿtat le mat6riel requis pour la Conference. Si elle en a la pos-
sibilit6, l'Organisation des Nations Unies mettra certains ÿquipements
la disposition de la Conf6rence.

2.  L'Organisation des Nations Unies fournira normalement ÿ ses
frais les fournitures requises pour la Conf6rence. Au cas o3 le Gouverne-
ment en fournirait une partie ÿ la demande de l'Organisation des Nations
Unies, celle-ci en remboursera le montant, ÿtant entendu que le montant
rembours6 ne devra pas exc6der le cofit de telles fournitures it Genÿve.

3.  Le Gouvernement prendra ÿ sa charge le cofit de l'expÿdition
aller et retour des documents, du mat6riel, des fournitures et de tous
autres articles jug6s n6cessaires, aprÿs consultation avec le Gouverne-
ment, ÿ la Conf6rence et fournis par l'Organisation des Nations Unies et
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prendra ÿ sa charge les frais d'assurance correspondants. L'Organisation
des Nations Unies d6terminera en consultation avec le Gouvernement les
conditions d'acheminement des documents, fournitures et autres articles
n6cessaires g la Conf6rence.

4.  Les 6quipements et la liste des fournitures devant 6tre fournis
par le Gouvernement sont d6crits g l'annexe V au pr6sent Accord.

Article V

SERVICES PUBLICS

Le Gouvernement prendra it sa charge le cofit des services publics
nÿcessaires/ÿ l'6quipement ad6quat des locaux de la Conf6rence vis6s
aux articles Iet III (eau et 61ectricit6 comprises) pour ce qui est des servi-
ces publics fournis au Secr6tariat. Le Gouvemement prendra 6galement

sa charge le eofit des communications par t616phone ÿ partir des locaux
de la Conf6rence ainsi que le cofit de la transmission par t616fax et cour-
rier 61ectronique, des exp6ditions par la poste, de la valise diplomatique
et des communications t616phoniques internationales entre les locaux
de la Conf6rence et Gen6ve et New York aux frais de la Conf6rence,
moyennant qu'elles soient autoris6es par ou au nora du Secr6taire g6n6-
ral de la Conf6rence.

Article VIÿ

SERVICES MIÿDICAUX

Le Gouvernement fera fonctionner il ses frais dans l'enceinte de
la Conf6rence des services m6dicaux de premi6re urgence il l'intention
des personnes vis6es ÿt l'article II. Le Gouvernement assurera en cas de
besoin le transport et l'hospitalisation immÿdiats g partir des locaux de
la Conf6rence, 6tant entendu que les frais d'un 6ventuel traitement hos-
pitalier ne seront pas ÿ sa charge.

Article VII

FONCTIONNAIRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1.  Le Seer6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies af-
fectera un certain nombre de fonctionnaires au service de la Conf6rence.
Les cat6gories et fonctions des fonctionnaires sont d6crites dans l'an-
nexe VI au pr6sent Accord. Un certain nombre de fonctionnaires seront
appel6s il travailler au Centre international des congr6s imm6diatement
avant l'ouverture et apr6s la cl6ture de la Conf6rence.

2.  L'Organisation des Nations Unies prendra, en consultation
avec le Gouvernement, les dispositions n6cessaires pour le voyage de
ses fonctionnaires affect6s il la pr6paration et au service de la Conf6rence
conform6ment au Statut et au R6glement du personnel et aux pratiques
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administratives de l'Organisation touchant l'itinÿraire, les conditions de
voyage, la classe, le transit et les excÿdents de bagages. Le persolmel
visÿ au paragraphe 2 de l'article II aura droit ÿ une classe appropriÿe
conformÿment au Statut et au Rÿglement du personnel.

3.  Le Gouvernement prendra/ÿ sa charge les frais de voyage des
fonctionnaires visÿs au paragraphe 2 ÿ partir des bureaux off ils sont en
poste jusqu'au site de la Conference, frais qui comprendront les frais de
voyage, les dÿpenses de transit, les dÿpenses de terminal et une franchise
d'excÿdent de bagages de 10 kilogrammes, en cas de besoin et confor-
mÿment au Statut et au Rÿglement du personnel des Nations Unies.

4.  Le Gouvernement prendra il sa charge les indemnitÿs journaliÿ-
res de subsistance ÿ verser il ses fonctionnaires affectÿs it la preparation
ou au service de la Conference. L'Organisation des Nations Unies fixera
le montant de l'indemnitÿ de subsistance fi verser ÿ ses fonctionnaires
affectÿs ÿ la preparation ou au service de la Conf&ence conformÿment

son Statut et h son Rÿglement du personnel et ÿ ses pratiques adminis-
tratives et compte tenu du cofit de l'hÿbergement et du cofit de la vie.
Le montant de l'indemnitÿ de subsistance ÿ verser ÿces fonctionnaires
sera l'ÿquivalent du montant provisoire estimatif de 68 dollars des lÿtats-
Unis, ÿtant entendu que ce chiffre sera majorÿ de 15 % dans le cas des
fonctionnaires de classes D-1 et D-2 et de 40% dans le cas des fonction-
naires ayant rang de Sous-Secrÿtaire g.ÿn&al ou de Secrÿtaire gÿnÿral ad-
joint. Cinquante pour cent (50 %) du montant seront versÿs en dollars des
Etats-Unis il chaque fonctionnaire ÿt titre d'avance de voyage. Les 50%
restants seront utilisÿs par le Gouvernement pour assurer l'hÿbergement
des int&essÿs conform6ment au paragraphe 1 de l'article IX.

5.  L'Organisation des Nations Unies versera les traitements et in-
demnitÿs connexes ÿ ses fonctionnaires affectÿs ÿ la preparation ou au
service de la Conf6rence conformÿment ÿ son Statut et ÿ son Rÿglement
du personnel et ÿ ses pratiques administratives.

Article VIII

SECRtÿTARIAT ET PERSONNEL LOCAL

1.  Le Gouvemement mettra en place un secretariat pour la Confe-
rence. Le chef du Secretariat sera chargÿ de prendre et d'exÿcuter en
consultation avec la Secrÿtaire gÿn&ale de la Conf&ence les dispositions
/ÿ prendre au nouveau local pour le bon d6roulement de la Conference
conformÿment au present Accord.

2.  Le Gouvernement recrutera et fournira ÿ ses frais le personnel
nÿcessaire ÿ la Conference, en consultation avec la Secrÿtaire gÿnÿrale
de la Conference. Le total estimatif des membres du personnel et leur
nombre dans chaque cat6gorie seront sp6cifiÿs dans l'annexe VII au prÿ-
sent Accord.
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3.  Les membres du personnel local assujettis fi la 16gislation du
travail local relÿveront, pendant la dur6e de la Conf6rence, de l'autorit6
de la Secrÿtaire g6n6rale de la Conf6rence et seront appel6s ÿ travailler
conform6ment au calendrier et aux horaires 6tablis par elle, lesquels
pourront comporter des services de nuit et de week-end. Certains mem-
bres du personnel local seront appel6s fi travailler avant l'ouverture et
aprÿs la cl6ture de la Conf6rence.

Article IX

HIÿBERGEMENT ET SERVICE DE LIAISON

1.  Le Gouvernement assurera fi ses frais l'hÿbergement (taxes
comprises) dans des h6tels convenables des fonctionnaires affect6s au
service de la Conf6rence conformÿment au paragraphe 1 de l'article VII.

2.  Le Gouvernement veillera fi ce que les personnes vis6es ÿ l'ar-
ticle II puissent se loger convenablement dans des h6tels ou r6sidences fi
des tarifs commerciaux raisonnables et aidera les int6ressÿs fi cet ÿgard.

3.  Le Gouvernement fera fonctionner un service de liaison it l'aÿ-
roport pour faciliter l'arrivÿe et le d6part des personnes vis6es il l'arti-
cle II.

Article X

TRANSPORTS LOCAUX

1.  Le Gouvernement fournira fi ses frais aux personnes vis6es it
l'article II des moyens de transport fi partir de l'a6roport et fi destination
des h6tels dÿsign6s, ainsi qu'une navette entre ces h6tels et les locaux de
la Conference ÿ condition que les rÿservations d'h6tel soient faites par
l'entremise de l'organisateur de la Conference. Les dispositions relatives
aux dÿplacements locaux du personnel international de l'Organisation
des Nations Unies sont sp6cifiÿes fi l'annexe IV du present Accord.

2.  Le Gouvernement mettra ÿ ses frais un nombre adÿquat de vÿ-
hicules avec chauffeur it la disposition de l'Organisation des Nations
Unies comme prÿvu ÿ l'article IV du pr6sent Accord.

Article XI

ARRANGEMENTS FINANCIERS

1.  Outre la responsabilitÿ financiÿre qu'il assume en vertu d'autres
dispositions du pr6sent Accord, le Gouvernement, conform6ment au pa-
ragraphe 17 de la r6solution 47/202A de l'Assemblÿe g6n6rale en date
du 22 d6cembre 1992, prendra fi sa charge les d6penses suppl6mentaires
effectives r6sultant directement ou indirectement du fait que la Confd-
rence se tient ÿ Durban et non ÿ Genÿve. Ces d6penses, qui sont 6valu6es
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provisoirement h 1 224 530 dollars des tÿtats-Unis, comprendront, sans y
h'e limitÿes, les dÿpenses supplÿmentaires effectives correspondant aux

frais de voyage et indemnitÿs comlexes ainsi que l'indemnitÿ de subsis-
tahoe journaliÿre des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies
affectÿs h la planification et au service de la Conference, le cofit des
dÿpenses de planification et les frais d'expÿdition aller retour des docu-
ments, du materiel et des fournitures ÿ transporter de l'un quelconque
des bureaux de l'Organisation des Nations Unies h la Conference. Les
montants estimatifs indiquÿs 'ÿ l'annexe VIII du present Accord sont pro-
visoires et s'entendent sous rÿserve des dispositions du present article.

2.  Le Gouvernement dÿposera auprÿs de l'Organisation des Nations
Unies au plus tard 30 jours aprÿs la signature du present Accord la somme
de 1224 530 dollars des Etats-Unis spÿcifiÿe h l'annexe VIII du present
Accord. Si ce dÿp6t ne couvre pas entiÿrement les dÿpenses, le Gouver-
nement fera de nouvelles avances h la demande de l'Organisation des Na-
tions Unies, de fagon ÿ ce que celle-ci ne soit ÿ aucun moment amenÿe
faire appel ÿ ses ressources de trÿsorerie pour financer provisoirement des
dÿpenses supplÿmentaires dont la charge incombe au Gouvernement.

3.  Les sommes dÿposÿes et avancÿes conformÿment au paragra-
phe 2 serviront exclusivement h rÿgler les engagements de l'Organisa-
tion des Nations Unies tels que prÿvus dans le present Accord aux fins
de la Conference.

4.  Aprÿs la cl6ture de la Conference, l'Organisation des Nations
Unies remettra au Gouvernement, le plus t6t possible et au plus tard
le 15 octobre 2001, un jeu dÿtaillÿ de comptes indiquant les dÿpenses
additionnelles effectivement encourues par l'Organisation et incombant
au Gouvernement comme prÿvu au paragraphe ! du ptÿdsent article. Le
montant de ces dÿpenses sera exprimÿ en dollars des Etats-Unis sur la
base du taux de change officiel des Nations Unies en vigueur au moment
des paiements. Sur la base de ce jeu dÿtaill6 de comptes, l'Organisa-
tion des Nations Unies remboursera au Gouvernement, le cas ÿchÿant, la
fraction non dÿpensÿe des fonds dÿposÿs ou avancÿs conformÿment au
paragraphe 2 du present article. Un jeu dÿfinitif de comptes fera l'objet
d'un audit en conformitÿ avec le Rÿglement financier et les r&gles de ges-
tion financiÿre des Nations Unies et l'ajustement dÿfinitif des comptes
sera opÿrÿ en prenant en consideration les observations auxquelles aura
ventuellement donn6 lieu l'audit exÿcutÿ par le Comit6 des commissai-

res aux comptes, dont les conclusions seront consid6rÿes comme dÿfini-
tires par le Gouvernement et par l'Organisation des Nations Unies.

Article XII

PROTECTION DE POLICE

Le Gouvernement assurera h ses fi'ais la protection de police qui
pourrait ÿtre n6cessaire au bon d6roulement de la Conf6rence dans une
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atmosphere de sdcuritd et de calme et sans ingdrence d'aucune sorte. Les
services de police seront placds sous la supervision et la surveillance
directes d'un responsable ddsignd par le Gouvemement mais celui-ci
travaillera en dtroite coopdration avec un haut fonctionnaire nommd par
la Secrdtaire gdndrale de la Confdrence. De plus amples ddtails figurent
dans l'annexe IX au prdsent Accord.

Article XIII

RESPONSABILITIÿ

1.  Le Gouvernement sera tenu de rdpondre/ÿ toutes actions, plain-
tes ou autres rdclamations dirigdes contre l'Organisation des Nations
Unies ou ses fonctionnaires fi raison:

a)  De toute atteinte it la vie ou ÿ l'intdgritd physique de person-
nes, ou de dommages causds ÿ des biens ou de la perte de biens dans les
locaux de la Confdrence visds/ÿ l'article 1 et it l'article III, foumis par le
Gouvemement ou relevant de son contr61e;

b)  De toute atteinte it la vie ou il l'intdgritd de personnes, ou de
dommages causds ÿ des biens ou de la perte de biens du fait ou par suite
de l'utilisation des services de transport visds il l'article X, fournis par le
Gouvernement ou relevant de son contr61e;

e)  De l'emploi aux fins de la Confdrence du personnel local foumi
par le Gouvemement conformdment ÿ l'article VIII.

2.  Le Gouvemement indemnisera et mettra hors de cause l'Orga-
nisation des Nations Unies et ses fonctionnaires exergant des fonctions
it titre officiel en cas d'actions, plaintes ou autres rdclamations de ce
genre ÿt moins que le Gouvernement et l'Organisation des Nations Unies
ne conviennent que l'action, plainte ou rdclamation a pour origine une
ndgligence grave ou une faute intentionnelle d'un fonctioÿmaire de l'Or-
ganisation des Nations Unies.

3.  L'Organisation des Nations Unies fournira toute l'assistance
raisonnable et fera de son mieux pour mettre ÿ la disposition du Gouver-
nement les renseignements, preuves et documents qui sont en possession
de l'Organisation des Nations Unies ou rel+vent de son contr61e pour
permettre au Gouvemement de rdpondre ÿ toute action, rdclamation ou
autre demande de ce genre.

Article XIV

PRIVILIÿGES ET IMMUNITgS

1.  La Convention sur les privileges et immunitds des Nations
Unies, adoptde par l'Assemblde gdndrale le 13 fdvrier 1946, s'appli-
quera mutatis mutandis aux fins de la Confdrence. En particulier, les
reprdsentants des tÿtats visds au paragraphe 1, a, de l'article II ci-dessus

37



jouiront des privileges et immunitÿs prÿvus h l'article IV de la Conven-
tion; les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies exergant
des fonctions en rapport avec la Conference visÿs au paragraphe 1, j,
et au paragraphe 2 de l'article II jouiront des privileges et immunitÿs
prÿvus aux articles Vet VII de la Convention; et les experts en mission
qui pourraient pr6ter leurs services ÿ l'Organisation des Nations Unies
en rapport avec la C0nfÿrence, visÿs au paragraphe 1, k, de l'article II,
jouiront des privileges et immunitÿs prÿvus aux articles VI et VII de la
Convention.

2.  Dans l'exercice de leurs fonctions auprÿs de l'Organisation des
Nations Unies, les reprÿsentants ou observateurs visÿs aux alinÿas b, d,
e,f, g, h, i et l du paragraphe 1 de l'article II jouiront de l'immunitÿ de
jurid[ction en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualitÿ
officielle (y compris leurs paroles et. ÿcrits) en rapport avec leur partici-
pation h la Conference.

3.  Dans l'exercice de leurs fonctions auprÿs de l'Organisation des
Nations Unies, les reprÿsentants ou observateurs des institutions spÿcia-
lisÿes visÿs au paragraphe 1, c, de l'article II jouiront des privil+ges et
immunitÿs prÿvus aux articles VI et VIII de la Convention sur les privi-
leges et immunitÿs des institutions spÿcialisÿes, approuvÿe par l'Assem-
blue gÿnÿrale des Nations Unies le 21 novembre 1947, qui s'appliquera,
mutatis mutandis, h la Conference.

4.  Dans l'exercice de leurs fonctions auprÿs de l'Organisation des
Nations Unies, les membres du personnel local fourni par le Gouverne-
ment conformÿment h l'article VIII ci-dessus jouiront de l'immunitÿ deju-
ridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualitÿ of-
ficielle (y compris leurs paroles et ÿcrits) en rapport avec la Conference.

5.  Sans prejudice des paragraphes precedents du present article,
toutes les personnes exergant des fonctions en rapport avec la Confe-
rence, et toutes les personnes invitÿes ÿ la Conference jouiront des pri-
vileges, immunitÿs et facilitÿs nÿcessaires h l'exercice en toute indÿpen-
dance de leurs fonctions en rapport avec la Conference.

6.  Toutes les personnes visÿes ÿ l'article II auront le droit d'entrer
en Afrique du Sud et d'en sortir et aucun obstacle ne sera mis h leurs
d6placements ÿ destination ou en provenance du site de la Conference.
Les visas et permis d'entrÿe qui pourraient ÿtre nÿcessaires seront dÿli-
vrÿs sans frais et aussi rapidement que possible aux personnes invitÿes h
la Conf6rence et au plus tard deux semaines avant la date de l'ouveÿmre
de la Conf6rence.

7.  Aux fins de l'application de la Convention sur les privileges
et immunitÿs des Nations Unies, les locaux de la Conf6rence vis6s /ÿ
l'article Iet/ÿ l'article III ci-dessus seront rdput6s ÿtre des locaux des
Nations Unies au sens de la section 3 de la Convention et l'accÿs auxdits
locanx sera soumis g l'autorit6 et au contr61e de l'Organisation des Na-
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tions Unies, ÿtant entendu que cette autorisation ne sera pas refusÿe
en cas d'urgence. Les locaux seront inviolables pendant la duroc de la
Conf6rence, y compris la phase prÿparatoire et la phase de liquidation,
du 29 aofit au 9 septembre 2001.

8.  Toutes les personnes visÿes ÿ l'article II auront le droit d'em-
porter hors d'Afrique du Sud au moment de leur dÿpart, sans restrictions,
toute fi'action non dÿpensÿe des fonds qu'ils y auront importÿs et de les
convertir au taux du marcM en vigueur.

9.  Le Gouvernement exonÿrera des droits de douane et des pro-
hibitions et restrictions h l'importation et ÿ l'exportation les articles im-
port, set exportÿs par l'Organisation des Nations Unies pour son usage
officiel, y compris le materiel technique accompagnant les reprÿsentants
des mÿdias visÿs ÿ l'article II. Le Gouvernement dÿlivrera sans retard les
autorisations d'impo(tation et d'exportation nÿcessaires ÿ cette fin. I1 est
entendu, toutefois, que les articles importÿs sur la base de cette exemp-
tion ne seront pas vendus en Afrique du Sud sice n'est aux conditions
arrÿtÿes d'un commun accord avec le Gouvernement.

Article XV

RIÿGLEMENT DES DIFFIÿRENDS

Tout diffÿrend entre le Gouvernement et l'Organisation des Nations
Unies concernant l'interprÿtation et l'application du present Accord ou
de tout autre accord supplÿmentaire qui n'aura pas 6tÿ rÿgl6 par voie
de nÿgociation ou selon une autre modalitÿ de rÿglement convenue sera
soumis pour dÿcision finale hun tribunal composÿ de trois arbitres dont
l'un sera nommÿ par le Gouvernement, un autre par le Secrÿtaire gÿnÿral
de l'Organisation des Nations Unies, et le troisiÿme, qui fera fonction
de president, choisi par les deux autres. Si l'une des parties ne nomme
pas un arbitre dans les 90 jours suivant la date ÿ laquelle l'autre partie
aura choisi un arbitre, ou si les deux premiers arbitres ne nomment pas
le president dans un dÿlai de 90 jours suivant la date de leur nomination,
l'arbitre appelÿ h assumer la prÿsidence sera dÿsignÿ par le President de
la Cour internationale de Justice, ÿ la demande de l'une ou l'autre des
parties au diffÿrend. ]k moins que les parties n'en conviennent autre-
ment, le tribunal adoptera son propre rÿglement, dÿcidera du rembourse-
ment des fi'ais encourus par ses membres et de la r6partition des d6penses
entre les parties et prendra ses d6cisions ÿ la majorit6 des deux tiers. Ses
d6cisions sur toutes les questions de procedure et de fond seront d6finiti-
ves et, mÿme si elles sont rendues par d&aut du fait que l'une des parties
est d6faillante, elles seront obligatoires pour l'une comme pour l'autre.
Toutefois, tout diff6rend de la nature consid6r6e qui met en cause une
question r6glement6e par la Convention sur les privileges et immunitÿs
des Nations Unies sera soumis h la proc6dure pr6vue ÿ l'article 30 de la
Convention.
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Article XVI

DISPOSITIONS FINALES

1.  Le prdsent Accord peut ÿtre modifiÿ par voie d'accord ÿcrit en-
tre le Gouvernement et l'Organisation des Nations Unies.

2.  Le.prdsent Accord entrera en vigueur immÿdiatement aprÿs la
signature et restera en vigueur pour la durÿe de la Conference et telle
autre pdriode nÿcessaire pour permettre le rÿglement de toute question se
rapportant fi l'Accord et fi ses dispositions.

FAIT ÿl Genÿve le 6 aogt 2001 en double exemplaire en langue an-
glaise.

Pour l'Organisation des Nations Unies :

(Signe) Max3' RoBrNSON
Haut-Commissaire pour les droits de l'homme

et Secrdtaire gÿnÿrale de la Conference mondiale contre le racisme,
la discrimination raciale, la xOnophobie et l'intolÿrance connexe

Pout" le Gouvernement de la R@ublique d'Afrique du Sud:

(SignO) NC DLAM1NI-ZUMA
Ministre des affaires ÿO'angkres

e) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouver-
nement de la Rÿpublique du Nicaragua relatif g la troisiÿme
Assemblÿe des lÿtats parties g la Convention sur l'interdiction
de l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des
mines antipersonnel et sur leur destruction. Signÿ ÿ New York
le 23 aofit 20018

Attendu que la Convention sur l'interdiction de l'emploi, du stoc-
kage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur
destruction (ÿda Convention)>) a ÿtd conclue ÿ Oslo le 18 septembre
1997,

Attendu que, conformÿment au paragraphe 1 de l'article 17, la
Convention est entree en vigueur le W mars 1999, c'est-g-dire le pre-
mier jour du sixiÿme mois suivant lequel a ÿtÿ dÿposÿ le quarantiÿme
instrument de ratification, d'approbation ou d'adhÿsion,

Attendu que, conformÿment au parag, raphe 2 de l'artiole 11 de la
Convention, la premiere Assemblÿe des Etats parties a ÿtÿ convoquÿe
par le Secrÿtaire gÿnÿral de l'Organisation des Nations Unies un an aprÿs
l'entrÿe en vigueur de la Convention it Maputo (Mozambique) du 3 au
7 mai 1999,
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Attendu que, conform4ment au paragraphe 2 de l'article 11 de la
Convention, le Secr4taire gÿn4ral doit aussi convoquer annuellement les
assembl4es ultÿrieures jusqu'fi la Conference d'examen,

Attendu que l'Assemblÿe gdn4rale des Nations Unies, dans sa rd-
solution 55/33 V du 20 novembre 2000 a notÿ avec satisfaction que le
Gouvernement nicaraguayen (<< le Gouvernement >>) avait g4nÿreusement
offert d'accueillir la troisiÿme Assemblde des tÿtats parties (<< la troisiÿme
Assembl4e >>),

Attendu que, par la r6solution susmentionn6e, l'Assembl6e g6n4rale
a 4galement prid le Secr6taire gÿn4ral de proc4der, conform4ment au
paragraphe 2 de Particle 11 de la Convention, aux pr6paratifs n6cessai-
res pour convoquer fi Managua du 18 au 21 septembre 2001 la troisiÿme
Assemblÿe des Iÿtats membres,

Attendu que, par la mÿme r6solution et conformÿment au paragra-
phe 4 de l'article 11, l'Assembl6e g6ndrale a pri6 le Secr4taire g4n4-
ral d'inviter, au nora des lÿtats parties, les lÿtats non parties ainsi que
l'Organisation des Nations Unies, les autres organisations ou institutions
internationales et r4gionales comp6tentes, le Comit4 international de la
Croix-Rouge et les organisations non gouvernementales intÿress6es ÿ se
faire repr4senter il l'Assembl6e par des observateurs conform6ment au
rÿglement int4rieur 4tabli d'un commun accord,

Attendu que, conform6ment au paragraphe 1 de Particle 14 de la
Convention, les d4penses affÿrentes fi la Troisiÿme Assembl6e seront
/ÿ la charge des lÿtats parties et des lÿtats non parties qui participeront

l'Assemblÿe, conform6ment au bar,me des quotes-parts des Nations
Unies dfiment ajust4.

L 'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement sont eonve-
nus de ce qui suit:

Article I

DATE ET LIEU DE LA TROISIIÿME ASSEMBLtÿE

La troisihme Assembl4e se tiendra au Centre des congrhs ÿ l'h6tel
Intercontinental de Managua du 18 au 21 septembre 2001.

Article II

PARTICIPATION

1.  Seront admis/ÿ participer/ÿ la troisiÿme Assembl4e:

a)  Les repr6sentants des lÿtats parties ÿ la Convention;
b)  Les reprÿsentants des lÿtats non parties ÿ la Convention;
c)  Les repr6sentants des Nations Unies;
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d)  Les reprÿsentants des autres organisations et institutions inter-

nationales compÿtentes;

e)  Les reprdsentants des organisations rÿgionales;
J)  Les reprÿsentants du Comitÿ international de la Croix-Rouge;
g)  Les reprdsentants des organisations non gouvernementales

compÿtentes.

2.  Les rdunions publiques de la troisiÿme Assemblÿe seront
ouvertes aux reprdsentants des mÿdias accrÿditÿs en consultation avec le
Gouvernement auprÿs de la troisiÿme Assemblÿe des tÿtats parties.

Article III

LOCAUX, MATIÿRIEL, SERVICES ET FOURNITURES DE BUREAU

1  Le Gouvemement fournira dans le cadre du Centre international
des congrÿs de Managua les locaux et installations de conference nÿces-
saires pour la tenue de la troisiÿme Assemblÿe, y compris des salles de
conference pour rÿunions officieuses, des bureaux et locaux d'entrepo-
sage, des salons et autres installations connexes ainsi que les emplace-
ments nÿcessaires pour l'enregistrement, les mddias (presse, tÿlÿvision et
radio), comme prÿvu g l'annexe au present Accord.

2.  Les locaux visÿs ci-dessus seront ÿ la disposition du Secretariat
provisoire aux fins de la troisiÿme Assemblÿe, 24 heures sur 24 pendant
toute la durÿe de la troisiÿme Assemblÿe. Le Gouvernement mettra/ÿ
disposition des Nations Unies la partie des locaux qui leur seront nÿces-
saires pendant un laps de temps raisonnable avant l'ouverture et aprÿs la
cl6ture de la troisiÿme Assemblÿe, comme pourront en convenir le Se-
cretariat de la Convention et le Gouvernement aux fins de la prdparation
et du rÿglement de toutes les questions ayant trait it ladite assemblÿe,
mais qui devra ÿtre compris entre 8 et 10 jours avant l'ouverture de la
Conference et ne pas excÿder 2 jours aprÿs sa cl6ture.

3.  Les salles de confdrence seront dotÿes de l'dquipement nÿces-
saire pour l'interprÿtation simultanÿe et l'enregistrement des interven-
tions dans les six langues de la Convention. Chaque cabine d'interprÿta-
tion sera amÿnagÿe de telle sorte qu'on puisse se brancher sur l'orateur et
les six cannes d'interprÿtation et tes cabines arabe et chinoise le seront
de telle sorte que les interprÿtes puissent basculer sur la cabine anglaise
ou frangaise et n'aient donc pas ÿ changer de cabine pour interpreter dans
l'une ou l'autre de ces langues.

4.  Le Gouvernement fournira, dquipera et entretiendra g ses frais
le materiel voulu, y compris le materiel requis pour la troisiÿme Assem-
blue, comme prÿvu ÿ l'annexe. Le Gouvemement meublera, ÿquipera
et maintiendra en bon ÿtat tousles locaux et tout l'ÿquipement de fagon
adequate pour le bon dÿroulement de la troisiÿme Assemblÿe.
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5.  Le Gouvernement fournira les articles de bureau nÿcessaires au
dÿroulement ad6quat de la troisiÿme Assemblÿe.

6.  Le Gouvernement assurera tousles services publics ndcessai-
res, eau et ÿlectricit6 con:prises, ainsi que les communications tdl@ho.ni-
ques locales de la troisibme Assemblÿe et les communications par tÿlex,
tÿlÿcopie et courrier dlectronique et par tÿl@hone avec le Siÿge des Na-
tions Unies fi New York dbs lors que ces cormnunications sont autorisÿes
par le Secrÿtaire exÿcutif de la troisiÿme Assemblÿe ou les personnes
dÿsignÿes par lui.

7.  Le Gouvernement fera fonctiom:er dans l'enceinte ou it proxi-
mitÿ de la troisiÿme Assemblÿe, fi l'intention des participants visÿs it
l'article II, sur une base commerciale, des services bancaires, postaux
(distribution de timbres et accÿs ÿ des boites aux lettres seulement) et de
tÿlÿcommunication (tÿlÿphone, tÿlÿcopie, etc.), des services de restaura-
tion et une agence de voyage ainsi qu'un centre de services de secretariat
qui sera ÿquipÿ en consultation avec l'Organisation des Nations Unies.

8.  Le Gouvernement installera et mettra it la disposition des mS-
dias les installations voulues pour la presse ÿcrite, le tournage de films,
les interviews et la preparation des programmes, une aire de travail pour
la presse et une salle de conference pour les correspondants.

9.  Sans pr6judice du present article, le Gouvernement et l'Orga-
nisation des Nations Unies pomTont modifier d'un commun accord les
arrangements dÿtaillÿs prÿvus dans t'annexe afin de faire en sorte que les
locaux et l'ÿquipement soient utilisÿs au mieux aux fins de la troisiÿme
Assemblÿe.

Article IV

HEBERGEMENT

Le Gouvernement veillera ÿ ce que les personnes participant ou as-
sistant/ÿ la troisibme Assemblÿe puissent se loger convenablement dans
des h6tels ou rÿsidences fi des tarifs commerciaux moyennant un prÿavis
raisonnable. Le Gouvernement veillera ÿce que, moyennant un prÿavis
raisonnable, un nombre suffisant de chambres soient rÿservdes en bloc
dans des h6tels appropriÿs pour l'h6bergement du personnel des Nations
Unies.

Article V

SERVICES MIÿDICAUX

Le Gouvernement assurera fi ses frais des services mÿdicaux de pre-
miere urgence adÿquats dans l'enceinte de la troisiÿme Assemblÿe. L'ac-
cbs immÿdiat fi un hSpital et l'hospitalisation seront assures chaque lois
que de besoin par le Gouvernement qui fera fonctionner une permanence
pour fournir les moyens de transport nÿcessaires.
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Article VI

TRANSPORT

1.  Le Gouvernement mettra ÿ la disposition des membres du Se-
cretariat de l'Organisation des Nations Unies assurant le service de la troi-
siÿme Assembl6e des moyens de transport entre l'aÿroport international
de Managua et les principaux h6tels lors de leur arrivÿe et de leur dÿpart,
ainsi que des moyens de transport entre l'h6tel et le site de la troisiÿme
Assemblÿe pendant toute la duroc de celle-ci et, pendant un laps de temps
raisonnable avant l'ouverture de l'Assemblÿe et aprÿs sa conclusion, pour
la pr6paration de l'Assemblÿe et le rÿglement de toutes les questions s'y
rapportant. Le Gouvernement veillera hce que ces moyens de transport
officiels soient fournis rapidement selon clue de besoin pour que le service
de la troisiÿme Assembl6e soit convenablement assur6.

2.  Le Gouvernement mettra ÿ la disposition des personnes parti-
cipant ÿ la troisiÿme Assembl6e ou y assistant des moyens de transport
entre l'aÿroport international de Managua, les principaux h6tels et le site
de la troisibme Assemblÿe.

3.  Le Gouvemement mettra ÿ ses ffais h la disposition des chefs
de dÿlÿgation ayant rang de ministre, des fonctionnaire sup6rieurs des
Nations Unies et des fonctionnaires supÿrieurs des organisations rÿgio-
nales ou intemationales des moyens de transport appropriÿs pour leurs
d6placements h destination et en provenance de l'a6roport et du site de la
troisiÿme Assembl6e selon que de besoin.

Article VII

PROTECTION DE POLICE

Le Gouvemement assurera la protection de police qui pourra s'avÿ-
rer nÿcessaire pour que l'Assemblÿe se dÿroule harmonieusement sans
ingÿrence d'aucune sorte. Les services de police relÿveront directement
de la supervision et du contr61e d'un responsable dÿsignÿ par le Gou-
vernement qui travaillera en ÿtroite cooperation avec l'agent de sÿcuritÿ
dÿsignÿ par l'Organisation des Nations Unies ÿ cet effet, de fagon ÿ faire
rÿgner une atmosphere de sÿcuritÿ et de tranquillit& Le materiel nÿces-
saire pour l'ensemble des operations de sÿcuritÿ sera dÿterrninÿ par le
Gouvemement. Seront fournis au minimum un systÿme de radiocommu-
nication et les dÿtecteurs de mdtal voulus.

Article VIII

PERSONNEL LOCAL

1.  Le Gouvernement fournira ÿ ses ffais un agent qui assurera la
liaison entre lui et le Secretariat. I1 aura la responsabilitÿ, accompagnÿe
des pouvoirs voulus, d'appliquer en consultation avec les Nations Unies
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les dispositions n6cessaires aux fins de l'Assemblfe en matiÿre d'adminis-
tration et de personnel confonn6ment aux exigences du pr6sent Accord.

2.  Le Gouvernement fournira ÿt ses frais et placera sous la supervi-
sion gÿn6rale des Nations Unies le personnel local requis :

a)  Pour assurer le bon fonctionnement du mat6riel et des installa-
tions vis6es ÿ l'article III ci-dessus;

b)  Pour assurer la distribution et la reproduction des documents et
communiqu6s de presse requis aux fins de la troisiÿme Assemblÿe;

c)  Pour remplir les fonctions de secr6taires, dactylographes, com-
mis, messagers, huissiers, chauffeurs et standardistes;

Les besoins en personnel local seront d6termin6s par l'Organisation
des Nations Unies en consultation avec le Gouvernement et sont dÿtaill6s
dans l'annexe. Les Nations Unies indiqueront au Gouvernement la lon-
gueur de la p6riode pour laquelle le personnel local devra ÿtre engag6.

3.  Le Gouvernement fera le n6cessaire it ses frais pour que, ÿ la
demande des Nations Unies, les services des membres du personnel local
vis6 par le present article dont les Nations Unies pourraient avoir besoin
avant l'ouverture et aprÿs la cl6ture de la troisiÿme Assemblÿe, soient
disposition pour une p6riode d'une dur6e de sept jours avant l'ouverture
de la troisiÿme Assembl6e et d'une dur6e minimum de cinq jours aprbs
la cl6ture de celle-ci.

4.  Le Gouvernement fera le nÿcessaire ÿ ses frais pour que, ÿ la
demande des Nations Unies, le personnel local visÿ au paragraphe 2 ci-
dessus, soit h disposition en nombre suffisant pour assurer les services de
nuit que pourrait requ6rir la troisiÿme Assembl6e.

Article IX

ARRANGEMENTS FINANCIERS

1.  Conformÿment ÿt l'article 14 de la Convention, tous les cofits de
la troisiÿme Assembl6e sont assumes par les tÿtats parties ÿt la Conven-
tion et les !ÿtats non parties participant & l'Assembl6e selon le bar,me
dfiment ajust6 des quotes-parts des Nations Unies. Nonobstant ce qui
pr6cÿde, le Gouvernement accepte de prendre ÿ sa charge, avec l'appui
d'autres gouvernements, les d6penses aff6rentes ÿ la fourniture de cer-
tains services comme pr6vu dans le pr6sent Accord.

2.  Pour permettre au Gouvemement de faire face au cofit des fa-
cilit6s, de l'6quipement, des fournitures et des services qui doivent 8tre
fournis par lui conformÿment au present Accord autrement qu'h ses pro-
pres frais, l'Organisation des Nations Unies fera en sorte que le Repr6-
sentant r6sident h Managua aide le Gouvernement dans la passation des
marchÿs et l'administration financi+re en se fondant sur le cofit estimatif
des besoins de l'!ÿtat h6te tels qu'approuv6s par les lÿtats parties et que
les fonds correspondants soient transfÿr6s au Repr6sentant r6sident
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Managua pour le dÿcaissement des fonds requis par le pays h6te, spÿ-
cifiquement en matibre d'installations de conference, de systÿmes d'in-
terprÿtation, d'ordinateurs et d'imprimantes, de materiel tÿtÿphonique et
d'ÿquipement Internet, de photocopieuses, de mobilier supplÿmentaire et
de foumitures. Tousles dÿcaissements operas par le Reprÿsentant rÿsi-
dent du PNUD ÿ Managua le seront conformÿment au Rÿglement et aux
rÿgles de gestion financiÿre des Nations Unies et sur presentation des
regus, bulletins de commande et factures correspondants et moyennant
confirmation que les biens ou services ont ÿtÿ regus ou fournis.

3.  L'Organisation des Nations Unies communiquera aux lfftats
parties des ÿtats comptables de tousles fonds regus ou dÿcaissÿs, y com-
pris les dÿcaissements operas par l'entremise du Reprÿsentant rÿsident
du PNUD fi Managua. Les ÿtats comptables feront l'objet d'un audit en
conformitÿ avec le Rÿglement financier et les rÿgles de gestion financiÿre
des Nations Unies.

4.  Le montant des dÿpenses effectives sera dÿtermind apr+s la
cl6ture de l'Assemblÿe et aprÿs que tous les cofits effectifs auront ÿtÿ
dÿclarÿs et comptabilisds dans les comptes des Nations Unies.

Article X

RESPONSABILITIÿ

1.  Le Gouvernement sera tenu de rÿpondre ÿ toutes actions, plain-
tes ou autres rÿclamations dirigÿes contre l'Organisation des Nations
Unies g raison :

a)  De dommages causes ÿ des personnes ou ÿ des biens ou de
la perte de biens dans les locaux visÿs ÿ l'article III ci-dessus, qui sont
fournis par le Gouvernement ou relÿvent de son contrSle;

b)  De dommages causes ÿ des personnes ou g des biens ou de la
perte de biens du fair ou par suite de l'utilisation des services de transport
visÿs/ÿ l'article VI qui sont foumis par le Gouvernement ou relÿvent de
son contr61e;

c)  De l'emploi aux fins de la troisiÿme Assemblÿe du personnel
foumi par le Gouvemement conformÿment ÿ l'artMe VIII.

2.  Le Gouvernement mettra hors de cause l'Organisation des Na-
tions Unies et ses fonctionnaires en cas d'actions, plaintes ou autres rÿ-
clamations de ce genre.

Article XI

PRIVILEGES ET IMMUNITIES

1.  La Convention sur les privileges et immunit6s des Nations
Unies, adopt6e par l'Assemblÿe gÿn6rale le 13 f6vrier 1946, sera ap-
plicable comme prÿvu par le pr6sent Accord 5 la troisiÿme Assembl6e.
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En particutier, les reprÿsentants des tÿtats bÿnÿficieront des privileges et
immunitÿs prÿvus ÿ l'article IV de la Convention sur les privileges et im-
munitÿs des Nations Unies. Les fonctionnaires de l'Organisation des Na-
tions Unies exergant des fonctions en rapport avec la troisiÿme Assem-
blue bÿnÿficieront des privileges et immunitÿs prÿvus par les articles V
et VII de la Convention sur les privileges et immunitÿs des institutions
spÿcialisÿes, et les experts en mission pour I'ONU qui pourraient exercer
des fonctions en rapport avec la troisiÿme Assemblÿe bÿnÿficieront des
privileges et immunitÿs prÿvus par les articles VI et VII de la Convention
sur les privilbges et immunitÿs des Nations Unies.

2.  Les reprÿsentants des institutions spÿcialisÿes et de l'Agence
internationale de l'ÿnergie atomique bÿnÿficieront selon le cas des pri-
vileges et immunitÿs prÿvus par la Convention sur les privileges et im-
munitds des institutions spÿcialisÿes du 21 novembre 1947 et l'Accord
sur les privileges et immunitÿs de l'Agence internationale de l'ÿnergie
atomique du ler juillet 1959, comme prÿvu dans le present Accord.

3.  Les reprÿsentants des organisations internationales et rÿgiona-
les, des organisations non gouvernementales et des autres institutions
visÿes aux alinÿas d it g de l'article II bÿnÿficieront de l'immunitÿ de
juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualitÿ
officielle (y compris leurs paroles et ÿcrits) en rapport avec la troisibme
Assemblÿe.

4.  Les membres du personnel fourni par le Gouvernement
conformÿment il l'article VIII ci-dessus bÿnÿficieront de l'immunitÿ de
juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux (y compris
leurs paroles et ÿcrits) en rapport avec leur participation/ÿ la troisiÿme
Assemblÿe. Les membres du personnel fourni par !e Gouvernement
conformÿment/ÿ l'article VIII ci-dessus bÿnÿficieront de l'immunitÿ de
juridiction en ce qui conceme les actes accomplis par eux en leur qualitÿ
officielle (y compris leurs paroles et ÿcrits) en rapport avec la troisiÿme
Assemblÿe.

5.  Sans prejudice des paragraphes prÿcddents, toutes les person-
nes exergant des fonctions en rapport avec la troisiÿme Assemblÿe, y
compris celles qui sont visÿes ÿ l'artMe VIII, et toutes les personnes
invitÿes ÿ la troisi+me Assemblÿe Mnÿficieront des facilitÿs, immuni-
tÿs et privileges nÿcessaires ÿ l'exercice en route inddpendance de leurs
fonctions en relation avec la troisiÿme Assemblÿe. Les reprÿsentants des
mÿdias visÿs au paragraphe 2 de l'article II se veÿ:ront accorder les faci-
litÿs appropriÿes nÿcessaires ÿ l'exercice en toute indÿpendance de leurs
fonctions en rapport avec la troisiÿme Assemblÿe.

6.  Toutes les personnes vis6es it l'article II auront le droit d'en-
trer au Nicaragua et d'en soÿir et aucun autre obstacle ne sera mis
leurs d6placements /ÿ destination ou en provenance du site de la trol-
siÿme Assemblde. Elles b6n6ficieront des facilitÿs voulues pour pouvoir
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se dÿplacer rapidement. Les visas et permis d'entrÿe qui pourraient ÿtre
ndcessaires seront dÿlivrÿs sans frais et aussi rapidement que possible.
Des dispositions seront en outre prises pour que des visas valables pour
la durÿe de la troisibme Assemblde soient dÿlivrÿs au point d'arrivde
ceux qui n'auraient pu se les procurer avant.

7.  Les locaux de la troisibme Assemblÿe et l'accÿs it ces locaux re-
lÿveront du contr61e et de l'autoritÿ de l'Organisation des Nations Unies
qui bÿnÿficiera iL cet ÿgard de l'assistance du Gouvernement comme
prÿvu ÿ l'article VII ci-dessus. Lesdits locaux seront inviolables pendant
la durde de la troisiÿme Assemblÿe, y compris la phase prÿparatoire et la
phase de liquidation.

8.  Toutes les personnes visdes ÿ l'article II ci-dessus auront le
droit d'emporter du Nicaragua au moment de leur ddpart toute portion
non d6pensÿe des fonds qu'ils auront introduits au Nicaragua ÿ l'occa-
sion de la troisiÿme Assemblÿe.

9.  Pour en permettre l'utilisation immediate avant, pendant et
apr+s la troisiÿme Assemblÿe, le Gouvernement autorisera l'importation
temporaire en fi'anchise de droits et taxes de tout le materiel radio, viddo,
photographique et technique accompagnant les reprÿsentants des mÿdias
accrÿditÿs auprÿs de la troisi+me Assemblÿe et destines il servir ÿ l'oc-
casion de la troisiÿme Assemblÿe et renoncera it percevoir des droits et
imp6ts g l'importation sur les fournitures nÿcessaires pour la troisiÿme
Assemblÿe. I1 dÿlivrera sans retard toutes les licences d'importation et
d'exportation qui pourraient ÿtre nÿcessaires/ÿ cet effet.

Article XII

RIÿGLEMENT DES DIFFERENDS

Tout diffÿrend entre l'Organisation des Nations Unies et le Gou-
vernement concernant l'interprÿtation et l'application du present Accord
qui n'est pas rÿglÿ par voie de nÿgociation ou par un autre mode convenu
de rÿglement sera,/ÿ la demande de l'une ou l'autre partie, soumis pour
dÿcision finale/ÿ un tribunal de trois arbitres, dont l'un sera nommÿ par
le Secrÿtaire gÿnÿrat de l'Organisation des Nations Unies, un autre par
le Gouvernement, et le troisiÿme qui fera fonction de president, par les
deux autres; si l'une des parties ne nomme pas son arbitre dans un dÿlai
de 60 jours ÿ compter de la nomination de son arbitre par l'autre partie ou
si les deux arbitres ne parviennent pas it s'entendre sur le troisiÿme arbi-
tre dans un dÿlai de 60 jours ÿ compter de leur nomination, le President
de la Cour internationale de Justice pourra procÿder aux nominations n&
cessaires ÿ la demande de l'une ou l'autre partie. I1 est entendu que tout
diffÿrend de cette nature soulevant une question rÿgie par la Convention
sur les privileges et immunitÿs des Nations Unies sera rÿglÿ conformS-
ment g la section 30 de ladite Convention.
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Article XIII

DISPOSITIONS FINALES

1.  Le pr6sent Accord peut ÿtre modifi6 par voie d'accord 6crit en-
tre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement.

2.  Le pr6sent Accord entrera en vigueur fi la date de la signature
et restera en vigueur pendant la durÿe de la troisiÿme Assembl6e et toute
pÿriode suppldmentaire qui sera n6cessaire pour le rÿglement de toute
question se rapportant ÿ l'une quelconque de ses dispositions.

EN FOI DE QUOI, les soussignÿs, le plÿnipotentiaire dfiment autoris6 par
le Gouvemement et le reprdsentant dÿsign6 par l'Organisation des Nations
Unies, ont, au nom des parties, signÿ le prdsent Accord en deux exemplai-
res, en anglais et en espagnol, les deux textes faisant 6galement foi.

FA1T il New York le 23 aofit 2001.

Pour l'Organisation des Nations Unies :

(Signe) Jayantha DHANAPALA

Secrdtaire gOnOral adjoint
attx affaires de ddsarmement

Pour le Gouvernement du Nicaragua:

(Signe) Eduardo J. SEVmLA SOMOZA

Ambassadeur extraordinaire et pldnipotentiaire,

ReprOsentant permanent
auprOs de l'Organisation des Nations Unies

J) Mÿmorandum d'accord entre le Gouvernement de la Rÿpu-

blique f6dÿrative du Brÿsil et l'Administration transitoire des
Nations Unies au Timor oriental touchant la coop6ration en
matiÿre d'ÿducation. Signÿ ÿ Dili le 24 aofit 20019

Le Gouvernement de la R@ublique fOdOrative du Brÿsil et l'Admi-
nistration provisoire des" Nations Unies au Timor oriental,

Reconnaissant qu'il importe d'encourager les efforts de reconstruc-
tion du Timor oriental dans le domaine de l'ÿducation,

Reconnaissant que la cooperation dans le domaine de l'ÿducation
est un pilier fondamental de l'effort de coordination des initiatives visant
/ÿ assurer le redressement social et ÿconomique du Timor oriental,

Convaincus de la n6cessitÿ de faire reposer sur des assises durables le
dÿveloppement d'une nouvelle soci&ÿ d6mocratique au Timor oriental,
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Sont convenus de ce qui suit :

1.  Les Parties contractantes s'emploieront ÿ promouvoir la coopÿ-
ration en matiÿre d'ÿducation en menant des activitÿs dans les domaines
ci-aprÿs :

a)  Renforcement de la cooperation au niveau de l'ÿducation et au
niveau interuniversitaire;

b)  Formation (y compris la dÿlivrance de dipl6mes) d'enseignants
et de chercheurs;

e)  lÿchange d'informations et de donnÿes d'expÿrience dans le do-
maine de l'ÿducation.

2.  Les Parties contractantes s'emploieront ÿ atteindre les objectifs
dÿfinis au paragraphe 1 en s'efforgant de mener des activitÿs de coopS-
ration tant aux diffÿrents niveaux d'ÿducation que pour ce qui est des
mÿthodes d'enseignement:

a)  En organisant des ÿchanges d'enseignants et de chercheurs qui
permettent fi ceux-ci d'assister/ÿ des cours universitaires de troisiÿme
cycle dans des ÿtablissements d'enseignement supÿrieur;

b)  En organisant des ÿchanges de techniciens, d'experts et d'ad-
ministrateurs pour que chacun puisse approfondir sa connaissanee de
ce qui se fait ailleurs en matiÿre d'ÿducation ÿlÿmentaire, secondaire et
professionnelle, de programmes et de mÿthodes d'enseignement;

e)  En organisant des ÿchanges d'ÿtudiants et d'enseignants dans
le cadre de programmes faisant appel il des ÿtablissements d'enseigne-
merit secondaire ou professionnel;

d)  En organisant des ÿchanges d'ÿtudiants au niveau universitaire
dans les diffÿrentes branches du savoir;

e)  En organisant des ÿchanges de doeumefits et/ou en ÿtablissant
conjointement du materiel ÿducatif et des recueils de donnÿes sur la mÿ-
thodologie et l'ÿvaluation;

3')  En se prÿtant un appui et des conseils touchant les projets concer-
nant la formation d'enseignants (y compris la dÿlivrance de dipl6mes).

3.  La reconnaissance et/ou la validation des dipl6mes et des ti-
tres universitaires dÿlivrÿs par les ÿtablissements du troisiÿme cycle de
chacune des Parties contractantes seront rÿglementÿes par la lÿgislation
nationale. Toutefois, les Parties contractantes s'efforceront, dans le seul
contexte de l'admission it des cours du troisibme cycle dans l'enseigne-
ment universitaire, de faire reconnaÿtre sans qu'il y ait besoin de va-
lidation, les dipl6mes dÿlivrÿs par des ÿtablissements d'enseignement
supÿrieur du troisiÿme cycle. Pour ÿtre valables, les dipl6mes devront
tre traduits et ldgalisÿs par l'autoritÿ consulaire compdtente.

4.  Les Parties contractantes s'efforceront, par l'entremise de
leurs selwiees administratifs compÿtents, de garantir la reconnaissance
des ÿmdes dldmentaires et secondaires ou leur dquivalent, dans le do-
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maine de l'enseignement officiel de fagon que les 615ves d'une Partie
contractante puissent poursuivre leurs 6redes dans l'autre Partie. A cet
effet, les brevets de fin d'6tudes correspondant aux niveanx 61ÿmentaire
et secondaire seront dfiment traduits ou lÿgalisÿs par l'autoritÿ consulaire
comp6tente. Des attestations scolaires (par exemple << Hist6rico Escolar >>
dans le cas du Brÿsil et << Certificado de Estudos >>dans le cas du Timor
oriental) seront acceptÿes.

5.  L'admission des 6tudiants d'une Partie contractante aux cours
du deuxi+me et du troisiÿme cycle de l'enseignement universitaire de
l'autre Partie se fera selon un processus de sÿlection identique ÿ celui
qu'appliquent les ÿtablissements d'enseignement du troisiÿme cycle de
la Partie invitante aux ressortissants de ladite Partie. Les ÿtudiants admis

b6n6ficier d'accords ou de programmes sp6cifiques seront soumis au
processus de s61ection et aux proc6dures 6tablies par les instruments en
cause.

6.  Les Parties contractantes s'emploieront h ÿtablir des systÿmes
de subvention et/ou des facilit6s au profit des ÿtudiants et chercheurs aux
fins de leur perfectionnement th6ofique et professionnel.

7.  Les Parties contractantes d6finiront, par la voie d'instruments
appropri6s et conformÿment h leur 16gislation nationale, les modalit6s de
financement des activit6s pr6vues par le pr6sent Mÿmorandum.

8.  Le pr6sent M6morandum entrera en vigueur ÿ la date de la si-
gnature et aura la mSme p6riode de validit6 que la r6solution 1338 (2001)
du Conseil de s6curit6 des Nations Unies qui renouvelle le mandat de
t'Administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental jus-
qu'au 31 janvier 2002.

FAIÿ ÿ Dili le 24 aofit 2001, en double exemplaire, en portugais et en
anglais, tousles textes faisant 6galement foi.

Pout" le Gouvernement de la ROpublique
f6d6rative du Br6sil :

(Signe3 Kywal DE OL1VEIRA

Pour l'Administration transitoire
du Timor oriental:

(Signeÿ Sergio Vieira DE MELLO
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g) M6morandum d'accord entTe l'Organisation des Nations
Unies et la Banque europ6enne pour la reconstruction et le
d6veloppement concemant la coordination des arrangements
de s6curit6. Sign6 h New York le 10 octobre 20011°

Attendu que les organisations du systÿme des Nations Unies sont
convenues de poursuivre une politique de concertation pour assurer la
s6curitÿ et la sfiret6 des membres de leur personnel dans tousles lieux
d'affectation de ceux-ci,

Attendu que les organisations du syst+me des Nations Unies ont
dÿcid6 it cette fin d'ÿtablir pour chaque pays ou zone off elles m+nent
des activit6s de fond un plan de s6curit6 dÿcrivant les diverses mesures
de s6curit6 ÿ prendre en cas d'urgence, en particulier les dispositions/ÿ
appliquer et le calendrier fi suivre pour assurer la sÿcuritÿ des membres
de leur personnel,

Attendu qu'un fonctionnaire sup6rieur nomln6 par le Secr6taire
g,6n6ral comme responsable d6sign6 pour chaque pays ou zone est la
personne chargÿe d'exercer un contr61e gÿnÿral sur la mise en oeuvre du
plan de s6euritÿ de chaque lieu d'affectation,

Attendu que la Banque europ6enne pour la reconstruction et le dÿ-
veloppement, ci-aprÿs dÿnomm6e << la Banque >>, institution financiÿre in-
ternationale qui n'est pas membre du systÿme des Nations Unies mais qui
est palÿie/ÿ un certain nombre d'accords bilat6raux avec des organes des
Nations Unies, en particulier le Groupe de la Banque mondiale, accords
au nombre desquels fignre par exempte l'Accord concemant les procedu-
res financiSres entre la Banque et la Banque internationale pour la recons-
truction et le d6veloppement en tant qu'autoritÿ de tutelle de la Caisse
du Fonds pour l'environnement mondial en date du 13 janvier 2001, de-
mande h b6nÿficier des dispositions de sÿcurit6 dans les lieux d'affecta-
tion off des membres de son personnel international sont pr6sents,

Attendu que la Banque, domiciliÿe One Exchange Square, Londres,
EC2A 2JN, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, a 6t6
6tablie conformÿment ÿ un accord multilateral sign6 le 29 mai 1990 afin de
faciliter la transition vers des ÿconomies de march6 ouvertes et pour pro-
mouvoir l'initiative des particulierset des entreprises dans les pays d'Eu-
rope centrale et orientale rÿsolus h respecter et appliquant les principes de
la diplomatic multipartite, du pluralisme et des 6conomies de march6,

L 'Organisation des Nations Unies et la Banque sont convenues des
proc6dures et dispositions de s6curit6 ci-aprÿs :

Article 1

DISPOSITION GIÿNtÿRALE

Sous rÿserve des dispositions du present Mÿmorandum, les Nations
Unies acceptent d'ÿtendre aux membres du personnel de la Banque le
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bÿnÿfice des dispositions de s6curitÿ des Nations Unies dans chaque lieu
d'affectation off des membres du personnel de la Banque sont presents.

Article 2

RESPONSABILITIÿS GÿIIÿRALES DES NATIONS UNIES

Dans chaque lieu d'affectation off des membres du personnel interÿ
national de la Banque sont pr6sents, les Nations Unies s'engagent ÿt:

a)  Pr6ter dans la mesure du possible leur assistance pour la pro-
tection des membres du personnel de la Banque et en leur ÿtendant le
bÿnÿfice des plans de s6curit6;

b)  Inclure les renseignements pertinents concernant les membres
du personnel international de la Banque dans le plan de s6curit6 applica-
ble au lieu d'affectation;

c)  Tenir la Banque au courant des mesures particuliÿres de s6cu-
ritÿ prises au lieu d'affectation;

d)  En cas d'urgence, fournir une assistance en matiÿre de voyage
la Banque, sur une base remboursable, conform6ment aux dispositions

de l'article 5 du present Accord;

e)  Inclure la Banque dans les proc6dures de notification ÿ appli-
quer en cas d'alerte de sÿcuritÿ;

j)  Concerter leur action et tenir des consultations avec la Banque
pour l'6change de renseignements relatifs h la sÿcuritÿ;

g)  Chaque fois que possible et dans la mesure off cela est r6alisa-
ble, faire part des pr6occupations de s6curitÿ de la Banque aux autoritÿs
compÿtentes du pays h6te.

Article 3

RESPONSABILITIÿS GIÿNI3RALES DE LA BANQUE EUROPIÿENNE
POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DIÿVELOPPEMENT

A chaque lieu d'affectation off sont presents des membres de son
personnel, la Banque s'engage :

a)  A tenir des consultations et ÿ travailler de concert avec le res-
ponsable d6sign6 sur toutes les questions relatives aux dispositions de
s6curitÿ au lieu d'affectation;

b)  A se conformer scrupuleusement aux instructions du responsa-
ble d6signÿ touchant les questions de sÿcuritÿ;

c)  A veiller hce que le responsable dÿsign6 regoive pÿriodique-
ment des listes ÿ jour des noms et adresses des membres du personnel
international de la Banque;

d)  A veilter hce que le responsable dÿsign6 soit ÿ tout moment au
courant des coordonn6es et des dfplacements, au lieu d'affectation, des
membres du personnel international de la Banque;
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e)  A signaler au responsable dÿsignÿ tousles incidents ayant un
rapport avec la sÿcuritÿ;

J)  A se concerter et fi tenir des consultations avec le responsable
ddsignÿ pour l'dchange de donnÿes se rapportant fi la sdcuritd;

g)  A garder strictement confidentielles les informations sensibles
relatives au plan de sÿcurit6;

h)  A se procurer, en cas d'ÿvacuation ou de relocalisation d'ur-
gence dans un autre pays pour des raisons de sÿcuritÿ, des visas et autres
documents de voyage pour les membres de son personnel international;

i)  A prSter, chaque lois que cela est possible et rÿalisable, une
assistance en matibre de transports aux membres du personnel des orga-
nisations du systbme des Nations Unies;

j)  A assumer tous risques et responsabilitÿs ayant trait fi la sÿcu-
ritÿ des membres de son personnel et ÿ souscrire les assurances nÿces-
saires fi cet dgard;

k)  A rÿpondre ÿ toutes les rdclamations qui pourraient 8tre adres-
sÿes aux Nations Unies du fait de l'extension aux membres du personnel
international de la Banque, en vertu du present Accord, de l'application
des dispositions de sÿcuritd des Nations Unies et h mettre les Nations
Unies hors de cause en cas de rÿclamation de ce genre.

Article 4

ARRANGEMENTS FINANCIERS

La Banque s'engage h assumer les d6penses administratives sup-
plÿmentaires auxquelles le Bureau du Coordonnateur pour les mesures
de sÿcuritÿ pourrait avoir h faire face du fait de l'extension fi la Banque
des dispositions de sÿcuritÿ hors siÿge. Les cofits correspondants seront
calculus sur une base annuelle comme suit: le montant total des dÿpenses
hors siÿge assumÿes par le Bureau du Coordonnateur pour les mesures
de sÿcuritÿ sera multipliÿ par le nombre total des membres du personnel
de la Banque recrut6s sur le plan international et divisÿ par le nombre to-
tal des membres du personnel des organisations du systSme des Nations
Unies en poste hors siÿge.

Article 5

FOURNITURE D)UNE ASSISTANCE EN MATIERE
DE VOYAGE EN CAS D)URGENCE

5.1  En cas d'urgence, les Nations Unies s'engagent fi fournir h
chaque lieu d'affectation oil des membres du personnel international
de la Banque sont pr6sents, dans la mesure disponible, une assistance
en matiÿre de voyage auxdits membres du personnel international de la
Banque. Cette assistance sera fournie sur une base remboursable.
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5.2  La Banque s'engage:

a)  A rembourser les Nations Unies sans dÿlai et en tout cas avant
l'expiration d'un d61ai d'un mois ÿ compter de la date ÿ laquelle e!le anra
regu des Nations Unies un ÿtat d6taillÿ des dÿpenses encourues par les
Nations Unies du fait de l'octroi de l'assistance en question;

b)  A assumer tousles risques et plaintes lids aux voyages des
membres de son personnel international, fi rÿpondre g toute rÿclamation
qui pourrait ÿtre dirigÿe contre les Nations Unies du fait des voyages en
question et/ÿ mettre les Nations Unies hors de cause en cas de rÿclama-
tion ou plairite de ce genre;

c)  A veiller it ce que chacun des employÿs signe avant de monter
bord d'un aÿronef civil affrÿt4 par les Nations Unies le formulaire de

dÿcharge de responsabilit6 joint au pr4sent Mdmorandum.

Article 6

DuP&E DU MIÿMORANDUM

Le present M6morandum restera en vigueur jusqu'fi ce que l'une
ou l'autre des parties y mette fin par la voie d'une notification ÿcrite
communiqu4e trois mois ÿ l'avance ÿ l'auh'e partie. L'extinction du trait4
sera sans effet sur les dettes exigibles en vertu des articles 3, 4 ou 5.

Article 7

ENTRIÿE EN VIGUEUR

Le pr4sent Mÿmorandum entrera en vigueur par la signature des
deux parties.

EN FOI DE quoI, les soussignÿs ont sign6 le present Accord.

SIONE le 10 octobre 2001 au Si8ge des Nations Unies ÿ New York
en deux exemplaires en langue anglaise.

Pour les Nations Unies :

(Signÿ) Benon V. SEVAN
Coordonnateur des Nations Unies

pour les questions de sÿcuritÿ

Pour la Banque europÿenne
pout" la reconstruction et le dOveloppement :

(SignO) Jean LEMIERRE
PrOsident de la BERD
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3.  ACCORDS RELATIFS AU FONDS DES NATIONS
UNIES POUR L'ENFANCE

Accord de base r6gissant la coop6ration entre le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance et le Gouvernement du Lib6ria. Sign6 il
Monrovia le 20 juillet 200111

PRtÿAMBULE

Considdrant que l'Assembl6e g6n6rale des Nations Unies, par sa
r6solution 57 (I) du 11 dÿcembre 1946, a cr66 le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance (UNICEF) en tant qu'organe de l'Organisation des
Nations Unies et que, par cette rÿsolution et des rÿsolutions ult6rieures,
I'UNICEF a 6t6 charg6 de r6pondre, en apportant des moyens de finan-
cement, des fournimres, des moyens de formation et des conseils, aux
besoins urgents et ÿ long terme de l'enfance ainsi qu'il ses besoins persis-
tants et d'assurer des services dans les domaines de la sant6 maternelle et
infantile, de la nutrition, de l'approvisionnement en eau, de t'ÿducation
de base et des services d'appui aux femmes dans tes pays en d6veloppe-
ment en vue de renforcer, le cas 6ch6ant, les activitÿs et les programmes
visant ÿ assurer la survie, le dÿveloppement et la protection de l'enfant
dans les pays avec lesquels I'UNICEF coopÿre, et

Considÿrant que 1'UNICEF et le Gouvernement du Liberia sont dÿ-
sireux de fixer les conditions dans lesquelles I'UNICEF, dans le cadre de
son mandat, coop6rera ÿ des programmes au Lib6ria,

L 'UNICEF et le Gouvernement, dans un esprit de coop6ration amp
cale, ont concht le pr6sent Accord.

Article premier

DIÿF1NITIONS

Aux fins du pr6sent Accord:
a)  Les termes <<autorit6s comp6tentes>> d6signent les autorit6s

centrales, locales et autres r6gies par les lois du pays;
b)  Le tenne << Convention >> d6signe la Convention sur les privile-

ges et immunit6s des Nations Unies approuv6e par l'Assembl6e g6n6rale
des Nations Unies le 13 f6vrier 1946;

c)  Les termes <<expeiÿs en mission>> d6signent les experts visÿs
aux articles VI et VII de la Convention;

d)  Le terme <<Gouvernement>> dÿsigne le Gouvernement du Li-
beria;

e)  L'expression ÿ<opÿration Cartes de vÿeux>> dÿsigne l'unitÿ
fonctionnelle de I'UNICEF qui a pour mission de susciter l'intÿr6t, le
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soutien et des apports de fonds complÿmentaires du public en faveur de
I'UNICEF, essentiellement en rÿalisant et commercialisant des cartes de
voeux et autres articles;

J)  Les termes << chef du bureau ÿ) d6signent le responsable du bu-
reau de I'UNICEF;

g)  Le terme <<paysÿ dÿsigne le pays off se trouve un bureau de
I'UNICEF, ou qui bÿn4ficie dans l'ex6cution de programmes du concours
d'un bureau de I'UNICEF situÿ dans un autre pays;

h)  Le terme <<Parties)) dÿsigne I'UNICEF et le Gouvernement;
i)  L'expression <ÿpersonnes assurant des services pour le compte

de I'UNICEF ÿ dÿsigne les divers entrepreneurs, autres que des fonction-
naires, retenus par I'UNICEF pour assurer des services pendant l'exÿcu-
tion de programmes de coop6ration;

j)  Les termes <<programmes de cooperation)) s'entendent des pro-
grammes du pays auxquels I'UNICEF coopÿre dans les conditions pr4-
vues ÿ l'article III du pr6sent Accord;

k)  Le sigle << UNICEF)) d6signe le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance;

l)  Les termes << bureau de I'UNICEF ÿ d6signent toute unit6 ad-
ministrative par le canal de laquelle I'UNICEF coopÿre fi des program-
mes; cette d4signation peut englober les bureaux ext6rieurs 6tablis dans
le pays;

m)  Les termes << fonctionnaires de I'UNICEF ÿ) d6signent tous les
membres du personnel de I'UNICEF r6gis par le Statut et le Rbglement
du personnel de l'Organisation des Nations Unies, it l'exception des per-
sonnes qui sont recrutÿes localement et r4mun4rÿes/ÿ l'heure, ainsi que
le pr6voit la r4solution 76 (I) de l'Assemblÿe g4nÿrale en date du 7 d6-
cembre 1946.

Article II

PORTIÿE DE L'AccoRD

1.  Le present Accord 6nonce les conditions et modalit6s gÿn6rales
de la coop4ration de I'UNICEF aux programmes du pays.

2.  La coop6ration de I'UNICEF aux programmes du pays sera as-
sur6e de fagon compatible avec les r6solutions, d6cisions, dispositions
statutaires et r6glementaires et politiques des organes comp4tents des Na-
tions Unies, et notamment du Conseil d'administration de I'UNICEF.

Article III

PROGRAMMES DE COOPIÿRATION : PLAN DIRECTEUR

1.  Les programmes de coop6ration convenus entre le Gouverne-
ment et I'UNICEF figureront dans un plan directeur qui sera conclu entre
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I'UNICEF, le Gouvernement et, le cas dchdant, les autres organismes
participants.

2.  Le plan directeur d6finira les dÿtails des programmes de coo-
pÿration en indiquant les objectifs des activitds devant ÿtre exÿcutÿes,
les obligations que I'UNICEF, le Gouvemement et les organismes par-
ticipants devront assumer et le montant estimatif du financement requis
pour l'exÿcution desdits programmes.

3.  Le Gouvernement autorisera les fonctionnaires de I'UNICEF,
experts en mission et personnes assurant des services pour le compte de
I'UNICEF h suivre et fi contr61er tousles aspects et phases de l'exÿcution
des programmes de cooperation.

4.  Le Gouvernement ÿtablira les statistiques d'exÿcution du plan
directeur que les Parties poun'ont juger n6cessaires et communiquera
I'UNICEF toute donnÿe concernant ce plan qu'il poun'ait demander.

5.  Le Gouvernement apportera son concours h I'UNICEF en four-
nissant les moyens qui conviennent pour informer de fagon satisfaisante
le public sur les programmes de cooperation rÿgis par le present Ac-
cord.

Article IV

BUREAU DE L'UNICEF

1.  L'UNICEF pourra ÿtablir et maintenir un bureau dans le pays si
les Parties l'estiment nÿcessaire pour faciliter l'exÿcution des program-
mes de cooperation.

2.  L'UNICEF pourra avec l'assentiment du Gouvernement, ÿta-
blir et maintenir dans le pays un bureau rÿgional qui aura pour tÿche
d'appuyer les programmes d'autres pays de la rÿgion.

3.  Si I'UNICEF ne dispose pas d'un bureau dans ledit pays, il
peut, avec l'agrÿment du Gouvernement, fournir un appui aux program-
mes de cooperation qui ont fait l'objet d'un accord par l'intermÿdiaire
d'un bureau r6gional dtabli dans un autre pays.

Article V

AFFECTATION AU BUREAU DE L'UNICEF

1.  L'UNICEF peut affecter fi son bureau les fonctionnaires, les
experts en mission et les personnes qu'il estime nÿcessaires pour fournir
un appui aux programmes de cooperation en ce qui concerne :

a)  L'ÿlaboration, l'examen, le contr61e et l'ÿvaluation des pro-
grammes de cooperation;

b)  L'expÿdition, la rÿception, la distribution et l'utilisation des ar-
ticles, et autre materiel fournis par I'UNICEF;
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c)  Les conseils au Gouvemement en ce qui concerne l'ÿvolution
des prograrmnes de cooperation;

d)  Toutes les autres questions liÿes ÿ la mise en ÿeuvre du present
Accord.

2.  L'UNICEF communiquera pÿriodiquement au Gouvernement
les noms de ses fonctionnaires, des experts en mission et des personnes
qu'il emploie. L'UNICEF informera ÿgalement le Gouvernement de tout
changement dans leur statut.

Article VI

CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT

1.  Sur une base convenue et dans ia mesure du possible, le Gou-
vernement:

a)  Fournira des locaux appropriÿs pour ses bureaux fi I'UNICEF
qui pourra les occuper seul ou les partager avec d'autres institutions des
Nations Unies;

b)  Prendra ÿ sa charge les fi'ais postaux et de tÿlÿcommunieation
engages ÿ titre officiel;

c)  Prendra ÿ sa charge le coot des services locaux tels que ceux
portant sur le materiel, les installations et l'entretien des bureaux;

d)  Fournira des moyens de transport aux fonetionnaires de
I'UNICEF, experts en mission et personnes travaillant pour le Fonds
titre officiel.

2.  Le Gouvernement aidera dgalement I'UNICEF :
a)  A trouver ou assurer des logements convenables aux fonction-

naires, experts en mission et personnes travaillant pour le Fonds;

b)  ]k doter les locaux de I'UNICEF des installations appropriÿes
pour qu'ils bÿn6ficient de services publics tels qu'approvisionnement en
eau et en 61ectricitÿ, ÿvacuation des eaux us6es, protection contre les
incendies, et autres services et ÿ obtenir ces services.

3.  Si I'UNICEF ne dispose pas d'un bureau dans le pays, le Gou-
vernement s'engage it contribuer aux dÿpenses de fonctionnement du
bureau r6gional jusqu'fi concurrence d'un montant dÿcid6 d'un commun
accord, et en tenant compte des contributions ÿventuelles.

Article VII

FOURNITURESÿ EQUIPEMENT ET AUTRES FORMES
D'ASSÿSTANCE DE L'UNICEF

1.  La contribution de I'UNICEF aux programmes de coop6ration
peut consister en une aide financiÿre ou toute autre forme d'assistance.
Les fournitures, le mat6riel et les autres formes d'assistance foumis au
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titre du pr6sent Accord aux programmes de coop6ration seront remis au
Gouvernement ÿ leur arriv6e dans le pays h moins que le plan directeur
n'en dispose autrement.

2.  L'UNICEF proc6dera au marquage des fournitures, du mat&iel
et autres 616ments destin6s aux programmes de coop&ation afin de bien
indiquer qu'ils proviennent du Fonds.

3.  Le Gouvemement d61ivrera ÿ I'UNICEF les autorisations et les
permis n6cessaires ÿ l'importation des fournitures, des 6quipements et
du mat&iel prÿvus par le present Accord. I1 aura la charge du dÿdoua-
nement, de la rdception, du dÿchargement, de l'entreposage, de l'assu-
rance, du transport et de la distribution des fournitures et autre mat&iel

leur arrivÿe dans le pays.

4.  Tout en respectant les principes de la concurrence internatio-
nale lors des appels d'offres, I'UNICEF s'attachera g se procurer sur
place les fournitures, ÿquipement et autre mat&iel qui correspondent
ses crit&es en termes de qualitY, de prix et de dÿlai de livraison.

5.  Le Gouvernement ne mÿnagera aucun effort et prendra les me-
sures nÿcessaires pour que les fournitures, l'ÿquipement et autre mat&M,
de mSlne que l'aide financi&e et autre forme d'assistance, destines aux
programmes de coop&ation, soient utilisÿs conformÿment aux objectifs
noncÿs dans le plan directeur et de mani&e ÿquitable et efficace, sans

aucune discrimination fondÿe sur le sexe, la race, les croyances, la na-
tionalitÿ ou les opinions politiques. Aucun paiement ne sera exigÿ d'une
personne qui regoit de I'UNICEF des foumitures, du mat&iel et d'autres
articles ÿ moins que le plan d'op&ation le prÿvoie.

6.  Les fournitures, le mat&iel et les articles destines aux program-
mes de coop&ation ne seront pas assujettis ÿ l'imp6t direct, il la taxe sur
la valeur ajoutÿe ou il des droits, pÿages ou redevances. Le Gouvernement
prendra, conformÿment g la section 8 de la Convention, les dispositions
administratives ndcessaires en vue du remboursement du montant des
droits ÿ la consommation entrant dans le prix des articles achetÿs loca-
lement.

7.  A la demande de I'UNICEF, le Gouvernement restituera les
fonds, les foumitures et les autres articles qui ne sont pas utilisÿs pour les
programmes de coop&ation.

8.  Le Gouvernement tiendra convenablement fijour les comptes,
les dossiers et les documents relatifs aux fonds, fournitures et mat&iel et
tout autre ÿlÿment relatif ÿ l'assistance en ce qui concerne le present Ac-
cord. Leur presentation et leur contenu devront faire l'objet d'un accord
entre le pays et I'UNICEF. Les fonctionnaires de 1'UNICEF qui y sont
habilitÿs pourront avoir accbs aux dossiers relatifs g la distribution de ces
articles et de ces fournitures et aux sommes dÿpensÿes.

9.  Le Gouvernement soumettra it I'UNICEF dÿs que possible et
au plus tard soixante (60) jours aprÿs la cl6ture de l'exercice financier
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annuel du Fonds des rapports d'activit6 sur les programmes de coop6-
ration ainsi que des 6tats financiers certifies v6rifi6s confolxnÿment aux
rÿgles et procedures du Gouvernement.

Article VIII

DROITS DE PROPRIIÿTIÿ INTELLECTUELLE

1.  Les Parties conviennent de coopÿrer et d'6changer des infor-
mations sur toute d6couverte, invention ou oeuvre qui seraient le r6sultat
d'activitÿs d6ploy6es dans le cadre du pr6sent Accord afin de pouvoir en
tirer profit au maximum.

2.  Les brevets, les droits d'auteur et autres droits de propriÿt6 in-
tellectuelle analognes prÿvus au paragraphe 1 du present article rÿsultant
de programmes auxquels coopÿre I'UNICEF peuvent 8tre exploitÿs par
des gouvernements qui ont des accords de cooperation avee le Fonds
sans payer de redevances.

Article IX

AFFLICABILITIÿ DE LA CONVENTION

La Convention s'applique mutatis mutandis ÿ I'UNICEF, ÿ ses bu-
reaux, h ses propriÿtÿs, ÿ ses fonds et avoirs ainsi qu'ÿ ses fonctionnaires
et experts en mission dans le pays.

Artiele X

STATUT DU BUREAU DE L'UNICEF

1.  L'UNICEF et ses biens, fonds et avoirs, off qu'ils se trouvent
et quel qu'en soit le dÿtenteur, b6nÿficient de l'immunit6 de juridiction
saul si I'UNICEF dans un cas palÿiculier a express6ment renoncÿ ÿ cette
immunitY. I1 est toutefois entendu que la renonciation ÿ l'immunit6 ne
s'6tendra en aucun cas ÿ une mesure d'exÿcution.

2.  a)  Les locaux de I'UNICEF sont inviolables. Ses biens et
avoirs, off qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le d6tenteur, b6n6ficient de
l'immunitÿ et ne feront en aucun cas l'objet de perqnisition, rÿquisition,
confiscation, expropriation ou autres fonnes de contrainte, que ce soit de
la palÿ du pouvoir exÿcutif ou des autorit6s administratives, judiciaires
ou lÿgislatives.

b)  Les autorit6s compÿtentes ne peuvent pÿn6h'er dans les locaux
de !'UNICEF qu'avec le consentement formel du chef du bureau et aux
conditions qu'il a accept6es.

3.  Les autoritÿs comp6tentes doivent agir avec diligence pour
assurer la s6curit6 et la protection des bureaux de I'UNICEF et ÿviter
qu'ils ne soient perturbÿs par l'entr6e non autorisÿe dans ses locaux de
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personnes ou groupes de personnes ou par des troubles dans le voisinage
immÿdiat.

4.  Les archives de I'UNICEF, et de manibre gÿn&ale, tous ses
documents off qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le dÿtenteur, sont in-
violables.

Article XI

FONDS, AVOmS ET AUTRES PROPRIETIES DE L'UNICEF

1.  Sans ÿtre astreint it aucun contr61e financier, rÿglement ou mo-
ratoire:

a)  L'UNICEF peut d6tenir et utiliser des fonds, de l'or ou des
valeurs nÿgociables de route nature, dÿtenir et administrer des comptes
en n'importe quelle monnaie et convertir toute devise qu'il dÿtient en
toute autre monnaie;

b)  L'UNICEF peut transf&er ses fonds, or et devises h d'autres
organismes ou institutions des Nations Unies d'un pays ÿ un autre ou
l'int&ieur d'un pays;

e)  L'UNICEF b6n6ficie pour ses op6rations du taux de change
16gal le plus favorable.

2.  L'UNICEF, ses avoirs, revenus et autres biens :

a)  Seront exon&ÿs de tout imp6t direct, taxe sur la valeur ajout6e,
droits, p6ages ou redevances; toutefois, il est entendu que I'UNICEF ne
demandera pas h ÿtre exemptÿ des imp6ts qui en fair ne repr6sentent rien
de plus que des taxes pour les services de dista'ibution qui sont assures
par les collectivitÿs publiques ou par un organisme de droit public et
qui sont factur6s hun taux fixe en fonction de l'importance des services
effectuÿs et qui peuvent ÿtre identifi6s et dÿfinis avec precision et dans
le dÿtail.

b)  Les articles importÿs ou exportÿs par I'UNICEF pour servir
son usage officiel ne seront pas soumis aux droits de douane ni aux

interdictions et restrictions ÿ l'importation ou ÿ l'exportation. Toutefois,
il est entendu que les articles d'importation ainsi exemptÿs ne seront pas
vendus dans le pays d'importation, sauf dans les conditions convenues
avec le Gouvernement.

e)  Les publications ne seront pas soumises aux droits de douane
ou aux interdictions et restrictions h l'importation ou h l'exportation.

Article XII

CARTES DE V(EUX ET AUTRES PRODUITS DE L'UNICEF

Tous les articles import6s ou export6s par I'UNICEF ou par les or-
ganismes nationaux dfiment autoris6s par lui h agir en son nora en vue de
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la rÿalisation des buts et objectifs 6tablis de l'op6ration Cartes de vceux
de I'UNICEF ne seront soumis h aucun droit de douane ni h aucune inter-
diction ou restriction et leur vente au profit de I'UNICEF sera exon6rÿe
de tous impSts nationaux et locaux.

Article XIII

FONCTIONNAIRES DE L'UNICEF

1,  Les fonctionnaires de I'UNICEF :

a)  Jouiront de l'immunitÿ de juridiction pour leurs paroles et
crits et pour tout acte accompli par eux dans l'exercice de leurs fonc-

tions officielles. Cette immunitÿ subsistera aprÿs que leur engagement
auprÿs de I'UNICEF aura pris fin;

b)  Seront exonÿrÿs de l'imp6t sur les traitements et ÿmoluments
qui leur seront versÿs par I'UNICEF;

c)  Seront dispenses des obligations de service national;
at)  Ne seront pas soumis, non plus que leur conjoint et les mem-

bres de leur famille qui sont ÿ leur charge, aux restrictions ÿ l'immigra-
tion et aux formalitÿs d'enregistrement des ÿtrangers;

e)  Jouiront des mÿmes privileges, en ce qui concerne les facilitÿs
de change, que le personnel de rang comparable attachÿ aux missions
diplomatiques auprÿs du Gouvernement;

j)  Bÿnÿficieront, de mÿme que leur conjoint et les membres de
leur famille qui sont ÿt leur charge, des mÿmes facilitÿs de rapatriement
que celles accord6es en p6riode de crise internationale au personnel di-
plomatique;

g)  Seront autorisÿs/ÿ importer en franchise leur mobilier et effets
personnels, et tous appareils mÿnagers au moment off ils prendront leurs
fonctions dans le pays.

2.  Le chef du bureau de I'UNICEF, et de mÿme les autres fonc-
tionnaires de rang ÿlevÿ qui seront d6sign6s d'un commun accord par
I'UNICEF et le Gouvernement, jouiront des mÿmes privil&ges et im-
munit6s que ceux que le Gouvernement accorde au personnel de mÿme
niveau attach6 aux missions diplomatiques. A cette fin, le nora du chef
du bureau de I'UNICEF pourra figurer sur la liste diplomatique.

3.  Les fonctionnaires de I'UNICEF pourront en outre, h l'instar
du personnel de rang comparable attacM aux missions diplomatiques:

a)  Importer en franchise et sans avoir/ÿ acquitter de taxes de
consommation des quantit6s limit6es de produits destin6s/ÿ leur consom-
marion personnelle, dans le respect des rÿglements en vigueur;

b)  Importer un vÿhicule it moteur en franchise et sans avoir ÿ ac-
quitter les taxes de consommation, notamment de taxe sur la valeur ajou-
t6e, dans le respect des r+glements publics en vigueur.
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Article XIV

EXPERTS EN MISSION

1.  Les experts en mission:

a)  Jouiront des privileges et immunit6s 6nonc6s aux sections 22
et 23 de l'article VI de la Convention;

b)  B6n6ficieront, de mÿme que leur conjoint et les membres de
leur famille qui sont ÿ leur charge, des mÿmes facilit6s de rapatriement
que celles accord6es en p6riode de crise intemationale au personnel di-
plomatique;

2.  Les experts en mission jouiront en outre des autres privileges,
immunit6s et avantages sur lesquels l'accord s'est fait entre les Parties.

Article XV

PERSONNES ASSURANT DES SERVICES
POUR LE COMPTE DE L'UNICEF

1.  Les personnes assurant des services pour le compte de
I'UNICEF :

a)  Jouiront de l'immunit6 dejuridiction pour leurs paroles et pour
leurs 6crits et pour tout acte accompli dans l'exercice de leurs fonctions
officielles. Elles continueront it b6n6ficier de cette immunit6 mÿme lors-
qu'elles ne seront plus en fonction;

b)  B6n6fieieront ainsi que leurs conjoints et les membres de leur
famille qui sont g leur charge des mÿmes facilit6s de rapatriement que
celles qui sont accord6es en p6riode de crise intemationale aux diplo-
mates.

2.  Afin de leur permettre de mener ÿ bien leur tÿche en toute ind6-
pendance et de fagon efficace, les fonctionnaires de I'UNICEF peuvent
b6n6ficier des autres privileges, immunit6s et avantages 6nonc6s ÿ l'arti-
cle XIII ci-dessus, si les Parties le d6cident.

Article XVI

FACILITIES D'ACCIÿS

1.  Les fonctionnaires de I'UNICEF, les experts en mission et les
personnes qui travaillent pour le Fonds :

a)  Peuvent obtenir gratuitement les visas, les permis et les autori-
sations n6cessaires;

b)  Sont autoris6s il entrer et ÿt sortir librement du pays o3 ils
exercent leurs activit6s et ÿ se rendre dans tousles endroits o3 celles-ci
se d6roulent en vue de la mise en oeuvre des programmes de coop6ra-
tion.
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Article XVII

PERSONNEL RECRUTIÿ LOCALEMENT ET RIÿMUNIÿRIÿ ]k L'HEURE

Les conditions et modalit6s d'emploi du personnel recrutÿ loca-
lement et r6mun6r6 ÿ l'heure seront conformes aux r6solutions, d6ci-
sions, rÿglements ainsi qu'aux rÿgles et aux proc6dures des organes
comp6tents des Nations Unies, y compris I'UNICEF. Le personnel re-
crut6 localement b6n6ficiera de tousles avantages n6cessaires pour lui
permettre d'exercer en toute ind6pendance ses fonctions au service de
I'UNICEF.

Article XVIII

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

1.  L'UNICEF bÿn6ficiera pour ses communications officielles
d'un traitement ÿquivalent ÿ celui accordÿ par le Gouvemement ÿ une
mission diplomatique (ou it une organisation intergouvemementale) pour
tout ce qui conceme la mise en place et les operations, les prioritÿs, les
tarifs, les taxes sur le courrier et les t616grammes, les communications
par tÿlÿscripteur, t61ÿphone et autres moyens, ainsi que les tarifs pour les
informations destin6es il la presse et il la radio.

2.  Les correspondances officielles et les autres communications
de I'UNICEF ne seront pas censur6es. Cette immunit6 est valable pour
les imprim6s, la transmission de donnÿes photographiques et 61ectroni-
ques et autres formes de communication qui pourraient 6tre convenues
entre les Parties. L'UNICEF sera autoris6 it utiliser des codes et/ÿ en-
voyer et recevoir de la correspondance par des courriers ou par valises
scell6es, le tout ÿtant inviolable et non soumis ÿ la censure.

3.  L'UNICEF ale droit d'utiliser son materiel de radio et de tÿ-
16communications sur les fr6quences qui lui sont allou6es par le Gou-
vernement entre ses bureaux et pour ses liaisons avec son siÿge/ÿ New
York.

4.  L'UNICEF aura droit, pour ses communications officielles,
aux privileges pr6vus par la Convention intemationale des tÿ16commu-
nications (Nairobi, 1982) et ses annexes.

Article XIX

FACILITES EN MATIIÿRE DE TRANSPORT

Le Gouvemement n'imposera pas de restrictions injustifi6es/ÿ l'ac-
quisition ou it l'utilisation et ÿ l'entretien par I'UNICEF d'aÿronefs civils
et autres moyens de transport nÿcessaires pour les activit6s pr6vues par
le pr6sent Accord et lui accordera les autorisations et permis n6cessaires
/ÿ cet effet.
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Article XX

LEVtÿE DES PR1VILIÿGES ET IMMUNITES

Les privileges et immunitÿs sont consentis dans l'int6rSt de l'Orga-
nisation des Nations Unies et non pour le bÿn6fice de la personne concer-
n6e. Le Secrÿtaire g6nÿral de l'Organisation des Nations Unies ale droit
et le devoir de lever l'immunit6 de toute personne visÿe aux articles XIII,
XIV ou XV du pr6sent Accord dans les cas off, ÿ son avis, cette immunit6
empScherait que justice soit faite et que l'immunit6 peut ÿtre lev6e sans
porter pr6judice g l'Organisation des Nations Unies et ÿ I'UNICEF.

Article XXI

PLAINTES CONTRE L'UNICEF

1.  Les programmes de coop6ration de I'UNICEF selon les termes
du pr6sent Accord doivent servir les int6rSts du Gouvernement et de la
population du pays concern& Le Gouvernement assumera done tousles
risques inh6rents aux activit6s d6coulant de ces programmes.

2.  Le Gouvernement devra r6pondre ÿ toutes plaintes occasion-
n6es par des op6rations dÿcoulant du pr6sent Accord ou qui leur se-
raient directement attribuables que des tiers pourraient formuler contre
I'UNICEF, ses fonctionnaires, ses experts ou des personnes assurant des
services pour le compte du Fonds. Ces plaintes seront ignor6es sauf dans
les cas off le Gouvernement et I'UNICEF estiment qu'une n6gligence
grave ou une faute intentionnelle justifie la plainte.

Article XXII

RIÿOLEMENT DES DIFFIÿ,RENDS

Tout diff6rend entre I'UNICEF et le Gouvernement concernant
l'interpr6tation ou l'application du pr6sent Accord et qui n'est pas r6solu
par la n6gociation ou par une autre forme de rÿglement peut ÿtre soumis

l'arbitrage ÿt la demande de l'une ou l'autre des Parties. Chacune des
Parties d6signera un arbitre, et les deux arbitres ainsi d6sign6s en choi-
siront ÿ leur tour un troisiÿme qui sera le pr6sident. Si, dans un d61ai de
trente jours aprÿs la demande d'arbitrage, l'une ou l'autre des Parties
n'a pas d6signÿ d'arbitre, ou si le troisiÿme arbitre n'a pas 6t6 d6sign6
dans les quinze jours suivant la d6signation des deux autres, l'une ou
l'autxe des Parties peut demander au Pr6sident de la Cour internationale
de Justice de d6signer un arbitre. La proc6dure d'arbitrage sera fix6e par
les arbitres et les frais qui en d6couleront, tels qu'ils seront 6valu6s par
les arbitres, seront ÿ la charge des Parties. Les arbitres devront indiquer
les fondements de leur d6cision qui sera accept6e comme 6tant d6finitive
par les Parties.
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Article XXIII

ENTRIÿE EN VIGUEUR

1.  Le present Accord entrera en vigueur immÿdiatement apr+s sa
signature par les Parties.

2.  Le pr6sent Accord remplace tousles accords de base, y com-
pris leurs additifs, entre I'UNICEF et le Gouvernement.

Article XXIV

AMENDEMENTS

Le present Accord ne peut &re modifiÿ ou amendÿ que par accord
crit entre les Parties.

Article XXV

DENONCIATION

Le present Accord cessera d'dtre en vigueur six mois aprÿs que
l'une des Parties aura notifi6 par 6crit son intention d'y mettre fin. N6an-
moins, il continuera h s'appliquer pendant le temps qui sera n6cessaire
pour arrÿter de fagon ordonn6e les activit6s de I'UNICEF et r6soudre
tout diffÿrend entre les Parties.

EN VOI DE QUOI, les plÿnipotentiaires soussign6s ÿ ce dfiment autoris6s
par leur gouvernement et le repr6sentant dfiment d6signÿ par I'UNICEF
ont sign6 le pr6sent Accord, en deux exemplaires originaux en langue
anglaise.

FAITh Monrovia le 20 juillet 2001.

Pout" l 'UNICEF ."

(Signe') Scholastica KIMARYO

Reprÿsentant de I'UNICEF au Lib6ria

Pour le Gouvernement :

(Signd) Monie R. CAVTÿ'q

Ministre des affaires Otrangkres
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4.  ACCORDS RELATIFS AU HAUT-COMMISSARIAT
DES NATIONS UNIES POUR LES RIÿFUGItÿS

Protocole d'accord entre le Haut-Commissariat des Nations Unies
pour les rÿfugiÿs et la Communautÿ ÿconomique des lÿtats
de l'Afrique de l'Ouest. Signÿ il New York le 19 novem-
bre 200112

PRIÿAMBULE

1.  Rappelant la rÿsolution 48/173 de l'Assemblÿe g6nÿrale en date
du 21 d6cembre 1993 qui demande entre autres au Secrÿtaire gÿn6ral
d'oeuvrer ÿ promouvoir la cooperation entre les organismes et organes du
systÿme des Nations Unies d'une part, et les organisations et institutions
rÿgionales d'autre part,

2.  Considdrant que l'objectif visÿ ÿ terme par la CEDEAO est
de relever le niveau de vie des populations de l'Afrique de l'Ouest et
de contribuer au progrÿs et au dÿveloppement du continent, ÿ travers la
rÿalisation de la croissance ÿconomique, la promotion de la paix et de
la sÿcurit6, ainsi que l'ÿlaboration d'un systÿme de valeurs politiques,
et la mise en place d'institutions communes aux pays ouest-africains,
dans la perspective du renforcement de la coop6ration et de l'int6gration
rÿgionales,

3.  Notant que la CEDEAO a mis en place un mÿcanisme rÿgional
destinÿ ÿt promouvoir la stabilitÿ politique, la dÿmocratie, la bonne ges-
tion des affaires publiques, le respect de l'autoritÿ de la loi, la protection
des droits de l'homme et des peuples, la sÿcuritÿ rÿgionale, la stabilitY,
les rÿgles de bon voisinage, ainsi que la pr6vention, la gestion et le rÿgle-
ment des conflits en Afrique de l'Ouest,

4.  Considdrant que la CEDEAO, dans le cadre de la poursuite de
ses objectifs, est habilitÿe ÿt conclure des accords avec d'autres organisa-
tions internationales et r6gionales et qu'elle considÿre les questions li6es

la consolidation de la paix et aux principes humanitaires comme ÿtant
des ÿlÿments importants de la prevention et de la gestion dis conflits,

5.  Rappelant l'article VIII de la Convention de l'Organisation de
l'unitÿ africaine de 1969 r6gissantles questions liÿes aux problÿmes de rÿ-
fugi6s en Afrique, et invitant les Etats membres ÿ coop6rer avec le HCR,

6.  Considÿrant que le mandat assign6 au HCR est de fournir pro-
tection et assistance aux rÿfugi6s, aux exil6s retoumant ou de retour dans
leurs pays, et aux personnes les plus vulnÿrables, notamment les apa-
trides et les personnes dÿplac6es ÿ l'int6rieur de leur pays, ainsi que de
rechercher des solutions durables h leurs problÿmes et/ÿ leur situation
particuliÿre, ÿ travers des programmes d'installation dans leur localit6
d'origine, de rapatriement volontaire ou de rÿinstallation,
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7.  Considÿrant que dans la poursuite de ces objectifs, le HCR pri-
vil6gie les activit6s se rapportant h la paix et ÿ la s6curit6, & la d6mocratie
et ÿ la stabilit6 politique, au respect de l'6tat de droit et des droits de
l'homme, ainsi qn'au d6veloppement social et ÿconomique,

8.  Conscientes que les besoins sp6ciaux en matiÿre de protection
des femmes, enfants et mineurs non accompagn6s qui constituent l'6cra-
sante majorit6 des r6fugi6s et personnes d6plac6es se situent au centre
des pr6occupations du HCR,

9.  Dÿtermindes ÿ oeuvrer afin que ces questions soient r6glÿes
d'une maniÿre qui soit conforme aux principes humanitaires et aux droits
de l'homme, en tenant compte des int6rÿts 16gitimes de tous les Etats
membres de la CEDEAO, sur les.plans politique, social et 6conomique,

10.  Convaineues que la coop6ration entre les parties ci-dessus
nomm6es sera mutuellement b6n6fique et leur permettra de mieux servir
les lÿtats membres de la CEDEAO et le HCR,

Les Parties eontraetantes eonviennent de ce qui suit:

Article premier

OBJECTIF

Le pr6sent Accord a pour objectif de mettre en place un cadre de
coop6ration entre la CEDEAO et le HCR dans des domaines d6finis d'un
commun accord, ainsi que de faciliter la coop6ration entre le HCR et
les gouvernements des Etats membres de la CEDEAO darts ces mSmes
conditions.

Article 11

DOMAINES DE COOPIÿRATION

La coop6ration entre les Parties porte sur les domaines suivants :

1.  La question des r6fugi6s et demandeurs d'asile, notamment les
femmes, enfants et mineurs non accompagn6s; les d6placements forc6s
de populations dans la rÿgion; les principes r6gissant l'octroi de l'asile et
la protection des r6fugi6s; le droit humanitaire et les droits de l'homme,
notamment en ce qui concerne le refoulement, l'expulsion, la d6tention
arbitraire, le droit ÿ l'6ducation, la libert6 de mouvement, etc.;

2.  L'organisation d'op6rations de rapatriement, les rapatriements
volontaires ainsi que les activit6s y aff6rentes, la r6habilitation et la r6in-
t6gration, l'installation dans la localit6 d'origine et la r6installation dans
les pays de la CEDEAO;

3.  La cr6ation et le d6veloppement de m6canismes de gestion de
la question des r6fugi6s, de recherche de solutions aux causes profondes
de ces problÿmes et aux pr6occupations ii6es ÿ la s6curit6 dans les camps
et abris de r6fugi6s, personnes d6plac6es et autres populations plac6es
sous la protection du HCR;
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4.  Les activitÿs et autres mesures h engager dans la pÿriode
d'aprÿs conflit, dans le cadre du redressement, de la prevention et de
l'alerte prÿcoce;

5.  La promotion d'une lÿgislation relative aux rÿfugiÿs et de pro-
cÿdures visant h fixer leur statut dans les pays de la CEDEAO, c'est-h-
dire l'harmonisation des procedures et lÿgislations nationales avec les
dispositions du Traitÿ de la CEDEAO concernant la libertÿ de circula-
tion, la proprietY, l'assistance sociale, etc.;

6.  Le financement conjoint par la CEDEAO et le HCR d'activitÿs
liÿes aux personnes dÿplacÿes, aux rÿfugiÿs et aux exit,s retournant dans
leur pays d'origine;

7.  Les activitÿs conjointes dans le domaine de la formation concer-
nant les rÿfugiÿs, les exiles retournant ou de retour dans leur pays, les per-
somÿes dÿplacÿes ou toutes autres personnes sous la protection du HCR.

Article III

ARRANGEMENT INSTITUTIONNEL

1.  Le Secrÿtaire exÿcutif et le Directeur rdgional du Bureau du
HCR pour l'Afi'ique de l'Ouest et du Centre seront charges, respective-
ment pour le compte de la CEDEAO et du HCR, de la raise en oeuvre du
present protocole d'accord.

2.  La CEDEAO s'engage h informer ses lÿtats membres et les or-
ganisations rdgionales et internationales compÿtentes de la mise en place
du pr6sent Protocole d'accord.

3.  Le HCR s'engage ÿ informer ses reprÿsentants dans les lÿtats
membres de la CEDEAO, les organisations comp6tentes et ses palÿenai-
res techniques de la mise en place duprÿsent Protocole d'accord,

Article IV

FONCTIONS DES INSTITUTIONS COOPIÿRANTES

La CEDEAO et le HCR s'engagent :
1.  Conform6ment h leurs mandats respectifs, ÿ r6soudre les ques-

tions sociales, ÿconomiques, politiques et s6curitaires dans la sous-
r6gion, notamment celles qui ont une incidence sur les causes profondes
du d6placement forc6 des populations, la protection des r6fugi6s, la four-
niture de l'assistance humanitaire et la recherche de solutions durables

ces problÿmes;
2.  ,k cr6er et/ou h renforcer les m6canismes, les proc6dures et

les institutions aux niveaux national, r6gional et international, en vue
de crier au plan local des capacit6s durables pour assurer la protection
et l'assistance aux rÿfugi6s, notamment les femmes et les enfants, les
mineurs non accompagn6s, les exilds retournant ou de retour dans leur
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pays, et d'autres personnes dans leur pays placdes sous la protection du
HCR, et pour traduire en rÿalitd, chaque fois que de besoin, le concept
de partage du fardeau;

3.  A promouvoir l'accÿs des rÿfugiÿs aux instruments juridiques
internationaux et r6gionaux, notamment les femmes et enfants, les mi-
neurs non accompagnÿs, les apatrides et les personnes se trouvant dans
cette situation ainsi que d'autres groupes sous la protection du HCR,
et it encourager les pays de la CEDEAO gt promulguer des lÿgislations
ou il amender, selon le cas, ces lÿgislations nationales sur les rÿfugiÿs,
conformÿment it ces instruments, aux droits de l'homme et aux principes
humanitaires figurant dans le Traitÿ de la CEDEAO;

4.  A initier et ÿ soutenir la recherche acadÿmique et les ÿtudes
sur les rÿfugiÿs, en particulier les femmes et les enfants, les mineurs non
accompagnÿs et les personnes placÿes sous la protection du HCR, ainsi
que la formation pertinente des fonctionnaires des tÿtats, des organisa-
tions non gouvernementales et des membres du personnel d'autres or-
ganisations, en vue de promouvoir leur prise de conscience et le respect
du droit des rÿfugi6s en particulier, et des principes humanitaires et des
droits de l'homme en gÿnÿral;

5.  A promouvoir la prise de conscience du public et une bonne
comprdhension des mouvements forc6s des rÿfugiÿs et des populations,
et de ta nÿcessitÿ de leur apporter protection et assistance ÿ travers des
6tudes pertinentes et des activitÿs de promotion lides au droit des rÿfu-
giÿs, aux droits de l'homme et aux principes humanitaires;

6.  A se concerter et ÿ ÿchanger des informations et de la docu-
mentation en vue de renforcer les mÿcanismes nationaux et rÿgionaux de
preparation, en cas d'alerte, afin de pouvoir faire face effectivement aux
situations humanitaires d'urgence dans la sous-rdgion;

7.  tk promouvoir la rÿhabilitation de l'environnement et le dÿve-
loppement du respect pour l'environnement naturel et sa protection par
les populations rÿfugiÿes, ainsi que la rÿhabilitation des zones habitues
par les r6fugi6s;

8.  A collaborer avec les organisations non gouvernementales et
autres, aux niveaux national et rÿgional, pour soutenir la r6alisation des
objectifs du prdsent Protocole d'accord;

9.  A coop6rer dans le domaine d'autres activitÿs humanitaires tel-
les que les Parties contractantes peuvent en convenir.

Article V

MODALITIÿS OPtÿRATOIRES

1.  Les Parties contractantes s'engagent fi mettre en place des pro-
cÿdures et des mÿcanismes appropri6s pour le dÿveloppement et la mise

71



en oeuvre de strat6gies, de programmes et d'activit6s propres ÿ r6aliser
les objectifs du pr6sent Protocole d'accord;

2.  La CEDEAO et le HCR s'engagent/ÿ 6changer des informa-
tions, des 6tudes, des rapports, des bases de donn6es et des documents
sur des questions d'int6rÿt mutuel, et it coop6rer en matiÿre de collecte,
d'analyse et de diffusion de ces documents, sous r6serve de la conclusion
d'aceords qui peuvent s'av6rer n6cessaires pour sauvegarder la confi-
dentialit6 et le caractÿre discr6tionnaire de ces documents;

3.  Les Parties contractantes s'engagent it collaborer dans le cadre
de toutes autres modalit6s op6ratoires, y compris des r6unions qui pour-
ront ÿtre convenues d'accord des Parties.

Article VI

DISPOSITIONS FINANCIIÿRES

Les Parties contractantes s'engagent ÿ coop6rer pour mobiliser les
ressources n6cessaires ÿ la mise en oeuvre des programmes, projets et
activit6s convenus.

Article VII

ARRANGEMENTS ADD1TIONNELS

La CEDEAO et le HCR peuvent d'accord des parties, et dans le
cadre du pr6sent Protocole, s'engager ÿ conclure des arrangements ou
des accords suppl6mentaires.

Article VIII

RIÿGLEMENT DES DIFFtÿRENDS

Tout diff6rend survenant en matiÿre d'interpr6tation ou de mise en
oeuvre du pr6sent Protocole d'accord sera r6g16 ÿ l'amiable entre les Par-
ties contractantes en vue d'assurer la r6alisation heureuse des objectifs
du pr6sent Protocole d'accord.

Article IX

AMENDEMENT

Le pr6sent Protocole d'accord sera amend6 par consentement mu-
tuel 6erit entre les Parties contractantes.

Article X

ENTRIÿE EN VIGUEUR ET DIÿNONCIATION

Le pr6sent Protocole d'accord entrera en vigueur ÿ la date de sa
signature et demeurera en vigueur jusqu'fi sa d6nonciation par consente-
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ment mutuel, l'une des Parties donnant il l'autre un pr6avis 6crit de trois
(3) mois de son intention d'y mettre fin.

FAIT it New York le 19 novembre 2001, en deux exemplaires origi-
naux en anglais et en frangais, les deux textes faisant 6galement foi.

Pour la Communautÿ ÿconomique des Etats
de l 'Afi'ique de l'Ouest :

(SignO) Lansana KOUYATE

Pour le Haut-Commissaviat des Nations Unies attx rOfugiOs."

(Signe') Ruud LUBBERS

B.--Dispositions conventionnelles concernant le statut juri-
dique des organisations intergouvernementales reliÿes iI
l'Organisation des Nations Unies

° CONVENTION SUR LES PRIVILIÿGES ET IMMUNITIES
DES  INSTITUTIONS   SPIÿCIALISIÿES13.  APPROUVIÿE
PAR L ASSEMBLEE GENERALE DES NATIONS UNIES
LE 21 NOVEMBRE 1947

En 2001, les Etats ci-aprÿs ont adhÿrÿ ÿ la Convention ou, s'ils y
taient dÿjfi parties, se sont engages par une notification ultÿrieure fi en

appliquer les dispositions /ÿ l'ÿgard des institutions spÿcialisÿes indi-
quÿes ci-dessous :

Date de rOception de l'instrument
Etat             d'adhOsion ou de la notification

Yougoslavie              12 mars 200!

Institutions spÿeialisOes

OIT
FAO

UNESCO
OMS
BIRD
IDA
SFI
FMI
UPU
UIT

OMM
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!ÿiat

Argentine

Date de rÿeeption de l'hÿsO'ument

d'adhOsion ou de la notification

27 septembre 2001

hÿtitutions spdcialÿdes

OMI
OMP1
FIDA
FIDA

Au 31 dÿcembre 2001, 107 tÿtats 6taient parties ÿ la Convention14.

2.    ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'IÿDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

Accords relatifs g des conf6rences, s6minaires et autres r6u-
nions --Disposition de base concernant les privileges et im-
munit6s

Aux fins de la tenue de conf6rences internationales sur le territoire
des lÿtats membres, I'UNESCO a conclu divers accords qui contiennent
les dispositions suivantes concernant le statut juridique de l'organisa-
tion:

Privilÿges et immunitÿs
Le Gouvernement de [nora du pays] appliquera, pour tout ce

qui eoncerne cette r6union, les dispositions de la Convention sur
les privileges et immunit6s des institutions spÿcialis6es des Nations
Unies et de l'annexe IV fi cette convention it laquelle [nom du pays]
est partie depuis le [date applicable].

En particulier, le Gouvernement n' Mmposera aucune res-
triction fi l'entr6e ou au s6jour sur le territoire de [nora du pays] ou

la sortie de ce territoire de toutes personnes, quelle que soit leur
nationalit6, appel6es ÿ prendre part iL cette r6union en vertu d'une
d6cision des autorit6s compÿtentes de I'UNESCO et conform6ment
aux rÿglements pertinents de l'Organisation.

<<Dommages et accidents

Pendant la p6riode off les locaux r6servÿs pour la r6union
sont mis fi la disposition de 1'UNESCO, le Gouvemement de [nora
du pays] couvrira tous les risques de dommages causes aux locaux,
installations et mobilier et sera pleinement responsable des acci-
dents qui pourraient survenir aux personnes pr6sentes dans ces lo-
caux. Cependant, les autoritÿs de [nora du pays] seront habilit6es
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il prendre des mesures appropriÿes pour assurer la protection des
locaux, installations, mobilier et personnes susmentionnds, en par-
ticulier contre l'incendie et les autres risques. Elles pourront ÿgale-
ment demander r6paration fi I'UNESCO pour tout dommage causÿ
fi des personnes ou fi des biens du fait de fonctionnaires ou d'agents
de l'Organisation. )>

3.  ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DISVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le d6velop-
pement industriel et le Gouvernement camerounais relatif it
l'organisation de la quinziÿme r6union de la Conf6rence des
ministres afi'icains de l'industrie (CAMI--XV). Sign6 le
12 septembre 2001

PRIVILIÿGES ET IMMUNITIES

1.  La Convention sur les privileges et immunitÿs des Nations
Unies, adoptÿe par l'Assemblde gÿn6rale le 13 fÿvrier 1946, sera appli-
cable ÿ la rÿunion. En particulier, les reprdsentants des tÿtats membres de
I'ONUDI, de la CEA et de I'OUA mentionnÿs aux paragraphes a, bet d
de l'article Iljouiront des privileges et immunitÿs pr6vus/ÿ l'article IV de
la Convention; les fonctionnaires de I'ONUDI, de la CEA et de I'OUA
affectÿs it la Conf6rence jouiront des privileges et immunit6s pr6vus aux
articles Vet VII, et les experts en mission pour I'ONUDI, la CEA et
I'OUA, au titre de la rÿunion, jouiront des privileges et immunit6s pr6-
vus ÿ l'article VI de la Convention.

5.  Sans prejudice des paragraphes pr6cÿdents du pr6sent article,
toutes les personnes exergant des fonctions se rapportant aux r6unions
et toutes les personnes invit6es fi la Conf6rence jouiront des privilbges,
immunit6s et facilitÿs n6cessaires au libre exercice de leurs fonctions au
titre des r6unions.

6.  Toutes les personnes vis6es il l'article II de l'Accord, tous
les fonctionnaires des Nations Unies munis de laissez-passer affect6s
aux r6unions et tousles experts en mission pour I'ONUDI, la CEA et
I'OUA au titre des r6unions auront le droit d'entrer au Cameroun et d'en
sortir sans qu'aucune entrave ne soit raise fi leurs d@lacements ÿ des-
tination ou en provenance des locaux off se tiennent les rÿunions. Les
visas et autorisations d'entr6e qui pourraient leur ÿtre n6cessaires leur
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seront dÿlivrÿs sans frais, aussi rapidement que possible, et au plus tard
deux (2) semaines avant l'ouverture de la rÿunion. Si la demande de visa
est dÿposÿe moins de deux (2) semaines et demie avant l'ouverture de la
Conference, le visa sera dÿlivrÿ au plus tard dans les trois (3) jours qui
suivront la rÿception de la demande.

°,.

8.  Aux fins de l'application de la Convention sur les privileges
et immunitÿs des Nations Unies, les locaux des rÿunions seront rÿputÿs
8tre des locaux de l'Organisation des Nations Unies pour le dÿveloppe-
ment industriel au sens de la section 3 de la Convention (biens, fonds et
avoirs); leur ace,s sera placÿ sous l'autoritÿ et le contr61e de l'Organisa-
tion. Les locaux seront inviolables pendant la durÿe de la Conference, y
compris aux stades prÿparatoire et final.

9.  Les participants ÿ la Conference et les reprÿsentants des or-
ganes d'information visÿs ÿ l'article II de l'Accord, de mÿme que les
fonctionnaires de I'ONUDI, de la CEA et de I'OUA affectÿs aux rÿu-
nions et les experts en mission pour I'ONUDI, la CEA et I'OUA au titre
de la rÿunion auront le droit de sortir du Cameroun ÿ leur dÿpart, sans
aucune restriction, toute partie non dÿpensÿe des sommes qu'ils auront
apportÿes au Cameroun au titre des rÿunions, au taux de change officiel
de l'Organisation des Nations Unies applicable au moment off ils ont
apportÿ ces sommes.

10.  Le Gouvernement autorisera l'importation temporaire et en
franchise de tout le materiel, y compris le materiel technique accompa-
gnant les reprÿsentants des organes d'information, et exonÿrera de droits
et taxes d'importation routes les fournitures nÿcessaires aux r6unions. I1
dÿlivrera sans dÿlai toutes les autorisations d'importation et d'exporta-
tion nÿcessaires ÿ cette fin.

11.  La propriÿtÿ de I'ONUDI, de la CEA et de I'OUA, les baga-
ges et les effets personnels des participants ÿ la Conference ne feront
pas l'objet de fouille, de saisie ou de confiscation. Les effets personnels
des participants doivent normalement porter des signes qui les distin-
guent des bagages des autres voyageurs pour accÿlÿrer les formalitÿs de
douane. A cette fin, le Gouvernement dÿsignera des officiers de douanes
et d'immigration auxquels les fonctionnaires autorisÿs du Secretariat
conjoint s'adresseront pour toute information, action et assistance nÿ-
cessaires.
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4.    AGENCE INTERNATIONALE
DE L'IÿNERGIE ATOMIQUE

Protocole additionnel it l'Accord entre la R6publique populaire du
Bangladesh et l'Agence internationale de l'6nergie atomique
relatif fi l'application de garanties dans le cadre du Trait6 sur
la non-prolif6ration des armes nuclÿaires. Sign6 fi Vienne le
30mars 200115

Considÿrant que la Rÿpublique populaire du Bangladesh (ci-aprÿs
dÿnommÿe ÿle Bangladesh))) et l'Agence internationale de l'ÿnergie
atomique (ci-apr+s dÿnommÿe ÿd'Agence))) sont parties ÿ un accord
relatif ÿ l'application de garanties dans le cadre du Traitÿ sur la non-
proliferation des armes nuclÿaires (ci-apr+s dÿnommÿ ÿ l'Accord de ga-
rantiesÿ)), qui est entrÿ en vigueur le 11 juin 1982,

Conscients du dÿsir de la communautÿ internationale de continuer
promouvoir la non-prolif6ration nuclÿaire en renforgant l'efficacitÿ et en
ameliorant l'efficience du systÿme de garanties de l'Agence,

Rappelant que l'Agence doit tenir compte, dans l'application des
garanties, de la nÿcessitÿ: d'ÿviter d'entraver le dÿveloppement ÿco-
nomique et technologique du Bangladesh ou la cooperation internatio-
nale dans le domaine des activitÿs nuclÿaires pacifiques; de respecter
les dispositions en vigueur en matiÿre de santÿ, de sfiretÿ, de protection
physique et d'autres questions de sÿcuritd ainsi que les droits des person-
nes physiques; et de prendre toutes precautions utiles pour pr0tÿger les
secrets commerciaux, technologiques et industriels ainsi que les autres
renseignements cortfidentiels dont elle aurait cormaissance,

Considÿrant que la frÿquence et l'intensitÿ des activitÿs dÿcrites
dans le present Protocole seront maintenues au minimum compatible
avec l'objectif consistant it renforcer l'efficacitÿ et fi amÿliorer l'effi-
cience des garanties de l'Agence,

Le Bangladesh et l'Agence sont convenus de ce qui suit:

LIENS ENTRE LE PROTOCOLE ET LÿACCORD DE GARANT1ES

Article premier

Les dispositions de l'Accord de garanties sont applicables au prÿ-
sent Protocole dans la mesure off elles sont en rapport et compatibles
avec celles de ce protocole. En cas de conflit entre les dispositions de
!'Accord de garanties et celles du present Protocole, les dispositions du-
dit Protocole s'appliquent.
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RENSEIGNEMENTS ÿ FOURN1R

Article 2

a)  Le Bangladesh prÿsente g l'Agence une dÿclaration contenant :
i)  Une description gÿn&ale des activitÿs de recherche-dÿvelop-

pement lides au cycle du combustible nuclÿaire ne mettant pas
en jeu des matiÿres nuclÿaires et menses en quelque lieu que
ce soit, qui sont finaneÿes, autorisÿes express&nent ou contr6-
lÿes par le Bangladesh ou qui sont exÿcutÿes pour son compte,
ainsi que des renseignements indiquant l'emplacement de ces
activitÿs;

ii) Des renseignements d6finis par l'Agence en fonction de gains
escomptÿs d'efficacit6 ou d'efficience et accept6s par le Ban-
gladesh sur les activit6s d'exploitation importantes du point
de vue des garanties dans les installations et les emplacements
hors installation o3 des matiÿres nuel6aires sont habituelle-
ment utilisÿes;

iii) Une description gÿnÿrale de chaque bÿtiment de chaque site,
y compris son utilisation et, si cela ne ressort pas de cette
description, son contenu. La description doit comprendre une
carte du site;

iv) Une description de l'ampleur des op6rations pour chaque em-
placement menant des activit6s sp6cifiÿes ÿ l'annexe I du pr6-
sent Protocole;

v) Des renseignements indiquant l'emptacement, la situation
op6rationnelle et la capacitÿ de production annuelle estima-
tive des mines et des usines de concentration d'uranium ainsi
que des usines de concentration de thorium et la production
annuelle actuelle de ces mines et usines de concentration
pour le Bangladesh dans son ensemble. Le Bangladesh com-
munique, ÿ la demande de l'Agence, la production annuelle
actuelle d'une mine ou d'une usine de concentration d&er-
min6e. La communication de ces renseignements n'exige pas
une comptabilisation dÿtaill6e des matiÿres nuclÿaires;

vi) Les renseignements ci-aprÿs sur les matiÿres brutes qui n'ont
pas encore une composition et une puret6 propres h la fabrica-
tion de combustible ou ÿ l'enrichissement en isotopes :
a. Quantitÿs, composition chimique, utilisation ou utilisation

prÿvue de ces matiÿres, que ce soit il des fins nucl6aires
ou non, pour chaque emplacement situÿ au Bangladesh
o3 de telles matiÿres se trouvent en quantit6s exc6dant dix
tonnes d'uranium et/ou vingt tonnes de thorium, et pour
les autres emplacements o/ÿ elles se trouvent en quanti-
t6s sup6rieures ÿ une tonne m6trique, total pour le Ban-
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b.

vii) a.

b.

gladesh dans son ensemble si ce total excbde dix tonnes
d'uranium ou vingt tonnes de thorium. La communication
de ces renseignements n'exige pas une comptabilisation
dÿtaillÿe des matiÿres nuclÿaires;
Quantitÿs, composition chimique et destination de chaque
exportation hors du Bangladesh de telles matiÿres h des
fins express6ment non nuclÿaires en quantitÿs excÿdant:

1)  Dix tonnes d'uranium, ou pour des exportations suc-
cessives d'uranium hors du Bangladesh destinies au
mÿme tÿtat, dont chacune est infÿrieure h dix tonnes
mais dont le total d6passe dix tonnes pour l'annÿe;

2)  Vingt tonnes de thorium, ou pour des exportations
successives de thorium hors du Bangladesh desti-
rides au mÿme lÿtat, dont chacune est infdrieure
vingt tonnes mais dont le total dÿpasse vingt tonnes
pour l'annÿe;

Quantitÿs, composition chimique, emplacement acmel
et utilisation ou utilisation pr6vue de chaque importation
au Bangladesh de telles matiÿres fi des fins expressÿment
non nuclÿaires en quantitÿs excÿdant:

1)  Dix tonnes d'uranium, ou pour des importations
successives d'uranium au Bangladesh, dont chacune
est inf6rieure g dix tonnes mais dont le total dÿpasse
dix tonnes pour l'annÿe;

2)  Vingt tonnes de thorium, ou pour des importations
successives de thorium au Bangladesh, dont cha-
cune est infÿrieure it vingt tonnes mais dont le total
dÿpasse vingt tonnes pour l'annÿe,

tant entendu qu'il n'est pas exigÿ que des renseigne-
ments soient fournis sur de telles matiÿres destinies
une utilisation non nuclÿaire une fois qu'elles se prÿ-
sentent sous la forme voulue pour leur utilisation finale
non nuclÿaire;

Des renseignements sur les quantitÿs, les utilisations et
les emplacements des matiÿres nucldaires exemptÿes
des garanties en vertu de l'article 37 de l'Accord de
garanties;
Des renseignements sur les quantitÿs (qui pourront ÿtre
sous la forme d'estimations) et sur les utilisations dans
chaque emplacement des matiÿres nuclÿaires qui sont
exemptdes des garanties en application de l'article 36 b
de l'Accord de garanties, mais qui ne se prdsentent pas
encore sous la forme voulue pour leur utilisation finale
non nucldaire, en quantitÿs excddant celles qui sont
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indiqu6es fl l'article 37 de l'Accord de garanties. La
communication de ces renseignements n'exige pas une
comptabilisation d6taill6e des matiÿres nucl6aires;

viii) Des renseignements sur l'emplacement ou le traitement ult6-
rieur de d6chets de moyenne ou de haute activit6 contenant
du plutonium, de l'uranium fortement enrichi ou de l'ura-
ninm 233 pour lesquels les garanties ont 6t6 lev6es en ap-
plication de l'article 11 de l'Accord de garanties. Aux fins
du pr6sent paragraphe, le <<traitement ult6rieur>> n'englobe
pas le r6emballage des d6chets ou leur conditionnement ult6-
rieur, sans s6paration d'616ments, en vue de leur entreposage
ou de leur stockage d6finitif;

ix) Les renseignements suivants sur les 6quipements et les ma-
tiÿres non nucl6aires sp6cifi6s qui sont indiqu6s dans la liste
figurant g l'annexe II:
a. Pour chaque exportation hors du Bangladesh d'6quipe-

ments et de matiÿres de ce type, donn6es d'identification,
quantit6, emplacement off il est pr6vu de les utiliser dans
l'Etat destinataire et date ou date pr6vue, selon le cas, de
l'exportation;

b. A la demande expresse de l'Agence, confirmation par le
Bangladesh, en tant qu'tÿtat importateur, des renseigne-
ments communiqu6s fi l'Agence par un autre lÿtat au sujet
de l'exportation de tels 6quipements et matibres vers le
Bangladesh;

x) Les plans g6n6raux pour les dix ann6es fl venir qui se rappor-
tent au d6veloppement du cycle du combustible nucl6aire (y
compris les activit6s de recherche-d6veloppement li6es au cy-
cle du combustible nucl6aire qui sont pr6vues) lorsqu'ils ont
6t6 approuv6s par les autorit6s comp6tentes du Bangladesh.

b)  Le Bangladesh fait tout ce qui est raisonnablement possible
pour communiquer fl l'Agence les renseignements suivants :

i)  Description g6n6rale des activit6s de recherche-d6veloppe-
ment li6es au cycle du combustible nucl6aire ne mettant pas en
jeu des matiÿres nucl6aires et qui se rapportent express6ment
fl l'enrichissement, au retraitement de combustible nucl6aire
ou au traitement de d6chets de moyenne ou de haute activit6
contenant du plutonium, de l'uranium fortement enrichi ou
de l'uranium 233, qui sont men6es au Bangladesh en quelque
lieu que ce soit, mais qui ne sont pas financ6es, express6ment
autoris6es ou contr616es par le Bangladesh ou ex6cut6es pour
son compte, ainsi clue des renseignements indiquant l'empla-
cement de ces activit6s. Aux fins du pr6sent alin6a, le << traite-
merit>> de d6chets de moyenne ou de haute activit6 n'englobe
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pas le rdemballage des ddchets ou leur conditionnement, sans
s@aration d'ÿRments, en vue de leur entreposage ou de leur
stockage dÿfinitif;

ii)  Description gÿnÿrale des activitÿs et identitÿ de la personne
ou de l'entitÿ menant de telles activitds dans des emplace-
ments dÿterminÿs par l'Agence hors d'un site qui, de l'avis
de l'Agence, pourraient ÿtre fonctionnellement lides aux ac-
tivitÿs de ce site. La communication de ces renseignements
est subordonnde it une demande expresse de l'Agence. Les-
dits renseignements sont communiques en consultation avec
l'Agence et en temps voulu.

c)  A la demande de l'Agence, le Bangladesh fournit des prdci-
sions ou des ÿclaircissements sur tout renseignement qu'il a communi-
quÿ en versa du present article, dans la mesure o15 cela est nÿcessaire aux
fins des garanties.

Article 3

a)  Le Bangladesh communique ÿ l'Agence les renseignements vi-
sds aux alinÿas a, i, iii, iv, v, vi a, vii et x, et fi l'alinÿa b, i, de l'article 2
dans les 180 jours qui suivent l'entrÿe en vigueur du present Protocole.

b)  Le Bangladesh communique fi l'Agence, le 15 mai de chaque
annie, des mises ÿ jour des renseignements visÿs au paragraphe a. ci-
dessus pour la pÿriode correspondant fi l'annÿe civile prdcÿdente. Si les
renseignements communiquds prÿcÿdemment restent inchangÿs, le Ban-
gladesh l'indique.

c)  Le Bangladesh communique il l'Agence, le 15 mai de chaque
annde, les renseignements visÿs aux sous-alinÿas a, vi b. etc., de l'arti-
cle 2 pour la pÿriode correspondant ÿ l'annde civile prÿcÿdente.

d)  Le Bangladesh communique ÿ l'Agence tous les trimestres les
renseignements visds au sous-alinda a, ix a., de l'article 2. Ces rensei-
gnements seront communiquds dans les soixante jours qui suivent la fin
de chaque trimestre.

e)  Le Bangladesh communique ÿ l'Agence les renseignements vi-
sds ÿ l'alinÿa a, viii, de l'article 2, 180 jours avant qu'il ne soit procddÿ
it un traitement ultÿrieur et, pour le 15 mai de chaque annde, des rensei-
gnements sur les changements d'emplacement pour la pÿriode corres-
pondant ÿ l'annÿe civile prÿcÿdente.

J)  Le Bangladesh et l'Agence conviennent du moment et de la
frÿquence de la communication des renseignements visÿs ÿ l'alinÿa a, ii,
de l'article 2.

g)  Le Bangladesh communique ÿ l'Agence les renseignements
visÿs au sous-alinÿa a, ix b., de l'article 2 dans les soixante jours qui
suivent la demande de l'Agence.
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ACCIÿS COMPLIÿMENTAIRE

Article 4

Les dispositions ci-aprbs sont applicables en ce qui concerne la
mise en oeuvre de l'accÿs compl6mentaire en vertu de l'article 5 du pr6-
sent Protocole:

a)  L'Agence ne cherche pas de fagon m6canique ou syst6matique ÿt
v6rifier les renseignements vis6s ÿ l'article 2; toutefois, l'Agence a ace,s :

i) A tout emplacement mentionn6 ÿ l'alin6a a, i ou ii, de l'arti-
cle 5, de fagon s61ective, pour s'assurer de l'absence de ma-
tiÿres et d'activit6s nucl6aires non d6clar6es;

ii) A tout emplacement vis6 au paragraphe b ou c de l'article 5
pour r6soudre une question relative ÿ l'exactitude et fi l'ex-
haustivit6 des renseignements communiqu6s en application
de l'article 2 ou pour r6soudre une contradiction relative/ÿ ces
renseignements;

iii) )t tout emplacement vis6 ÿ l'alin6a a, iii, de l'article 5 dans
la mesure n6cessaire g l'Agence pour confirmer, aux fins des
garanties, la d6claration de d6classement d'une installation
ou d'un emplacement hors installation, off des matiÿres nu-
cl6aires 6taient habituellement utilis6es, qui a 6t6 faite par le
Bangladesh.

b) i) Sous r6serve des dispositions de l'alin6a ii ci-apr+s, l'Agence
donne au Bangladesh un pr6avis d'accbs d'au moins 24 heu-

res;

ii) Pour l'accÿs ÿ tout endroit d'un site qui est demand6 ÿt l'oc-
casion de visites aux fins de la v6rification des renseigne-
ments descriptifs ou d'inspections ad hoc ou r6gulibres de
ce site, le d61ai de pr6avis, si l'Agence le demande, est d'au
moins deux heures mais peut, dans des circonstances excep-
tionnelles, ÿtre inf6rieur fi deux heures.

c)  Le pr6avis est donn6 par 6crit et indique les raisons de la demande
d'accÿs et les activit6s qui seront men6es/ÿ l'occasion d'un tel accÿs.

d)  Dans le cas d'une question ou d'une contradiction, l'Agence
donne au Bangladesh la possibilit6 de clarifier la question ou la contra-
diction et d'en faciliter la solution. Cette possibilit6 est offerte avant que
l'accÿs soit demand6, ÿ moins que l'Agence ne considÿre que le fait de
retarder l'accÿs nuirait/ÿ l'objet de la demande d'accÿs. En tout 6tat de
cause, l'Agence ne tire pas de conclusions quant ÿ la question ou la contra-
diction tant que cette possibilit6 n'a pas 6t6 donn6e an Bangladesh.

e)  A moins que le Bangladesh n'accepte qu'il en soit autrement,
l'accÿs n'a lieu que pendant les heures de travail normales.
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J)  Le Bangladesh ale droit de faire accompagner les inspecteurs
de l'Agence, lorsqu'ils bÿnÿficient d'un droit d'accÿs, par ses reprÿsen-
tants, sous rÿserve que les inspecteurs ne soient pas de ce fait retardÿs ou
autrement gÿnÿs dans l'exercice de leurs fonctions.

Article 5

Le Bangladesh accorde ÿ l'Agence l'accÿs:

a) i) .A tout emplacement d'un site;
ii) A tout emplacement indiquÿ par le Bangladesh en vertu des

alin6as a, v il viii, de l'article 2;
iii) A toute installation d6class6e ou tout emplacement hors ins-

tallation d6classÿ off des matiÿres nuclÿaires 6taient habi-
tuellement utilis6es;

b)  .ÿ tout emplacement, autre que ceux vis6s 5 l'alinÿa a, i, qui
est indiqu6 par le Bangladesh en vertu de l'alin6a a, i, de l'alin6a a, iv,
du sous-alin6a a, ix b., ou du paragraphe b de l'article 2, 6tant entendu
clue, si le Bangladesh n'est pas en mesure d'accorder un tel ace,s, il fait
tout ce qui est raisonnablement possible pour satisfaire sans retard aux
exigences de l'Agence par d'autres moyens;

c)  A tout emplacement, autre que ceux vis6s aux paragraphes a
et b ci-dessus, qui est sp6cifi6 par l'Agence aux fins de l'6chantillonnage
de l'enviromÿement dans un emplacement precis, 6tant entendu que si le
Bangladesh n'est pas en mesure d'accorder un tel accÿs, il fait tout ce qui
est raisonnablement possible pour satisfaire sans retard aux exigences de
l'Agence dans des emplacements adjacents ou par d'autres moyens.

Article 6

Lorsqu'elle applique l'article 5, l'Agence peut mener les activit6s
suivantes :

a)  Dans le cas de l'accÿs accord6 conformÿment ÿ l'alin6a a, i, ou
/ÿ l'alinÿa a, iii, de l'article 5, observation visuelle, pr61ÿvement d'6chan-
tillons de l'environnement, utilisation d'appareils de dÿtection et de me-
sure des rayonnements, mise en place de scell6s et d'autres dispositifs
d'identification et d'indication de fraude sp6cifi6s dans les arrangements
subsidiaires, et autres mesures objectives qui se sont r6v616es possibles
du point de vue technique et dont l'emploi a 6t6 accept6 par le Conseil
des gouvemeurs (ci-aprÿs d6nomm6 ÿ le Conseil))) et ÿ la suite de consul-
tations entre l'Agence et le Bangladesh;

b)  Dans le cas de l'aceÿs accord6 conform6ment it l'alin6a a, ii, de
l'article 5, observation visuelle, d6nombrement des articles de matiÿres
nucl6aires, mesures non destructives et 6chantillonnage, utilisation d'ap-
pareils de d6tection et de mesure des rayonnements, examen des relev6s
concernant les quantitÿs, l'origine et l'utilisation des matiÿres, prÿlÿve-
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ment d'6chantillons de l'enviromÿement, et autres mesures objectives qui
se sont r6v616es possibles du point de rue technique et dont l'emploi a
6t6 acceptÿ par le Conseil et fi la suite de consultations entre l'Agence et
le Bangladesh;

c)  Dans le cas de l'accÿs accordÿ conform6ment au paragraphe b
de l'article 5, obselvation visuelle, prÿlÿvement d'ÿchantitlons de l'envi-
ronnement, utilisation d'appareils de d6tection et de mesure des rayon-
nements, examen des relev6s concernant la production et les expeditions
qui sont importants du point de vue des garanties, et autres mesures ob-
jectives qui se sont rÿv616es possibles du point de vue technique et dont
l'emploi a 6t6 accept6 par le Conseil et fi la suite de consultations entre
l'Agence et le Bangladesh;

d)  Dans le cas de l'accÿs accord6 confolxnÿment au paragraphe c
de l'article 5, pr61ÿvement d'6chantillons de l'environnement et, lorsque
les r6sultats ne permettent pas de r6soudre la question ou la contradic-
tion fi l'emplacement sp6cifi6 par l'Agence en vertu du paragraphe e de
l'article 5, recours dans cet emplacement ÿ l'observation visuelle, ÿ des
appareils de d6tection et de mesure des rayonnements et, conform6ment
fi ce qui a 6t6 convenu par le Bangladesh et l'Agence, fi d'autres mesures
objectives.

Article 7

a)  A la demande du Bangladesh, l'Agence et le Bangladesh pren-
nent des dispositions afin de r6glementer l'accÿs en vertu du pr6sent
Protocole pour empÿcher la diffusion d'informations sensibles du point
de vue de la prolif6ration, pour respecter les prescriptions de s0ret6 ou
de protection physique ou pour prot6ger des informations exclusives ou
sensibles du point de vue commercial. Ces dispositions n'empÿchent pas
t'Agence de mener les activit& nÿcessaires pour donner l'assurance cr6-
dible qu'il n'y a pas de matiÿres et d'activit6s nucl6aires non d6clarÿes
dans l'emplacement en question, y compris pour r6soudre toute question
concernant l'exactitude et l'exhaustivit6 des renseignements vis6s fi l'ar-
ticle 2 ou toute contradiction relative fi ces renseignements.

b)  Le Bangladesh peut indiquer h l'Agence, lorsqu'il communi-
que les renseignements visÿs ÿ l'article 2, les endroits off l'accÿs peut
tre rÿglement6 sur un site ou dans un emplacement.

c)  En attendant l'entrÿe en vigueur des arrangements subsidiaires
n6cessaires le cas ÿchÿant, le Bangladesh peut avoir recours ÿ l'accÿs
rÿglement6 conform6ment aux dispositions du paragraphe a ci-dessus.

Article 8

Aucune disposition du pr6sent Protocole n'empÿche le Bangladesh
d'accorder fi l'Agence accÿs g des emplacements qui s'ajoutent fi ceux
vis6s aux articles 5 et 9 ou de demander fi l'Agence de mener des activi-
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tÿs de vÿrification dans un emplacement particulier. L'Agence fait sans
retard tout ce qui est raisonnablement possible pour donner suite ÿ une
telle demande.

Article 9

Le Bangladesh accorde fi l'Agence l'acc+s aux emplacements spÿ-
cifiÿs par l'Agence pour l'ÿchantillonnage de l'environnement dans
une vaste zone, ÿtant entendu que si le Bangladesh n'est pas en mesure
d'accorder un tel accÿs, il fait tout ce qui est raisonnablement possible
pour satisfaire aux exigences de l'Agence dans d'autres emplacements.
L'Agence ne demande pas un tel accÿs tant que le Conseil n'a pas ap-
prouvÿ le recours g l'ÿchantillonnage de l'environnement dans une vaste
zone et les modalitÿs d'application de cette mesure et que des consulta-
tions n'ont pas eu lieu entre l'Agence et le Bangladesh.

Article 10

L'Agence informe le Bangladesh:
a)  Des activit6s men6es en vertu du pr6sent Protocole, y com-

pris de celles qui concernent toutes questions ou contradictions qu'elle a
portÿes il l'attention du Bangladesh, dans les soixante jours qui suivent
l'exÿcution de ces activit6s;

b)  Des r6sultats des activit6s men6es en ce qui concerne toutes
questions ou contradictions qu'elle a portÿes ÿ l'attention du Bangla-
desh, dÿs que possible et en tout cas dans les trente jours qui suivent la
d6termination des r6sultats par l'Agence;

c)  Des conclusions qu'elle a tir6es de ses activitÿs en application du
present Protocole. Ces conclusions sont communiquÿes annuellement.

DESIGNATION DES INSPECTEURS DE L'AGENCE

Article 11

a) i) Le Directeur gÿnÿral notifiera au Bangladesh l'approba-
tion par le Conseil de l'emploi de tout fonctionnaire de
l'Agence en qualitÿ d'inspecteur des garanties. Sauf si le
Bangladesh fait savoir au Directeur gÿnÿral qu'il n'accepte
pas le fonctionnaire comme inspecteur pour le Bangladesh
dans les trois mois suivant la rÿception de la notification
de l'approbation du Conseil, l'inspecteur faisant l'objet de
cette notification au Bangladesh est eonsidÿrÿ comme dÿsi-
gnÿ pour le Bangladesh.

ii) Le Directeur gÿn6ral, en rÿponse ÿ une demande adressÿe par
le Bangladesh ou de sa propre initiative, fait immÿdiatement
savoir au Bangladesh que la dÿsignation d'un fonctionnaire
comme inspecteur pour le Bangladesh est annulÿe.
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b)  La notification vis6e au paragraphe a ci-dessus est consid6r6e
comme ayant dt6 regue par le Bangladesh sept jours aprbs la date de sa
transmission en recommand6 par l'Agence au Bangladesh.

VISAS

Article 12

Le Bangladesh dÿlivre, dans un dÿlai d'un mois fi compter de la date
de rdception d'une demande fi cet effet, des visas appropriÿs valables
pour des entrees/sorties multiples et/ou des visas de transit, si nÿcessaire,

l'inspecteur dÿsignÿ indiqud dans cette demande afin de lui permettre
d'entrer et de sÿjourner sur le territoire du Bangladesh pour s'acquitter
de ses fonctions. Les visas ÿventuellement requis sont valables pour un
an au moins et sont renouvelds selon que de besoin afin de couvrir la
durÿe de la dÿsignation de l'inspecteur dÿsignÿ pour le Bangladesh.

ARRANGEMENTS SUBSIDIAIRES

Article 13

a)  Lorsque le Bangladesh ou l'Agence indique qu'il est ndcessaire
de specifier dans des Arrangements subsidiaires comment les mesures
prÿvues dans le present Protocote doivent ÿtre appliquÿes, le Bangla-
desh et l'Agence se mettent d'accord sur ces an'angements subsidiaires
dans les quatre-vingt-dix jours suivant l'entrÿe en vigueur du present
Protocole ou, lorsque la nÿcessitÿ de tels arrangements subsidiaires est
indiquÿe, aprÿs l'entrÿe en vigueur du present Protocole, dans les quatre-
vingt-dix jours suivant la date ÿ laquelle elle est indiquÿe.

b)  En attendant l'entrÿe en vigueur des Arrangements subsidiaires
nÿcessaires, l'Agence est en droit d'appliquer les mesures prÿvues dans
le present Protocole.

SYST]ÿMES DE COMMUNICATION

Article 14

a)  Le Bangladesh autorise l'ÿtablissement de communications li-
bres par l'Agence it des fins officielles entre les inspecteurs de l'Agence
au Bangladesh et le Siÿge et/ou les bureaux rdgionaux de l'Agence, y
compris la transmission, automatique ou non, d'informations fournies
par les dispositifs de confinement et/ou de surveillance ou de mesure
de l'Agence, et protege ces communications. L'Agence, en consultation
avec le Bangladesh, ale droit de recourir il des systÿmes de communica-
tions directes ntis en place au niveau international, y compris des systÿ-
rues satellitaires et d'autres formes de tÿlÿcommunication, non utilisÿs au
Bangladesh. A la demande du Bangladesh ou de l'Agence, les modalitds
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d'application du present paragraphe en ce qui concerne la transmission,
autolnatique ou non, d'informations fournies par les dispositifs de confi-
nement et/ou de surveillance ou de mesure de l'Agence seront prÿcisÿes
dans les Arrangements subsidiaires.

b)  Pour la communication et la transmission des renseignements
visÿs au paragraphe a ci-dessus, il est dfiment tenu compte de la nÿces-
sitÿ de protÿger les informations exclusives ou sensibles du point de vue
commercial ou les renseignements descriptifs que le Bangladesh consi-
dÿre comme particuliÿrement sensibles.

PROTECTION DES INFORMATIONS CONFIDENTIELLES

Article 15

a)  L'Agence maintient un rÿgime figoureux pour assurer une pro-
tection efficace contre la divulgation des secrets commerciaux, techno-
logiques et industriels ou autres informations confidentielles dont elle
aurait connaissance, y compris celles dont elle aurait connaissance en
raison de l'application du present Protocole.

b)  Le rÿgilne mentionnÿ au paragraphe a ei-dessus comporte no-
tamment des dispositions concernant:

i) Les principes gÿnÿraux et les mesures connexes pour le manie-
ment des informations confidentMles;

ii) Les conditions d'emploi du personnel ayant trait/ÿ la protection
des informations confidentielles;

iii) Les procedures prÿvues en cas de violations ou d'allÿgations de
violations de la confidentialitY.

c)  Le rÿgime visÿ au paragraphe a ci-dessus est approuvÿ et rÿexa-
mind pÿriodiquement par le Conseil.

ANNEXES

Article 16

a)  Les annexes au present Protocole font pattie intÿgrante de ce-
lui-ci. Sauf aux fins de l'amendement des annexes, le terme <<Protocole >),
tel qu'il est utilisÿ dans le present instrument, ddsigne le Protocole et les
annexes considÿrÿs ensemble.

b)  La liste des activitds spÿcifiÿes dans l'annexe Iet la liste des
quipements et des matiSres spÿcifiÿs dans l'annexe II peuvent 8tre amen-

dÿes par le Conseil sur l'avis d'un groupe de travail d'experts g composi-
tion non limitde ÿtabli par lui. Tout amendement de cet ordre prend effet
quatre mois aprÿs son adoption par le Conseil.
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ENTPÿE EN VIGUEUR

Article 17

a)  Le pr4sent Protocole entre en vigueur lors de sa signature par
les repr4sentants du Bangladesh et de l'Agence.

b)  Le Bangladesh peut, fi tout moment avant l'entr4e en vigueur du
present Protocole, d4clarer qu'il appliquera provisoirement ce protocole.

c)  Le Directeur g4nÿral informe sans d61ai tousles lÿtats Membres
de l'Agence de toute ddclaration d'application provisoire et de l'entr4e
en vigueur du pr4sent Protocole.

DIÿFINITIONS

Article 18

Aux fins du pr4sent Protocole :
a)  Par activit6s de recherche-d4veloppement li6es au cycle du

combustible nucl6aire, on entend les activit6s qui se rapportent expres-
s6ment h tout aspect de la mise au point de proc4d6s ou de systÿmes
concemant l'une quelconque des op6rations ou installations ci-aprÿs :

-- Transformation de matiÿres nucl4aires,

-- Enrichissement de matiÿres nucl4aires,

-- Fabrication de combustible nucl6aire,

-- R4acteurs,

-- Installations critiques,

-- Retraitement de combustible nuclÿaire,

--Traitement (ÿ l'exclusion du r6emballage ou du conditionne-
ment ne comportant pas la s6paration d'ÿlÿments, aux fins d'en-
treposage ou de stockage dÿfinitif) de d6chets de moyerme ou de
haute activit6 contenant du plutonium, de l'uranium fortement
enrichi ou de l'uranium 233,

l'exclusion des activit6s li6es it la recherche scientifique th4orique ou
fondamentale ou aux travaux de recherche-d6veloppement concernant
les applications industrielles des radio-isotopes, les applications m6dica-
les, hydrologiques et agricoles, les effets sur la sant6 et l'environnement,
et l'am6tioration de la maintenance;

b)  Par ÿ site)), on entend la zone d41imit6e par le Bangladesh dans
les renseignements descriptifs concernant une installation, y compris une
installation raise it l'arrÿt, et les renseignements concernant un empla-
cement hors installation off des matiÿres nucl6aires sont habituellement
utilisÿes, y compris un emplacement hors installation mis h l'arrÿt off
des matiÿres nucl6aires 6taient habituellement utilis4es (ceci ne conceme
que les emplacements contenant des cellules chaudes ou dans lesquels
des activitÿs liÿes/t la transformation, it l'enrichissement, ÿ la fabrica-
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tion ou au retraitement de combustible ÿtaient menses). Le site englobe
galement tousles ÿtablissements, implantds au mÿme endroit que l'ins-

tallation ou l'emplacement, pour la fourniture ou l'utilisation de services
essentiels, notamment les cellules chaudes pour le traitement des matÿ-
riaux irradiÿs ne contenant pas de matiÿres nuclÿaires, les installations
de traitement, d'entreposage et de stockage dÿfinitif de ddchets, et les
bÿtiments associÿs ÿ des activitÿs spÿcifides indiqudes par le Bangladesh
en vertu de l'alinÿa a, iv, de l'article 2;

c)  Par ÿdnstallation ddclassÿe)) ou ÿ emplacement hors installa-
tion dÿclassÿ)), on entend un dtablissement ou un emplacement off les
structures et ÿquipements rÿsiduels essentiels pour son utilisation ont ÿtÿ
retires ou rendus inutilisables, de sorte qu'il n'est pas utilisÿ pour entre-
poser des matiÿres nucldaires et ne peut plus servir h manipuler, traiter
ou utiliser de telles matiÿres;

d)  Par ÿdnstallation mise it l'arrÿtÿ ou ÿemplacement hors ins-
tallation)) mis h l'arrÿt, on entend un dtablissement ou un emplacement
off les opdrations ont dtd arrÿtdes et off les matiÿres nucldaires ont dtd
retirdes, mais qui n'a pas dt6 ddclassd;

e)  Par tturanium fortement enriching, on entend l'uranium conte-
nant 20 % ou plus d'isotope 235;

39  Par <t dchantillonnage de l'environnement dans un emplacement
prdcis ÿ), on entend le prdlÿvement d'dchantillons de l'environnement (air,
eau, vdgdtation, sol, frottis, par exemple) dans un emplacement spdcifid
par l'Agence et au voisinage immddiat de celui-ci afin d'aider l'Agence
/ÿ tirer des conclusions quant h l'absence de matiÿres ou d'activitds nu-
cldaires non ddclardes dans cet emplacement spdcifid;

g)  Par ÿ dchantillonnage de l'environnement dans une vaste zone ÿ,
on entend le prdlÿvement d'dchantillons de l'environnement (air, eau,
vdgdtation, sol, frottis, par exemple) dans un ensemble d'emplacements
spdcifids par l'Agence afin d'aider l'Agence fi tirer des conclusions quant
h l'absence de matiÿres ou d'activitds nucldaires non ddclardes dans une
vaste zone;

h)  Par tÿ matiÿre nucldaire ÿ), on entend toute matiÿre brute ou tout
produit fissile spdcial tels qu'ils sont ddfinis h l'article XX du Statut. Le
terme ÿtmatiÿre brute)) ne doit pas ÿtre interprdtd comme s'appliquant
aux minerals ou aux rdsidus de minerals. Si, aprÿs l'entrde en vigueur du
prdsent Protocole, le Conseil, agissant en vertu de l'article XX du Statut,
ddsigne d'autres mati6res et les ajoute h la liste de celles qui sont consi-
dÿrÿes comme des matiÿres brutes ou des produits fissiles spÿciaux, cette
ddsignation ne prend effet en vertu du prdsent Protocole qu'aprÿs avoir
dtd acceptde par le Bangladesh;

i)  Par ÿtinstallation)>, on entend:
i)  Un rdacteur, une installation critique, une usine de transforma-

tion, une usine de fabrication, une usine de retraitement, une
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usine de s6paration des isotopes ou une installation d'entrepo-
sage sÿparÿe;

ii)  Tout emplacement off des matiÿres nuclÿaires en quantit6s su-
pÿrieures ÿ un kilogramme effectif sont habituellement utili-
sÿes;

j)  Par << emplacement hors installation>>, on entend tout ÿtablisse-
ment ou emplacement ne constituant pas une installation, oil des matiÿ-
res nuclÿaires sont habituellement utilisdes en quantitÿs ÿgales ou inf6-
rieures hun kilogramme effectif.

FAIr ÿ Vienne, le 30 mars 2001, en double exemplaire, en langue
anglaise.

Pour la R@ublique du Bangladesh :

(SignO) Abdus Samad AZAD, MP

Ministre des affaires OO'angkres

Pour l'Agence internationale de l'Onergie atomique :

(Signÿ) Mohamed EL BAmÿr)H
Directeto" gÿnÿral

NOTES

Nations Unies, Recueil des traitOs, vol.1, p.15, et vol.90, p. 327 (rectificatif au
vol.1);

2Pour la liste de ces lÿtats, voir TraitOs multilatdraux d@osds attprOs du Secrdtaire
gOnOral (publication des Nations Unies, numdro de vente : F.02.V.4).

3Entrd en vigueur le 23 mars 2001, par la signature.

4S/2000/643.
SEntr6 en vigueur le 21 fÿvrier 2000

6Entrd en vigueur le 7juin 2001.

6Entrÿ en vigueur le 6 aoQt 2001, par la signature.

7Entrd en vigueur le 23 aofit 2001, par la signature.

8Entrd en vigueur le 24 aoOt 2001, par la signature.
9Entrd en vigueur le 10 octobre 2001, par la signature.

°Entrd en vigueur le 20 juillet 2001, par la signature.

11Entrd en vigneur le 19 novembre 2001, par la signature.

13Nations Unies, Recueil des TraitOs, vol. 33, p. 261.

14pour la liste de ces lÿtats, voir TraitOs intt]lilatÿratt.\" ddposOs attprOs dtt SecrOtaire

g,Onÿral de l'Organisation des Nations Unies : Etat all 31 dÿcembre 2001 (publication des
Nations Unies, numÿro de vente : F.O2.V.4).

lSEnla'd en vigueur le 30 mars 2001, par la signature.
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Deuxiÿme partie

ACTIVITIES JURIDIQUES DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS

INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIIÿES



Chap#re III

APER(ÿU GIÿNIÿRAL DES ACTIVITES JURIDIQUES DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES
ORGANISATIONS  INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIlÿES

A.--Aperÿu gÿnÿral des activitÿs juridiques
de l'Organisation des Nations Unies

1. DIÿSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXESÿ

a)  D6sarmement nuclÿaire et questions de non-prolif6ration

Les travaux de fond de la Conf6rence du dÿsarmement, qui est le
seul organe multilat6ral de n6gociations sur le d6sarmement, sont blo-
quÿs depuis 1998. Bien que la Conf6rence n'ait pas rÿussi en 2001
cr6er un organe subsidiaire sur le dÿsarmement nucl6aire, certains pro-
rÿs ont 6t6 accomplis dans ce domaine, la Fÿd6ration de Russie et les

Etats-Unis ayant pour la premiere fois en 30 ans r6pondu au dÿsir gÿn6ral
de la Conference du dÿsarmement de voir crier un comitÿ sp6cial du
d6sarmement nucl6aire.

En d6cembre 2001, les !ÿtats-Unis ont annoncÿ qu'ils se retiraient
du Traitÿ de 1972 sur les systÿmes antimissiles balistiquesz, en prÿci-
sant que le Trait6 entravait la capacitÿ du Gouvernement 'ÿ se doter des
moyens de protÿger le pays contre des attaques de missiles qui pourraient
tre lane6es contre lui par des Etats voyous ou des terroristes. Une noti-

fication formelle a 6t6 adress6e ÿ la F6d6ration de Russie conform6ment
au TraitS, le retrait devant prendre effet h l'expiration d'un d61ai de six
mois ÿ compter de la date de l'annonce. Les Etats-Unis et la F6dÿration
de Russie ont parallÿlement fair part de leur intention de rÿduire leurs
armements nuclÿaires dans des proportions consid6rables.

Une deuxiÿme conference en vue de faciliter l'entrÿe en vigueur
du Trait6 d'interdiction complete des essais nucl6aires3 qui interdit tou-
tes les explosions nuelÿaires exp6rimentales dans n'importe quel milieu
s'est tenue en novembre 2001; au cours de cette conf6rence, l'impor-
tance du Traitÿ dans le domaine du d6sarmement et de la non-prolifera-
tion a 6t6 r6affiÿnÿe et la nÿeessitÿ de poursuivre les efforts multilat6raux
en vue de son entree en vigueur a 6t6 soulign6e.

La Convention commune de 1997 sur la sfiret6 de la gestion du
combustible irradi6 et la sfiret6 de la gestion des d6ehets radioactifs4 qui
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s'applique au combustible irradiÿ et aux d6chets radioactifs provenant
des programmes nucl6aires civils et des programmes militaires ou de
d6fense lorsque ces mati+res ont 6tÿ transf6r6es fi titre permanent/ÿ des
installations civiles ainsi qu'aux mati(res qui ont 6t6 dÿclar6es par uneÿ
pattie contractante it la Convention, ainsi qu'ÿ la gestion des dÿehets de
matiÿres radioactives dans l'environnement h partir d'installations nu-
cl6aires r6glement6es est entree en vigueur le 18 juin 2001.

Examen pat" l'Assemblÿe gOnÿrale5

Sur la recommandation de la Premiere Commission, l'Assembl6e
gÿn6rale s'est prononc6e sur 12 projets de r6solution et deux projets de
dÿcision se rapportant aux questions consid6r6es. Le 29 novembre 2001,
l'Assembl6e g6n6rale a adopt6 la dÿeision 56/413 intitul6e ÿ Conf6renee
des Nations Unies charg6e de d6finir les moyens d'61iminer les dangers
nucl6aires dans le contexte du d6sarmement nucl6aire)), pr6sent6e par le
Mexique ÿ la Premi+re Commission. Le Royaume-Uni, parlant au nom
de l'Allemagne, des lÿtats-Unis et de la France, a expliqu6 le vote n6-
gatif des Etats en cause au sein de la Commission en pr6cisant qu'ils
taient attach6s au processus du Traitÿ de 1968 sur la non-prolif6ration

des armes nucl6aires en tant que pierre angulaire de la non-prolif6ration
et base essentie!le du d6sarmement nuclÿaire; ils pensaient done qu'une
conf6rence internationale en tant que processus parallÿle serait contraire

leur approche du d6sarmement nuclÿaire.

L'Assembl6e g6n6rale a 6galement adoptÿ la r6solution 56/25 B
intitul6e ÿConvention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nu-
clÿaires)) pr6sent6e par l'Inde. Au cours des dÿlib6rations, le Pakistan a
appuy6 le projet, r6affirmant sa conviction que le non-recours il la me-
nace ou ÿ l'emploi des armes nucl6aires dÿcoulait des dispositions de
la Charte des Nations Unies. Les lÿtats-Unis ont vot6 contre le projet
de r6solution en dÿclarant qu'une convention intemationale n'6tait tout
simplement pas rÿaliste dans son objectif ultime qui ÿtait l'61imination
totale des armes nucl6aires. Ils pensaient plut6t que des mesures bilat6-
tales, unilat6rales et multilat6rales seraient plus utiles.

La rÿsolution 56/24 B intitul6e ÿ Missiles)), qui a 6t6 introduite par
la Rÿpublique islamique d'Ir, an, a 6t6 adopt6e par la Premiere Commis-
sion le 29 novembre. Cinq Etats se sont abstenues lots du vote. Ils ont
fait des eommentaires allant d'un solide appui au Code international de
conduite initiÿ par le Rÿgime du contr61e des technologies de missiles

la description de leurs propres efforts it cet 6gard. Les Etats-Unis se
sont d6clarÿs pr6occup6s par la direction gÿn6rale et l'intention potiti-
que du projet et se sont demandÿ si l'effet net du projet pourrait ÿtre de
d6tourner l'attention et les ressources des efforts en cours relatifs ÿ la
non-prolif6ration des missiles, y compris le projet de code international
de conduite. Ils pensaient que les efforts tendant ÿ r6duire la propaga-
tion des missiles et des technologies connexes produisaient de meilleurs
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rÿsultats lorsqu'ils ÿtaient entrepris sur une base rÿgionale et lorsqu'ils
incluaient la participation active des lÿtats directement int&essÿs plut6t
qu'une dÿmarche large et plut6t vague comme celle que reflÿtait le projet
de rÿsolution. La Belgique, parlant au nom de l'Union europÿenne et
d un grand nombre d'Etats, ainsi que le Japon, la Rdpublique de CorSe et
l'Australie, se sont dÿclar6s dÿgus du fait que le projet de rÿsolution ne se
pronongait pas d'une mani&e satisfaisante sur le point essentiel qui ÿtait
la prolif&ation des missiles et des technologies liÿes aux missiles.

L'Assemblÿe gÿn&ale a ÿgalement adopt6 la rÿsolution 56/24 L in-
titulÿe Mnterdiction de dÿverser des dÿchets radioactifsÿ> qui avait ÿtÿ
introduite ÿ la Premi&e Commission par le Soudan au nora du Groupe
des tÿtats afi'icains.

b)  Armes biologiques et chimiques

Convention sur les armes biologiques6

Malgr6 les graves pr6occupations soulevÿes aprÿs les attaques du 11
septembre 2001 suivies des incidents impliquant le bacille du charbon,
les efforts multilat&aux pour renforcer la Convention sur les armes bio-
logiques de 1972 se sont heurtÿs g des obstacles. Le Groupe special des
Etats parties ii la Convention sur les armes biologiques est entrÿ dans sa
septiÿme ann6e de n6gociation d'un protocole de v6rification fi la Conven-
tion, les lÿtats-Unis ayant rejet6 le texte composite propos6 par le president
du Groupe et refus6 de poursuivre les n6gociations sur le Protocole. Le
Groupe de travail n'a donc pu mener il terme les n6gociations sur le projet
de protocole. Par ailleurs, la cinquiÿme Conf&ence d'examen des Etats
pal"ties ÿ la Convention sur les armes biologiques a eu lieu du 19 novem-
bre au 7 d6cembre mais, face aux vues et positions divergentes des lÿtats
parties, notamment sur certaines questions clefs, la Conf&ence a suspendu
ses travaux et dÿcid6 de reprendre sa session en novembre 2002.

Convention sur les armes chimiques7

En 2001, de nouveaux progrÿs ont 6t6 r6alis6s touchant la mise
en oeuvre de la Convention de 1992 sur les armes chimiques en ce qui
concerne la destruction des armes chimiques ou la conversion d'installa-
tions de fabrication d'armes chimiques fi des fins pacifiques. La sixiÿme
session de la Conf&ence des lÿtats parties fi la Convention sur les armes
chimiques s'est tenue/ÿ La Haye en mai et les travaux pr6paratoires ont
commenc6 pour la premi&e Conf6rence d'examen devant avoir lieu en
2003. Dans le cadre des efforts internationaux d6ploy6s pour combat-
tre le terrorisme, l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques
(OIAC) a cr66 un groupe sp6cial pour d6finir des mesures sp6ciales vi-
sant/ÿ empÿcher les groupes terroristes de se procurer et d'utiliser des
armes chimiques.
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Commission de contr61e, de v6rification et d'inspection
en Iraq (COCO VINU)8

Le Collÿge des commissaires a tenu quatre rÿunions en 2001 pour
examiner la mise en oeuvre de la r6solution 1284 (1999) et d'autres
r6solutions pertinentes du Conseil de s6curitÿ et pour donner des avis
politiques et des directives au Pr6sident ex6cutif, notamment en ce qui
conceme les d6cisions de politique importantes et les rapports trimes-
triels du Pr6sident que la Commission doit pr6senter au Conseil de s6cu-
rit6 par l'interm6diaire du Secr6taire g6n6ral. Outre les membres du Col-
lÿge, des repr6sentants de I'AIEA et de I'OIAC ont continu6 h assister
aux r6unions en qualitÿ d'observateurs.

Les travaux de la Commission ont 6tÿ notamment ax6s sur l'iden-
tification des questions de d6sarmement non r6gl6es en Iraq grace ÿ un
systÿme renforc6 de suivi et de v6rification continus par le Conseil de
s6curit6. En 2001, la Commission a achev6 l'examen des critÿres appli-
cables ÿ la classification des sites et des installations d'inspection dans
tout l'Iraq. Elle a 6galement pr6par6 des sch6mas et des modules ÿ uti-
liser par tous de fagon il assurer une plus grande coh6rence et donc
foumir une base d'analyse claire. La rÿvision de l'actualisation des listes
d'articles et de technologies ÿ double usage auxquels s'applique le m6-
canisme de contr61e des importations et des exportations a 6galement 6t6
achev6e. Les listes r6visdes ont 6t6 communiqu6es au Conseil de s6curit6
le lerjuin 20019.

En ce qui conceme ses sources d'information autres que les inspec-
tions, la COCOVINU a pass6 un contrat avec un foumisseur commercial
d'imagerie satellitaire eta continu6 d'analyser l'imagerie ainsi regue,
principalement pour d6tecter d'6ventuelles modifications d'infrastruc-
ture sur des sites iraquiens ayant d6jiÿ fait t'objet d'un contr61e. La Com-
mission a aussi regu les r6sultats d'une 6tude ind6pendante dont elle
avait demand6 la r6alisation sur les sources d'information d'accÿs libre
concernant les capacit6s iraquiennes depuis le retrait d'Iraq des inspec-
teurs de la Commission sp6ciale des Nations Uniesl°. Un travail consid6-
rable a 6t6 accompli pour faire de la base de donn6es et des archives des
sources d'information plus utiles et plus facilement accessibles.

Examen par l'Assembl6e gdnÿrale

Durant sa cinquante-sixibme session, l'Assembl6e g6n6rale s'est
prononc6e confonn6ment aux recommandations de la Premiere Com-
mission sur un projet de r6solution et un projet de d6cision portant sur
les questions/ÿ l'examen. La d6cision 56/414 concernant la Convention
sur les armes biologiques a 6t6 pr6sent6e par la Hongrie eta 6t6 adopt6e
le 29 novembre. Au cours des d61ib6rations sur le projet, plusieurs Etats
se sont d6clar6s d69us de constater que la Commission n'avait pu adopter
qu'une d6cision de proc6dure au lieu d'une r6solution de fond qui aurait
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6tabli la base politique permettant de poursuivre le mandat du Groupe
sp6cial.

La rÿsolution 56/24 K, pr6sent6e par le Canada, la Pologne et l'Uru-
guay, a ,ÿgalement 6t6 adopt6e le 29 novembre. Au cours des d61ib6ra-
tions, l'Egypte a r6it6r6 sa position bien connue sur la Convention et ses
consequences dans la r6gion du Moyen-Orient. Pour des raisons de s6-
curit6 r6gionale, l'lÿgypte continuerait de refuser de signer la Convention
sur les armes chimiques tant qu'Israÿl n'aurait pas adh6r6 au Trait6 sur la
non-prolif6ration des armes nucl6aires.

c)  Conf6rence des Nations Unies sur le commerce illicite
des armes 16gÿres sous tous ses aspects

• La Conf6rence s'est tenue du 9 au 20 juillet 2001 it New York et le
20 juillet elle a adopt6 le programme d'action. Les lÿtats participants se
sont engages dans le programme d'action/ÿ ÿlaborer, renforcer et appli-
quer des normes et des mesures convenues h tous les niveaux pour pr6-
venir, maRriser et 61iminer la fabrication ill,gale et le commerce illicite
des armes lÿg+res.

Les lÿtats participants se sont ÿgalement engages ÿ mettre en place
ou il renforcer la lÿgislation nationale et les mesures administratives en
vue d'exercer un contr61e efficace sur la fabrication, l'exportation, l'im-
portation et le courtage des armes 16g+res et de flapper de peines ce type
d'activit6; ÿ appliquer un marquage distinctif et assurer l'enregistrement
exact de chacune des armes afin de pouvoir les identifier et les suivre
rapidement, ÿt dÿtruire les armes illicites ou en excÿdent, le cas ÿch6ant;
et il renforcer la transparence en g6nÿral.

Le Programme d'action a en outre encourag6 les Nations Unies et
d'autres organisations internationales it prendre des mesures pour pro-
mouvoir son application. I1 prie notamment le Secrÿtaire gÿn6ral, par
l'intermÿdiaire du D6partement des affaires de d6sarmement, de re-
cueillir et de diffuser les dolm6es et les informations communiqu6es
spontan6ment par des !ÿtats, y compris des rapports nationaux, sur l'ap-
plication du Programme d'action.

Le Groupe d'experts gouvernementaux crÿ par le Secr6taire gÿ-
n6ral/ÿ la demande de l'Assembl6e g6n6rale (r6solution 54/54 V en date
du 15 d6cembre 1999) a achev6 son 6rude sur les activitÿs de courtage,
particuliÿrement les activitÿs illicites relatives fi de telles armes. Darts
son rapport, le Groupe a examin6 la possibilit6 de limiter la fabrication et
le commerce des armes ldgÿres aux seuls fabricants et marchands agrÿs
par les !ÿtats en couvrant les activit6s de courtage, particuliÿrement les
activit6s illicites relatives h de telles armes, y compris les agents de
transport et les transactions financiÿres. Le Groupe d'experts a soumis
son rapport ÿ la Conf6rence en tant que document d'informationH.
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Protoeole contre la fabrication et le trafic illieites d'armes gt feu, de
leurs pikces, ÿlÿments et munitions12 eompldtant la Convention des
Nations Unies conO'e la criminalitÿ transnationale13

En d6cembre 1998, l'Assembl6e g6n6rale a cr66 un comit6 sp6cial
composition non limit6e charg6 d'61aborer une convention internationale
contre la criminalit6 transnationale organisÿe et trois protocoles addi-
tionnels, y compris un projet de protocole contre la fabrication et le trafic
itlicites d'armes ÿ feu, de leurs pisces, 616ments et munitions. Aprÿs plus
de deux ans de n6gociati0ns, le Protocole sur les armes ÿ feu a 6t6 achev6

la deuxi+me session du Comit6 sp6cial.
Le nouvel instrument a pour objectif de renforcer la coop6ration en-

tre les lÿtats parties afin de pr6venir, lutter contre et 61iminer les activit6s
illicites impliquant des armes ÿ feu et des munitions. Les 21 articles du
Protocole contiennent des dispositions sur les points suivants : confis-
cation, saisie et 61imination des manes g feu illicites; tenue de registres;
marquage; d6sactivation; conditions g remplir pour l'octroi de licences
g l'exportation, ÿ l'importation et au transit; mesures de s6curit6 et de
pr6vention; 6change d'informations; formation et assistance technique;
courtage; et rÿglement des diff6rends. Le Protocole criminalise les d61its
tels que la fabrication et le trafic illicites des armes ÿ feu, de leurs pi+ces,
616ments et munitions et la falsification ou l'alt6ration des marquages
sur les armes it feu. Lorsqu'il sera en vigueur, le Protocole fournira un
m6canisme international d'application des lois pour la pr6vention de la
criminalit6 et de poursuite p6nale des trafiquants.

Examen par l'Assemblÿe gdn&rale

Sur la recommandation de la Premiere Commission, l'Assembl6e
g6n6rale s'est, ÿ sa cinquante-sixiÿme session, prononc6e sur trois pro-
jets de r6solution concemant le thÿme de la pr6sente section; elle a no-
tamment adopt6 la r6solution 56/24 U concernant l'assistance aux tÿtats
pour l'arrÿt de la circulation illicite et la collecte des armes 16gÿres.

d)  Autres questions relatives aux armes classiques

La deuxiÿme Conf6rence d'examen des lÿtats parties/ÿ la Conven-
tion sur certaines armes classiques14 (Gen+ve, 11 -21 d6cembre 2001) a
men6 ses travaux it bon terme en adoptant par consensus la D6claration
finale et en adoptant plusieurs d6cisions et mesures de suivi visant ÿ ren-
forcer la Convention. La Conf6rence a d6cid6--et c'est 1ÿ ce qu'elle a
fait de plus marquant--de modifier l'article premier de la Convention
en 61argissant son champ d'application aux situations n'entrant pas dans
la cat6gorie des conflits arm6s internationaux. Les lÿtats parties ont 6ga-
lement convenu d'6tablir un groupe d'experts gouvernementaux ÿ com-
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position non limit6e pour examiner la question des restes des guerres
et celle des mines autres que les mines antipersonnel. La Conf6rence a
6galement accueilli avec satisfaction l'entr6e en vigueur du Protocole II
modifi6 de 1996 sur les mines, piÿges et autres dispositifs15 et du Proto-
cole additionnel IV de 1995 relatif aux armes h laser aveuglantest6.

La troisiÿme Conf6rence annuelle des tÿtats parties au Protocole II
modifi6 et la troisiÿme R6union des !ÿtats parties ÿ la Convention sur l'in-
terdiction de l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des
mines antipersonnel et de leur destruction (Convention sur l'interdiction
des mines antipersonnel)ÿ7 ont r6affirm6 la volont6 des Etats parties de
restreindre ou de bannir l'utilisation des mines antipersonnel.

Les deux instruments des Nations Unies sur la transparence, ÿ, sa-
voir le Registre sur les armes elassiques et le systÿme d'6tablissement de
rapports normalis6s sur les d6penses militaires, ont continu6 de contri-
buer au renforcement de la confiance entre les !ÿtats en ce qui concerne
les questions militaires. Bien que le nombre d'lÿtats faisant rapport au
titre de ces deux instruments ait augment6, des divergences de vues entre
les lÿtats ont persist6, particuliÿrement en ce qui eoncerne la port6e du
Registre. Bien que les d61ib6rations ayant eu lieu ÿ la Premiere Com-
mission et ÿ, la Conf6renee du d6sarmement aient mis en lumi+re ces
diff6rences, la tendance g6n6rale a continu6 d'etre en faveur d'une plus
grande transparence dans l'int6rÿt d'une ouverture et d'une confiance
accrues entre les lÿtats pour ce qui est des questions militaires.

Examen par l'Assemblÿe gÿnOrale

Sur la recommandation de la Premiere Commission, l'Assembl6e
g,ÿn6rale s'est prononc6e sur quatre projets de r6solution et un projet de
d6cision concernant les questions 6voqu6es ici. La r6solution 56/24 Q
pr6sent6e par les Pays-Bas a 6t6 adopt6e par l'Assembl6e g6n6rale le
29 novembre. Au cours des d61ib6rations au sein de la Premiere Com-
mission, la Jamahiriya arabe libyenne, parlant 6galement au nom des
membres de la Ligue des/ÿtats arabes, a r6it6r6 leur appui ÿ la transpa-
rence dans les armements afin de renforcer la paix et la s6curit6 interna-
tionales et en tant que mesure de renforeement de la confiance, et leur
conviction que la port6e du Registre devrait 6tre 61argie en incluant des
informations sur les armes classiques sophistiqu6es et les armes de des-
truetion massive, particuliÿrement les armes nucl6aires. La Chine, aprÿs
avoir fait observer que les ventes d'armes des Etats-Unis ÿ la province de
Taiwan constituaient une grave atteinte ÿ la souverainet6 de la Chine et
une ing6rence flagrante dans ses affaires int6rieures, a d6clar6 qu'en en-
registrant ces ventes au Registre, les lÿtats-Unis avaient oblig6 la Chine
suspendre la communication de ses rapports au Registre depuis 1998. La
Chine ne pouvait done pas appuyer le projet de d6cision.
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e)  D6sarmement r6gional

Au cours de l'annÿe, les efforts d6ploy6s par les Iÿtats Membres
pour rÿsoudre les questions sp6cifiques il leur r6gion en matiÿre de paix
et de sÿcurit6 ont variÿ en intensitÿ et ont 6t6 plus ou moins couronn6s de
succÿs. Tout en reconnaissant la contribution que les diff6rents organes
r6gionaux apportaient au d6sarmement r6gional et au contr61e des anne-
ments, l'Assembl6e g6nÿrale, dans ses r6solutions sur le suj et, a soulign6
le r61e jou6 par les Nations Unies dans la promotion du d6sarmement
r6gional. La consolidation des zones exemptes d'armes nucl6aires exis-
tantes a contribu6 ÿ la non-prolif6ration nucl6aire et ÿ la sÿcurit6 au ni-
veau r6gional. Les efforts d6ployÿs en vue de finaliser le Trait6 sur la
creation d'une zone exen.apte d'annes nucl6aires en Asie centrale se sont
poursuivis et le statut d'Etat exempt d'armes nuclÿaires de la Mongolie
a ÿtÿ davantage renforc6.

Les questions touehant les armes classiques ont 6t6 traitÿes dans un
contexte rÿgional dans le cadre de la Conference des Nations Unies sur le
commerce illicite des armes lÿg6res de 2001 et en renforgant la transpa-
rence et les autres mesures de confiance. Le Conseil de sÿcurit6 a continu6
de traiter des conflits qui se poursuivaient en Afrique, particuliÿrement
les conflits internes. L'Organisation de l'unit6 africaine (OUA) et des
organisations sous-r6gionales ont fait porter leur attention sur la situa-
tion en matiÿre de sÿcurit6 dans un certain nombre de pays et ont lane6
plusieurs initiatives en vue de r6gler les conflits arm,s dans la r6gion.
Les dÿcisions et mesures adoptÿes en Afrique pour transformer I'OUA
en Union africaine ont repr6sent6 un fait majeur pour les organisations
1.6gionales existantes. Le moratoire de la Communautÿ ÿconomique des
Etats de l'Afrique de l'Ouest, initiative sous-r6gionale novatrice visant

lutter contre la proliferation des armes lÿgÿres dans la rÿgion, a 6tÿ
prorog6 pour trois ans. Outre qu'elle s'occupe des questions plus larges
de s6curitÿ, l'Organisation des Etats am6ricains a continu6 de s'efforcer
de promouvoir la transparence sur les questions militaires, et la mise en
euvre de la Convention interam6ficaine de 1997 contre la fabrication et

le trafic illicites d'armes h feu, de munitions, d'explosifs et d'autres ma-
tiÿres connexes18 dans la r6gion. En Europe, le processus d'int6gration
a ÿt6 davantage renforc6. L'Union europÿenne, l'Organisation du Trait6
de l'Atlantique Nord (OTAN) et l'Organisation pour la s6curit6 et la
coop6ration en Europe ont men6 h bien avec succÿs un certain nombre
d'activit6s dans le domaine de la sÿcuritÿ et de la cooperation et ont
donc renforcÿ la s6curit6 et la stabilitÿ en Europe en g6n6ral. Elles ont
6galement abord6 la question de la violence continue au Kosovo et 'en
Serbie du Sud. En Asie, les Etats membres de l'Association des nations
de l'Asie du Sud-Est et d'autres organisations sous-r6gionales ont inten-
sifts leurs efforts pour renforcer la s6curit6 r6gionale et sous-r6gionale,
en particulier grace h des mesures de confiance et de sÿcurit6. Ils ont
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6galement entrepris de renforcer la coop6ration bilat6rale et multilat6rale
dans les domaines tels que la lutte contre le terrorisme et l'61imination de
la circulation illicite d'armes lÿgÿres.

Examen par l'Assemblde gdndrale

Sur la recommandation de la Premiere Commission, l'Assembl6e
g6nÿrale s'est prononeÿe sur 14 pro jets de r6solution et un projet de d6ci-
sion au sujet des questions relatives au d6sannement r6gional. La r6solu-
tion 56/21 intitul6e (ÿ Cr6ation d'une zone exempte d'armes nucl6aires au
Moyen-Orient>> a ÿt6 prÿsentÿe par l'Egypte. Au tours des dÿlib6rations
au sein de la Premiere Commission, le Pakistan a indiquÿ son intention
d'appuyer le projet de r6solution car non seulement il partageait les pr6-
occupations des pays arabes mais appuyait 6galement les efforts visant

cr6er une zone exempte d'armes nuclÿaires au Moyen-Orient. Israel a
appuy6 la cr6ation d'une zone exempte d'armes nucl6aires au Moyen-
Orient qui soit mutuellement vÿrifiable et prÿconisÿ une approche par
6tape qui deyrait commencer par l'instauration de mesures de confiance
modestes puis d6boucher sur des relations pacifiques et ÿtre suivie par
l'ÿtablissement de relations pacifiques puis par la rÿconciliation et dtre
complÿt6e par des mesures de contr61e des armements classiques et non
classiques conduisant 6ventuellement ÿ la creation d'une zone exempte
d'armes de destruction massive. Israel continuait toutefois ÿ penser que
les menaces prof6r6es contre son existence mdme avaient un impact nÿ-
gatif sur ia capacitÿ de la rÿgion ÿ cr6er une telle zone.

La r6solution 56/24 G intitulÿe ÿ(H6misphÿre Sud et zones adjacen-
tes exempts d'armes nucl6aires >> a 6t6 prÿsent6e par le Br6sil. La France,
parlant 6galement au nora des Iÿtats-Unis et du Royaume-Uni, a expliqu6
le vote n6gatif des trois pays, notant que le projet avait pour objectif de
cr6er une nouvelle zone qui couvrirait certaines eaux intemationales. A,
leur avis, une telle mesure serait en contradiction avee le droit internatio-
nal et done inacceptable pour toutes les d616gations qui 6taient attach6es
au respect de la Convention des Nations Unies sur le droit de lamer de
1982ÿ9.

Ont 6galement 6t6 adopt6es la rÿsolution 56/25 A intitulÿe ((Me-
sures de confiance ÿ l'6ehelon r6gional : activit6s du Comit6 consul-
tatif permanent des Nations Unies charg6 des questions de sÿcurit6 en
Afrique centrale >>; la r6solution 56/18 intitul6e ÿ(Maintien de la sÿcufit6
internationale --relations de bon voisinage, stabilit6 et d6veloppement
en Europe du Sud-Est>>; les r6solutions 56/25 B, E et F concernant res-
pectivement les centres r6gionaux des Nations Unies pour la paix et le
d6sarmement en Afrique, en Am6rique latine et aux Caraÿbes et en Asie
et dans le Pacifique. L'Assembl6e a 6galement adopt6 la d6cision 56/412
intitul6e ((Cr6ation d'une zone exempte d'armes nucl6aires en Asie cen-
trale>>, qui avait 6tÿ pr6sent6e par l'Ouzb6kistan le 21 novembre. Elle
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a adopt6--sans renvoi ÿ une grande commission--la r6solution 56/7
intitul6e ÿ Zone de paix et de coop6ration dans l'Atlantique Sud ÿ).

j)  Questions diverses

Terrorisme et dÿsarmement

L'Assembl6e g6nÿrale s'est prononcÿe sur deux projets de r6solu-
tion concernant cette question, y compris la r6solution 56/24 T intitulÿe

Coopÿration multilat6rale dans le domaine du dÿsarmement et de la
non-prolif6ration et action mondiale contre le terrorisme)). Le Soudan,
au nora du Groupe des lÿtats d'Afrique, la Jordanie, au nom des lÿtats
Membres des Nations Unies qui sont membres de la Ligue des lÿtats
arabes, la Belgique, au nom de l'Union europÿenne, ainsi que Cuba et
le Venezuela ont tous appuy6 la r6solution. La R6publique de Cor6e a
ajout6 qu'aussi bien les approches traditionnelles que non traditionnelles
devaient ÿtre renforc6es dans les domaines du d6sannement et de la non-
prolif6ration.

Sdcuritÿ de l'infotTnation

Cette question est ÿ l'examen au sein de l'Assembl6e gÿnÿrale de-
puis 1998. A la session de 2002, la F6dÿration de Russie a present6 la
rÿsolution 56/19 intitul6e ÿLe progrÿs de la t616informatique dans le
contexte de la sÿcurit6 internationale)).

Le rdle de la science et de la technique dans le contexte
de la sOcuritÿ internationale et du dOsarmement

Dans un pass6 rÿcent, des progrÿs ont 6tÿ accomplis en appliquant
les derniÿres rÿalisations dans les domaines de la science et de la techno-
logic, particuliÿrement les technologies de l'information et des communi-
cations aux secteurs aussi bien civils que militaires. Des preoccupations
ont 6tÿ exprimÿes quant au fait que des applications militaires de ces
r6alisations pourraient contribuer de maniÿre significative an raffermis-
sement et ÿ la mise ÿt jour des systÿmes d'armes avanc6s, y compris des
armes de destruction massive. A cet 6gard, le Conseil consultatifpour les
questions de dÿsarmement du Secr6taire gÿn6ral a examin6 la question
de la ÿR6volution dans les affaires militaires ÿ au cours de sa session
de 2001. Tout en reconnaissant que la r6volution dans les affaires mili-
taires pourrait avoir des effets positifs sur le d6smrnement et la limitation
des armements en contribuant g accroÿtre la transparence, renforcer la
confiance, promouvoir les mesures de v6rification, prÿvenir de nouvelles
guerl'es et limiter les pertes civiles, le Conseil a 6galement exprim6 la
crainte que la rÿvolution ne pose de nombreux dangers potentiels comme
par exemple augmenter la fr6quence des guerres. Le principal d6fi que
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la r6volution dans les affaires militaires posait aux activit6s futures de
d6sarmement 6tait de savoir comment tirer parti des 61ÿments positifs de
cette r6volution tout en en att6nuant les risques.

Uranium appauvri

Les questions relatives & l'utilisation d'armes & uranium appauvri
ont 6t6 soulev6es par un certain nombre d'organisations internationales
et r6gionales et par des tÿtats dans le contexte de la guerre du Golfe et de
l'intervention militaire men6e par I'OTAN en Yougoslavie. ÿ cet 6gard,
une mission du PNUE a 6t6 organis6e et des 6chantillons ont 6t6 collect6s
sur divers sites et analys6s et un rapport final a 6t6 publi62°. L'Iraq a 6ga-
lement adopt6 un projet de r6solution sur la question qui a 6t6 adopt6
une faible majorit6 par la Premiere Commission mais n'a pas 6t6 adopt6
par l'Assembl6e g6n6rale. Les tÿtats-Unis ont consid6r6 que l'ordre du
jour de l'Assembl6e g6n6rale n'avait pas besoin d'un point subsidiaire
sur le sujet, d'autant que le PNUE et d'autres organisations internationa-
les avaient dÿjÿ menÿ des ÿtudes en la matiÿre. Au surplus, les Etats-Unis
et la Nouvelle-Z61ande ont d6clar6 ÿtre en d6saccord avec l'id6e que
l'uranium appauvri 6tait une arme de destruction massive. La Nouvelle-
Z61ande a en outre not6 que le D6partement des affaires de d6sarrnement
n'6tait pas l'organe appropri6 pour entreprendre une 6rude technique et
que des organes techniques tels que I'AIEA, I'OMS ou le PNUE 6taient
mieux plac6s pour proc6der ÿ de telles 6tudes et l'avaient d6jÿ fait.

Relations entre le dÿsarmement et le d6veloppement

La question de la relation entre le d6sarmement et le dÿveloppement
est demeurÿe sujette ÿ controverse. L'Assemblÿe gÿnÿrale a adoptÿ ÿ cet
gard la r6solution 56/24 E sur la base d'un projet present6 ÿ la Premiere

Commission par l'Afrique du Sud au nora des autres lÿtats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui ÿtaient membres du Mouvement
des pays non alignÿs. Au cours des dÿlib6rations, les tÿtats-Unis se sont
ddsolidarisÿs du consensus sur le projet de rÿsolution au motif qu'ils
voyaient dans le dÿsarmement et le dÿveloppement deux questions dis-
tinctes qui ne pouvaient ÿtre raises en relation. La Belgique, parlant au
nora d'un certain nombre de pays qui s'ÿtaient joints au consensus, a
dit que, nonobstant les bÿnÿfices considÿrables qui pouvaient dÿriver du
ddsarmement, il convenait de noter qu'il n'y avait pas de lien simple et
automatique entre les engagements de l'Union europÿenne en faveur de
la cooperation pour le dÿveloppement ÿconomique et social, d'une part,
et les ÿconomies qui pourraient ÿtre r6alisÿes par tous dans d'auta'es do-
maines, dont le dÿsarmement, d'autre part.
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2.    AUTRES QUESTIONS POLITIQUES ET DE StÿCURITIÿ

a)  Composition de l'Organisation des Nations Unies

En 2001, aucun tÿtat nouveau n'a 4t4 admis/ÿ l'Organisation. Le
nombre des lÿtats Membres a continuÿ de s'4tablir ÿ 189.

b)  Aspects juridiques des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosph4rique

Le Sous-Comit4 juridique a tenu sa quaranti+me session g l'Office
des Nations Unies il Vienne du 2 au 12 avril 200121. Durant sa session,
le President a fait rapport sur l'4tat des trait4s internationaux r4gissant
l'utilisation de l'espace22. Par ailleurs, un certain nombre d'organisations
internationales, par exemple I'UNESCO, I'OACI, etc., ont pr4sent4 des
rapports sur leurs activit4s dans le domaine du droit spatial23.

Sur le point intitul4 ÿ Questions relatives/ÿ la d4finition et ÿ la d41i-
mitation de l'espace extra-atmosph4rique, ainsi qu'aux caract4ristiques
et it l'utilisation de l'orbite des satellites g4ostationnaires, notamment
aux moyens permettant de l'utiliser de fagon rationnelle et ÿquitable
sans porter atteinte au r61e de l'Union internationale des tÿ14commu-
nications)), le Groupe de travail crÿ4 au titre de ce point a jug4 que le
questionnaire sur les objets a4rospatiaux et l'analyse rÿdig4e par le Se-
cr4tariat24 qui pourrait servir de base fi la suite des travaux sur la question
devraient 4tre plac4s sur le site Web du Bureau des affaires spatiales des
Nations Unies et qu'un lien direct avec les documents devrait 4tre dtabli
it partir de sa page d'accueil (www.oosa.unvienna.org).

Le Sous-Comitÿ a notÿ que le projet de convention d'Unidroit
concernant les garanties internationales portant sur des mat4riels d'4qui-
pement mobiles et le projet de protocole y relatif portant sur des ques-
tions sp4cifiques aux mat4riels d'4quipement aÿronautique allaient ÿtre
pr4sentÿs pour adoption par une conf4rence devant se tenir en Afrique du
Sud en octobre-novembre 2001. Le Sous-Comit4 est convenu de cr4er un
mÿcanisme consultatif ad hoc pour examiner les questions se rapportant
/ÿ ce point, conform4ment g une proposition pr4sentde par la Belgique.

Sur le concept d'ÿdÿtat de lancement)), tel qu'il apparaR dans la
Convention sur la responsabilitÿ et la Convention sur l'intervention, ap-
pliqu4es par les lÿtats et les organisations internationales, le reprÿsentant
de l'Australie a d4crit dans ses grandes lignes la politique men4e par son
gouvernement pour faciliter la mise en ceuvre de programmes spatiaux
commerciaux compatibles avee les obligations contract4es en vertu des
traitÿs des Nations Unies relatifs ÿ l'espace. D'autres expos4s ont 4t4
faits dans le cadre du programme de travail25.
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sa quarante-quatriÿme session, tenue fi Vienne du 6 au 15 juin
2001, le Comit6 des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosph6ri-
que a pris note du rapport du Sous-Comit626 qui t6moignait de la revita-
lisation des travaux de cet organe aprÿs la r6vision de la structure de son
ordre du jour en 1999. Le Comit6 est 6galement parvenu fi un accord sur
le projet d'ordre du jour provisoire de la quarante et uni+me session du
Sous-Comitÿ juridique.

Au cours de la session, l'attention du Comit6 a 6t6 attir6e sur le
fait que 2001 correspondait au quinziÿme anniversaire de l'adoption
des Principes sur la t61ÿd6tection et au cinquiÿme anniversaire de
l'adoption de la Dÿclaration sur la coop6ration internationale en ma-
tiÿre d'exploration et d'utilisation des espaces au profit et dans l'int6rÿt
de tousles lÿtats, compte tenu en particulier des besoins des pays en
d6veloppement27. Le Comitÿ a en outre 6t6 inform6 que l'Accord inter-
gouvernemental de 1998 sur la Station spatiale internationale (ISS)28
6tait entr6 en vigueur le 27 mars 2001 conform6ment fi son article 25.
Au surplus, ainsi qu'il 6tait demandÿ dans l'Accord, les lÿtats parte-
naires se sont mis d'accord sur un code de conduite des astronautes
traitant de sujets tels que la chaÿne de commandement en orbite, les
rapports entre les responsables au sol et les responsables en orbite, les
normes r6gissant le travail et les activitÿs dans l'espace, et les pouvoirs
du commandant.

Examen par l'Assemblde gOnÿrale

A sa cinquante-sixiÿme session, l'Assembl6e g6n6rale a, sur la re-
commandation de la Commission des questions politiques sp6ciales et
de la d6colonisation (Quatriÿme Commission), adopt6 sans vote la rÿso-
lution 56/51 du 10 d6cembre 2001 intitut6e ÿ Coop6ration internationale
touchant les utilisations pacifiques de l'espace >> dans laquelle elle a not6
qu'g sa quarante et uniÿme session, le Sous-Comit6 juridique soumettrait
au Comit6 ses propositions concemant les nouvelles questions qu'il de-
vrait examiner h sa quarante-deuxiÿme session en 2003. L'Assembl6e a
en outre not6 que le Comitÿ des utilisations pacifiques de l'espace extra-
atmosph6rique inviterait les lÿtats Membres int6ress6s il nommer des ex-
perts charg6s de d6terminer quels volets du rapport sur l'6thique de la
politique spatiale de la Commission mondiale d'ÿthique des connaissan-
ces scientifiques et des technologies de I'UNESCO pourraient nÿcessiter
l'examen du Comit6 et d'6tablir un rapport, en consultation avec d'autres
organisations internationales et en collaboration 6troite avec la Commis-
sion, en rue de presenter un expos6 sur la question au Sous-Comitÿ juri-
dique il sa quarante-deuxiÿme session au titre du point de l'ordre dujour
intitulÿ ÿdnformations concernant les activit6s des organisations interna-
tionales dans le domaine du droit spatial>>.
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c)  lÿtude d'ensemble de toute la question des op6rations
de maintien de la paix sous tous leurs aspects

Sur la recommandation de la Commission des questions politiques
spÿciales et de la ddcolonisation (Quatriÿme Commission), l'Assemblde
g(nÿl"ale a adoptd sans vote la rÿsolution 56/225 dans laquelle elle a ac-
cueilli avec satisfaction le rapport29 du Comitd sp6cial des operations de
maintien de la paix et fait siennes les propositions, recommandations et
conclusions formulÿes par le Comitÿ sp6cial aux paragraphes 33 fi 136
de son rapport.

3.    QUESTIONS DE CARACTIÿRE 15ÿCOLOGIQUE, tÿCONO-
MIQUE, SOCIAL, HUMANITAIRE ET CULTUREL

a)  Vingt et uniÿme session du Conseil d'administration du Pro-
gramme des Nations Unies pour l'environnement/Fomm mon-
dial sur l'environnement3°

La session s'est tenue au sihge du PNUE/ÿ Nairobi du 5 au 9 fÿ-
vrier 2001. Le Conseil d'administration a adopt4 un certain nombre de
dÿcisions, parmi lesquelles la d4cision 21/2 intitul4e ÿRenforcement
du r61e du Programme des Nations Unies pour l'environnement sur les
questions relatives aux for4ts>>; la d4cision 21/3 intitulÿe ÿConvention
de Rotterdam sur la proc4dure de consentement prÿalable en connais-
sance de cause applicable ÿ certains produits chimiques et pesticides
dangereux qui font l'objet d'un commerce international>>; la dÿcision
21/4 intitulÿe ÿ< Convention pour l'application de mesures internationales
/ÿ certains polluants organiques persistants>>; la d4cision 21/5 intitul4e
dÿvaluation du mercure>>; la d4cision 2t/8 intitul4e ÿ S4curitÿ biologi-
que>>; la d4cision 21/12 intimlÿe ÿRÿcifs coralliens>>; la d4cision 21/23
intitulÿe ÿProgramme pour le d4veloppement et l'examen pÿriodique du
droit de l'environnement au cours de la premiere d4cennie du XXIe sih-
cle>>; la d4cision 21/26 intitul4e ÿdÿtat des conventions et protocoles in-
ternationaux dans le domaine de l'environnement >>; et la d6cision 21/27
intitul4e ÿ Respect et application effective des accords multilat4raux sur
l'environnement >>.

Examen par l'AssemblOe gÿnÿrale

sa cinquante-sixihme session, l'Assembl4e gÿn6rale a, sur la re-
commandation de la Deuxi4me Commission, adopt4 un certain nombre
de r4solutions et de d4cisions y compris, le 21 d4cembre 2001, la rÿso-
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lution 56/192, adoptde sans vote, sous le titre <<lÿtat des prÿparatifs de
l'Ann6e internationale de l'eau douce, 2003 >>, dans laquelle l'Asselnblÿe
a pris note du rapport du Secrÿtaire g6nÿra131.

L'Assemblde gÿndrale a ÿgalement adopt6 la rÿsolution 56/196
concernant l'application de la Convention des Nations Unies sur la lutte
contre la dÿsertification dans les pays gravement touchds par la sdche-
resse et!ou la dÿsertification, en particulier en Afi'ique32, dans laquelle
l'Assemblde a pris acte du rapport du Secrdtaire gÿndra133; la rÿsolution
56/197 concemant la Convention de 1992 sur la diversitd biologique,
darts laquelle l'Assemblde a pris acte du rapport du Secrdtaire exdcutif
de la Convention sur la diversitÿ biologique34, tel qu'il a 6td prÿsentÿ
par le Secrÿtaire gÿnÿral fi l'Assemblde gÿnÿrale fi sa cinquante-sixiÿme
session3s, eta demand6 aux parties ÿ la Convention de devenir parties
au Protocole de Carthagÿne sur la pr6vention des risques bioteclmolo-
giques36; et la rdsolution 56/199 intitulÿe ÿ<Protection du climat mondial
pour les gÿnÿrations pr6sentes et futures >ÿ dans laquelle l'Assemblde a
rappelÿ la Dÿclaration du Millÿnaire37 par laquelle les chefs d'tÿtat et de
gouvernement se sont engagds fi ne m6nager aucun effort pour que le
Protocole de Kyoto de 199738 fi la Convention-cadre des Nations Unies
sur les changements climatiques39 entre en vigueur, et a pris note des Ac-
cords de Marrakech4° addptÿs par la Conference des Parties ÿ la Conven-
tion sur les changements climatiques complÿtant les Accords de Bonn<
sur la raise en oeuvre du Plan d'action de Buenos Aires42 et ouvrant la
voie it l'entrÿe en vigueur du Protocole de Kyoto dans des dÿlais raison-
nables.

A ÿgalement 6tÿ adopt6e la rÿsolution 56/200 intitulÿe <(Promotion
des sources d'ÿnergie nouvelles et renouvelables, y compris la raise en
oeuvre du Programme solaire mondial de 1996-2005>), dans laquelle
l'Assemblÿe a pris note du rapport du Secrÿtah'e gÿnÿral sur les me-
sures concrbtes prises pour donner effet aux r6solutions 53/7, 54/215
et 55/20543 et s'est fÿlicitÿe en partieulier du fait que ce rapport tente
d'analyser et d'examiner les obstacles et les contraintes entravant la pro-
motion des sources d'ÿnergie nouvelles et renouvelables et les mesures
permettant de les surmonter. L'Assemblÿe a ÿgalement adoptd la rdsolu-
tion 56/439 intitulÿe <<Environnement et ddveloppement durable )) dans
laquelle elle a pris note du rapport de la Deuxiÿme Commission44 ainsi
que la d6cision 56/440, dans laquelle elle a pris acte du rapport du Secr&
taire gÿndral sur les produits nocifs pour la santÿ et l'environnement4ÿ.

b)  Questions ÿconomiques

Sur la recommandation de la Deuxiÿme Commission, l'Assemblÿe
g6n&ale a adopts un certain nombre de r6solutions et de d6cisions por-
tant sur des questions ÿconomiques, y compris la rÿsolution 56/178 inti-
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tul6e << Commerce international et d6veloppement >>; la r6solution 56/179
intitul6e <ÿ Mesures 6conomiques unilat6rales utilis6es pour exercer une
pression politique et 6conomique sur les pays en d6veloppement)>; la r6-
solution 56/181 intitul6e ÿMise en place d'une architecture financibre
internationale renforc6e et stable, capable de r6pondre aux priorit6s de la
croissance et du dÿveloppement, notamment dans les pays en d6velop-
pement, et de promouvoir la justice 6conomique et sociale)); la r6solu-
tion 56/185 intitul6e ÿ<Les entreprises et le d6veloppement)); la r6solu-
tion 56/187 intitul6e ÿDeuxiÿme D6cennie de d6veloppement industriel
de l'Afrique (1993-2002) ÿ; la r6solution 56/188 intitul6e ÿParticipation
des femmes au d6veloppement>); la r6solution 56/202 intitul6e <ÿCoo-
p6ration 6conomique et technique entre pays en d6veloppement)); et
la r6solution 56/207 intitul6e ÿMise en oeuvre de la premiere D6cen-
nie des Nations Unies pour l'61imination de la pauvret6 (1987-2006),
et notamment de la proposition visant ÿ la cr6ation d'un Fonds mondial
de solidaritÿ pour l'61imination de la pauvret6)>. L'Assembl6e a 6gale-
ment adopt6 la r6solution 56/212 intitul6e <ÿ Code mondial d'6thique du
tourisme)) dans laquelle elle a pris note du Code mondial d'6thique du
tourisme adoptÿ ÿ la treiziÿme session de l'Assembl6e g6n6rale de l'Or-
ganisation mondiale du tourisme46, 6nongant les principes qui devraient
r6gir le d6veloppement du tourisme et servir de cadre de r6f6rence pour
les diff6rents acteurs du secteur touristique, dans le but de rÿduire au mi-
nimum les retomb6es n6gatives du tourisme sur l'environnement et sur le
patrimoine culturel tout en 6tendant au maximum les avantages qu'il peut
procurer en favorisant le dÿveloppement durable et l'att6nuation de la
pauvret6 ainsi clue la compr6hension entre les nations. En outre, l'Assem-
bl6e a adopt6 la d6cision 56/435 intitul6e <ÿ Questions de politique macro-
6conomique)), dans laquelle elle a pris note du rapport de la Deuxiÿme
Commission47, et la d6cision 56/436 intitul6e <<D6veloppement durable
et coop6ration 6conomique internationale ÿ) dans laquelle elle a pris note
du rapport de la Deuxiÿme Commission48.

c)  Pr6vention du crime

sa cinquante-sixiÿme session, le 12 septembre 2001, l'Assembl6e
g6n6rale a, sans renvoi ÿ une grande commission, adopt6 sans vote la
rdsolution 56/1 intitulde <{ Condanmation des attaques terroristes perp6-
trdes aux tÿtats-Unis d'Am6rique>>, dans laquelle elle a dnergiquement
condamn6 les odieux actes de terrorisme qui avaient caus6 des pertes
en vies humaines, des destructions et des d6ggts ÿ New York, ville h6te
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'g Washington et en Penn-
sylvanie eta instamment appel6 h une coop6ration internationale visant
fi traduire en justice les auteurs, les organisateurs et les commanditaires
des atrocitÿs commises le 11 septembre 2001. L'Assemblde a de mÿme
instamment appel6 fi une coop6ration internationale visant fi prÿvenir et
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61iminer totalement les actes de terrorisme, et soulign6 que ceux qui
prenaient sur eux d'aider, de soutenir ou d'abriter les auteurs, les orga-
nisateurs ou les commanditaires de telles men6es devraient r6pondre de
leurs actes.

Sur la recommandation de la Deuxiÿme Commission, l'Assembl6e
g6n6rale a, le 2! d6cembre 2001, adopt6 sans vote la r6solution 56/186
intitul6e << Action preventive et lutte contre la corruption et le transfert de
fonds d'origine illicite et restitution desdits fonds aux pays d'origine>>
dans laquelle elle a pris note du rapport du Secr6taire g6n6ra149.

Sur la recommandation de la Troisiÿme Commission, l'Assembl6e
g6n6rale a adopt6 plusieurs r6solutions sur la pr6vemion du crime, y
compris la r6solution 56/119 intitul6e <<R61e, fbnctions, p6riodicit6 et
dur6e des congr6s des Nations Unies pour la prevention du crime et le
traitement des d61inquants>>; la r6solution 56/120 intitul6e <<Lutte contre
la criminalit6 transnationale organis6e : aider les Iÿtats h renforcer leurs
capacit6s en vue de faciliter l'application de la Convention des Nations
Unies contre la criminalit6 transnationale organis6e et des protocoles s'y
rapportant >>50; la r6solution 56/121 intitul6e << Lutte contre 1' exploitation
des teclmologies de l'information ÿ des fins criminelles>>; la r6solution
56/122 intitul6e << Institut afi*icain des Nations Unies pour la prevention
du crime et le traitement des d61inquants>>; et la r6solution 56/123 inti-
tul6e <<Renforcement du Programme des Nations Unies en matiÿre de
prevention du crime et de justice p6nale, en particulier de ses capacit6s
de coop6ration technique >).

d)  Coop6ration internationale
face au problÿrne mondial de la drogue

Le 19 d6cembre 2001, l'Assembl6e g6n6rale a, sur la recommanda-
tion de la Troisiÿme Commission, adopt6 la r6solution 56/124 intitul6e
<<Coop6ration internationale face au problÿme mondial de la drogue>)
dans laquelle elle a r6affirm6 que l'action h mener pour faire face au
probl+me mondial de la drogue 6tait une responsabilit6 commune et par-
tag6e, qui devait s'inscrire dans un cadre multilat6ral, proc6der d'une
d6marche int6gr6e et 6quilibr6e et s'exercer confonn6ment aux buts et
principes consacr6s par la Charte des Nations Unies et le droit inter-
national, dans le plein resp, eet, en particulier, de la souverainet6 et de
!'int6grit6 territoriale des Etats, du principe de la non-ing6rence dans
les affaires int6rieures ainsi que des droits de l'homme et des libert6s
fondamentales; a soulign6 le r61e de la Commission des stup6fiants qui
est ÿ la fois le principal organe de d6cision des Nations Unies pour les
questions de contr61e des drogues et l'organe directeur du Programme
des Nations Unies pour le contr61e international des drogues; et s'est
f61icit6e des efforts que faisait le Programme des Nations Unies pour
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le contr61e international des drogues afin de s'acqnitter des tÿches qui
lui incombaient en vertu des trait& internationaux relatifs au contr61e
des drogues51, du SchSma mnltidisciplinaire complet pour les activit&
futures de lutte contre l'abus des drogues52, du Programme d'action
mondia153 et des conclusions de la session extraordinaire de l'AssemblSe
gSnSrale consacrSe il l'action ÿ mener en commun pour affronter le pro-
blame mondial de la drogue.

e)  Questions relatives aux droits de l'homme

Etat et mise en oeuvre d'instruments internationaux

En 2001, trois nouveaux tÿtats sont devenus parties au Pacte inter-
national relatif aux droits Sconomiques, sociaux et eulturels de t96654,
le nombre des lÿtats parties s'Stablissant de ce fait/ÿ 145; un nouvel lÿtat
est devenu partie au Pacte international relatif aux droits civils et politi-
ques de 196655, le nombre des tÿtats parties s'Stablissant de ce fait il 147;
trois nouveaux lÿtats sont devenus parties au Protocole facultatif relatif
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 196656, ce
qui a ports le nombre total des parties g 102; deux nouveaux lÿtats sont
devenus parties au deuxiÿme Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques de 1989 visant fi abolir
la peine de mort57, le nombre des parties se trouvant ainsi ports i146.

Sur la recommandation de la Troisiÿme Commission, l'AssemblSe
gSnSrale a, ÿ sa cinqnante-sixiÿme session, le 19 dScembre 2001, adopts
sans vote la r6solution 56/144 relative aux Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme dans laquelle l'AssemblSe a pris note des rap-
ports annuels du ComitS des droits de l'homme prSsentSs/ÿ l'AssemblSe
gSnSrale/t ses cinqnante-cinquiÿme et cinquante-sixiÿme sessionssS. Par
la mÿme r&olution, l'AssemblSe gSnSrale a encouragS les Etats par-
ties ÿ envisager de limiter la portÿe des r&erves qu'ils pourraient avoir
Smises aux Pactes internationaux, il les formuler de fagon aussi prScise
et circonscrite que possible et it veiller ÿ ce qu'aucune d'elles ne soit
incompatible avec l'objet et le but de l'instrument visS; l'AssemblSe
a Sgalement pri6 instamment les lÿtats parties de s'acquitter en temps
voulu de l'obligation de pr&enter des rapports qui leur incombait en
vertu des Pactes internationaux et d'utiliser dans leurs rapports des don-
nSes ventilSes par sexe en soulignant qu'il importait que le souci de
la paritS soit une considSration majeure pour l'application fi l'ÿchelon
national des Pactes.

Le mÿme jour, Sgalement sur la recommandation de la Troisiÿme
Commission, l'AssemblSe gSnSrale a adopts la dScision 56/431 intitu-
lSe <ÿRapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de
l'holmne>> dans laquelle elle a pris note du rapport pertinent de la Troi-
slime Commission59.
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Convention internationale sun l'dlimination
de routes les fonmes de discnintination naeiale de 19656o

En 2001, cin9 autres lÿtats sont devenus parties ÿ la Convention, le
hombre total des Etats parties s'6tablissant de ee fait ÿ 162. Deux autres
tÿtats sont devenus parties & l'amendement de 1992 & l'article 8 de la
Convention61, le hombre total des Etats parties s'ÿtablissant de ce fait & 32.

Convention sun/'O/imination de routes les fonmes
de discrimination ÿ l'Ogand des femmes de 197962

En 2001, trois nouveaux tÿtats sont devenus parties ÿ la Convention,
le nombre total des lÿtats parties s'ÿtablissant de ce fait & 168. Deux nou-
veaux Iÿtats sont devenus parties ÿ l'amendement de 1995 au paragra-
phe 1 de l'article 20 de la Convention63, le nombre total des lÿtats parties
s'ÿtablissant de ce faitÿ 26, et 13 lÿtats supplÿmentaires sont devenus
parties au Protocole facultatif & la Convention de 199964, le hombre total
des Etats parties s'ÿtablissant de ce fair & 28.

sa cinquante-sixiÿme session, le 24 dÿcembre 2001, l'Assemblÿe
gÿnÿrale a adoptÿ sans vote la r6solution 56/229. Dans cette rÿsolution,
l'Assemblÿe, ayant examinÿ le rapport du Comitÿ sur l'ÿlimination de la
discrimination ÿ l'ÿgard des femmes & ses vingt-quatriÿme et vingt-cin-
quiÿme sessions65, a accueilli avec satisfaction le rapport du Secr6taire
gÿnÿral sun l'6tat de la Convention66, s'est dÿclarÿe dÿgue de constater
que la Convention n'avait pas fitÿ ratifiÿe par tous les pays en 2000;
eta soulignÿ qu'il importait que les lÿtats parties s'acquittent avec la
plus grande rigueur des obligations qui leur incombaient en vertu de la
Corivention et du Protocole facultatif s'y rapportant.

Convention eon#'e la rot'tune et autnes peines ou traitements
eruels, inhumains ou dÿgnadants de 198467

En 2001, cin9 autres Etats sont devenus parties ÿ la Convention, le
nombre total des Etats parties s'ÿtablissant de ce fair & 127. Le hombre
des lÿtats parties aux amendements de 1992 aux articles 17 7) et 18 5) de
la Convention68 a continuÿ de s'ÿtablir ÿ 23.

sa cinquante-sixiÿme session, le 19 dÿcembre, l'Assemblÿe gÿ-
nÿrale a, sur la recommandation de la Troisiÿme Commission, adoptÿ
sans vote la rÿsolution 56/143 intitul6e << Torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dÿgradants >> dans laquelle elle a rappelÿ
les Principes relatifs aux moyens d'enquSter efficacement sun la toÿre
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dÿgradants69, eta
vivement encouragÿ les gouvernements ÿ les considÿrer comme moyens
efficaces de combattre la torture; l'Assembl6e a ÿgalement pris note avec
satisfaction du rapport du Comitÿ7° present6 conformÿment ÿ !'article 24
de la Convention, eta pris note du rapport intdrimaire du Rapporteur
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spdcial de la Commission des droits de l'homme charg6 d'6tudier la
question de la torture71.

Convention sur les dlvits de l'elfant de 198972

En 2001, un autre tÿtat est devenu partie ÿ la Convention, le nombre
total des lÿtats palsies se trouvant ainsi portÿ it 191. Seize autres lÿtats
sont devenus parties it l'amendement de 1995 au paragraphe 2 de l'arti-
cle 43 de la Convention73, le nombre total des lÿtats parties se trouvant
ainsi portÿ h 113. Dix nouveaux tÿtats sont devenus parties au Protocole
facultatif de 2000/ÿ la Convention concernant l'implication d'enfants
dans les conflits arm,s74, le nombre total des lÿtats parties se trouvant
ainsi portÿ ÿ 13, et quinze nouveaux lÿtats sont devenus parties au Pro-
tocole facultatif se rapportant ÿ la Convention, conceruant la vente d'en-
fants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scÿne des
enfants7s, le nombre des tÿtats parties se trouvant ainsi portÿ h 16.

sa cinquante-sixiÿme session, le 19 dÿcembre 2001, l'Assemblÿe
gÿnÿrale a, sur la recommandation de la Troisiÿme Commission, adopt6
sans vote la rÿsolution 56/138 intitulÿe ÿLes droits de l'enfant>> dans
laquelle elle a pris note du rapport du Secrÿtaire gdnÿral intituld ÿNous
les enfants : examen de fin de dÿcennie de la suite donnÿe au Sommet
mondial pour les enfants>>76 et des rapports du Secrÿtaire gÿnÿral sur
l'ÿtat de la Convention relative aux droits de l'enfant77 et sur les enfants
et les conflits arm,s78, ainsi que du rapport dn Reprÿsentant special du
Secr6taire g6n6ral pour les enfants et les conflits alTnÿs79. Dans la mÿme
r6solution, elle s'est f61icit6e de la convocation ÿ Yokohama (Japon), du
17 au 20 d6cembre 2001, du deuxiÿme Congrÿs mondial contre l'exploi-
tation sexuelle des enfants it des fins commerciales, ains! que des consul-
tations r6gionales destin6es ÿ les pr6parer et a invit6 les Etats Membres et
les observateurs/ÿ s'efforcer d'y participer/ÿ un haut niveau politique. Le
mÿme jour, ÿgalement sur la recommandation de la Troisiÿme Commis-
sion, l'Assemblÿe a adoptÿ sans vote la rÿsolution 56/139 intitulÿe ÿLes
petites filles>>, dans laquelle elle a soulignÿ qu'il fallait d'urgence assurer
pleinement la mise en ÿeuvre des droits des petites filles, garantis par tous
les instruments relatifs aux droits de l'homme, notamment la Convention
relative aux droits de l'enfant, et s'est fÿlicitfie de l'Initiative des Nations
Unies concernant l'ÿducation des filles, lancde par le Secrdtaire gÿn6ral
lors du Forum mondial sur l'ÿducation, tenu ÿ Dakar en avril 2000.

Convention internationale sur la protection des droits
de tous les O'availleurs migrants et des membres de leur familleÿ°

En 2001, deux nouveaux lÿtats sont devenus parties ÿt la Conven-
tion, le nombre total des tÿtats parties se trouvant ainsi portÿ ÿ 17.

sa cinquante-sixiÿme session, le 19 dÿcembre 2001, l'Assem-
blue gÿnÿrale a, sur la recommandation de la Troisiÿme Commission,
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adoptÿ sans vote la rÿsolution 56/145 dans laquelle elle a priÿ le Secr&
taire gÿnÿral de fournir tousles moyens et l'aide nÿcessaires pour assu-
rer la promotion de la Convention au moyen de la Campagne mondiale
d'information sur les droits de l'homme et du programme de services
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme eta pris acte du
rapport du Secr6taire gÿn&a181. Le mÿme jour, l'Assemblÿe a dgalement
adoptd sans vote, sur la recommandation de la Troisibme Commission, la
rÿsolution 56/131 intitulÿe << Violence fi l'dgard des travailleuses migran-
tes >>, dans laquelle elle a pris acte du rapport du Secrÿtaire gdnÿra182, des
rapports du Rapporteur special de la Commission des droits de l'homme
chargde d'ÿtudier la question des droits de l'homme des migrants83 et
du Rapporteur special de la Commission des droits de l'homme chargÿe
d'ÿtudier la question de la violence ii l'ÿgard des femmes, ses causes et
ses consequences84, concernant la violence it l'ÿgard des travailleuses
migrantes eta encouragÿ les Rapporteurs spÿciaux it continuer ÿ exami-
ner la question de la violence/t l'ÿgard des travailleuses migrantes et de
leurs droits fondamentaux, en particulier les problÿmes de la violence
sexiste et de la discrimination, ainsi que de la traite des femmes.

Autres questions relatives attx droits de l'homme

Sur la recolnmandation de la Troisiÿme Commission, l'Assemblde
g,6n6rale a adopt6, & sa cinquante-sixi&ne session, toutes le 19 d6cem-
bre, un certain nombre de r6solutions et d6cisions int6ressant les droits
de l'homme. Au nombre de ces r6solutions figure la rÿsolution 56/141
adoptde sans vote, dans laquelle l'Assembl6e a r6affirm6 que la r6ali-
sation universelle du droit il l'autod6termination de tousles peuples, y
compris ceux qui sont soumis/1 une domination coloniale, dtrangÿre ou
ext6rieure, est une condition essentielle pour la garantie et le respect ef-
fectifs des droits de l'homme et pour la pr6servation et la promotion de
ces droits; et a pri6 la Commission des droits de l'homme de continuer

prSter une attention particuliÿre il la violation des droits de l'homrne,
notamment du droit/ÿ l'autod6termination, qui r6sulte de l'intervention,
de l'agression ou de l'occupation militaires 6trangÿres. Dans sa r6solu-
tion 56/146 qu'elle a adopt6e ii la suite d'un vote enregistr6 par 113 voix
contre 47, avee 5 abstentions, l'Assemblÿe a encouragÿ les tÿtats parties
aux instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme fi ins-
tituer des quotas de r6partition par r6gion gÿographique pour l'61ection
des membres des organes cr66s en vertu desdits instruments.

En outre, l'Assembl6e a adopt6 ÿ la suite d'un vote enregistrÿ, par
99 voix contre 10, avec 59 abstentions, la rÿsolution 56/154 intitulÿe
<< Respect des principes de la souverainet6 nationale et de la non-ing6rence
dans les affaires int6rieures des tÿtats en ce qui concerne les processus
61ectoraux en tant qu'616ment important de la d6fense et de la protection
des droits de l'homme)) dans laquelle l'Assembl6e a rÿaffirm6 que tous
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les peuples ont le droit de d4terminer librement leur statut politique et
de poursuivre leur d4veloppement 4conomique, social et culmrel, et que
tout Etat ale devoir de respecter ce droit confonnÿment aux dispositions
de la Charte des Nations Unies; a rÿaffinn4 qne des ÿlections p4riodi-
ques, libres et r4guligres contribuent de fagon importante it la dÿfense et

la protection des droits de l'homme; a rÿaffirmS que les peuples ont le
droit de dScider du rSgime Slectoral dont ils veulent se doter et des ins-
titutions it crier ÿ cette fin et que les tÿtats doivent donc mettre en place
les mScanismes et moyens nÿcessaires pour assurer leur participation
pleine et entiÿre aux Slections; eta en outre r4affirmS que l'Organisation
des Nations Unies ne fournit d'assistance ÿlectorale qu'aux Etats Mem-
bres qni en font expressSment la demande. L'AssemblSe a 4galement
adopts it la suite d'un vote enregistrS, par 162 voix contre zSro, avec 8
abstentions, la r4solution 56/159 intitulSe ÿAffermissement du r61e de
l'Organisation des Nations Unies aux fins du renforcement de l'efficacitÿ
du principe d'ÿlections pSriodiques et honnÿtes et de l'action en faveur
de la d4mocratisation)> dans laquelle, aprÿs avoir rappel4 la DSclaration
universelle des droits de l'homme8s et avoir pris acte avec int&ÿt des
rÿsolutions 2001/41 du 23 avril 2001 et 2001/72 du 25 avril 200186, elle
a pris note avec satisfaction du rapport du SecrStaire gSnSra187, et a nots
avec satisfaction l'assistance ÿlectorale que l'Organisation des Nations
Unies avait apportSe aux tÿtats Membres qui en avaient fait la demande
et exprimS le vceu que cette assistance continue d'etre fournie au cas par
cas conformSment fi l'Svolution des pays qui souhaitent mettre en place,
amStiorer et affiner leurs institutions et processus 41ectoraux, ajoutant
que c'est aux gouvemements qu'il incombe au premier chef d'organiser
des ÿlections libres et rÿguliÿres.

L'AssemblSe gSnSrale a adopts ÿ. la suite d'un vote enregistrS, par
102 voix contre zSro, avec 69 abstentions, la rSsolution 56/160 intitulSe

Droits de l'homme et ten'orisme>), dans laquelle elle a pris note avec
satisfaction du rapport du SecrStaire gSnÿra188. En outre, l'AssemblSe a
adopts sans vote la rÿsolution 56/161 intitul4e ÿLes droits de l'homme
dans l'administration de la justice)) dans laquelle elle a rSaffirlnS l'im-
portance de l'application int4grale et effective de toutes les normes des
Nations Unies relatives aux droits de l'homme dans l'administration de
la justice.

J)  Questions relatives aux rÿfugi4s

Etat des insO'uments internationaux

En 2001, deux autres tÿtats sont devenus parties il la Convention
relative au statut des rSfugiSs de 195189, ce qui a ports le nombre des
lÿtats parties fi 138; deux autres tÿtats sont devenus parties au Protocole
relatif au statut des rSfugi4s de 19679°, ce qui a ports le nombre total des
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tÿtats parties ÿ 138; deux autres tÿtats sont devenus parties ÿ la Conven-
tion relative au statut des apatrides de 195491, ce qui a portÿ le nombre
total des lÿtats parties ÿ 54; et trois autres lÿtats sont devenus parties fi la
Convention sur la rÿduction des cas d'apatridie de 196192, ce qui a portÿ
le nombre total des lÿtats parties fi 26.

Examen parl 'Assemblde gdn&ale

,h. sa cinquante-sixiÿme session, le 19 dÿcembre 2001, l'Assem-
blue gÿnÿrale a, sur la recommandation de la Troisiÿme Commission,
adoptÿ sans vote la r6solution 56/136 intitulÿe ÿAssistance aux enfants
rÿfugiÿs non accompagn6s)) dans laquelle etle a pris acte du rapport du
Secrÿtaire gÿn6ra193 et s'est d6clarÿe vivement pr6occup6e par le sort des
enfants rÿfugi6s non accompagnÿs, qui demeurait tragique, et r6affinnÿ
qu'il fa!lait d'urgence 6tablir leur identit6 et rassembler sans retard des
informations d6taill6es exactes sur leur nombre et le lieu oil ils se trou-
vaient. En outre, dans sa r6solution 56/137 de la mÿme date, intitul6e

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les r6fiÿgiÿs ÿ, l'Assemblÿe
a approuv6 le rapport du Comit6 ex6cutif du Programme du Haut-Com-
missaire des Nations Unies pour les r6fugi6s sur les travaux de sa cin-
quante-deuxiÿme session94.

g)  Tribunaux ad hoc pour l'ex-Yougoslavie et le Rwanda

Le 26 novembre 2001, l'Assembl6e g6n6rale a, sans renvoi/ÿ une
grande commission, adopt6 les d6cisions 56/408 et 56/409 dans les-
quelles elle a pris acte, respeetivement, du huitiÿme rapport annuel du
Tribunal p6nal international charg6 de juger les personnes accusÿes de
violations graves du droit international humanitaire commises sur le ter-
ritoire de l'ex-Yougoslavie depuis 19919s et du sixiÿme rapport annuel
du Tribunal p6nal international charg6 de juger les personnes accus6es
d'actes de g6noeide ou d'autres violations graves du droit international
humanitaire eommis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais
accus6s de tels actes ou violations commis sur le territoire d'lÿtats voi-
sins entre le 1er janvier et le 31 d6eembre 199496.

h)  Questions culturelles

L'Assemblÿe gÿnÿrale a, sans renvoi /ÿ une grande commission,
adopt6 sans vote le 21 novembre 2001 la r6solution 56/8 intitulÿe ÿ Ann6e
des Nations Unies pour le patrimoine culturel (2002))) dans laquelle elle
a proclamÿ 2002 Ann6e des Nations Unies pour le patrimoine culmrel
et invitÿ I'UNESCO gjouer le r61e de chef de file pour la cÿlÿbration de
l'Annÿe. Dans sa rÿsolution 56/97 du 14 dÿcembre 2001, intitulÿe ÿRe-
tour ou restitution de biens eulturels it leur pays d'origine)), ÿgalement

115



adoptÿe sans renvoi ÿ une grande commission et sans vote, l'Assemblÿe
a aecueilli avec satisfaction le rapport present6 par le Seer6taire gÿn6ral,
agissant en collaboration avec le Directeur g6n6ral de I'UNESCO97, f61i-
cit6 I'UNESCO et le Comit6 intergouvememental pour la promotion du
retour de biens cultm'els dans leur pays d'origine ou de leur restitution
en cas d'appropriation ill6gale du travail qu'ils avaient accompli, notam-
ment en encourageant des n6gociations bilat6rales pour le retour ou la
restitution de biens culturels, l'ÿlaboration d'inventaires de biens cultu-
rels mobiliers et l'application de la norme Object-ID ÿ cette fin, la rÿduc-
tion du trafic de biens culturels et l'information du public. L'Assembl6e
a en outre r6affn'na6 l'importanee des dispositions de la Convention pour
la protection des biens culturels en cas de colÿit arm6 de 195498.

4.  DROIT DE LA MER

Etat des instruments internationaux

En 2001, deux autres lÿtats sont devenus parties b, la Convention
des Nations Unies sur le droit de lamer de 198299, le nombre total des
lÿtats parties se trouvant ainsi port6 ÿ 139; trois autres tÿtats sont devenus
parties ÿ l'Accord concernant l'application de la partie XI de la Conven-
tionL°°, le nombre total des ]ÿtats parties se h'ouvant ainsi port6 ÿ 103;
quatre nouveaux lÿtats sont devenus parties h l'Accord de 1995 aux fins
de l'application des dispositions de la Convention relative ÿ la conser-
vation et ÿ la gestion des stocks de poissons dont les d6placements s'ef-
fectuent tant h l'int6rieur qu'au-delÿ de zones 6conomiques exclusives
(stocks chevauehants) et des stocks de poissons grands migrateursl°l, le
nombre total des tÿtats parties se trouvant ainsi port6 ÿ 31. Six nouveaux
lÿtats sont devenus parties h l'Accord sur les privileges et immunit6s du
Tribunal international du droit de lamer de 19971°2, le nombre total des
lÿtats parties se trouvant ainsi port6 h 10. Trois autres lÿtats sont devenus
parties au Protocole sur les privileges et immunit6s de l'Autorit6 interna-
tionale des fonds marins de 19981°3, le nombre total des !ÿtats parties se
trouvant ainsi port6 h six.

Rapport du Secr&taire gÿndral1°4

Le Secrÿtaire gÿnÿral a en 2001 6tabli un rapport d6taill6 sur de
nombreux aspects du monde des oc6ans et du droit de lamer. Pour ren-
dre plus accessibles les donn6es relatives ÿ la qualit6 des navires et de
leurs exploitants, la Commission des communaut6s europ6ennes et les
autorit6s maritimes d'un certain nombre de pays ont inaugur6 en 2001
un systbme d'information appel6 EQUASIS, qui a pour objet de col-
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lecter les renseignements concernant la s6curit6 que l'on peut obtenir
de sources -publiques et privies, renseignements qu'il met ÿ disposition
sur l'Internet. On trouve sur le site Web EQUASIS des renseignements
concernant l'histoire du navire : immatriculation, classification, couver-
ture aux fins de protection et d'indemnisation, des d6tails concernant
le contr61e exercÿ par l'tÿtat du port et, le cas ÿchÿant, des dÿficiences
constatÿes et des informations concernant l'6quipage.

A ÿgalement ÿtÿ ÿtudiÿe dans le rapport la question des activitÿs
criminelles en mer qui comprennent la piraterie et les attaques armies
dirigÿes contre des navires, le terrorisme, l'introduction clandestine de
migrants et le trafic illicite des personnes, des stupÿfiants et des armes 16-
gÿres, activitÿs qui vont toutes en s'intensifiant. Elles pourraient aussi in-
clure la violation des rÿgles internationales concernant l'environnement,
telles que les immersions et le rejet illicite de polluants par les navires
ou celle des rÿgles relatives ÿ l'exploitation des ressources biologiques
marines, telles que la pSche illicite. Le rapport contient des recomman-
dations sur les mesures/t prendre pour prÿvenir de tels crimes.

I1 a ÿtÿ notÿ dans le rapport qu'aux termes de la partie XV (sec-
tion, 1) de la Convention des Nations Unies sur le droit de lamer de 1982,
les Etats parties sont tenus de rÿgler tout diffÿrend qui pourrait surgir en-
tre eux ÿ propos de l'interpr&ation ou de l'application de ses dispositions
par des moyens pacifiques conformÿment ÿ l'Article 2, paragraphe 3, de
la Cbarte des Nations Unies. Toutefois, lorsque les parties it un diffÿrend
ne sont pas parvenues il un r+glement par un moyen pacifique de leur
choix, elles doivent avoir recours aux procedures obligatoires prÿvues
par la Convention (partie XV, section 2). Pour des renseignements plus
dÿtaillÿs sur les affaires judiciaires concernant le droit de lamer, on peut
se reporter au site Web de la Division des affaires maritimes et du droÿt
de lamer du Bureau des affaires juridiques du Secretariat des Nations
Unies : www.un.org/Depts/los.

Examen par l'Assemblÿe gOnOrale

It sa cinquante-sixibme session, le 28 novembre 2001, l'Assemblde
gÿnÿrale a, sans renvoi fi une grande commission, adoptÿ ÿ la suite d'un
vote enregistrÿ, par 121 voix contre une, avec 4 abstentions, la rÿsolu-
tion 56/12 intitulÿe ÿLes oceans et le droit de la merÿ. Dans cette rÿ-
solution, l'Assembl6e a demand6 it tousles tÿtats qui ne l'avaient pas
encore fait de devenir parties/1 la Convention de 1982 et ÿ l'Accord de
1994 concernant l'application de la partie XI de la Convention ÿtablis-
sant le r6gime applicable/t la Zone et il ses ressources, telle que d6finie
dans la Convention. L'Assemblÿe a ÿgalement not6 avec satisfaction que
le Tribunal international du droit de lamer continuait de contribuer au
rÿglement pacifique des diffÿrends conform6ment aux dispositions de la
partie XV de la Convention, a soulign6 qu'il jouait un r61e important et
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faisait autoritÿ dans l'interp, rdtation et l'application de la Convention et de
l'Accord, a encouragd les Etats parties ÿ la Convention h choisir, par voie
de dÿclaration ÿcrite, un ou plusieurs des moyens ÿnumÿrds ÿ l'article 287
pour le rÿglement des diffÿrends relatifs ÿ l'interprÿtation et fi l'applica-
tion de la Convention et de l'Accord et a invitÿ les Etats fi prendre note
des dispositions des annexes V, VI, VII et VIII de la Convention concer-
nant, respectivement, la conciliation, le Tribunal, l'arbitrage et l'arbitrage
special. L'Assemblde a en outre nots avec satisfaction que l'Autoritÿ in-
ternationale des fonds marins poursuivait ses travaux, y compris l'octroi
de conta'ats d'exploration, conformdment ÿ la Convention, h l'Accord et
au Rÿglement relatif ÿ la prospection et h l'exploration des nodules po-
lymÿtalli,ques dans la Zone. Au surplus, l'Assemblÿe a vivement engagÿ
tousles Etats et les organismes internationaux compÿtents g lutter contre
les actes de piraterie et les vols it main armÿe commis en mer en adoptant
des mesures de prevention, y compris le renforcement des capacitÿs dans
ce domaine, en signalant les incidents et en menant des enquÿtes h leur
sujet, en traduisant en justice les auteurs presumes, conformÿment aux
dispositions du droit international, et plus particuliÿrement en formant les
gens de mer, le personnel des ports et les agents de la fo0rce publique, en
consacrant h cette lutte des navires et du materiel adaptÿs et en empÿchant
les immatriculations frauduleuses des navires.

Le mÿme jour, ÿgalement sans renvoi h une grande commission,
l'Assemblÿe gÿnÿrale a adopt6 sans vote une rÿsolution distincte, la rÿ-
solution 56/13 concemant l'Aceord aux fins de l'application des disposi-
tions de la Convention de 1995 relatives it la conservation et ÿ la gestion
des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands
migrateurs.

5.  COUR INTERNATIONALE DE JUSTICEl°s

Affaires contentieuses port4es devant la Cour pl4ni4reÿ°6

1.  DOlimitation maritime et questions territoriales
entre Qatar et BahreYn (Qatar c. Bahreÿ'n)

l'audience publique du !6 mars 2001, la Cour a rendu son arrÿt,
dont on trouvera ci-aprÿs un r6sumÿ, suivi du texte du dispositif.

Rappel de la procOdure et des conclusions des Parties (par. 1 ÿ 34)

La Cour commence par rappeler l'historique de la procedure et les
conclusions des Parties telles qn'4nonc4es ci-dessus. (Pour les lignes de
d41imitation proposdes par chacune des Parties, voir le croquis n° 2 de
l'arrÿt ci-apr+s.)
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CROQUIS N° 2 DE L'ARRtÿT

Lignes proposOes pat" Qatar et Bahreÿ'n

10'-

Ce croqms, sur lequel les formations maritimes sont figur4es sous une forme simplifi4e, a
4t4 4tabli ÿ seules fins d'illustration. I1 ne pr4juge pas de certaines de ces formations.

Sources : Conclusions des Parties; Mÿmoire de Qatar, tome 17, carte 24; M4moire de Ba-
hreÿ'n, tome 7, cartes 10, 11, 13 et 15.
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Cadre gdographique (par. 35 )

La Cour rappelle que l'lÿtat de Qatar et l'lÿtat de Bahrein sont tous
deux situ4s dans la partie m4ridionale du golfe Arabo-Persique (ci-aprÿs
d4nomm4 ((le Golfe))), presque a mi-chemin entre l'embouchure du
Chatt al-Arab, au nord-ouest, et le dÿtroit d'Ormuz, ÿ l'extr6mit4 orien-
tale du Golfe, au nord d'Oman. La zone continentale situ4e a l'ouest et
au sud de l'ile principale de BahreYn et au sud de la p4ninsule de Qatar
fair partie int4grante du Royaume d'Arabie saoudite. La zone continen-
tale qui borde le Golfe au nord fait partie de l'Iran.

La p4ninsule de Qatar s'avance devant le Golfe selon une direction
nord ÿ partir de la baie d6nomm4e Dawhat Salwah, a l'ouest, et de la
rÿgion situÿe au sud du Khor al-Udaid, h l'est. La capitale de l'lÿtat de
Qatar, Doha, est situ4e sur la c6te orientale de la p4ninsule.

BahreYn est constituÿ d'un certain nombre d'iles, d'ilots et de hauts-
fonds situÿs au large des c6tes orientale et occidentale de son ile prin-
cipale, qui est 4galement appel4e ile A1-Awal. La capitale de l'Etat de
Bahrein, Manama, est situ6e dans la pattie nord-est de l'ile A1-Awal.

Zubarah se situe sur la c6te nord-ouest de la p4ninsule de Qatar,
face ÿ l'ile principale de Bahrein.

Les iles Hawar se situent fi proximit4 imm4diate de la pattie m4-
diane de la c6te occidentale de la p4ninsule de Qatar, au sud-est de l'ile
principale de Bahrein et ÿ une distance approximative de 10 milles ma-
rins de celle-ci.

Janan est situ4e au large de la pointe sud-ouest de File Hawar pro-
prement dite.

Fasht ad Dibal et Qit'at Jaradah sont deux formations maritimes qui
se situent au large de la c6te nord-ouest de la p4ninsule de Qatar et au
nord-est de l'ile principale de BahreYn.

Contexte historique (par. 36 h 69)

La Cour fait ensuite un bref exposÿ de l'histoire complexe qui sert
de toile de fond au diffÿrend entre les Parties (repris en partie ci-aprÿs).

La navigation dans le Golfe ÿtait traditionnellement aux mains des
habitants de la rÿgion. A partir du dÿbut du XVIe siÿcle, les puissances
europÿennes commencSrent ÿ s'intÿresser ÿ cette rÿgion quijouxtait l'une
des routes commerciales vers l'Inde. Le quasi-monopole commercial
exercÿ par les Portugais ne fur remis en cause qu'au dÿbut du XVIIe siÿ-
cle. En effet, la Grande-Bretagne dÿsira alors renforcer sa presence dans
le Golfe aux fins de protÿger les intÿrÿts commerciaux croissants de la
compagnie des Indes orientales.

Entre 1797 et 1819, la Grande-Bretagne langa de nombreuses ex-
peditions punitives pour riposter aux actes de pillage et de piraterie per-
pÿtrÿs par des tribus arabes dirigÿes par les Qawasim contre des navires
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britanniques et locaux. En 1819, elle prit le contr61e de Ras al-Khaimah,
quartier gÿnÿral des Qawasim, et conclut des accords sdpards avec les
diffÿrents cheikhs de la rdgion. Ces cheikhs s'engagÿrent fi conclnre un
trait6 gÿnÿral de paix. Par ce traitS, signÿ en janvier 1820, ces cheikhs et
chefs s'engageaient notamment tant en leur nora propre qu'en celui de
leurs sujets it s'abstenir ÿ l'avenir de tout acte de pillage ou de piraterie.
Ce n'est que vers la fin du XIX° siÿcle que la Grande-Bretagne adoptera
une politique gÿnÿrale de protection dans le Golfe en concluant des ÿ ac-
cords exclusifs)) avec la plupart des principautÿs dont celles de Bahrein,
d'Abou Dhabi, de Chardjah et de DoubaY. La representation des intÿrÿts
de la Grande-Bretagne dans la rdgion fut confide ÿun r6sident politique
britannique dans le Golfe, installÿ fi Bushire (Perse), auquel furent par
la suite subordonnÿs des agents politiques dans diffdrentes principautÿs
avec lesquelles la Grande-Bretagne avait conclu des accords.

Le 31 mai 1861, le Gouvernement britannique conclut un ,traitÿ
perpÿtuel de paix et d'amiti&ÿ avec le cheikh Mohamed bin Khalifah,
dans lequel ce dernier ÿtait ddsign6 comme souverain indÿpendant de Bah-
reYn. Aux termes de ce traitd, Bahrein s'engageait notamment fi s'abstenir
de toute agression maritime de quelque nature qu'elle soit, tandis que la
Grande-Bretagne s'engageait it fournir il BahreYn l'appui n&essaire pour
maintenir la sÿcuritÿ de ses possessions contre toute agression. Aucune
disposition de ce traitÿ ne prÿcisait l'ÿtendue de ces possessions.

la suite d'hostilitds qui avaient ficlatÿ en 1867 dans la pÿninsule
de Qatar, le rÿsident politique britannique dans le Golfe se mit en rapport
avec le cheikh Ali bin Khalifah, chef de BahreYn, et le cheikh Mohamed
A1-Thani, chef de Qatar, et, les 6 et 12 septembre 1868, respectivement,
les amena l'un et l'autre fi signer un accord avec la Grande-Bretagne.
Par ces accords, le chef de Bahrein reconnaissait notamment que certains
actes de piraterie avaient ÿtÿ commis par Mohamed bin Khalifah, son pr&
dÿcesseur, et, ÿ afin de sauvegarder la paix en mer et de prÿvenir la surve-
nance d'autres troubles ainsi que pour tenir le rÿsident politique informÿ
de ce qui se passe)), il promettait de dÿsigner un reprÿsentant auprÿs de ce
dernier; quant au chef de Qatar, il s'engageait, entre autres,/ÿ retourner it
Doha et ÿ y r&ider pacifiquement,/ÿ ne pas prendre lamer avec des inten-
tions hostiles et, au cas o3 surgiraient des diffÿrends ou des malentendus,

en rÿfÿrer sans exception au rÿsident politique. Selon Bahrein, les ÿ ÿv&
nements de 1867-1868)) dÿmontrent que Qatar n'&ait pas indÿpendant de
Bahrein. Selon Qatar, au contraire, les accords de 1868 reconnaissaient
pour la premiere fois officiellement l'identitÿ distincte de Qatar.

Si la Grande-Bretagne ÿtait fi l'ÿpoque la puissance maritime do-
minante dans le Golfe, l'Empire ottoman avait pour sa part rdtabli son
autoritÿ sur de vastes rÿgions terrestres du c6tÿ mÿridional du Golfe.
Dans les annÿes qui suivirent l'arrivÿe des Ottomans dans la pdnin-
sule de Qatar, la Grande-Bretagne accrut son influence/ÿ Bahrein. Une

Convention anglo-ottomane relative au golfe Persique et aux territoires
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environnants >> fut signÿe le 29 juillet 1913, mais ne fut jamais ratifiÿe. La
section II de cette convention portait sur Qatar. Son article 11 dÿcrivait
le tracÿ de la ligne qui, selon l'accord entre les parties, devait sÿparer
le sandjak ottoman du Nedjd de la <<presqu'ile d'E1-Katr>>. Qatar fait
valoir que les Ottomans et les Britanniques avaient ÿgalement signÿ, le
9 mars 1914, un traitÿ concernant les frontiÿres d'Aden, ratifiÿ la mÿme
annie, dont l'article III prdcisait que la dÿlimitation entre Qatar et le
sandjak du Nedjd serait <<en conformitÿ de l'article 11 de la Convention
anglo-ottomane du 29 juillet 1913, relative au golfe Persique et aux ter-
ritoires environnants >>. Par un traitd conclu le 3 novembre 1916 entre la
Grande-Bretagne et le cheikh de Qatar, le cheilda de Qatar s"eng.ageait
notamment fi <<ne pas avoir de relations et/ÿ ne pas correspondre avec
une autre puissance, ni fi recevoir son agent, sans le consentement du
Gouvernement britaimique >>, fine pas cÿder, sans un tel consentement,
de terres fi une autre puissance niil ses sujets, et fine pas accorder sans ce
consentement de monopoles ou de concessions. En dchange, le Gouver-
nement britannique s'engageait fi protÿger le cheikh de Qatar et fi prater
ses << bons offices >> au cas off le cheikh ou ses sujets seraient attaquÿs par
vole terrestre sur les territoires de Qatar. Aucune disposition de ce traitÿ
ne prÿcisait l'ÿtendue de ces territoires.

Le 29 avril 1936, le reprÿsentant de la Petroleum Concessions Ltd.
attira par ÿcrit l'attention de l'India Office britannique, qui ÿtait respon-
sable des relations avec les lÿtats proteges du Golfe, sur un accord de
concession qatari en date du 17 mai 1935 et fit observer qne le souve-
rain de BahreYn revendiquait Hawar dans le cadre des nÿgociations qu'il
menait avec la Petroleum Concessions Ltd.; il demanda en consdquence
auquel des deux tÿmirats (Bahrein ou Qatar) Hawar appartenait. Le 14
juillet 1936, la Petroleum Concessions Ltd. fut infonnÿe par l'India Of-
fice qu'il apparaissait au Gouvernement bfitannique que Hawar apparte-
nait au cheikh de Bahrein. Le contenu de ces communications ne fut pas
portd ÿ la connaissance du cheikh de Qatar.

En 1937, Qatar tenta d'imposer la tribu des Naim dtablie fi Zubarah;
Bahrein s'y opposa, car il prÿtendait avoir des droits sur cette rÿgion.
Les relations entre Qatar et BahreYn se dÿgradÿrent. Des ndgociations
s'engagÿrent entre les deux tÿtats au printemps 1937 et furent rompues
en juillet de la mÿme annie.

Selon Qatar, Bahrein aurait occupÿ clandestinement et illicitement
les ÿles Hawar en 1937. Batu'eÿ'n soutient que son souverain ne faisait
alors qu'accomplir des actes lÿgitimes participant de l'administration
continue de son propre territoire. Par lettre en date du 10 mai 1938, le
souverain de Qatar protesta aupr+s du Gouvernement britannique contre
ce qu'il qualifiait d'<< actions irrÿguliÿres menses par Balu'eÿn contre Qa-
tar>> et auxque!les il s'dtait dÿjfi rÿfÿrd en fÿvrier 1938 au cours d'une
conversation qu'il avait eue fi Doha avec l'agent politique britannique fi
Bahrein. Le 20 mai 1938, ce dernier ÿcrivit au souverain de Qatar pour
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l'inviter ÿ exposer au plus t6t ses pr4tentions sur Hawar. Le souverain
de Qatar rdpondit dans une lettre dat4e du 27 mai 1938. Quelques mois
plus tard, le 3 janvier 1939, Bahrein pr4senta en r6ponse ses propres
pr4tentions. Dans une lettre du 30 mars 1939, le souverain de Qatar pr4-
senta ÿ l'agent politique britannique il Bahrein ses observations sur les
pr4tentions bahreYnites. Le 11 juillet 1939, les souverains de Qatar et de
Bahrein furent inform4s que le Gouvernement britannique avait d4cid4
que les iles Hawar appartenaient ÿ Bahrein.

En mai 1946, la Bahrain Petroleum Company Ltd. demanda l'auto-
risation de forer dans des zones du plateau continental dont certaines pou-
vaient, de l'avis des Britanniques, appartenir ÿ Qatar. Le Gouvernement
britannique dÿcida que cette autorisation ne pourrait ÿtre accordÿe tant
qu'il n'y aurait pas eu d61imitation des fonds marins entre Bahrein et Qa-
tar. I1 proc4da fi un examen de la question et, le 23 dÿcembre 1947, l'agent
politique britannique g Bahrein adressa aux souverains de Qatar et de Bah-
rein deux lettres, ayant la mÿme teneur, qui indiquaient notamment la
ligne que le Gouvernement britannique consid4rait ÿ comme partageant
les fonds marins en question selon des principes ÿquitables)); cette lettre
indiquait 4galement que le cheikh de Bahrein avait des droits souverains
sur la rÿgion des hauts-fonds de Dibal et de Jaradah (qui ne devaient pas
tre consid4rÿs comme des iles possÿdant des eaux territoriates), ainsi que

sur les iles du groupe des Hawar, en prÿcisant que Pile de Janan n'ÿtait
pas consid4r4e comme faisant partie du groupe des Hawar.

En 1971, Qatar et Bahrein cessÿrent d'etre des tÿtats protdgÿs par
la Grande-Bretagne. Le 21 septembre 1971, ils filrent tous deux admis
l'Organisation des Nations Unies.

partir de 1976, une mÿdiation, ÿgalement qualifiÿe de ÿbons offi-
ces)), rut men4e par le Roi d'Arabie saoudite avec l'accord des lÿmirs de
BahreYn et de Qatar. Les bons offices du roi Fahd n'aboutirent pas dans
le d41ai ainsi fixÿ, et Qatar, le 8 juillet 1991, introduisit devant la Cour
une instance contre BahreYn.

SouverainetO sur Zubarah (par. 70 ÿ 97)

La Cour note que les deux Parties conviennent que les Al-iChalifah
ont occup4 Zubarah dans les amÿes 1760 et que, quelques ann4es plus
tard, ceux-ci se sont ÿtablis/ÿ Bahrein, mais qu'elles sont en d4saccord
sur la situation juridique qui a pr4valu par la suite et qui dÿboucha sur les
dvdnements de 1937. De l'avis de la Cour, les termes de l'accord de 1868
entre la Grande-Bretagne et le cheikh de Bahreÿ'n (voir ci-dessus) mon-
trent que les Britanniques n'eussent pas tolÿrÿ que Bahrein cherchgt
appuyer ses revendications sur Zubarah par des actions militaires en mer.
Bahrein soutient toutefois que les A1-Khalifah ont continu4 d'exercer
leur autoritd sur Zubarah par l'intermÿdiaire d'une conf4dÿration tribale
dirig4e par les Naim loyaux ÿ Bahrein, nonobstant le fait qu'ils avaient
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dSplac6 le siÿge de leur gouvernement vers les ÿles de Bahrein it la fin du
XVIIIe siÿcle. La Cour n'accepte pas cette affirmation.

Selon la Cour, eu Sgard au r61e jouS h l'Spoque par la Grande-Bre-
tagne et l'Empire ottoman dans la rSgion, il importe de mentionner l'ar-
ticle 11 de la convention anglo-ottomane signSe le 29 juillet 1913, qui
Snonce notamment ce qui suit : <<I1 est entendu entre les deux gouverne-
ments que ladite presqu'ÿle sera, comme par le passS, gouvern6e par le
cheikh Djassim-bin-Sani et par ses successeurs>>. Ainsi, la Grande-Bre-
tagne et l'Empire ottoman n'ont pas reconnu la souverainetS de Bahrein
sur la presqu'ÿle, y compris Zubarah. Ils considSraient que la presqu'ÿle
de Qatar dans son ensemble continuerait d'etre gouvernSe par le cheildl
Jassim A1-Thani--qui avait StS prScSdemment nommS kaimakam par les
Ottomans--et par ses successeurs. Les deux Parties conviennent que la
convention anglo-ottomane de 1913 n'ajamais StS ratifiSe; elles divergent
en revanche sur la valeur probante ÿ lui accorder en ce qui concerne la
souverainetS de Qatar sur la presqu'ÿle. La Cour observe que les accords
signSs mais non ratifiSs peuvent constituer l'expression fidÿle des vues
communes des parties h l'Spoque de la signature. En l'espÿce, la Cour
aboutit h la conclusion que la convention anglo-ottomane Stablit quelles
Staient les vues de la Grande-Bretagne et de l'Empire ottoman en ce qui
concerne l'Stendue factuelle de l'autorit6 du souverain A1-Thani h Qatar
jusqn'en 1913. La Cour obselwe 6galement que l'article 11 de la Conven-
tion de 1913 est visS h l'article III du traits anglo-ottoman du 9 mars 1914,
qui a StS dfiment ratifiS au cours de la mÿme annie. Les parties h ce traits
n'envisageaient done d'autre autoritS sur la pSninsule que celle de Qatar.

La Cour passe ensuite il l'examen de certains incidents survenus
Zubarah en 1937 aprÿs que le cheikh de Qatar cut tents d'imposer les
Naim. Elle relbve notamment que, le 5 mai 1937, le rSsident politique

• rendit compte de ces incidents au secr6taire d'tÿtat pour les Indes lui indi-
quant qu'il estimait <<personnellement ... que, du point de vue j uridique,
les prStentions bahreinites sur Zubarah [Staient] vouSes it l'Schec >>. Par
tSlSgramme du 15 juillet 1937, le secrStaire d'Iÿtat britannique indiqua
au r6sident politique que le cheikh de Bahrein devait ÿtre inform6 que le
Gouvernement britannique regrettait << de ne pouvoir intervenir dans le
litige opposant le cheikh de Qatar h la tribu des Naim>>.

Compte tenu de ce qui prScÿde, ta Cour dit ne pouvoir accepter l'af-
firmation de Bahrein selon laquelle la Grande-Bretagne aurait toujours
considSrS que Zubarah appartenait h Bahrein. Les termes de l'accord de
1868 conclu entre le Gouvernement britannique et le cheikh de Bahrein,
ceux des conventions de 1913 et 1914 et ceux des lettres de 1937 adres-
sÿes au secrStaire d'lÿtat pour les Indes par le rSsident politique et au rS-
sident politique par le secrStaire d'lÿtat, tSmoignent tous du contraire. De
fair, le Gouvernement britannique ne considSrait pas en 1937 que Bah-
rein avait souverainet6 sur Zubarah; c'est la raison pour laquelle il avait
refusS de fournir ÿt Bahrein l'assistance que celui-ci sollicitait sur la base
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des accords en vigueur entre les deux pays. Dans la p6riode ayant suivi
! 868, l'autorit6 du cheikh de Qatar sur le territoire de Zubarah se conso-
lida graduellement; elle fut constat6e dans la convention anglo-ottomane
de 1913 et ÿtait d6finitivement 6tablie en 1937. Les actes accomplis par
le cheikh de Qatar h Zubarah cette ann6e-lh participaient de l'exercice de
son autorit6 sur son territoire et contrairement h ce que BahreYn altÿgue,
ne constituaient pas un recours illicite h la force contre Bahrein. Pour
tous ces motifs, la Cour conclnt qu'elle ne saurait accueillir la premiSre
conclusion de Bahrein et que Qatar a souverainet6 sur Zubarah.

Souverainetÿ sur les fles Hint,at (par. 98 h 148)

La Cour traite ensuite de la question de la souverainet$ sur les Hes
Hawar, rÿservant ÿ ce stade de l'examen la question de Janan.

La Cour observe que l'abondante argumentation dSveloppÿe par les
Pro"ties en ce qui concerne la souverainet6 sur les Hes Hawar soulÿve
plusieurs questions juridiques : la nature et la validit6 de la d6cision prise
par la Grande-Bretagne en 1939; l'existence d'un titre originaire; les ef-
fectivit6s; et l'applicabilit6 en l'espÿce du principe de l'uti possidetis
juris. La Cour commence par examiner la nature et la validit6 de la d6-
cision britannique de 1939. Bahrein soutient que la d6cision britannique
de 1939 doit ÿtre regard6e h titre principal comme une sentence arbitrale
pass6e en force de chose jug6e. I1 d6fend l'id6e que la Cour n'a pas
comp6tence pour rÿexaminer la sentence rendue par un autre tribunal, en
invoquant h cette fin la jurisprudence de la Cour permanente de justice
internationale et de la pr6sente Cour. Qatar conteste la pertinence des
arrSts auxquels Bahrein se r6f+re. I1 affirme ce qui suit :

<< [A]ucune de ces affaires ne pr6sente la moindre pertinence
pour la question que la Cour doit trancher dans la pr6sente instance
et qui est celle-ci : les proc6dures suivies par le Gouvernement bri-
tannique en 1938 et 1939 peuvent-elles 8tre assimil6es il un proces-
sus arbitral susceptible d'aboutir h une sentence obligatoire pour
les pal"ÿies ?))

La Course penche tout d'abord sur la question de savoir si la d6-
cision britannique de 1939 dolt 8tre consid6r6e comme constituant une
sentence arbitrale. Elle observe h cet 6gard qu'en droit international pu-
blic, le mot arbitrage vise commun6ment << le rÿglement des litiges entre
les lÿtats par des juges de leur choix et sur la base du respect du droit>>
et que cette formulation tilt r6attirmÿe dans les travaux de la Commis-
sion du droit international, qui ont rÿserv6 le cas dans lequel les parties
conviendraient que la dÿcision sollicit6e devrait 8tre rendue e,v aequo et
bono. La Cour observe qu'au cas particulier il n'existait aucun accord en-
tre tes parties pour se soumettre it un arbitrage rendu par des juges de leur
choix et statuant soit en droit soit ex aequo et bono. Les parties 6taient
seulement convenues que la question serait tranchde par << le gouveme-
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ment de Sa Majest6)>, mais elles laissaient h l'appr6ciation de ce dernier
le soin de d6terminer comment et par lesquels de ses fonctionnaires cette
d6cision serait prise. Dÿs lors, la d6cision par laquelle le Gouvernement
britannique a estimÿ en 1939 que les Hes Hawar appartenaient it Bah-
re'fn ne constituait pas une sentence arbitrale internationale, La Cour dit
qu'elle n'a pas par consequent fi examiner la thÿse de BahreYn concernant
sa competence pour connaÿtre de la validitd de sentences arbitl'ales.

La Cour observe cependant que la circonstance qu'une dÿcision
n'est pas une sentence arbitrale n'implique pas que cette dÿcision soit
d6pourvue d'effets juridiques. Pour apprÿcier quel est l'effet juridique
de la dÿcision britannique de 1939, elle rappelle ensuite les ÿvÿnements
qui en prÿcÿd6rent, puis en suivirent immÿdiatement l'adoption. La Cour
passe ensuite h l'examen de l'argumentation sur laquelle Qatar s'appuie
pour contester la validitÿ de la dÿcision britannique de 1939.

Qatar soutient en premier lieu n'avoir jamais consenti hce que la
question des Hes Hawar soit tranchÿe par le Gouvernement britannique.

La Cour relive cependant qu'h la suite de l'ÿchange de lettres des
10 et 20 mai 1938, le souverain de Qatar avait accepts le 27 mai 1938 de
confier au Gouvernement britannique le soin de dÿcider de la question des
Hes Hawar. I1 avait le mSme jour prÿsentÿ sa plainte h l'agent politique
britannique. I1 avait enfin acceptS, comme le souverain de BahreYn, de
participer h la procedure qui devait mener ÿ la dÿcision de 1939. La com-
petence du Gouvernement britannique pour prendre la dÿcision concer-
nant les Hes Hawar dÿcoulait de ce double consentement; la Cour n'a donc
pas ÿ examiner si, en l'absence d'un tel consentement, le Gouvernement
britannique aurait eu autorit6 pour ce faire en ve(m des traitÿs faisant de
Bahrei'n comme de Qatar des Etats proteges de la Grande-Bretagne.

Qatar soutient en second lieu que les fonctionnaires britanniques char-
gÿs de la question des Hes Hawar ÿtaient de pmOfi pris et que leur jugement
avait ÿt6 arrStÿ d'avance. La procedure suivie aurait par suite mÿconnu
<< la rÿgle interdisant toute partialitÿ chez une autoritÿ investie du pouvoir
de dÿcider au niveau international)>. En outre, les pmÿies n'auraient pas
t6 mises ÿt mSme de presenter leurs arguments sur un pied d'ÿgalitÿ et de

fagon ÿquitable, et la dÿcision prise n'aurait pas ÿtÿ motivfie.
La Cour commence par indiquer que, bien que la dÿcision de 1939

ne constitue pas une sentence arbitrale, il n'en rÿsulte pas qu'elle ait ÿtÿ
ddpourvue de tout effet juridique. Bien au contraire, il ressort du dossier,
et notamment des ÿchanges de correspondance rappelÿs ci-dessus, que
Bahrei'n et Qatar avaient acceptÿ que le Gouvernement britannique rÿgle
leur diffÿrend en ce qui concerne les Hes Hawar. Dÿs lors, la dÿcision de
1939 doit 8tre regardÿe comme une dÿcision qui ÿtait dbs l'origine obli-
gatoire pour les deux Etats eta continuÿ de l'Stre pour ces mÿmes lÿtats
aprbs 197!, ann6e au cours de laquelle ils ont cess6 d'etre des lÿtats protÿ-
g6s par la Grande-Bretagne. La Cour observe en outre que, s'il est exact
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qu'au cours de cette proc6dure les fonctionnaires britanniques charges
du dossier sont partis de la prdmisse que Bahrei'n poss6daitprimafacie
un titre sur les iles et que la charge de la preuve contraire reposait sur le
souverain de Qatar, Qatar ne saurait soutenir qu'il ait dtÿ contraire fi la
justice de partir de cette prÿmisse dans la mesure off il en avait ÿtÿ in-
forms avant de consentir fi la procedure et off il n'en a pas moins consenti
fi ce qu'elle se ddroule sur cette base. Au cours de ladite procedure, les
deux souverains ont pu presenter leur argumentation et chacun d'entre
eux a disposÿ d'un temps que la Cour estime suffisant ÿ cet effet; la thÿse
de Qatar selon laquelle il aurait ÿtÿ victime d'une inÿgalitÿ de traitement
ne saurait donc ÿtre accueillie. La Cour note aussi que, si les motifs re-
tenus ÿ l'appui de la dÿcision de 1939 n'ont pas ÿtÿ communiques aux
souverains de BahreYn et de Qatar, cette absence de motivation est sans
influence sur la rÿgularitÿ de la dÿcision intervenue dÿs lors qu'aucune
obligation de motivation n'avait ÿtÿ imposde au Gouvernement britanni-
que lorsque celui-ci s'ÿtait vu chargÿ de rÿgler l'affaire. La Cour ne peut
donc faire droit ÿ la thÿse de Qatar selon laquelle la dÿcision britannique
de 1939 n'ÿtait pas valide faute de motivation. Enfin, le fait que le cheikh
de Qatar ait protestÿ ÿ plusieurs reprises contre le contenu de la dÿcision
britannique de 1939 aprÿs en avoir ÿtÿ infolxnÿ n'a pu rendre cette dÿ-
cision inopposable au cheikh, contrairement ÿ ce que pretend Qatar. La
Cour parvient donc ÿ la conclusion que la dÿcision prise par le Gouver-
nement britannique le 11 juillet 1939 prÿsente un caract+re obligatoire
pour les Parties. Pour tous ces motifs, la Cour conclut que Bahrei'n a
souverainetÿ sur les ÿles Hawar et que, partant, elle ne saurait accueillir
les conclusions de Qatar sur cette question. La Cour observe enfin que
la conclusion g laquelle elle est ainsi parvenue sur la base de la dÿcision
britannique de 1939 la dispense de se prononcer sur l'argumentation des
Parties tirÿe de l'existence d'un titre originaire, des effectivitÿs ou de
l'applicabilitÿ en l'espÿce du principe de l'utipossidetisjuris.

Souverainetÿ sur l'tTe de Janan (par. 149 ÿ 165)

La Cour examine ensuite les prÿtentions des Parties sur l'ÿle de Ja-
nan. Elle observe ÿ titre liminaire que Qatar et Bahrei'n se font une id6e
divergente de ce qu'il convient d'entendre par l'expression ÿdle de Ja-
nan,. Selon Qatar, ÿJanan est une ÿle d'environ 700 mÿtres de long et
175 mÿtres de large, situ6e au large de la pointe sud-ouest de l'ÿle Hawar
proprement dite ..., Pour Bahrein, l'expression vise ÿdeux iles qui se
trouvent h une distance de 1/ÿ 2 milles marins au large de la c6te mÿri-
dionale de Jazirat Hawar, et qui, ÿ marÿe basse, ne forment plus qu'une
le ..., Aprÿs avoir examin6 l'argumentation des Parties, la Cour estime

pouvoir traiter Janan et Hadd Janan comme une seule tle.

La Cour, ainsi qu'elle l'a fait dans le cas des revendications des
Parties sur les iles Hawar, examine tout d'abord les effets de la d6ci-
sion britannique de 1939 quant ÿ la question de la souverainetÿ sur File
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de Janan. Comme elle l'a indiquÿ prÿcÿdemment, aux termes de cette
d6cision, le Gouvernement britannique avait conclu que les ÿles Hawar

appart[enaient]/ÿ l'IStat de BahreYn et non ÿ l'lÿtat de Qatar,. Aucune
mention n'ÿtait faite de l'ÿle de Janan. I1 n'6tait cependant pas pr6cis6 ce
qu'il convenait d'entendre par l'expression ÿdles Hawar>ÿ. Les Parties
ont dÿs lors longuement discutÿ de la question de savoir si Janan devait
tre regard6e comme faisant partie des iles Hawar et si, par suite, elle

relevait de la souverainet6 bahrei'nite en vertu de la dÿcision de 1939 ou
si, au contraire, elle n'ÿtait pas couverte par cette d6cision. A l'appui de
leurs th+ses respectives, Qatar et Bahrel'n ont invoqu6 des documents
tant antÿrieurs que postÿrieurs 1ÿ la dÿcision britannique de 1939. Qatar
s'est en particulier fond6 sur une ÿd6cision, du Gouvernement britanni-
clue de 1947 ayant trait g la d61imitation des fonds marins entre les deux
Etats. Bahrein a rappel6 qu'il avait soumis quatre listes au Gouverne-
ment britannique en avril 1936, aofit 1937, mai 1938 et juillet 1946, au
sujet de la composition des iles Hawar.

La Cour constate qu'il n'y a pas identit6 entre les trois listes que
BahreYn, avant 1939, a soumises au Gouvernement britannique au sujet
de la composition du groupe des Hawar. En particulier, File de Janan ne
figure nomm6ment que sur l'une de ces trois listes. Quant ÿ la quatriÿme
liste, diff6rente elle-mÿme des trois premieres, elle mentionne express6-
ment Hie de Janan, mais elle n'a ÿt6 soumise au Gouvernement britan-
nique qu'en 1946, soit plusieurs armies apr+s l'adoption de la d6cision
de 1939. Ainsi, aucune conclusion certaine ne peut ÿtre tirÿe de ces dif-
fÿrentes listes.

La Course penche ensuite sur les lettres adressÿes le 23 dÿcembre
1947 aux souverains de Qatar et de BahreYn par l'agent politique britan-
nique h Bahrein. Par ces lewes, l'agent politique, agissant au nora du
Gouvernement britannique, informait les deux Etats du partage de leurs
fonds marins effectuÿ par le Gouvernement britannique. Or, ledit gou-
vernement, qui avait adopt6 la dÿcision de 1939 relative aux ÿles Hawar,
a entendu pr6ciser, dans la derniÿre phrase du paragraphe 4, ii, de ces
lettres, que ÿ l'ÿle de Janan n'est pas consid6r6e comme faisant partie du
groupe des Hawar,. Le Gouvernement britannique, par voie de cons6-
quence, n'a pas ÿ¢ reconnu, au cheikh de Bahrei'n ÿ des droits souverains,
sur cette ile et, pour la d6termination des points fixes au paragraphe 5 de
ces lettres, comme pour l'6tablissement de la carte jointe auxdites lettres,
a regard6 Janan comme appartenant ÿ Qatar. La Cour considÿre qu'en
proc6dant de la sorte le Gouvernement britannique a fourni une inter-
prÿtation faisant foi de la dÿcision de 1939 et de la situation en rÿsultant.
Compte tenu de l'ensemble de ce qui precede, la Cour ne saurait accepter
la thÿse de Bahrein selon laquelle le Gouvernement britannique, en 1939,
aurait recoÿmu ÿ la souverainetÿ de Bahrei'n sur Janan en tant que partie
int6grante des ÿles Hawar,. Elle conclut que Qatar a souverainet6 sur
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l'ile de Janan y inclus Hadd Janan, sur la base de la d6cision prise par le
Gouvernement britannique en 1939, telle qu'interpr6t6e en 1947.

Dÿlimitation maritime (par. 166 ÿ 251)

La Cour passe ensuite h l'examen de la question de la d61imitation
maritime.

La Cour note tout d'abord que les Parties conviennent qu'elle doit
se prononcer sur la d61imitation maritime conformÿment au droit inter-
national. Ni Bahrei'n ni Qatar ne sont parties aux Conventions de Genÿve
sur le droit de lamer du 29 avril 1958; Bahrel'n a ratifi6 la Convention des
Nations Unies sur le droit de lamer du 10 d6cembre 1982, mais Qatar
l'a seulement signÿe. En consequence, la Cour indique que c'est le droit
international coutumier qui est le droit applicable. Cela ÿtant, les deux
Parties reconnaissent que la plupart des dispositions de la Convention
de 1982 qui sont pertinentes en l'espÿce reflÿtent le droit coutumier.

Une limite maritime unique (par. 168 ÿ 173)

La Cour note qu'aux termes de la ÿformule bahrei'nite)>, adoptÿe
en dÿcembre 1990, les Parties l'ont priÿe ÿ de tracer une limite maritime
unique entre leurs zones maritimes respectives, comprenant les fonds
marins, le sous-sol et les eaux smÿacentes)).

La Cour observe qu'il ne faut pas oublier que le concept de ÿdimite
maritime unique)) peut revÿtir plusieurs fonctions. Dans la prÿsente af-
faire, la limite maritime unique proc6dera de la dÿlimitation de diverses
juridictions. Dans la partie m6ridionale de l'aire ÿ d61imiter, qui est si-
tu6e 1ÿ off les c6tes des Parties se font face, la distance entre ces c6tes
n'est nulle part sup6rieure ÿ 24 milles marins. La limite que la Cour aura

tracer dÿlimitera donc exclusivement leur mer territoriale et, de ce fait,
un espace sur lequel les parties exercent une souverajnet6 territoriale.
Cependant, plus au nord, 1ÿ off les c6tes des deux lÿtats ne se font plus
face, mais sont plut6t comparables ÿ des c6tes adjacentes, la d61imitation

op6rer sera une dÿlimitation entre le plateau continental et la zone 6co-
nomique exclusive relevant de chacune des Parties, c'est-ÿ-dire entre des
espaces dans lesquels ces !ÿtats exercent seulement des droits souverains
et des comp6tences fonctionnelles. Aussi les deux Parties ont-eltes en-
tendu distinguer un secteur sud et un secteur nord.

La Cour observe de surcroÿt que le concept de limite maritime uni-
que n'est pas issu du droit conventionnel multilateral mais de la prati-
que ÿtatique et qu'il s'explique par le vÿeu des tÿtats d'6tablir une limite
ininterrompue unique d61imitant les diff6rentes zones maritimes--coi'n-
cidant partiellement--qui relÿvent de leur juridiction. Dans le cas de
zones de juridiction qui coincident, la d6termination d'une ligne unique
pour les diffÿrents objets de la d61imitation
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ne saurait 6tre effectuÿe que par l'application d'un critÿre ou d'une
combinaison de critÿres qui ne favorise pas l'un de ces ... objets au
dÿtriment de l'autre et soit en mÿme temps susceptible de convenir
galement fi une division de chacun d'eux >>,

comme l'a relevÿ la Chambre constitute par la Cour dans l'affaire du
Golfe du Maine. Dans cette affaire, il avait ÿtÿ demandÿ ÿ la Chambre de
tracer une ligne unique valant it la fois pour le plateau continental et la
colomÿe d'eau surjacente.

Dÿlimitation de la met tetv'itoriale (par. 174 i1223)

La d61imitation des mers territoriales ne soulÿve pas de problÿ-
rues du genre de ceux auxquels ÿtait confront6e la Chambre de la Cour
dans l'affaire susmentionn6e car les droits de l'tÿtat c6tier dans la zone
concernÿe ne sont pas fonctionnels mais territoriaux et impliquent sou-
verainetÿ sur le fond de lamer, les eaux surjacentes et l'espace aÿrien
surjacent. La Cour, pour s'acquitter de cet aspect de sa tgche, doit done
appliquer d'abord et avant tout les principes et rÿgles du droit interna-
tional coutumier qui ont trait ÿ la dÿlimitation de la met territoriale, sans
oublier que sa tÿche ultime consiste g tracer une limite maritime unique
qui soit valable aussi ÿ d'autres fins. Les Parties conviennent que les
dispositions de l'article 15 de la Convention de 1982 sur le droit de la
mer qui est intitul6 ÿDÿlimitation de la mer territoriale entre lStats dont
les c6tes sont adjacentes ou se font face>> font partie du droit coutumier.
Cet article dispose :

Lorsque les c6tes de deux 1Stats sont adjacentes ou se font
face, ni l'un ni l'autre de ces tÿtats n'est en droit, sauf accord
contraire entre eux, d'ÿtendre sa mer telwitoriale au-delg de la ligne
mÿdiane dont tousles points sont 6quidistants des points les plus
proehes des lignes de base ÿ partir desquelles est mesurÿe la largeur
de lamer territoriale de chacun des deux Etats. Cette disposition ne
s'applique cependant pas dans le cas off, en raison de l'existence de
titres historiques ou d'autres circonstances spÿciales, il est n6ces-
saire de d6timiter autrement lamer territoriale des deux IStats. >>
La Cour note que l'article 15 de la Convention de 1982 est pra-

tiquement identique au paragraphe 1 de l'artMe 12 de la Convention
de 1958 sur la met territoriale et la zone contiguÿ, et doit 8tre regardÿ
comme poss6dant un caractÿre coutumier. I1 y est souvent fait rÿfÿrence
eomme it la rÿgle ÿ ÿquidistance/circonstances spÿciales >>. La mÿthode
la plus logique et la plus largement pratiquÿe consiste ÿ tracer d'abord

titre provisoire une ligne d'ÿquidistance et ÿ examiner ensuite si cette
ligne doit atre ajustÿe pour tenir compte de l'existence de circonstances
spÿciales. La Cour explique qu'une fois qu'elle aura dÿlimitÿ sur cette
base les mers territoriales des Parties, elle dÿterminera quels sont les
rbgles et principes du droit coutumier/ÿ appliquer pour la dÿlimitation de
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leurs plateaux continentaux et de leurs zones ÿconomiques exclusives ou
de leurs zones de pÿche. La Cour dÿcidera alors si la mÿthode ii retenir
pour opÿrer cette dÿlimitation est similaire h celle qui vient d'6tre dÿcrite
ou si elle est diffÿrente.

La ligne d'dquidistance (par. 177 h 216)

La Cour rappelle tout d'abord que la ligne d'6quidistance est la li-
gne dont chaque point est 6quidistant des points les plus proches des
lignes de base h partir desquels la largeur de lamer territoriale de ehacun
des deux Etats est mesur6e. Cette ligne ne peut atre trac6e que lorsque
les lignes de base sont connues. Ni l'une ni l'autre des Parties n'a encore
pr6cis6 quelles sont les lignes de base qni doivent ÿtre utilisÿes aux fins
de la d6termination de la largeur de leur mer territoriale; elles n'ont pas
davantage produit de cartes ou de cartes marines officielles 0fi figuraient
de telles lignes de base. Ce n'est qu'au cours de la pr6sente procedure
qu'elles ont fourni h la Cour des points de base approximatifs que la
Cour pourrait, ÿ leur avis, utiliser pour d6terminer la limite maritime.

Les c6tespertinentes (par. 178 h 216)

La Cour indique qu'elle dÿterminera done en premier lieu les c6-
tes pertinentes des Parties, ÿ partir desquelles sera fixÿ l'emplacement
des lignes de base ainsi que des points de base appropriÿs permettant de
construire la ligne d'ÿquidistance.

Qatar a fait valoir qu'aux fins de la prÿsente dÿlimitation la ligne
d'ÿquidistance devrait ÿtre construite par application de la mÿthode de
calcul de masse terrestre ÿ masse terrestre. Le concept de (<masse terres-
tre>> s'appliquerait tant il la pÿninsule de Qatar, h laquelle il conviendrait
d'intÿgrer File principale du groupe des Hawar, qu'h BahreYn, pour le-
quel devraient ÿtre prises en consideration l'ÿle A1-Awal (aussi appelÿe ÿle
de BahreYn) ainsi que les iles A1-Muharraq et Sitrah. L'applieation de la
mÿthode de ealcul de masse terrestre h masse terrestTe aurait deux conse-
quences principales. En premier lieu, elle aurait pour effet de ne tenir
aucun compte des iles (sous rÿserve des ÿles prÿcitÿes de Hawar du c6tÿ
qatari et d'A1-Awal, d'A1-Muharraq et de Sitrah du c6t6 batu'eÿnite), ilots,
rochers, r6eifs et hauts-fonds d6couvrants situ6s dans la zone pertinente.
En second lieu, selon Qatar, la mise en oeuvre de la m6thode de calcul
de masse terrestre h masse terrestre impliquerait 6galement que la ligne
d'6quidistance devrait ÿtre construite h partir de la laisse de haute mer.

BahreYn a soutenu ÿtre de facto un lÿtat archipel ou un lÿtat pluri-
insulaire, caract6ris6 par une varidt6 de formations maritimes de nature
et de dimensions diverses. Toutes ces formations seraient 6troitement
li6es entre elles et constitueraient ensemble l'tÿtat de Bahrein; r6duire cet
lÿtat it un nombre limit6 d'ÿles pr6tendument <<principales>> reviendrait

remodeler la nature et fi refaire la g6ographie. Puisque c'est la teÿTe
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qui dÿtermine les droits exercÿs en mer, les points de base pertinents
seraient situÿs sur l'ensemble de ces formations maritimes, sur lesquelles
Bahrein a souverainetÿ. BahreYn a ÿgalement soutenu que, selon le droit
international conventionnel et coutumier, c'est la laisse de basse met qni
est dÿterminante et sert pour calculer la largeur de la met ten'itoriale et
dÿlimiter les eaux territoriales qui se chevauchent. Bahreÿ'n a enfin sou-
tenu qu'en tant qu'Etat arehipel de facto, il est en droit de dÿelarer qu'il
est un lÿtat archipel au sens de la pattie IV de la Convention de 1982 sur
le droit de lamer et de tracer les lignes de base autorisÿes par l'artiele 47
de cette convention, c'est-ÿ-dire ÿdes lignes de base arehipÿlagiques
droites reliant les points extremes des ÿles les plus ÿloignÿes et des rÿcifs
dÿeouvrants de l'archipeb). Qatar a contestÿ la prÿtention de Bahre]'n
selon laquelle celui-ci serait en droit de se dÿclarer Etat archipel au sens
de la partie IV de la Convention de 1982.

S'agissant de la prÿtention de Bahre'fn, la Cour constate que Bahreÿ'n
n'a pas fait de celle-ei l'une de ses conclusions formelles et que, partant,
elle n'est pas priÿe de prendre position sur cette question. En revanche,
ce que la Cour est appelÿe h faire, c'est tracer une limite maritime unique
eon£brmÿment au droit international. La Cour ne peut procÿder ÿ cette
dÿlimitation qu'en appliquant les rÿgles et prineipes du droit coutumier
pertinents dans les circonstances aetuelles. Elle souligne que sa dÿcision
aura force obligatoire pour les Parties en litige conformÿment h l'arti-
cle 59 du Statut de la Cour et ne saurait par suite ÿtre remise en cause par
Faction unilatÿrale de l'une ou l'autre des Parties, et notamment par une
dÿcision ÿventuelle de Bahreÿ'n de se proclamer lÿtat archipel.

La Cour s'attaehera done ÿt dÿterminer les c6tes pertinentes h partir
desquelles la largeur de lamer territoriale de chaeune des Parties est me-
surge. Elle rappelle ÿ cet ÿgard que, selon les rÿgles de droit international
applicables, la ligne de base normale ÿ partir de laquelle est mesurÿe la
largeur de la mer territoriale est la laisse de basse mer le long de la c6te
(article 5 de la Convention de 1982 sur le droit de lamer).

Dans des affaires antÿrieures, la Cour a dit elairement que les droits
sur lamer dÿrivent de la souverainetÿ de l'Iÿtat c6tier sur la terre, principe
qui peut ÿtre rÿsumÿ comme suit : ÿda terre domine lamer)). C'est done
la situation territoriale ten'estre qu'il faut prendre pour point de dÿpart
pour dÿterminer les droits d'un Etat c6tier en mer. Aux fins de dÿterminer
quelles sont les c6tes pertinentes de Bahreÿ'n et les lignes de base pertinen-
tes du c6tÿ bahre'fnite, la Cour dolt d'abord ÿtablir quelles ÿles relÿvent de
la souverainetÿ, bahre'inite. La Cour rappelle qu'elle a conclu que les ÿles
Hawar appartiennent h Bahrein et que l'ile de Janan appartient ÿ Qatar.
Elle observe que d'autres ÿles qui peuvent ÿtre identifiÿes dans l'aire de
dÿlimitation, et qui sont pertinentes aux fins de la dÿlimitation dans le
seeteur sud, sont Jazirat Mashtan et Umm Jalid qui, ÿ marÿe haute, sont
des ÿles de trÿs petites dimensions, mais qui, h marÿe basse, ont une sur-
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face beaucoup plus ÿtendue. Bahreÿ'n revendique la souverainetÿ sur ces
iles, et cette revendication n'est pas contestÿe par Qatar.

FashtalAzm (par. 188 g 190)

Les Parties s'opposent en revanche sur le point de savoir si Fasht
al Azm doit ÿtre r6put6 fake partie de File de Sitrah ou s'il s'agit d'un
haut-fond d6couvrant qui n'est pas naturellement reli6 ÿt l'ile de Si-
trah. En 1982, Bahreÿ'n a entrepris des travaux de terrassement pour la
construction d'une usine pÿtrochimique, travaux au cours desquels un
chenal artificiel a 6t6 dragu6, faisant comnmniquer les eaux des deux
c6t6s de Fasht al Azm. Aprÿs avoir analys6 attentivement les divers
rapports, documents et cartes soumis par les Parties, la Cour a 6t6 dans
l'incapacit6 d'6tablir s'il existait ou non un passage s6parant de fagon
permanente l'ÿle de Sitrah de Fasht al Azm avant les travaux d'am6na-
gement de 1982. Pour les raisons qui seront exposÿes ult6rieurement, la
Cour n'en sera pas moins it m6me d'op6rer la dÿlimitation sollicit6e dans
ce secteur, sans avoir ÿ se prononcer sur la question de savoir si Fasht al
Azm doit ÿtre regard6 comme faisant partie de l'ile de Sitrah ou comme
un haut-fond d6couvrant.

Qit'at Jaradah (par. 191 ÿ 198)

Les Parties ont 6galement adopt6 des points de vue diam6tralement
oppos6s sur la question de savoir si Qit'at Jaradah est une ile ou un haut-
fond d6couvrant. La Cour rappelle qu'une ÿle est d6finie en droit comme

une 6tendue naturelle de terre entour6e d'eau qui reste d6couverte/ÿ ma-
r6e haute)) (article 10, paragraphe 1, de la Convention de 1958 sur lamer
territoriale et la zone contiguÿ; article 121, paragraphe 1, de la Conven-
tion de 1982 sur le droit de lamer). La Cour a examin6 attentivement
les 616ments de preuve produits par les parties et 6valu6 les conclusions
des expertises susmentionnÿes, en particulier le fait que les experts de
Qatar eux-mÿmes n'aient pas soutenu qu'il 6tait scientifiquement prouv6
que Qit'at Jaradah soit un haut-fond d6couvrant. Sur ces bases, la Cour
conelut que la formation maritime de Qit'at Jaradah r6pond aux critÿres
6num6r6s ci-dessus et qu'il s'agit d'une tle qui doit comme telle ÿtre prise
en consid6ration aux fins du trac6 de la ligne d'6quidistanee. En l'espÿce,
compte tenu de la taille de Qit'at Jaradah, les activit6s exerc6es par Bah-
reÿ'n sur cette ÿle peuvent ÿtre eonsid6r6es eomme suffisantes pour 6tayer
sa revendication selon laquelle celle-ci se trouve sous sa souverainet&

Fasht adDibal (par. 199/ÿ 209)

Les deux Parties conviennent que Fasht ad Dibal est un haut-fond
dÿcouvrant. Mais alors que Qatar soutient, comme il l'a fait pour Qit'at
Jaradah, que Fasht ad Dibal, entant que haut-fond d6couvrant, ne saurait
faire l'objet d'une appropriation, Bahreÿ'n pr6tend que les hauts-fonds
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ddcouvrants, de par leur nature m6me, sont des territoires et peuvent
donc faire l'obj et d'appropriation conform6ment aux critÿres applicables
it l'acquisition de territoires : <ÿ [q]uelle que soit leur situation, les hauts-
fonds d6couvrants sont toujours soumis au droit qui r6git l'acquisition et
la conservation de la souverainet6 territoriale, avec sadialectique subtile
du titre et des effectivit6s. ))

La Cour observe que d'apr+s les dispositions pertinentes des
Conventions sur le droit de la mer, qui reflÿtent le droit international
coutumier, on entend par ÿ hauts-fonds dÿcouvrants)) les ÿlÿvations na-
turelles de terrain qui sont entour6es par lamer, d6couvertes h mar6e
basse et recouvertes il marÿe haute (paragraphe 1 de l'article 11 de la
Convention de 1958 sur lamer territoriale et la zone contiguÿ; paragra-
phe 1 de l'article 13 de la Convention de 1982 sur le droit de la mer).
Lorsqu'un haut-fond d6couvrant est situ6 dans la zone de chevauchement
de lamer territoriale de deux Iÿtats, que leurs c6tes soient adjacentes ou
se fassent face, ces deux tÿtats ont, en principe, le droit d'utiliser la laisse
de basse mer du haut-fond pour mesurer la largeur de lamer territoriale.
Le mÿme haut-fond dÿcouvrant fait alors partie de la configuration c6-
tiÿre des deux lÿtats. I1 en est ainsi mÿme si ce haut-fond dÿcouvrant est
plus proche de la c6te d'un lÿtat que de celle de l'auta'e, ouplus proche
d'une ÿle appartenant h l'un que du territoire principal de l'autre. Aux
fins de la d61imitation, les droits concurrents que les deux tStats c6tiers
tirent des dispositions pertinentes du droit de lamer semblent nÿcessai-
rement devoir se neutraliser. Toutefois, de l'avis de Bahrel'n, ce sont les
effectivitÿs pr6sent6es par les deux lStats c6tiers qui d6tenninent lequel
d'entre eux a un titre sup6rieur sur le haut-fond dÿcouvrant en question
et, par lh mÿme, lequel est habilitÿ il exercer le droit que lui attribuent les
dispositions pertinentes du droit de lamer, tout colnme dans le cas des
iles qui sont situÿes dans les limites de lamer territoriale de plus d'un
lStat. De l'avis de la Cour, la question dÿcisive, aux fins de ta pr6sente
espÿce, est de savoir si un Etat peut, par vole d'appropriation, acquÿrir la
souverainet6 sur un haut-fond dÿcouvrant simÿ dans les limites de sa mer
territoriale lorsque le mÿme haut-fond se situe 6galement dans les limites
de lamer territoriale d'un autre lStat. Le droit international conventionnel
est muet sur la question de savoir si les hauts-fonds d6couvrants peuvent
tre consid6rÿs comme des (ÿ territoires)). A la connaissance de la Cour,

il n'existe pas non plus de pratique 6tatique uniforme et largement rÿpan-
due qui aurait pu donner naissance h une rÿgle coutumibre autorisant ou
excluant cat6goriquement l'appropriation des hauts-fonds ddcouvrants.
C'est seulement dans le domaine du droit de lamer qu'un certain nombre
de rbgles ouvrant des droits aux lÿtats ont 6t6 6tablies en ce qui concerne
les hauts-fonds dÿcouvrants simds ÿ une distance relativement faible
d'une c6te. Les quelques rbgles existantes ne justifient pas que l'on pr6-
sume de fagon gdndrale que les hauts-fonds d6couvrants constituent des
territoires au mÿme titre que les ÿles. I1 n'a jamais 6t6 contest6 que les ÿles
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constituent de la terre ferme et qu'elles sont soumises aux rÿgles et prin-
cipes de l'acquisition territoriale; il existe en revanche une importante
diff6rence entre les effets que le droit de lamer attribue aux Hes et ceux
qu'il attribue aux hauts-fonds d6couvrants. I1 n'est donc pas 6tabli qu'en
l'absence d'autres rÿgles et principes juridiques, les hauts-fonds d6cou-
vrants puissent, du point de vue de l'acquisition de la souverainet6, 6tre
pleinement assimil6s aux Hes et autres territoires terrestres. A cet 6gard,
la Cour rappelle la rÿgle selon laquelle les hauts-fonds d6couvrants si-
tu6s au-delh des limites de lamer territoriale ne sont pas dot6s d'une mer
territoriale propre. Ainsi, un haut-fond d6couvrant n'engendre pas en
tant que tel les mÿmes droits qu'une He ou un autre territoire. En cons6-
quence, la Cour estime que rien ne permet en l'espÿce de reconnaÿtre iI
BahrGn le droit d'utiliser comme ligne de base la laisse de basse mer des
hauts-fonds d6couvrants qui sont situ6s dans la zone de chevauchement
ou d'accorder le mÿme droit ÿ Qatar. La Cour conclut par suite que de
tels hauts-fonds d6couvrants ne doivent pas 8tre pris en compte aux fins
du trac6 de la ligne d'6quidistance.

Mÿthode des lignes de base droites (par. 210 ÿ 216)

La Cour constate en outre que la mÿthode des lignes de base droites,
que BahrGn a appliquÿe dans son argumentation et dans les cartes qu'il
a fournies ÿ la Cour, ddroge aux rbgles normales de dÿtermination des
lignes de base et ne pent ÿtre appliquÿe que si plusieurs conditions sont
remplies. Cette mÿthode doit 8tre appliquÿe de fagon restrictive. Pour
l'essentiel, ces conditions sont les suivantes : la c6te dolt ÿtre profon-
dÿment dchancrÿe et dÿcoupÿe ou bien il doit exister un chapelet d'Hes
le long de la cSte, h proximitÿ immediate de celle-ci. Le fait qu'un tÿtat
se regarde comme un tÿtat pluri-insulaire ou un tÿtat archipel de facto ne
l'autorise pas ÿt s'ÿcarter des rÿgles normales de dÿtermination des lignes
de base, ÿ moins que les conditions voulues soient remplies. Les c6tes
des Hes principales de BahrGn ne sont pas profondÿment ÿchancrÿes et
d'ailleurs Bahreÿ'n ne l'a pas soutenu. En revanche, BahreYn a fait valoir
que les formations maritimes au large de la c6te de ses Hes principales
pouvaient ÿtre assimilÿes hun chapelet d'Hes formant un tout avec son
territoire principal. La Cour ne conteste pas que les formations maritimes
situÿes it l'est des Hes principales de Bahreÿ'n font partie de la configura-
tion gÿographique gÿnÿrale; ce serait n6anmoins aller trop loin que de les
qualifier de chapelet d'Hes le long de la cSte. La Cour conclut par conse-
quent que BahrGn n'est pas fondd it appliquer la m6thode des lignes
de base droites. Chaque formation maritime aura ainsi son propre effet
sur la dÿtermination des lignes de base, dtant entendu que, pour les rai-
sons ci-dessus exposdes, les hauts-fonds dÿcouvrants qui se situent dans
la zone de chevauchement des mers territoriales ne seront pas pris en
compte. C'est sur cette base que la ligne d'ÿquidistance doit ÿtre tracÿe.
La Cour note cependant que Fasht al Azm mdrite une mention particu-
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liÿre. Si cette formation devait ÿtre regardÿe comme faisant partie de l'ile
de Sitrah, les points de base servant it dÿterminer la ligne d'ÿquidistance
seraient situÿs sur la laisse de basse mer orientale de Fasht al Azm. Si
cette formation ne devait pas 8tre regardÿe comme faisant partie de l'ile
de Sitrah, Fasht al Azm ne pourrait pas fournir de tels points de base.
Comme la Cour ne s'est pas prononcde sur la question de savoir si cette
formation fait ou non partie de File de Sitrah, elle tracera une double
ligne d'ÿquidistance reflÿtant chacune de ces hypotheses.

Circonstances spÿciales (par. 217 h 223)

La Cour examine ensuite s'il existe des circonstances spÿciales qui
exigeraient d'ajuster la ligne d'ÿquidistance tracÿe ÿ titre provisoire afin
d'obtenir un rÿsultat ÿquitable en ce qui concerne cette partie de la limite
maritime unique qui doit ÿtre fixÿe.

S'agissant de Fasht al Azm, la Cour estime que, dans l'une comme
dans l'autre des hypotheses susvisÿes, il existe ainsi des circonstances
spÿciales qui justifient le choix d'une ligne de dÿlimitation passant entre
Fasht al Azm et Qit'at ash Shajarah. S'agissant de Qit'at Jaradah, la Cour
constate que c'est une ile tr+s petite, inhabitÿe et totalement dÿpourvue
de vÿgÿtation. Cette ile minuscule qui--comme la Cour l'a ÿtabli--se
trouve sous la souverainetÿ de Bahreÿ'n, se situe ÿ peu pros/ÿ mi-chemin
entre l'ÿle pfincipale de Bahrein et la pÿninsule de Qatar. De ce fait,
utiliser sa laisse de basse mer pour dÿterminer un point de base servant
it construire la ligne d'ÿquidistance et retenir cette ligne comme ligne de
dÿlimitation reviendrait g attribuer un effet disproportionnÿ it une for-
mation maritime insignifiante. Aussi la Cour estime-t-elle qu'il y a en
l'espÿce une circonstance spÿciale qui justifie le choix d'une ligne de
dÿlimitation passant immÿdiatement g l'est de Qit'at Jaradah.

La Cour a observÿ plus haut que, ne s'ÿtant pas prononcÿe sur la
question de savoir si Fasht al Azm fait partie de l'ÿle de Sitrah ou s'il
s'agit d'un haut-fond dÿcouvrant distinct, il convient de tracer/ÿ titre
provisoire deux lignes d'ÿquidistance. Si aucun effet n'est donnÿ ÿ Qit'at
Jaradah, et dans l'hypothÿse o3 l'on considÿre que Fasht al Azm fair
partie de l'ÿle de Sitrah, la ligne d'ÿquidistance ainsi ajustÿe coupe Fasht
ad Dibal, laissant la majeure partie de ce haut-fond du c6tÿ qatari. Si, en
revanche, Fasht al Azm est regards comme un haut-fond dÿcouvrant, la
ligne d'ÿquidistance ajustÿe passe ÿ l'ouest de Fasht ad Dibal. Compte
tenu du fait que, dans ces deux hypotheses, Fasht ad Dibal se trouve,
dans une large mesure ou en totalitY, du c6tÿ qatari de la ligne d'ÿquidis-
tance ajustÿe, la Cour considÿre qu'il convient de tracer la ligne de dÿli-
mitation entre Qit'at Jaradah et Fasht ad Dibal. Comme Fasht ad Dibal
est ainsi situÿ dans lamer teÿTitoriale de Qatar, il relive pour ce motif de
la souverainetÿ de cet lÿtat.
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Se fondant sur ces considerations, la Cour se dit en mesure de dÿ-
terminer le tracÿ de ce trongon de la frontiÿre maritime unique qui ddli-
mitera les mers territoriales des Parties. Elle relbve toutefois auparavant
qu'elle ne peut fixer le point situs le plus au sud de cette frontiÿre, car
l'emplacement dÿfinitif de ce point est tributaire des limites des zones
maritimes respectives de l'Arabie saoudite et des Parties. La Cour es-
time aussi qu'il y a lieu de simplifier, comme il est de pratique courante,
ce qui serait autrement une ligne de ddlimitation trÿs complexe dans la
rÿgion des iles Hawar.

Compte tenu de tout ce qui prÿcbde, la Cour dÿcide qu'fi partir du
point d'intersection des limites maritimes respectives de l'Arabie saou-
dite d'une part et de Bahrein et de Qatar de l'autre, qui ne peut ÿtre fixÿ,
la frontiÿre se dirigera dans une direction nord-est, puis obliquera im-
mÿdiatement en direction de l'est et passera ensuite entre Jazirat Hawar
et Janan; elle s'inflÿchira plus loin vers le nord pour passer entre les iles
Hawar et la pÿninsule de Qatar et continuera en direction du nord, en
laissant le haut-fond dÿcouvrant de Fasht Bu Thur et Fasht al Azm du
c6tÿ de BahreYn et les hauts-fonds dÿcouvrants de Qita'a el Erge et de
Qit'at ash Shajarah du c6tÿ de Qatar; enfin elle passera entre Qit'at Ja-
radah et Fasht ad Dibal, en laissant Qit'at Jaradah du c6tÿ de Bahrein et
Fasht ad Dibal du c6tÿ de Qatar.

S'agissant de la question de la navigation, la Cour note que le che-
nal reliant les espaces maritimes de Qatar situÿs au sud des iles Hawar et
ceux situ6s au nord de ces iles est 6troit et peu profond et en cons6quence
peu propice fi la navigation. Elle souligne que, BahreYn n'ÿtant pas fond6

appliquer la m6thode des lignes de base droites, les eaux s'6tendant
entre les iles Hawar et les autres iles bahreYnites constituent, non des
eaux int6rieures de Bahrein, mais lamer territoriale de cet tÿtat. Par voie
de consdquence, les navires de Qatar, comme d'ailleurs ceux de tous
les autres tÿtats, jouissent dans ces eaux du droit de passage inoffensif
consacrÿ par le droit international coutumier. De mÿme, les navires de
Bahrein, comme d'ailleurs ceux de tousles autres lÿtats, jouissent dans la
mer territoriale de Qatar de ce droit de passage inoffensif.

Ddlimitation du plateau continental et de la zone dconomique exchtsive
(par. 224 it 249)

La Cour aborde ensuite le trac6 de la limite maritime unique dans la
partie de la zone de d61imitation qui couvre ÿ la fois le plateau continental
et la zone 6conomique exclusive. Invoquant sa propre jurisprudence sur
le trac6 d'une limite maritime unique, la Cour indique qu'elle adoptera la
mÿme d6marche dans la prdsente espÿce. Pour la d61imitation des zones
maritimes au-delÿ de la zone des 12 milles, elle tracera d'abord, ÿt titre
provisoire, une ligne d'6quidistance et examinera ensuite s'il existe des
circonstances devant conduire fi ajuster cette ligne. La Cour note en outre
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que la rbgle de l'6quidistance/circonstances sp6ciales, qui est applicable
en particulier ÿ la d6limitation de lamer territoriale, et la rÿgle des prin-
cipes ÿquitables/circonstances pertinentes, telle qu'elle s'est dÿvelopp6e
depuis 1958 dans la jurisprudence et la pratique des Etats quand il s'agit
de d61imiter le plateau continental et la zone 6conomique exclusive, sont
troitement li6es l'une il l'autre.

La Cour examine ensuite s'il existe des circonstances qui pourraient
rendre n6cessaire d'ajuster la ligne d'ÿquidistance afin d'aboutir fi un
rÿsultat 6quitable. S'agissant de la revendication de Bahrei'n concernant
l'industrie perliÿre, la Cour constate que celle-ci a effectivement disparu,
et ce depuis fort longtemps. Elle observe ensuite qu'il ressort clairement
des 616ments de preuve qui lui ont 6t6 prÿsentÿs que la pSche aux hug-
tres perliÿres dans la r6gion du Golfe 6tait traditionnellement consid6r6e
comme un droit exercÿ en commun par les populations riveraines. En
consequence, la Cour ne considÿre pas que l'existence de bancs d'huÿ-
tres perliÿres, bien qu'exploit6s dans le pass6 de fagon prÿdominante par
des pÿcheurs bahrei'nites, constitue une circonstance qui justifierait un
d6placement vers Vest de la ligne d'ÿquidistance comme le demande
Bahrein.

La Cour estime qu'elle n'a pas fi d6finir la valeur juridique de la
<< ddcision >> contenue dans les lettres du 23 d6cembre 1947 adress6es aux
souverains de Bahrei'n et de Qatar par l'agent politique britannique, en
ce qui concerne la division des fonds matins, que Qatar invoque comme
circonstance sp6ciale. I1 lui suffit de noter qu'aucune des Parties ne l'a
acceptÿe comme ayant force obligatoire et qu'elles n'en ont invoqu6 que
certains ÿ16ments ÿ l'appui de leurs arguments.

Ayant dÿeid6 que BahreYn avait souverainet6 sur les ÿles Hawar,
la Cour dit que la diff6rence de longueur entre les fagades c6tiÿres des
Parties n'est pas de nature, comme le pretend Qatar, ÿ imposer d'ajuster
la ligne d'6quidistance.

La Cour rappelle enfin que, dans le secteur nord, les c6tes des Parties
sont comparables/ÿ des c6tes adjacentes bordant les mSmes zones mariti-
mes qui s'6tendent vers le large dans le Golfe. Les c6tes septentrionales
des territoires appartenant aux Parties ne sont pas trÿs diffÿrentes quant

leur caractÿre ou/ÿ leur 6tendue; tant du c6tÿ de Qatar que de Batu'eÿn,
le relief est plat, marqu6 par une trÿs 16gbre dÿclivit6. Le seul 616ment
remarquable est Fasht al Jarim, qui est comme un saillant de ta c6te de
Bahrei'n s'avangant loin dans le Golfe, et qui, s'il lui 6tait reconnu un
plein effet, << [ferait] d6vier la limite et produir[ait] des effets dispropor-
tionnÿs>>. De l'avis de la Cour, une telle dÿviation, due ÿ une formation
maritime situ6e trÿs au large et dont, au plus, une partie infime serait
d6couverte it mar6e haute, n'aboutirait pas/ÿ une solution 6quitable qui
tienne compte de tousles autres facteurs pertinents indiqu6s ci-dessus.
Dans les circonstances de l'espÿce, des considerations d'6quit6 exigent
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de ne pas donner d'effet g Fasht al Jarim aux fins de la dÿtelxnination de
la ligne de dÿlimitation dans le secteur nord.

La Cour dÿcide par consequent que la limite maritime unique dans
ce secteur sera constitu6e en premier lieu par une ligne qui, partant d'un
point situÿ au nord-ouest de Fasht ad Dibal, rejoindra la ligne d'ÿquidis-
tance ajustde pour tenir compte de l'absence d'effet reconnu g Fasht al
Jarim. La limite suivra ensuite cette ligne d'ÿquidistance ajustde jusqu'h
ce qu'elle rencontre la ligne de dÿlimitation des zones maritimes respec-
rives de l'Iran d'une part et de Bahrein et de Qatar de l'autre.

La Cour conclut de tout ce qui prÿc6de que la limite maritime uni-
que divisant les diffÿrentes zones maritimes de l'lÿtat de Qatar et de l'lÿtat
de Bahrein sera fortune par une sÿrie de lignes gÿodÿsiques reliant, dans
l'ordre pr6cisÿ, les points ayant les coordonnÿes suivantes :

(Systkme gÿodÿsique mondial, 1984)

Point

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
""13

14
15
16
17
18
19
2O
21
22
23
24
25

Latitude nord           Longitude est

25° 34' 34"            50° 34' 3"

25° 35' 10"            50° 34' 48"

25° 34' 53"            50° 41' 22"

25° 34' 50"            50° 41' 35"

25" 34' 21"            50° 44' 5"

25° 33' 29"            50° 45' 49"

25° 32' 49"            50° 46' 11"

25° 32' 55"            50" 46' 48"

25° 32' 43"            50" 47' 46"

25° 32' 6"             50° 48' 36"

25" 32' 40"            50° 48' 54"

25° 32' 55"            50° 48' 48"

25.0 33' 44"            50° 49' 4"

25° 33' 49"            50° 48' 32"

25° 34' 33"            50° 47' 37"

25° 35' 33"            50" 46' 49"

25° 37' 21"            50° 47' 54"

25° 37' 45"            50° 49' 44"

25" 38' 19"            50° 50' 22"

25° 38' 43"            50° 50' 26"

25° 39' 31"            50° 50' 6"

25° 40' 10"            50° 50' 30"

25" 41' 27"            50° 51' 43"

25° 42' 27"            50° 51' 9"

25° 44' 7"             50° 5!' 58"
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Pohlt        Latitude nord           Longitude est

26         25° 44' 58"            50° 52' 5"

27         25° 45' 35"            50° 51' 53"

28         25° 46' 0"             50° 51' 40"

29         25° 46' 57"            50° 51' 23"

30         25° 48' 43"            50° 50' 32"

31         25° 31' 40"            50° 49' 53"

32        25° 52' 26v           50° 49' 12"
33         25° 53' 42"            50° 48' 57"

34         26° 0' 40"             50° 51' 0"

35         26° 4' 38"             50° 54' 27"

36         26° 11' 2"             50° 55' 3"

37         26° 15' 55"            50° 55' 22"

38         26° 17' 58"            50° 55' 58"

39         26° 20' 2"             50° 57' 16"

40         26° 26' 11"            50° 59' 12"

41         26° 43' 58"            51° 3' 16"

42         27° 2' 0"              51° 7' 11"

En degÿ du point 1, la limite maritime unique suivra, en direction
du sud-ouest, une ligne loxodromique ayant un azimut de 234° 16' 53",
jusqu'h ee qu'elle rencontre la ligne de d61imitation entre les zones ma-
ritimes respectives de l'Arabie saoudite d'une part et de Bahrein et de
Qatar de l'autre. Au-delÿ du point 42, la ligne maritime unique suivra,
en direction du nord-nord-est, une ligne loxodromique ayant un azimut
de 12° 15' 12", jusqu'ÿ ce qu'elle rencontre la ligne de d61imitation entre
les zones maritimes respectives de l'Iran d'une part et de Bahrein et de
Qatar de l'autre.

Le croquis n° 7 joint g l'arrÿt (voir ci-aprÿs) indique, g seules fins
d'illustration, le trac6 de cette limite.

Dispositif (par. 252)
Par ces motifs,

(ÿ LA COUR,

1)  .A t'unanimit6,
Dit que l'Iÿtat de Qatar a souverainet6 sur Zubarah;

2)  a)  Par douze voix contre cinq,
Dit que l'lÿtat de BahreYn a souverainet6 sur les iles Hawar;
Poug : M. Guillaume, president; M. Shi, vice-prÿsident;

MM. Oda, Herczegh, Fleischhauer, Mme Higgins, MM. Parra-
Aranguren, Kooijmans, Rezek, A1-Khasawneh,Buergenthal, juges;
et M. Fortier, juge ad hoc;
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CoNTÿ : MM. Bedjaoui, Ranjeva, Koroma, Vereshchetin,
juges; M. Tortes Bernÿrdez, juge ad hoc;

b)  ,ÿ l'unanimitÿ,

Rappelle que les navires de l'lÿtat de Qatar jouissent dans la
mer territoriale de Bahrein sÿparant les ÿles Hawar des autres ÿles
bahreÿnites du droit de passage inoffensif consacrÿ par le droit in-
ternational coutumier;

3)  Par treize voix contre quatre,

Dit que l'lÿtat de Qatar a souverainetÿ sur l'ÿle de Janan, y
compris Hadd Janan;

PouR : M. Guillaume, president; M. Shi, vice-prOsident;
MM. Bedj aoui,Ranj eva,Herczegh,Fleischhauer,Koroma,Vereshchetin,
Parra-Aranguren,  Rezek,  A1-Khasawneh,Buergenthal,  juges;
M. Torres Bernardez,juge ad hoc;

CONTrÿ : M. Oda, Mme Higgins, M. Kooijmans, juges;
M. Fortier, juge ad hoc;

4)  Par douze voix contre cinq,
Dit que l'Iÿtat de Bahrein a souverainetÿ sur Pile de Qit'at

Jaradah;
PouR : M. Guillaume, prOsident; M. Shi, viee-prdsident;

MM. Oda, Herczegh, Fleischhauer, Mme Higgins, MM. Parra-
Aranguren, Kooijmans, Rezek, AI-Khasawneh, Buergenthal,juges;
M. Fortier, juge ad hoe;

CoNTmÿ : MM. Bedjaoui, Ranjeva, Koroma, Vereshchetin,
juges; M. Torres Bernÿrdez, juge ad hoe;

5)  ,ÿ l'unanimitÿ,

Dit que le haut-fond dÿcouvrant de Fasht ad Dibal relive de
la souverainetÿ de l'lÿtat de Qatar;

6)  Par treize v0ix contre quatre,
Ddeide que la limite maritime unique divisant les diffÿrentes

zones maritimes de l'lÿtat de Qatar et de l'lÿtat de Bahreÿ'n doit ÿtre
tracÿe comme indiquÿ au paragraphe 250 du prdsent arrÿt.

Pouÿ : M. Guillaume, prdsident; M. Shi, vice-prOsident;
MM. Oda. Herezegh, Fleischhauer, Vereshchetin, Mme Higgins,
MM. Parra-Aranguren, Kooijmans, Rezek, A1-Khasawneh, Buer-
genthal;juges; M. Fortier, juge ad hoc;

CoN'rRÿ : MM. Bedjaoui, Ranjeva, Koroma,juges; M. Torres
Bernÿrdez,juge ad hoc. ))

M. Oda,juge, a joint h l'arrÿt l'exposd de son opinion individuelle.
MM. Bedjaoui, Ranjeva et Koroma, juges, ont joint/ÿ l'arrÿt l'exposÿ
de leur opinion dissidente commune. MM. Herczegh et Vereshchetin,
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et Mine Higgins,juges, ont joint des d6clarations ÿ l'arrÿt. MM. Parra-
Aranguren, Kooijmans et A1-Khasawneh, juges, ont joint g l'arrÿt les
expos6s de leur opinion individuelle. M. Torres Bemfirdez, juge ad hoc,
a joint ÿt l'arrÿt l'expos6 de son opinion dissidente. M. Fortier, juge ad
hoc, a joint h l'arrÿt l'expos6 de son opinion individuelle.

2-3.  Questions d'interprOtation et d'application de la Conven-
tion de Montrdal de 1971 rdsultant de l'ineident adrien de
Lockerbie (Jamahiriya arabe libyenne c. Royaume-Uni) [Ja-
mahiriya arabe libyenne c. Etats-Unis d'AmOrique]

Par ordonnances du 6 septembre 2000 (C.1.J. Recuei12000, p. 140
et 143), le President de la Cour, compte tenu des vues des parties, a fixÿ
au 3 aofit 2001 la date d'expiration des dÿlais pour le dÿp6t, respective-
ment, de la duplique du Royaume-Uni et de la duplique des tÿtats-Unis.

4.  Plates-formes pÿtroliOres (R@ublique islamique
d'Iran c. Etats-Unis d'Amdrique)

Par ordonnance du 26 mai 1998 (C.I.J., Reeueil 1998, p. 269), le
Vice-Prÿsident, faisant fonction de President, sur demande de l'Iran et
compte tenu des vues exprimÿes par les lÿtats-Unis d'Amÿrique, a re-
ports au 10 dÿcembre 1998 et au 23 mai 2000, respectivement, les dates
d'expiration du dÿlai pour le dÿp6t de la rÿplique de l'Iran et de la dupli-
que des lÿtats-Unis. Par ordonnance du 8 dÿcembre 1998 (C.I.J. Recueil
1998, p. 740), la Cour a encore reports au 10 mars 1999 la date d'expi-
ration du dÿlai pour le dÿp6t de la rÿplique de l'Iran et au 23 novembre
2000 la date d'expiration du dÿlai pour le dÿp6t de la duplique des Iÿtats-
Unis. La rÿplique de l'Iran a ÿtÿ dÿposÿe dans le dÿlai ainsi prorogÿ.
Par ordonnance du 4 septembre 2000 (C.I.J. Reeueil 2000, p. 137), le
President de la Cour, sur demande des tÿtats-Unis d'Amÿrique et compte
tenu de l'accord intervenu entre les parties, a reportÿ du 23 novembre
2000 au 23 mars 2001 la date d'expiration du dÿlai pour le dÿp6t de la
duplique des lÿtats-Unis d'Amÿrique. La duplique a ÿtÿ dÿposÿe dans le
dÿlai ainsi prorog&

Par ordonnance du 28 aofit 2001 (C.LJ. Reeueil 2001, p. 568), le
Vice-Prÿsident de la Cour, compte tenu de l'accord intervenu entre les
Parties, a autorisÿ la presentation par l'Iran d'une piece additionnelle
p ortant exclusivement sur la demande reconventionnelle soumise par les
Etats-Unis eta fixÿ au 24 septembre 2001 la date d'expiration du dÿlai
pour le dÿp6t de cette piece. Cette piece additionnelle a ÿtÿ dÿposÿe par
l'h'an dans le dÿlai ainsi prescrit.
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5.  Application de la Convention pour la prevention et la rO-
pression du crime de gÿnocide (Bosnie-HerzOgovine c. Yougo-
slavie)

Par ordoimance du 10 septembre 2001 (C.I.J. Recuei12001, p. 572),
le President de la Cour a pris acte du retrait par la Yougoslavie des de-
mandes reconventionnelles que cet tÿtat avait prÿsentÿes dans son contre-
mÿmoire. L'ordonnance a ÿtd prise aprÿs que la Yougoslavie eut informÿ
la Cour qu'elle entendait retirer ses demandes reconventionnelles et que
la Bosnie-Herzÿgovine lui eut fait savoir qu'elle ne voyait pas d'objec-
tion/ÿ ce retrait.

6.  FrontiOre terrestre et maritime entre le Cameroun et le
Nigeria (Cameroun c. Nigeria) [GuinOe ÿquatoriale inter-
venant]

Par ordonnance du 21 octobre 1999 (C.I.J., Recuei11999, p. 1029),
la Cour, a autorisÿ la Rÿpublique de Guinÿe ÿquatoriale fi intervenir dans
l'instance, conformÿment il l'article 62 du Statut, dans les limites, de la
maniÿre et aux fins spÿcifiÿes dans sa requite fi fin d'intervention, et a
fixÿ au 4 avril 2001 les dates d'expiration des dÿlais pour le dÿp6t de la
dÿclaration ÿcrite de la Rÿpublique de Guinde ÿquatoriale et au 4 juillet
2001 pour les observations ÿcrites de la Rÿpublique du Cameroun et de
la Rÿpublique fÿdÿrale du Nigeria. La ddclaration ÿcrite, de la Rÿpubli-
que de Guinÿe ÿquatoriale a ÿtÿ dÿposÿe dans le dÿlai porog&

Par ordonnance du 20 fÿvrier 2001 (C.I.J., Recueil 2001, p. 9), la
Cour, it la demande du Cameroun et compte tenu de l'accord des Parties,
a autorisÿ la presentation par le Cameroun d'une piece additionnelle.
Elle a dÿcidÿ que cette piece, qui porterait exclusivement sur les deman-
des reconventionnelles soumises par le Nigdria, devrait ÿtre dÿposde au
plus tard le 4 juillet 2001.

la suite du dÿp6t, le 4 juillet 2001, conformÿment au dÿlai fixÿ, de
ces diverses pibces, la Cour a entendu les observations orales des Parties
lots d'audiences publiques tenues du 18 fÿvrier au 21 mars 2002.

l'issue de ces audiences, le Cameroun a demands/ÿ la Cour

de dire etjuger :
(ÿ a)  Que la frontiÿre terrestre entre le Cameroun et le Nigeria

suit le tracÿ suivant :

-- Du point dÿsignÿ par les coordonnÿes 13 ° 05' Net 14° 05' E,
la frontiÿre suit une ligne droite jusqu'g l'embouchure de
l'Ebedji, situÿe au point de coordonnÿes 12° 13' 17" Net
14° 12' 12" E, point dÿfini dans le cadre de la CBLT et
constituant une interpretation authentique des dÿclarations
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Milner-Simon du 10 juillet 1919 et Thompson-Marchand
des 29 d6cembre 1929 et 31 janvier 1930, confirmÿes par
l'6change de lettres du 9 janvier 1931; subsidiairement,
l'embouchure de l'Ebedji est sim6e au point de coordon-
n6es 12° 31' 12"N et 14° 11' 48" E;

-- De ce point, elle suit le trac6 fix6 par ces instruments jus-
qu'au ÿpic assez pro6minenb) dÿcrit par l'alin6a 60 de la
d6claration Thompson-Marchand et connu sous le nora
usuel de <ÿ mont Kombon));

-- Du <ÿ mont Kombon >>, la frontibre se dirige ensuite vers la
<ÿborne 64)) vis6e au paragraphe 12 de l'accord germano-
britannique d'Obokum du 12 avril 1913 et suit, dans ce sec-
teur, le trac6 d6crit ÿ la section 6, paragraphe 1, du Nigeria
(Protectorate and Cameroons) Order in Council britanni-
que du 2 aofit 1946;

-- De la ÿborne 64)>, elle suit le trac6 d6crit par les paragra-
phes 13 ÿ 21 de l'accord d'Obokum du 12 avril 1913 jus-
qu'ÿ la borne 114 sur la riviÿre Cross;

-- De ce point, jusqu'h l'intersection de la ligne droite joi-
gnant Bakassi Point ÿt King Point et du centre du chenal
navigable de l'Akwayafÿ, la frontiÿre est dÿtenninÿe par les
paragraphes XVI g XXI de l'accord germano-britmmique
du 11 mars 1913.

<ÿb)  Que dÿs lors, notamment, la souverainetÿ sur la pres-
qu'ile de Bakassi d'une part et sur la parcelle litigieuse occup.ÿe par
le Nigeria dans la zone du lac Tchad d'autre part, en particulier sur
Darak et sa rÿgion, est camerounaise.

<ÿc)  Que la limite des zones maritimes relevant respective-
ment de la Rdpublique du Cameroun et de la Rÿpublique fÿdÿrale
du Nigeria suit le tracd suivant :

-- De l'intersection de la ligne droite joignant Bakassi Point fi
King Point et du centre du chenal navigable de l'Akwayafÿ
jusqu'au point << 12)), cette limite est confirmÿe par la <<li-
gne de compromis)> reportÿe sur la carte de l'amirautÿ
britannique n° 3433 par les chefs d'lÿtat des deux pays le
4 avril 1971 (dÿclaration de Yaoundÿ II) et, de ce point 12
jusqu'au point <ÿ G)), par la dÿclaration signÿe ÿ Maroua le
Wjuin 1975;

-- Du point G, la ligne ÿquitable suit la direction indiqude par
les points G, H (de coordonnÿes 8° 21' 16" E et 4° 17' N),
I (7° 55' 40" E et 3° 46' N), J (7° 12' 08" E et 3° 12' 35" N)
K (6° 45' 22" E et 3° 01' 05" N), et se poursuit fi partir de
K jusqu'g la limite extÿrieure des zones maritimes que le
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droit international place sous la juridiction respective des
deux Parties.

d)  Qu'en tentant de modifier unilat6ralement et par la force
les trac6s de la frontiÿre d6finie ci-dessus sub litterae a) et e), la
R6publique f6d6rale du Nig6ria a viol6 et viole le prineipe fonda-
mental du respect des frontiÿres h6rit6es de la colonisation (utipos-
sidetisjuris) ainsi que ses engagements juridiques relativement ÿ la
d61imitation terrestre et maritime.

e)  Qu'en utilisant la force contre la R6publique du Came-
roun, et, en particulier, en occupant militairement des parcelles du
territoire eamerounais dans la zone du lae Tchad et la p6ninsule ca-
merounaise de Bakassi, en proc6dant ÿ des incursions r6p6t6es tout
le long de la frontiÿre entre les deux pays, la R6publique f6d6rale
du Nig6ria a viol6 et viole ses obligations en vertu du droit interna-
tional conventionnel et coutumier.

j)  Que la R6publique f6d6rale du Nig6ria ale devoir exprÿs
de mettre fin ÿ sa pr6sence tant administrative que militaire sur le
territoire camerounais et, en particulier, d'6vacuer sans d61ai et sans
condition ses troupes de la zone occup6e du lac Tchad et de la p6nin-
sule camerounaise de Bakassi et de s'abstenir de tels faits ÿt l'avenir.

g)  Qu'en ne respectant pas l'ordonnance en interdiction de
mesures conservatoires rendue par la Cour le 15 mars 1996 la R6-
publique du Nig6ria a manqu6 ÿt ses obligations internationales.

h)  Que la responsabilit6 de la R6publique f6d6rale du Ni-
g6ria est engag6e pat" les fairs internationalement illicites expos6s
ci-dessus et pr6eis6s dans les 6critures et les plaidoiries orales de la
R6pubtique du Cameroun.

i)  Qu'en cons6quence une r6paration est due par la R6pu-
blique f6d6rale du Nig6ria h la R6publique du Cameroun pour les
pr6judices mat6riels et moraux subis par celle-ci, selon les modali-
t6s ÿt fixer par la Cour.))

La R6publique du Cameroun a par ailleurs pri6 la Cour de ÿl'autori-
set & pr6senter une 6valuation du montant de l'indemnit6 qui lui est due en
r6paration des pr6judices qu'elle a subis en cons6quence des faits inter-
nationalement itlicites attribuables ÿ la R6publique f6d6rale du Nig6ria,
dans une phase ult6rieure de la proc6dure)). Elle a en outre pri6 la Cour

de d6clarer que les demandes reconventionnelles de la R6publique f6d6-
rale du Nig6ria ne sont fond6es ni en fait ni en droit et de les rejeter)ÿ.

Les conclusions du Nig6ria se lisaient comme suit :
La R6publique f6d6rale du Nig6ria pile respectueusement la

Cour :

1.  En ce qui concerne la presqu'ÿle de Bakassi, de dire
etjuger :
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<ÿa)  Que la souverainet6 sur la presqu'ÿle appartient ÿ la
R6publique fÿdÿrale du Nig6ria;

b)  Que la souverainet6 du Nig6ria sur Bakassi s'ÿtend
jusqu'g la frontiÿre avec le Cameroun d6crite au chapitre 11 du
contre-mÿmoire du Nigeria;

2.  En ce qui concerne le lac Tchad, de dire etjuger :

a)  Que la dÿlimitation et la dÿmarcation propos6es
sous les auspices de la Commission du bassin du lac Tchad,
n'ayant pas ÿtÿ ratifi6es par le Nigeria, ne s'imposent pas ÿ lui;

b)  Que la souverainet6 sur les zones de la r6gion du
lac Tchad d6finies au paragraphe 5.9 de la duplique du Nigeria
et indiquÿes aux figures 5.2 et 5.3 en regard de la page 242 du
texte original (y compris les agglomerations nigÿrianes 6nu-
m6rÿes au paragraphe 4.1 de la duplique du Nig6ria) appartient

la Rÿpublique fÿdÿrale du Nigeria;
c)  Qu'en tout ÿtat de cause, du point de vue juridique,

le processus qui s'est dÿroulÿ dans le cadre de la Commission
du bassin du lac Tchad, et qui devait conduire/ÿ la dÿlimita-
tion et la dÿmarcation de l'ensemble des frontiÿres dans le lac
Tchad, est sans prejudice du titre sur telle ou telle zone de la
r6gion du lac Tchad qui revient au Nigeria du fait de la consoli-
dation historique du tit-re et de l'acquiescement du Cameroun;

3.  En ce qui concexÿne les segments interm6diaires de la
frontiÿre terrestre, de dire etjuger :

a)  Qu'il relive de la competence de la Cour de prÿci-
ser d6finitivement le trac6 de la frontiÿre terrestre entre le lac
Tchad et lamer,

b)  Que l'embouchure de la riviÿre Ebedji, qui marque
le point de d6part de la frontiÿre terrestre, se trouve au point off
le chenal nord-est de la riviÿre se jette darts la formation appe-
lÿe ÿPond)) sur la carte reproduite ÿ la figure 7.1 de la duplique
du Nigeria, point qui est situ6 par 12° 31'45" de latitude nord et
14° 13' 00" de longitude est (selon le rÿf6rentiel d'Adindan);

c)  Que, sous r6serve des interpr6tations propos6es au
chapitre 7 de la duplique du Nigeria, la frontiÿre terrestre entre
l'embouchure de l'Ebedji et le point situÿ sur le thalweg de
l'Akpa Yale qui fair face au point mÿdian de l'embouchure de
l'Archibong Creek est dÿlimitÿe par les instruments frontaliers
pertinents, ÿ savoir :

i)  Les paragraphes 2 ÿ 61 de la dÿclaration Thomp-
son-Marchand, confirm6e par l'ÿchange de lettres
du 9 janvier 1931;
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ii)  L'ordonnance adoptÿe en conseil du 2 aofit 1946
relative au Nig6ria (protectorat et Cameroun) [ar-
ticle 6, paragraphe 1] et sa deuxiÿme annexe;

<<iii)  Les paragraphes 13 it 21 de l'accord de d61imita-
tion anglo-allemand du 12 avril 1913; et

iv)  Les articles XV il ){VII du trait6 anglo-allemand
du 11 mars 1913; et

d)  Que les interpr6tations propos6es au chapitre 7 de
la duplique dn Nig6ria, ainsi que les mesures connexes prÿ-
sent6es dans ladite duplique pour chacun des endroits oll la
d61imitation prescrite par les instÿaÿments frontaliers pertinents
est imparfaite ou incertaine, sont confirm6es.

4.  En ce qui concerne la frontibre maritime, de dire et
juger :

a)  Que ta Cour n'a pas comp6tence pour colmaÿtre de
la revendication maritime du Cameroun ÿ partir du point off
la ligne que celui-ci revendique p6nbtre dans les eaux sur les-
quelles la Guin6e 6quatoriale fair valoir des pr6tentions i! l'en-
contre du Cameroun, ou subsidiairement que cette demande du
Cameroun est irrecevable de ce fait;

<<b)  Que la demande du Cameroun relative ÿ une d61i-
mitation de la frontiÿre maritime bas6e sur le partage globa!
des zones maritimes dans le golfe de Guin6e est irrecevable,
et qne les Parties sont tenues, en application des articles 74
83 de la Convention des Nations Unies sur le droit de lamer,
de n6gocier de bonne foi en vue de parvenir ÿ un accord sur
une d61imitation ÿquitable de leurs zones maritimes respecti-
yes, une telle dÿlimitation devant tenir compte, notamment, de
l'obligation de respecter les droits existants de prospection et
d'exploitation des ressources minÿrales du plateau continental
accord6s par l'une ou l'autre des Parties avant le 29 mars 1994
sans qu'une protestation ÿcrite ait 6t6 61ev6e par l'autre ainsi
que les revendications maritimes raisonnables d'lStats tiers;

< e)  Subsidiairement, que le Cameroun n'est pas fond6
en droit ÿ revendiquer une dÿlimitation de la frontiÿre mari-
time bas6e sur un partage global des zones maritimes dans le
golfe de Guinÿe et que cette demande est rejet6e;

d)  Que, dans la mesure o3 la demande du Cameroun
concernant la frontiÿre maritime peut ÿtre jug6e recevable en
la pr6sente instance, la revendication par le Cameroun d'une
frontiÿre maritime/ÿ l'ouest et au sud de la zone de chevauche-
ment des concessions, telle qu'indiquÿe it la figure 10.2 de ta
duplique du Nig6ria, est rejet6e;
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<< e)  Que les eaux territofiales respectives des deux lÿtats
ont pour ffonti+re la ligne mÿdiane situÿe dans le Rio del Rey;

<<J)  Que, au-delg du Rio del Rey, les zones maritimes
respectives des Parties seront dÿlimitÿes par une ligne tracÿe
conformÿment au principe de l'ÿquidistance, jusqu'au point le
plus proche oh cette ligne rencontre la fronti6re ÿtablie avec la
Guinÿe ÿquatoriale suivant la ligne mÿdiane fi environ 4° 6' de
latitude nord et 8° 30' de longitude est;

<< 5.  En ce qui concerne les demandes du Cameroun en ma-
tiÿre de responsabilitÿ ÿtatique, de dire etjuger

<<que, pour autant que le Cameroun maintient toujours cha-
cune de ces demandes et que celles-ci sont recevables, ces de-
mandes ne sont fondÿes ni en fait ni en droit; et

<< 6.  En ce qui concerne les demandes reconventionnelles du
Nig6ria telles que formulÿes dans la sixiÿme partie du contre-mÿ-
moire du Nigeria et au chapitre t8 de la duplique du Nigeria, de
dire etjuger

<<que le Cameroun est responsable envers le Nigeria fi raison
des griefs exposes dans chacune de ces demandes, le montant
de la rÿparation due gce titre devant 8tre dÿterminÿ par la Cour
dans un nouvel arrÿt ÿ dÿfaut d'accord entre les Parties dans les
six mois suivant la date du prononcÿ de l'arrSt de la Cour>>.

Conformÿment ÿ l'ordonnance de la Cour du 21 octobre 1999, auto-
risant la Guinÿe ÿquatoriale ÿ intervenir, cet lÿtat a prÿsentÿ ses observa-
tions ÿ la Cour lots des audiences.

7.  SouverainetO sur Pulau Ligitan et Pulau Sipadan
(Indonÿsie/Malaisie)

L 'objetprOcis de l'intervention (par. 84 g 93)

En ce qui concerne << l'objet precis de l' intervention >> que les Philip-
pines indiquent, la Cour ÿnonce les trois objets de l'intervention.

Pour ce qui est du premier des trois objets exposes dans la requite
des Philippines, la Cour relive que des formules similaires ont ÿtÿ em-
ploydes dans d'autres requites ÿ fin d'intervention et qu'elle n'a pas es-
timÿ qu'elles constituaient un obstacle juridique ÿ l'intervention.

En ce qui concerne le deuxiÿme objet exposÿ par les Philippines,
la Cour, dans son ordonnance du 21 octobre 1999 en l'affaire de la
FrontiOre temestre et maritime entre le Cameroun et le Nigeria (Came-
roun c. Nigeria), requOte h fin d'intervention, a rÿcemment rÿaffirmÿ ce
qu'avait dit une chambre de la Cour, ÿ savoir que
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t [d]ans la mesure oÿ5 l'intervention [d'un tÿtat] a pour objet "d'in-
former la Cour de la nature des droits [de cet tÿtat] qui sont en cause
dans le litige", on ne peut pas dire que cet objet n'est pas approprid :
il semble d'ailleurs conforme au r61e de l'intervention)) (C.LJ. Re-

cueil 1999, p. 1034, par. 14).

Quant au troisiÿme objet exposd dans la requite, la Cour observe
qu'il en a ÿtÿ question de fagon trÿs occasionnelle au tours de la proc&
dure orale. Mais les Philippines n'ont pas davantage ddveloppÿ cet as-
pect et n'ont pas non plus soutenu qu'il pourrait ÿ lui seul suffire en tant

qu'ÿ objet)) au sens de l'article 81 du Rÿglement. La Cour rejette donc ee
troisiÿme objet comme ÿtant dÿnuÿ de pertinence au regard de son Statut
et de son Rÿglement.

La Cour conclut que, bien que les deux premiers objets que les Phi-
lippines ont assignÿs fi leur intervention soient appropriÿs, les Philippines
n'ont pas rempli leur obligation de convaincre la Cour que des intÿrÿts
d'ordre juridique spÿcifiÿs pourraient ÿtre en cause dans les circonstan-
ces de la prÿsente espÿce.

Dispositif (par. 95):

Par ces motifs,

LA CouR,

Par quatorze voix contre une,

Dit que la requite de la Rÿpublique des Philippines, dÿposÿe
au Greffe de la Cour le 13 mars 2001, gt fin d'intervention dans
l'instance sur la base de l'article 62 du Statut de la Cour, ne peut
tre admise.

PouR : M. Guillaume, prOsident; M. Shi, vice-prdsident;

MM. Ranjeva, Fleischhauer, Koroma, Vereshchetin, Mine Higgins,
MM. Parra-Aranguren, Kooijmans, Rezek, Al-IClaasawneh, Buer-

genthal, juges; MM. Weeramantry, Franck, juge ad hoe;

CONTRE : M. Oda, juge ad hoc.

M. Oda, juge, a joint ÿ Fan'at l'exposÿ de son opinion dissidente.
M. Koroma, juge, a joint ÿ l'arrÿt l'exposÿ de son opinion individuelle.

MM. Parra-Aranguren et Kooijmans,juges, ont joint ÿ l'arrÿt des dÿcla-
rations. M. Weeramantry et Franck, juges ad hoc, ont joint ÿ l'arrÿt les

exposes de leur opinion individuelle.
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8.  Amadou Sadio Diallo (Rdpublique de Guinde
c. Rdpublique ddmocratique du Congo)

Par ordonnance du 25 novembre 1999 (C.LJ. Recuei11999, p. 1042),
la Cour, compte tenu de l'accord des parties, a fix6 au 11 septembre 2000
la date d'expiration du d61ai pour le d6p6t du m6moire de la Guin6e et au
11 septembre 2001 la date d'expiration du d61ai pour le d6p6t du contre-
m6moire de la R6publique d6mocratique du Congo.

Par ordonnance du 8 septembre 2000 (C.LJ. Reeuei12000, p. 146),
le Pr6sident de la Cour, ÿ la demande de la Guin6e et aprbs s'ÿtre enquis
des vues de l'autre partie, a report6 au 23 mars 2001 la date d'expiration
du d61ai pour le d6p6t du m6moire et au 4 octobre 2002 la date d'expira-
tion du d61ai pour le d6p6t du contre-m6moire. Le m6moire a 6t6 d6pos6
dans le d61ai ainsi prorog&

9.  LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d'Amdrique)

Le 27 juin 2001, la Cour a rendu en audience publique son arrÿt. On
en trouvera ci-aprbs un r6sum6 suivi du texte du dispositif.

Rappel de la proeddure et des conclusions des Parties (par. 1 h 12)

La Cour commence par rappeler l'historique de la proc6dure et les
conclusions des Parties.

Historique du diffdrend (par. 13 ÿ 34)

La Cour rappelle que les frbres Karl et Walter LaGrand--des res-
sortissants allemands r6sidant de fagon permanente aux ]ÿtats-Unis de-
puis leur enfance--ont 6t6 arrÿt6s en 1982 en Arizona pour leur partici-
pation ÿ une tentative de vol h main arm6e dans une banque, au tours de
laquelle le directeur de la banque a 6t6 tu6 et une autre employ6e griÿve-
ment bless6e. En 1984, une cour de l'Arizona les a reconnus tous deux
coupables de meurtre aggrav6 et d'autres crimes, et elle les a condamn6s

mort. Du fair que les LaGrand 6taient des ressortissants allemands, la
Convention de Vienne sur les relations consulaires imposait aux autori-
t6s comp6tentes des ]ÿtats-Unis de les informer sans d61ai de leur droit de
communiquer avec le Consular d'Allemagne. Les ]ÿtats-Unis ont admis
que cela n'a pas 6t6 le cas. En fait, le Consulat n'a 6t6 informs de l'affaire
qu'en 1992 par les d6tenus eux-mÿmes, qui ont eu connaissance de leurs
droits par d'autres sources. Ace stade, les LaGrand ont 6t6 empÿch6s,
en raison de la doctrine de droit am6ricain dite de la <ÿ carence proc6du-
rale>>, de remettre en cause leurs condamnations et leurs peines en se
pr6valant de la m6connaissance de leurs droits en vertu de la Convention
de Vienne. Karl LaGrand a 6t6 ex6cut6 le 24 f6vrier 1999. Le 2 mars
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1999, un jour avant la date prÿvue pour l'exdcution de Walter LaGrand,
l'Allemagne a portd l'affaire devant la Cour internationale de Justice.
Le 3 mars 1999, la Cour a rendu une ordonnance en indication de mesu-
res conservatoires (une sorte de rÿfdrÿ) qui prÿcisait notamment que les
lÿtats-Unis devaient prendre toutes les mesures dont ils disposaient pour
que M. Walter LaGrand ne soit pas exÿcutd dans l'attente d'une dÿcision
dÿfinitive de la Cour. Le mÿme jour, Walter LaGrand a ÿtÿ execute.

Competence de la Cour (par. 36 ÿ 48)

La Cour observe que les tÿtats-Unis, sans soulever d'exceptions pr&
liminaires en vertu de l'article 79 du Rÿglement, ont cependant fait valoir
certaines objections ÿ la competence de la Cour. L'Allemagne fonde la
competence de la Cour sur l'article premier du Protocole de signature
facultative concernant le rÿglement obligatoire des diffÿrends qui accom-
pagne la Convention de Vienne du 24 avril 1963, qui se lit ainsi :

<Les diffÿrends relatifs fi l'interprÿtation ou /ÿ l'application
de la Convention relÿvent de la competence obligatoire de la Cour
internationale de Justice, qui, il ce titre, pourra ÿtre saisie par une
requ6te de toute partie au diffÿrend qui sera elle-mÿme partie au
present Protocole. )ÿ

En ee qui concerne la premikre conchlsion de l'Allemagne (par. 37 ÿ 42)

La Cour examine tout d'abord la question de sa competence pour
connaitre de la premiere conclusion de l'Allemagne. Celle-ci se prÿvaut
du paragraphe 1 de l'article 36 de la Convention de Vienne selon lequel :

Afin que l'exercice des fonctions consulaires relatives aux
ressortissants de l'lÿtat d'envoi soit facilitÿ :

a)  Les fonctiomlaires consulaires doivent avoir la libertd de
communiquer avec les ressortissants de l'lÿtat d'envoi et de se ren-
dre auprÿs d'eux. Les ressortissants de l'tÿtat d'envoi doivent avoir
la mame libertÿ de communiquer avec les fonctionnaires consulai-
reset de se rendre aupr+s d'eux;

b)  Si l'intÿressÿ en fait la demande, les autoritÿs compÿten-
tes de l'tÿtat de r6sidence doivent avertir sans retard le poste consu-
laire de l'tÿtat d'envoi lorsque, dans sa circonscription consulaire,
un ressortissant de cet Etat est arrÿt6, incarc6r6 ou mis en 6tat de
dÿtention preventive ou toute autre forme de d6tention. Toute com-
munication adress6e au poste consulaire par la personne arrÿt6e,
incarc6r6e ou mise en 6tat de ddtention pr6ventive ou toute autre
forme de d6tention doit ÿgalement atre transmise sans retard par
lesdites autorit6s. Celles-ci doivent sans retard informer l'int6ress6
de ses droits aux termes du pr6sent alin6a;

(ÿc)  Les fonctionnaires consulaires ont le droit de se rendre
auprÿs d'un ressortissant de l'tÿtat d'envoi qui est incarc6r6, en 6tat
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de dÿtention prdventive ou toute autre forme de dÿtention, de s'en-
tretenir et de correspondre avec lui et de pourvoir it sa representation
en justice. Ils ont ÿgalement le droit de se rendre auprÿs d'un ressor-
tissant de l'lStat d'envoi qui, dans leur circonscription, est incarcÿrÿ
ou dÿtenu en execution d'un jugement. Ndanmoins, les fonctionnai-
res consulaires doivent s'abstenir d'intervenir en faveur d'un ressor-
tissant incarcÿrÿ ou mis en ÿtat de dÿtention preventive ou toute autre
forme de dÿtention lorsque l'intÿressÿ s'y oppqse expressÿment. >>

L'Allemagne prdtend qu'en n'informant pas les frbres LaGrand de
leur droit de communiquer avec les autoritÿs allemandes, les tÿtats-Unis
les <<ont empÿchÿ[s] ... d'exercer les droits que leur confbrent les ali-
nÿas a et c du paragraphe 1 de l'article 36 de la Convention>> et ont violÿ
<des diffÿrents droits confÿrÿs fi l'lStat d'envoi vis-g-vis de ses ressortis-
sants en prison, en dÿtention preventive ou en garde fi vue, tels que prÿ-
vus par l'alinÿa b du paragraphe 1 de l'article 36 de la Convention>>. Elle
soutient en outre qu'en mÿconnaissant leur obligation d'information, les
Etats-Unis ont dgalement violÿ les droits individuels que l'alinÿa a du
paragraphe 1 de l'article 36, deuxiÿme phrase, et l'alinÿa b du paragra-
phe 1 de l'article 36 confÿrent aux personnes dÿtenues. L'Allemagne af-
firme qu'en consequence elle << a subi un prejudice en la personne de ses
deux ressortissants >>, grief qn'elle invoque << au titre de la procedure de
protection diplomatique engagÿe au nom de Karl et Walter LaGrand >>.
Les Etats-Unis reconnaissent que cette violation de l'alinÿa b du para-
graphe 1 de l'article 36 a donnÿ naissance il un diffÿrend entre les deux
Etats et reconnaissent que la Cour a competence en vertu du Protocole
de signature facultative pour connaitre de ce diffÿrend dans la mesure off
ce dernier concerne les droits propres de l'Allemagne. Les lStats-Unis en
revanche jugent <<particulibrement real fondÿ >> l'argument de l'Allema-
gne selon lequel il y aurait eu violation des alinÿas a et c du paragraphe 1
de l'article 36, au motifque << le comportement critiquÿ est le mÿme>> que
celui vis6par l'allÿgation de violation de l'alinÿa b du paragraphe 1 de
l'article 36. Ils font en outre valoir que la prÿtention allemande, fondÿe
sur le droit gÿnÿral de la protection diplomatique, ne relive pas de la
competence de la Cour en vertu du Protocole de signature facultative,
parce que cette prÿtention <<ne concerne pas l'interprÿtation ou l'appli-
cation de la Convention de Vienne >>.

La Cour ne retient pas les objections folÿulÿes par les tÿtats-Unis.
En effet, le diffÿrend qui oppose les Parties sur le point de savoir si les
alinÿas aet c du paragraphe 1 de l'article 36 de la Convention de Vienne
ont ÿtÿ violas en l'espÿce du fait de la violation de l'alinÿa b a trait/ÿ
l'interprÿtation et/ÿ l'application de la Convention. I1 en est de mÿme
du diffdrend sur le point de savoir si l'alinÿa b crÿe des droits pour les
particuliers et si l'Allemagne a qualitÿ pour faire valoir ces droits au nora
de ses ressortissants. Ces diffdrends entrent par suite dans les prÿvisions
de l'article premier du Protocole de signature facultative. Par ailleurs, la
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Cour ne peut accepter la thÿse des tÿtats-Unis selon laquelle la demande
de l'Allemagne fond6e sur les droits individuels des frÿres LaGrand ne
relbve pas de sa comp6tence, au motif que la protection diplomatique se-
rait une notion de droit international coutumier. Cela ne fait pas obstacle
fi ce qu'un lÿtat partie ÿun trait6 qui crÿe des droits pour les individus
puisse prendre fait et cause pour l'un de ses ressortissants et mettre en
mouvement l'action judiciaire intemationale en faveur de ce ressortis-
sant sur la base d'une clause attributive de comp6tence figurant dans un
tel trait& La Cour en conclut qu'elle a dÿs lors comp6tence pour connaÿ-
tre dans son ensemble de la premiere conclusion de l'Allemagne.

En ce qui concerne la deuxikme et la O'oisikme conclusion
de l'Allemagne (par. 43 ÿ 45)

Bien que les tÿtats-Unis ne contestent pas la comp6tence de la Cour
pour connaÿtre de la deuxiÿme et de la troisiÿme conclusion de l'Allema-
gne, la Cour observe que la troisiÿme conclusion de l'Allemagne porte
sur des questions qui d6coulent directement du diff6rend opposant les
Parties devant la Cour, ÿ l'6gard desquelles la Cour a d6jit conclu qu'elle
6tait comp6tente, et qui tel+vent dÿs lots de l'article premier du Proto-
cole de signature facultative. A cet 6gard, la Cour r6affirme ce qu'elle a
dit dans l'affaire de la CompOtence en matikre de pOcheries, lorsqu'elle
a estim6 qu'afin de consid6rer le diff6rend sous tous ses aspects, elle
pouvait aussi connaitre d'une conclusion qui << se fonde sur des faits pos-
t6rieurs au d6p6t de la requite mais d6coulant directement de la question
qui fait l'objet de cette requite. Ace titre, elle relive de la comp6tence
de la Cour ... >) [Competence en matiÿre de pOcheries (R@ublique f&
ddrale d'Allemagne c. Islande),fond, arrOt, C.LJ. Reeueil 1974, p. 203,
par. 72]. Lorsque la Cour a competence pour trancher un diff6rend, elle
a 6galement comp6tence pour se prononcer sur des conclusions la priant
de constater qu'une ordonnance en indication de mesures rendue aux fins
de preserver les droits des parties ÿce diff6rend n'a pas 6t6 ex6cutÿe.

En ce qui concerne la quatrikme conchtsion de l'Allemagne
(par. 46 it 48)

Les tÿtats-Unis contestent que la Cour soit comp6tente pour sta-
tuer sur la quatriÿme conclusion de l'Allemagne, dans la mesure off cette
conclusion tend g l'obtention d'assurances et de garanties de non-rÿp6-
tition. Ils soulignent clue la quatribme conclusion de l'Allemagne <<va
bien au-delÿ de toute mesure de r6paration qne la Cour peut ou devrait
accorder, et qu'elle devrait par consdquent ÿtre rejetÿe. Le pouvoir qu'a
la Cour de trancher des affaires ... n'englobe pas celui d'ordonner fi un
tÿtat de fournir une "garantie" visant it conf6rer des droits additionnels

l'tÿtat requdrant ... [L]es Iÿtats-Unis ne croient pas qu'il appartienne
la Cour ... d'imposer des obligations qui viennent s'ajouter ÿ celles
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qu'ils ont acceptSes lorsqu'ils ont ratifiS la Convention de Vienne ou qui
diff6rent de celles-ci. ÿ)

La Cour considbre qu'un diffSrend portant sur les voies de droit
mettre en oeuvre au titre d'une violation de la Convention qu'invoque
l'Allemagne est un diffSrend concernant l'interprStation ou l'application
de la Convention et qui de ce fait relive de la compStence de la Cour. S'il
est ÿtabli que la Cour a compStence pour cormaitre d'un diffSrend portant
sur une question dÿterminSe, elle n'a pas besoin d'une base de compS-
tence distincte pour examiner les rem6des demandÿs par une palÿie pour
la violation en cause (Usine de Chorzdw; C.P.J.L sÿrieA n° 9, p. 22). La
Cour a par suite compStence en l'espÿce pour connaÿtre de la quatri6me
conclusion de l'Allemagne.

Recevabilitÿ des conclusions de l'Allemagne (par. 49/ÿ 63)

Les lÿtats-Unis font valoir des objections en ce qui conceme la re-
cevabilitÿ des conclusions de l'Allemagne, pour divers motifs. Ils sou-
tiennent d'abord que les deuxi6me, troisi6me et quatri6me conclusions
de l'Allemagne seraient irrecevables, motifpris de ce que l'Atlemagne
cherche it faire jouer ÿ la Cour ((le r61e d'une juridiction statuant en
dernier degr6 d'appel sur des questions pSnales soumises aux tribunaux
internes)), r61e qu'elle n'est pas habilitSe ÿ jouer. Ils font valoir que de
nombreux arguments dSveloppSs par l'Allemagne, en particulier ceux
relatifs ÿ la r6gle de la (( carence procSdurale)), reviennent ÿ demander it
la Cour d' (( examiner et de rÿparer ... de prStendues violations du droit
des lÿtats-Unis et des erreurs d'apprSciation qui auraient 6t6 le fait de
juges des lÿtats-Unis)) ÿ l'occasion d'affaires pSnales portSes devant des
juridicfions internes.

La Cour ne souscrit pas ÿ cette argumentation. Elle observe que, par
sa deuxi6me conclusion, l'Allemagne demande g la Cour d'interprSter
la port6e du paragraphe 2 de l'article 36 de la Convention de Vienne;
que, par sa troisi6me conclusion, elle prie la Cour de dire que les lÿtats-
Unis ont viols une ordonnance qu'elle a rendue conformSment ÿ l'arti-
cle 41 de son Statut; et que, par sa quatri6me conclusion, l'Allemagne
demande fi la Cour de dSterminer quels sont les remÿdes ÿ apporter aux
violations all6guSes de la Convention. Mÿme si l'Allemagne s'est lon-
guement Stendue sur ta pratique des tribunaux amSricains relative ÿ l'ap-
plication de la Convention, ces trois conclusions visent exclusivement ia
prier la Cour d'appliquer les r6gles pertinentes de droit international aux
questions litigieuses opposant les Parties ÿ l'instance. L'exercice de cette
fonction, expressSment prdvue par l'aÿticle 38 de son Statut, ne fait pas
de cette Cour une juridiction statuant en appel sur des questions pSnales
soumises aux tribunaux internes.

Les tÿtats-Unis soutiennent Sgalement que la troisiÿme conclusion
de l'Allemagne est irrecevable compte tenu des circonstances dans les-
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quelles celle-ei a introduit la prÿsente instance devant la Cour. Ils font
valoir que tes agents consulaires allemands ont pris eonnaissance en
1992 des affaires relatives aux LaGrand, mais que e'est seulement le
22 fÿvrier 1999, soit deux j ours avant la date prÿvue pour l'exÿeution de
Karl LaGrand, que l'Allemagne a soutevÿ la question du dÿfaut de noti-
fication eonsulaire. L'Allemagne a ensuite saisi la Cour d'une requite in-
troduetive d'instance ainsi que d'une demande en indication de mesures
conservatoires, dans la soiree du 2 mars 1999, aprÿs les heures normales
de travail au Greffe, soit environ vingt-sept heures avant l'heure fixÿe
pour l'exÿcution de Walter LaGrand. L'Allemagne reconnaÿt pour sa
part que le retard d'un lÿtat demandeur peut rendre une requite irreceva-
ble, mais soutient que le droit international ne fixe aucun dÿlai spÿcifique
en la matiSre. Elle fait valoir que e'est sept jours seulement avant le dÿ-
p6t de sa requite qu'elle a eu connaissance de tousles faits pertinents sur
lesquels elle fonde son action, et en particulier du fait que les autoritÿs
de l'Arizona avaient ÿtÿ au courant dSs 1982 de la nationalitÿ allemande
des frÿres LaGrand.

La Cour reconnaÿt que l'Allemagne peut ÿtre critiquÿe pour la ma-
nitre dont l'instance a ÿtÿ introduite et pour le moment choisi pour l'in-
troduire. La Cour rappelle toutefois que, tout en ÿtant consciente des
consequences de l'introduction de l'instance par l'Allemagne h une date
si avancÿe, elle n'en pas moins estimÿ appropri6 de rendre son ordon-
nanee du 3 mars 1999, un prejudice irreparable semblant imminent.
Dans ces conditions, la Cour estime que l'Allemagne est en droit de se
plaindre aujourd'hui de la non-application, allÿguÿe par elle, de ladite
ordonnanee par les lÿtats-Unis. En consequence, la Cour conclut clue la
troisiÿme conclusion de l'Allemagne est recevable.

Les lÿtats-Unis soutiennent aussi que la premiere conclusion de
l'Allemagne, en tant qu'elle concerne son droit h exercer sa protection
diplomatique h l'ÿgard de ses ressortissants, est irreeevable parce que les
frÿres LaGrand n'avaient pas ÿpuis6 les voies de recours internes. Ils font
valoir que le manquement allÿguÿ concernait l'obligation d'informer les
fi'Sres LaGrand de leur droit de eommuniquer avec leur consulat et qu'un
tel manquement aurait pu facilement 8tre rÿparÿ au stade du proems si la
question avait 6tÿ soulevÿe en temps opportun.

La Cour note qu'il n'est pas contestÿ que les frÿres LaGrand ont
eherehÿ ÿ se prÿvaloir des dispositions de la Convention de Vienne de-
vant les tribunaux amÿricains apr+s avoir pris eonnaissance en 1992 du
droit qu'ils tenaient de ladite convention; it n'est pas davantage contestÿ
qu'h cette ÿpoque la rÿgle de la carenee proeÿdurale a fait que les La-
Grand n'ont pu obtenir qu'il soit remÿdiÿ h la violation de ce droit. Les
avoeats eommis d'offiee pour les dÿfendre n'ont pas soulevÿ eette ques-

• tion en temps voulu. Cependant, les Etats-Unis ne sauraient se prÿvaloir
aujourd'hui devant la Cour de cette circonstance pour faire obstacle ÿ la
recevabilitÿ de la premiere conclusion de l'Allemagne, dÿs lors qu'ils
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avaient eux-mÿmes failli fi l'exÿcution de leur obligation, en vertu de la
Convention, d'informer les fi'bres LaGrand.

Les lÿtats-Unis soutiennent ÿgalement que les conclusions de I'A1-
lem,agne sont irrecevables au motif qu'elle cherche ÿ faire appliquer par
les Etats-Unis une norme diff&ente de celle qui prÿvaut dans la pratique
allemande.

La Cour considÿre qu'elle n'a pas fi dÿcider si l'argument en ques-
tion des tÿtats-Unis, fi supposer qu'il fi]t exact, rendrait les conclusions
de l',Allemagne irrecevables. Elle estime que les ÿlÿments produits par
les Etats-Unis ne permettent pas de conclure que la pratique de l'Alle-
magne s'ÿcarte des nonnes dont elle demande l'application en l'espÿce
de la part des Iÿtats-Unis. Mais les affaires cities concernaient toutefois
des peines relativement lÿg+res et ne constituent pas des preuves de la
pratique que suit l'Allemagne lorsqu'une personne arrÿtÿe, qui n'a pas
tÿ informÿe sans retard de ses droits, risque une peine sÿvÿre, comme

cela a ÿtÿ le cas en l'espÿce. La Cour considÿre que les remÿdes ÿ retenir
en cas de violation de l'article 36 de la Convention de Vienne ne sont
pas nÿcessairement identiques dans toutes les situations. Si de simples
excuses peuvent constituer un remade appropriÿ dans certains cas, elles
pourraient se rÿvÿler insuffisantes dans d'autres. Aussi la Cour estime-
t- elle que ce motif d'irrecevabilitÿ doit ÿtre rejet&

Examen au fond des conehtsions de l'Allemagne (par. 64 fi 127)

Ayant ÿtabli qu'elle ÿtait compÿtente et que les conclusions de I'A1-
lemagne ÿtaient recevables, la Cour examinera maintenant au fond cha-
cune des quatre conclusions en question.

Premikre eonehlsion de l'Allemagne (par. 67 fi 78)

La Cour commence par citer la pl'emiÿre conclusion de l'Alle-
magne (voir ci-dessus) et relive que les Etats-Unis ne contestent pas
la principale demande de l'Allemagne et reconnaissent qu'ils ont violÿ
l'obligation dÿcoulant de l'alinÿa b du paragraphe 1 de l'article 36 de la
Convention ((d'informer sans retard les frÿres LaGrand de leur droit de
demander fi ce que leurs arrestations et mises en dÿtention soient noti-
fiÿes fi un poste consulaire allemand >).

L'Allemagne pretend aussi que la violation par les lÿtats-Unis de
l'alinÿa b du paragraphe 1 de l'article 36 a entraÿnÿ par voie de conse-
quence celle des alinÿas a et c du paragraphe 1 de l'article 36. Selon
l'Allemagne, dÿs lors que l'obligation d'informer sans retard la personne
arrÿtÿe de son droit de contacter le consulat est mÿconnue, il s'ensuit
que ((les autres droits qu'ÿnonce le paragraphe 3 de l'article 36 perdent
en pratique toute pertinence, voire toute signification>>. Les Etats-Unis
font valoir que, fondamentalement, l'Allemagne se plaint d'un seul et
mÿme comportement, fi savoir le fait qu'ils n'ont pas infonnd les fr+res
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LaGrand, comme le prescrit l'alin6a b du paragraphe 1 de l'article 36.
Ils contestent done tout autre fondement aux demandes de l'Allemagne,
selon lesquelles d'autres dispositions, telles que les alin6as a et c du
paragraphe 1 de l'article 36 de la Convention, auraient aussi 4t6 vio-
14es. Ils affinnent que les all4gations de l'Allemagne concernant les ali-
n6as a et c du paragraphe 1 de Particle 36 sont ÿparticulibrement mal
fond6es)), 4tant donn4 que les LaGrand ont pu communiquer librement
avec les fonctionnaires consulaires aprbs 1992 et l'ont effectivement fait.
En r6ponse, l'Allemagne affirme qu'il est ÿ courant qu'un seul et mÿme
comportement se traduise par plusieurs manquements ÿt des obligations
diff4rentes)). L'Allemagne soutient ÿgalement qu'il y a un lien de cau-
salit6 entre la violation de Particle 36 et l'ex6eution finale des frÿres
LaGrand. Elle fait valoir que, si elle avait pu exercer correctement ses
droits en vertu de cette convention, elle aurait 6tÿ en mesure d'interve-
nir il temps et de pr4senter, ÿde maniÿre eonvaincante, un dossier de
circonstances att4nuantes ÿ, de sorte qu'il est ÿ probable ÿ que les frÿres
LaGrand ÿ auraient eu la vie sauve)). De plus, elle soutient que, en raison
de la doctrine de la carence procÿdurale et des conditions rigoureuses
qu'impose le droit des tÿtats-Unis ÿ celui qui cherche/ÿ prouver, aprÿs le
verdit de culpabilit6, que l'avocat ÿtait incompetent, son intervention
un stade postÿrieur il eelui du proems ne pouvait pas ÿ r4parer le pr4judiee
grave caus4 par les avocats commis d'office des LaGran&). Selon les
tÿtats-Unis, ces arguments de l'Allemagne ÿrelÿvent de la sp6culation))
et ne rÿsistent pas ÿ l'analyse.

La Cour observe que la violation du seul alin4a b du paragraphe 1
de l'article 36 n'entraine pas toujours n4eessairement la violation des
autres dispositions de cet article, mais la Cour est amenÿe. ÿ conclure
que tel est le cas en l'espÿce pour les raisons expos6es ci-apr+s. Le pa-
ragraphe 1 de Particle 36, relive la Cour, institue un r4gime dont les
divers 616ments sont interd4pendants et qui est congu pour faciliter la
raise en oeuvre du systÿme de protection consulaire. Le principe de base
r4gissant la protection consulaire est 4none6 dÿs l'abord : le droit de
communication et d'accÿs (alin4a a du paragraphe 1 de l'article 36). La
disposition suivante pr6cise les modalit6s selon lesquelles doit s'effec-
tuer la notification consulaire (alin4a b du paragraphe 1 de Particle 36).
Enfin, l'alin6a c du paragraphe 1 de Particle 36 4nonce les mesures que
les agents eonsulaires peuvent prendre pour foumir leur assistance aux
ressortissants de leur pays d4tenus dans l'lÿtat de r4sidence. II s'ensuit
que, lorsque l'tÿtat d'envoi n'a pas connaissanee de la d4tention de l'un
de ses ressortissants, parce que l'tÿtat de rÿsidence n'a pas effectuÿ sans
retard la notification consulaire requise, ce qui fut le cas en l'espÿce en-
tre 1982 et 1992, l'lÿtat d'envoi se trouve dans l'impossibilitÿ pratique
d'exercer, h routes fins utiles, les droits que lui confÿre le paragraphe 1
de Particle 36.
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,L'Allemagne soutient ensuite que <<la violation de l'article 36 par
les Etats-Unis ne porte pas seulement atteinte [ÿ ses] droits ... en rant
qu'tÿtat partie ÿ la convention, mais constitue ÿgaleinent une violation
des droits individuels des frÿres LaGrand>>. Agissant au titre de la pro-
tection diplomatique, elle demande ÿgalement la condamnation des
tÿtats-Unis sur ce terrain. Les lÿtats-Unis, pour leur part, s'interrogent
sur ce que cette prÿtention suppldmentaire relative ÿ la protection di-
plomatique apporte au cas d'espÿce et ils soutiennent qu'il n'y a rien de
commun entre la prÿsente affaire et les cas de protection diplomatique
portant sur la dÿfense par un tÿtat de rÿclamations d'ordre ÿconomique
de ses ressortissants. Les lÿtats-Unis soutiennent en outre que ce sont les
lÿtats et non les individus qui sont titulaires des droits que reconnaÿt la
Convention de Vienne en matiÿre de notification consulaire, mÿme si
les individus peuvent bÿnÿficier de ces droits, du fait que les tÿtats sont
autorisÿs ÿ leur offrir une assistance consulaire. Ils affinnent que le trai-
tement qui doit ÿtre rÿservÿ aux individus aux termes de la convention
est indissociablement liÿ au droit de l'lÿtat, agissant par l'intermÿdiaire
de ses agents consulaires, de communiquer avec ses ressortissants--et
dÿcoule de ce droit--et qu'il ne constitue ni un droit fondamental ni un
droit de l'homme.

Compte tenu du libell6 des dispositions du paragraphe 1 de l'artMe
36, la Cour conclut que le paragraphe 1 de l'article 36 cr6e des droits
individuels qui, en vertu de l'article premier du Protocole de signature
facultative, peuvent ÿtre invoquÿs devant la Cour par l'lÿtat dont la per-
sonne dÿtenue a la nationalitY. En l'espÿce, ces droits ont ÿtÿ violas.

Deuxidme conclusion de l'Allemagne (par. 79 ÿ 91)

La Cour cite alors la deuxiÿme conclusion de l'Allemagne (voir
ci-dessus).

L'Allemagne soutient qu'aux termes du paragraphe 2 de l'article 36
de la Convention de Vienne

les lÿtats-Unis ont l'obligation de faire en sorte que leurs "lois et
rÿglements [internes] ... permet[tent] la pleine r6alisation des fins
pour lesquelles les droits sont accordÿs en vertu dn present article"
[et qu'ils] manquent ÿ cette obligation en faisant observer des rÿgles
de droit interne qui rendent impossible l'invocation d'un moyen
tirÿ de la violation du droit ÿ la notification au consulat lors de la
procedure consecutive ÿ la dÿclaration de culpabilitÿ d'un accusÿ ou
d'un prÿvenu par un jury >>.

L'Allemagne souligne que ce n'est pas la rÿgle de la << carence pro-
cÿdurale >> en tant que telle qui est en question dans la prÿsente instance
mais la maniÿre dont elle a ÿtÿ appliquÿe en ce sens qu'elle

<ÿ a privÿ les frÿres LaGrand de la possibilitÿ de soulever, dans le
cadre de procedures pÿnales devant les instances judiciaires des
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lÿtats-Unis, les moyens tir6s de la violation de leur droit d'avertir
leur consulat >>.

Selon les lÿtats-Unis,

<< [1]a Convention de Vienne n'oblige pas les ]ÿtats qui y sont parties
instituer dans leur droit interne un recours permettant aux parti-

culiers d'invoquer dans des procedures p6nales des griefs fond4s
sur la Convention ... [S]i la convention n'impose aucune obliga-
tion d'accorder de telles mesures de r6paration h des individus dans
des poursuites p4nales, la rÿgle de la carence proc6durale--qui
exige de faire valoir le plus t6t possible et au moment appropri6 les
moyens visant h obtenir de telles mesures de rÿparation--ne saurait
par cons4quent violer la convention. >>

La Cour cite le paragraphe 2 de Particle 36 de la Convention de
Vienne ainsi libell4 :

<ÿLes droits vis6s au paragraphe 1 du pr6sent article doivent
s'exercer dans le cadre des lois et rÿglements de l']ÿtat de r6sidence,
6tant entendu, toutefois, que ces lois et rÿglements doivent permet-
tre la pleine r6alisation des fins pour lesquelles les droits sont accor-
d6s en vertu du pr6sent article. >>

La Cour conclut qu'elle ne saurait retenir l'argument des lÿtats-Unis
qui repose en partie sur l'hypothÿse qne le paragraphe 2 de Particle 36 ne
s'applique qu'aux droits de l'Etat d'envoi et non ÿ ceux de la personne
mise en d6tention. Elle dit que le paragraphe 1 de Particle 36 cr6e des
droits individuels pour les personnes dÿtenues, en sus des droits accord6s

l'lÿtat d'envoi, et que, par voie de cons6quence, les <<droits)) vis4s au
paragraphe 2 d4signent non seulement les droits de t'lÿtat d'envoi, mais
aussi ceux des personnes d6tenues. Elle souligne qu'en elle-mÿme la rÿ-
gle de la carence proc6durale ne viole pas l'article 36 de la Convention
de Vienne. Le problbme se pose lorsque cette rÿgle ne permet pas ÿt une
persorme d6tenue de faire recours contre sa condamnation et sa peine en
pr6tendant, sur la base du paragraphe 1 de Particle 36 de la Convention,
que les autorit4s nationales comp6tentes ne se seraient pas acquitt4es de
leur obligation d'informer ÿ sans retard>> les autorit6s consulaires com-
p6tentes, empÿchant par lh mÿme cette personne de solliciter et d'obtenir
l'assistance consulaire de l'lÿtat d'envoi. La Cour conclut que, dans les
circonstances de la pr4sente espÿce, la rÿgle de la carence proc6durale a
eu pour effet d'empÿcher ÿ la pleine r6alisation des fins pour lesquelles
les droits sont accord6s en vertu du pr6sent article)) et a ainsi viol6 les
dispositions du paragraphe 2 de l'article 36.

TroisiOme conclusion de l 'Allemagne (par. 92 h 116)

La Cour cite ensuite la troisiÿme conclusion de l'Allemagne (voir
plus haut) et observe que, dans son m4moire, l'Allemagne a soutenu que
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[1]es mesures conservatoires indiquÿes par la Cour internationale
de Justice [avaient] force obligatoire en vertu du droit ÿtabli par la
Charte des Nations Unies et le Statut de la Cour>>.
Elle relive qu'h l'appui de sa thÿse l'Allemagne a dÿveloppÿ

plusieurs arguments en se r6fÿrant au ÿprincipe de l'effet utile>>, aux
conditions de procedure pour l'adoption des mesures conservatoires >>,

au caractÿre obligatoire des mesures conservatoires comme ÿcons6-
quence n6cessaire du caractÿre obligatoire de l'arr6t d6finitif>>, au ÿpa-
ragraphe 1 de l'Article 94 de la Charte des Nations Unies>>, au ÿpara-
graphe 1 de l'Article 41 du Statut de la Cour>>, ainsi qu'ÿ la ÿpratique
de la Cour>>. Les ]ÿtats-Unis soutiennent qu'ils ÿse sont conformÿs il
l'ordonnance de la Cour du 3 mars, compte tenu des circonstances extra-
ordinaires et in6dites dans lesquelles ils ont 6t6 contraints d'agir>>. Les
]ÿtats-Unis pr6cisent en outre que

![d]eux 616ments principaux rÿduisaient la capacit6 d'agir des
Etats-Unis. I1 y avait tout d'abord le dÿlai extrÿmement bref entre
le prononc6 de l'ordonnance de la Cour et l'heure fixÿe pour l'ex6-
cution de Walter LaGrand... Le deuxi+me obstacle 6tait la nature
mÿme des tÿtats-Unis d'Amÿrique en tant que rÿpublique fÿdÿrale
au sein de laquelle les pouvoirs sont partagÿs. >>

Les lÿtats-Unis avancent ÿgalement que le ÿlibelt6 de l'ordonnance
de la Cour du 3 mars n'a pas cr6ÿ d'obligations juridiques contraignantes
pour [eux] >>. Ils font valoir ÿ cet ÿgard que

[1]es termes employÿs par la Cour dans les passages clefs de son
ordonnance ne sont pas de ceux qui sont utilis6s pour cr6er des obli-
gations juridiques contraignantes >>
et que

[p]oint n'est ... besoin en l'espÿce pour la Cour de trancher la
question juridique difficile et controvers6e de savoir si ses ordon-
nances en indication de mesures conservatoires sont susceptibles
de donner naissance ÿ des obligations juridiques internationales si
elles sont exprimÿes en des termes impÿratifs... >>.

Ils n'en soutiennent pas moins que ces ordonnances ne peuvent
avoir de tels effets et, g l'appui de cette thÿse, d6veloppent des argu-
ments portant sur ÿ le libell6 et la genÿse du paragraphe 1 de l'Article 41
du Statut de la Cour et de l'Article 94 de la Charte des Nations Unies>>,
la ÿ<pratique de la Cour et des !ÿtats au regard de ces dispositions >> ainsi
que sur 1'ÿ autorit6 de la doctrine des publicistes >>. Enfin, les !ÿtats-Unis
exposent qu'en tout 6tat de cause

[1]e dÿp6t au dernier moment de la requate par l'Allemagne, qui
n'a laissÿ aucun temps pour rÿagir, a fait que les principes fonda-
mentaux du rÿglement judiciaire n'ont pu ÿtre respectÿs dans le cas
de l'ordonnance rendue le 3 mars par la Cour>>

et que
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[d]ÿs lors, quelle que soit la conclusion ÿ laquelle on puisse par-
venir au sujet d'un principe gÿnÿ.ral applicable aux mesures conser-
vatoires, il serait h tout le moins anormal pour la Cour de voir dans
l'ordonnance qui nous occupe en l'espÿce une source d'obligations
juridiques contraignantes >>.

La Cour observe que le diffÿrend existant ÿ cet ÿgard entre les Par-
ties concerne essentiellement l'interprÿtation de l'Article 41, qui a fair
l'objet d'abondantes controverses doctrinales. Elle passe donc ÿ l'inter-
prÿtation de l'Article 41 du Statut. Elle procÿde ÿ cette interpretation
conformÿment au droit international coutumier qui a trouvÿ son expres-
sion dans l'article 31 de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des
traitÿs. Selon le paragraphe 1 de l'article 31, un traitÿ doit ÿtre interpr6tÿ
de bonne foi suivant le sens ordinaire ÿ attribuer ÿ ses termes dans leur
contexte et ÿ la lumiÿre de son objet et de son but.

Le texte frangais de l'article 41 se lit comme suit :
1.  La Cour a le pouvoir d'indiquer, si elle estime que les

circonstances l'exigent, quelles mesures conservatoires du droit de
chacun doivent ÿtre prises ÿt titre provisoire.

2.  En attendant l'arrÿt dÿfinitif, l'indieation de ces mesures
est immÿdiatement notifiÿe aux parties et au Conseil de sÿcuritÿ. >>
(Les italiques sont de nous.)
La Cour note que, dans ce texte, les termes ÿdndiquer>> et ÿd'indi-

cation>> peuvent ÿtre considÿrÿs comme neutres au regard du caractÿre
obligatoire des mesures en question; en revanche les mots ÿ doivent ÿtre
prises >> ont un caractÿre impÿratif.

Quant ÿ elle, la version anglaise de l'Article 41 se lit comme suit :
1.  The Court shall have the power to indicate, if it consi-

ders that circumstances so require, any provisional measures which
ought to be taken, to preserve the respective rights of either party.

2.  Pending the final decision, notice of the measures sug-
gested shall forthwith be given to the parties and to the Security
Council. >> (Les italiques sont de nous.)

Selon les lÿtats-Unis, l'emploi dans la version anglaise des verbes
indicate >> au lieu de ÿ order >>, ÿ ought >> au lieu de ÿ must >> ou ÿ shall >>,

et ÿ suggested>> au lieu de ÿ ordered >> impliquerait que les d6cisions pri-
ses au titre de l'Article 41 ne revÿtent pas un caractÿre obligatoire. On
pourrait cependant faire valoir, compte tenu du fait que la version fran-
9aise a 6t6 en 1920 la version originelle, que des verbes tels que ÿindi-
care)> et ÿ ought >> ont un sens qui est 6quivalent ÿ ÿ order >> et ÿ must >> ou

shall >>.

Se trouvant en presence de deux textes qui ne sont pas en totale har-
monic, la Cour note tout d'abord que, selon l'Article 92 de la Charte, le
Statut ÿ fair partie int6grante>> de la Charte. En vertu de l'Article 111 de
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la Charte, les versions frangaise et anglaise de celle-ci font ÿgalement
foi)). Il en va done de mÿme pour le Statut.

En cas de divergence entre des versions faisant foi du Statut, ni
celui-ci ni la Charte n'indiquent la maniÿre de proc6der. En l'absence
d'accord entre les parties ÿ cet 6gard, il eonvient done de se rÿf6rer aux
dispositions du paragraphe 4 de l'article 33 de la Convention de Vienne
sur le droit des trait6s qui, de l'avis de la Cour, reflÿte 1ÿ encore le droit
international coutumier. Aux termes de cette disposition, ÿdorsque la
comparaison des textes authentiques fait apparaÿtre une difference de
sens que l'application des articles 31 et 32 ne permet pas d'61iminer, on
adoptera le sens qui, compte tenu de l'objet et du but du trait6, coneilie
le mieux ces textes)). La Cour passe done ÿ l'examen de l'objet et du but
du Statut, ainsi que du contexte de l'Article 41 du Statut.

L'objet et le but du Statut sont de permettre it la Cour de remplir
les fonctions qui lui sont d6volues par cet instrument, et en particulier de
s'acquitter de sa mission fondamentale, qui est le rÿglement judiciaire
des diff6rends internationaux au moyen de d6cisions obligatoires confor-
m6ment ÿ l'Artiele 59 du Statut. L'Article 41, analysÿ dans le contexte
du Statut, a pour but d'ÿviter que la Cour soit empÿch6e d'exercer ses
fonctions du fait de l'atteinte port6e aux droits respectifs des parties ÿ un
diff6rend soumis h la Cour. I1 ressort de l'objet et du but du Statut, ainsi
que des termes de l'Article 41 lus dans leur contexte, que le pouvoir
d'indiquer des mesures conservatoires emporte le caractÿre obligatoire
desdites mesures, dans la mesure o3 le pouvoir en question est fond6 sur
la n6cessit6, lorsque les circonstances l'exigent, de sauvegarder les droits
des parties, tels que d6termin6s par la Cour dans son arrÿt d6finitif, et
d'6viter qu'il y soit port6 prejudice. Pr6tendre que des mesures conser-
vatoires indiqu6es en velÿ de l'Article 41 ne seraient pas obligatoires
serait contraire h l'objet et au but de cette disposition. Un motif connexe
qui va dans le sens du caractÿre obligatoire des ordonnances rendues
au titre de l'Article 41, et auquel la Cour attache de l'importance, est
l'existence d'un principe que la Cour permanente de Justice internatio-
nale a d6jÿt reconnu lorsqu'elle a 6voquÿ le ÿprineipe universellement
admis devant les juridictions intemationales et consacr6 d'ailleurs dans
maintes conventions ... d'aprÿs lequel les parties en cause doivent s'abs-
tenir de toute mesure susceptible d'avoir une r6percussion pr6judiciÿble

l'ex6cution de la dÿcision ÿ intervenir et, en g6n6ral, ne laisser proc6-
der ÿ aucun acte, de quelque nature qu'il soit, susceptible d'aggraver ou
d'6tendre le diffÿrend)) ( Compagnie d'6lectrieit6 de Sofia et de Bulgarie,
ordonnanee du 5 dÿcembre 1939, C.P.J.L sÿrie A/B n° 79, p. 199). La
Cour n'estime pas n6cessaire de faire appel aux travaux pr6paratoires re-
latifs au Statut qui, comme elle le fait nÿanmoins observer, ne s'opposent
pas h la conclusion que les ordonnances rendues en vertu de l'article 41
ont force obligatoire.
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La Cour examine enfin si l'Article 94 de la Charte des Nations
Unies s'oppose ÿ ce qu'effet obligatoire soit reconnu aux ordonnances
indiquant des mesures conservatoires. Cet mÿticle se lit comme suit :

1.  Chaque Membre des Nations Unies s'engage it se confor-
mer fi la dÿcision de la Cour intemationale de Justice dans tout litige
auquel il est partie.

2.  Si une partie fi un litige ne satisfait pas aux obligations
qui lui incombent en vertu d'un arrÿt rendu par la Cour, l'autre par-
tie peut recourir au Conseil de sÿcuritÿ et celui-ci, s'il le juge nÿ-
cessaire, peut faire des recommandations ou dÿcider des mesures fi
prendre pour faire exÿcuter l'arrÿt. ÿ

La Cour relive que la question se pose de savoir quel sens doit ÿtre
attribuÿ aux mots ÿla dÿcision de la Cour intemationale de Justice)) au
paragraphe 1 de cet article; elle note que ce libell6 pourrait s'entendre
comme visant non seulement les arrÿts de la Cour, mais toute d6cision
rendue par elle, et s'appliquant ainsi aux ordonnances en indication
de mesures conservatoires. Ces mots pourraient aussi ÿtre interprÿtÿs
comme dÿsignant seulement les arrÿts rendus par la Cour tels que vis6s
au paragraphe 2 de l'Article 94. ,ÿ cet ÿgard, l'utilisation faite aux Arti-
cles 56 ÿ 60 du Statut de la Cour des roots ÿ dÿcision )) et (ÿ arrÿt)) n'ajoute
guÿre de clart6 au dÿbat. Dans la premi+re interpretation du paragraphe 1
de l'Article 94, celui-ci confirmerait le caractÿre obligatoire des mesures
conservatoires; dans la seconde, il ne s'opposerait nullement ÿt ce que ce
caractÿre obligatoire leur soit reconnu au titre de l'Article 41 du Statut.
La Cour en conclut que l'Article 94 de la Charte ne fair en tout ÿtat de
cause pas obstacle au earaetÿre obligatoire des ordonnances rendues au
titre de l'Article 41. En dÿfinitive, aucune des sources d'interprÿtation
mentionn6es dans les articles pertinents de la Convention de Vienne sur
le droit des traitÿs, y compris les travaux prÿparatoires, ne contredisent
les conclusions tirÿes des termes de l'Article 41 lu dans son contexte fi la
lumiÿre de l'objet et du but du Statut. Ainsi, la Cour parvient ÿ la conclu-
sion que les ordonnances indiquant des mesures conservatoires au titre
de l'Article 41 ont un caractÿre obligatoire.

La Cour examine ensuite la question de savoir si les ]ÿtats-Unis se
sont acquittÿs de l'obligation dÿcoulant pour eux de l'ordonnanee du 3
mars 1999.

Aprÿs avoir examinÿ les mesures prises par les autoritÿs des lÿtats-
Unis (le dÿpartement d']ÿtat, le Solicitor General des Etats-Unis, le
gouverneur de l'Arizona et la Cour supreme des lÿtats-Unis), en ee qui
conceme l'ordonnance du 3 mars 1999, la Cour conclut que les diverses
autoritÿs comp6tentes des !ÿtats-Unis n'ont pas pris toues les mesures
qu'elles auraient pu prendre pour donner effet ÿ l'ordonnance.

La Cour relive finalement que, dans sa troisiÿme conclusion,,l'A1-
lemagne demande seulement ÿ la Cour de dire et juger que les Etats-
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Unis ont viol6 leur obligation juridique internationale de se conformer
l'ordonnance du 3 mars 1999; ladite conclusion ne contient pas d'autre
demande au sujet de cette violation. De plus, la Cour souligne que les
!ÿtats-Unis 6taient confrontÿs en l'espÿce h de fortes contraintes de
temps, r6sultant des conditions dans lesquelles l'Allemagne avait intro-
duit l'instance. Elle relive ÿgalement qu'h l'6poque off les autoritÿs des
!ÿtats-Unis ont pris leur d6cision, la question du caractÿre obligatoire des
ordonnances en indication de mesures conservatoires avait 6t6 abondam-
merit discutÿe dans la doctrine, mais n'avait pas 6t6 trancMe par la juris-
prudence. La Cour aurait pris ces facteurs en consid6ration si la conclu-
sion de l'Allemagne avait comport6 une demande ÿ fin d'indemnit6.

QuatriOme conclusion de l'Allemagne (par. 227 ÿ 127)

La Cour examine enfin la quatriÿme conclusion de l'Allemagne
(voir ci-dessus) et relive que l'Allemagne souli, gne que sa quatriÿme
conclusion a 6t6 libell6e ÿ de fagon ÿ laisser aux Etats-Unis le choix des
moyens propres h mettre en oeuvre les mesures [qui leur sont deman-
d6es] )).

En r6ponse, les Etats-Unis exposent ce qui suit :

La quatriÿme conclusion de l'Allemagne est ÿ l'6vidence
d'une nature complbtement diff6rente de celle des trois premie-
res. Dans chacune des trois premieres conclusions, l'Allemagne
demande h la Cour un prononcÿ d6clarant qu'il y a eu violation
d'une obligation juridique internationale d6termin6e. Pareils pro-
nonc6s sont au cceur mÿme de la fonction de la Cour, repr6sentant
un aspect de la rÿparation. Contrairement, toutefois, ÿ la fonne de
r6paration demandÿe dans les trois premieres conclusions, la de-
mande d'assurances de non-rÿp6tition fommlÿe dans la quatriÿme
est sans pr6c6dent dans la jurisprudence de la Cour et outrepasserait
sa competence et son pouvoir en la pr6sente affaire. I1 est excep-
tionnel dans la pratique des ]ÿtats, mÿme h titre d'engagement non
juridique, et il serait parfaitement incongru pour la Cour d'exiger de
telles assurances h propos de l'obligation d'informer 6nonc6e dans
la Convention sur tes relations consulaires, vules autres circonstan-
ces de l'affaire. )ÿ

Ils font valoir que ÿ les autorit6s am6ricaines s'emploient r6solument
renforcer l'ap, plication des rÿgles en matiÿre de notification consulaire

au niveau des Etats et au niveau local sur tout [leur] territoire ... afin de
r6duire les risques de voir se reproduire une situation comme celle ÿ ad-
venue en l'espÿce. Les ]ÿtats-Unis font de surcroÿt observer que

[q]uand bien mÿme la Cour estimerait qu'en opposant la rÿgle de
la carence proc6durale aux recours des LaGrand les !ÿtats-Unis ont
commis un deuxiÿme acte internationalement illicite, elle devrait
limiter ce prononc6 ÿ l'application qui a 6t6 faite de cette r+gle dans
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le cas particulier des LaGrand. Elle doit rdsister fi l'invitation qui lui
est faite de prescrire une assurance absolue couvrant l'application
future par les Etats-Unis de leur droit interne dans toutes les affaires
de ce genre. Imposer une telle obligation additionnelle aux lÿtats-
Unis serait ... sans prdcddent dans la jurisprudence internationale et
outrepasserait le pouvoir et la competence de la Cour. >>

La Cour relive que, dans sa quatriÿme conclusion, l'Allemagne
veut obtenir plusieurs assurances. En premier lieu, elle veut obtenir des
lÿtats-Unis une assurance pure et simple qu'ils ne rÿpÿteront pas leur
actes illicites. Cette demande ne prdcise pas les moyens ÿ mettre en oeu-
vre pour assurer la non-rÿpdtition de tels actes. En outre, l'Allemagne
cherche ÿ obtenir des Etats-Unis que ((pour toutes les affaires futures
impliquant la d6tention de ressortissants allemands ou des actions p6-
nales ÿ leur encontre, le droit et la pratique internes des lÿtats-Unis ne
feront pas obstacle ÿ l'exercice effectif des droits pr6vus ÿ l'article 36
de la Convention de Vienne sur les relations consulaires >>. La Cour note
que cette demande va plus loin, dans la mesure o/1, en se r6f6rant au droit
des Etats-Unis, elle parait appeler l'adoption de mesures sp6cifiques vi-
sant ÿ empÿcher que de tels actes illicites se reproduisent. L'Allemagne
demande enfin que, ÿ dans le cas off un accusd est passible de la peine de
mort, cela entraÿne pour les lÿtats-Unis l'obligation de pr6voir le r6exa-
men effectif des condamnations p6nales entachÿes d'une violation des
droits ÿnoncds ÿt l'article 36 de la Convention, ainsi que les moyens pour
y porter remade >>. La Cour observe que cette demande va encore plus
loin, car elle tend exclusivement gce que des mesures spdcifiques soient
prises dans les cas off un accus6 est passible de la peine de mort.

Concernant la demande, de caractÿre g6n6ral, visant l'obtention
d'une assurance de non-application, la Cour relive que les lÿtats-Unis
l'ont informÿe des (ÿmesures importantes [qu'ils prennent] visant ÿ em-
pacher que [cette violation de l'alinÿa b du paragraphe 1 de l'article 36]
se reproduise >>.

La Cour relive que les lÿtats-Unis ont reconnu, dans le casdes frÿres
LaGrand, qu'ils avaient manqud ÿ leurs obligations en matiÿre de notifi-
cation consulaire. Les lÿtats-Unis ont pr6sent6 des excuses ÿ l'Allemagne
pour ce manquement. La Cour considÿre cependant que des excuses ne
suffisent pas en l'espÿce, comme d'ailleurs chaque fois que des dtrangers
n'ont pas ÿtd avisÿs sans retard de leurs droits en vertu du paragraphe 1
de l'article 36 de la Convention de Vienne et qu'ils ont fait l'objet d'une
ddtention prolongÿe ou dt6 condamnds ÿt des peines sÿvÿres. A cet ÿgard,
la Cour a pris note du fait que, ÿ tous les stades de la procddure, les Etats-
Unis ont rappeld qu'ils mettaient en oeuvre un programme vaste et dÿ-
tailld pour assurer le respect par les autorit6s comp6tentes, tant au niveau
f6d6ral qu'au niveau des Etats et au niveau local, de leurs obligations
r6sultant de l'article 36 de la Convention de Vienne. Les tÿtats-Unis ont
communiqud ÿ la Cour des informations qu'ils jugent importantes sur le
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programme. Or si, dans le cadre d'une instance, un tÿtat fait rÿfÿrence
de mani+re rÿp6tde devant la Cour, comme l'ont fait les tÿtats-Unis, aux
activitÿs substantielles auxquelles il se livre aux fins de mettre en oeuvre
certaines obligations dÿcoulant d'un traitd, cela traduit un engagement
de sa part de poursuivre les efforts entrepris fi cet effet. Certes, le pro-
gramme en cause ne peut fournir l'assurance qu'il n'y aura plus jamais
de manquement des autoritÿs des tÿtats-Unis h l'obligation de notifica-
tion pr6vue fi l'alÿicle 36 de la Convention de Vienne. Mais aucun lÿtat
ne pourrait fournir une telle garantie, et l'Allemagne ne cherche pas
l'obtenir. La Cour estime que l'engagement pris par les tStats-Unis d'as-
surer la mise en oeuvre des mesures sp6eifiques adopt6es en ex6cution de
leurs obligations au titre de l'alinÿa b du paragraphe 1 de l'artiele 36 doit
tre eonsidÿrÿ comme satisfaisant ÿ la demande de l'Allemagne visant h

obtenir une assurance g6nÿrale de non-rÿpÿtition.

La Cour passe h l'examen des autres assurances demandÿes par
l'Allemagne dans sa quatriÿme conclusion. ,ÿ cet dgard, la Cour constate
qu'elle peut ÿtablir la violation d'une obligation internationale. Si nÿ-
cessaire, elle peut aussi constater qu'une loi interue a ÿtÿ la cause de
cette violation. La Cour, en la prÿsente instance, a conclu, lorsqu'elle a
traitÿ de la premibre et de la deuxiÿme conclusion de l'Allemagne,/ÿ la
violation des obligations existant au titre de l'article 36 de la Convention
de Vienne. Mais elle n'a pas trouvÿ de loi amÿricaine, de fond ou de
procddure, qui, par nature, soit incompatible avec les obligations que la
Convention de Vienne impose aux IStats-Unis. En la prÿsente instance,
la violation du paragraphe 2 de l'article 36 a dÿcoulÿ des circonstances
dans lesquelles a ÿt6 appliquÿe la rÿgle de la carence procddurale, et
non de la rÿgle elle-mame. Cependant, la Cour estime/ÿ cet ÿgard que
si les lÿtats-Unis, en dÿpit de l'engagement visÿ ci-dessus, manquaient h
leur obligation de notification consulaire au dÿtriment de ressortissants
allemands, des excuses ne suffiraient pas dans les cas o/1 les intÿressds
auraient fait l'objet d'une d6tention prolongÿe ou ÿtÿ condamnÿs fi des
peines sÿvÿres. Dans le cas d'une telle condamnation, les tÿtats-Unis de-
vraient permettre le rÿexamen et la rÿvision du verdict de culpabilitÿ
et de la peine en tenant compte de la violation des droits prÿvus par la
Convention. Cette obligation peut ÿtre raise en oeuvre de diverses fagons.
Le choix des moyens dolt revenir aux tStats-Unis.

Dispositif (par. 128)

((Par ces motifs,

<< LA COUR,

<< I)  Par quatorze voix contre une,

<<Dit qu'elle a competence, sur la base de l'article premier du
Protocole de signature facultative concernant le rbglement obli-
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gatoire des diff6rends ÿ la Convention de Vienne sur les relations
consulaires du 24 avril 1963, pour connaitre de la requite d6pos6e
par la R6publique f6d6rale d'Allemagne le 2 mars 1999;

<<Pour : M. Guillaume, president; M. Shi, vice-prÿsident;
MM. Oda, Bedjaoui, Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma,
Vereshchetin, Mme Higgins, MM. Kooijmans, Rezek, A1-Kha-
sawneh, Buergenthal;

<< CONTV,ÿ : M. Parra-Aranguren;

<<2)  a)  Par treize voix contre deux,

<<Dit que la premiere conclusion de la R6publique f6d6rale "
d'Allemagne est recevable;

<<POUR : M. Guillaume, president; M. Shi, vice-prÿsident;
MM. Bedjaoui, Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma, Veres-
hchetin, Mme Higgins, MM. Kooijmans, Rezek, A1-Khasawneh,
Buergenthal;

11 CONTRE : MM. Oda, Parra-Aranguren;

<(b)  Par quatorze voix contre une,

<<Dit que la deuxiÿme conclusion de la R6publique f6d6rale
d'Allemagne est recevable;

<<Pour : M. Guillaume, president; M.  Shi, vice-prO-
sident;  MM. Bedjaoui,  Ranjeva,  Herczegh,  Fleischhauer,
Koroma,Vereshchetin, Mine Higgins, MM. Parra-Aranguren,
Kooijmans, Rezek, A1-Khasawneh, Buergenthal;

<(CONTRE : M. Oda;

<< c)  Par douze voix contre trois,

<<Dit que la troisiÿme conclusion de la R6publique fÿd6rale
d'Allemagne est recevable;

< ( PouR : M. Guillaume,prOsi dent; M. Shi, vice-prOsident; MM. Be-
djaoui, Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma,Vereshchetin,
Mme Higgins, MM. Kooijmans, Rezek, A1-Khasawneh;

(1CONTRE : MM. Oda, Parra-Aranguren, Buergenthal;

<<d)  Par quatorze voix contre une,

<(Dit que la quatri+me conclusion de la R6publique f6d6rale
d'Allemagne est recevable;

(< POUR:M. Guillaume,prOsident;M. Shi, vice-prdsident;MM. Be-
djaoui, Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma,Vereshchetin,
Mme Higgins, MM. Parra-Aranguren, Kooijmans, Rezek, A1-Kha-
sawneh, Buergenthal;

((CoNTRE : M. Oda;

<(3)  Par quatorze voix contre une,

<<Dit qu'en n'informant pas sans retard Karl et Walter La-
Grand, aprÿs leur arrestation, des droits qui 6taient les leurs en vertu
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de l'alin6a b du paragraphe 1 de l'article 36 de la Convention et en
privant de ce fait la R6publique f6d6rale d'Allemagne de la pos-
sibilit6 de foumir aux intÿress6s, en temps opportun, l'assistance
pr6vue par la Convention, les lÿtats-Unis d'Am6rique ont viol6 les
obligations, dont ils 6taient tenus envers la R6publique f6d6rale
d'Allemagne et envers les frÿres LaGrand en vertu du paragraphe 1
de l'artMe 36;

<< PouR:M. Guillaume,prdsident;M. Shi,vice-prOsident;MM. Be-
djaoui, Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma,Vereshchetin,
Mine Higgins, MM. Parra-Aranguren, Kooijmans, Rezek, A1-Kha-
sawneh, Buergenthal;

<< CONTRE : M. Oda;

<< 4)  Par quatorze voix contre une,

<<Dit qu'en ne permettant pas, ÿ la lumiÿre des droits reconnus
par la Convention, le rÿexamen et la rSvision des verdicts de culpa-
bilitÿ des frÿres LaGrand et de leurs peines, une fois constatÿes
les violations rappelSes au paragraphe 3 ci-dessus, les lÿtats-Unis
d'AmSrique ont violÿ l'obligation dont ils ÿtaient tenus envers la
Rÿpublique fÿdÿrale d'Allemagne et envers les frÿres LaGrand en
vertu du paragraphe 2 de l'article 36 de la Convention;

<<Pour : M. Guillaume, prdsident; M. Shi, vice-prOsi-
dent; MM. Bedjaoui, Ranjeva, Herczegh, Fleisctÿauer, Koroma,
Vereshchetin, Mine Higgins, MM. Parra-Aranguren, Kooijmans,
Rezek, A1-Khasawneh, Buergenthal;

<1 CONTRE : M. Oda;

<<5)  Par treize voix contre deux,

<<Dit qu'en ne prenant pas toutes les mesures dont ils dispo-
saient pour clue Walter LaGrand ne soit pas exÿcutÿ tant que la Cour
internationale de Justice n'aurait pas rendu sa dÿcision dÿfinitive
en l'affaire, les tÿtats-Unis d'Amÿrique ont violÿ l'obligation dont
ils ÿtaient tenus en vertu de l'ordonnance en indication de mesures
conservatoires rendue par la Cour le 3 mars 1999;

<<PouR:M.Guillaume,prÿsident;M.Shi,vice-prÿsident;MM. Be-
djaoui, Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma,Vereshchetin,
Mme Higgins, MM. Kooijmans, Rezek,A1-Khasawneh, Buergen-
thai;

1( CONTRE : MM. Oda, Parra-Aranguren;

<<6)  A l'unanimitd,

<<Prend acre de l'engagement pris par les ]ÿtats-Unis d'Amÿri-
que d'assurer la raise en oeuvre des mesures spÿcifiques adoptÿes en
execution de leurs obligations au titre de l'alinÿa b du paragraphe J
de l'article 36 de la Convention; et dit que cet engagement doit
tre considdrd comme satisfaisant ÿ la demande de la Rdpublique
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fÿddrale d'Allemagne visant fi obtenir une assurance gÿndrale de
non-rdpdtition;

7)  Par quatorze voix contre une,

Dit que si des ressortissants allemands devaient ndanmoins
tre condamnÿs fi une peine sÿvÿre sans que les droits qu'ils tien-

nent de l'alinÿa b du paragraphe 1 de l'article 36 de la Convention
aient dtÿ respectÿs, les lStats-Unis d'Amÿrique devront, en mettant

en oeuvre les moyens de leur choix, permettre le rdexamen et la
rdvision du verdict de culpabilitÿ et de la peine en tenant compte de
la violation des droits prÿvus par la Convention.

Potra : M. Guillaume, president; M. Shi, vice-prÿsident;

MM. Bedjaoui, Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma, Veres-
hchetin, Mine Higgins, MM. Parra-Aranguren, Kooijmans, Rezek,
A1-Khasawneh, Buergenthal;

CONTmÿ : M. Oda.

M. Guillaume, prOsident, a joint une dÿclaration/ÿ l'arrÿt.
M. Shi, viee-prÿsident, a joint ÿ l'arrÿt l'exposÿ de son opinion in-
dividuelle. M. Oda, juge, a joint ÿ l'an'ÿt l'exposÿ de son opinion
dissidente. MM. Koroma et Parra-Aranguren,juges, ont joint/ÿ l'ar-

rÿt les exposes de leur opinion individuelle. M. Buergenthal,juge, a
joint ÿ l'arrat l'exposd de son opinion dissidente. ))

10-17.  Licÿitd de l'emploi de la force (Yougoslavie c. Belgique)
(Yougoslavie c. Canada) (Yougoslavie c. France) (Yougosla-
vie c. Allemagne) (Yougoslavie c. Italie) (Yougoslavie c. Pays-
Bas) (Yougoslavie c. Portugal) (Yougoslavie c. Royaume-

UnO

Par ordonnances du 8 septembre 2000 (C.I.J. Recuei12000, p. 149,
152, 155, 158, 161, 164, 167 et 170), le Vice-Prÿsident de la Cour, fai-
sant fbnction de President, compte tenu des vues des Parties et des cir-
constances particuliÿres des affaires, a fixÿ au 5 avri12001 la date d'expi-
ration du dÿlai dans lequel la Yougoslavie pouvait presenter des exposes
crits sur les exceptions prÿliminaires soulevÿes par les tÿtats ddfendeurs

dans chacune des affaires.

Par des ordonnances du 21 fÿvrier 2001 (C.LJ. Reeuei12001, p. 13,
16, 19, 22, 25, 28 et 34) et du 20 mars 2002 (C.LJ. Reeuei12002, p. 192,
!95, 198, 201,204, 207, 210 et 213), la Cour, compte tenu de l'accord
des parties et des circonstances de l'affaire, a prorogÿ cette date, respec-

tivement, au 5 avri12002 et au 7 avril 2003.
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18.  ActivitOs armdes sur le territoire du Congo
(R@ublique dÿmocratique du Congo c. Ouganda)1°7

Dans chacune des deux affaires concernant les activitÿs armies sur
le territoire du Congo (R@ublique dOmocratique du Congo c. Burundi)
(R@ublique dOmocratique du Congo c. Rwanda), le Gouvernement de la
Rÿpublique ddmocratique du Congo a fait savoir il la Cour par lettres du
15 janvier 2001 qu'il entendait se ddsister de chacune de ces instances et
a prdcisÿ qu'ÿ il se rÿserva[it] la possibilitÿ de faire valoir ultdrieurement
de nouveaux chefs de competence de la Cour>>.

Aprÿs que, dans chacune de ces affaires, l'tÿtat dÿfendeur concernÿ
a informÿ la Cour qu'il acceptait le dÿsistement de la Rÿpubliqne dÿ-
mocratique du Congo, le president de la Cour a pris dans chaque affaire
une ordonnance en date du 30 janvier 2001 (C.LJ. Recuei12001, p. 3, 6),
prenant acte du dÿsistement de la Rÿpublique dÿmocratique du Congo de
l'instance et ordonnant que l'affaire soit rayde du r61e.

Dans l'affaire des Activitÿs armies sur le territoire du Congo (Rÿ-
publique dÿmoeratique du Congo c. Ouganda), la Cour, compte tenu de
l'accord intervenu entre les Parties, exprim6 au cours d'une r6union que
le pr6sident de la Cour avait tenue avec elles le 19 octobre 1999, a fix6,
par une ordonnance du 21 octobre 1999 (C.LJ. Reeuei11999, p. 1022), la
date d'expiration du d6lai pour le d6p6t d'un m6moire de la R6publique
d6mocratique du Congo au 21 juillet 2000, et la date d'expiration du
d61ai pour le d6p6t du contre-mÿmoire de l'Ouganda au 21 avril 2001.
Le m6moire de la R6publique d6mocratique du Congo a 6t6 d6pos6 dans
le d61ai prescrit.

Le 19 juin 2000, le Congo, dans la mÿme affaire contre l'Ouganda,
a demand6 ÿ la Cour d'indiquer des mesures conservatoires, en faisant
valoir que ÿdepuis le 5 juin dernier, la reprise des combats opposant les
troupes ama6es de ... l'Ouganda it une autre arm6e ÿtrangÿre ont causÿ des
dommages consid6rables/ÿ la [R6publique d6mocratique du Congo] et/ÿ
sa population>> alors marne que (ÿ [c]es agissements ont fait l'objet d'une
condamnation unanime, y compris par le Conseil de sÿcurit6 de I'ONU>>.

La R6publique d6mocratique du Congo soutient qu'ÿ en dÿpit de la
formulation de promesses et de d6clarations de principe ... l'Ouganda ÿ a
poursuivi sa politique d'agression, ses interventions arm6es brutales, ses
exactions et ses pillages >> et que (ÿ [c]'est d'ailleurs la troisiÿme guen'e
de Kisangani, aprÿs celles d'aofit 1999 et de mai 2000, que ... l'Ouganda
a d6clench6e >>. La R6publique d6mocratique du Congo observe que ces
fairs (ÿne constituent qu'un 6pisode suppl6mentaire attestant de l'inter-
vention militaire et paramilitaire et de l'occupation que ... l'Ouganda a
entam6es en aoOt 1998 >>. Elle ajoute que ÿ< [c]haque jour qui passe cause
it la R6publique d6mocratique du Congo et it ses habitants un pr6judice
grave et irr6parable >> et qu'il est ÿ urgent que les droits de la [Rÿpublique
d6mocratique du Congo] soient garantis >>.
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Par consdquent, la Rdpublique ddmocratique du Congo demande
la Cour d'indiquer les mesures conservatoires suivantes :

<< 1)  Le Gouvernement de la Rdpublique de l'Ouganda doit
ordonner ÿt son armde de se retirer immddiatement et complÿtement
de Kisangani;

<< 2)  Le Gouvernement dela Rdpublique de l'Ouganda doit or-
donner ÿ son armde d'arrÿter immddiatement tout combat ou activitd
militaire sur le territoire de la Rdpublique ddmocratique du Congo,
de se retirer immddiatement et €omplÿtement de ce territoire, et doit
cesser immddiatement de fournir, directement ou indirectement, tout
appui ÿ tout lÿtat ou tout groupe, organisation, mouvement ou indi-
vidu se livrant ou se disposant h livrer des activitds militaires sur le
territoire de la Rdpublique ddmocratique du Congo;

<<3)  Le Gouvernement de la Rdpublique de l'Ouganda doit
prendre toutes les mesures en son pouvoir pour que les unitds, for-
ces ou agents qui relÿvent ou pourraient relever de son autoritd qui
bdndficient ou pourraient bdndficier de son appui, ainsi que les orga-
nisations ou personnes qui pourraient se trouver sous son contr61e,
son autoritd ou son influence, cessent immddiatement de commettre
ou d'inciter ÿ commettre des crimes de guerre ou toute autre exac-
tion ou acte illicite h l'encontre de routes les personnes sur le terri-
toire de la Rdpublique ddmocratique du Congo;

<<4)  Le Gouvernement de la Rdpublique de l'Ouganda doit
cesser immddiatement tout acte ayant pour but ou pour effet d'inter-
rompre, d'entraver ou de gÿner des actions visant ÿ faire bdndficier
la population des zones occupdes de leurs droits fondamentaux de
la personne, en particulier ÿ la santd et ÿ l'dducation;

<<5)  Le Gouvernement de la Rdpublique de l'Ouganda doit
cesser immddiatement toute exploitation illdgale des ressources na-
turelles de la Rdpublique ddmocratique du Congo, ainsi que tout
transfert illdgal de biens, d'dquipements ou de personnes h destina-
tion de son territoire;

<<6)  Le Gouvernement de la Rdpublique de l'Ouganda doit
dordnavant respecter pleinement le droit ÿ la souverainetd, h l'in-
ddpendance politique et h l'intdgritd territoriale que possÿde la Rd-
publique ddmocratique du Congo, ainsi que les droits et libertds
fondamentales que possÿdent toutes les personnes sur le territoire
de la Rdpublique ddmocratique du Congo. )ÿ
Par lettres en date de ce mÿme 19juin 2000, le prdsident de la Cour,

M. Gilbert Guillaume, agissant conformdment aux dispositions du para-
graphe 4 de l'article 74 du R+glement de la Cour, a appeld <<l'attention
des deux Parties sur la ndcessitd d'agir de maniÿre que toute ordonnance
de la Cour sur la demande en indication de mesures conservatoires puisse
avoir les effets voulus >ÿ.

172



Les 26 et 28 juin 2000, des audiences publiques ont eu lieu pour
entendre les plaidoiries des Parties sur la demande en indication de me-
sures conservatoires.

Le 1 er juillet 2000, la Cour a rendu en audience publique son ordon-
nance sur la demande en indication de mesures conservatoires prÿsent6e
par la R6publique d6mocratique du Congo (C.LJ. Recuei12000, p. 111),
par laquelle elle indiquait que les deux Parties devaient, immÿdiatement,
prÿvenir et s'abstenir de tout acre, et en particulier de toute action arm6e,
qui risquerait de porter atteinte aux droits de l'autre Paÿ'tie au regard de
tout arr& que la Cour pourrait rendre en l'affaire, ou qui risquerait d'ag-
graver ou d'ÿtendre le diffÿrend port6 devant elle ou d'en rendre la solu-
tion plus difficile; que les deux Parties devaient, immÿdiatement, prendre
toutes mesures n6cessaires pour se conformer ÿ routes leurs obligations
en vertu du droit international, en particulier en vertu de la Charte des
Nations Unies et de la Charte de l'Organisation de l'unit6 africaine, ainsi
qu"ÿ la r6solution 1304 (2000) du Conseil de s6curit6 des Nations Unies
en date du 16 juin 2000; et que les deux Parties devaient, imm6diate-
ment, prendre toutes mesures nÿcessaires pour assurer, dans la zone de
conflit, le plein respect des droits fondamentaux de l'homme, ainsi que
des rÿgles applicables du droit humanitaire.

MM. Oda et Koroma, juges, ont joint des d6clarations h l'ordon-
nance de la Cour.

La R6publique d6mocratique du Congo a dÿsign6 M. Joe Verhoeven
et l'Ouganda M. James L. Kateka pour si6ger en qualitÿ dejuges ad hoc.

L'Ouganda a d6pos6 son contre-m6moire dans le d61ai fix6 par l'or-
donnance de la Cour du 21 octobre 1999 (C.LJ. Recueil 1999, p. 1022),
t savoir le 21 avril 2001. Le contre-m6moire contient des demandes re-
conventionnelles.

Par ordonnance du 29 novembre 2001 (C.LJ. Recuei12001, p. 660),
la Cour a dit que deux des demandes reconventionnelles pr6sent6es par
l'Ouganda contre la Rÿpublique d6mocratique du Congo 6taient ÿrece-
vables comme telles et [faisaient] partie de l'instance en tours>>, mais
qu'une troisiÿme ne l'ÿtait pas. Compte tenu des conclusions auxquelles
elle est parvenue, la Cour a estim6 que le dÿp6t d'une rÿplique de la Rÿ-
publique dÿmocratique du Congo et d'une duplique de l'Ouganda, por-
rant sur les demandes des deux Parties, ÿtait n6cessaire. Elle a fixÿ au 29
mai 2002 la date d'expiration du d61ai pour le d6p6t de la r6plique et au
29 novembre 2002 celle pour le d6p6t de la duplique. Afin d'assurer une
stricte 6galit6 entre les Parties, la Cour a en outre rÿserv6 le droit, pour la
R6publique d6mocratique du Congo, de s'exprimer une seconde fois par
crit sur les demandes reconventionnelles de l'Ouganda, dans une piece

additionnelle dont la pr6sentation pourrait faire l'objet d'une ordonnance
ult6rieure. M. Verhoeven,juge ad hoc, a joint une d6claration ÿ l'ordon-
nance de la Cour. La r6plique a ÿt6 d6pos6e dans le d61ai ainsi fix&
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19.  Application de la Convention pour la prOvention
et la rOpression du crime de gOnocide (Croatie c. Yougoslavie)

Par ordonnance du 10 mars 2000 (C.LJ. Recuei12000, p. 3), le Pr6-
sident de la Cour a, h la demande de la Croatie et compte tenu des vues
exprim6es par la Yougoslavie, prorog6 le d61ai de pr6sentation du m6-
moire jusqu'au 14 septembre 2000 et le d61ai de pr6sentation du contre-
m6moire jusqu'au 14 septembre 2001.

Par ordonnance du 27 juin 2000 (C.1.J. Recueil 2000, p. 108), la
Cour a, ÿ la demande de la Croatie et compte tenu des vues exprim6es
par la Yougoslavie, prorog6 de nouveau le d61ai de pr6sentation du m6-
moire de la Croatie jusqu'au 14 mars 2001 et le dÿlai de pr6sentation
du contre-m6moire de la Yougoslavie jusqu'au 16 septembre 2002. Le
m6moire de la Croatie a 6t6 d6pos6 dans les d61ais ainsi fix6s.

La Croatie a choisi M. Budislav Vukas commejuge ad hoc.

20.  Ddlimitation maritime entre le Nicaragua et le Honduras
clans lamer des Caraÿbes (Nicaragua c. Honduras)

Par ordonnance du 21 mars 2000 (C.LJ. Recueil 2000, p. 6), la
Cour, compte tenu de l'agr6ment des parties, a fix6 au 21 mars 2001 le
d61ai pour la presentation du mÿmoire du Nicaragua et au 21 mars 2002
le d61ai pour la presentation du contre-m6moire par le Honduras. Le m6-
moire du Nicaragua a ÿtÿ dÿposÿ dans les dÿlais prescrits.

Des exemplaires des plaidoiries des documents joints ont 6t6 mis
la disposition du Gouvernement de la Colombie, sur sa demande.

21.  Mandat d'arrOt du 11 avri12000
(Rdpublique ddmocratique du Congo c. Belgique)

Par ordonnance du 13 dÿcembre 2000 (C.1.J. Recuei12000, p. 235),
le pr6sident, compte tenu de l'accord des Parties, a fix6 au 15 mars 2001
la date d'expiration du d61ai pour le d6p6t d'un m6moire par la R6publi-
que d6mocratique du Congo et au 31 mai 2001 la date d'expiration du
d61ai pour le d6p6t d'un contre-m6moire par la Belgique.

Par ordonnance du 14 mars 2001 (C.LJ. Recueil 2001, p. 37), la
Cour, h la demande de la R6publique d6mocratique du Congo et compte
tenu des raisons invoqu6es par celle-ci et de l'accord des Parties, a re-
port6 respectivement au 17 avri12001 la date d'expiration du d61ai pour
le d6p6t du m6moire de la R6publique d6mocratique du Congo et au 31
juillet 2001 la date d'expiration du d61ai pour le d6p6t du contre-m6-
moire de la Belgique.
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Par ordonnance du 12 avril 2001 (C.LJ. Reeueil 2001, p. 463), le
Pr6sident de la Cour, ÿ la demande de la Rÿpublique dÿmocratique du
Congo et compte tenu des raisons invoquÿes par cet Etat et de l'accord
des Parties, a reportÿ au 17 mai 2001 la date d'expiration du dÿlai pour
le dÿp6t du mÿmoire de la Rÿpublique dÿmocratique du Congo et au 17
septembre 2001 la date d'expiration du dÿlai pour le dÿp6t du contre-
mÿmoire de la Belgique. Le mÿmoire de la Rÿpublique dÿmocratique du
Congo a ÿtÿ dÿposÿ dans le dÿlai ainsi prorogÿ.

Par ordonnance du 27 juin 2001 (C.LJ. Reeueil 2001, p. 559), la
Cour a rejetÿ une demande de la Belgique tendant ÿ dÿroger ÿ la pro-
cÿdure convenue en l'affaire eta reportÿ au 28 septembre 2001 la date
d'expiration du dÿlai fixÿ pour le dÿp6t, par cette demibre, d'un contre-
mÿmoire portant ÿ la lois sur les questions de comp6tence et de receva-
bilitÿ et sur le fond du diffÿrend. En outre, la Cour a fixÿ au 15 octobre
2001 la date limite d'ouverture des audiences. Le contre-mÿmoire de la
Belgique a 6tÿ dÿposÿ dans le dÿlai ainsi prorog&

La Cour a entendu les plaidoiries des Parties, lors d'audiences pu-
bliques tenues du 15 au 19 octobre 2001.

A la fin de la procedure orale, la Rÿpublique dÿmocratique du
Congo a priÿ la Cour

de dire etjuger :
(( 1.  Que, en ÿmettant et en diffusant intemationalement le

mandat d'mTÿt du 11 avril 2000 dÿlivrÿ h charge de M. Abdulaye
Yerodia Ndombasi, la Belgique a violÿ, h l'encontre de la Rÿpu-
blique dÿmocratique du Congo, la rÿgle de droit international cou-
tumier relative ÿ l'inviolabilitÿ et l'immunitÿ pÿnale absolues des
ministres des affaires ÿtrang+res en exercice; que ce faisant, elte a
portÿ atteinte au principe de l'ÿgalitÿ souveraine entre les tÿtats;

(ÿ2.  Que la constatation solennelle par la Cour du caractÿre
illicite de ce fait constitue une forme adequate de satisfaction per-
mettant de rÿparer le dommage moral qui en dÿcoule dans le chef de
la Rÿpublique dÿmocratique du Congo;

(ÿ3.  Que les violations du droit international dont procb-
dent l'ÿmission et la diffusion intemationale du mandat d'arrÿt du
1 l avri12000 interdisent h tout Etat, en ce compris la Belgique, d'y
donner suite;

4.  Que la Belgique est tenue de retirer et mettre ÿ nÿant
le mandat d'arrÿt du 11 avril 2000 et de faire savoir aux autoritÿs
trangÿres auxquelles ledit mandat fut diffusÿ qu'elle renonce fi sol-

liciter leur cooperation pour l'exÿcution de ce mandat illicite. ))
Les conclusions de la Belgique se lisaient comme suit :

Pour les motifs dÿveloppÿs dans le contre-mdmoire de la
Belgique et dans ses conclusions orales, la Belgique demande it la
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Cour, il titre pr61iminaire, de dire et de juger que la Cour n'est pas
compÿtente et/ou que la requite de la R6publique d6mocratique du
Congo contre la Belgique n'est pas recevable.

Si, contrairement aux conclusions de la Belgique sur la com-
p6tence de la Cour et la recevabilit6 de la demande, la Cour devait
conclure qu'elle 6tait compdtente et que la requite de la R6publique
d6mocratique du Congo 6tait recevable, la Belgique demande it la
Cour de rejeter les conclusions finales de la Rÿpublique d6moerati-
que du Congo sur le fond de la demande et de rejeter la requate. ÿ
Le 14 f6vrier 2002, la Cour a rendu en audience publique son arrÿt

(C.LJ. Recueil 2002, p. 3). On en trouvera ci-aprÿs un r6sum6 suivi du
texte du dispositif.

Rappel de laproeddure et des conchtsions des Parties (par. 1/ÿ 12)

La Cour commence par rappeler l'historique de la proc4dure et les
conclusions des Parties telles qu'4nonc4es ci-dessus.

Le contexte de l 'affaire (par. 13 ÿ 21)

Le 11 avril 2000, un juge d'instruction prbs le o'ibunal depremikre
instance de Bruxelles a 6mis un (ÿmandat d'arrÿt international par d6-
faub) ÿ l'encontre de M. Abdulaye Yerodia Ndombasi, sous l'inculpa-
tion, en tant qu'auteur ou coauteur, de crimes constituant des infractions
graves aux Conventions de Genÿve de 1949 et aux Protocoles addition-
nels ÿ ces conventions, ainsi que de crimes contre l'humanit6. Ce mandat
d'arrÿt a 6t6 transmis ÿ l'Organisation internationale de police criminelle
(Interpol) qui l'a diffusÿ sur le plan international.

Au moment de l'6mission du mandat d'arrÿt, M. Yerodia 6tait mi-
nistre des affaires 6trangÿres du Congo.

Les crimes dont M. Yerodia 6tait ainsi accus6 6taient punissables
en Belgique au titre de la loi du 16 juin 1993 ((relative ÿ la r6pression
des infractions graves aux Conventions internationales de Genbve du
12 aofit 1949 et aux Protocoles Iet II du 8 juin 1977, additionnels hces
Conventions)), telle que modifi6e par la loi du 19 f6vrier 1999 ÿrelative
/ÿ la r6pression des violations graves du droit international humanitaire))
(d6nomm6e ci-aprÿs la ÿ loi beige))).

Le 17 octobre 2000, le Congo a ddpos6 au Greffe une requ&e intro-
ductive d'instance, dans laquelle il 6tait demands & la Cour (ÿ de dire que
le Royaume de Belgique devra annuler le mandat d'arrSt international
d6cern6 le 11 avril 2000)). Apr+s l'introduction de cette instance, M.
Yerodia a cess6 d'occuper le poste de ministre des affaires ÿtrangÿres,
puis n'a plus occup6 aucun poste ministÿriel.

Le Congo a fait valoir, dans sa requite introductive d'instance, deux
moyens de droit distinets. I1 a soutenu en premier lieu que ÿ([/]a com-
petence universelle que l'lÿtat belge s'attribue par l'article 7 de la loi en

176



cause>> constituait une ÿ [v]iolation du principe selon lequel un tÿtat ne
peut exercer son pouvoir sur le territoire d'un autre tÿtat et du principe de
l'ÿgalitÿ souveraine entre tousles Membres de l'Organisation des Nations
Unies, proclamÿ par l'Article 2 paragraphe 1 de la Charte des Nations
Uniesÿ. I1 a affirmÿ en deuxiÿme lieu que ÿ< [1]'exclusion, qui dÿcoule de
l'article 5 ... de la loi belge, de l'immnnitÿ du ministre des affaires &ran-
gÿres en exercice>> constituait une << [v]iolation de l'immunitd diplomati-
que du ministre des affaires ÿtrang&es d'un tÿtat souverain >ÿ. Cependant,
les conclusions que le Congo a formulÿes dans son mÿmoire, comme les
conclusions finales qn'il a prÿsentÿes/ÿ l'issue de la procedure orale, n'ont
fait ÿtat que d'une violation, << il [son] encontre  ....  [de] la rÿgle de droit
international coutumier relative ÿ l'inviolabilitÿ et l'immunitÿ pÿnale ab-
solues des ministres des affaires ÿtrang&es en fonction>>.

Exceptions soulevÿes par la Belgique en matikre de competence,
de dÿfaut d'objet et de recevabilitO (par. 22 fi 44)

PremiOre exception de la Belgique (par. 23 g 28)

La Cour commence par examiner la premi&e exception soulevde
par la Belgique, qui est ainsi formulae :

dÿtant domÿ que M. Yerodia Ndombasi n'est plus ni minis-
tre des affaires ÿtrang&es [du Congo,] ni ministre chargÿ d'une
quelconque autre fonction au sein du Gouvernement [du Congo],
il n'y a plus de ÿ diff&end juridique)> entre les Parties au sens des
dÿclarations facultatives d'acceptation de la juridiction de la Cour
dÿposÿes par les Parties et la Cour n'est, en consequence, pas com-
p6tente en l'instance. ))

La Cour rappelle que, selon une jurisprudence constante, sa com-
petence doit s'apprÿcier au moment du dÿp6t de l'acte introductif d'ins-
tance. Ainsi, si elle est compÿtente fi la date/ÿ laquelle une affaire lui
est soumise, elle le demeure quels que soient les ÿvÿnements survenus
ult&ieurement. De tels ÿvÿnements peuvent ÿventuellement conduire/ÿ
constater qu'une requite a ÿtÿ par la suite privÿe d'objet et/ÿ prononcer
un non-lieu/ÿ statuer; ils ne sauraient en revanche priver la Cour de sa
competence.

La Cour conclut ensuite que,/ÿ la date off le Congo a dÿposÿ sa re-
quate introductive d'instance, chacune des deux Parties se tTouvait lide
par une dÿclaration d'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour
effectuÿe conformÿment au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la
Cour : la Belgique par une dÿclaration du 17 juin 1958 et le Congo par une
dÿclaration du 8 fÿvrier 1989. Ces dÿclarations ne comportaient aucune
rÿserve applicable au cas d'espÿce. Par ailleurs, la Cour relive que les Par-
ties n'ont pas contestÿ qu'un diff&end les opposait alors quant/ÿ la licÿitÿ
au regard du droit international du mandat d'arrÿt du 11 awi12000 et quant
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aux consdquences ÿ th'er d'une dvenmelle illicditd de ce mandat. La Cour
en conclut qu'au moment off elle a dtd saisie de l'affaire elle avait compd-
tence pour en connaitre. Elle est demeurde compdtente pour ce fake. Elle
rejette en consequence la premiere exception soulevde par la Belgique.

Deuxikme exception de la Belgique (par. 29-32)

La deuxiÿme exception prdsentde par la Belgique est la suivante :
tant donnd que M. Yerodia Ndombasi n'est plus ni minis-

tre des affaires dtrangÿres [du Congo,] ni ministre chargd d'une
quelconque autre fonction au sein du Gouvemement [du Congo],
la demande [de ce dernier] n'a plus d'objet et la Cour devrait, en
consdquence, refuser de juger au fond. ))

La Cour note qu'elle a ddjÿ affirmÿ ÿ plusieurs reprises que des
dvdnements postdrieurs ÿ l'introduction d'une requite pouvaient privet
celle-ci de son objet, de telle sorte qu'il n'y avait plus lieu pour la Cour
de statuer sur cette requite. Elle estime toutefois que tel n'est pas le cas
en l'esp$ce. En effet, le changement intervenu dans la situation de M.
Yerodia n'a pas mis fin, selon elle, au diffdrend entre les Parties et n'a
pas privd la requite d'objet. Le Congo a maintenu sa thÿse selon laquelle
le mandat d'an'ÿt ddlivrd par les autoritds judiciaires beiges ÿ l'encontre
de M. Yerodia dtait et demeure illicite. I1 a demandd ÿ la Cour de pro-
clamer cette illicditd et de r@arer ainsi le prdjudice moral clue le mandat
d'arrÿt lui aurait causd. Le Congo a continual par ailleurs de demander
la mise ÿ ndant dudit mandat. Quant ÿ la Belgique, elle a maintenu que
ses actions n'dtaient pas contraires au droit international et elle s'est 01o-
posde aux conclusions du Congo. De l'avis de la Cour, il rdsulte de ce
qni prd@de que l'affaire n'est pas aujourd'hui d@omwue d'objet et que,
par suite,' il y a lieu pour la Cour de statuer sur la requite du Congo. En
consdquence, elle rejette la deuxiÿme exception de la Belgique.

Troisikme exception de la Belgique (par. 33 ÿ 36)

La troisiÿme exception de la Belgique est ainsi libellde :
dÿtant donnd que l'affaire soumise aujourd'hui ÿ la Cour est

substantiellement diffdrente de celle formulde dans la requite intro-
ductive d'instance [du Congo], la Cour n'est, en consdquence, pas
compdtente et/ou la requite [du Congo] n'est pas recevable. )ÿ
La Cour remarque que, selon une jurisprudence constante, elle ÿne

saurait admettre, en principe, qu'un diffdrend portd devant elle par requite
puisse ÿtre transfonnd, par voie de modifications apportdes aux conclu-
sions, en un autre diffdrend dont le caractbre ne serait pas le mÿme)).
Toutefois, la Cour estime qu'en l'espÿce les faits sur lesquels reposait
la requite n'ont pas dtd modifids de maniÿre telle clue le diffdrend dont
la Cour dtait saisie ait subi une transformation de cette nature. En effet,
la question qui a dtd soumise h la Cour pour ddcision reste de savoir si
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l'Smission et la diffusion, par les autoritSs judiciaires beiges, d'un mandat
d'arrÿt ÿ l'encontre d'une personne Stant alors ministre des affaires Stran-
gÿres du Congo Staient ou non contraires au droit international. Aussi
bien les conclusions finales du Congo dScoulent-elles << directement de la
question qni fait l'objet de la requite>>. Dans ces conditions, la Cour es-
time que la Belgique ne peut valablement affirmer que le diffSrend ports
devant la Cour aurait StS transforms de maniÿre telle que la capacitS de
la Belgique h prSparer sa dSfense aurait StS affectSe, ou qu'il aurait StS
ports atteinte aux exigences d'une bonne administration de la justice. La
troisiÿme exception de la Belgique est, partant, rejetSe.

QuatriOme exception de la Belgique (par. 37 ÿ 40)

La quatriÿme exception de la Belgique se lit comme suit :
<<Iÿtant dorms la situation nouvelle dans laquelle se trouve

la personne de M. Yerodia Ndombasi, la demande a pris la forme
d'une action visant ÿ recrSer la protection diplomatique en faveur
de M. Yerodia Ndombasi alors que ce dernier n'a pas SpuisS toutes
les voies de recours internes; la Cour n'est, en consSquence, pas
compStente et/ou la requite [du Congo] n'est pas recevable. >>
La Cour note que le Congo n'a jamais entendu se prSvaloir devant

elle de droits individuels de M. Yerodia. Elle estime que, malgrS les
changements intervenus dans la situation professionnelle de celui-ci, le
caractÿre du diffSrend dont elle a StS saisie par la requSte demeure in-
changS; ce diffSrend concerne toujours la licSit6 du mandat d'arrÿt dSli-
vrS le 11 avril 2000 ÿ l'encontre d'une personne qui Stait alors ministre
des affaires 6trang+res du Congo, ainsi que la question de savoir si les
droits du Congo ont ou non 6t6 viol6s par ce mandat d'arrÿt. De l'avis de
la Cour, le Congo n'agissant pas dans le cadre de la protection d'un de
ses ressortissants, la Belgique ne saurait exciper des rÿgles concernant
l'6puisement des voles de recours internes.

En tout 6tat de cause, la Cour rappelle clue l'exception tirSe du non-
Spuisement des voies de recours internes a trait ÿ la recevabilit6 de la
requite. Or, selon une jurisprudence constante, la date pertinente aux
fins d'apprScier la recevabilitÿ d'une requite est celle ÿ laquelle cette
derniÿre a 6t6 dSposSe. La Belgique reconnaÿt que, au moment du dSp6t
de la requite introductive d'instance par le Congo, ce dernier avait un
intSrÿt juridique direetement en cause et faisait valoir une demande en
son nom propre. La quatfiÿme exception soulevSe par la Belgique est,
par suite, rejetSe.

Argument que la Belgique fait valoir h titre subsidiaire
eoneernant la rÿgle non ultra petita (par. 41 h 43)

,ÿ titre subsidiaire, la Belgique a en outre fait valoir que, <<au cas
off la Cour [dSciderait] qu'elle est compStente et que la requSte Stait re-
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cevable  ....  la rÿgle non ultra petita limite[rait] [sa] comp6tence ... aux
questions qui font l'objet des conclusions finales [du Congo] )).

La Belgique a expos4 que le Congo avait initialement avanc6 un
double argument fond4, d'une part, sur l'incomp6tence du juge belge et,
d'autre part, sur l'immunit4 de juridiction dont b6n6ficiait son ministre
des affaires ÿtrangÿres. Selon la Belgique, le Congo s'est ensuite limit4

soutenir que le mandat d'arrÿt du 11 avril 2000 6tait illicite parce qu'il
violait l'immunit6 de juridiction de son ministre des affaires 4trangÿres;
en cons6quence, e!le a estim4 que la Cour ne saurait se prononcer sur la
question de la comp6tence universelle dans toute d6cision qu'elle ren-
drait sur le fond de l'affaire.

La Cour rappelle le principe bien 6tabli selon lequel elle a ÿ le devoir
de r4pondre aux demandes des parties telles qu'elles s'expriment dans
leurs conclusions finales, mais aussi celui de s'abstenir de statuer sur des
points non compris dans lesdites demaudes ainsi exprim4es)). Si la Cour
ne peut donc pas trancher des questions qui ne lui ont pas 6t6 soumises,
en revanche la rÿgle non ultrapetita ne saurait l'empÿcher d'aborder cer-
tains points de droit clans sa motivation. Aussi la Cour ne saurait-elle en
!'espÿce se prononcer, dans le dispositif de son arrÿt, sur la question de
savoir si le mandat d'arrÿt litigieux, 6mis par le juge d'instruction beige
en vertu de la comp6tence universelle dont il se r4clame, est conforme
sur ce point aux r+gles et principes du droit international gouvernant les
comp6tences des juridictions nationales. Toutefois, il ne s'ensuit pas que
la Cour ne puisse aborder, si elle l'estime n4cessaire ou souhaitable, tel
ou tel aspect de cette question dans les motifs de son arrÿt.

Le fond de I 'affaire (par. 45 h 71)

Comme il a d6jÿ 6t6 indiqu6 ci-dessus, le Congo, dans sa requite
introductive d'instance, a initialement contest4 la lic6it4 du mandat d'arrÿt
du 11 avril 2000 en s'appuyant sur deux moyens distincts : d'une part, la
prÿtention de la Belgique h exercer une comp6tence universelle et, d'autre
part, la violation all6gu6e des immunit6s du ministre congolais des affaires
6ta'angÿres alors en fonction. Toutefois, dans les conclusions figurant dans
son m4moire, ainsi que dans les conclusions finales pr4sent6es au terme de
la proc6dure orale, le Congo n'invoque que le second de ces moyens.

La Cour observe que, d'un point de vue logique, le second moyen
ne devrait pouvoir ÿtre invoqu6 qu'aprÿs un examen du premier, dans
la mesure off ce n'est que lorsqu'un Etat dispose, en droit international,
d'une comp4tence ÿ l'ÿgal"d d'une question particuliÿre qu'un problÿme
d'immunit6 peut se poser au regard de l'exercice d'une telle comp6tence.
Cependant, en l'esp+ce, et compte tenu du dernier 6tat des conclusions du
Congo, la Cour examine d'abord la question de savoir si, h supposer que la
Belgique ait 4t6 comp6tente, au plan du droit international, pour 6mettre et
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diffuser le mandat d'arrÿt du 11 avri12000, elle a viol6 ce faisant les immu-
nit6s du ministre des affaires 6trangÿres du Congo alors en fonction.

hnmunitO et inviolabilitÿ d'un ministre des affaires ÿtrangOres
en g6ndral (par. 47 ÿ 55)

La Cour observe tout d'abord qu'il est clairement 6tabli en droit
international que, de mÿme que les agents diplomatiques et consulaires,
certaines personnes occupant un rang 61ev6 dans l'Etat, telles que le chef
de l'lÿtat, le chef du gouvemement ou le ministre des affaires 6trangÿres,
jouissent dans les autres !ÿtats d'immunitÿs de juridiction, tant civiles
que p6nales. Aux fins de la pr6sente affaire, seules l'immunit6 de juri-
diction p6nale et l'inviolabilit6 d'un ministre des affaires 6trangÿres en
exercice doivent ÿtre examin6es par la Cour.

De l'avis de la Cour, un certain nombre de textes conventionnels ont
6t6 6voqu6s par les Parties ÿt cet 6gard, comme la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 et la Convention de New
York du 8 dÿcembre 1969 sur les missions sp6ciales. Elle estime que des
enseignements utiles peuvent ÿtre tirÿs de ces conventions sur tel ou tel
aspect de la question des immunit6s, mais qu'elles ne contiennent tou-
tefois aucune disposition fixant de maniÿre pr6cise les immunitÿs dont
jouissent les ministres des affaires 6trangÿres. C'est par consequent sur la
base du droit international coutumier que la Cour doit trancher les ques-
tions relatives aux immunit6s de ces ministres soulev6es en l'espÿce.

En droit international coutumier, les immunitÿs reconnues au mi-
nistre des affaires 6trangÿres ne lui sont pas accord6es pour son avantage
personnel, mais pour lui permettre de s'acquitter librement de ses fonc-
tions pour le compte de l'lÿtat qu'il repr6sente. Afin de d6terminer l'6ten-
due de ces immunitÿs, la Cour doit donc examiner d'abord la nature des
fonctions excretes par un ministre des affaires 6ta'angÿres. Elle parvient,
au terme de cet examen, ÿ la conclusion que les fonctions d'un ministre
des affaires ÿtrangÿres sont telles que, pour toute la dur6e de sa charge,
il b6n6ficie d'une immunit6 de juridiction p6nale et d'une inviolabilit6
totales ÿ l'6tranger. Cette immunitÿ et cette inviolabilit6 p, rotÿgent l'in-
t6ress6 contre tout acte d'autorit6 de la part d'un autre Etat qui ferait
obstacle ÿ l'exercice de ses fonctions.

La Cour conclut qu'il n'est pas possible, ÿ cet 6gard, d'op6rer de
distinction entre les actes accomplis par un ministre des affaires 6tran-
gÿres ÿ titre << officiel >> et ceux qui l'auraient ÿt6 ÿ titre <<privY>>, pas
plus qu'entre les actes accomplis par l'int6ress6 avant qu'il n'occupe les
fonctions de ministre des affaires 6trang+res et ceux accomplis durant
l'exercice de ces fonctions. C'est ainsi que, si un ministre des affaires
6trangÿres est arrÿt6 dans un autre lÿtat h la suite d'une quelconque in-
culpation, il se trouvera h l'ÿvidence empÿch6 de s'acquitter des tÿches
inh6rentes ÿ ses fonctions. En outre, le simple fait qu'en se rendant dans
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un autre lÿtat ou qu'en traversant celui-ci un ministre des affaires dtran-
g+res puisse &re exposÿ ÿ une procedure judiciaire peut le dissuader de
se dÿplacer/ÿ l'&ranger lorsqu'il est dans l'obligation de le faire pour
s'acquitter de ses fonctions officielles.

La Cour passe ensuite ÿ l'examen de l'argumentation de la Belgi-
que selon laquelle les immunitÿs reconnues aux ministres des affaires
&rangÿres en exercice ne peuvent en aucun cas protÿger ceux-ci lors-
qu'ils sont soupgonnÿs d'avoir commis des crimes de guerre et des cri-
mes contre l'humanit6.

La Cour d6clare avoir examin6 avec soin la pratique des lÿtats, y
compris les 16gislations nationales et les quelques dÿcisions rendues
par de hautes juridictions nationales, telle la Chambre des lords ou la
Cour de cassation frangaise. Elle n'est pas pal'venue/ÿ d6duire de cette
pratique l'existence, en droit international coutumier, d'une exception
quelconque il la rÿgle consacrant l'immunit6 de juridiction p6nale et l'in-
violabilit6 des ministres des affaires 6trangÿres en exercice, lorsqu'ils
sont soupgonnÿs d'avoir commis des crimes de guerre ou des crimes
contre l'humanit6. La Cour ajoute qu'elle a examin6 les r+gles aff6ren-
tes ÿ l'immunitÿ ou ÿ la responsabilitÿ pÿnale des personnes possÿdant
une qualit6 officielle contenues dans les instruments juridiques cr6ant
des juridictions p6nales internationales et applicables sp6cifiquement
celles-ci (voir statut du Tribunal militaire international de Nuremberg,
art. 7; statut du Tribunal militaire international de Tokyo, art. 6; statut du
Tribunal p6nal international pour l'ex-Yougoslavie, art. 7, par. 2; statut
du Tribunal p6nal international pour le Rwanda, art. 6, par. 2; statut de
la Cour p6nale internationale, art. 27). Elle relive que ces rÿgles ne lui
permettent pas davantage de conclure fi l'existence, en droit internatio-
nal coutumier, d'une telle exception en ce qui concerne les juridictions
nationales. Enfin, la Cour obselwe qu'auc.une des dÿcisions des tribu-
naux militaires internationaux de Nuremberg et de Tokyo, ainsi que du
Tribunal p6nal international pour l'ex-Yougoslavie, que cite la Belgique
ne traite de la question des immunit6s des ministres des affaires 6trangÿ-
res en exercice devant les juridictions nationales lorsqu'ils sont accus6s
d'avoir commis des crimes de guerre ou des crimes contre l'humanit&
La Cour note, par cons6quent, que ces d6cisions ne contredisent enrien
les constatations auxquelles elle a procÿd6 ci-dessus. Elle conclut que,
au vu de ce qni pr6cÿde, elle ne sanrait donc accueillir l'argumentation
prÿsentÿe par la Belgique it cet 6gard.

La Cour relive en outre que les rÿgles gouvernant la competence
des tribunaux nationaux et celles r6gissant les immunit6s juridiction-
nelles doivent &re soigneusement distingu6es : la comp6tence n'impli-
que pas l'absence d'immunitÿ et l'absence d'immunit6 n'implique pas
la comp6tence. C'est ainsi que, si diverses conventions internationales
tendant ÿ la pr6vention e.t h la r6pression de certains crimes graves ont
mis ÿ la charge des lÿtats des obligations de poursuite ou d'extradition,
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et leur ont fait par suite obligation d'dtendre leur competence juridic-
tionnelle, cette extension de competence ne porte enrien atteinte aux
immunitds rÿsultant du droit international coutumier, et notamment aux
immunitds des ministres des affaires dtrangÿres. La Cour souligne toute-
fois que l'immunitO de juridiction dont bÿnÿficie un ministre des affaires
trangÿres en exercice ne signifie pas qu'il bÿnÿficie d'une impunitd au

titre de crimes qu'il aurait pu cormnettre, quelle que soit leur gravitY.
L'immunitÿ de juridietion peut certes faire obstacle aux poursuites pen-
dant un certain temps ou ÿ l'ÿgard de certaines infi'actions; elle ne saurait
exondrer la personne qui en bÿnÿficie de toute responsabilitÿ pÿnale. En
consequence, les immunitÿs dont bÿnÿficie en droit international un mi-
nistre ou un ancien ministre des affaires ÿtrangÿres ne font en effet pas
obstacle fi ce que sa responsabilit6 pÿnale soit recherchÿe dans certaines
circonstances, ÿ savoir lorsqu'il comparaÿt en justice dans son propre
pays, lorsque l']ÿtat qu'il reprÿsente ou reprÿsentait dÿcide de lever son
immunitY, lorsque l'intÿressÿ, aprÿs avoir eessÿ d'occuper son poste
de ministre des affaires ÿtrangbres, ne bÿnÿficie plus dans un Etat tiers
d'aucune immunitÿ en vertu du droit international, et enfin lorsqu'il fait
l'objet de poursuites pÿnales devant certaines juridictions pÿnales inter-
nationales, dÿs lors que celles-ci sont compÿtentes.

L 'Omission et la diffilsion du mandat d'arrOt du 11 awq12000
(par. 62 ÿ 7l)

Compte tenu des conclusions auxquelles la Cour est parvenue ci-
dessus quant g la nature et/ÿ la portÿe des rÿgles affÿrentes/ÿ l'immunitÿ
de juridiction pÿnale des ministres des affaires ÿtrangÿres en exerciee,
elle examine ensuite si, dans le cas d'espÿce, l'ÿmission du mandat d'ar-
rÿt du 11 avri12000 et la diffiÿsion de celui-ci sur le plan international ont
contrevenu ÿces rbgles. La Cour rappelle en effet qu'aux termes de sa
premiere conclusion finale le Congo la prie de dire etjuger

<qu'en ÿmettant et en diffusant internationalement le mandat
d'arrÿt du 11 avril 2000 dÿlivrÿ ÿ charge de M. Abdulaye Yerodia
Ndombasi, la Belgique a violÿ, it l'encontre de la Rÿpublique dÿmo-
cratique du Congo, la r+gle de droit international coutumier relative

l'inviolabilitÿ et l'immunitÿ pÿnale absolues des ministres des af-
faires ÿtrangÿres en fonction; que ce faisant, elle a portÿ atteinte au
prineipe de l'ÿgalitÿ souveraine entre les tÿtats)).

Aprÿs avoir examinÿ les termes du mandat d'arrÿt, la Cour note que
l'ÿmission du mandat d'arrÿt litigieux, comme telle, constitne un acre de
l'autoritÿ judiciaire belge ayant vocation g permettre l'arrestation, sur
ten'itoire belge, d'un ministre des affaires ÿtrangÿres en exercice inculpÿ
de crimes de guerre et de crimes eontre l'humanitÿ. Le caractÿre exÿ-
cutoire du mandat ressort clairement de l'injonetion adressÿe <ÿ/ÿ tous
lmissiers de justice et agents de la force publique ... de mettre le prÿ-
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sent mandat d'arrÿt ÿ execution)), ainsi que de l'affirmation, faite dans le
mandat, que ÿ la qualitÿ de ministre des affaires ÿtrangÿres que possÿde
fi l'heure actuelle l'inculp6 n'entraÿne pas d'immunitÿ de juridiction et
d'exÿcution)). La Cour observe certes que le cas de visite officielle de
M. Yerodia en Belgique a ÿtÿ rfiservÿ dans le cadre dudit mandat, et
que M. Yerodia n'a fait l'objet d'aucune arrestation en Belgique. Elle
doit toutefois constater que, compte tenu de la nature et de l'objet du
mandat, la seule ÿmission de celui-ci portait atteinte fi l'immunitÿ de
M. Yerodia en sa qualitÿ de ministre des affaires ÿtrangÿres en exercice
au Congo. La Cour en conclut que l'ÿmission dudit mandat a constituÿ
une violation d'une obligation de la Belgique ÿ l'ÿgard du Congo, en ce
qu'elte a mÿconnu l'immunitÿ de ce ministre et, plus particuliÿrement,
violÿ l'immunitÿ de juridiction pÿnale et l'inviolabilitÿ dont il jouissait
alors en vertu du droit international.

La Cour constate ÿgalement que la Belgique reconnaÿt que la dif-
fusion sur le plan international du mandat d'arrÿt litigieux avait pour
objet ÿ d'ÿtablir une base juridique pour l'arrestation de M. Yerodia ...
l'ÿtranger ainsi que [pour] son extradition ultÿrieure vers la Belgique ÿ.
Elle relive que, comme dans le cas de l'ÿmission du mandat, la diffusion
de cetui-ci dÿs juin 2000 par les autoritÿs belges sur le plan international,
compte tenu de sa nature et de son objet, portait en effet atteinte h l'im-
munitÿ dont M. Yerodia jouissait en tant que ministre des affaires ÿtran-
gÿres en exercice du Congo et ÿtait de surcroit susceptible d'affecter la
conduite par le Congo de ses relations internationales. La Cour conclut
que la diffusion dudit mandat, qu'elle ait ou non entravÿ en fait l'activitÿ
diplomatique de M. Yerodia, a constituÿ une violation d'une obligation
de la Belgique ÿ l'ÿgard du Congo, en ce qu'elle a mÿconnu l'immunitÿ
du ministre des affaires ÿtrangÿres en exercice du Congo et, plus particu-
liÿrement, violÿ l'immunitÿ de juridiction p6nale et l'inviolabilitÿ dont il
jouissait alors en vertu du droit international.

ROparation (par. 72 h 77)

La Course prononce ensuite sur la question des mesures de rÿparation
demandÿes par le Congo du fait de la violation, par la Belgique, des princi-
pes de droit international susmentionnÿs (voir la deuxiÿme, la troisi+me et
la quatri+me conclusion du Congo, qui sont reproduites ci-dessus).

La Cour observe qu'elle a dÿjÿ conclu que l'ÿmission et la diffu-
sion, par les autoritÿs belges, du mandat d'arrÿt du 11 avri12000 avaient
mÿconnu l'immunitÿ du ministre des affaires ÿtrangÿres en exercice du
Congo et, plus particuliÿrement, violÿ l'immunitÿ de juridiction pÿnale
et l'inviolabilitÿ dont jouissait M. Yerodia en vertu du droit internatio-
nal. Ces actes ont engagÿ la responsabilit6 internationale de la Belgique.
La Cour estime que les conclusions auxquelles elle est ainsi parvenue
constituent une forme de satisfaction permettant de rÿparer le dommage
moral dont se plaint le Congo.
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Cependant, la Cour poursuit en observant que, ainsi que la Cour
permanente de Justice internationale l'a dit dans son arrÿt du 13 septem-
bre 1928 en l'affaire relative ii 1' Usine de Chorz6w,

[1]e principe essentiel, qui dScoule de la notion mÿme d'acte illicite
et qui semble se dSgager de la pratique internationale, notamment
de la jurisprudence des tribunaux arbitraux, est clue la rSparation
doit, autant que possible, effacer toutes les consSquences de l'acte
illicite et rStablir l'Stat qui aurait vraisemblablement exists si ledit
acte n'avait pas StS commis >> (C.P.J.I. sÿrie A, n° 17, p. 47).

Or, de l'avis de la Cour, dans le cas d'espÿce, le rÿtablissement
de ÿd'Stat qui aurait vraisemblablement exists si [l'acte illicite] n'avait
pas StS commis >> ne saurait rSsulter simplement de la constatation par
la Cour du caractÿre illicite du mandat d'arrÿt au regard du droit inter-
national. Le mandat subsiste et demeure illicite nonobstant le fair que
M. Yerodia a cessS d'etre ministre des affaires Strangbres. Dÿs lors la
Cour estime que la Belgique doit, par les moyens de son choix, mettre
nSant le mandat en question et en informer les autoritSs auprÿs desquel-
les ce mandat a StS diffusS.

La Cour ne voit aucune autre mesure de rSparation fi prescrire; elle
ne saurait en particulier indiquer, darts un mTat statuant sur un diffSrend
entre le Congo et la Belgique, quelles en seraient les implications Sven-
tuelles pour des lÿtats tiers, et ne saurait par suite accueillir sur ce point
les conclusions du Congo.

Dispositif (par. 78)
Par ces motifs,

LA CotnL
1)  a)  Par quinze voix contre une,

Rejette les exceptions d'incompStence, de non-lieu et d'irrece-
vabilitS soulevÿ.es par le Royaume de Belgique;

Poutÿ : M. Guillaume, prOsident; M. Shi, vice-prdsident;
MM. Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma, Vereshchetin,
Mine Higgins, MM. Pan'a-Aranguren, Kooijmans, Rezek, A1-Kha-
sawneh, Buergenthal, juges; M. Bula-Bula, Mme Van den Wyn-
gaert,juges ad hoc;

CONTmÿ :M. Oda, juge;

b)  Par quinze voix eontre une,

Dit qu'elle a compStence pour connaÿtre de la requite in-
troduite le 17 octobre 2000 par la RSpublique dSmocratique du
Congo;

Poua : M. Guillaume, prOsident; M. Shi, vice-prdsident;
MM. Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma, Vereshchetin,
Mme Higgins, MM. Parra-Aranguren, Kooijmans, Rezek, A1-Kha-
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sawneh, Buergenthal, juges; M. Bula-Bula, Mme Van den Wyn-
gaert, juges ad hoc;

CONrRE : M. Oda,juge;

c)  Par quinze voix contre une,

Dit que la requite de la R@ublique dÿmocratique du Congo
n'est pas ddpourvue d'objet et que, par suite, il y a lieu de statuer
sur ladite requite;

PouR : M. Guillaume, prdsident; M. Shi, vice-prdsident;
MM. Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma, Vereshchetin,
Mine Higgins, MM. Parra-Aranguren, Kooijmans, Rezek, A1-Kha-
sawneh, Buergenthal, juges; M. Bula-Bula, Mine Van den Wyn-
gaert, juges ad hoe;

CONTRE :M. Oda,juge;

d)  Par quinze voix contre une,

(ÿDit que la requ4te de la Rÿpublique dÿmocratique du Congo
est recevable;

PouR : M. Guillaume, prOsident; M. Shi, vice-prOsident;
MM. Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma, Vereshchetin,
Mine Higgins, MM. Parra-Aranguren, Kooijmans, Rezek, A1-Kha-
sawneh, Buergenthal, juges; M. Bula-Bula, Mme Van den Wyn-
gaert, juges ad hoe;

CONTRE : M. Oda, juge;

2)  Par treize voix contre trois,

Dit que l'4mission, ÿ l'encontre de M. Abdulaye Yerodia
Ndombasi, du mandat d'arr4t du 11 avril 2000, et sa diffusion sur
le plan international ont constituÿ des violations d'une obligation
juridique du Royaume de Belgique it l'ÿgard de la R@ublique
d4mocratique du Congo, en ce qu'elles ont mÿconnu l'immunitÿ
de juridiction pÿnale et l'inviolabilit4 dont le ministre des affaires
6tranghres en exercice de la Rÿpublique d4mocratique du Congo
jouissait en vertu du droit international;

PouR : M. Guillaume, president; M. Shi, vice-prÿsident;
MM. Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma, Vereshchetin,
Mine Higgins, MM. Parra-Aranguren, Kooijmans, Rezek, Buer-
genthal,juges; M. Bula-Bula, juge ad hoc;

(ÿCoNTRE : MM. Oda, A1-Khasawneh, juges; Mme Van den
Wyngaert,juge ad hoc;

((3)  Par dixvoix contre six,

((Dit que le Royaume de Belgique doit, par les moyens de son
choix, mettre fi n6ant le mandat d'arrÿt du 11 avri12000 et en infor-
mer les autorit6s auprÿs desquelles ce mandat a 6t6 diffus6.
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((Pour : M. Guillaume, president; M. Shi, vice-prOsident;
MM. Ranjeva, Herczegh, Fleischhauer, Koroma, Vereshchetin,
Parra-Aranguren, Rezek, juges; M. Bula-Bula,juge ad hoc;

<(CoNTP, E : M. Oda, Mme Higgins, MM. Kooijmans, A1-
Khasawneh, Buergenthal, juges; Mine Van den Wyngaert, juge
ad hoe.

M. Guillaume, prOsident, a joint fi l'alTÿt l'exposÿ de son opi-
nion individuelle; M. Oda,juge, l'exposÿ de son opinion dissidente;
M. Ranjeva, juge, une dÿclaration; M. Koroma, juge, l'exposÿ de
son opinion individuelle; Mme Higgins et MM. Kooijmans et Buer-
genthal, juges, l'exposÿ de leur opinion individuelle commune; M.
Rezek, juge, l'exposÿ de son opinion individuelle; M. A1-Kha-
sawneh, juge, l'expos6 de son opinion dissidente;M. Bula-Bula,
juge ad hoe, l'exposÿ de son opinion individuelle; et Mme Van den
Wyngaert, juge ad hoc, l'exposÿ de son opinion dissidente. >>

22. Demande en rdvision de l 'arrOt du 1 l juillet 1996 en l 'affaire
relative h l 'Application de la Convention pour la prOvention
et la rOpression du crime de gOnocide (Bosnie-Herzÿgo-
vine c. Yougoslavie), exceptions prdliminaires (Yougoslavie
c. Bosnie-Herzdgovine)

Le 24 avril 2001, la R6publique f6d6rale de Yougoslavie (RFY) a
d6pos6 au Greffe de la Cour une demande en r6vision de l'arrÿt rendu
par la Cour le 11 juillet 1996 dans l'affaire relative it l'Application de
Ia convention pour la prdvention et la rdpression du crime de gOnocide
(Bosnie-Herzÿgovine c. Yougoslavie), exceptions prdliminaires.

Dans cet arrÿt, la Cour a rejet6 les exceptions pr61iminaires soule-
v6es par la Yougoslavie. Elle a conclu qu'elle avait comp6tence, sur la
base de l'article IX de la Convention pour la pr6vention et la r6pression
du crime de g6nocide, pour statuer sur le diff6rend tout en 6cartant les
bases supplÿmentaires de comp6tence qu'avait invoqu6es la Bosnie-He-
rz6govine. De plus, la Cour a conclu que la requate d6pos6e par la Bos-
nie-Herz6govine dtait recevable.

La Yougoslavie soutient qu'une r6vision de l'an'ÿt est n6cessaire
dÿs lors qu'il apparait clairement it pr6sent qu'avant le 1ÿr novembre
2000 (date it laquelle la Yougoslavie a 6t6 admise au sein de l'Organisa-
tion des Nations Unies en qualit6 de nouveau Membre), la Yougoslavie
n'6tait pas la continuatTice de la personnalit6 internationale, sur le plan
juridique et politique, de la R6publique socialiste f6d6rative de Yougos-
lavie, qu'elle n'6tait pas un tÿtat Membre de l'Organisation des Nations
Unies, qu'elle n'6tait pas partie au Statut de la Cour et qu'elle n'6tait pas
un tÿtat partie ÿ la Convention sur le g6nocide (qui est seulement ouveÿe
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aux lÿtats Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux lÿtats non
membres de l'Organisation qui ont dtd invitds par l'Assemblde gdndrale

signer cette convention ou ÿ y accdder).
La Yougoslavie fonde sa demande en rdvision sur l'Article 61 du

Statut de la Cour, dont le premier paragraphe dispose que
<<la rdvision de l'arrÿt ne peut ÿtre dventuellement demandde it la
Cour qu'en raison de la ddcouverte d'un fait de nature it exercer une
influence ddcisive et qui, avant le prononcd de l'arrÿt, dtait inconnu
de la C0ur et de la partie qui demande la rdvision, sans qu'il y air,
de sa part, faute ÿ l'ignorer)).

La Yougoslavie indique que son admission au sein de l'Organi-
sation des Nations Unies, le 1er novembre 2000, en qualitd de nouveau
Membre constitue <<un fait nouveau>), qui dtait << dvidemment inconnu
tant de la Cour que de [la Yougoslavie] au moment de l'arrÿt de 1996ÿ).
Elle ajoute que

<<puisque la qualitd de Membre de I'ONU, allide au statut de partie
au Statut de la Cour et h la Convention sur le gdnocide, reprdsente
la seule base sur laquelle la compdtence de la Cour h l'dgard de la
RFY dtait prdsumde, et pouvait l'ÿtre, la disparition de ce postulat
est clairement de nature ÿ exercer une influence ddcisive)).

La Yougoslavie affirme qu'aucune autre base de compdtence de la
Cour n'a existd ou n'a pu exister en l'espÿce. Elle relive en outre que, si
elle a ddposd le 8 mars 2001 auprÿs du Secrdtaire gdndral de l'Organisa-
tion des Nations Unies une notification visant ÿ accdder ÿt la Convention
sur le gdnocide, cet instrument contient une rdserve portant sur l'arti-
cle IX. Qui plus est, scion la Yougoslavie,

<< l'accession n'a pas d'effet rdtroactif. Quand bien mÿme en aurait-
elle, cet effet ne pourrait inclure la clause compromissoire de l'arti-
cle IX de la Convention, parce clue la RFY n'a jamais acceptd l'ar-
ticle IX et l'accession de la RFY [il la Convention] n'a pas inclus
cet article)).

Pour toutes ces raisons, la Yougoslavie demande ÿ la Cour de dd-
clarer qu'il << existe un fait nouveau de nature ÿt rouvrir l'affaire aux fins
de rdvision en vertu de l'Article 61 du Statut de la Cour>>. Elle demande
dgalement ÿt la Cour de suspendre la procddure sur le fond de l'affaire
jusqu'il ce qu'une ddcision sur la demande en rdvision soit rendue.

Des exemplaires des piÿces de procddure et des documents annexds
ont dtd mis, sur sa demande, ÿ la disposition du Gouvernement de la
Croatie.

Le 3 ddcembre 2001, la Rdpublique de Bosnie-Herzdgovine, dans
le ddlai fixd par le prdsident de la Cour lors d'une rdunion avec les reprd-
sentants des Parties, a ddposd des observations dcrites sur la recevabilitd
de la requate, conformdment au paragraphe 2 de l'article 99 du R+gle-
ment de la Cour.
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23.  Certains biens (Liechtenstein c. Allemagne)

Le Ier juin 2001, le Liechtenstein a d6pos6 au Greffe de la Cour une
requite introduisant contre l'Allemagne une instance concernant des

d6cisions prises par l'Allemagne ... de traiter certains biens ap-
partenant ÿ des ressortissants du Liechtenstein comme des avoirs
allemands saisis au titre des r6parations ... en raison de la Seconde
Guerre mondiale, sans pr6voir d'indemnisation)).

La requite du Liechtenstein allÿgue les fairs suivants. En 1945,
la Tchÿcoslovaquie--lÿtat alli6 en guerre contre l'Allemagne au tours
du second conflit mondial--a saisi, par une s6rie de d6crets (dits d6-
crets Beneg), des biens allemands et hongrois situ6s sur son territoire.
La Tch6coslovaquie a appliqu6 ces d6crets non seulement aux ressortis-
sants allemands et hongrois, mais aussi it d'autrcs personnes qui auraient
6t6 allemandes ou hongroises d'origine ou de souche. Acette fin, elle a
trait6 les ressortissants du Liechtenstein comme des ressortissants alle-
mands. Les biens de ces ressortissants du Liechtenstein (ÿdes biens du
Liechtenstein))), saisis en vertu des d6crets en question, n'ont j amais 6t6
restim6s h leurs propri6taires et aucune indemnisation n'a 6t6 offerte ni
vers6e. L'application des d6crets Beneg aux biens du Liechtenstein est
demeur6e sans solution entre ce dernier et la Tch6coslovaquie j usqu'g la
dissolution de cette derniÿre, et demeure une question pendante entre le
Liechtenstein et la R6publique tch+que, sur le ten'itoire de laquelle sont
situ6s la plus grande partie des biens en question.

Le Liechtenstein se r6fÿre en outre ÿ la Convention sur le rÿglement
de questions issues de la guerre et de l'occupation, sign6e ÿ Bonn le 26
mai 1952 (d6nomm6e ci-aprÿs ÿ la Convention sur le rÿglement))). I1 est
dit dans la requite qu'au paragraphe 1 de l'alÿicle 3 de cette convention,
l'Allemagne a accept6, notamment, de

ne soul[ever], dans l'avenir, aucune objection contre les mesures
qui ont ÿt6 prises ou qui seront prises g l'6gard des avoirs allemands

l'6tranger ou des autres biens saisis au titre des rÿparations ou des
restitutions, ou en raison de l'6tat de guerre)).

Selon cette requate, la Convention sur le r+glement visait seulement
les biens dits allemands, c'est-ÿ-dire les biens de l'lÿtat allemand ou de
ses ressortissants et, au regard du droit international, compte tenu de
la neutralit6 du Liechtenstein et de l'absence de tout lien entre cet l]tat
et la conduite de la guerre par l'Allemagne, tout bien appartenant au
Liechtenstein qui aurait pu ÿtre touch6 par des mesures d'un Etat alli6 ne
pouvait ÿtre consid6r6 comme 6tant saisi ÿ au titre des r6parations ou des
restitutions, ou en raison de l'6tat de guerre ÿ. Le Liechtenstein soutient
que, post6rieurement ÿ la conclusion de la Convention sur le rÿglement,
il a en cons6quence 6t6 convenu entre l'Allemagne et le Liechtenstein
que les biens de ce dernier n'entraient pas dans les pr6visions du r6gime
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instaur6 par la Convention et que, par voie de cons6quence, l'Allemagne
d6fendait la position selon laquelle les biens situ6s en dehors du champ
d'application de ta Convention ÿtaient des biens illicitement saisis; et
qn'il n'6tait pas interdit aux tribunaux allemands de connaÿtre des de-
mandes portant sur de tels biens.

Mais le Liechtenstein soutient qu'en 1998 la Rÿpublique fddÿrale
d'Allemagne a changÿ de position it la suite d'une dÿcision prise le 28 jan-
vier 1998 par la Cour constitutionnelle fÿdÿrale. Cette dÿcision potÿait sur
un tableau de maitre qui faisait partie de biens du Liechtenstein saisis en
1945, et que les services des monuments historiques de Brno, organisme
d'lÿtat de la Rÿpublique tch+que, avaient en leur possession. La toile en
question avait ÿtÿ introduite en Allemagne/ÿ la faveur d'une exposition
et s'dtait ainsi trouvÿe en la possession de la municipalitÿ de Cologne.

la demande du prince rÿgnanll Hans Adam II, agissant en qualitÿ de
personne privde, le tableau a ÿtÿ mis sous sÿquestre en attendant que les
tribunaux allemands se prononcent sur la demande. En fin de compte, la
demande rut rejetde. La Cour eonstitutionnelle fÿdÿrale a jugÿ que les tri-
bunaux allemands ÿtaient tenns, de par l'article 3 de la Convention sur le
rÿglement, de traiter le tableau comme un bien appartenant ÿ l'Allemagne
au sens de la Convention. En consdquence, la mainlevde a ÿtÿ prononcÿe,
et le tableau a ÿtÿ rendu ÿ la Rÿpublique tch+que. Dans sa requite, le
Liechtenstein relive que la dÿcision de la Cour constitutionnelle fÿdÿrale
n'est pas susceptible d'appel, qu'elle peut ÿtre attribute fi l'Allemagne en
application du droit international et qu'elle lie l'Allemagne.

Le Liechtenstein soutient qu'il a protestd auprÿs de l'Allemagne
en faisant valoir que cette derniÿre traitait comme allemands des avoirs
qui appartenaient ÿ des ressortissants du Liechtenstein, au ddtriment de
ces derniers ainsi qu'au dÿtriment du Liechtenstein lui-mÿme. I1 precise
en outre que l'Allemagne a rejetÿ cette protestation et que, au cours des
consultations qui ont suivi, il est devenu clair que l'Allemagne adhdrait
dÿsormais/ÿ la position selon laquelle les avoirs du Liechtenstein dans
leur ensemble avaient 6tÿ ÿ saisis au titre des rÿparations ou des restitu-
tions, ou en raison de l'ÿtat de guerre)) au sens de la Convention, mÿme
si la dÿcision rendue par la Cour constitutionnelle fÿdÿrale ne concernait
qu'un seul objet. D'aprÿs la requite du Liechtenstein, en prenant cette
position, l'Allemagne demeure fidble/ÿ la dÿcision de sa juridiction su-
preme en la matiÿre; mais, en mÿme temps, elle mÿconnaÿt et amoindrit
les droits du Liechtenstein et de ses ressortissants en ce qui concerne des
biens appartenant fi cet lÿtat. Le Liechtenstein soutient :

<ÿa)  Que, par sa conduite concernant des biens appartenant
au Liechtenstein, l'Allemagne, en 1998 et depuis lors, n'a pas res-
pectd les droits du Liechtenstein au regard des biens en qnestion;
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b)  Qu'en n'indemnisant pas le Liechtenstein et/ou ses res-
sortissants, pour les pertes qu'ils ont subies, l'Allemagne a commis
une violation des rÿgles du droit international)).

En cons6quence, le Liechtenstein pile la Cour
de dire etjuger que l'Allemagne a engag6 sa responsabilit6 juri-

dique internationale et est tenue de r6parer de fagon appropri6e les
dommages et les pr6judices subis par le Liechtenstein)).
Cet lÿtat demande en outre

que la nature et le montant de cette r6paration soient d6termin6s
et fix6s par la Cour, au cas o3 les Parties ne pourraient se mettre
d'aecord ÿce sujet, le cas 6ch6ant lors d'une phase distincte de la
proc6dure ÿ).

Comme base de comp6tence de la Cour, le Liechtenstein invoque
l'article premier de la Convention europ6enne pour le rÿglement pacifi-
que des diff6rends, sign6e ÿ Strasbourg le 29 avril 1957.

Par ordonnance du 28 juin 2001, la Cour, compte tenu de l'accord
des parties, a fix6 au 28 mars 2002 le d61ai de pr6sentation d'un m6moire
par le Liechtenstein et au 27 d6cembre 2002 le d61ai de pr6sentation du
contre-m6moire de l'Allemagne.

24.  Diffdrend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie)

Le 6 d6cembre 2001, le Nicaragua a introduit une instance eontre la
Colombie au sujet d'un diff6rend concernant (ÿun ensemble de questions
juridiques interd6pendantes en matiÿre de titres territoriaux et de d61imi-
tation maritime qui demeurent en suspens entre les deux Iÿtats.

Dans sa requite, le Nicaragua allÿgue notamment que

€ les iles et cayes de San Andres et de Providencia appartiennent au
groupe d'tles et de cayes qui, en 1821 (date ÿ laquelle le Nicaragua
a acquis son ind6pendance vis-gt-vis de l'Espagne), est devenu par-
tie int6grante de la F6d6ration des Etats d'Am6rique centrale nou-
vellement cr66e)) et que, ÿ aprÿs la dissolution de cette f6d6ration
en 1838, ces ÿles et cayes ont 6t6 int6gr6es au territoire souverain
du Nicaragua)).

Le Nicaragua considÿre fi cet 6gard que le trait6 de Barcenas-Es-
guerra du 24 mars 1928 ¢(n'a aucune validit6 juridique et ne peut, par
cons6quent, servir de fondement au titre qu'invoque la Colombie sur l'ar-
chipel de San Andresÿ. Le Nicaragua ajoute que, en tout 6tat de cause, ce
trait6 n'est (ÿpas un trait6 de d61imitation)).

Le Nicaragua rappelle que, dÿs 1948, il 6tait affirm6 dans sa consti-
tution que le ten'itoire national incluait les plateaux continentaux des
oc6ans Atlantique et Pacifique et que les d6crets qu'il a pris en 1958
attestaient clairement que les ressources du plateau continental lui ap-
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partenaient. En 1965, il a en outre institud une zone nationale de pÿche
de 200 milles marins. Le Nicaragua prdcise ensuite qu'en revendiquant
la souverainetd sur les ÿles de San Andres et de Providencia, ainsi que
sur les cayes qui, selon lui, tt reprdsentent une superficie terrestre totale
de 44 kilomÿtres carrds et une longueur de c6tes infdrieure ÿ 20 kilo-
mÿtres>>, la Colombie entend s'approprier plus de 50 000 kilomÿtres
carr6s d'espaces maritimes appartenant au Nicaragua, soit ttplus de la
moitid >> des espaces maritimes de cet Iÿtat dans lamer des CaraYbes. I1
soutient que la situation actuelle ÿt compromet fortement les moyens de
subsistance du peuple nicaraguayen, en particulier des habitants de la
c6te caraÿbe, traditionnellement trÿs d6pendants des ressources naturel-
les de lamer>> et fait remarquer que la marine colombienne a interceptd
et saisi un certain nombre de bateaux de pÿche ÿvoluant tt dans des zones
distantes parfois de 70 milles seulement de la c6te nicaraguayenne >>,
l'est du 82e mdridien. Le Nicaragua affirme enfin que les ndgociations
diplomatiques ont dchou&

En consdquence, le Nicaragua prie la Cour de
dire etjuger :

(ÿPremiOrement, que la Rÿpublique du Nicaragua a la souve-
rainetÿ sur les ÿles de Providencia, San Andres et Santa Catalina et
sur toutes les ÿles et cayes voisines ainsi que sur les cayes de Ronca-
dor, Sexwana, Serranilla et Quitasuefio (dans la mesure off elles sont
susceptibles d'appropriation).

Deuxiÿmement, ÿ la lumiÿre des conclusions qu'elle aura ti-
rÿes concernant les titres ci-dessus, la Cour est pride en outre de d6-
terminer le tracÿ d'une frontibre maritime unique entre les portions
de plateau continental et les zones ÿconomiques exclusives relevant
respectivement du Nicaragua et de la Colombie, conformÿment aux
principes ÿquitables et aux circonstances pertinentes que le droit
international g6n6ral reconnaÿt comme s'appliquant ÿ une d61imi-
tation de cet ordre >>.

Le Nicaragua indique de surcroR qu'il ÿse r6serve le droit de de-
mander r6paration pour tout 616ment d'enrichissement sans cause rÿsul-
tant de la possession par la Colombie des ]les de San Andres et de Provi-
dencia ainsi que des cayes et des espaces maritimes s'6tendant jusqu'au
82e mÿridien, en l'absence d'un titre lÿgitime >>. I1 ajoute qu'il ÿ se rÿserve
galement le droit de demander r6paration pour toutes mesures ayant pu

entraver l'activitÿ des navires de pÿche battant pavillon nicaraguayen ou
des navires immatriculÿs au Nicaragua>>.

Pour fonder la comp6tence de la Cour, le Nicaragua invoque l'arti-
cle XXXI du Traitÿ amÿricain de rÿglement pacifique (dont l'appellation
officielle est le ÿPacte de Bogofft>>), signÿ le 30 avril 1948, auquel tant
le Nicaragua que la Colombie sont parties. I1 se fonde ÿgalement sur les
d6clarations faites en vertu de l'Article 36 du Statut de la Cour, par les-
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quelles le Nicaragua et la Colombie ont accept6 la juridiction obligatoire
de la Cour, en 1929 et en 1937 respectivement.

Examen par l'Assemblÿe g6nÿrale

Dans sa d6cision 56/407 adoptÿe le 30 octobre 2001 sans renvoi
une grande commission, l'Assemblÿe a pris acte du rapport de la Cour
internationale de Justice1°8.

6.  COMMISSION DU DROIT INTERNATIONALÿ°9

Cinquante-troisiOme session de la Commission11°

La Commission du droit international (CDI) a tenu la premiere par-
tie de sa trente-troisibme session du 23 avril au 1et juin et la deuxiÿme
partie du 2 juillet au 10 aofit 2001 ÿt son siÿge, ÿ l'Office des Nations
Unies h Genÿve.

En ce qui concerne le sujet << Responsabilit6 des Etats)), la Commis-
sion ÿtait saisie des commentaires et observations regus des gouverne-
ments au sujet du projet d'articles adopt6 h titre provisoire par le Comit6
de r6daction ÿ sa cinquante-deuxi+me session|1l et du quatriÿme rap-
port du Rapporteur sp6cia1112. La Commission a d6cid6 c,[ue le sujet qui
s'intitulait jusque-lÿ << Responsabilit6 internationale des Etats)) porterait
d6sormais le titre de <<Responsabilit6 de l']Stat en droit international))
pour mieux le diff6rencier de la question de la responsabilitÿ de l'lÿtat
en droit interne. La Commission a 6galement d6cid6 de recommander
l'Assembl6e g6n6rale de prendre note du projet d'articles dans une r6so-
lution ÿ laquelle le projet serait annex& Elle a en outre recommand6 que
l'Assembl6e g6nÿrale envisage ÿ un stade ult6rieur de convoquer une
conf6rence internationale de pl6nipotentiaires pour examiner le projet
d'articles en vue de l'adoption d'une convention sur le sujet.

En ce qui concerne le sujet <<Responsabilit6 internationale pour les
cons6quences pr6judiciables d6coulant d'activit6s qui ne sont pas inter-
dites par le droit international (pr6vention des dommages transfrontiÿres
r6sultant d'activit6s dangereuses), la Commission a examin6 le rapport
du Comit6 de r6daction113 eta ensuite adopt6 le texte d6finitif d'un projet
de pr6ambule et d'un ensemble de 19 projets d'articles sur la pr6vention
des dommages transfrontiÿres r6sultant d'activit6s dangereuses. Elle a
en outre d6cid6 de recommander ÿt l'Assembl6e g6n6rale l'61aboration
d'une convention par l'Assembl6e sur la base du projet d'articles.

S'agissant du sujet <<R6serves aux trait6s)), la Commission a eu
examiner d'abord la deuxiÿme partie du cinquiÿme rapport114 du Rap-
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porteur special consacrÿe aux questions de procedure concernant les
rdserves et les dÿclarations interprÿtatives, puis le sixiÿme rapport du
Rapporteur special115 relatif aux modalitÿs de formulation des rÿserves
et des ddclarations interprÿtatives ainsi clue sur la publicitÿ des rdserves
et des dÿclarations interprÿtatives. La Commission a examinÿ les deux
rapports116.

Sur la question de la protection diplomatique, la Commission a eu
se pencher d'abord sur la partie du premier rapport du Rapporteur sp6ciat
qu'elle n'avait pas encore examin6117 puis sur le deuxibme rapport118.
La Commission a d6cid6 de renvoyer les projets d'articles 9, 10 et 11
au Comitÿ de rÿdaction et de tenir des consultations officieuses ouvertes
sur l'article 9.

S'agissant du sujet ÿActes unilat6raux des Iÿtats ÿ, la Commission
6tait saisie du quatriÿme rapport du Rapporteur sp6cia1119 qu'elle a exa-
rain6 durant la session consid6r6e. Un groupe de travail ÿt composition
non limit6e a 6t6 6tabli. I1 a recommand6 qne la Commission prie le
Secr6tariat de l'Organisation des Nations Unies d'adresser aux gouver-
nements un questionnaire les invitant ÿ fournir des informations suppl6-
mentaires sur leur politique en matibre de formulation d'actes unilat6-
raux et d'interpr6tation de tels actes.

Examen par l'Assemblÿe gOndrale

Le 12 d6cembre 2001, l'Assembl6e g6n6rale a, sur la recomman-
dation de la Sixiÿme Commission, adopt6 sans vote la r6solution 56/78
intitul6e ÿ Convention sur les immunit6s juridictionnelles des lÿtats et de
leurs biens)) dans laquelle l'Assembl6e a d6cid6 que le Comit6 spficial
sur les immunit6s juridictioÿmelles des Iÿtats et de leurs biens se r6unirait
du 4 au 15 f6vrier 2002. Le mÿme jour, l'Assembl6e a adopt6 la r6solu-
tion 56/82 intitul6e ÿRapport de la Commission du droit intemational sur
les travaux de sa cinquante-troisi+me session)), dans laqnelle elle a pris
acte du rapport de la Commission du droit international eta priÿ la Com-
mission de poursuivre, en tenant compte des commentaires et observa-
tions des gouvernements, que ceux-ci aient 6tÿ prÿsentÿs par ÿcrit ou aient
6t6 formul6s oralement au tours des d6bats de l'Assembl6e g6nÿrale, ses
travaux sur les sujets inscrits ii son programme de travail. L'Assembl6e
a 6galement adopts le mÿme jour la r6solution 56/83 dans laquelle elle
a not6 avec satisfaction que la Commission du droit international avait
achev6 ses travaux sur la responsabitit6 de l'lÿtat pour fait internationa-
lement illicite et qu'elle avait adopt6 en cette matiÿre un projet d'artMes
assorti d'un commentaire d6taillÿ. L'Assemblde a en outre recommandÿ
le projet d'articles ÿ l'attention des gouvemements, sans pr6judice de leur
adoption ÿventuelle ou de route autre mesure appropriÿe.
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7.  COMMISSION DES NATIONS UNIES
POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL12°

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial in-
ternational (CNUDCI) a tenu sa trente-quatriÿme session ÿ Vienne du
25 juin au 13 juillet 2001.

Au tours de la session, la Commission a achev6 ses travaux coneer-
nant le projet de convention sur la cession de crÿances dans le commerce
international eta recommandÿ g l'Assemblÿe gÿnÿrale d'examiner le pro-
jet fi sa cinquante-sixiÿme session. Egalement durant la session, la Com-
mission a achevÿ ses travaux relatifs au projet de loi type de la CNUDCI
sur les signatures dlectroniques. Elle a adoptÿ la loi type et en a transmis
le texte, ainsi que le guide pour son incorporation dans le droit interne,
aux gouvernements et aux autres organes intÿressÿs. La Commission a
en outre recommandÿ ÿ tousles Etats d'examiner favorablement la loi
type ainsi que la loi type de la CNUDCI sur le commerce ÿlectronique
adoptÿe en 1996 et complÿtde en 1998 lorsqu'ils promulgueraient des
lois ou rÿviseraient leur lÿgislation, compte tenu de la nÿcessitÿ d'assurer
l'uniformitÿ du droit applicable aux moyens autres que les documents
papier pour transmettre, conclure et authentifier l'information.

Sur la question du droit de l'insolvabilitÿ, la Commission a pris
acte du rapport pertinent et s'est fÿtieitÿe des travaux rdalisÿs ÿt ce jour,
en particulier de la tenue du Colloque sur l'insolvabilitÿ internationale121
tenu il Vienne en d&embre 200t et des efforts de coordination des acti-
vitÿs menses par d'autres organisations internationales dans le domaine
du droit de l'insolvabilitÿ. La Commission a examinÿ les reeomman-
dations formulÿes lors du Colloque, en particulier concernant la forme
que pourraient prendre les travaux futurs et l'interprÿtation du mandat
qu'elle avait confiÿ au Groupe de travail lots de sa trente-troisiÿme ses-
sion. La Commission a confirmÿ que ce mandat devait ÿtre interprÿtÿ de
maniÿre large pour permettre/ÿ ce groupe de fournir un produit suffisam-
ment souple qui devrait revatir la forme d'un guide lÿgislatif.

Sur la question du rÿglement des litiges commerciaux, la Commis-
sion a pris acte des rapports du Groupe de travail sur les travaux de sa
trente-troisiÿme et de sa trente-quatriÿme sessionm. Elle l'a fÿlicitÿ pour
les progrÿs accomplis it ce jour en ce qui concerne les trois principales
questions examinees, it savoir la prescription de la forme &rite pour la
convention d'arbitrage, les questions relatives aux mesures provisoires
ou conservatoires et l'ÿlaboration d'une loi type sur la conciliation.

La Commission a ÿgalement examinÿ fi la session considÿrÿe la
question du droit des transports; elle 6tait saisie sur ce point d'un rapport
du Secr&aire gÿnÿra1123. Aprÿs dÿlibÿration, elle a dÿcid6 de crier un
groupe de travail pour ÿtudier les questions identifides dans le rapport sur
les travaux futurs possibles, y compris les questions de responsabilit&
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Elle a d6cid6 que, dans un premier temps, le groupe de travail examine-
rait les op6rations de transport de port en port; cependant, le groupe de
travail aurait toute latitude pour ÿtudier s'i! serait souhaitable et rÿaliste
d'examiner ÿgalement les operations de transport de porte h porte ou cer-
tains aspects de ces op6rations et, en fonction des r6sultats de ces ÿtudes,
recommander h la Commission d'6tendre le cas ÿcMant son mandat.

Durant sa trente-quatriÿme session, la Commission a ÿtabli un
groupe de travail chargÿ d'ÿlaborer un rÿgime juridique efficace pour les
sfiret6s sur les marchandises faisant l'objet d'une activitÿ commerciale,
y compris les stocks, et de recenser les questions ÿ traiter, notamment la
forme de l'instrument, la gamme exacte des actifs pouvant servir de ga-
rantie, l'opposabilitÿ de la sfiretÿ, l'ampleur des formalitÿs h accomplir, la
nÿcessitÿ d'un systÿme d'exÿcution efficace et bien ÿquilibr6, l'6ventail
des crÿances susceptibles d'etre garanties, les moyens de faire connaÿtre
l'existence de sfiret6s, les restrictions ÿventuelles applicables aux cr6an-
ces qui peuvent prÿtendre ÿ une garantie, les effets d'une faillite sur la
r6alisation de la sfiretÿ et le caractÿre certain et pr6visible de la prioritÿ
du crÿancier sur les droits concurrents.

La Commission a aussi ÿtabli un groupe de travail chargÿ d'ÿlabo-
rer des dispositions lÿgislatives types fondamentales dans le domaine des
projets d'infrastructure ÿ financement priv&

Au cours de la session considÿrÿe, la Commission a pris note avec
satisfaction des travaux en cours dans le cadre du systÿme mis en place
pour la collecte et la diffusion de la jurisprudence relative aux textes de
la CNUDCI (CLOUT) eta en outre not6 que ce systbme constituait un
moyen trÿs important de promouvoir une interpretation et une applica-
tion uniformes des textes de la CNUDCI en donnant la possibilitÿ aux
personnes int6ress6es, notamment les juges, arbitres, avocats ou parties
h des operations commerciales, de prendre en compte les dÿcisions et
sentences d'autres juridictions et de rendre leurs jugements, de donner
une opinion ou d'ajuster leurs actions en fonction de l'interprÿtation ac-
cept6e de ces textes.

Toujours durant la session considÿrÿe, la Commission a examine,
sur la base d'une note du Secretariat124, l'ÿtat des conventions et lois ty-
pes issues de ses travaux ainsi que l'ÿtat de la Convention pour la recon-
naissance et l'exÿcution des sentences arbitrales ÿtrangÿres (Convention
de New York). Les instruments en cause sont les suivants :

Convention de 1974 sur la prescription en mati+re de vente interna-
tionale de marchandises : 17 Iÿtats parties;

Convention [non modifiÿe] de 1974 sur la prescription en matiÿre
de vente internationale de marchandises : 24 lÿtats parties;

Convention des Nations Unies de 1978 sur le transport de marchan-
discs par mer (Rÿgle de Hambourg) : 28 lÿtats parties;
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Convention des Nations Unies de 1980 sur les contrats de vente
intemationale de marchandises : 59 ]ÿtats parties;

Convention des Nations Unies de 1988 sur les lettres de change
internationales et les billets ÿ ordre intemationaux : la convention n'est
pas encore en vigueur;

Convention des Nations Unies de 1991 sur la responsabilit6 des
exploitants de terminaux de transport dans le commerce international : la
convention n'est pas encore en vigueur;

Convention des Nations Unies de 1995 sur les garanties ind4pen-
dantes et les lettres de cr6dit stand-by : 5 lÿtats parties;

Convention des Nations Unies de 1958 pour la reconnaissance et
l'ex6cution des sentences arbitrales 6trangÿres : 126 lÿtats parties;

Loi type de la CNUDCI sur l'arbitrage commercial international de
1985 : le B41arus, la Grace, Madagascar et la R6publique de Cor6e ont
adopt6 des lois fond6es sur la loi type;

Loi type de la CNUDCI sur les virements intemationaux de 1992;

Loi type de la CNUDCI sur la passation des march6s de biens, de
travaux et de services de 1994;

Loi type de la CNUDCI sur le commerce ÿlectronique de 1996 :
l'Irlande, les Philippines, la Slovÿnie et les lÿtats de Jersey (D6pendance
de la Couronne du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord) ont adoptÿ des 14gislations fondÿes sur la loi type;

Loi type de la CNUDCI sur l'insolvabilitÿ internationale de 1997 :
l'Afrique du Sud a adoptÿ une 14gislation fond4e sur la loi type.

Examen pat" l'Assemblÿe gÿnÿrale

A sa cinquante-sixiÿme session, l'Assemblÿe gÿnÿrale a, sur la
recommandation de la Sixiÿme Commission, adopt4 le 12 d4cembre
2001 plusieurs rÿsolutions et une dficision sur le droit commercial in-
ternational. Par sa r4solution 56/79, adopt4e sans vote, l'Assembl4e a
pris note du rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international et pris note de l'avancement des travaux de la
Commission sur le droit de l'arbitrage et celui de l'insolvabilit4 et de la
d4cision qu'avait prise la Commission de commencer & travailler sur les
contrats ÿlectroniques, les projets d'infrastructure h financement priv4,
les sfiretÿs et le droit des transports. L'Assembl4e a en outre constatÿ
avec satisfaction que le secretariat de la Commission avait publiÿ et dis-
tribu4 le Guide lOgislatif sur les projets d'ilÿ'astrueture h finaneement
privÿlzs.
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Dans sa rdsolution 56/80, l'Assemblde gdndrale a remercid la
CNUDCI d'avoir achevd et adoptd le texte de la loi type sur es signatu-
res dlectroniques, qu'elle a fait figurer en annexe ÿ la rdsolution et qui se
lit comme suit :

Loi  TYPE  SUR LES  SIGNATURES  IÿLECTRONIQUES  DE  LA  COMMISSION
DES NATIONS  UNIES  POUR LE  DROIT  COMMERCIAL  INTERNATIONAL

Article premier

CHAMP DÿAPPLICATION

La prdsente loi s'applique lors des signatures dlectroniques qui sont utilisdes dans le
contexte" d'activitds commereialesb. Elle ne se substitue ÿ aueune rÿgle de droit visant
protdger le eonsommateur.

Article 2

DÿFINITIONS

Aux fins de la prdsente loi :

a)  Le terme << signature dlectronique >) ddsigne des donndes sous forme dleetronique
contenues dans un message de donndes ou jointes ou logiquement assocides audit message,
pouvant ÿtre utilisdes pour identifier le signataire dans le cadre du message de donndes et
indiquer qu'il approuve l'infonnation qui y est contenue;

b)  Le terme <<certificat>) ddsigne un message de donndes ou un autre enregistre-
ment confirmant le lien entre un signataire et des donndes affdrentes it la crdation de
signature;

c)  Le tenne << message de donndes >) ddsigne l'information crdde, envoyde, regue ou
conservde par des moyens dlectroniques ou optiques ou des inoyens analogues, notam-
ment, mais non exclusivement, l'dchange de donndes informatisdes (EDI), la messagerie
dlectronique, le tdldgraphe, le tdlex et ta tdldcopie;

d)  Le terme <<signataire>) ddsigne une personne qui ddtient des donndes affdrentes
la crdation de signature et qui agit soit pour son propre compte soit pour celui de la per-

soinle qu'elle reprdsente;

e)  Le terme ÿ<prestataire de services de certification)) ddsigne une personne qui dmet
des certificats et peut fourifir d'autres services lids aux signatures dlectroniques;

39  Le terme <<partie se fiant ÿ la signature ou au certificat)> ddsigne une persoune qui
peut agir sur la base d'un certificat ou d'une signature dleetronique.

La Commission propose le texte suivant aux lÿtats qui souhaiteraient dtendre l'appli-
cabilitd de la prdsente loi : << La prdsente loi s'applique lorsque des signatures dleetroniques
sont utilisdes, sauf dans les situations suivantes : [...] .)>

b Le terme <<cominerciales>> devrait dtre interpr&d au sens large, comme ddsignant
toute relation d'ordre commercial, qu'elle soit contractuelle ou non contractuelle. Les

relations d'ordre commercial comprennent, sans s'y liiniter, les transactions suivantes :

fourniture on dchange de marchandises ou de services; accord de distribution; reprdsen-
tation commerciale; affacturage; cr4dit-bail; construction d'usines; services consultatifs;
ingdnierie; licence; investissement; financement; opdration bancaire; assulance; accord
d'exploitation ou concession; coentreprise et autres formes de coopdration iildustrielle ou
commerciale; transport de marchandises ou de voyageurs par voie adrienne ou maritime,

par chemin de fer ou par route.

198



Article 3

]ÿGALITIÿ DE TRAITEMENT DES TECHNIQUES DE SIGNATURE

Aucune disposition de la pr6sente loi, h l'exception de l'article 5, n'est appliqu6e de
maniÿre ÿ exclure, restreindre ou priver d'effets juridiques une quelconque m6thode de
cr6ation de signature 61ectronique satisfaisant aux exigences mentionnÿes au paragraphe 1
de !'article 6 ou autrement satisfaisant aux exigences de la loi applicable.

Article 4

INTERPRIÿTATION

1.  Pour l'interprÿtation de la pr6sente loi, il est tenu compte de son origine interna-
tionale et de la n6cessit6 de promouvoir l'uniformit6 de son application et le respect de la
bonne foi.

2.  Les questions concernant les matibres r6gies par la pr6sente loi qui ne sont
pas express6ment r6glfes par elle sont tranch6es selon les principes g6n6raux dont elle
s'inspire.

Article 5

DIÿROGATION  CONVENTIONNELLE

II est possible de dÿroger aux dispositions de la pr6sente loi ou d'en modifier les effets
par convention, ÿ moins que cette convention soit invalide ou sans effets en vertu de la loi
applicable.

Article 6

SATISFACTION DE L)EXIGENCE DE SIGNATURE

1.  Lorsque la loi exige la signature d'une certaine personne, cette exigence est satis-
faite dans le cas d'un message de donn6es s'il est fait usage d'une signature 61ectronique
dont la fiabilit6 est suffisante au regard de l'objet pour lequel le message de donn6es a fits
crÿ ou communiqu6, compte tenu de routes les circonstances, y compris route convention
en la matiÿre.

2.  Le paragraphe 1 s'applique, que l'exigence quiy est visÿe ait la forme d'une obli-
gation ou que la loi pr6voie simplement certaines cons6quences en l'absence de signature.

3.  Une signature ÿlectronique est considÿr6e fiable en ce qu'elle satisfait ÿ l'exi-
gence indiqu6e au paragraphe 1 si :

a)  Les donnÿes aff6rentes ÿ la creation de signature sont, dans le contexte dans le-
quel elles sont utilis6es, li6es exclusivement au signataire;

b)  Les donn6es affÿrentes h la cr6ation de signature 6taient, au moment de la signa-
ture, sous le contr61e exclusifdu signataire;

c)  Toute modification apport6e h la signature 61ectronique aprÿs le moment de la
signature est dÿcelable; et

d)  Darts le cas o3 l'exigence lÿgale de signature a pour but de garantir l'intÿgrit6 de
l'information ÿt laquelle elle se rapporte, toute modification apport6e ÿ cette information
apr+s le moment de la signature est d6cetable.

4.  Le paragraphe 3 ne restreint pas la possibilit6 pour route personne :

a)  D'6tablir de toute autre maniÿre, aux fins de satisfaire l'exigence vis6e au para-
gFaphe 1, la fiabilit6 de la signature 61ectronique; ni

b)  D'apporter des preuves de la non-fiabilit6 de la signature 61ectronique.
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5.  Les dispositions du prSsent article ne s'appliquent pas dans les situations suivan-
tes : [...].

Article 7

SATISFACTION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 6

1.  [ Toute persotme, tout organe ott route atttoritÿ, de droit public ou pt4vO, indiquO
pat" l'Etat adoptant comme compdtent en la matikre] peut dSterminer quelles signatures
Slectroniques satisfont aux dispositions de l'article 6 de la prSsente loi.

2.  Toute dStermination arrÿtSe en vertu du paragraphe 1 doit ÿtre conforme aux
normes internationales reconnues.

3.  Aucune disposition du prSsent article n'a d'incidence sur le fonctionnement des
rbgles du droit international.

Article 8

NORMES DE CONDUITE DU SIGNATAIRE

1.  Lorsque des donndes aff&entes ÿ la cr6ation de signature peuvent ÿtre utilisSes
pour cr6er une signature ayant des cffets juridiques, chaque signataire :

a)  Prend les dispositions raisonnables pour ÿviter toute utilisation non autorisde de
ses donnSes affSrentes ÿt la crSation de signature;

b)  Sans retard injustifiS, utilise les moyens fournis par le prestataire de services de
certification conformSment ÿt l'article 9 de la prSsente loi ou fait d'une autre mani&e des
efforts raisonnables pour aviser toute personne dont il peut raisonnablement penser qu'elle
se fie ÿ la signature Slectronique si :

i)  I1 sait que les donnÿes aff&entes g la crSation de signature ont StS compromises; ou

ii) I1 estime, au regard des circonstances eonnues de lui, qu'il y a un risque important
que les donnSes aff&entes ÿ la crSation de signature aient Stÿ compromises;

c)  Prend, lorsqu'un certificat est utilisS pour Stayer la signature ÿlectronique, des
dispositions raisonnables pour assurer que toutes les dSclarations essentielles qu'il fait
concernant le certificat durant tout son cycle de vie ou devant figurer dans le certificat sont
exactes et completes.

2.  Un signataire assume les consSquences juridiques de tout manquement aux exi-
gences visSes au paragraphe 1.

Article 9

NORMES DE CONDUITE DU pRESTATAIRE DE SERVICES DE CERTIFICATION

1.  Lorsqu'un prestataire de services de certification fournit des services visant/ÿ
Stayer une signature Slectronique qui peut ÿtre utilisÿe pour produire des effets juridiques
en rant que signature, ce prestataire :

a)  Agit en conformit6 avec les dSclarations qu'il fait concernant ses politiques et
pratiques;

b)  Prend des dispositions raisonnables pour assurer que toutes les dSclarations es-
sentielles qu'il fait concemant le certificat durant tout son cycle de vie ou figurant dans le
certificat sont exactes et completes;

c)  Fournit ÿt route partie se fiant au certificat des moyens raisonnablement accessi-
bles de dSterminer ÿ partir de ce certificat :

i)  L'identitS du prestataire de services de certification;

ii)  Si le signataire identifiÿ dans le certificat avait, au moment de l'Smission de ce
dernier, le contr61e des donnSes aff&entes ÿ la crSation de signature;
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iii)  Les donn6es aff6rentes ÿ la cr6ation de signature 6taient valides au moment ou
avant le moment de l'6mission du certificat;

d)  Fournit ÿ toute partie se fiant au certificat des moyens raisonnablement accessi-
bles de d6terminer, s'il y a lieu, ÿt partir de ce certificat ou de toute autre mani+re :

i)  La m6thode utilis6e pour identifer le signataire;
ii)  Toute resta'iction quant aux fins ou ÿ la valeur pour lesquelles les donn6es aff6-

rentes ÿt la cr6ation de signature ou le certificat peuvent ÿtre utilis6s :

iii)  Si les donnÿes affÿrentes ÿ la creation de signature sont valides et n'ont pas 6tÿ
compromises;

iv)  Toute restriction quant h l'ÿtendue de la responsabilit6 stipulÿe par le prestataire
de services de certification;

v)  S'il existe des moyens pour le signataire d'adresser une notification conform6-
ment h l'alinÿa b du paragraphe 1 de l'article 8 de la pr6sente loi;

vi)  La disponibilitÿ d'un service de r6vocation en temps utile;

e)  Lorsque des services sont fournis au titre du sous-alin6a v de l'alinÿa d, donne au
signataire le moyen d'adresser une notification conform6ment h l'alin6a b du paragraphe 1
de l'article 8 de la pr6sente loi et, lorsque des services sont foumis au titre du sous-alin6a vi
de l'alin6a d, offi'e un service de rÿvocation en temps utile;

Utilise des systÿmes, des proc6dures et des ressources humaines fiables pour la
prestation de ses services.

2.  Un prestataire de services de certification assume les cons6quences juridiques de
tout manquement aux exigences visÿes au paragraphe 1.

Article 10

FIABILITE

Aux fins de l'alinÿafdu paragraphe 1 de l'article 9 de la prÿsente loi, pour d6terminer
si, ou dans quelle mesure, tous systÿmes, proc6dures et ressources humaines utilis6s par
le prestataire de services de certification sont fiables, il peut ÿtre tenu compte des faeteurs
suivants :

a)  Ressources humaines et financiÿres, y compris l'existence d'avoirs;

b)  Qualitÿ du materiel et des logiciels;
e)  Procedures utilis6es pour le traitement des certificats et des demandes de certifi-

cats et la conservation des enregistrements;

d)  Possibilit6 d'accÿs h l'information pour les signataires identifi6s dans les certifi-
cats et les 6ventuelles parties se fiant aux certificats;

e)  R6gularitÿ et 6tendue des audits effectu6s par un organisme ind6pendant;

J)  Existence d'une d6claration de l'lÿtat, d'un organisme d'accrÿditation ou du pres-
tataire de services de certification concernant le respect ou l'existence des critÿres ÿnum6-
rÿs ci-dessus; ou

g)  Tout autre facteur pertinent.

Article 11

NOPÿES DE CONDUtTE DE LA PARTIE SE FIANT ÿk LA SIGNATURE OU AU CERTIFICAT

Une partie se fiant h une signature ou h un certificat assume les consequences juridi-
ques dÿcoulant du fait qu'elle s'est abstenue :

a)  De prendre des mesures raisounables pour vÿrifier la fiabilit6 d'une signature
61ectronique; ou
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b)  Si une signature 61ectronique est 6tay6e par un certificat, de prendre des mesures
raisonnables pour :

i)  V6rifier que le certificat est valide ou qu'il n'a pas 6t6 suspendu ou r6voqu6; et

ii)  Tenir compte de route restriction dont le certificat ferait l'objet.

Article 12

RECONNAISSANCE DES CERTIFICATS ET SIGNATURES ÿLECTRONIQUES IÿTRANGERS

1.  Pour ddterminer si, ou dans quelle mesure, un certificat ou une signature dlectro-
niqne produit 16galement ses effets, il n'est pas tenu compte :

a)  Du lieu darts lequel le certificat est &nis ou la signature 61ectroniqne crÿ6e ou
utilis6e; ou

b)  Du lieu dans lequel l'ÿmetteur ou le signataire a son ÿtablissemeut.

2.  Un certificat 6mis en dehors de [l'[ÿtat ad, optant] ales mÿmes effets juridiques
dans [l'lÿtat adoptant] qu'un certificat 6mis dans [l'Etat adoptant] ÿt condition qu'il offre un
niveau de fiabilitÿ substantiellement 6quivalent.

3.  Une signature ÿlectroni,que cr6ÿe ou utilis6e en dehors de [l'[ÿtat adoptant] ales
mÿmes effets juridiques dans [l'Etat adoptant] qu'une signature ÿlectronique crÿde ou uti-
lisle dans [!'[ÿtat adoptant] ÿ condition qu'e!le offre un niveau de fiabilitÿ substantielle-
ment ÿquivalent.

4.  Pour d6terminer si des certificats ou des signatures ÿlectroniques offi'ent un ni-
veau de fiabilit6 substantiellement 6quivalent aux fins des paragraphe 2 ou 3, il est tenu
compte des normes internationales reeonnues et de tous autres facteurs pertinents.

5.  Lorsque, nonobstant les paragraphes 2, 3 et 4, les parties conviennent, s'agissant
de leurs relations, d'utiliser certains types de signatures 61ectroniques ou certificats, cette
convention est jug6e suffisante aux fins de la reconnaissance internationale, h moins qu'elle
soit invalide ou sans effets en vertu de la loi applicable.

Par sa r6solution 56/81, l'Assembl6e a adoptÿ et ouvert/ÿ ta signa-
ture ou it l'adhÿsion la Convention des Nations Unies sur la cession de
cr6ances dans le commerce internationalÿ26. L'Assembl6e g6n6rale a
galement adopt6 la d6cision 56/422 par laquelle elle a dÿcidÿ de re-

porter l'examen de la question de l'61argissement de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international it sa cinquante-
septiÿme session.

8. QUESTIONS JURIDIQUES TRAITIÿES PAR LA SIXIIÿME
COMMISSION ET PAR DES ORGANES JURIDIQUES
SPIÿCIAUX

Outre les travaux de la Commission du droit international et de
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial internatio-
nal analysÿs plus haut qui ont abouti aux r6solutions dÿjiÿ 6voqu6es, la
Sixiÿme Commission a 6galement 6tudiÿ une sÿrie d'autres questions et
a soumis ses recommandations pertinentes ÿ l'Assembl6e g6n6rale ÿ sa
cinquante-sixiÿme session.
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Le 12 d6cembre 2001, l'Assembl6e g6n6rale a adopt6 sans vote la
r6solution 56/77 intitulÿe <<Programme d'assistance des Nations Unies
aux fins de l'enseignement, de l'6tude, de la diffusion et d'une compr6-
hension plus large du droit international >>, dans laquelle elle a approuv6
les directives et recommandations figurant fi la section III du rappolqc du
Secr6taire g6nÿralt27 qui avait ÿt6 adopt6 par le Comit6 consultatifpour
le Programme d'assistance des Nations Unies.

Dans sa r6solution 56/84 adopt6e le mSme jour, l'Assembl6e g6n6-
rale a fait siennes les recommandations et les conclusions du Comit6 des
relations avec le pays h6te figurant au paragraphe 37 de son rapportÿ28,
s'est f61icit6e des efforts qu'avaient faits le pays h6te, les lÿtats-Unis, eta
exprimÿ l'espoir que les problÿmes 6voqn6s lors des rÿunions du Comitÿ
continueraient d'Stre r6glÿs dans un esprit de coop6ration et conformÿ-
ment au droit international.

Dans sa rÿsolution 56/85 adopt6e le mSme j our sous le titre (< Mise en
place de la Cour p6nale internationale >>129, l'Assembl6e gdndrale a affirm6
de nouveau l'importance historique de l'adoption du Statut de Rome de la
Cour p6nale internationale eta pri6 le Seer6taire g6ndral de convoquer it
nouveau la commission pr6paratoire, en veÿu de la r6solution F, du 1ÿr au
12 juillet 2002 pour qu'elle continue h s'acquitter du mandat d6fini dans
ladite r6solution et, dans cette perspective, 6tudie les moyens de rendre la
Cour plus efficace et de la faire plus largement accepter.

Par sa r6solution 56/86, l'Assembl6e g6n6rale a pris acte du rapport
du Comitÿ special de la Charte des Nations Unies et du raffennissement
du r61e de l'Organisation13° eta ddcidd que le Comitÿ sp6cial tiendrait
sa prochaine session du 18 au 28 mars 2002. Dans sa r6solution 56/87
intiml6e << Mise en oeuvre des dispositions de la Charte des Nations Unies
relatives/ÿ l'assistance aux lÿtats tiers touch6s par l'application de sanc-
tions >>, l'Assembl6e a invit6 de nouveau le Conseil de s6curitd fi envisager
de mettre en place des proc6dures ou m6canismes nouveaux, selon qu'il
conviendrait, pour que se tiennent le plus t6t possible les consultations
envisag6es/ÿ l'Article 50 de la Charte des Nations Unies avee les tÿtats
tiers qui se trouvent ou risquent de se trouver en pr6sence de difficult6s
6conomiques particuliÿres dues fi l'ex6cution de mesures prdventives ou
coercitives impos6es par le Conseil en vertu du Chapitre VII de la Charte,
aux fins de la recherche d'une solution/ÿ ces difficult6s, et de rechercher
notamment les moyens d'accroÿtre l'efficacit6 des m6thodes et proc6du-
res d'examen des demandes d'assistance pr6sentÿes par les tÿtats. Par la
mÿme r6solution, l'Assemblde s'est fÿlicit6e des mesures que le Conseil
de s6curitd avait prises depuis qu'elle avait adoptd la rÿsolution 50/51,
la plus r6cente 6tant la dÿcision13ÿ, annonc6e dans la note du Pr6sident
du Conseil de s6curit6 en date du 17 avril 2000, de constituer un groupe
de travail officieux du Conseil charg6 de formuler des recommandations
gÿn6rales sur les dispositions ÿ prendre pour renforcer l'efficacit6 des
sanctions impos6es par l'Organisation des Nations Unies. L'Assembl6e

203



a en outre accueilli avec satisfaction le rappol't du Secr6taire gSndral
prÿsentant le rSsumS des dSlibSrations et des principales conclusions de
la rSunion du groupe sp6cial d'experts sur l'Slaboration d'une mSthode
d'Svaluation des r6percussions sur les Etats tiers de l'application des me-
sures prSventives ou coercitives et sur la recherche de mesures novatrices
et pratiques d'assistance internationale aux lStats tiers touch6sÿ32,

Sur la question du terrorisme international, l'Assembl6e gdnSrale a
adopts la rÿsolution 56/88 par laquelle, aprÿs avoir examinS le rapport du
SecrStaire gÿnSra1133, le rapport du Comit6 sp6cial constituS en application
de la rSsolution 51/210 de l'AssemblSe gÿn6rale du 17 d6cembre 1996134
et le rapport du Groupe de travail de la Sixiÿme Commission constituS en
application de, la rSsolution 55/158 de l'Assemblÿe gÿnSrale13s, elle a en-
gage" tousles Etats qui ne l'avaient pas encore faitÿ envisager il titre prio-
ritaire et conformSment ÿ la rSsolution 1373 (2001) du Conseil de sScuritS,
de devenir parties aux conventions et protocoles visÿs au paragraphe 6 de
la rSsolution 51/210 ainsi qu'ÿt la Convention internationale pour la rÿpres-
sion des attentats terroristes ÿ l'explosift36 et ÿ la Convention internationale
p, our la rSpression du financement du terrorisme137, et demand6/ÿ tous les
Etats de prendre des dispositions pour transposer ces conventions et pro-
tocoles dans leur droit interne, d'Stablir la competence de leurs tribunaux
pour juger les auteurs d'actes terroristes et de coopSrer h cette fin avec les
autres Etats et les organisations internationales et rSgionales compÿtentes
en leur apportant aide et soutien.

En ce qui concerne la portSe de la protection juridique offerte par la
Convention sur la sÿcurit6 du personnel des Nations Unies et du person-
ne! associS138, l'AssemblSe g6nSrale a adopts la rSsolution 56/89 dans
laquelle elle a remerciS le SecrStaire gSnSral de son rapport sur la port6e
de la protection juridique offerte par la Convention sur la s6curitÿ du
personnel des Nations Unies et du personnel associÿ139, et pris note des
recommandations qui y figuraient; !'Assemblÿe a en outre pris acte du
rapportÿ4° du Comitÿ spScial des operations de maintien de la paix au
sujet de la sÿcuritÿ et la sfiret6 du personnel des Nations Unies et du
personnel associÿ et ttu r6gime de protection actuelle, ainsi que des re-
commandations figurant dans ce document. L'Assembl6e a recommandÿ
au Secrÿtaire gÿnÿral de continuer il demander que les dispositions per-
tinentes de la Convention soient int6grSes aux accords sur le statut des
forces ou sur le statut des missions que concluait l'Organisation des Na-
tions Unies.

Darts sa rSsolution 56/93 adoptÿe le 12 dScembre 2001 sous le titre
Convention internationale contre le clonage d'ÿtres humains it des fins

de reproduction)), l'Assemblÿe gÿnSrale, gardant/ÿ l'esprit la rÿsolution
2001/71 de la Commission des droits de l'homme en date du 25 avril
2001, intitulSe ÿ Droits de l'homme et bioÿthique))ÿ41, et la rSsolution sur
la bioSthique adoptSe par la ConfSrence gÿn6rale de l'Organisation des
Nations Unies pour l'Sducation, la science et la culture le 2 novembre
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2001142, a d6cid6 de cr6er un comit6 sp6cial ouvert fi tous les lÿtats Mem-
bres de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions sp6-
cialis6es ou de l'Agence internationale de l'6nergie atomique, qui 6tu-
dierait la possibilit6 d'61aborer une convention internationale contre le
clonage d'ÿtres humains h des fins de reproduction, en pr6cisant que le
Comit6 sp6cial se rÿunirait du 25 f6vrier au 1er mars 2002 pour 6tudier
la possibilit6 de d6finir le mandat dans le cadre duquel serait n6goci6e la
Convention internationale envisag6e.

L'Assembl6e g6n6rale a 6galement adopt6 plusieurs r6solutions
et dÿeisions accordant le statut d'observateur & l'Institut international
de droit du d6veloppement (r6solution 56/90); ÿ l'Organisation hydro-
graphique internationale (r6solution 56/91); ÿ la Communaut6 des Etats
sah61o-sahariens (r6solution 56/92); fi l'Institut international pour la d6-
mocratie et l'assistance 61ectorale (d6cision 56/423); & Partenaires dans
le domaine de la population et du d6veloppement (d6cision 56/424); et
l'Union interparlementaire (d6cision 56/425).

9.    INSTITUT DES NATIONS UNIES
POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE

En 2001, I'UNITAR a poursuivi la raise en oeuvre de ses grands
programmes de formation, portant notamment sur la diplomatie pr6-
ventive en droit international, la fonction publique internationale et la
gestion des affaires internationales143. Des fonds ont ÿtÿ regus pour le
financement d'un programme sur la formation aux activitÿs de maintien
de la paix en faveur des femmes et des enfants en p6riode de conflit arms
ainsi que pour le d6veloppement du programme concernant le droit et le
cyberespace. En outre, !'UNITAR a intensifi6 ses efforts pour s'assurer
le contours d'experts venant des pays en d6veloppement et des pays en
transition aux fins de la pr6paration de materiel d'infbrmation pr6sentant
un int6rSt pour les programmes et activit6s de l'Institut.

A sa cinquante-sixiÿme session, le 21 d6cembre 2001, l'Assembl6e
g6n6rale a, sur la recommandation de la Deuxiÿme Commission, adopt6
sans vote la rÿsolution 56/208 dans laquelle elle a r6affirm6 l'importance
d'une d6marche coordonnÿe ÿ l'6chelon du systÿme des Nations Unies
en matiÿre de recherche et de formation, fond6e sur une strat6gie coh6-
rente et bien tongue et sur une r6partition rationnelle des tÿches entre les
institutions et les organes concern6s.
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B.--Apergu g6n6ral des activit6s juridiques des organisations
intergouvernementales reli6es 5 l'Organisation des Na-
tions Unies*

1.  ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

1.  La Conference internationale du Travail (CIT), dont la 89e ses-
sion s'est tenue ÿt Genÿve du 5 au 21 juin 2001,.a adoptÿ la Convention et
la Recommandation sur la sÿcurit6 et la sant6 dans l'agriculture, 2001144.

2.  La Commission d'application des normes de la CIT a tenu une
sÿance sp6ciale concernant l'application par le Myanmar de la Conven-
tion (n° 29) sur le travail fore6, t930, en application de la r6solution
adopt6e par la Conference internationale du Travail ÿ sa 88e session
(2000)145.

3.  La Commission d'experts pour l'application des conventions et
des recommandations s'est rdunie du 22 novembre au 7 dÿcembre 2001
it Genÿve eta adoptÿ son rapport146 destin6 it la 9& session de la Conf6-
rence internationale du Travail (2002).

4.  Le Conseil d'administration du Bureau international du Tra-
vail, r6uni ÿ Genÿve,a examin6 des r6clamations, prÿsentÿes en vertu
de l'article 24 de la Constitution de l'Organisation internationale du
Travail, allÿguant l'inex6cution de la Convention (n° 111) concernant
la discrimination (emploi et profession), 1958, par l'Equateur147 et par
le Chili148, de la Convention (n° 169) relative aux peuples indigbnes et
tribaux, 1989, par le Mexique149, et de la Convention (n° 144) sur les
consultations tripartites relatives aux normes internationales du travail,
1976, par le Guatemala15°.

5.  Le Conseil d'administration du Bureau international du Tra-
vail, r6uni ÿ Genÿve, a examin6 et adoptÿ les rapports suivants de son
Comitÿ de la libert6 syndicale : 324ÿ rappor051 (28& session, mars 2001),
325e rapport152 (281e session, juin 2001), et 326e rapport153 (282e session,
novembre 2001).

6.  Le Groupe de travail sur la dimension sociale de la mondialisa-
tion institu6 par le Conseil d'administration du BIT s'est r6uni deux fois
en 2001 it l'occasion de la 280e sessiont54 (mars 2001) et de la 282ÿ ses-
sion155 (novembre 2001) du Conseil d'administration.

7.  Le Groupe de travail sur la politique de r6vision des normes
de la Commission des questions juridiques et des normes internatio-

* L'ordre dans lequel apparaissent les organisations est dÿterminfi par la date ÿ laquelle
ehaeune d'entre elles a effeetivement ÿtabli des relations avee l'Organisation des Nations
Unies, la premi+re ÿ l'avoir fait venant en tÿte. Toutes sont des institutions spdeialisÿes des
Nations Unies, ÿ l'exception de I'AIEA et de I'OMC qui sont des organisations intergou-
vernementales indÿpendantes ÿtablies sous l'dgide des Nations Unies et qui figurent done
en demiÿre position.
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nales du travail du Conseil d'administration s'est r6uni lors des 280e
(mars 2001)156 et 282e sessions (novembre 2001)157 du Conseil d'admi-
nistration.

2.  ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

a)  Modifications de l'Acte constitutif

-ÿ sa 31e session (15 octobre-3 novembre 2001), la Conf6rence g6-
n6rale de I'UNESCO a apport6 les modifications suivantes h son Acte
constitutif:

i)  Modification de l'Article VI, paragraphe 2, de l'Acte constitutif

<<La Conference gÿnÿrale,

<<Ayant examinO le document 31 C/20 et pris note du sixiÿme
rapport du Comit6 jufidique (31 C/76),

<<Dÿcide de remplacer le texte du paragraphe 2, de l'Article VI,
de l'Acte constitutifpar le texte suivant :

"Le Directeur g6n6ral est propos6 par le Conseil ex6-
cutif et nomm6 par la Conference g6nÿrale pour une p6riode
de quatre ans, aux conditions qui seront approuv6es par la
Conf6rence. I1 peut ÿtre nomm6 pour un second mandat de
quatre arts, au terme duquel il n'est plus r6ÿligible. Le Di-
recteur g6n6ral est le plus haut fonctionnaire de l'Organisa-
tion." >>

ii)  Modification de l'Article II de l'Acte constitutif

<<La Conference gÿnOrale,

<<Ayant examinO le document 31 C/45 et pris note du dixiÿme
rapport du Comitÿ juridique (31 C/80),

<<Dÿcide d'ins6rer, aprÿs le paragraphe 6 de l'Article II de
l'Acte constitutif, le texte suivant :

"7.  Chaque !ÿtat membre est en droit de nommer un d6-
lÿguÿ permanent auprÿs de I'UNESCO.

"8.  Le d61ÿgu6 permanent de l'tÿtat membre remet ses
lettres de crÿance au Directeur gÿn6ral de l'Organisation et
exerce officiellement ses fonctions ÿt compter de la date de re-
mise dudit document." >>

207



b)  R6glementation internationale

sa 31e session (15 octobre-3 novembre 2001), la Conf6rence g6-
n6rale de I'UNESCO a adopt6 les trois instruments normatifs suivants :

--Convention sur la protection du patrimoine culturel sub-aqua-
tique;

--Recommandation r6vis6e concernant l'enseignement technique
et professionnel;

--D4claration universelle sur la diversit6 culturelle.

c)  Droits de l'homme

Examen des cas et questions concernant l'exercice des droits
de l'homme relevant de la eomp6tence de l'UNESCO

Le Comit6 des conventions et des recommandations s'est r6uni en
s6ance priv6e au siÿge de I'UNESCO du 22 au 24 mai et du 27 au 29 sep-
tembre 2001 en vue d'examiner les communications qui lui avaient 6t6
transmises conform6ment fi la d6cision 104 EX/3.3 du Conseil ex6cutif.

sa session de mai 2001, le Comit6 6tait saisi de 30 communi-
cations dont 7 ont 6t6 examin6es sous l'angle de leur recevabilit6 et 16
l'ont 6t6 quant au fond, 7 6tant examin6es pour la premiere fois. Quatre
communications ont 6t6 d6clar6es irrecevables, et 5 ont 6t6 61imin6es de
la liste parce qu'elles ont 4t6 consid6r6es comme ne paraissant pas, aprÿs
examen au fond, appeler d'autre suite. L'examen de 21 communications
a 6t6 suspendu. Le Comit6 a pr6sent6 son rapport au Conseil d'adminis-
tration fi sa 161e session.

A sa session de septembre 2001, le Comit6 6tait saisi de 22 com-
munications dont 5 ont 6t6 6tudi6es sous l'angle de leur recevabilit6 et
16 l'ont 6t6 quant au fond; une communication nouvelle a 6t6 soumise
au Comit6. Une communication a 6t6 d6clar6e irrecevable et 3 ont 6t6
61imin6es de la liste du fait qu'elles ont 6t6 consid6r6es comme ayant
6t6 r6gl6es ou comme ne paraissant pas, aprÿs examen au fond, appeler
d'autre suite. L'examen de 18 communications a 6t6 suspendu. Le Co-
mit6 a pr6sent6 son rapport au Conseil ex6cutif lors de sa 162ÿ session.

d)  Activit6s relatives au droit d'auteur

En 2001, les activit6s de I'UNESCO dans le domaine du droit
d'auteur ont 6t6 essentiellement orient6es dans les directions suivantes :

i)  Organisation de r6unions statutaires

°   Organisation de la 12ÿ session ordinaire du Comit6 intergouverne-
mental de la Convention universelle sur le droit d'auteur (adopt6e
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sous l'6gide de I'UNESCO en 1952 et r6vis6e en 1971), 18-22 juin
2001, au siÿge de I'UNESCO. Le Comit6 a 6tudi6 les questions ju-
ridiques suivantes sur la protection du droit d'auteur dans l'environ-
nement num6rique :

--Le r61e des fournisseurs de service et d'accÿs dans la transmis-
sion num6rique et leur responsabilit6 au regard du droit d'auteur
[document IGC(1971)/XII/4];

--L'exp6rience internationale des modalitÿs de r+glement des
conflits lids au droit d'auteur dans l'environnement num6rique
[document IGC(1971)/XIU5 ];

--Les aspects pratiques de l'exercice du droit de suite, y compris
dans l'environnement numÿrique et ses effets sur l'ÿvolution du
marchÿ de l'art au niveau international et sur l'am61ioration de la
protection des artistes plasticiens [document IGC(1971)/XII/6].

Organisation, conjointement avec I'OIT et I'OMPI, de la 18e ses-
sion ordinaire du Comit6 intergouvernemental de la Convention de
Rome (27-28 juin 2001). Le Comit6 a eu d'amples discussions sur
l'analyse d'une ÿtude comparative des divers instruments interna-
tionaux concernant les droits voisins.

Participation/ÿ des discussions internationales sur les problÿmes de
droit d'auteur et de droits voisins, particuliÿrement dans le cadre de
conf6rences tenues par l'Organisation internationale de la franco-
phonic, I'UE et I'OMPI (Conf6rence diplomatique sur la protection
des interpr6tations et ex6cutions audiovisuelles, Comit6 permanent
du droit d'auteur et des droits connexes, Comitÿ intergouvernemen-
tal de la propriÿtÿ intellectuelle et des ressources g6n6tiques, des
savoirs traditionnels et du folklore).

ii)  Assistance juridique aux Etats Membres

o  lÿlaboration d'un avant-projet de clauses modSles pour la protection
de la culture traditionnelle et populaire dans les Etats du Pacifique,
a, ccompagnÿ d'un commentaire ÿtoff6, l'objectif ÿtant d'aider les
Etats dans la rÿdaction de leur lÿgislation nationale et la gestion des
droits dans ce domaine.

•   Organisation d'ateliers sur le droit d'auteur et les droits voisins dans
le cadre de festivals organisÿs au Burundi et au Congo.

iii)  Gestion collective du droit d'auteur

Un guide spdcial sur la gestion collective du droit d'auteur a fait
l'objet d'une large distribution en fi'angais et en anglais parmi les gou-
vemements et dans les milieux intÿressÿs, principalement dans les pays
en dÿveloppement et !es pays en transition. La version russe du guide a
tÿ publie;e ÿt la fin de 2001 avec l'appui du Programme de l'Union euro-
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pÿenne dit TACIS (Programme d'assistance technique ÿ la Communautÿ
des Etats indÿpendants et ÿ la Mongolie).

iv)  Information ?t l'intention des sp6cialistes
et activitOs de sensibilisation du public

o  Publication de la version ÿlectronique du Bulletin du droit d'auteur
(en anglais, frangais et espagnol) et de sa version imprim6e (pu-
bliÿe trimestriellement en chinois et en russe) contenant des expo-
s6s th6oriques, des articles, des renseignements sur les lÿgislations
nationales (lois nouvelles; rÿvisions, mises ÿ jour), sur les activitÿs
de I'UNESCO en la matiÿre (rapports de r6unions, apergus 'des initia-
tives prises, etc.), sur la participation des tÿtats aux diverses conven-
tions et sur les nouveaux ouvrages sp6cialis6s r6cemment parus dans
le monde. En 2001, le Bulletin du droit d'auteura 6t6 principalement
ax6 sur la recherche d'une solution aux problÿmes de droits d'auteur
soulevÿs par la technologic numÿrique et aux problÿmes d'accÿs it
l'infolxnation et au savoir dans l'environnement num6rique.

•  lÿlaboration du supplement mettant it jour le Manuel sur le droit
d'auteur et les droits voisins et traduction de la version initiale en
arabe et en russe.

Formation de sp6cialistes qualifi6s pour travai!ler dans toutes les
institutions ayant ÿ voir avec le droit d'auteur (administration gou-
vernementale, systÿme judiciaire, services juridiques, etc.) grace il
la cr6ation de chaires UNESCO sp6cialis6es (en Jordanie, en Alg6-
rie, en Chine et en G6orgie). Amelioration des capacit6s pÿdagogi-
ques de six chaires UNESCO et du r6seau de chaires UNESCO en
Amÿrique latine--RAMLEDA--(8 chaires) grace/ÿ la fourniture
d'une assistance pour la formation des futurs titulaires de chaires
UNESCO et d'un appui pour l'achat de documents juridiques et la
souscription d'abonnements/t des j ournaux sp6cialis6s 6trangers.

v)  Alliance globale pour la diversitO culturelle

Lancement par la Conf6rence g6n6rale lors de sa 31ÿ session d'un
nouveau pro jet visant g renforcer les industries culturelles dans les
pays en dÿveloppement et les pays en transition grace it l'6tablis-
sement de nouveaux partenariats entre le secteur public, le secteur
priv6 et la soci6tÿ civile. Le projet vise notamment ÿ promouvoir le
respect de la r6glementation internationale du droit d'auteur et la
mise au point de m6canismes efficaces de pr6vention du piratage.
L'Alliance globale pour la diversitÿ culturelle contribue ÿ la mise
en eeuvre de la Dÿclaration universelle sur ia diversit6 culturelle de
I'UNESCO, adopt6e par la Conference g6n6rale g la mÿme session.
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3.    ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTIÿ

a)  Faits nouveaux d'ordre constitutionnel et juridique

Aucun lÿtat nouveau n'est entr6 ÿ I'OMS en 2001. A la fin de 2001,
I'OMS comptait 191 Etats Membres et 2 membres associÿs.

Au 31 d6cembre 2001, les amendements aux articles 24 et 25 de la
Constitution adopt6s en 1998 par la 51e Assembl4e mondiale de la sant4

l'effet de porter de 32 ÿ 34 te nombre des membres du Conseil ex6cutif
avaient 6t4 accept6s par 77 lÿtats membres. A la mÿme date, l'amende-
ment ÿ l'article 7 de la Constitution adopt4 en 1965 par ta 18eAssemblÿe
mondiale de la sant6 ÿ l'effet de suspendre certains droits d'lÿtats mem-
bres pratiquant la discrimination raciale avait 6t4 accept4 par 75 Iÿtats
membres, lÿgalement au 31 dÿcembre 2001, l'amendement ÿ Particle 74
de la Constitution adopt4 en 1978 par la 31ÿ Assembl4e mondiale de la
sant6/ÿ l'effet de faire de l'arabe une des langues de la Constitution fai-
sant foi avait 6t6 accept4 par 66 lÿtats membres. Pour entrer en vigueur,
les amendements doivent avoir 4t6 accept6s par les deux tiers des Etats
membres.

Le 25 octobre 2001, l'OIT est devenue la huitiÿme organisation co-
parrainant le Programme commun des Nations Unies sur le VIH!sida
(ONUSIDA).

Le 8 mars 2001, I'OMS et le Gouvernement de la R4publique f4d4-
rale d'Allemagne ont signÿ un accord en vue de l'installation ÿ Bonn de
l'European Centre for Environment and Health (Centre europ4en pour
l'environnement et la santd).

Un accord fondÿ sur l'accord de base pour l'4tablissement d'une
coopdration technique de caractÿre consultatif a ÿtÿ conclu en 2001 avec
le Gouvemement du Timor oriental.

b) L4gislation sanitaire

Par sa r6solution WHA52.18 du 24 mai i999, la 52ÿ session de
l'Assembl4e mondiale de la sant6 a cr6ÿ un groupe de travail et un
Organe intergouvernemental de n4gociation en vue de l'61aboration
et de la n4gociation d'une convention-cadre pour la lutte antitabac et
d'4ventuels protocoles s'y rapportant. La 53ÿ session de l'Assembl4e
mondiale de la sant4 a, en mai 2000, examin4 le deuxibme rapport du
Groupe de travail contenant les 414ments possibles d'une convention-
cadre pour la lutte antitabac eta officiellement donn4 le coup d'envoi

la nÿgociation de la convention par l'Organe intergouvernemental
de nÿgociation. Celui-ci a,/ÿ l'issue de sa premi4re session qui s'est
dÿroulÿe du 16 au 21 octobre 2001, charg4 le president d'ÿlaborer sous
son nom le texte de la convention sur la base des propositions faites au
cours de la session.
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Lors de la deuxiÿme session de l'Organe intergouvernemental de
n6gociation (30 avril-5 mai 200l), le texte du pr6sident a 6t6 examin6.
Trois groupes de travail se sont partag6 le travail d'analyse de ce texte et
les copr6sidents des groupes de travail ont 6tabli un catalogue de toutes
les propositions concretes pr6sent6es par les 1ÿtats membres au sujet du
texte du pr6sident. Les documents de travail des copr6sidents ont en fair
constitu6 un avant-projet 6volutif et ont sera, i de fondement au troisiÿme
cycle des n6gociations. La 34e session de l'Assembl6e mondiale de la
sant6 a examin6 en mai 2001 le rapport de la deuxiÿme session de l'Or-
gane intergouvernemental de n6gociation et analys6 les progrÿs r6atis6s
dans la voie de la mise au point de la convention-cadre.

La troisiÿme session de l'Organe intergouvernemental de n6gocia-
tion (22-28 novembre 2001), ÿ laquelle 168 des 191 tÿtats membres ont
particip6, s'est sold6e par un progrÿs sensible des n6gociations. Les tex-
tes des copr6sidents des deuxiÿme et troisiÿme groupes de travail ont
6t6 mis au point et accept6s comme une bonne base pour la reprise de
n6gociations ÿ laquatriÿme session. Pour ce qui est du premier groupe
de travail, le temps a manqu6, vu la complexit6 de la tgche fi accomplir,
pour finaliser un texte des n6gociations et il a 6t6 d6cid6 que la finalisa-
tion des textes des copr6sidents sur la base des propositions pr6sent6es
la derni+re r6union du Groupe de travail serait men6e ÿ son terme entre
tes troisi6me et quatriÿme sessions. Plusieurs d616gations se sont pronon-
c6es en faveur de l'61aboration ÿ brÿve 6ch6ance d'un protocole sur le
trafic iliicite et les lÿtats-Unis d'Am6rique ont offert d'accueillir sur leur
sol un organe intergouvernemental sur ce sujet.

L'OMS a organis6 et appuy6 un certain nombre de r6unions inter-
sessions aux niveaux r6gional et sous-r6gional touchant la n6gociation
du Code international de commercialisation des substituts du lait ma-
ternel telles que la R6union pour la r6gion de l'Afrique qui s'est tenue

Johannesburg (Afi'ique du Sud) le 14 mai 2001 et la Consultation des
pays d'Am6rique latine qui s'est d6roul6e au Br6sil du 5 au 8 novena-
bre 2001.

A la fin de d6cembre 2001, 162 des 191 tÿtats membres (85 %)
avaient avis6 I'OMS des mesures prises pour donner effet aux principes
et atteindre les objectifs du Code international de commercialisation
des substituts du lait maternel, adopt6 par l'Assembl6e mondiale de la
sant6 en 1981. Ces mesures incluaient l'adoption de nouveaux textes
ou la r6vision (ou le renforcement) des textes existants (16gislations,
rÿglements, codes nationaux, directives fi l'intention des agents sani-
taires et distributeurs, accords avec les fabricants) et la raise en place
de m6canismes de contr61e et de soumission des rapports. En 2001, le
Cambodge, la France et le Nig6ria ont fourni des renseignements sur
des mesures nouvelles ou des r6visions du statu quo; et I'OMS a prÿt6
son aide en r6ponse ÿ des demandes d'assistance 6manant de l'Austra-
lie, du Cambodge, de la Nouvelle-Z61ande et du Pakistan. Une strat6-

212



gie mondiale d'ensemble concernant l'alimentation des nourrissons et
des jeunes enfants a 6tÿ 61aborÿe durant la pdriode 1999-2001 aux fins
d'examen, l'objectif ÿtant de la faire adopter par les organes directeurs
de I'OMS en 200.2.

En 2001, les services du siÿge et des bureaux r6gionaux de I'OMS
ont fait bÿn6ficier d'une cooperation technique un certain nombre d'tÿtats
membres aux fins de t'ÿlaboration, de l'ÿvaluation ou de l'examen de di-
vers aspects de la lÿgislation sanitaire. C'est ainsi que le Bureau rÿgional
pour l'Asie du Sud-Est a fourni une assistance de caractÿre juridique au
Timor oriental durant l'annÿe de transition qu'a 6td l'annde 2001. Le Bu-
reau rÿgional pour la MÿditelTanÿe orientale a mis au point le projet d'un
Manuel sur l'61aboration d'une lÿgislation alimentaire destinÿ aux pays
de la Mÿditerranÿe orientale, auquel la derniÿre main devait ÿtre raise en
2002. Le Bureau r6gional pour la rÿgion du Pacifique occidental a prÿtÿ
une aide consultative d'une part au Cambodge pour la mise en place du
Conseil mÿdical cambodgien ayant pour tÿche de rÿglementer l'exercice
des professions de sant6 et d'autre part aux ÿles Cook, ÿ Kiribati, au Laos
et/ÿ Vanuatu pour l'ÿlaboration d'une lÿgislation sanitaire concernant la
santÿ publique, la politique en matiÿre de drogues, la santÿ mentale, le
contr61e des produits alimentaires et la lutte antitabac.

4.    BANQUE MONDIALE

Les accords de prÿt, de credit, de garantie et accords connexes
conclus par la Banque internationale pour la reconstruction et le dÿ-
veloppement (BIRD) et par l'Association internationale de dÿveloppe-
ment (IDA) qui sont entr6s en vigueur en 2001 ont dtÿ communiques
et soumis pour enregistrement fi la Section des traitÿs du Bureau des
affaires juridiques sous couvert de notifications individuelles en 2001
et 2002.

5.    CENTRE INTERNATIONAL POUR LE RIÿGLEMENT
DES DIFFIÿRENDS RELATIFS AUX INVESTISSEMENTS

En 2001, la Convemion pour le rÿglement des diffÿrends rela-
tifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats (la
Convention CIRDI) a 6tÿ sign6e par un pays (Saint-Vincent-et-les
Grenadines) et ratifiÿe par un autre (Bulgarie). A_ la fin de l'ann6e, le
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nombre des tÿtats signataires s'6tablissait fi 149 et le nombre des l]tats
contractants fi 134.

Diff&'ends soumis au CenO'e

En 2001, des procedures d'arbitrage fond6es sur la Convention
CIRDI ont ÿt6 intentÿes dans 14 nouvelles affaires :

hnpregilo, S.p.A and Rizzani De Eccher S.p.A. v. United Arab
Emirates (affaire n° ARB/01/1)

Antoine  Goetz  &  others  v.  RepubBc  of Burundi  (affaire
n° ARB/01/2)

Era'on Corporation and Ponderosa Assets, L.P. v. Argentine Repu-
blic (affaire n° ARB/01/3)

AES Summit Generation Limited v. Republic of Hungwy (affaire
n° ARB/01/4)

SociOtO d'exploitation des mines d'or de Sadiola S.A. v. Republic of
Ma# (affaire n° ARB/01/5)

AIG Capital Partners, Inc. and CJSC Tema Real Estate Company
v. Republic ofKazakhstan (affaire n° ARB/01/6)

MTD Equity Sdn. Bhd. and MTD Chile S.A. v. Chile (affaire
n° ARB/01/7)

CMS Gas Transmission Compwoÿ v. Argentine Republic (affaire
n° ARB/0118)

Bookerplc v. Cooperative Republic of Guyana (affaire n° ARB/01/9)
Repsol YPF Ecuador S.A. v. Empresa Estatal Petr6leos del Ecuador

(Petroecuador) [affaire n° ARB/01/10]
Noble Ventures, Inc. v. Republic of Romania (affaire n° ARB/01/11)
Azurix CoW. v. Argentine Republic (affaire n° ARB/01/12)
SGS Socidtd gdndrale de smweillance S.A. v. Islamic Republic of

Pakistan (affaire n° ARB/01/13)
F-W Oil Interests, Inc. v. Republic of Trinidad and Tobago

(affaire n° ARB/01/14)
Cinq proc6dures ont 6t6 abandonnÿes :
Misima Mines Pry. Ltd. v. Independent State of Papua New Guinea

(affaire no ARB/96/2)
Compagnie mini&'e internationale Or S.A. v. Republic of Peru

(affaire n° ARB/98/6)
Empresa Nacional de ElecOqeidad S.A. v. Argentine Republic

(affaire n° ARB/99/4)
Alimenta S.A. v. Republic of The Gambia (affaire n° ARB/99/5)
bnpregilo, S.p.A. and Rizzani De Eecher S.p.A. v. United Arab

Emirates (affaire n° ARB/01/1).
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En outre, trois procedures d'arbitrage ont pris fin, les sentences per-
tinentes ayant ÿtÿ rendues :

Houston industries Energy, Inc. and others v. Argentine Republic
(affaire n° ARB/98/1)

Eduardo A. Olguln v. Republic of Paraguay (affaire n° ARB/98/5)
Tanzania Electric Supply Company Limited v. Independent Power

Tanzania Limited (affaire n° ARB/98/8)
D'autre part, deux recours en annulation ont ÿtÿ form,s dans deux

affaires (Compaÿla de Aguas del Aconquija S.A. and Vivendi Univer-
sal v. Argentine Republic (affaire n° ARB/97/3) et Wena Hotels Limited
v. Arab Republic of Egypt (affaire n° ARB/98/4), et une demande ÿ fin de
dÿcision supplÿmentaire et de rectification a ÿtÿ enregistrÿe (Alex Gÿnin
et others v. Republic of Estonia) [affaire n° ARB/99/2].

Au 31 ddcembre 2001, le Centre se trouvait saisi de 21 autres affaires :
Ceskoslovenska obehodni banka, a.s. v. Slovak Republic (affaire

n° ARB/97/4)
Victor Pey Casado and President Allende Foundation v. Republic

of Chile (affaire n° ARB/98/2)
International Trust Company of Liberia v. Republic of Liberia (af-

faire n° ARB/98/3)
The Loewen Group, Inc. and Raymond L. Loewen v. United States

of America [affaire n° ARB(AF/98/3)]
Philippe Gruslin v. Malaysia (affaire n° ARB/99/3)
Marvin Roy Feldman Karpa v. United Mexican States [affaire

n° ARB(AF)/99/1]
Mondev International Ltd. v. United States of America [affaire

n° ARB(AF)/99/2]
Middle East Cement Shipping and Handling Co. S.A. v. Arab Re-

public of Egypt (affaire n° ARB/99/6)
Patrick Mitchell v. Democratic Republic of the Congo (affaire

n° ARB/99/7)
Zhinvali Development Ltd. v. Republic of Georgia (affaire

n° ARB/00/1)
Mihaly International Corporation v. Democratic Socialist Repu-

blic ofSri Lanka (affaire n° ARB/00/2)
GRAD Associates, P. A. v. Bolivarian Republic of Venezuela

(affaire n° ARB/00/3)
Salini Costruttori S.p.A. and ItalsO'ade S.p.A. v. Kingdom of Mo-

rocco (affaire n° ARB/00/4)

Autopista Concesionada de Venezuela, C.A. v. Bolivarian Repu-
blic of Venezuela (affaire n° ARB/00/5)
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Consortium  R.F. C. C.  v.  Kingdom  of  Morocco  (affaire
n° ARB/00/6)

World Duty Free Company Limited v. Republic of Kenya (affaire
n° ARB/00/7)

Ridgepointe Overseas Developments, Ltd. v. Democratic Republic
of the Congo (affaire n° ARB/00/8)

ADF  Group  Inc.  v.  United States  of America  [affaire
n° ARB(AF)/00/I]

T6enicas Medioambientales Teemed, S.A. v. United Mexican Sta-
tes [affaire n° ARB(AF)/00/2]

Waste Management, Inc. v.  United Mexican States [affaire
n° ARB(AF)/00/3]

Generation Ukraine Inc. v. Ulo'aine (affaire n° ARB/00/9)

Publications r6eentes sur le CIRDI

Dodge William S., Arbitration--NAFTA--Jurisdiction--Waiver of
Right to Initiate or Continue Other Legal Proceedings--Effect of
Pursuing Municipal Law Claims in Municipal Court (Waste Mana-
gement, Inc. v. Mexico Decision by the NAFTA Arbitral Tribunal),
95 American Journal of International Law 186-92 (2001).

Nmehielle, Vincent O. Orlu, Enforcing Arbitration Awards Under the
International Convention for the Settlement of Investment Dispu-
tes [sic] (ICS1D. Convention), 7 Annual Survey of International &
Comparative Law 21-48 (2001).

Obadia, Eloi'se, \Current Issues in Investment Disputes: Comments, 2
Journal of World Investment 219 (2001).

__, ICSID, Investment Treaties and Arbitration: Current and Emer-
ging Issues, 18 News from ICSID, No. 2, 14-18 (Fall 2001)

Parra, Antonio R., Applicable Substantive Law in ICSID Arbitrations
Initiated Under Investment Treaties, 16 ICSID Review-Foreign
Investment Law Journal 20 (2001).

__, Settlement of Investment Disputes: The Experience of ICSID
in Transition Countries and Elsewhere, in Law in Transition 38
(EBRD publication, Autumn 2001).

Schreuer, Chistoph H., The ICSID Convention: A Commentary (Cam-
bridge University Press, 2001).

Stern, Brigitte, Le consentement it l'arbitrage CIRDI en matiÿre d'in-
vestissement international : que disent les travaux pr6paratoires ?,
dans Souverainet6 6tatique et marchds internationaux /ÿ la fin
du XXe siÿcle, M61anges en l'honneur de Philippe Kahn, Travaux du
CREDIMI, Vol. 20, Paris, Librairies Techniques (2001), p. 224.
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Stevens, Margrete L., Experience in Arbitrations under ICSID Rules
Pursuant to Bilateral Invesmtent Treaties, 29 International Business
Lawyer 377-80 (September 2001).

Weiler, Todd, Metalclad v. Mexico - A Play in Three Parts, 2 Journal of
World Investment 685 (2001).
W ebsite : h ttp : //www. worldbank, org/icsid.

6.  ORGANISATION DE L'AVIATION
CIVILE INTERNATIONALE

a)  Admission it l'Organisation

Le 26 janvier, Andorre a prÿsentÿ auprÿs du Gouvernement des
Iÿtats-Unis sa notification d'adhÿsion il la Convention relative ÿ l'avia-
tion civile internationale. L'adhÿsion a pris effet le 25 fÿvrier, le nombre
des tÿtats membres de I'OACI se trouvant ainsi portÿ it 187.

b)  Conventions et accords

La 33e session de l'Assemblÿe de I'OACI a d6cid6 que I'OACI
devrait confirmer formellement la Convention de Vienne sur les trait6s
entre tÿtats et organisations internationales ou entre organisations inter-
nationales (1986) eta autoris6 le pr6sident il signer au nom de I'OACI un
acte de confirmation formelle. L'acte a 6t6 d6pos6 auprÿs de l'Organisa-
tion des Nations Unies le 24 dÿcembre.

Une conf6rence diplomatique pour l'adoption d'une convention sur
les mat6riels d'6quipement mobile et d'un protocole sur les mat6riels
aÿronautiques s'est tenue ÿ Cape Town (Afrique du Sud) du 29 octobre
au 16 novembre. Ont participÿ ÿ la conf6rence les d616gu6s de 68 tÿtats
contractants et les observateurs de 14 organisations internationales. A
l'issue de ses d6lib6rations, la Conf6rence a adopt6 la Convention rela-
tive aux garanties internationales portant sur les mat6riels d'6quipement
mobile et le Protocole portant sur les questions sp6cifiques aux mat6riels
d'6quipement a6ronautique ÿ la Convention relative aux garanties inter-
nationales portant sur des materiels d'6quipement mobile. La Conven-
tion et le Protocole ont 6t6 sign,s it l'issue de la Conf6rence par 20 lÿtats.
Un tÿtat suppl6mentaire a sign6 les instruments au cours de la semaine
qui a suivi leur adoption. La Conf6rence a en outre adopt6, entre autres,
une r6solution approuvant un texte regroupant pour plus de facilitÿ le
texte de la Convention et celui du Protocole.

217



c)  Autres faits d'intÿrÿtjuridique fi signaler

i)  Programme de o'avail du ComitOjuridique
et rOunions juridiques

Conform6ment ÿ une d6cision prise it la 61e session du Conseil
et confirm6e par le Conseil ÿ sa 164e session et par l'Assembl6e ÿ sa
33e session, le programme de travail gÿnÿral du Comit6 j uridique est le
suivant :

1)  Examen, en ce qni concerne les selwices de communication, de
navigation et de surveillance (CNS/ATM), y compris le systÿme global
de navigation par satellite (GNSS), de la creation d'un cadre juridique;

2)  Acres ou d61its int6ressant la communaut6 a6ronautique inter-
nationale et n'entrant pas dans le champ des instruments de droit a6rien
existants;

3)  Garanties internationales portant sur des mat6riels d'6quipe-
ment mobile;

4)  Examen de l'actualisation de la Convention relative aux dom-
mages caus6s aux tiers it la surface par des a6ronefs ÿtrangers, signÿe it
Rome le 7 octobre 1952;

5)  Examen de la question de la ratification des instruments inter-
nationaux de droit aÿrien;

6)  Convention des Nations Unies sur le droit de lamer : inciden-
ces 6ventuelles sur la Convention relative it l'aviation civile internatio-
nale, ses annexes et d'autres instruments internationaux de droit a6rien.

En ce qui concerne le point 1, le Groupe d'6tude du Secr6tariat sur
les aspects juridiques des systÿmes CNS/ATM a tenu sa premiere r6u-
nion ÿ Montr6al du 22 au 24 mars. En ce qui concerne la cr6ation d'un
cadre juridique pour le GNSS, le Groupe a d6cidÿ d'explorer la vole d'un
cadre contractuel. I1 a 6galement identifi6 un certain nombre d'ÿlÿments
communs il inclure dans le cadre, dont certains concernent la respon-
sabilit6 (liability). Le Groupe a en outre indiquÿ que la responsabilit6
touchant les communications et la question des ing6rences illicites dans
les systÿmes CNS/ATM 6taient deux questions importantes qui devaient
atre ÿtudi6es plus avant. I1 a 6t6 d6cid6 it la 33e session de l'Assembl6e
de poursuivre la rÿflexion en cette matiÿre.

S'agissant du point 2, le Groupe de travail du Secr6tariat sur les
passagers indisciplin6s a tenu sa cinquiÿme r6union les 19 et 20 avril. Le
Groupe a mis la derniÿre main au projet de 16gislation type sur certaines
infractions commises/ÿ bord d'aÿronefs civils eta achevÿ l'examen des
textes connexes destines/ÿ faciliter l'application du projet de 16gislation
type. Ce projet a 6t6 adopts par l'Assembl6e fi sa 33e session dans sa
r6solution A33-4.
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Sur le point 3, le Conseil a, ÿ la onzibme rdunion de sa 162e ses-
sion, le 13 mars, ddfinitivement dÿcidÿ de convoquer une conf6rence
diplomatique it Cape Town du 29 octobre au 16 novembre sous les aus-
pices conjointes de I'OACI et de l'Institut international d'unification du
droit privÿ (UNIDROIT), sur l'invitation du Gouvernement afi'icain, en
vue de l'adoption d'une convention internationale relative aux garan-
ties internationales portant sur des matdriels d'ÿquipement mobiles et
d'un protocole y relatif portant sur les questions spdcifiques aux matd-
riels d'dquipement adronautiques. L'tÿquipe de travail spdciale charg6e
des ta'avaux prdparatoires concernant la crdation et le fonctionnement
d'un registre international touchant les garanties internationales portant
sur les matdriels d'dquipement mobiles s'est rdunie fi Dublin du 16 au
18 janvier et ÿ Washington D.C. du 13 au 15 fdvrier eta dtabli un ensem-
ble de textes qui ont, par ddcision du Conseil, 6td distribuds aux lÿtats
contractants pour information et commentaires avant l'ouverture de la
Confdrence diplomatique.

Ainsi qu'il a dtd indiqu6 plus haut, la Confdrence a adoptd la
Convention relative aux garanties internationales portant sur des matd-
riels d'dquipement mobiles et un protocole y relatif.

ii)  R@,lement des diffÿrends

,S'agissant du rÿglement 'des diffÿrends entre les lÿtats-Unis et
15 Etats europ6ens (2000) concernant le rÿglement <<Hushkits, euro-
pÿen n° 925/1999, les Parties ont, comme le Conseit les y avaient invit6es
et ainsi qu'il en avait 6td convenu en j anvier, poursuivi les n6gociations
directes en usant des bons offices du President du Conseil agissant en
qualit6 de conciliateur. Le Pr6sident du Conseil, agissant en qualitÿ de
conciliateur, a pr6sentd ses rapports int6rimaires au Conseil en juin lors
de sa 163e session et en d6cembre lors de sa 164e session. I1 a 6t6 annonc6
que les Parties dtaient parvenues /ÿ un consensus sur les principes de
rbglement propos6s, compte tenu de la r6solution A33-7 de l'Assembl6e
de I'OACI intitul6e <<Exposd rdcapitulatif de la politique permanente et
des pratiques de I'OACI dans le domaine de la protection de l'environ-
nement,, en particulier les Appendices C, D et E adopt6s par consensus
le 5 octobre it la 33e session de l'Assembl6e de I'OACI. Les deux Parties
ont accueilli avec satisfaction ce nouveau cadre multilat6ral qui repr6-
sentait selon elles un progrÿs notable dans la voie d'un rÿglement du
diff6rend relatif/ÿ l'article 84 opposant les Parties.
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7.  UNION POSTALE UNIVERSELLE

1.  Le Conseil d'administration de 2001 a approuv6 le rapport final
du Groupe de haut niveau. On se rappellera que le Congrÿs de Beijing
a 6tabli le Groupe de haut niveau afin d'examiner les questions strat6gi-
ques relatives au fonetionnement de l'Union postale universelle dans le
contexte g6nÿral des problÿmes que rencontrera le secteur postal au cours
du siÿcle prochain et de leurs incidences sur le r61e et le fonctionnement
de l'Union dans un environnement en ÿvolution rapide. Le Groupe s'est
vu confier pour mandat d'examiner la mission furore, les intÿrÿts ÿ servir,
le financement et les modes de prise de d6cisions de I'UPU en mettant
surtout l'accent sur les besoins de d6veloppement des services postaux
et la n6cessit6 de pr6ciser et de distinguer les r61es gouvernementaux
et op6rationnels et les responsabilit6s des organes de l'Union en ce qui
concerne la fourniture de services postaux internationaux.

Le Conseil d'administration de 2001 a approuv6 les recommanda-
tions ci-aprÿs du Groupe de haut niveau :

,  L'UPU continuera d'etre une organisation intergouvernemen-
tale compos6e de pays membres mais sa structure reposera
sur trois cercles d'int6rÿt (gouvernements/r6gulateurs, exploi-
tants) comme prÿvu par les accords de I'UPU et dans le secteur
postal externe;

"  Le Congrÿs restera l'organe supreme de l'Union et les obliga-
tions du Conseil d'administration et du Conseil de l'exploita-
tion postale devront atre plus clairement d6finies (notamment
dans le cadre du processus de refonte des actes de l'Union qui
se poursuit) pour reflÿter les intÿrÿts respectifs des gouverne-
ments/r6gulateurs et exploitants;

*  Le Conseil d'administration se transformera en un comit6
consultatif qui r6unira les parties intÿress6es externes et jouera
un r61e clefen assurant la participation la plus large aux travaux
de I'UPU, y compris les activit6s de coop6ration technique de
I'UPU. Les membres du Conseil d'administration et du Conseil
de l'exploitation postale contilmeront d'6tre repr6sent6s au
Conseil consultatif pour faire en sorte que ce demier reste/ÿ
l'6coute des preoccupations des pays en d6veloppement;

o  L'intervalle entre les congrÿs sera ramen6 de cinq h quatre ans;

*   Un nouveau descriptif de mission sera mis au point.

2.  Le Bureau international avait soumis h la session de 1988 du
Conseil ex6cutif la question de l'adh6sion de I'UPU h la Convention de
Vienne de 1986 sur le droit des traitÿs entre lStats et organisations inter-
nationales ou entre organisations internationales. Le Conseil d'adminis-
tration de 1988 avait d6cidÿ it l'6poque qu'il n'6tait pas urgent d'adh6rer
h la Convention. Le Bureau international a de nouveau soumis la ques-
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tion ml Conseil d'administration de 2001 qui a renvoy6 sa dÿcision
2002 pour permettre aux pays membres qui ne l'avaient pas encore fait
de consulter leur ministÿre des affaires 6trangÿres.

3.  Un Groupe special au sein du Groupe de haut niveau a proc6d6
une refonte des Actes avec pour but principal de simplifier la Conven-

tion postale universelle en en transf6rant certaines dispositions dans les
Rÿglements. Le projet de convention a 6tÿ envoy6 pour observations
tousles pays membres de l'Union, lesquels s'en sont d6clarÿs satisfaits.
Le Conseil d'administration de 2001 a approuv6 le projet de conven-
tion et le protocole final destin6 ÿ ÿtre soumis au Congrÿs eta charg6 le
Bureau international de l'envoyer ÿ tousles pays membres de l'Union,
en mÿme temps que des projets de rÿglement 6tablis par le Conseil de
!'exploitation postale, en priant les administrations postales de pr6senter
des propositions sur la base du projet de convention.

4.  Conformÿment ÿ la r6solution C 107/1999 des Communaut6s
europÿennes, le Bureau international a proc6d6 ÿ une 6tude des organes
de r6glementation portant sur leur mission, leurs fonctions et leurs re-
lations avec les exploitants travaillant dans le secteur postal. L'6tude a
6t6 fond6e sur les renseignements disponibles, notamment dans la publi-
cation ÿStatut et structures des administrations postales)). La tendance

sÿparer la fonction de r6glementation et la fonction d'exploitation est
manifeste dans les cinq groupes g6ographiques. Le Conseil d'adminis-
tration de 2001 a pris note des r6sultats de l'6tude.

5.  L'ÿquipe du Conseil d'administration chargÿe des Actes de
l'Union a ÿtÿ constitute. Elle a principalement pour tÿche de rÿflÿchir
la question des rÿserves aux Actes, de poursuivre le travail de refonte en
examinant les propositions de fond destinies ÿ harmoniser la terminolo-
gie et h ÿlucider les formulations, ÿ introduire des dÿfinitions et ÿ opÿrer
la liaison nÿcessaire avec le groupe d'action ÿFaits terminaux)), l'ÿquipe
de projet ayant h s'occuper de la responsabilitÿ de l'ÿquipe de projet des
systÿmes de transit pour assurer une bonne articulation entre les textes
applicables dans leurs secteurs et les dispositions portant sur d'autres sec-
teurs qui seront raises au point dans le cadre du processus de retbnte.

6.  Conformÿmentauxobjectifsdÿfinisdanslarÿsolution C 18/1999
du Congrÿs de Beijing, l'ÿquipe de projet ÿ Service postal universel)) a
entrepris une nouvelle ÿtude visant ÿ mettre au point un systÿme qui
aide les pays membres h ÿvaluer annuellement l'application des crit+res
et normes dans les principaux secteurs du Service postal universel.
cet ÿgard, un questionnaire a ÿtÿ envoy6 aux pays membres de l'Union
pour les interroger sur l'application des normes dans les cinq secteurs
principaux du Service postal universel : acc+s aux services, satisfaction
des utilisateurs/clients, rapiditÿ et fiabilitÿ, sÿcuritÿ, responsabilitÿ et
traitement des demandes de renseignements. Quatre-vingt-quatre pays
membres ont rÿpondu. Le Bureau international a analysÿ les rÿponses au

221



questionnaire et les a envoyÿes au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord g qui a ÿtd confiÿe la tÿche de diriger l'ÿtude.

Le Royaume-Uni a, en se fondant sur les rÿponses au question-
naire ÿtabli par le Bureau international, prÿsentÿ un projet de systÿme
de suivi/dvaluation. Ce document traite des questions relatives au suivi
intÿrieur, l'objectif ÿtant d'aider les pays membres fi dvaluer leurs nor-
rues. I1 recommande en outre des mÿthodes pour l'application des nor-
rues et le rassemblement de donnÿes. Le Bureau international a ÿtabli un
questionnaire pour faire suite au systÿme de suivi/ÿvaluation. L'objec-
tif du questionnaire est de recueillir des donnÿes ÿ partir des questions
posÿes dans le systÿme de suivi afin de dÿterminer dans quelle mesure
le Service postal universel fait l'objet d'ÿvaluation dans tousles pays
membres de I'UPU. Sous rÿserve qu'il obtienne des renseignements sur
l'observation des normes par les pays membres, le Bureau international
se propose de publier annuellelnent les rÿsultats fi l'ÿchelle du monde
entier.

Le Conseil d'administration a approuv6 la d6cision ci-aprÿs de
l'6quipe de projet :

*  Donner plus de temps ÿ ses membres pour examiner le sys-
tÿme de suivi/6valuation et le projet de questionnaire;

o  Organiser ÿt la r6union de 2002 un cycle d'6tude dans le cadre
duquel les experts des pays membres examineront le projet de
suivi/6valuation et le projet de questionnaire;

o  Incorporer le systbme de suivi/6valuation dans le manuel
contenant les obligations du Service postal universel;

o  Inviter trois pays gi presenter des documents sur la question du
Service postal universel dans le cadre du colloque devant se
tenir lors de la prochaine r6union du Conseil de l'exploitation
postale.

7.  L'6quipe de projet OMC/Conseil d'administration a 6t6 6ta-
blie pour mettre les membres de I'UPU mieux au courant des preoc-
cupations de I'OMC grace ÿ une lettre circulaire etÿ l'inclusion d'une
page Web sur le site UPU. Le Bureau international informe l'6quipe
de projet de la marche des n6gociations pr6vues par l'Accord g6n6ral
sur le commerce des services (AGCS), qui ont d6but6 en f6vrier 2000.
En outre, le Bureau international fournit aux membres de la documen-
tation complÿmentaire sur I'AGCS et ses incidences sur les services
postaux, ainsi que des 61ÿments de rÿflexion sur les diff6rents aspects
des questions qui peuvent aider les op6rateurs et les r6gulateurs pos-
taux dans leurs discussions avec leurs repr6sentants commerciaux.
cet 6gard, le Bureau international a publi6 une lettre circulaire 3600
(DER.PAR) 1588 du 11 septembre 2001 informant les pays membres de
la marche des n6gociations et du manque de progrÿs en ce qui concerne '
la n6gociation d'un protocole d'accord entre I'OMC et I'UPU. Aprÿs
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la publication de la lettre, MERCOSUR a, par l'entremise de la prÿsi-
dence temporaire Umguay/Bolivie, present6 une proposition fi I'OMC.
Les auteurs souhaitaient modifier le systÿme actuel de classification
l'effet d'y inclure les services de courtier et les services postaux, les
membres ne voyant pas de difference entre les exploitants de services
postaux et les exploitants de services du courrier du point de vue de la
fourniture de services. MERCOSUR et la Bolivie ont ÿgalement recom-
mandÿ de resserrer la cooperation entre I'OMC et I'UPU en s'accordant
mutuellement le statut d'observateur. La Suisse a prÿsentÿ fi I'OMC une
proposition concernant le secteur postal. Elle a appuyÿ la classification
proposÿe par les Communautÿs europÿennes : il s'agit de faire contrac-
ter par les membres de I'OMC des engagements sans limitation en ce
qui concerne l'accÿs aux marchds et le traitement national quant ÿ la
fourniture transfrontiÿre de services, la consommation ÿ l'ÿtranger et la
presence commerciale dans le cas des services non rdservÿs, la nÿcessitÿ
d'adopter des disciplines rÿglementaires en ce qui concerne certaines
listes d'engagements spÿcifiques pour ÿviter des distorsions sur les mar-
chÿs libÿralisÿs et englober plus gÿnÿralement le transport aÿrien pour
promouvoir la libÿralisation des services postaux.

8.  Le Conseil d'administration de 1998 a regu d'un pays membre
une invitation ÿ examiner la question de l'ÿtablissement par les adminis-
trations postales de bureaux d'ÿchanges extraterritoriaux, c'est-fi-dire la
creation d'ÿventuels bureaux d'ÿchange sur le territoire d'un autre pays. Le
problÿme doit ÿtre examinÿ dans le cadre de la lÿgislation nationale pour
dÿterminer si les envois expÿdiÿs de ces bureaux d'ÿchange peuvent :

°  lÿtre accompagnÿs de formule de I'UPU;

•  B6n6ficier des conditions et tarifs d'acheminement aÿrien
IATA-UPU;

e  Iÿtre d6douanÿs selon les proc6dures postales;
•  tÿtre assujettis aux frais terminaux de I'UPU.

Diff6rentes objections ou questions ont ÿtÿ soulevÿes par diver-
ses entitÿs. L'IATA a d'abord demandÿ l'ÿlaboration d'une d6finition
des opÿrateurs autoris6s/ÿ dÿliw'er du courrier sur formules UPU. La
Conference internationale des courriers express a expliqu6 que certai-
nes sociÿtÿs priv6es semblent b6nÿficier des taux de frais terminaux de
I'UPU sur la base d'arrangements avec les administa'ations postales alors
que d'autres sociÿtÿs ne jouissent pas d'avantages comparables. Un pays
membre a demandÿ que la question soit examinee d'urgence, notam-
ment en raison de l'apparition de bureaux d'6change 6tablis par les pays
en dÿveloppement dans des pays industrialis6s pour attirer le trafic qui
pourrait b6nÿficier des taux de frais terminaux moins ÿlev6s pr6vus pour
le courrier exp6di6 par les pays en d6veloppement.
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La phase initiale de l'dtude sera axde sur :
a)  Les questions juridiques ÿt rdsoudre en ce qui concerne les bu-

reaux extraterritoriaux d'dchange et les envois expddids dans diffdrents
pays membres ou ÿ partir de ces bureaux;

b)  La pratique actuelle touchant les bureaux extraterritoriaux
d'dchange.

Le Conseil d'administration aura h rdfldchir ÿ la solution ÿ apporter
aux questions rdglementaires que soul,vent les bureaux extraterritoriaux
d'dchange :

a)  Relÿvent-ils de la notion de territoire postal unique ?
b)  Est-il ndcessaire de clarifier la question dans la Convention ?
c)  Le statut des envois dchangds par ces bureaux doit-il continuer

t relever de la ldgislation nationale de chaque pays ?
d)  L'article 43 peut-il ÿtre appliqud aux envois regus de ces bu-

reaux ?

Le Bureau international a prdsentd les rdsultats de son enquÿte ini-
tiale aux pays membres de l'Union lors du Conseil d'administration de
2001. I1 a dgalement prdsentd une rdsolution qui a dtd approuvde. Cette
rdsolution a provisoirement autorisd les administrations acceptant les
ddpÿches provenant des bureaux d'dchange extraterritoriaux ÿ appli-
quer les dispositions de la Convention postale universelle ÿ ce type de
courrier. Dans ce cas de figure, l'expddition de ddpÿches via un bureau
d'dchange extraterritorial ne devrait pas donner lieu ÿ une diminution de
la rdmundration (notamment en ce qui concerne, le cas dchdant, le paie-
ment au titre du Fonds pour l'amdlioration de la qualitd du service, prdvu

l'article 50.1.1.1 de la Convention) dont le pays de destination aurait
bdndficid pour la distribution des envois considdrds. La rdsolution ne si-
gnifie pas, dans l'intention de ceux qui l'ont adoptde, qu'une adminis-
tration soit tenue d'accepter des envois provenant de bureaux d'dchange
extraterritoriaux en tant que courrier au sens des Actes de I'UPU. Les
arrangements ddcrits ci-dessus valent au moins jusqu'ÿ l'entrde en vi-
gueur des ddcisions du Congrÿs de 2004. Le Conseil d'administration de
2001 a en outre demandd au Conseil de l'exploitation postale de pour-
suivre l'dtude des aspects commerciaux et opdrationnels des bureaux
d'dchange extraterritoriaux.
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8.    ORGANISATION MARITIME 1NTERNATIONALE

a)  Composition de l'Organisation

En 2001, les Comores, Saint-Kitts-et-Nevis et la R6publique de
Moldova sont devenus membres de l'Organisation, qui comptait de ce
fait, ÿ la fin de 2001, 161 membres plus deux membres associ6s.

b)  Examen des activit6s juridiques de I'OMI

Au cours du printemps 2001, une conf6rence diplomatique a 6t6
convoqu6e pour adopter le projet de convention sur la responsabilit6
pour les dommages dus g la pollution par les hydrocarbures de soute. De
ce fait, le Comit6 juridique ne s'est pas r6uni au printemps. I1 a toutefois
tenu sa 83e session en octobreÿsS.

Fourniture d'une garantie financiOre

i)  Amendements h la Convention d'Athknes

Le Comit6 a examin6 les questions en suspens et a notamment d6-
cid6:

a)  De maintenir le r6gime de la charge de la preuve selon lequel,
en cas d'accident non maritime, il incombe au demandeur de prouver que
l'incident est imputable/ÿ la faute ou ÿ la n6gligence du transporteur;

b)  De pr6voir une limitation de responsabilit6 par incident (ÿpar
transport>>) en cas de 16sions corporelles ou de d6cÿs;

e)  De pr6voir une limitation de la couverture d'assurance ÿper
capita >> (c'est-it-dire par passager);

d)  De permettre il l'assureur d'utiliser la faute intentionnelle du
transporteur comme moyen de d6fense en cas de r6clamation;

e)  De r6viser la disposition relative ÿ la suspension du d61ai de pres-
cription dans le cas off le demandeur n'a pas conscience du pr6judice.

I1 a 6t6 convenu de laisser it la conf6rence diplomatique le soin de
fixer les limites de responsabilit6.

Le Comit6 a d6cid6 de maintenir entre crochets une proposition
tendant/ÿ inclure une disposition qui permettrait/ÿ une ÿorganisation
d'int6gration 6conomique r6gionale>> de devenir partie au protocole. I1
a apport6 au projet de protocole d'autres amendements de forme ou de
pr6sentation.

Le Comit6 a 6galement ent6rin6 la d6cision qu'il avait prise pr6c6-
demment de recommander au Conseil de convoquer une conf&ence di-
plomatique au cours du prochain exercice biennal imm6diatement aprÿs
une session du Comit6. I1 a indiqu6 ÿ cet 6gard que le projet de texte avait
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de bonnes chances d'6tre adopt,6 par la conf6rence et, en outre, d'etre
appliqu6 ult6rieurement par les Etats.

ii) Rapport du Groupe de travail ad hoc mixte OM1/OIT d'experts sur
la responsabilitO et l'indemnisation dt l'Ogard des crOances pour
mort, lOsion corporelle et abandon des gens de mer sur les dOlibÿ-
rations de ses deuxikme et troisiOme sessions

Le Comit6 a pris note du rapport sur les d61ib6rations du Groupe de
travail ad hoc mixte OMI/OIT d'experts sur la responsabitit6 et l'indemni-
sation ÿ l'6gard des cr6ances pour mort, 16sion corporelle et abandon des
gens de mer sur les d61ib6rations de ses deuxi+me et troisiÿme sessions.

Le Comit6 a approuv6 le texte de deux projets de r6solution de l'As-
sembl6e,/ÿ savoir le projet de r6solution et les directives connexes sur la
founaiture d'une garantie financiÿre en cas d'abandon des gens de mer et
le projet de r6solution et les directives connexes concernant les respon-
sabilit6s des propri6taires de navire ÿ l'6gard des cr6ances contractuelles
pour 16sion corporelle ou mort des gens de mer. Le Comit6 a recom-
mand6 au Conseil que tes projets de r6solution soient soumis ÿ l'Assem-
blue pour examen et adoption.

Le Comit6 a approuv6 la poursuite des travaux du Groupe de travail
et a d6cid6 d'ajouter au projet de mandat une tÿche suppl6mentaire, ÿ sa-
voir maintenir les directives it l'6tude et les modifier selon clue de besoin.

L'Assembl6e de I'OM[ a, it sa 22e session (novembre 2001), adopt6
les deux projets de r6solution et les directives connexes par ses r6solutions
A.930(22) et A.931 (22) respectivement, les deux en date du 29 novem-
bre 2001. Les r6solutions et les directives ont 6galement 6t6 adopt6es par
le Conseil d'administration de l'Organisation maritime internationale
sa 282e session (6 novembre 2001) [GB.282/10 et GB.282/STM/5]. Les
directives ont, les unes et les auta'es, pris effet le Wjanvier 2002.

Projet de convention sur l'enlOvement des dpaves

Le Comit6 juridique a poursuivi ses travaux sur ce point de l'ordre
du jour en tant que tÿche prioritaire et a d6cid6 de proc6der ÿun d6bat
de fond sur la question ÿ sa 84ÿ session. I1 a en outre confirm6 que son
objectif 6tait d'approuver un projet de convention en temps voulu pour
qu'il puisse ÿtre soumis ÿ une conf6rence diplomatique durant l'exer-
cite 2004-2005.

Suivi de l'application de la Convention HNS

Le Comit6 a approuv6 un projet de r6solution de l'Assembl6e sur
l'application de la Convention HNS 6tablie par le Groupe par correspon-
dance ÿ sa 80e session. Le projet a 6t6 approuv6 par l'Assembl6e fi sa
22ÿ session en novembre 2001, par la r6solution A.932(22).
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Programme de travail pour 2002 et dates des rdunions

Le Comitÿ a approuv6 le programme de travail pour l'annÿe 2002
comme suit :

a)  Examen d'un projet de convention sur l'entbvement des ÿpaves;

b)  Examen d'un projet de protocole modifiant la Convention de
1992 portant creation du Fonds;

c)  Suivi de l'application de la Convention HNS;
d)  Fourniture d'une garantie financiÿre : Groupe de travail ad

hoc mixte OMI!OIT d'experts sur la responsabilitÿ et l'indelmfisation
l'ÿgard des crÿances pour mort, 16sions corporelles et abandon des gens
de mer;

e)  Examen de la Convention pour la r6pression d'actes illicites
contre la sÿcuritÿ de la navigation maritime de 1988 et du Protocole de
1988 pour la r6pression d'actes illicites contre la s6curit6 des plates-
formes fixes situÿes sur le plateau continental (Convention et Protocole
SUA);

j')  Lieux de refuge; et
g)  Questions dÿcoulant des travaux du Conseil et de l'Assem-

blue.
Le Comitÿ a notÿ qu'ÿ ce stade il n,y avait pas de raison imp6rieuse

d'adopter un trait6 sur les engins mobiles offshore eta convenu de sup-
primer cette question de son programme de travail pour 2002.

Le Comitÿ a ÿgalement approuv6 pour 2002 les dates de rÿunion
ci-aprÿs :

-- 84e session : 22 au 26 avri12002;
-- 85e session : 21 au 25 octobre 2002.

Examen de l'dtat des conventions et autres instruments conventionnels
adoptds par suite des travaux du Comitdjuridique

Le Comitÿ a pris note des renseignements fournis par le Secretariat
et par les lÿtats membres sur l'ÿtat des conventions et autres instruments
conventionnels adoptÿs par suite des travaux du Comit6 juridique.

Sous-programme de cooperation technique
clans le domaine de la l&gislation maritime

Le Comitÿ a pris note du rapport d'activitÿ concernant l'ex6cution
du sous-programme de juillet 2000 h juillet 2001.

Questions ddcoulant des 85ÿ et 86ÿ sessions du ConseiI

Le Comitÿ juridique a dÿcidÿ que le plan de travail ÿ long terme
devrait inclure les questions suivantes :
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Questions spdcifiques

a)  Achÿvement des travaux pr6paratoires relatifs ÿ une conven-
tion sur l'enlÿvement des 6paves;

b)  Suivi des travaux du Groupe de travail ad hoc mixte OMI/OIT
d'experts sur la responsabilitÿ et l'indemnisation fi l'6gard des cr6ances
pour mort, 16sions corporelles et abandon des gens de mer;

c)  Rÿvision de la Convention et du Protocole SUA;

d)  Suite il donner ÿ la question des lieux de refuge;
e)  lÿventuelle rÿvision approfondie de la Convention sur la res-

ponsabilitÿ civile et de la Convention portant cr6ation du Fonds en ce qui
concerne la responsabilitÿ et l'indemnisation pour les dommages dus ÿ la
pollution par les hydrocarbures; et

J)  Suivi de l'application de la Convention HNS.

Questions gÿn&ales

a)  Rÿvision ÿventuelle des conventions de droit maritime si la
nÿcessitÿ enest ÿtablie et sous rÿserve des directives ÿnoncges dans les
rÿsolufions A.500(XII) et A.900(21);

b)  Suivi de l'application des conventions adoptÿes par suite des
travaux du Comitÿ juridique;

e)  Examen de questions relatives au r61e de l'Organisation en
vertu de la Convention des Nations Unies sur le droit de lamer;

d)  Promotion du sous-programme de cooperation technique de
I'OMI dans le domaine de la lÿgislation maritime;

e)  Questionsjuridiques soulevÿes dans d'autres organes de I'OMI
et renvoyÿes au Comitÿ juridique;

J)  Coordination et cooperation avec les Nations Unies et les insti-
tutions spÿcialisÿes il propos de questions juridiques d'intÿrÿt commun;
et

,g)  Examen des initiatives prises en mati+re de droit maritime par
des Etats membres ou des organismes non gouvernementaux.

Le Comitÿ s'est dÿclarÿ prÿt/ÿ inclure dans son programme de tra-
vail pour l'exercice biennal suivant l'examen en tant que question prio-
ritaire d'un projet de protocole relatif il la Convention de 1992 portant
creation du Fonds.

S'agissant des demandes d'admission au statut consultatif, le Co-
mitÿ a recommandÿ que le statut consultatif soit accordÿ/ÿ la World LP
Gas Association. I1 a en outre dÿcidÿ de maintenir le statut consulta-
tifprovisoire de l'Association internationale des approvisionneurs de
navires.
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Autres questions

Le Comit6 a entre autres :

a)  Accueilli avec satisfaction l'adoption de la Convention inter-
nationale sur la responsabilit6 civile pour les dommages dus ÿ la pollu-
tion par les hydrocarbures de soute et instamment pri6 les Etats membres
d'envisager dans les meilleurs d61ais de signer et de ratifier ce nouvel
instrument;

b)  Approuv6 un projet de r6solution de l'Assembl6e sur les formu-
les uniformes h utiliser pour faire r6f6rence aux instruments de I'OMI;

c)  Pris note des intentions du Comit6 maritime international
concernant ses futurs travaux et en particulier du plan qu'il se proposait
de mettre en ÿeuvre pour aider les gouvernements ÿ 6laborer la 16gislation
visant ÿ appliquer les conventions adopt6es sous l'6gide de I'OMI de
maniÿre uniforme et coh6rente;

d)  Pris note des renseignements fournis par le CMI au sujet de
la maniÿre dont la Convention sur la limitation de la responsabilit6 en
matiÿre de cr6ances maritimes de t976 a 6t6 appliqu6e par les Etats et la
maniÿre dont ses dispositions ont 6t6 interpr6t6es et appliqu6es;

e)  D6cid6 d'inclure la question des lieux de refuge dans son pro-
gramme de travail pour l'exercice biennal suivant. A titre de mesure pr6-
paratoire, le Comit6 a d6cid6 de charger le Secr6tariat d'entreprendre
une 6tude des questions juridiques en jeu qui devrait porter ÿ la lois sur
des questions de droit public et des questions de droit priv& Le Comit6 a
accept6 l'offre du CMI de collaborer avec le Secr6tariat ÿ ce projet;

3')  Examin6 et appuy6 la demande du Secr6taire g6n6ral tendant
ce que priorit6 soit donn6e dans le programme de travail pour l'exercice
biennal suivant ÿ la question de la r6vision de la Convention de 1988 pour
la r6pression d'actes illicites contre la s6curit6 de la navigation maritime
et du Protocole de 1988 pour la r6pression d'actes illites contre la s6curit6
des plates-formes fixes situ6es sur le plateau continental trait6s SUA).

c)  Trait6s

En 2001, deux trait6s159 int6ressant le droit international ont 6t6
conclus sous les auspices de l'Organisation maritime internationale,
savoir :

i)   La Convention internationale de 2001 sur la responsabilitÿ eivile
pout" les dommages dus h la pollution par les hydrocarbures de
soute

La Conf6rence internationale sur la responsabilit6 civile pour les
dommages dus ÿ la pollution par les hydrocarbures de soute, qui s'est
tenue h Londres du 19 au 23 mars 2001, a adopt6 le 23 mars 2001 la
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Convention intemationale de 2001 sur la responsabilit4 civile pour les
dommages dus ÿ la pollution par les hydrocarbures de soute. La Conven-
tion a ÿtd adoptde pour faire en sorte que les victimes de dommages
causds par des d6versements d'hydrocarbures transport6s en tant que
carburant dans les soutes des navires soient promptement et effective-
ment indemnis6es.

ii)  La Convention internationale sur le contr61e
des systOmes aJÿtisalissure nuisibles sur les navires

La Conf6rence internationale sur le contr61e des systÿmes antisalis-
sure nuisibles sur les navires, qui s'est tenue ÿ Londres du 1er au 5 octobre
2001, a adoptÿ le 5 octobre 2001 la Convention de 2001 sur le eontr61e
des systÿmes antisalissure nuisibles. La Convention interdit l'emploi
d'organotines nuisibles dans les peintures antisalissure utilisÿes sur les
navires et institue un m6eanisme visant ÿ empÿcher l'emploi ÿventuel
it l'avenir d'autres substances nuisibles dans les systÿmes antisalissure.
Les Parties sont tenues d'interdire et/ou de restreindre l'emploi de syst+-
mes antisalissure nuisibles sur les navires battant leur pavillon ainsi que
sur les navires qui, bien que n'6tant pas autoris6s it battre leur pavilion,
naviguent sous leur autorit6 et sur tousles navires entrant dans un port,
un chantier de radoub ou un terminal offshore d'une Partie.

d)  Amendements aux trait6s

Amendements de 2001 (annexe I) au Protocole de 1978 relatif h la
Convention intel7Tationale de 1973 pout" la prÿvention de la polht-
tion pat" les navires

Le Comit6 de la protection dn milieu marina adoptÿ ces amende-
ments le 27 avril 2001 par sa r6solution MEPC.95(46). En les adoptant,
il a dÿeidÿ qu'ils seraient r6put6s avoir ÿtÿ accept6s le 1ÿr mars 2002 et
entreraient en vigueur le W septembre 2002 fi moins que, le W mars
2002, un tiers au moins des Parties ou des Parties dont les flottes mar-
chandes repr6sentent au total au moins 50 % du tonnage brut de la flotte
mondiale n'aient notifi6 leurs objections ÿ ces amendements. Aucune
notification d'objection n'avait 6t6 regue ÿ la date d'6tablissement du
pr6sent r6sum6.

Amendements de 2001 ?t la Convention internationale de 1974
pour la sauvegarde de la vie en met

Le Comitÿ de la s6curitd maritime a adopt6 ces amendements le
6 juin 2001 par sa rÿsolntion MSC.117(74). En les adoptant, il a d6-
cidd que les amendements seraient rÿput6s avoir 6tÿ accept6s le 1 er juillet
2002 et entreraient en vigueur le 1er janvier 2003 il moins que, avant le
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1er juin 2002, un tiers au moins des gouvernements contractants ou des
gouvernements dont les flottes marchandes repr6sentent au total 50 %
au moins du tonnage brut de la florae mondiale des navires de commerce
n'aient notifi6 leurs objections il ces amendements.

Amendements de 2001 au Recueil de rOgles de sÿcuritd pour le transport
de combustible nucldaire irradiÿ, de plutonium et de dOchets forte-
ment radioactifs en fÿtts gt bord de navires (Recueil INF)

Le Comit6 de la sÿcurit6 maritime a adopt6 ces amendements le
6 juin 2001 par sa rÿsolution MSC.118(74). En les adoptant, il a dÿ-
cid6 que les amendements seraient rÿput6s avoir 6tÿ accept6s le 1 erjuillet
2002 et entreraient en vigueur le 1el janvier 2003/ÿ moins qne, avant le
Wjuillet 2002, un tiers au moins des gouvernements contractants ou des
gouvernements contractants dont les flottes marchandes reprÿsentent au
total 50 % au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de
commerce n'aient notifiÿ leurs objections it ces amendements.

Amendements de 2001 aux ROgles internationales
pourprOvenir les abordages en met de 1972

L'Assemblÿe a adoptÿ ces amendements le 29 novembre 2001 par sa
rÿsolution A.910(22). En les adoptant, l'Assemblÿe a dÿcid6 que, confor-
m6ment au paragraphe 4 de l'artMe VI de la Convention sur le rÿgle-
ment international pour prÿvenir les abordages en mer, les amendements
seraient rÿputÿs avoir ÿt6 acceptÿs le 29 mai 2002 et entreraient en vigueur
le 29 novembre 2003 ÿ moins que, avant le 29 mai 2002, un tiers au moins
des Parties contractantes n'aient notifiÿ leurs objections aux amendements.
Au 28 fdvrier 2002, aucune notification d'objection n'avait 6t6 regue.

9.  ORGANISATION MONDIALE
DE LA PROPRIIÿTIÿ INTELLECTUELLE

bÿtroduction

1.  En 2001, I'OMPI a concentrÿ ses efforts sur la mise en oeuvre
de ses programmes de fond en agissant dans trois directions : coopera-
tion avec les Etats membres, enregistrement international des titres de
propriÿt6 intellectuelle et nÿgociation de trait6s et ÿlaboration de nor-
rues sur la propri6tÿ intellectuelle. L'OMPI a 6galement continuÿ de
concentrer des ressources et d'ÿlargir la port6e des programmes dans les
secteurs suivants : savoir traditionnel, ressources gdn6tiques, folklore et
commerce dlectronique.
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Coopÿration pour le dÿveloppement

2.  En 2001, on s'est encore davantage employÿ dans le cadre du
programme Cooperation pour le @veloppement ÿ aider les pays en dÿ-
veloppement ÿ utiliser le systÿme de propriÿtÿ intelleetuelle au mieux de
leur intÿrÿt ÿconomique, social et culturel. Les efforts concernant la mise
en place d'infrastrnctures administratives solides, la formation et l'ÿla-
boration de textes d'application ont gagnÿ en efficacit6 grace h la crea-
tion en 2001 d'un site Web : << Cooperation pour le d6veloppement>>.

3.  La deuxiÿme session du Comitÿ permanent de la coop6ra-
tion pour le @veloppement en rapport avec la propri6t6 intellectuelle
s'est tenue en 2001; elle a rassemblÿ des repr6sentants de 84 pays et
de 10 organisations intergouvernementales et non gouvernementales.
Les participants se sont entretenus sur les faits nouveaux rÿcemment in-
tervenus dans les domaines int6ressant la propriÿtÿ intellectuelle et ont
examin6 leur incidence sur des activit6s de cooperation futures.

4.  A la fin de 2001, 56 plans d'action d'intÿrÿt national (ou r6-
gional) 6taient en cours d'exÿcution. Ces plans d'action sp6cifiquement
ax6s sur un pays ou une r6gion, qui sont 6tablis conjointement par le
gouvemement et I'OMPI, ont pour objet d'aider les administrations na-
tionates h faire en sorte que le systÿme de propri6t6 intellectuelle national
soit plus efficacement g6r6 et utilis6. Chaque plan identifie les mesures
prioritaires h prendre imm6diatement pour parvenir ÿ ce r6sultat.

5.  En 2001, I'OMPI a r6dig6 28 projets de lois h l'intention de
14 pays en dÿveloppement ou organisations r6gionales eta en outre sou-
mis des commentaires 6crits sur 46 projets de lois regus de 30 pays.

6.  A la fin de 2001, 1 915 documents figuraient dans la base de
donnÿes << Collection of Laws for Electronic Access (CLEA) >ÿ couvrant
les lois nationales de 65 pays, contre 35 h la fin de 2000. Des progrÿs ont
6galement 6t6 r6alis6s dans la diffusion des lois sur la propriÿtÿ intellec-
tuelle : en 2001, le hombre de visites a augment6 de 57 % pour atteindre
environ 4 millions.

7.  En 2001, l'Acad6mie mondiale de I'OMPI a forms 4 344 sp6-
eialistes des deux sexes, ce qui repr6sente une augmentation de 86 % par
rapport ÿ l'ann6e prÿeÿdente.

Activit& normatives

8.  Une des tÿches principales de I'OMPI est de promouvoir l'har-
monisation des lois, normes et pratiques relatives fi la propridtÿ intel-
lectuelle des lÿtats membres. Ce rÿsultat est obtenu en ÿlaborant pro-
gressivement des approches internationales en matiÿre de protection,
d'administration et de respect des droits de propridtÿ intellectuelle.

9.  Le dÿveloppement de rÿgles et principes communs internatio-
naux en matiÿre de propriÿtd intellectuelle ne peut s'accÿlÿrer que moyen-
nant d'amples consultations. Trois comitÿs permanents de I'OMPI sur les

232



questions juridiques--le premier traitant du droit d'auteur et des droits
connexes, le second du droit des brevets et le troisibme des dessins et mo-
dules industriels et indications gSographiques--aident les tÿtats membres

coordonner leurs efforts dans ces domaines et h Stablir des prioritSs.

Comitÿ permanent du droit des brevets

10.  En 2001, le ComitS permanent du droit des brevets a com-
ments un dSbat sur l'harmonisation des aspects substantifs du droit des
brevets, l'objectif Stant de parvenir ÿ des normes communes & l'Schelle
mondiale pour l'examen des demandes de brevets et l'octroi de brevets.

Comitÿ permanent du droit des marques

11.  Les lÿtats membres de I'OMPI ont adopts un ensemble de
dispositions visant ÿ fournir aux milieux spScialisSs un cadre juridique
clair, harmonisS et simplifiS. Les AssemblSes de I'OMPI ont adopts en
tant que recommandation commune les dispositions sur la protection des
marques et les autres droits de propriÿtS industrielle touchant les signes
d'identification sur Internet.

Comitÿ permanent du droit d'auteur et des droits connexes

12.  En 2001, le ComitS permanent du droit d'auteur et des droits
connexes a poursuivi l'examen de la question de la protection des droits
des organismes de radiodiffusion et des bases de donn6es non originales.

Comitÿ permanent des techniques de l'information

13.  En 2001, le ComitS permanent destechniques de l'informa-
tion a approuvÿ des rSformes visant ÿ accroitre le r61e des lÿtats membres
dans le suivi des activitSs relatives aux techniques de l'information de
I'OMPI et ÿ faire une place plus large ÿ la communication Slectronique
pour accSlSrer les processus dScisionnels. La restructuration a abouti ÿ la
creation de deux nouveaux groupes de travail qui doivent remplacer la
structure subsidiaire actuelle : le Groupe de travail sur les normes de la
documentation et le Groupe de travail sur les projets relatifs aux techni-
ques de l'information.

Activitÿs relatives h l'enregistrement international

14.  En 2001, les systames mondiaux de protection de I'OMPI ont
gSnSrS au total 221 millions de francs suisses de recettes brutes, chiffre
Squivalant ÿ 85 % du revenu total de l'Organisation pour 2001.

Brevets

15.  Le Traits de coop6ration en matiÿre de brevets a continuS en
2001 ÿt prendre de plus en plus d'ampleur. A la fin de l'annSe, le nombre
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total des demandes intemationales de brevets s'est dtabli ÿ 103 947, soit
une augmentation de 14,3 % par rapport au chiffre de 2000.

16.  En septembre, les tÿtats parties au PCT se sont prononcÿs en
faveur d'une rdduction des taxes de dÿsignation. Cette rÿduction dqui-
vaut it une baisse de 7,1% des taxes PCT pour les dÿposants selon les
traitds qui font plus de cinq dÿsignations par demande de brevet (ce qui
reprÿsente deux tiers environ des dÿposants).

17.  En mai, I'OMPI s'est attaquÿe fi un travail concret de rÿforme
du syst6me PCT avec la participation des lÿtats Membres, des autoritÿs
internationales de recherche et d'examen prÿliminaire et des organisa-
tions gouvernementales et non gouvernementales.

D@6t Oleetronique au titre du PCT

18.  En 2001, le logiciel PCT-EASY (pour le dÿp6t ÿlectronique
des demandes de brevet) a dtd utilisÿ pour 35 % des demandes. Le nom-
bre total des utilisateurs enregistrÿs selon le PCT-EASY s'est 6tabli
7 500 en 2001.

Marques

19.  Le nombre des enregistrements internationaux de marques
s'est ÿtabli en 2001 fi pr6s de 24 000, soit 4,4 % de plns que l'annÿe
prÿcÿdente.

20.  Au cours de l'annÿe, six tÿtats sont devenus parties au Pro-
tocole de Madrid, ce qui a portÿ le hombre des tÿtats parties fi 55 et le
nombre total des membres de l'Union de Madrid/t 70.

Dessins et modkles industriels

21.  Le nombre des d6p6ts enregistrÿs en 2001 a diminu6 de 3,5 %
pour s'6tablir ÿ 4 183, ce recul s'expliquant par le ralentissement g6n6ral
des activit6s 6conomiques mondiales.

22.  L'Assemblÿe de La Haye a approuv6 une proposition tendant
r6duire de 10 % la taxe de publication pour les dÿp6ts internationaux et
en simplifier le calcul.

23.  L'OMPI a regu en 2001 trois instruments de ratification et
d'adh6sion ÿ l'Acte de Gen6ve de l'Arrangement de La Haye.

Appellations d'origine

24.  L'Assembl6e de Lisbonne a adopt6 un nouveau R6glement
pour l'application de l'Arrangement de Lisbonne. Le nouveau R6gle-
ment, qui clarifie les proc6dures relatives il la protection internationale
des appellations d'origine, sera en vigueur en 2002.
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Commerce Olectronique :noms de domaine de l'Internet

25.  L'OMPI a organis6 la deuxiÿme Conference internationale
sur le commerce ÿlectronique et la propriÿtÿ intellectuelle ÿ Genÿve du
19 au 21 septembre 2001. La Conference a examin6 l'6volution rÿcente
touchant le commerce 61ectronique et la propri6t6 intellectuelle dans une
perspective juridique, technique et orient6e vers la politique g6n6rale.
Y ont particip6 quelque 500 sp6cialistes et d6cideurs venant de milieux
divers (administration, professions juridiques, monde des affaires et sec-
teurs techniques) s'intÿressant fi l'Internet, au commerce 61ectronique et
aux droits de propri6t6 intellectuelle.

26.  L'OMPI a publi6 en septembre 2001 le rapport final du
deuxiÿme processus OMPI concernant les noms de domaine de l'Internet
sous le titre <<La reconnaissance des droits et l'utilisation des noms dans
le cadre du systÿme des noms de domaine de l'Intemet>> et l'a soumis
aux tÿtats membres et fi la communaut6 Internet. Les t]tats membres de
I'OMPI ont d6cidÿ en septembre de faire analyser le rapport sur l'en-
semble de ses aspects par le Comit6 permanent du droit des marques,
des dessins et modules industriels et les indications g6ographiques et ce,
dans le cadre de deux sessions convoqu6es sp6cialement ÿt cet effet. La
premiere session spÿciale s'est tenue en novembre et dÿcembre 2001 et
la deuxiÿme a 6tÿ pr6vue pour mai 2002.

Centre d'arbitrage et de m(diation de I'OMPI

27.  En 2001, le Centre d'arbitrage et de m6diation a 61argi son
r61e en tant que fournisseur pr66minent de services pour les questions
touchant aux noms de domaine et autres questions de propri6t6 intel-
lectuelle. Le Centre a 6t6 saisi en 2001 de 3 192 affaires portant sur des
noms de domaine.

28. Le Centre a 61argi l'6ventail des services qu'il fournit ÿ l'effet
d'y inclure les noms enregistr6s dans de nouveaux domaines (.biz et .info
par exemple).

29.  Le site Web du Centre qui, ÿ la fin de 2001, recevait 1,4 mil-
lion de visites par mois, a 6t6 enrichi par l'addition de nouveaux services.
Des notifications journaliÿres des d6cisions prises le plus r4cemment en
ce qui concerne la politique uniforme en mati+re de rhglement des diff,-
rends relatifs aux noms de domaine ont ÿgalement 6t6 mises a disposi-
tion par courrier 61ectronique.

PropriÿtO intellectuelle et problkmes mondiaux

30.  Les deux premihres sessions du Comitÿ intergouvernemental
de la propri6t4 intellectuelle relative aux ressources g6n6tiques, aux sa-
voirs traditionnels et au folklore se sont tenues en 2001 et ont permis de
progresser notablement dans l'61ucidation des probl6mes et la raise au
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point de solutions pratiques. Quelque 400 reprrsentants d'lÿtat, d'insti-
tutions et d'organisations intergouvernementales et d'organisations non
gouvernementales ont assist6 h chacune des sessions.

31.  L'OMPI a publi6 en 2001 le rapport final sur les missions
d'enquÿte sur le savoir traditionnel menres dans 28 pays en 1998 et
1999.

32.  Au cours de l'amlre ont 6t6 organisrs des ateliers nationaux
la JamaYque et au Suriname ainsi que, en Australie, un atelier rrgional

pour le Pacifique Sudÿ En outre, un Colloque rrgional Asie-Pacifique de
I'OMPI sur les droits de proprirt6 intellectuelle, les savoirs traditionnels
et les questions connexes a rruni ÿ Yogjakarta (Indonrsie) des partici-
pants de 21 pays appartenant h la rrgion de l'Asie et du Pacifique.

Selwices en ligne

33.  L'Organisation a continu6 de drvelopper ses services en ligne
en utilisant les techniques d'information les plus modernes pour s'as-
surer l'audience la plus large possible h l'rchelle mondiale. La version
russe du site Web de I'OMPI a 6t6 mise en place en septembre 2001 et
une version en langue chinoise est en prrparation et devrait ÿtre acces-
sible fin 2002.

Nouveaux membres et nouvelles adhesions

34.  Sont ÿ signaler pour 2001 : a) le drprt du trentiÿme instru-
ment d'adhrsion du Gabon au Trait6 de I'OMPI sur le droit d'auteur, qui
a ouvert la voie ÿ l'entrÿe en vigueur du Trait6 (en mars 2002); b) l'aug-
mentation du nombre des membres de I'OMPI, qui s'rtablissait ÿ la fin
de l'annre ÿ 178; et c) une augmentation du nombre des membres de
l'Union PCT, qui s'rtablissait ÿ la fin de l'annre & 115.

35.  En 2001, I'OMPI a regu 64 instruments de ratification et
d'adhrsion aux traitrs administrrs par elle eta pris les mesures requises

cet 6gard. Les chiffres ci-aprÿs indiquent de nouvelles adhrsions ÿ des
traitrs en vigueur, le second chiffre entre parentheses 6tant le nombre
total d'lÿtats parties au trait6 correspondant ÿ la fin de 2001 :

-- Convention portant crration de l'Organisation mondiale de la
proprirt6 intellectuelle : 3 (178);

-- Convention de Paris pour la protection de la proprirt6 intellec-
tuelle : 2 (162);

-- Trait6 de cooprration en mati+re de brevets : 6 (115);
-- Protoeole relatif ÿt l'Arrangement de Madrid concernant l'enre-

gistrement international des marques : 6 (55);
-- Trait6 sur le droit des brevets : 1 (1);
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-- Accord de Madrid concernant la rÿpression des indications de
provenance fausses ou fallacieuses : 1 (33);

-- Arrangement de Nice concernant la classification intemationale
des produits et des services aux fins de l'enregistrement des mar-
ques : 3 (68);

-- Arrangement de Lisbonne concernant la protection des appella-
tions d'origine et leur enregistrement international : 1 (20);

-- Arrangement de Locarno instituant une classification internatio-
nale pour les dessins et modules industriels : 1 (40);

-- Arrangement de Strasbourg concernant la classification interna-
tionale des brevets :4 (51);

-- Arrangement de Vienne instituant une classification internatio-
nale des ÿlÿments figuratifs des marques : 2 (19);

-- Traitÿ de Budapest sur la reconnaissance internationale du d6p6t
des micro-organismes aux fins de la procedure en matiÿre de
brevets : 4 (53):

-- Convention de Berne pour la protection des oeuvres littÿraires et
artistiques : 1 (148);

--Convention de Genÿve pour la protection des producteurs de
phonogrammes contre la reproduction non autorisÿe de leurs
phonogrammes :3 (67).

36.  En outre, neufnouveaux ]ÿtats ont adhÿrÿ au Traitÿ de I'OMPI
sur le droit d'auteur et 10 ]ÿtats ont adhÿrÿ au Traitÿ de I'OMPI sur les
interpretations et l'exÿcution et les phonogrammes (Traitÿs Internet de
I'OMPI), portant le total des adhesions regues respectivement i130 et 28
il la fin de 2001.

10.    ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE D!ÿVELOPPEMENT INDUSTRIEL

a)  Accords avec des Iÿtats

L'ONUDI a conclu les accords et m6morandums d'accord ci-aprÿs :

i)  !ÿchange de lettres entre le Chargÿ d'affaires par interim de
la Mission permanente du Japon aupr+s de l'Organisation des Nations
Unies pour le dÿveloppement industriel et le Directeur gÿnÿral de l'Or-
ganisation concernant la contribution du Gouvernement japonais au ser-
vice de l'Organisation ayant la charge de promouvoir les investissements
dans les pays en dÿveloppement du 1er septembre 2001 au 31 dÿcembre
2004, signÿ le 28 aofit;
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ii)  Mÿmorandums d'accord relatifs h l'arrangement entre le Mi-
nistre nÿerlandais de la cooperation pour le dÿveloppement et l'Organi-
sation des Nations Unies pour le dÿveloppement industriel concernant
le recrutement d'administrateurs auxiliaires et d'experts associÿs, sign,s
respectivement le 27 aofit et le 8 septembre;

iii)  Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le dÿve-
loppement industriel et le Gouvemement camerounais relatif h l'orga-
nisation de la 15e rÿunion de la Conference des ministres afi'icains de
l'industrie (CAMI-XV), signÿ le 12 septembre;

iv)  Mÿmorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies
pour le dÿveloppement industriel et le Secretariat d'lÿtat h l'industrie de la
R6publique argentine, signÿ le 3 octobre;

v)  Accord de coop6ration entre l'Organisation des Nations Unies
pour le d6veloppement industriel et la Rÿpublique bolivarienne du Ve-
nezuela, signÿ le 17 octobre;

vi)  Communiqu6 commun du Reprÿsentant permanent de l'Ita-
lie auprÿs de l'Organisation des Nations Unies pour le d6veloppement
industriel et du Directeur g6n6ral de l'Organisation, sign6 le 29 novem-
bre;

vii)  Mÿmorandum d'accord entre l'Organisation des Nations
Unies pour le d6veloppement industriel et le Gouvernement mongol
concernant la creation d'un cadre de coop6ration en faveur du d6velop-
pement industriel durable, sign6 le 4 d6cembre;

viii)  Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le dÿ-
veloppement industriet et le Gouvernement de la R6publique f6d6rale
du Nig6ria concernant la creation d'un centre de I'ONUDI pour le d6-
veloppement industriel r6gional (Bureau r6gional) dans la R6publique
fÿdÿrale du Nigeria, signÿ le 4 dÿcembre;

ix)  Mÿmorandum d'accord entre la R6publique du P6rou et l'Or-
ganisation des Nations Unies pour le dÿveloppement industriel, signÿ le
7 d6cembre.

b)  Accords avec des organismes et institutions
sp6cialis6es des Nations Unies

i)  M6morandums d'accord entre l'Agence intemationale de
l'ÿnergie atomique, l'Office des Nations Unies ÿ Vienne, l'Organisation
des Nations Unies pour le d6veloppement industriel et la Commission
prÿparatoire de l'Organisation du Trait6 d'interdiction complete des es-
sais nucl6aires concernant la construction et !'exploitation de la nou-
velle creche du Centre international de Vienne, sign6s respectivement
les 23 novembre et 20 dÿcembre 2000, et les 2 et 8 janvier 2001;
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ii)  Mdmorandum d'accord entre le Secrdtariat de l'Organisation
des Nations Unies pour le ddveloppement industriel et la Commission
dconomique pour l'Europe, signd le 27 avril;

iii)  Accord de coopdration entre l'Organisation des Nations Unies
pour le ddveloppement industriel et le Centre du commerce international
(CNUCED/OMC), signd le 24 aofit;

iv)  Communiqud commun du Directeur gdndral de l'Organisation
des Nations Unies pour le ddveloppement industrie| et du Secrdtaire exd-
cutif de la Commission dconomique et sociale pour l'Asie occidentale,
signd le 28 septembre.

c)  Accords avec d'autres organisations intergouvernementales,

gouvernementales, non gouvernementales et autres organisa-
tions et entitds

i)  Mdmorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies
pour le ddveloppement industriel et le Centre national de la recherche
scientifique, signd le 24 janvier;

ii)  Mdmorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies
pour le ddveloppement industriel, l'Organisation internationale de nor-
malisation et la Confdrence internationale sur l'agrdment des laboratoi-
res d'essai dans le domaine de l'agrdment des laboratoires, signd respec-
tivement les 30 octobre 2000 et 1er fdvrier 2001;

iii)  Accord emre l'Organisation des Nations Unies pour le ddve-
loppement industriel et le Gouvernement de l'lÿtat de Pernambuco, au
Brdsil, concernant la crdation fi Recife d'un bureau de I'ONUDI pour la
promotion des investissements et de la technologie, signd le 21 mars;

iv)  Mdmorandum d'accord relatif il la coopdration scientifique et
technique entre l'Organisation des Nations Unies pour le ddveloppement
industriel et la Commission sur la science et la teclmologie pour un ddve-
loppement durable dans le Sud, signd le 25 avril;

v)  Lettre et mdmorandum d'accord entre l'Organisation des Na-
tions Unies pour le ddveloppement industriel et le Secrdtariat du FEM
relatifs aux dons destinds ÿ financer les mdcanismes de prdparation et
d'dlaboration de projets et aux dons accordds selon une procddure ac-
cdldrde pour financer des activitds dans le cadre de la Convention de
Stockholm sur les polluants organiques, signds le 12 juillet;

vi)  Accord relatif aux procddures financiÿres entre l'Organisation
des Nations Unies pour le ddveloppement industriel et la Banque in-
ternationale pour la reconstruction et le ddvetoppement, en sa qualitd
d'administrateur du Fonds d'affectation spdciale et du Fonds pour l'en-
vironnement mondial, signd le 12 juillet;
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vii)  M6morandum d'accord en mati6re de coopSration teclmique
entre l'Organisation des Nations Unies pour le dÿveloppement indus-
triel et l'Office pakistanais des petites et moyennes entreprises, signs en
juillet;

viii)  Accord de coopSration entre l'Organisation des Nations
Unies pour le ddveloppement industriel et l'Union Sconomique et monS-
taire ouest-africaine, signs le 17 septembre;

ix)  MSmorandum d'accord instaurant un partenariat en faveur du
dÿveloppement de syst6mes productifs locaux entre l'Organisation des
Nations Unies pour le dSveloppemem industriel et African Capital Al-
liance, signs le 4 dÿcembre;

x)  M6morandum d'accord instaurant un partenariat en faveur du
dSveloppement des syst6mes locaux productifs entre l'Organisation des
Nations Unies pour le dSveloppement industriel et l'lÿcole de commerce
de Lagos, signs le 4 dScembre;

xi)  Accord de coopSration entre la Banque vSnSzuelienne de dS-
veloppement Sconomique et social et l'Organisation des Nations Unies
pour le dSveloppement industriel, signÿ le 11 dficembre.

11.  AGENCE INTERNATIONALE
DE L'IÿNERGIE ATOMIQUE

Convention sur la pÿvtection physique des matikres nuclOaires16°

En 2001, TrinitS-et-Tobago est devenu pattie ÿ la Convention, qui
comptait, il la fin de l'annÿe, 69 parties.

Convention sur la notification rapide d'un accident nuclOaire161

En 2001, Saint-Vincent-et-les Grenadines ont adMrS/ÿ la Conven-
tion, qui comptait, g la fin de l'annSe, 87 parties.

Convention sur l'assistance en cas d'accident nuclOaire
ou de situation d'urgenee radio]ogique162

En 2001, Saint-Vincent-et-les Grenadines ont adh6r6 ÿ la Conven-
tion, qui comptait, ÿ la fin de l'annSe, 83 parties.

Convention de Vienne relative h la responsabilitO civile
en matiÿre de dommages nuclÿaires (1963)163

En 2001, Saint-Vincent-et-les Grenadines ont adMrS ÿ la Conven-
tion, qui comptait, ÿ la fin de l'ann6e, 33 parties.
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Protocole faeultatif relatif au rkglement des diff&endsÿ64

En 2001, l'ÿtat du Protoeole est demeurÿ inehangÿ. Deux tÿtats y
sont devenus parties.

Pivtocole commun relatif h l'application de la Convention
de Vienne et de la Convention de Paris165

En 2001, l'Allemagne, la Gr+ce et Saint-Vincent-et-les Grenadines
ont adh6r6 au Protocole, qui comptait, h la fin de l'ann6e, 24 parties.

Convention sur la s;tretÿ nuclÿaireÿ66

En 2001, l'6tat de la Convention est demeur6 inchangÿ, le nombre
des parties continuant de s'6tablir h 53.

Convention commune sur la sCtret6 de la gestion
&ÿ combustible us6 et sur la sÿretÿ des d&hets radioactifs167

En 2001, l'Autriehe, l'Irlande, le Luxembourg et le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont adh6rÿ ÿ la Convention, qui
eomptait, h la fin de l'ann6e, 27 parties. Conformÿment au paragraphe 1
de son article 40, la Convention est entr6e en vigueur le 18 juin 2001,
c'est-h-dire le quatre-vingt-dixiÿme jour suivant la date du dÿp6t auprÿs
du dÿpositaire du vingt-cinquiÿme instrument de ratification, d'accepta-
tion ou d'approbation, y eompris 15 tÿtats poss6dant chacun une centrale
lectronuclÿaire en smwiee.

Protocole d'amendement de la Convention de Vienne relative
h la responsabilitÿ civile en mati&e de dommages nuelOaires168

En 2001, la Lettonie a sign6 le Protocole et y a adhÿr& A la fin de
l'ann6e, la Convention comptait 4 lÿtats contractants et 15 signataires.

Convention sur la rÿparation compl&nentaire
des dommages nuel6aires169

En 2001, l'6tat de la Convention est restÿ inchang6, le nombre des
!ÿtats contractants s'ÿtablissant h 3 et celui des lÿtats signataires h 13.

Accord rÿgional de coop&'ation pour l'Afrique sur la recherche, le dÿ-
veloppement et la formation dans le domaine de la science et de la
teehnologie nuclOaires (DeuxiOme reeonduetiolO17°

En 2001, la Sierra Leone et le Soudan ont adhdrd ÿ l'Aceord, qui
comptait h la fin de l'ann6e, 22 parties.

Deuxi&ne Aecord portant reconduetion de l'Accord rÿgional de coopÿ-
ration de 1987pour la recherche, le dÿveloppement et la formation
dans Ie domaine de la science et de la teehnologie nuclÿah'es17ÿ

En 2001, l'ÿtat de l'Accord est demeurÿ inchangÿ, le nombre des
parties continuant de s'ÿtablir h 17.
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Accord de cooperation pour la promotion des sciences
et techniques nuclÿaires en AmOrique latine et darts les Caraÿ'hes172

En 2001, E1 Salvador et le Nicaragua ont sign6 l'Accord et Costa
Rica, E1 Salvador, l'Iÿquateur et le P6rou y ont adh6r& A la fin de l'an-
nÿe, l'Accord comptait 5 ]]tats contractants et 17 signataires.

Accord complOmentaire rdvisO concernant la fourniture
d'une assistance technique par l 'AIEA (A CR)

En 2001, le Burkina Faso, l'Estonie et la Gÿorgie ont conclu l'Ac-
cord, lequel avait, ÿ la fin de l'annÿe, ÿtÿ conclu par 95 tÿtats.

Activitds de I'AIEA dans le domaine de l'assistance ldgislative

Dans le cadre de son programme de coop6ration technique pour
2001-2002, I'AIEA a fourni une assistance 16gislative ÿ un certain hom-
bre d'tÿtats membres appartenant ÿ diverses rÿgions en organisant soit
des r6unions bilat6rales soit des ateliers r6gionaux. Une assistance 16gis-
lative a 6t6 fournie ÿ 15 pays par voie de commentaires ou avis 6crits sur
des textes 16gislatifs nationaux soumis h l'Agence pour examen.

Les activit6s de I'AIEA dans le domaine de l'assistance lÿgislative
ont 6galement comport6 l'organisation :

-- D'un atelier rÿgional pour les pays anglophones de la r6gion
de l'Afrique sur l'6tablissement d'un cadre juridique r6gissant
la protection contre les radiations, la sÿret6 des sources de ra-
diation et la gestion dans des conditions de sfiret6 des d6chets
radioactifs, tenu h Addis-Abeba du 23 au 27 avril 2001;

-- D'un atelier rÿgional pour les r6gions de l'Europe et de l'Asie
occidentale sur l'application effective de la lÿgislation nuclÿaire
nationale, tenu h La Vallette du 26 au 30 novembre 2001;

--D'un atelier r6gional pour la r6gion de l'Am6rique latine sur
l'ÿtablissement d'un cadre juridique r6gissant la protection contre
les radiations, la sÿret6 des sources de radiation et la gestion dans
des conditions de sOretÿ des d6chets radioactifs, tenu au siÿge de
I'AIEA, h Vienne, du 29 octobre au 2 novembre 2001.

Convention sur la protection physique
des installations nueldaires

La question de l'amendement de la Convention sur la protection
physique des matiÿres nucl6aires est rest6e ÿ l'ÿtude en 2001.

En mai 2001, la R6union d'experts a, dans son rapport final au Di-
recteur g6n6ral, conclu qu'il 6tait manifestement n6cessaire de renforcer
le r6gime international de protection physique et qu'il fallait prendre h cet
effet toute une s6rie de mesures--y compris l'61aboration d'un amende-
ment soigneusement cibl6 de la Convention, qui serait communiqu6 aux
tÿtats parties pour d6terminer s'il devait ÿtre soumis ÿ une conference
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d'amendement conformdment h l'article 20 de la Convention. Ledit
amendement soigneusement cibld devrait porter sur : a) l'dlargissement
de la portde de la Convention de maniÿre ÿt ajouter aux matiÿres nu-
cldaires faisant l'objet d'un transport nucldaire international les matiÿres
nucldaires utilisdes, stockdes et transportdes au niveau national, ainsi que
la protection des matiÿres et installations nucldaires contre le sabotage;
b) l'importance de la responsabilitd nationale en matiÿre de protection
physique; e) l'importance de la protection de la confidentialitd des in-
formations; d) les objectifs et principes fondamentaux de la protection
physique; et e) les ddfinitions pertinentes. La Rdunion a recommandd
de ne pas inclure dans le processus d'amendement de la Convention les
points suivants : obligation de soumettre des rapports ÿ la communautd
internationale sur les mesures de protection physique; mdcanisme d'exa-
men par les <<pairs)); application obligatoire du systÿme INFCIRC/225
par voie de rdfdrence directe et de prise << en considdration raisonnable));
contr61e international obligatoire des mesures de protection physique; et
matiÿres nucldaires et installations militaires ÿt finalitd militaire.

Suite aux recommandations de la Rdunion d'experts, le Directeur
gdndral a convoqud un groupe d'experts juridiques et techniques ÿ com-
position non limitde pour rddiger un amendement. Cette rdunion qui a eu
lieu en ddcembre et qui a rduni 43 Iÿtats et la Commission europdenne
a mend h bien une dtude complete de la portde ÿ dolmer ÿ d'dventuels
amendements. Ce groupe poursuivra ses travaux en 2002.

Convention sur la sftret6 nuelÿaire

La Rdunion d'organisation de la deuxibme Rdunion d'examen s'est
tenue au siÿge de l'Agence internationale de l'dnergie atomique ÿ Vienne
les 25 et 26 septembre 2001. Elle a rassembld 51 des 53 parties.

La deuxiÿme Rdunion d'examen doit, confonudment ÿ l'Article 20 de
la Convention, se tenir du 15 au 26 avri12002 au siÿge de l'Agence interna-
tionale de l'dnergie atomique, qui assure le secrdtariat de la Convention.

Convention commune sur la sftretÿ de la gestion du combustible irradiO
et sur la sÿtretÿ de la gestion des dOchets radioactiJÿ

La Convention est entrde en vigueur, confonndment au paragra-
phe 1 de l'article 40, le 18 juin 2001.

La Rdunion prdparatoire s'est tenue, conformdment h l'article 29 de
la Convention, au siÿge de l'Agence internationale de l'dnergie atomique

Vienne du 10 au 12 ddcembre 2001. Toutes les parties, au nombre de
27, y ont assistd.

la Rdunion prdparatoire, les parties ont adoptd le Rÿglement intd-
rieur et le Rÿglement financier et ont dlabord des directives sur la forme et
la structure des rapports nationaux et sur la mdthode ÿ suivre pour examiner
les rapports. La Rdunion a dgalement fixd, d'une part, les dates de la pre-
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mitre Conf6renee d'examen (3-14 novembre 2003) et de la R6union d'or-
ganisation correspondante (7-11 avri12003) et, d'autre part, la date limite h
laquelle devraient ÿtre pr6sentÿs les rapports nationaux (5 mai 2003).

Accords de garanties

En 2001, un accord de garanties relevant du Trait6 sur la non-
prolif6ration des armes nucl6aires conelu avec la R6publique d6mocra-
tique populaire lao est entr6 en vigueurm. Deux accords de garanties
relevant de ce mSme Trait6 ont 6t6 sign6s avec l'Andorre et Oman et un
accord de garanties relevant 6galement du Traits de non-prolif6ration des
armes nucl6aires destin6 fl lier le Niger a 6t6 approuv6 par le Conseil des• gouverneurs. Ces derniers accords ne sont pas encore entr6s en vigueur.

Par 6change de lettres entre la Colombie et l'Agence, il a 6tÿ
confirm6 que l'accord de garanties entre la Colombie et I'AIEA satisfai-
sait aux obligations incombant fi la Colombie en vertu du Trait6 visant
l'interdiction des armes nucl6aires en Am6rique latine de conclure un
accord g6n6ral de garanties.

Des protocoles additionnels aux accords de garanties conclus entre
I'A1EA et le Bangladesh174, l'lÿquateurlys, la Lettoniej76, le Panama177, le
P6rou17s et la TurquieIv9 sont entr6s en vigueur. Des protocoles addition-
nels aux accords de garanties ont 6t6 sign6s par l'Andorre, Costa Rica, le
Guatemala, la Mongolie et le Nig6ria mais ne sont pas encore entr6s en
vigueur.

A_ la fin de 2001, 225 accords de garanties avaient ÿt6 conclus avec
141 Iÿtats ainsi qu'avec Taiwan (province de la Chine). Les accords de
garanties r6pondant aux exigences du Traits de non-prolif6ration 6talent
en vigueur avec 130 Etats. A la fin de 2001, 61 lÿtats avaient sign6 un
protocole additionnel. Vingt-quatre sur 61 protocoles 6talent entr6s en
vigueur et un protocole 6tait appliqu6 fl titre provisoire en attendant son
entr6e en vigueur.

12.    ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

Le Directeur g6n6ral de I'OMC est M. Mike Moore, de la Nouvelle-
Z61ande, depuis le 31 aofit 2002.

I1 sera remptac6 par M. Supachai Panitchpakdi, de la Thaÿlande,
pour la pÿriode allant du 1er septembre 2002 au 31 aofit 2005.

a)  Composition

Peut devenir membre de I'OMC tout lÿtat ou territoire douanier qui
jouit d'une autonomic complete dans la conduite de sa politiqne commer-
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ciale. Les ndgociations en vue de l'accession portent sur tousles aspects
de la politique et des pratiqnes commerciales du candidat, tels que les
concessions en matibre d'acc& aux marchds et les engagements concer-
nant les marchandises et les services, la ldgislation sur la protection des
droits de propridtd intellectuelle et toutes les autres mesures qui consti-
tuent la politique commerciale d'un gouvernement. Chaque demande
d'accession est traitde par un groupe de travail distinct. Les conditions
et modalitds relatives il l'accÿs aux marchds (niveaux des taux de droits
et prdsence commerciale pour les fournisseurs dtrangers de services, par
exemple) font t'objet de ndgociations bilatdrales. Les 28 gouvernements
pour lesquels un groupe de travail de I'OMC dtait dtabli au 31 ddcembre
2001 sont les suivants :

Algdrie, Andorre, Arabie saoudite, Armdnie, Azerbai'djan, Bahamas,
Belarus, Bhoutan, Bosnie-Herzdgovine, Cambodge, Cap-Vert, ex-
Rdpublique yougoslave de Macddoine, Fdddration de Russie, Ka-
zakhstan, Liban, Ndpal, Ouzbdkistan, Rdpublique ddmocratique po-
pulaire lao, Rdpublique fdddrale de Yougoslavie, Samoa, Seychelles,
Soudan, Tadjikistan, Tonga, Ukraine, Vanuatu, Vietnam et Ydmen.

La Rdpublique arabe syrienne et la Jamahiriya arabe libyenne ont
demandd g adhdrer il I'OMC, mais les groupes de travail correspondants
n'ont pas encore dtd dtablis.

Au 31 ddcembre 2001, I'OMC comptait 144 membres reprdsentant
plus de 90 % du commerce mondial. De nombreux pays encore en de-
hors du systÿme commercial mondial ont demandd il adhdrer ÿ I'OMC;
ils se trouvent ÿ des stades divers d'un processus qui est devenu plus
complexe du fait qne I'OMC couvre un champ plus dtendu que l'orga-
nisme qui l'a prdcddde (le GATT).

En 2001, I'OMC a admis les nouveaux membres ci-aprÿs :

•  Lituanie (31 mai 2001) par protocole d'adhdsion (8 ddcem-
bre 2000, WT/ACC/LTU/54); ddcision du Conseil WT/ACC/
LTU/53.

•  Rdpublique de Moldova (26 juillet 2001) par protocole d'ad-
hdsion (8 mai 2001, WT/ACC/MOL/40); ddcision du Conseil
WT/ACC/MOL/39.

o  Chine (11 ddcembre 2001) par protocole d'adhdsion (23 no-
vembre 2001, WT/L/432); ddcision du Conseil WT/L/432.

•  Le Taipei chinois (dgalement connu sous le nom de Territoire
douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmrn et Matsu) (1er
janvier 2002) par protocole d'adhdsion (11 novembre 2001,
WT/L/433); ddcision du Conseil WT.iL/433.

Le Taipei chinois est devenu le 144e membre de I'OMC, trente
jours apr+s que I'OMC ait regu notification de la ratification de l'Accord
par le Parlement du Tapei chinois.
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Membres de I'OMC au 31 dÿcembre 2001

Albanie
Allemagne
Angola
Antigua-et-Barbuda

Argentine
Australie
Autriche
Bahre'fn

Bangladesh
Barbade
Belgique
Belize
Bÿnin
Bolivie
Botswana

Brÿsil
Brundi Darussalam
Bulgafie
Burkina Faso
Burundi
Cameroun

Canada

Chili
Chine
Colombie
Communautÿs europ6ennes

Congo
Costa Rica
C6te d'Ivoire
Croatie
Chypre
Cuba
Danemark
Djibouti
Dominique
tÿquateur
tÿgypte
El Salvador
lÿmirats arabes unis
Espagne
Estonie
lÿtats-Unis d'Am&ique
Fidji
Finlande
France

Gabon
Gambie

Gÿorgie            Nig&ia
Ghana             Norvÿge
Grace              Nouvelle-Zÿlande
Grenade            Oman
Guatemala          Ouganda
Guinÿe             Philippines
Guinÿe-Bissau       Pakistan
Guyane            Panama
HaRi               Papouasie-Nouvelle-Guinfie
Honduras           Paraguay
Hong Kong, Chine   P&ou
Hongrie            Pologne
Iles Salomon        Portugal
Inde               Qatar
Indonÿsie           R6publique centrafricaine
Irlande             Rÿpublique de CorSe
Islande             R6publique de Moldova
Israel              Rÿpublique d6mocratique du Congo
Italie              Rÿpublique dominicaine
Jama'fque           R6publique tehÿque
Japon              R6publique-Unie de Tanzanie
Jordanie            Roumanie

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
Kenya             et d'Irlande du Nord
Kirghizistan         Rwanda
KoweR             Saint-Kitts-et-Nevis

Lesotho            Saint-Vincent-et-les Grenadines

Liechtenstein        Sainte-Lucie
Lituanie            S6n6gal
Luxembourg        Sierra Leone
Macao, Chine       Singapour
Madagascar         Slovaquie
Malawi            Slovÿnie
Malaisie            Sri Lanka
Maldives           Suede
Mali               Suriname
Malte              Swaziland
Maroc             Suisse
Mauritanie          Thaÿlande
Maurice            Togo
Mexique           Trinit6-et-Tobago
Mongolie           Tunisie
Mozambique        Turquie
Myanmar           Uruguay
Namibie            Venezuela
Nicaragua          Zambie
Niger              Zimbabwe
Nouvelle-Z61ande
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Dÿrogations

En 2001, la Conf6rence ministÿrielle/le Conseil gÿnÿral a accord6
un certain nombre de ddrogations fi des obligations dÿcoulant d'accords
de I'OMC (voir la liste ci-dessous) :

Ddrogations au titre de l'article IX de l 'Accord sur l 'OMC

Date
Membre                  Objet            de la dÿeision    Exph'ation    Doctonent

Suisse            Prdfdrences en faveur de     18 juillet     31 mars   WT/L/406
l'Albanie et de la Bosnie-     2001        2004
Herz6govine

Madagascar       Accord sur la mise en       18 juillet   17 novembre WT/L/408
ceuvre de l'artMe VII        2001        2003
du GATT de 1994

Thaÿlande         Article 5.2 de l'Accord      31 juillet   31 d6cembre WT/L/410
sur les mesures              2001        2003
concernant les
investissements et liÿes
au commerce

Nicaragua         Mise en oeuvre du
SystSme harmonisd

Sri Lanka         Mise en oeuvre du
Syst6me harmonisd

Zambie           Rendgociation de la Liste
de concessions

Communautds     Accord de partenariat
europdennes       --Traitement pr6fdrentiel
(Conseil          aux Etats d'Afrique, des
de sÿcuritÿ)        Cara'fbes et du Pacifique

HaYti             Accord sur l'ÿvaluation
en douane

Cuba            Article XV.6 du GATT
de 1994

Colombie         Article 5.2 de l'Accord
sur les mesures
concernant les
investissements et liÿes
an commerce

31 octobre    30 avril   WT/L/426
2001        2002

31 juillet     30 avril   WT/L/427
2001        2002

31 octobre     30 avril   WT/L/428
2001        2002

14 novembre 31 ddcembre WT/L/436
2001        2007

20 dÿcembre   30janvier  WT/L/439
2001        2003

20 dÿcembre  31 ddcembre WT/L/440
2001        2006

20 ddcembre 31 dÿcembre WT/Li44I
2001        2003

R6publique        Valeurs minimales
dominicaine       relevant de l'Accord sur

l'dvaluation en douane

20 d6cembre   W juillet   WT/L/442
2001        2003
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b)  R6solution des conflits commerciaux dans le cadre
de mÿcanismes de rÿglement des diffÿrends de I'OMC

Apergu gdndral

Le Conseil gÿnÿral se r6unit en tant qu'Organe de rÿglement des
diff6rends (ORD) pour s'occuper des diffÿrends se rapportant aux ac-
cords repris dans l'Acte final du cycle d'Uruguay et visÿs dans le Mÿ-
morandum d'accord sur les rÿgles et procedures rÿgissant te rÿglement
des diffÿrends (Mÿmorandum d'accord). L'ORD est le seul organe com-
petent pour ÿtablir les groupes spÿciaux charges du rÿglement des dif-
fÿrends, adopter les rapports des groupes spÿciaux et ceux de l'Organe
d'appel, surveiller la raise en oeuvre des recommandations et ddcisions
et autoriser la suspension de concessions lorsque les recommandations
ne sont pas raises en oeuvre.

Composition de l'organe d'appel

Le 25 septembre 2001, I'ORD a dÿcidÿ de nommer M. Baptista (Brÿ-
sil), M. J. Lockhart (Australie) et M. G. Sacerdoti (Communautÿs euro-
pÿennes) pour singer au sein de l'Organe d'appel en remplacement de M.
Ehlermann (Communautÿs europÿennes), M. F. Feliciano (Philippines) et
M. Lacarte-Muro (Uruguay) dont le mandat ÿtait venu ÿ expiration.

Activitds en matikre de rOglement des diffdrends en 2001

En 2001, I'ORD a regu des membres 18 notifications de demandes
formelles de consultations au titre du Mÿmorandum d'accord. Pendant
cette pÿriode, il a ÿgalement ÿtabli des groupes spÿciaux pour examiner
12 nouvelles affaires et adoptÿ les rapports des groupes spÿciaux et!ou de
l'Organe d'appel relatifs it 13 affaires portant sur 12 questions distinctes.
En outre, des solutions mutuellement convenues ont ÿtÿ notifiÿes dans
sept affaires.

On trouvera dans la section suivante une brÿve description de l'his-
torique de la procedure de ces affaires et, le cas ÿchÿant, des r6sultats
concrets obtenus. Y figurent ÿgalement des renseignements sur les grou-
pes spÿciaux actifs, les demandes de consultations et les notifications de
solutions mutuellement convenues.

Rapports de 1 'Organe d'appel
et/ou des groupes spdciaux qui ont dtÿ adoptOs

THAYLANDE--Droits antidumping sur les profiles en fer ou en
aeiers non alliOs; poutrelles profilÿes en hydrocarbures en provenance
de Pologne, plainte de la Pologne (WT/DS122). Ce diffÿrend porte sur
l'imposition par les Communautÿs europÿennes de droits antidumping
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finals sur les importations de certains produits en acier en provenance de
Pologne. La Pologne considSrait que cette mesure de la Thal'lande Stair
eontraire aux articles 2, 3, 5 et 6 de 1'Accord antidumping. A sa rSunion
du 19 novembre 1999, I'ORD a Stabli un groupe spScial. Les Commu-
nautSs europSennes, le Japon et les lÿtats-Unis ont rÿservS leurs droits en
tant que tierces parties.

Le Groupe spSeial a conclu que la Pologne n'avait pas Stabli que
la dScision de la Thal'lande d'ouvrir une enquÿte antidumping visant les
importations de poutres en hydrocarbures en provenance de Pologne
Stait incompatible avec les prescriptions de l'article 5.2, 5.3 et 5.5 de
l'Accord antidumping ou de l'article VI du GATT de 1994. I1 a Sgale-
merit conclu que la Pologne n'avait pas ÿtabli que la Thai'laMe avait agi
de manibre incompatible avec ses obligations au titre de l'article 2 de
VAccord antidumping ou de l'article VI du GATT de 1994 lorsqu'elle
avait calculS le montant des bÿnSfices en vue de dSterminer la vateur nor-
male construite. I1 a constatÿ, toutefois, que l'imposition par la Thai'lande
de la mesure antidumping dSfinitive visant les importations de poutres
en hydrocarbures en provenance de Pologne Stait incompatible avec les
prescriptions de l'article 3 de l'Accord antidumping.

L'Organe d'appel, saisi par la Thai'lande, a confirms la conclu-
sion du Groupe special selon laquelle la demande d'Stablissement d'un
groupe special prSsentSe en l'espÿce par la Pologne en ce qui conceme
les allegations relatives aux articles 2, 3 et 5 de l'Aecord antidumping
Stait suffisante pour satisfaire aux prescriptions de l'article 6.2 du MS-
morandum d'accord. I1 a infirmS la constatation du Groupe spScial selon
laquelle l'Accord antidumping exigeait qu'un groupe spSeial examinant
l'imposition d'un droit antidumping prenne en compte uniquement les
faits, Slÿments de preuve et raisonnements qui avaient StS divulguSs aux
sociÿtÿs polonaises ou qui Staient discernables par elles au moment de
la dÿtermination finale de l'existence d'un dumping. L'Organe d'appel
tait d'avis que le raisonnement du Groupe special n'Stait fondS ni au

regard de l'article 3.1 de l'Accord antidumping qui Stablit les obligations
des membres en ce qui concerne la dÿtermination de l'existence d'un
dommage, ni au regard de l'artiele 17.6 dudit accord qui Snonce le critÿre
d'examen pour les groupes spÿciaux. Bien qu'ayant infirmS le raison-
nement du Groupe special eoncernant cette question, l'Organe d'appel
n'a pas modifiÿ les principales constatations de violation ÿtablies par le
Groupe spScial. I1 a confirms la conclusion formulae par le Groupe spS-
cial au titre de l'article 3.4 de l'Accord antidumping. I1 a souscrit it l'avis
du Groupe spdcial selon lequel l'article 3.4 exigeait une dvaluation im-
perative de tous les facteurs mentionnÿs dans cette disposition. Enfin, il a
conclu que le Groupe spdcial n'avait pas fait erreur dans son application
de la charge de la preuve ni dans l'application du critbre d'examen au
titre de l'article 17.6 i de l'Accord antidumping. Le rapport de l'Organe
d'appel a Std distribuS aux membres de I'OMC le 12 mars 2001. L'ORD
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a adopt4 le rapport de l'Organe d'appel et le rapport du Groupe sp4cial,
modifiÿ par le rapport de l'Organe d'appel, le 5 avril 2001.

COMMUNAUTIÿS EUROPÿENNES--Mesures concernant l'amianle et les
pJvduits en contenant, plainte du Canada (WTiDS135). Ce diff4rend
porte sur un d4cret frangais du 24 dÿcembre 1996 interdisant la fabri-
cation, la txansformation, la vente, l'importation, etc., de l'amiante et
des produits contenant de l'amiante. La mesure comportait 4galement
certaines exceptions temporaires et limitÿes/ÿ ces interdictions. Le Ca-
nada a atl4gu4 que ce d4cret constituait une violation des articles 2 et 5
de l'Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires
(Accord SPS), de l'article 2 de l'Accord sur les obstacles techniques
au commerce (Accord OTC) et des articles III et XI du GATT de 1994.
I1 a ÿgalement fait valoir, confonnÿment ÿ l'article XXIII: 1 b, que des
avantages rdsultant pour lui des divers accords citds avaient 4t4 annulus
ou compromis. Les alldgations du Canada portaient sur les restrictions
impos4es/ÿ l'ÿgard d'un type d'amiante, fi savoir l'amiante chrysotile (ou
amiante blanc) et les produits contenant du chrysotile. L'ORD a ÿtabli un
groupe sp4cial g sa rÿunion du 25 novembre 1998. Le Brÿsil, les Iÿtats-
Unis et le Zimbabwe ont rÿservÿ leurs droits en tant que tierces parties.

Le Groupe spdcial a conclu que l'Accord OTC 4tait applicable aux
exceptions, mais non aux interdictions, comprises dans la mesure. I1 a
examin4, et confirmS, l'allÿgation du Canada selon laquelle la mesure
tait incompatible avec l'article III:4 du GATT de 1994. Aux termes de

cette disposition, les membres de I'OMC ne doivent pas accorder aux
produits importds un traitement ÿ moins favorable que celui accordÿ aux
produits "similaires" d'origine nationale)). Le Groupe special a conclu
que les fibres chrysotile 4taient (ÿ similaires)) aux fibres d'alcool polyvi-
nylique, de cellulose et de verre (fibres d'ACV) et ÿgalement que les pro-
duits ÿ base de ciment contenant des fibres d'amiante chrysotile ÿtaient

similaires)) aux produits ÿ base de ciment contenant des fibres d'ACV.
Le Groupe sp4cial a ÿgalement constat4 qu'un traitement moins favora-
ble 4tait accordd aux produits import4s et, par consdquent, a conclu que
la mesure ÿtait incompatible avec l'article III:4 du GATT de 1994. Tou-
tefois, 4tant donnÿ que l'amiante chrysotile est carcinogÿne, le Groupe
special a constat4 qne la mesure 4tait justifi4e en verm de l'exception
pr4vue ÿ l'article XX b du GATT de 1994 dans la mesure o6 elle est
¢ÿn4cessaire g la protection de la sant4 et de la vie des personnes)). L'Or-
gane d'appel a dÿcid4 qu'il n'avait pas ÿt4 d4montr4 que le dÿcret fran-
9ais interdisant l'amiante et les produits en contenant 4tait incompatible
avec les obligations d4coulant pour les Communaut4s europdennes des
Accords de I'OMC. I1 a infirmÿ la constatation du Groupe spdcial selon
laquelle l'Accord OTC n'ÿtait pas applicable aux prohibitions compri-
ses dans la mesure relative ÿ l'amiante et aux produits en contenant et
a constat4 que l'Accord OTC dtait applicable fi la mesure, consid&4e
comme un tout intÿgr& I1 a conclu qu'il n'ÿtait pas ÿ mÿlne d'examiner
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les all4gations du Canada selon lesquelles la mesure 4tait incompatible
avec l'Accord OTC. I1 a infirmS les constatations 6tablies par le Groupe
spScial en ce qui concerne les ÿproduits similaires)) au sens de l'arti-
cle III:4 du GATT de 1994. L'Organe d'appel a en particulier dScidS
que le Groupe spScial avait fait erreur en excluant de son examen de la

similaritS)) les risques pour la sant6 associ6s fl l'amiante. I1 a Sgale-
ment infirmS la conclusion du Groupe spScial selon laquelle la mesure
Stait incompatible avec Particle III:4 du GATT de 1994. I1 a lui-mÿme
examinS les allSgations formul6es par le Canada au titre de l'article III:4
du GATT de 1994 et a dScid6 que le Canada ne s'Stait pas acquitt6 de la
charge qui lui incombait de prouver l'existenee de ÿproduits similaires ÿ)
au sens de cette disposition. Enfin, il a confirms la conclusion formulSe
par le Groupe spScial au titre de l'article XX b du GATT de 1994 selon
laquelle le dScret frangais Stait ÿnScessaire ÿt la protection de la santS
et de la vie des personnes)). Dans le cadre de cet appel, l'Organe d'ap-
pel a adopts une proc6dure additionnelle aux fins de cet appel unique-
ment fi l'ÿgard de la presentation de mSmoires d'amieus curiae. I1 a regu
17 demandes d'autorisation de dSposer un tel mSmoire, et les a rejetSes.
I1 a ÿgalement rejet4 14 communications spontanSes d'organisations non
gouvernementales qui n'avaient pas StS pr6sentSes suivant la procSdure
additionnelle. ÿ sa rSunion du 5 avri12001, I'ORD a adopts le rapport de
l'Organe d'appel et le rapport du Groupe special, modifi6 par le rapport
de l'Organe d'appel.

COMMUNAUTIÿS EUROP]ÿENNES--Droits antidumping sur les importa-
tions de linge de lit en coton en provenance d'Inde, plainte de l'Inde
(WT/DS 141). Ce diffSrend porte sur l'imposition de droits antidumping
par les Communautÿs europÿennes sur les importations de linge de lit en
coton en provenance d'Inde. L'Inde a fait valoir que les Communautfis
europ4ennes avaient agi d'une maniÿre incompatible avec diverses obli-
gations d6coulant des articles 2, 3, 5, 6, 12 et 15 de l'Accord antidum-
ping. L']ÿgypte, le Japon et les Etats-Unis ont rSservS leurs droits en tant
que tierces parties.

Le Groupe spScial a conclu que les Communaut6s europSennes
n'avaient pas agi d'une manibre incompatible avec leurs obligations au
titre des articles 2.2, 2.2.2, 3.1, 3.4, 3.5, 5.3, 5.4 et 12.2.2 de l'Accord
antidumping. Par contre, il a toutefois conclu que les Communaut6s
europ6ennes avaient agi d'une maniÿre incompatible avec leurs obliga-
tions au titre des articles 2.4.2, 3.4 et 15 de l'Accord antidumping. Le
1er dScembre 2000, les Communautÿs europ6ennes ont notifiÿ fl I'ORD
leur intention de faire appel de la constatation selon laquelle la mSthode
de la ((rÿduction fi z6ro)) appliquÿe par les Communautÿs europSennes
pour 6tablir l'existence d'une marge de dumping ÿtait incompatible avec
l'article 2.4.2 de l'Accord antidumping. Par ailleurs, l'Inde a fait appel
des constatations du Groupe spScial concernant Particle 2.2.2, ii. L'Or-
gaue d'appel a confirms la constatation du Groupe sp6cial selon laquelle
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la m6thode de la ÿrÿduction ÿt zÿro)) appliqu6e par les Communaut6s
europ6ennes ÿtait incompatible avec t'article 2.4.2 de l'Accord antidum-
ping. L'article 2.4.2 dispose ce qui suit : ÿ... l'existence de marges de
dumping sera ... 6tablie sur la base d'une comparaison entre une va-
leur normale pond6rÿe et une moyenne pondÿr6e des prix de toutes les
transactions ÿ l'exportation comparables ... ÿ (pas d'italiques clans l'ori-
ginal) En ÿramenant ÿt z6ro)) les ÿmarges de dumping nÿgatives)), les
Communaut6s europ6ermes n'ont pas dfiment tenu compte de l'ensemble
des prix de certaines transactions h l'exportation, ÿ savoir celles portant
sur des modules de linge de lit en coton pour lesquels des ÿmarges de
dumping nOgatives ÿ avaient 6t6 6tablies. Par cons6quent, les Commu-
naut6s europ6ennes n'ontpas 6tabli l'existence d'un dumping en ce qui
concerne le linge de lit en coton sur la base d'une comparaison ÿavec
la moyenne pond6r6e des prix de routes les transactions h l'exportation
comparables)), comme l'exige l'article 2.4.2. L'Organe d'appel a par
contre infirm6 les constatations du Groupe sp6cial concernant t'article
2.2.2, ii, de l'Accord antidumping. I1 a constat6 que la m6thode de calcul
des montants correspondant aux frais d'administration et de commercia-
lisation, aux fi'ais de caractÿre g6n6ral et aux b6n6fices pr6vue ÿ l'arti-
cle 2.2.2, ii, ne pouvait pas ÿtre appliqu6e lorsque l'on ne disposait de
donn6es concernant les frais d'administration et de commercialisation,
les frais de caractÿre g6n6ral et les b6n6fices que pour un seul antre ex-
portateur ou producteur. Ii a 6galement constat6 qu'aux fins du calcul du
montant correspondant aux b6n6fices, les ventes d'autres exportateurs ou
producteurs qui n'avaient pas eu lieu au cours d'op6rations commercia-
les normales nepouvaientpas ÿtre exclues. Compte tenu de ces consta-
tations, il a conclu que les Communaut6s europ6ennes avaient agi d'une
maniÿre incompatible avec l'article 2.2.2, ii, de l'Accord antidumping.
L'ORD a adopt6 le rapport de l'Organe d'appel et le rapport du Groupe
sp6cial, modifi6 par le rapport de l'Organe d'appel, le 12 mars 2001.

AÿGÿNTÿNÿ--Mesures visant l'exportation de peaux de bovins et
l'importation de cuirs finis, plainte des Communautÿs ewvp6ennes (WT/
DS155). Ce diff6rend concerne certaines mesures prises par l'Argentine

l'exportation de peaux de bovins et h l'importation de produits de ces
peaux. Les Communaut6s europ6ennes ont all6gu6 que la prohibition
appliqu6e de facto ÿ l'exportation de peaux de bovins brutes et semi-
taÿm6es mise en ÿeuvre en partie au moyen de l'autorisation accord6e par
les autorit6s argentines ÿ l'industrie argentine du tannage de participer
aux proc6dures de contr61e douanier des peaux avant exportation 6tait
contraire aux dispositions des articles du GATT suivants : article XI: 1
(qui interdit les restrictions h l'exportation et les mesures d'effet 6qui-
valent) et l'article X:3 a (qui exige que les lois et rbglements soient ap-
pliqu6s d'une maniÿre uniforme et impartiale) dans la mesure odÿ le per-
sonnel de la Chambre argentine de l'industrie du tannage 6tait autoris6

aider les autorit6s douaniÿres argentines dans le cadre du processus de
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d6douanement. Les Communaut6s europ6ennes ont ÿgalement fait valoir
que la ÿtaxe sur la valeur ajoutÿe additionnelle)) de 9 % frappant les
importations de produits en Argentine et 1'ÿ imp6t anticip6 sur le chiffre
d'affaires)) de 3 % fondÿ sur le prix des produits importÿs que devaient
acquitter les opÿrateurs lorsqu'ils importaient des produits en Argentine
taient conta'aires ÿ l'article lII:2 du GATT de 1994 (qui interdit la dis-

crimination fiscale h l'6gard des produits ÿtrangers qui sont similaires
des produits d'origine nationale).

A, sa r6union du 26 juillet 1999, I'ORD a 6tabli un groupe sp6cial.
Le Groupe sp6cial a constat6 que l'Argentine agissait d'une maniÿre in-
compatible avec ses obligations au titre du GATT de 1994 tant en ce qui
concerne la mesure appliquÿe ÿ l'exportation que pour les mesures appli-
quÿes ÿ l'importation en cause dans ce diffÿrend. L'Argentine a toutefois
obtenu gain de cause au sujet de l'une des deux allegations des Commu-
nautÿs europÿennes relatives h la mesure appliquÿe ÿ l'exportation, ÿ sa-
voir qu'il a ÿtÿ ÿtabli clue ladite mesure ne constituait pas une restriction
de facto ÿ l'exportation conta'aire ÿ l'article XI: 1 du GATT de 1994. Le
Groupe special a estimÿ que les Communautÿs europ6ennes n'avaient
pas montr6 que la mesure en question ÿtait la cause des faibles niveaux
d'exportation. Les Communautÿs europÿennes ont affirmS, entre autres,
que les tanneurs argentins opÿraient au sein d'un cartel et qu'ils ÿtaient
en consequence en mesure de faire pression sur les exportateurs de peaux
du fait qu'ils pouvaient prÿtendument avoir connaissance de l'identit6
des exportateurs en participant aux proc6dures douani+res. Le Groupe
special a rejetÿ cette allegation faute de preuves. Le rapport du Groupe
special a ÿt6 distribuÿ aux membres de I'OMC le 19 dÿcembre 2000. I1 a
tÿ adoptÿ par I'ORD le 16 f6vrier 2001.

RIÿ'PUBLIQUE DE CORÿE--Mesures affectant les importations de
viande de bceuf frafche, rÿfiqgdrÿe et congelde, plaintes des Etats-Unis et
de l'Australie (WT/DS161 et 169). Ce diffÿrend conceme des mesures
du Gouvemement de la R6publique de CorSe visant la distribution et
la vente de viande de boÿuf import6e. La R6publique de Cor6e a 6tabli
en 1990 un ÿ double systÿme de vente au d6tail ÿ qui oblige ÿ vendre la
viande de boÿuf import6e et la viande de b0ÿuf corÿenne dans des maga-
sins distincts ou, dans le cas de grands magasins ou de supermarchÿs,

les pr6senter s6par6ment. En outre, les magasins qui proposent ÿ la
vente de la viande de boeuf import6e sont tenus d'arborer une enseigne
portant la mention ÿMagasin sp6cialis6 dans la viande de boÿuf impor-
t6e ÿ. De plus, la viande de boÿuf cor6enne b6nÿficie du soutien des prix
accord6 par le Gouvemement cor6en. Les lÿtats-Unis ont fait valoir que
ces mesures 6talent contraires aux articles II, III, XI et XVII du GATT de
1994, aux articles 3, 4, 6 et 7 de l'Accord sur l'agriculture et aux articles
premier et 3 de l'Accord sur les proc6dures de licences d'importation.
A sa r6union du 26 juillet 1999, I'ORD a 6tabli un groupe sp6cia! ÿ la
demande de l'Australie. Le Canada, la Nouvelle-Z61ande et les Etats-
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Unis ont rSserv6 leurs droits en tant que tierces parties. A la demande
de la RSpubliqne de Cor6e, I'ORD est convenu, conformSment ÿ l'arti-
cle 9:1 du MSmorandum d'accord, que cette plainte serait examinSe par
le mSme groupe spScial que celui qui avait 6t6 Stabli ÿ la demande des
!ÿtats-Unis.

Le Groupe spScial a tout d'abord constatS que certaines des me-
sures cor6emÿes contestSes b6n6ficiaient, en vertu d'une note & la Liste
de concessions de la RSpublique de CorSe, d'une p6riode de transi..
tion s'6tendant jusqu'au 1er janvier 2001, date & laquelle elles devaient
tre supprim6es ou mises en conformitÿ avec l'Accord sur I'OMC. I1

a constat6 que la R6publique de Cor6e violait l'article 3:2 de l'Accord
sur l'agriculture 6tant donn6 que le soutien interne total qu'elle avait
accord6 & l'agriculture (MGS totale) en 1997 et 1998, une fois inclus le
soutien des prix accord6 & la viande de beeuf cor6enne, excÿdait les ni-
veaux d'engagement concernant la MGS totale pour ces ann6es spScifiSs
dans sa Liste. I1 a Sgalement constatS que la R6publique de CorSe violait
l'article III:4 du GATT de 1994, principalement en exigeant un double
systÿme de vente au d6tail pour la vente de viande de beeuf import6e et
la viande de beeuf cor6enne. Le rapport du Groupe spScial a 6t6 distribu6
aux Membres de I'OMC le 31 juillet 2000. Le 11 septembre 2000, la
Rÿpublique de CorSe a notifi6 son intention de faire appel au sujet de cer-
taines questions de droit et de certaines interpr6tations du droit donn6es
par le Groupe special. Le rapport de l'Organe d'appel a ÿtÿ distribuÿ le
11 dScembre 2000.

L'Organe d'appel a confirm6 la conclusion du Groupe sp6cial selon
laquelle le soutien interne (MGS) accordÿ par la Cor6e pour la viande
de bÿeuf en 1997 et 1998 n'avait pas 6t6 calculÿ conformSment & l'arti-
cle 1 a, ii, et ÿ l'Annexe 3 de l'Accord sur l'agriculture, mais il a infirm6
les constatations du Groupe sp6cial selon lesquelles le soutien interne to-
tal accord6 par la R6publique de Cor6e au secteur agricole (MGS totale)
en 1997 et 1998 avait exc6d6 les engagements sp6cifi6s dans sa Liste,
en violation de l'article 3:2 de l'Accord sur l'agriculture. II a confirms
les conclusions du Groupe sp6cial selon lesquelles le double systÿme
de vente au d6tail mis en place par la R6publique de CorSe ÿtait incom-
patible avec l'obligation de traitement national 6nonc6e ÿ l'article III:4
du GATT de 1994. I1 a confirm6 la conclusion du Groupe sp6cial selon
laqnelle la mesure n'6tait pas 16gitime au regard de l'article XX d du
GATT de 1994.

sa rÿunion dn 10 janvier 2001, I'ORD a adopt6 le rapport de
l'Organe d'appel et le rapport du Groupe spScial modifi6 par le rapport
de l'Organe d'appel.

ETÿs-UNÿs--Mesures ?t l'importation de certains pÿvduits, plainte
des CommunautOs europOennes (WT/DS165). Ce diff6rend concerne
certaines mesures prises par les !ÿtats-Unis ÿ l'ÿgard de certaines impor-
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tations en provenance des Communautÿs europÿennes dans le contexte
du diffÿrend Communautÿs europÿennes--Rdgime applicable g7 l'impor-
tation, h la vente et h la distribution des bananes (WT/DS27) [voir plus
loin la section ÿMise en o2uvre des rapports adoptds))]. Le 2 mars 1999,
les arbitres charges de dÿterminer le niveau de suspension des conces-
sions, it la demande des lÿtats-Unis et au motif que les Communaut6s
europÿennes n'avaient pas mis en ceuvre les recommandations de I'ORD
concernant leur rÿgime communautaire applicable aux bananes, avaient
demandÿ des donnÿes additionnelles aux parties et les avaient informÿes
qu'ils n'ÿtaient pas en mesure de publier leur rapport dans le dÿlai de
60 jours prÿvu par le Mÿmorandum d'accord sur le rÿglement des diff,-
rends. Le 3 mars 1999, les lÿtats-Unis ont imposÿ l'obligation de dÿposer
une caution majorÿe sur certains produits spÿcifiques en provenance des
Communautÿs europÿennes afin, selon leurs propres tennes, ÿ de preser-
ver le droit [des Etats-Unis] d'imposer des droits de 100 % il compter du
3 mars, en attendant la publication de la dÿcision dÿfinitive des arbitres)).
C'est ce qui a constituÿ la ÿmesure du 3 mars)) qui fait l'objet du prÿ-
sent diffÿrend. Les arbitres ont distribuÿ leur dÿcision le 9 avril 1999. Le
19 avril 1999, I'ORD a donnÿ l'autorisation aux tÿtats-Unis de suspen-
dre des concessions ou d'autres obligations il l'ÿgard des Communautÿs
europÿennes pour le montant fixÿ par les arbitres. A la suite de cette auto-
risation, les Etats-Unis ont imposÿ des droits de 100 % sur certains, mais
non sur la totalitY, des produits dÿsignÿs qui ÿtaient auparavant sounfis
l'obligation de dÿposer une caution majorÿe. Cette dÿcision est dÿnom-
mÿe ÿaction du 19 avfil)) et les Etats-Unis l'ont appliquÿe de maniÿre
rÿtroactive ÿ compter du 3 mars 1999. Les Communautÿs europÿennes
ont soutenu que la mesure du 3 mars 1999 ÿtait incompatible avec les
articles 3, 21, 22 et 23 du Mÿmorandum d'accord sur le rÿglement des
diffÿrends ainsi qu'avec les articles premier, II, VIII et XI du GATT de
1994. Elles ont ÿgalement allÿguÿ que les avantages rÿsultant du GATT
de 1994 fitaient annulus ou compromis et que la rÿalisation des objeptifs
du Mÿmorandum d'accord et du GATT de 1994 ÿtait entravÿe. A sa
rÿunion du 16 jÿuin 1999, I'ORD a ÿtabli un groupe de travail special. La
Dominique, l'Equateur, l'Inde, la Jamaÿque, le Japon et Sainte-Lucie ont
rÿservÿ leurs droits en tant que tierces parties.

Le Groupe special a constatÿ que lorsque, le 3 mars, les lÿtats-Unis
avaient imposÿ l'obligation de dÿposer une caution majorÿe pour ga-
rantir l'application de droits de douane de 100 % ÿ certains produits en
provenance des Communautÿs europÿennes, ils avaient en fait imposÿ
des mesures unilatÿrales de rÿtorsion, ce qui ÿtait contraire fi l'az"dcle
23:1 du Mÿmorandum d'accord qui interdit aux Membres de I'OMC de
prendre des mesures unilatÿrales et les oblige ÿ avoir recours et/ÿ se
conformer aux rÿgles et procedures du Mÿmorandum d'accord lorsqu'ils
cherchent g obtenir rÿparation en cas de violation allÿguÿe d'obligations
dans le cadre de I'OMC. Le Groupe special a conclu qu'en mettant en
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place la mesure du 3 mars avant la date autorisÿe par I'ORD, les lÿtats-
Unis avaient dÿtermin6 unilat6ralement que le r6gime communautaire
r6vis6 applicable aux bananes et faisant suite g leur rÿgime applicable
l'importation, g la vente et g la distribution des bananes, constituait une
violation des rÿgles de I'OMC, en contravention des articles 23:2 a et
21:5, premiere phrase, du M6morandum d'accord. Le Groupe sp6cial
a par ailleurs constat6 que les lÿtats-Unis avaient enfreint leurs obliga-
tions d6coulant des articles premier et II du GATT de 1994 (un membre
du Groupe sp6cial n'6tait pas d'accord, consid6rant que l'obligation de
dÿposer une caution major6e constituait plut6t une violation de l'article
XI:I du GATT de 1994). A la lumiÿre de ces conclusions, la mesure du
3 mars constituait une suspension de concessions et d'autres obligations
au sens des articles 3:7, 22:6 et 23:2 c du M6morandum d'accord, impo-
s6e sans aucune autorisation de I'ORD et alors qu'une procedure d'arbi-
trage au titre de l'article 22:6 ÿtait en cours. En suspendant des cessions
en pareilles circonstances, les lÿtats-Unis ne s'6taient pas conformÿs au
M6morandum d'accord et avaient donc viol6 l'article 23:1 ainsi que les
articles 3:7, 22:6 et 23:2 c du M6morandum d'accord. Le rapport du
Groupe special a 6t6 distribuÿ aux Membres de I'OMC le 17 juillet 2000.
Les Etats-Unis et les Communautÿs europÿennes ont fait appel de cer-
taines questions de droit et de certaines interpr6tations du droit donnÿes
par le Groupe special. Toutefois, il n'a pas 6t6 fait appel de la principale
conclusion du Groupe special selon laquelle les lÿtats-Unis avaient agi
d'une maniÿre incompatible avec l'article 23:1 du Mÿmorandum d'ac-
cord. L'Organe d'appel a confirm6 les constatations du Groupe special
selon lesquelles la mesure en cause dans ce diff6rend ÿtait la mesure du
3 mars, ÿ savoir la caution major6e impos6e, et que l'action du 19 avril,
t savoir l'imposition de droits de 100 % sur certains produits d6sign6s,

ne relevait pas du mandat du Groupe sp6cial. I1 a ÿgalement confirmÿ la
constatation du Groupe sp6cial selon laquelle les Etats-Unis avaient agi
d'une maniÿre incompatible avec l'article 21:5 du M6morandum d'ac-
cord. I1 a infirmÿ les constatations du Groupe sp6cial 6tablissant l'incom-
patibitit6 avec l'article 23:2 a du M6morandum d'accord ainsi qu'avec
l'article II:1 aet II:l b, premiere phrase, du GATT de 1994. En ce qui
concerne les d6clarations du Groupe sp6cial selon lesquelles la compati-
bilit6 avec les rÿgles de I'OMC des mesures prises pour mettre en oeuvre
les recommandations et dÿcisions de I'ORD pouvait ÿtre d6terminÿe par
les arbitres dÿsignÿs au titre de l'article 22:6 du M6morandum d'accord,
l'Organe d'appel a eonstat6 que le Groupe special avait fait erreur en
traitant cette question dans le cadre de cette affaire eta consid6r6 que la
d6claration du Groupe special sur cette question n'avait par consequent
pas d'effet juridique. Le rapport de l'Organe,d'appel a ÿt6 distribu6 aux
Membres de I'OMC le 11 d6cembre 2000. A sa r6union du !0 janvier
2001, I'ORD a adopt6 le rapport de l'Organe d'appel ainsi que le rapport
du Groupe sp6cial, modifi6 par le rapport de l'Organe d'appel.
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ETATs-UNIs--Mesures de sauvegarde dÿfinitives h l'importation de
gluten de fi'oment, plainte des CommunautOs europOennes (WT/DS 166).
Ce diffÿrend concerne les mesures de sauvegarde dÿfinitives imposÿes
par les Etats-Unis ÿ l'importation de gluten de froment en provenance
des Communautÿs europÿennes. Les Communautÿs europÿennes ont al-
lÿguÿ que la mesure ÿtait incompatible avec les articles 2:1 et 4:2 de
l'Accord sur les sauvegardes car les ÿ autoritÿs compÿtentes)) des ]ÿtats-
Unis, en l'occurrence la Commission du commerce international (I'ITC),
n'avaient pas dÿmontrÿ que les conditions requises pour imposer une me-
sure de sauvegarde ÿtaient remplies. En outre, les Communautÿs euro-
pÿennes ont allÿguÿ que les Etats-Unis ne s'ÿtaient pas conformÿs aux
procedures prescrites par les articles 8:1, 12:1 et 12:3 de l'Accord sur les
sauvegardes. A sa rÿunion du 26 juillet 1999, I'ORD a ÿtabli un groupe
special. L'Australie et la Nouvelle-Zÿlande ont rÿservÿ leurs droits en
tant que tierces parties. Le rapport du Groupe special a ÿtÿ distribuÿ aux
Membres de I'OMC le 31 juillet 2000.

Le Groupe special a constatÿ que : a) les ]ÿtats-Unis n'avaient pas
agi d'une maniÿre incompatible avec les articles 2:1 et 4 de l'Accord
sur les sauvegardes ni avec l'article XIX:t a du GATT de 1994; b) la
mesure de sauvegarde dÿfinitive que les lÿtats-Unis avaient imposÿe sur
certaines importations de gluten de froment en se fondant sur l'enquÿte
qu'ils avaient menÿe et la dÿtermination qu'ils avaient ÿtablie, ÿtait
incompatible avec les articles 2:1 et 4 de l'Accord sur les sauvegardes;
e) les Etats-Unis n'avaient pas notifiÿ immÿdiatement l'ouverture de
l'enquÿte au titre de l'article 12:1 a, ni la constatation de l'existence
d'un dommage grave au titre de l'article 12:1 b de l'Accord sur les sau-
vegardes : d) en notifiant leur dÿcision de prendre la mesure seulement
aprÿs que celle-ci avait ÿtÿ mise en oeuvre, les Etats-Unis n'avaient pas
adressÿ la notification au titre de l'article 12:1 cen temps voulu. Pour
la mÿme raison, les lÿtats-Unis avaient enfi'eint l'obligation qui ÿtait
faite ÿt l'article 12:3 de mÿnager des possibilitÿs adÿquates de consul-
tation prÿalable au sujet de la mesure; et e) les Etats-Unis avaient aussi
enfreint l'obligation qui leur ÿtait faite ÿ l'article 8:1 de l'Accord sur
les sauvegardes de s'efforcer de maintenir un niveau de concessions et
d'autres obligations substantiellement ÿquivalent ÿ celui qui existait
en vertu du GATT de 1994 entre eux et les Membres exportateurs qui
seraient affectÿs par cette mesure, conformÿment ÿ l'article 12:3 de
l'Accord sur les sauvegardes. Le 26 septembre 2000, les lÿtats-Unis
ont notifiÿ leur dÿcision de faire appel, apr+s de l'Organe d'appel, de
certaines questions de droit couvertes par le rapport du Groupe special
et de certaines interpretations du droit donnÿes par celui-ci. Dans son
rapport, distribuÿ le 22 dÿcembre 2000, l'Organe d'appel a confirms
la conclusion gÿnÿrale du Groupe special selon laquelle la mesure de
sauvegarde appliquÿe par les Etats-Unis fi l'importation de gluten de
froment ÿtait incompatible avec les articles 2:1 et 4:2 de l'Accord sur
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les sauvegardes. Pour arriver fi cette conclusion, l'Organe d'appel a
n6anmoins infirm6 certaines des constatations juridiques du Groupe
sp6cial, en particulier son interprdtation du crit&e juridique concernant
le lien de causalitÿ ÿnonc6 ÿ l'article 4:2 de l'Accord sur les sauvegar-
des. L'ORD a adopt6 le rapport de l'Organe d'appel et le rapport du
Groupe sp6cial, modifiÿ par l'Organe d'appel, le 19 janvier 2001.

(ÿTATs-UNIs--Mesures de sauvegarde h l'importation de viande
d'agneau fi'aFehe, rÿfi'igÿrÿe ou congelÿe, plaintes de la Nouvelle-Zÿlande
et de l'AusOÿalie (WR/DS177 et WT/DS178). Ce diff&end porte sur une
mesure de sauvegarde appliquÿe par les lÿtats-Unis en juillet 1999 sous la
forme d'un contingent tarifaire sur les importations de viande d'agneau
fraiche, rÿfrig&ÿe ou congelÿe, principalement en provenance de Nouvelle-
Z61ande et d'Australie, pour une durÿe de trois ans. La Nouvelle-Z61ande
et l'Australie ont formulÿ un certain nombre d'allÿgations ÿ l'encontre de
cette mesure en vertu des articles 2, 3, 4, 5, 8, 11 et 12 de l'Accord sur les
sauvegardes et des articles premier, II et XIX du GATT de 1994. L'ORD a
tabli un groupe special le 19 novembre 1999. Le Groupe special a constatÿ

que l'articte XIX:I a du GATT de 1994, lu dans le contexte de l'article 3:1
de l'Accord sur les sauvegardes, exigeait que les autorit6s compÿtentes d'un
Membre ÿtablissent, dans leurs constatations, des ÿ conclusions motivÿes))
concernant l'existence d'une ÿvolution imprÿvue des circonstances. Lors-
qu'il a examinÿ le rapport de la Commission du commerce international
des Etats-Unis (USITC), le Groupe special n'apas trouv6 ces ÿconclusions
motiv6es)). I1 a ÿgalement constat6 que les Etats-Unis avaient agi d'une
maniÿre incompatible avec l'Accord sur les sauvegardes puisque I'USITC
avait inclus dans la branche de production nationale de viande d'agneau des
producteurs d'agneaux vivants bien que ces producteurs ne produisent pas
de viande d'agneau. En ce qui concerne la ÿmenace)) de dommage grave,
le Groupe special a approuvÿ l'ÿapproche analytique)) de I'USITC et est
convenu que cette demi&e avait eu raison de centrer son attention sur les
donnÿes les plus rÿcentes qui ÿtaient disponibles ÿt partir de la fin de la p6-
riode visÿe par l'enquÿte. I1 a n6anmoins constatÿ que les donn6es utilis6es
n'6taient pas suffisamment repr6sentatives de la branche de production na-
tionale parce que I'USITC n'avait pas obtenu de donnÿes relatives ÿ des
producteurs reprÿsentant une proportion majeure de la production nationale
totale de la branche de production nationale. I1 a ÿgalement constat6 qu'en
vertu de l'Accord sur les sauvegardes, il devait &re dÿmonta'6 que l'accrois-
sement des importations 6tait une cause nÿcessaire et suffisante de dommage
grave ou de menace de dommage grave. I1 a constat6 que I'USITC ne s'6tait
pas conform6e ÿ ce crit&e. Le rapport du Groupe sp6cial a 6t6 distribuÿ aux
Membres de I'OMC le 21 d6cembre 2000. Le 31 janvier 2001, les Etats-
Unis ont notifi6 leur intention de faire appel de certaines questions de droit
couvertes par le rapport du Groupe special et de certaines interpr6tations du
droit donn6es par celui-ci. Dans son rapport, l'Organe d'appel a confirm6 la
conclusion g6n&ale du Groupe sp6cial selon laquelle la mesure de sauve-
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garde prise par tes tStats-Unis ÿ l'dgard de la viande d'agneau importÿe ÿtait
incompatible avec le GATT de 1994 et l'Accord sur les sauvegardes. En
particulier, il a confinnÿ les constatations du Groupe spdcial selon lesquel-
les, en prenant une mesure de sauvegarde fi l'ÿgard de la viande d'agneau
imp ortde, les Etats-Unis : a) n'avaient pas dÿrnontrÿ 1' existence d'une ÿ(ÿvo-
lution imprÿvue des ch'constances)); b) n'avaient pas dÿfini COiTectement
la ÿ branche de production nationale)) pertinente; c) n'avaient pas ÿtabli de
d6tennination concemant la situation de la ÿbranche de production natio-
nale)) sur la base de donnÿes qui ÿtaient suffisarmnent reprdsentatives de
cette branche; d) n'avaiem pas expliquÿ de manibre adfiquate la dÿtermina-
tion selon laquelle il existait une menace de dommage grave pour la branche
de production nationale; et e) ne s'ÿtaient pas assures que le dommage causd

la branche de production nationale par des fhcteurs autres que l'accroisse-
ment des importations n'avait pas ÿtÿ imputÿ ÿ cet accroissement. L'Organe
d'appel a toutefois ÿgalement constatÿ que le Groupe special avait fait en'eur
: a) en appliquant le cfitÿre d'examen ÿnoncÿ ÿ l'article 11 du Mÿmorandum
d'accord; et b) dans son interpretation des prescriptions relatives au lien de
causalit6 dnoncÿes dans l'Accord sur les sauvegardes. L'ORD a adoptÿ le
rapport de l'Organe d'appel et le rapport du Groupe special, modifid par le
rapport de l'Organe d'appel, le 16 mai 2001.

]ÿTATS-UNIs--Mesures antidumping visant les t61es d'acier inoxy-
dable en rouleaux et les feuilles et bandes d'acier inoxydable en pro-
venance de la Rÿpublique de CorOe, plainte de la Rÿpublique de CorOe
(WT/DS179). Ce diffÿrend concerne des dÿterminations prÿliminaires et
finales 6tablies par le Dÿpartement du commerce des IStats-Unis pour les
t61es d'acier inoxydable en rouleaux en provenance de la R6publique de
Cor6e le 4 novembre 1998 et le 31 mars 1999 respecfivement et pour les
t61es et feuilles d'acier inoxydable en provenance de la Rÿpublique de
CorSe le 20 j anvier 1999 et le 8 juin 1999 respectivement. La Rdpublique
de CorSe considÿrait que les Etats-Unis avaient commis dans ces dÿter-
minations plusieurs erreurs qui avaient donnÿ lieu it des constatations er-
ronÿes et h des conclusions incoÿTectes ainsi qu'ÿ l'imposition, au calcul
et ÿ la perception de marges antidumping qui ÿtaient incompatibles avec
les obligations dÿcoulant pour les lStats-Unis des dispositions de l'Ac-
cord antidumping et de l'article VI du GATT de 1994 et, en particulier,
mais pas nÿcessairement exclusivement, des articles 2, 6 et 12 de l'Ac-
cord antidumping.

-A sa rÿunion du t9 novembre 1999, I'ORD a dtabli un groupe
special. Les Communautÿs europÿennes et le Japon ont rÿserv6 leurs
droits en tant que tierces parties. Le Groupe special a conclu que cer-
tains aspects du calcul de la marge de dumping effectuÿ par les ]ÿtats-
Unis dans les deux enqnÿtes concernÿes ÿtaient incompatibles avec les
prescriptions de l'Accord antidumping. En particulier, le Groupe special
a constatÿ que : a) dans le cas de l'enquÿte sur les feuilles et les ban-
des, les ]ÿtats-Unis avaient procÿdÿ, pour dÿtemfiner la valeur normale,
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des conversions de monnaies qui n'6taient pas n6cessaires; b) dans
les deux enquÿtes, les ]ÿtats-Unis avaient op6r6 des ajustements sur les
prix ÿ l'exportation pour les ventes impay6es, d'une mani+re non pr6vue
par l'Accord antidumping; et e) dans les deux enquÿtes, les !ÿtats-Unis
avaient calcul6 la marge de dumping en utilisant des moyennes pond6-
rÿes multiples dans des circonstances non pr6vues par l'Accord antidum-
ping. Toutefois, le Groupe special a 6galement conclu que les lÿtats-Unis
avaient agi d'une maniÿre compatible avec leurs obligations d6coulant
de l'Accord antidumping lorsqu'ils avaient proc6dÿ ÿ des conversions
de monnaies aux fins de la d6termination de la valeur normale dans l'en-
quÿte sur les t61es. Le Groupe sp6cial a recommand6 que les lÿtats-Unis
soient contraints de mettre les deux mesures antidumping en question
en conformit6 avec leurs obligations au titre de l'Accord antidumping
mais a rejet6 la demande de la R6publique de Cor6e sugg6rant que les
]ÿtats-Unis suppriment ces mesures. Le rapport du Groupe sp6cial a 6t6
distribu6 aux Membres de I'OMC le 22 dÿcembre 2000. I1 a 6t6 adopt6
par I'ORD le W fÿvrier 2001.

F, VATs-UNIs--Mesures antidumping appliquÿes h certains produits
en acier laminOs ?t ehaud en provenance du Japon, plainte du Japon
(WT/DS184). Ce diffÿrend, dat6 du 18 novembre 1999, conceme les d6-
terminations pr61iminaires et finales du D6partement du commerce et de
la Commission du commerce international des tÿtats-Unis dans l'enquÿte
antidumping concernant certains produits en acier lamin6s ÿ chaud en
provenance du Japon, qui ont 6t6 rendues les 25 et 30 novembre 1998, 12
f6vrier, 28 avril et 23 juin 1999. Le Japon a allÿgu6 que ces d6terminations
6taient erron6es et fond6es sur des proc6dures d6fectueuses relevant de
la Loi tarifaire de 1930 des lÿtats-Unis et de la r6glementation connexe.
La plainte du Japon concemait 6galement certaines dispositions de la Loi
tarifaire de 1930 et la r6glementation connexe. Le Japon a all6gu6 qu'il
y avait incompatibilitÿ avec les articles VI et X du GATT de 1994 et les
articles 2, 3, 6 (y compris l'Annexe II), 9 et 10 de l'Accord antidumpinÿ.
Le 24 f6vrier 2000, il a demand6 l'6tablissement d'un groupe special. A
sa r6union du 20 mars 2000, I'ORD a 6tabli un groupe sp6cial. Le Br6sil,
le Canada, les Communaut6s Europ6ennes, le Chili et la R6publique de
Cor6e ont r6servÿ leurs droits en tant que tierces parties.

Dans son rapport, distribu6 le 28 f6vrier 2001, le Groupe sp6cial a, ÿt
titre pr61iminaire, conclu que certaines des all6gations du Japon portaient
seulement sur des d6terminations spÿcifiques ÿtablies lors de,l'enquÿte
correspondante et ne visaient pas la ÿ(pratique g6n6rale)) des Etats-Unis
concemant certains aspects de la conduite des enquÿtes antidumping. I1 a
constat6 que les lÿtats-Unis avaient agi d'une maniÿre incompatible avec
leurs obligations au titre de l'Accord antidumping h plusieurs ÿgards,
comme indiqu6 ci-aprbs, lorsqu'ils avaient impos6 des droits antidum-
ping d6finitifs sur l'importation de certains produits en acier lamin6s
chaud enjuin 1999 : a) la d6cision de se fonder sur les ÿdonn6es de fait
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disponibles)) pour d6terminer l'existence de la marge de dumping en ce
qui concerne l'ensemble des trois exportateurs japonais faisant l'objet
de l'enquÿte n'6tait pas conforme aux prescriptions de l'Accord anti-
dumping; b) l'exclusion de certaines ventes sur le march6 int6rieur et
leur remplacement par les ventes sur le march6 int6rieur en aval dans le
calcul de la valeur normale n'6taient pas conformes aux prescriptions
de l'Accord antidumping; et e) la loi des Etats-Unis r6gissant le calcul
d'une marge de dumping maximale ÿ appliquer aux importations en
provenance de producteurs non vis6s par l'enquÿte (ÿmarge de dum-
ping r6siduelle globale)0 6tait, telle qu'elle 6tait 6nonc6e, incompati-
ble avec l'Accord antidumping. Ee Groupe sp6cial a toutefois conclu
que les Etats-Unis n'avaient pas agi d'une maniÿre incompatible avec
leurs obligations au titre de l'Accord antidumping pour ce qui est des
points suivants : a) 6tablissement d'une d6termination pr61iminaire de
l'existence de << circonstances critiques)); b) examen et d6termination de
l'existence d'un dommage et d'un lien de causalit6; c) disposition de la
loi des Etats-Unis prescrivant de ÿs'attacher avant tout)) aux r6sultats
financiers et ÿ la part de march6 qui concerne le march6 de gros, par op-
position au march6 captif, pour examiner le domrnage. Enfin, le Groupe
spdcial a constat6 que les Etats-Unis n'avaient pas agi d'une maniÿre
incompatible avec l'article X:3 du GATT en effectuant leur enqu6te et
en r6tablissant des d6terminations pendant les enqu6tes correspondantes.
Le 25 avril 2001, les Etats-Unis ont notifi6 leur d6cision de faire appel,
auprÿs de l'Organe d'appel, de certaines questions de droit couvertes par
le rapport du Groupe sp6cial et de certaines interpr6tations du droit don-
n6es par celui-ci. Dans son rapport, distribu6 le 24 juillet 2001, l'Organe
d'appel a confirm6 la conclusion g6n6rale du Groupe sp6cial selon la-
quelle l'imposition, par les lÿtats-Unis, de droits antidumping ÿ l'impor-
tation d'acier lamin6 ÿ chaud en provenance du Japon 6tait incompatible
avec l'Accord antidumping, ainsi que la conclusion du Groupe sp,6cial
selon laquelle une disposition de la Loi douaniÿre de 1930 des Etats-
Unis 6tait 6galement incompatible avec cet accord ainsi qu'avec l'Ac-
cord de I'OMC. Par contre, il a infirm6 la constatation du Groupe sp6cial
relative h l'incompatibilit6 avec l'article 2.1 de l'Accord antidumping de
la m6thode appliqu6e par les Etats-Unis pour calculer la valeur normale,
pour ce qui 6tait de l'utilisation ÿ certaines ventes en aval ÿ des acheteurs
ind6pendants effectu6es par les parties affili6es ÿ un exportateur soumis

enquÿte. II a constat6 que les donn6es de fait vers6es au dossier 6taient
insuffisantes pour permettre de compl6ter l'analyse de l'all6gation for-
mul6e par le Japon au titre de l'article 2.4 de l'Accord antidumping selon
laquelle les Etats-Unis n'avaient pas proc6d6 ÿt une comparaison 6qui-
table quand ils avaient utilis6 les ventes en aval pour calculer la valeur
normale. I1 a infirm6 la constatation que les Etats-Unis n'avaient pas
agi d'une maniÿre incompatible avec l'Accord antidumping dans leur
application de la disposition relative ÿ la production captive lors de leur
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dÿtermination de l'existence d'un dommage causÿ fi leur branche de
production nationale d'acier larnin6 fi chaud. I1 a dgalement imqrm6 la
constatation du Groupe sp6cial selon laquelle I'USITC avait d6montr6
l'existence, conform6ment ÿ l'article 3.5 de l'Accord antidumping, d'un
lien de causalit6 entre les importations faisant l'objet d'un dumping et
le dommage important caus6 fi la branche de production visÿe, mais a
constatÿ que les donnÿes de fait versÿes au dossier 6taient insuffisantes
pour permettre de compl6ter l'analyse de l'allÿgation relative au lien de
causalitÿ formulae par le Japon. L'ORD a adopt6 le rapport de l'Organe
d'appel et le rapport du Groupe sp6cial, modifid par le rapport de l'Or-
gane d'appel, le 23 aofit 2001.

ARGENTINE--Mesures antidumping dÿfinitives gt l'importation de
carreaux de sol en cOramique, en provenance d'Italie, plainte des Com-
munautds europ&nnes (WT/DS 189). Ce diffÿrend concerne les mesures
antidumping dÿfinifives fi l'importation de carreaux de sol en cÿramique
en provenance d'Italie imposÿes par l'Argentine le 12 novembre 1999.
Les Communautÿs europÿennes ont all6guÿ que l'autorit6 argentine char-
gÿe de l'enquÿte avait sans justification fait abstraction de tousles rensei-
gnements sur la valeur normale et les prix ÿ l'exportation communiques
par les exportateurs reprÿsentds dans l'6chantillon; n'avait pas calcul6 une
marge de dumping individuelle pour chaque exportateur reprÿsentd dans
l'ÿchantillon; n'avait pas tenu dfiment compte des differences dans les ca-
ractÿfistiques physiques entre les modbles exportds en Argentine et ceux
qui 6taient vendus en Italie; et n'avait pas informÿ les expolÿateurs italiens
des faits essentiels concernant l'existenc,e d'un dumping qui constituaient
le fondement de la dÿcision d'appliquer des mesures dÿfinitives. Les Com-
munautÿs europÿennes consid6raient que les mesures antidumping en
question 6taient incompatibles avec l'article 2.4, l'article 6.8 pris conjoin-
tement avec l'Annexe II, et les articles 6.9 et 6.10 de l'Accord antidum-
ping. Le 7 novembre 2000, les Conmmnautÿs europÿennes ont demand6
l'ÿtablissement d'un groupe special. A sa rÿunion du 17 novembre 2000,
I'ORD a ÿtabti un groupe spdcial charg6 d'examiner la plainte des CE dont
la pottle a 6tÿ restreinte pour ne concerner que les mesures antidumping
d6finitives fi l'importation de can'eaux de sol en c6ramique en provenance
d'Italie (WTiDS 189/3). Les !ÿtats-Unis, le Japon et la Turquie ont rÿserv6
leurs droits en tant que tierces parties.

Dans son rapport, le Groupe special a constat6 qne : a) l'Argentine
avait agi d'une rnaniÿre incompatible avec l'article 6.8 et avec l'An-
nexe II de l'Accord antidumping en ne tenant pas compte,pour une large
part, des renseignements communiqu6s par les exportateurs en ce qui
concerne la dÿtmxnination de la valeur normale et du prix fi l'exportation,
et cela, sans informer les exportateurs des raisons du rejet; b) l'Argentine
avait agi d'une maniÿre incompatible avec l'article 6.10 de l'Accord an-
tidumping en ne dÿterminant pas de marge de dumping individnelle pour
chaque exportateur inclus dans l'ÿchantillon; c) l'Argentine avait agi

262



d'une mani6re incompatible avec l'article 2.4 de l'Accord antidumping
en ne tenant pas dfiment compte des diff6rences dans les caract6ristiques
physiques affectant la comparabilit6 des prix; et d) l'Argentine avait agi
d'une mani6re incompatible avec l'article 6.9 de l'Accord antidumping
en ne divulguant pas aux exportateurs les faits essentiels examin6s qui
constimaient le fondement de la d6cision d'appliquer ou non des me-
sures d6finitives. A sa rÿunion du 5 novembre 2001, I'ORD a adopt6 le
rapport du Groupe sp6cial.

(ÿTATS-UNIs--Mesures de sauvegarde O'ansitoires appliquÿes aux
ills de coton peignOs en provenance du Pakistan, plainte du Pakistan
(WT/DS192). Ce diffÿrend concerne une mesure de sauvegarde transi-
toire appliquÿe depuis le 17 mars 1999 par les lÿtats-Unis aux ills de coton
peignÿs (relevant de la catÿgorie 301 des tÿtats-Unis) en provenance du
Pakistan. Conform6ment ÿ l'article 6:10 de l'Accord sur les textiles et les
vÿtements (ATV), les tÿtats-Unis avaient, le 5 mars 1999, notifiÿ ÿ l'Or-
gane de supervision des textiles (OspT) qu'ils avaient dÿcidd d'appliquer
unilatÿralement une limitation puisque les consultations sur le point de
savoir si la situation appelait cette limitation n'avaient pas dÿbouchd sur
une solution mutuellement satisfaisante. En avril 1999, l'OspT a exa-
mind la limitation conformÿment ÿ l'article 6:10 de I'ATV eta recom-
mandÿ que les tÿtats-Unis la rap, portent. Le 28 mai 1999, conformÿment

l'article 8:10 de I'ATV, les Etats-Unis ont informd l'OspT qu'ils ne
s'estimaient pas en mesure de se conformer ÿ sa recommandation. Bien
que l'OspT leur air fi nouveau reeommandÿ, au titre de l'artMe 8:10 de
I'ATV, de reconsidÿrer leur position, ils ont continu6 d'appliquer leur
limitation unilatÿrale et la question n'a done pas ÿtÿ rÿsolue. Le Pakistan
a estim6 que la sauvegarde transitoire appliqu6e par les tÿtats-Unis 6tait
incompatible avec leurs obligations au titre de l'article 2:4 de I'ATV et
n'ÿtait pas justifiÿe par l'article 6 de I'ATV. I1 a considÿrÿ que la limita-
tion ne satisfaisait pas aux prescriptions relatives aux mesures de sauve-
garde transitoires dnoncÿes aux paragraphes 2, 3, 4 et 7 de l'article 6 de
I'ATV. A sa r6union du 19 juin 2000, I'ORD a ÿtabli un groupe special.
L'Inde et les Communaut6s europÿennes ont rÿseiÿ¢6 leurs droits en tant
que tierces parties.

Dans son rapport, distribuÿ le 31 mai 2001, le Groupe special a
conclu clue la mesure de sauvegarde transitoire (restriction quantitative)
que les Etats-Unis avaient imposde ÿ l'importation des ills de eoton pei-
gnus en provenance du Pakistan ÿ compter du 17 mars 1999, et qui avait
6tÿ prorogue d'un an le 17 mars 2000, ÿtait incompatible avec leurs obli-
gations au titre de l'article 6 de I'ATV. En particulier, il a constatÿ que :
a) d'une manibre incompatible avec leurs obligations au titre de l'arti-
cle 6:2, les tÿtats-Unis avaient exclu les ills de coton peignds produits par
les producteurs int6grds verticalement pour leur propre usage de la por-
tÿe de la ÿ branche de production nationale de produits similaires et/ou
directement concurrents)) par rapport aux ills de coton peign6s importds;

263



b) d'une maniÿre incompatible avec leurs obligations au titre de l'article
6:4, les lÿtats-Unis n'avaient pas examin6 l'effet des importations en pro-
venance du Mexique (et peut-ÿtre d'autres Membres appropri6s) pris in-
dividuellement; et c) d'une maniÿre incompatible avec leurs obligations
an titre des articles 6:2 et 6:4, les lÿ.tats-Unis n'avaient pas dÿmontrÿ que
les importations en question <ÿ menagaient rÿellemenb> de porter un pre-
judice grave fi la branche de production nationale. S'agissant des autres
allegations, le Groupe spdcial a constatd que le Pakistan n'avait pas dta-
bli que la mesure en cause 6tait incompatible avec les obligations des
lÿtats-Unis au titre de l'article 6 de I'ATV. En particulier, il a constatÿ
ce qui suit : a) le Pakistan n'avait dtabli que la dÿtermination faite par
les Etats-Unis de l'existence d'un prejudice grave n'ÿtait pas justifiÿe
compte tenu des donnÿes utilisÿes par l'autoritÿ amÿricaine chargÿe de
l'enguÿte; b) le Pakistan n'avait pas dtabli que la dÿtermination faite par
les Etats-Unis de l'existence d'un prejudice grave n'ÿtait pas justifiÿe
s'agissant de l'ÿvaluation, par l'autoritÿ amÿricaine chargÿe de l'enquÿte,
des dtablissements qui avaient cessd de produire des ills de coton pei-
gnus; c) le Pakistan n'avait pas ÿtabli que les dÿterminations faites par les
Etats-Unis de l'existence d'un prejudice grave et d'un lien de causalitÿ
n'ÿtaient pas justifiÿes en raison du choix inappropriÿ de la pÿriode cou-
verte par l'enquÿte et de la pÿriode au cours de laquelle dtaient apparus
le prejudice grave et le lien de causalitY. Le 9 juillet 2001, les Etats-Unis
ont notifid leur dÿcision de faire appel, auprbs de l'Organe d'appel, de
certaines questions de droit couvertes par le rapport du Groupe special et
de certaines interpretations du droit donnÿes par celui-ci.

Dans son rapport, distribuÿ aux Membres le 8 octobre 2001, l'Or-
gane d'appel a confilTnÿ la conclusion gÿnÿrale du Groupe special selon
laquetle la mesure de sauvegarde transitoire prise par les Etats-Unis it
l'6gard des importations de ills de coton peignÿs en provenance du Pa-
kistan 6tait incompatible avec I'ATV. I1 a en particulier reconfirm6 les
constatations du Groupe special selon lesquelles, en adoptant une mesure
de sauvegarde tt l'ÿgard des importations de ills en provenance du Pa-
kistan, les Etats-Unis : a) n'avaient pas examin6 l'effet des importations
de ills en provenance d'autres fournisseurs principaux lorsqu'il avait ira-
put6 le pr6judice grave aux importations en provenance du Pakistan. En
outre, l'Organe d'appel a conclu que le Groupe sp6cial n'aurait pas dfi
prendre en consid6ration des donnÿes qui n'existaient pas au moment oÿ
les Etats -Unis avaient d6termin6 qu'un prejudice grave avait 6tÿ caus6/t
la branche de production nationale. I1 s'est abstenu de statuer sur la ques-
tion plus gÿnÿrale de savoir si un Membre importateur devait imputer un
pr6judice grave/ÿ tousles Membres dont les exportations contribuaient

ce pr6judice eta conclu par cons6quent que l'interpr6tation du Groupe
special concernant cette question 6tait sans effet juridique. Le 5 novem-
bre 2001, I'ORD a adopts le rapport de l'Organe d'appel et le rapport du
Groupe sp6cial, modifi6 par le rapport de l'Organe d'appel.
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EYAYS-UNIs--Mesures traitant les restrictions h l'exportation
eomme des subventions, plainte du Canada (WT/DS194). Ce diff6-
rend concerne des mesures des Etats-Unis qui traitent une restriction ÿt
l'exportation d'un produit comme une subvention concernant d'autres
produits fabriquÿs avec le produit soumis ÿ restriction ou incorporant
ce produit si le prix intÿrieur du produit soumis ÿ restriction est affect6
par la restriction. Les mesures en cause comprennent les dispositions
de l'Enoncÿ des mesures administratives accompagnant la Loi sur les
Accords du Cycle d'Uruguay et l'Explication du Raglement d6finitif,
Dÿpartement du commerce des Etats-Unis, Droits compensateurs, R+gle
dÿfinitive (25 novembre 1998) portant interpr6tation de l'article 771, 5,
de la Loi douaniare de 1930 (19 U.S.C. § 1677, 5), y compris les modifi-
cations apport6es par la Loi sur les Accords du Cycle d'Uruguay. Le Ca-
nada estimait que ces mesures ÿtaient incompatibles avec les obligations
qui dÿcoulaient pour les Etats-Unis des articles 1.1, 10 (ainsi que des ar-
ticles 11, 17 et 19 dans la mesure off ils se rapportaient aux prescriptions
de l'article 10) et 32.1 de l'Accord sur les subventions et les mesures
compensatoires (Accord SMC) parce que ces mesures prÿvoyaient que
les Etats-Unis imposeraient des droits compensateurs contre des prati-
ques qui n'ÿtaient pas des subventions au sens de l'article 1.1 de l'Ac-
cord SMC. Le Canada estimait aussi que les Etats-Unis n'avaient pas
fait en sorte d'assurer la conformitÿ de leurs lois, r6glementations et pro-
c6dures administratives avec leurs obligations dans le cadre de I'OMC,
comme le prescrivaient l'article 32.5 de l'Accord SMC et l'article XVI:4
de l'Accord sur I'OMC. A sa r6union du 11 septembre 2000, I'ORD a
6tabli un groupe sp6cial. L'Australie, les Communaut6s europ6ennes et
l'Inde ont r6serv6 leurs droits en tant que tierces parties.

Dans son rapport distribu6 aux Membres le 29 juin 2001, le Groupe
special a conclu qu'une restriction ÿ l'exportation, selon la d6finition
donn6e dans le pr6sent diffÿrend, ne pouvait pas constituer une fourni-
ture de biens ÿ laquelle les pouvoirs publics avaient charg6 ou ordonnÿ
de proc6der, au sens de l'alinÿa iv, et par consequent, ne constituaient
pas une contribution financiÿre au sens de l'article 1.1 a de l'Accord
SMC. I1 a 6galement dÿclar6 que l'article 771, 5, B, iii,, lu ÿ la lumiÿre
de l'Enoncÿ et du Pr6ambule du R+glement des Etats-Unis en matiÿre
de droits compensateurs, n'ÿtait pas incompatible avec l'article 1.1 de
l'Accord SMC du fait qu'il ÿprescri[vait] l'imposition de droits com-
pensateurs h l'encontre de pratiques qui [n'ÿtaient] pas des subventions
au sens de l'article 1.1 >>. En ce qui concerne les all6gations du Canada
qui n'avaient pas ÿt6 examin6es, il a conclu qu'en vertu de considera-
tions relatives h l'6conomie jurisprudentielle, il n'6tait ni nÿcessaire ni
appropri6 de faire des constatations ÿ leur sujet. En consequence, il n'a
fonnul6 aucune recommandation concernant les obligations d6coulant
pour les lÿtats-Unis de l'Accord SMC et de l'Accord sur I'OMC. Le
23 aofit 2001, I'ORD a adopt6 le rapport du Groupe special.
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Groupes spÿciaux en fonction

Le tableau ci-aprÿs 6numÿre les groupes sp6ciaux qui 6taient encore
en fonctions au 31 d6cembre 2001 :

Etablissement
de groupes

Diffÿrend                       Plaignant           spdciatLr

Argentine                12 mars 2001CrnLi--Systkme des fourchettes de prix et
mesto'es de sauvegarde appliques h certahls

produits agricoles (WT/DS207)
EovPTz--Mesures antidumping dÿfinitives h

l 'importation de barres d'atTnature en acier

en provenance de la Tttrqttie (WT/DS211)

ETAIs-UNIs--Mesures atttidmnping et com-

pensatofl'es appliqudes attx t6les en aeier
en provenance de l'Inde (WTiDS206)

COXÿaJNAtrÿS EUROPÿENNES----Droits' attti-

dtonping sto" des aceessoires de tttyauterie
en fonte malleable en provenance du Brÿsil

COMÿONAtrIÿS  EtmoPÿEÿ,nÿs--DOsignation

commerciale des sardines (WTiDS231)
AÿGEÿqrnÿ--Mesures visant l"exportation de

peattx de bovhls et l'hnportation de cuirs
finis (WT/DS155)

ETATs-UNÿs--Article 129 c-1 de la Loi sttr les

Accords dtt Cycle d'Urugttay (WT/DS221)
ETATS-UNIs--Mesttres de sauvegarde dÿfini-

Jives h l'importation de f!ls machine en acier
et de tubes et tuyaux de qualitO carbone sou-
dÿs, de section ch'culaire (WT/DS214)

ETATS-UNIs--Mesttres    compensatoires

concernant certains produits en prove-
nance des  Comnttmautÿs europOennes

(WT/DS212)
ETATS-UNIs--Droils compensaleurs concer-

nant certahts produits en acier ott carbone
traitd conO'e la cotT"osion en provenance

d'Allemagne (WT/DS213)
(ÿTKrs-Uÿls--Loi de 2000 sttr la compen-

sation pottr conthlttation du dtmtpitTg et
mahttien de la subvention (WT/DS217)

Turquie                 20 juin 2001

Inde                   24 juillet 2001

Br6sil                  24 juillet 2001

Pÿrou                   24 juillet 2001

Communaut6s europ6ennes  26 juillet 1999

(ÿTA'rs-UNÿs--Loi de 2000 sur la compensa- Canada et Mexique

tion pour contimtation du dumping et main-
tien de la subvention (WT/DS234)

ETATs-UNls--Dÿterminations prÿliminaires Canada
conce171ant cerlains bois d'cettvre rÿsineux

en provenance dtt Canada (WT/DS236)

Australie,  Br6sil,  Chili, 10 septembre
Communaut6s  europ6en-   2001
nes, Inde, Indonÿsie, Japon,
Rÿpublique de Cor6e et
Thai'lande

Canada                  23 aofit2001

Communaut6seurop6ennes  10 septembre
2001

Communaut6seurop6ennes 10 septembre
2001

Colnmunaut6senropÿennes 10 sepÿmbre
2001

10 septembre
2001

5 dÿcembre
2001
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Demande de consultations

La liste ci-apr6s ne contient pas les diff6rends ÿ propos desquels un
groupe de travail a 6t6 demand6 ou 6tabli en 2001 :

Diffdrend                      Plaignant        Dale de la demande

CHIH--SystOnle de fourchettes de prix
et mesures de sauvegarde appliqu6es
h certains produils agrieoles (WT/
DS220) Guatemala               5 janvier 2001

COMMUNAUTIÿS  EUROO£'ErmEs--Conthl-

gents tarifah'es applicables attx ali-
nlents h base de gluten de maÿ's en pro-

venanee des Etats-Unis (WT/DS223)

ETATs-Uÿs--Code des brevets des

Etats-Unis (WT/DS224)

ETATS-UNIs--Mesln'es antidumping slit"

terrains Oÿpes de ttoÿaux sans soudm'e
en provenance d'ltalie (WT/DS225)

Etats-Unis               25 janvier 2001

Br6sil                   31 janvier 2001

Communaut6s europ6ennes  5 f6vrier 2001

Colombie

MEXIQUE--ÿ4esures visant l'inlporta-

tion des alhmlettes (WT/DS232)     Chili

ARGENTINE--Mesttres visanl l'inlpor-

ration de prochtits pharntaceutiques
(WT/DS233)

TURQUIE-- Certaines procedures d'im-

portation visant les fruits frais (WT/
DS237)                        ]ÿquateur

ETATS-UNIS--Droits antidtnnping sur

le siliciunl mÿtal en provenance du
Brÿsil (WT/DS239)                Br6sil

ARGEmrNE--Droits antidmnping doff-
nitifs visant la viande de volatile en
provenance du Bt'6sil (WT/DS241)

COMMUNAUTIÿS EUROPÿENNEs--SysIÿme

gÿnÿralisO  de prdfdrenees  (WT/
DS242)

CHtLI--Mesures de sattvegarde et nlo-

difieation des listes eoneernant le su-
cre (WT/DS230)

BRÿSIL--Droits antidunlping sin' les

sacs de jute en provenance de l'Inde
(WT/DS229)

CHILI--Mesure de sauvegarde provi-

soh'es app#quÿe aux mdlanges d'hui-
les alimentah'es (WT/DS226) Argentine                19 f6vrier 2001

Inde                    9 avri12001

17 avri! 2001

17 mat 2001

Inde                    25 mai 2001

31 aofit 2001

17 septembre 2001

Br6sil                   7 novembre 2001

Tha'dande                7 d6cembre 2001
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Notification d'une solution mutueIlement convenue

Date de notification
Diffÿrend                     Plaignant    du rbglement

DANEM,ÿRK-- Mesures  affeetant  l 'application  des

droitsdepropriOtÿintelleetuelle                   lÿtats-Unis  7 juin 2001

COMMUNAUTIÿS EUROPEENNEs-- Moyens de faire respec-

ter les &'oits deproprMtd intellectuellepour les fihns
et les programmes de tdldvision (WT/DS 124) lÿtats-Unis  20 mars 2001

GRÿCE--Moyens de fah'e respecter les droits de pro-

• prMtd intellectuellepour lesfilms et lesprogrammes
de tdl&,ision (WT/DS125)

BRIÿSIL-- Mesures affectmlt la protection cotfdrde pm•

zm brevet (WT/DS 199)

ROUMANIE-- Mesures stir les prix minimum d' importa-

tion (WT/DS198)
BELGIQUE--Application de mesures dtablissant les

droits de douane applicables au riz (WT/DS210)

]ÿtats-Unis  20mars 2001

lÿtats-Unis  5juillet 2001

lÿtats-Unis 26 septembre 2001

lÿtats-Unis  18 dÿcembre 2001

Conference ministOrielle de Doha

A la quatrihme Conf6rence minist6rielle tenue a Doha (Qatar) en no-
vembre 2001, la Conf6rence a adopt6 une d6claration qui d6finit l'objectif
des n6gociations sur toute une s6rie de sujets et d'autres activit6s, y com-
pris les questions relatives h l'application des accords en vigueur18° en-
trant dans le champ des n6gociations qui ont commenc6 au d6but de 2000
sur l'agriculture et les services. Un certain nombre d'autres questions ont
6t6 ajout6es. La d6claration fixe au W janvier 2005 la date d'achÿvement
de l'ensemble des n6gociations saul dans deux cas. Les n6gociations sur
l'Organe de rhglement des diff6rends doivent prendre fin en mai 2003
et celles concernant un r6gime muttilat6ral d'indications g6ographiques
pour les vins et spiritueux s'achever d'ici la premihre conf6rence mon-
diale devant se tenir en 2003. Le bilan des n6gociations sera examin6 ÿ la
cinquihme Conf6rence minist6rielle qui doit se tenir ÿ Mexico en 2003.

A Doha, les discussions sur l'application des Accords de I'OMC
en vigueur ont principalement port6 sur les pays en d6veloppement. Les
ministres ont d'abord d6cid6 d'adopter 50 d6cisions pr6cisant les obliga-
tions des gouvernements des pays en d6veloppement Membres dans les
domaines ci-aprÿs : agriculture, subventions, trait6s en vigueur, obsta-
cles techniques au commerce, mesures relatives aux investissements li6s
au commerce, et rÿgles d'origine. En second lieu, pour de nombreuses
autres questions d'application int6ressant les pays en d6veloppement, les
ministres se sont entendus sur un programme de travail.

Les ministres ont d6cid6 de proc6der de deux manihres. Les ques-
tions pour lesquelles les d6clarations fixaient un mandat pour la conduite
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des nÿgociations seraient trait6es conform6ment au mandat. Les autres
questions seraient trait6es en priorit6 par les conseils et comit6s comp6-
tents de I'OMC, ces organes devant faire rapport au Comit6 des n6gocia-
tions commerciales sur les progrÿs accomplis avant la fin de 2002 pour
qu'il prenne les mesures appropriÿes.

La D6claration de Doha insiste sur la n6cessit6 de mettre en ÿeuvre
et d'inteipr6ter l'Accord sur les aspects des droits de propri6t6 intellec-
tuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC) d'une maniSre
favorable ÿ la sant6 publique en promouvant ÿt la fois l'accÿs aux m6dica-
ments existants et la recherche-d6veloppement concemant de nouveaux
mÿdicaments. Une d6claration distincte a ÿtÿ adoptÿe ÿ cet 6gard.

Cette dÿclaration s6parÿe affirme le droit des gouvemements de re-
courir aux dispositions de l'Accord qui m6nagent des flexibilit6s ÿ l'effet
de d&endre leur droit de prot6ger la sant6 publique. Elle precise certai-
nes des formes de flexibilit6 pr6vues, en particulier les licences obliga-
toires et les importations parallÿles. Le Conseil ADPIC doit trouver une
solution aux probl&nes auxquels les pays peuvent faire face en recourant
aux licences obligatoires si leur capacitÿ pharmaceutique est trop faible
ou inexistante, son rapport devant ÿtre soumis au Conseil gÿnÿral avant
la fin de 2002. La D6claration prÿvoit en outre la prorogation jusqu'au
lerjanvier 2016 de la pÿriode accord6e pour l'application des disposi-
tions sur les brevets relatifs aux produits pharmaceutiques.

La Conference ministÿrielle a enfin d6cid6 qu'il serait dÿrogÿ au trai-
tement tarifaire pr6f6rentiel que les Communaut6s Europÿennes accordent
aux produits originaires des pays d'Afrique, des Cara'fbes et du Pacifique
(lÿtats ACP) sur la base de l'Accord de partenariat ACP-EC (WT/L/436).

Statut d'observateur

A la rÿunion du Conseil tenue les 8 et 9 f6vrier 2001, le Conseil
a, comme suite ÿ une demande de statut d'observateur 6manant de Sao
Tomÿ-et-Principe, adoptÿ une dÿcision (WT/GC/M/63) d'acc6der ÿt cette
demande (aucune organisation internationale intergouvemementale n'a
demand6 ou obtenu le statut d'observateur en 2001). Toutefois, ÿ la
Conf6rence ministÿrielle de Doha, 59 organisations intergouvernemen-
tales et environ 400 organisations non gouvernementales se sont vu ac-
corder le statut d'observateur.

c)  Activit6s juridiques des conseils et comit6s

i)  Conseil gOnOral

Le Conseil gÿnÿral a tenu six r6unions et quatre sessions spÿcia-
les sur l'application des restrictions ÿt des fins de balance des paiements
depuis la fin de la p6riode couverte par le pr6sent rapport. Les minutes
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de ces rÿunions et sessions sp6ciales sont contenues dans le document
WT/GC/M/63-64, 65 et Corr.1 et 2 et 66 h 72.

Comitÿ des restrictions appliqudes h des fins de balance des paiements

Le Conseil g6n6ral a adopt6 les rapports du Comitÿ des restrictions
appliqu6es h des fins de balance de paiement concernant ses consulta-
tions avec le Bangladesh, qui ont port6 essentiellement sur le plan du
Bangladesh tendant ÿ l'61imination progressive des mesures tarifaires
conformÿment ÿ l'article XVIII.B, plan que le Comit6 avait r6clamÿ au
Bangladesh et qui avait 6tÿ 6tabli avec l'assistance technique de I'OMC
(WT/BOP/R!56 ÿ 58).

Procddure pour l'interdiction de modifications
du systbme harmonisÿ 2000 dans les listes de concessions

Le Conseil g6n6ral a adopt6 un projet de d6cision sur une proc6dure
pour l'interdiction de modifications du systÿme harmonis6 darts les listes
de concessions (G/C/W/271) qni avait 6t6 approuv6 par le Conseil du
commerce des marchandises le 5 juillet 2001 et transmis pour examen
et adoption par le Conseil g6n6ral (WTiL/407). La proc6dure adopt6e
vise h faciliter et ÿ simplifier l'introduction de modifications du systÿme
harmonis6 2000 dans les listes de concessions.

Mandat dOtaillO du Groupe interinstitutions du financement de niveaux
normaux d'importations commerciales de produits aIimentaires
de base dans le cadre de la dÿcision ministÿrielle de Marrakeeh
eoneernant les pays en d6veloppement importateurs nets de produits
alimentaires

Le Comit6 de l'agriculture a approuv6 le mandat 6tabli par un
groupe interinstitutions compos6 d'experts en matiÿre de financement et
de produits de base charg6 d'6tudier les moyens d'am61iorer l'accÿs des
pays les moins avanc6s et des pays en dÿveloppement aux programmes
et facilit6s multilat6raux (G/AG/12). Le mandat est fond6 sur la d6cision
de Marrakech concernant les mesures concernant les effets n6gatifs pos-
sibles du programme de r6forme sur les pays les moins avanc6s et les
pays en d6veloppement importateurs nets de produits alimentaires.

Rectification d'une erreur technique dans l'Accord sur les subventions
et les mesures compensatoires

Le 15 d6cembre 2000, le Conseil g6n6ral a d6cid6 d'ajouter le Hon-
duras dans l'annexe VII b de l'Accord SMC par la voie d'une correction
technique. Aux termes de cette d6cision, le Honduras a 6t6 ajout6 ÿ la
liste des pays en d6veloppement membres de I'OMC devant ÿtre soumis
aux dispositions applicables aux autres pays en d6veloppement membres
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conform6ment h l'article 27 de l'Accord SMC une fois que le produit
national brut (PNB) par habitant y aura atteint 1 000 dollars par an. La
rectification finale (WT/LET/371) a 6t6 publi6e le 20 j anvier 2001.

ii)  Conseil du commerce des marchandises

En 2001, le Conseil du commerce des marchandises s'est r6uni it six
reprises en session formelle, les 14 mars, 18 avril, 5 et 17 juillet, 27 et
31 juillet, 5 et 17 octobre et 2 et 14 novembre 2001 (G/C/M/47 ÿ 50, 53

55 et 57). Le Conseil s'est r6uni il deux reprises tes 27 septembre et
26 octobre pour proc6der au vaste examen de l'application de l'Accord
sur les textiles et les vÿtements pr6vu dans le contexte de la deuxi6me
phase du programme d'int6gration (G/C/M/52 et 56).

Comitÿ de l'agriculture

En 2001, le Comit6 de l'agriculture a tenu quatre r6unions ordinai-
res : les 29 et 30 mars, les 28 et 29 juin, le 27 septembre et le 6 d6cembre
2001 (G/AG/R/26 h 29). En f6vrier 2000, le Conseil g6n6ral a lane6 des
n6gociations visant/ÿ poursuivre le processus de r6forme du commerce
dans l'agriculture amorc6 en 1995. A la fin de la premiere phase, le Co-
mit6 a adopt6 un programme pour la deuxiÿme phase des n6gociations
it mener jusqu'au d6but de 2002. Le texte sur l'agriculture provenant de
la D6claration minist6rielle de Doha a orient6 la poursuite des travaux,
y compris la fixation d'un critÿre pour l'6tablissement des modalitÿs de-
vant r6gir les engagements futurs. Des projets de listes globales fond6es
sur ces modalit6s doivent ÿtre soumis aux participants avant l'ouverture
de la cinquiÿme Conf6rence minist6rielle et les n6gociations sur l'agri-
culture prendre fin dans le contexte et ÿ la date de la conclusion du pro-
gramme des n6gociations dans son ensemble (W janvier 2005).

Comit6 des mesures san#aires et phytosanitaires

En 2001, le Comit6 a tenu trois sessions ordinaires : les 14 et
15 mars, les 10 et 11 juillet et les 31 octobre et 1°r novembre (G/SPS/
R/21 i123). A chacune de ces r6unions, le Comit6 a examin6 des problÿ-
rues commerciaux sp6cifiques identifi6s par les membres. Le Comit6 a
sp6cialement fait porter son attention sur les difficult6s rencontr6es par
des pays en d6veloppement, en particutier la reconnaissance de l'6qui-
valence et la n6cessit6 d'une assistance technique. I1 a aussi adopt6 une
d6cision contenant des directives sur la reconnaissance de l'6quivalence
des mesures sanitaires permettant d'atteindre un niveau analogue de pro-
tection sanitaire (G/SPS/19).

ComitO des obstacles techniques au commerce

En 200!, le Comit6 a tenu trois r6unions les 30 mars, 29 juin et 9 oc-
tobre (G/TBT/M/23 fi 25). Le Comit6 a proc6d6 fi son sixiÿme examen
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annuel du fonctionnement et de la mise en oeuvre de l'Accord confor-
m6ment ÿ l'article 15.3 ainsi qu'au sixiÿme examen annuel du Code de
pratique pour l'61aboration, l'adoption et l'application des normes (An-
nexe 3/ÿ l'Accord) fond6 sur divers documents de base : G/TBT/10, R6-
pertoire relatif au Code de la normalisation de l'Accord OTC de I'OMC
(sixiÿme 6dition), G/TBT/CS/I/Add.5 et G/TBT/CS/2/Rev.7.

Comitÿ de l'ÿvahlation en douane

Au cours de la p6riode consid6r6e, le Comit6 a tenu six r6unions
officielles : les 9 mars (G/VAL/M/19), 11 avril (G/VAL/M/20), 24
juillet (G/VAL/M/21), 2 octobre (G/VAL/M!22), 24 octobre (G/VAL/
M/23) et 21 novembre 2001 (G/VAL/M/24). Le Comit6 a adopt6 une
d6cision conc6dant une r6serve sur la base de l'article III.2 au profit de
la Jamaÿque (G/VAL/40). Le Comit6 a 6galement adopt6 la proposi-
tion des Communaut6s europ6ennes tendant ÿ instituer un programme
de travail concernant l'assistance technique pour le renforcement des
capacit6s touchant la mise en oeuvre et l'administration de l'Accord
de I'OMC en matiÿre d'6vatuation en douane. Le programme de tra-
vail a 6t6 6labor6 pour am61iorer les conditions d'6valuation en douane
dans les pays en d6veloppement. Le programme de travail tient compte
de la nouvelle strat6gie en matiÿre d'assistance technique, en cours
d'61aboration au sein du Comit6 du commerce et du d6veloppement
de I'OMC.

iii)  Conseil du commerce des services

En 2001, le Conseil du commerce des services a tenu cinq r6unions
officielles (S/C/M/52 ÿ 56). Le Conseil a 6galement tenu trois r6unions
sp6ciales consacr6es fi l'examen de l'Annexe sur les services de trans-
port a6rien (S/C/M/50).

ROvision des lignes directrices pour l'ÿtablissement
des lignes d'engagement spÿcifiques

Le Conseil a examin6 le projet de version r6vis6e des lignes di-
rectrices pour l'6tablissement des lignes d'engagement sp6cifiques
(S/CSCiW/30) et un projet de d6cision du Conseil visant ÿ l'adoption de
ces directives r6visÿes (S/C/W/190). Sur la recommandation du Comit6
des engagements sp6cifiques, le Conseil a adopt6 le texte 6tabli d'un
commun accord par le Comit6 qui refl6tait la version r6vis6e des lignes
directrices pour l'6tablissement des listes d'engagements sp6cifi6es dans
le cadre de l'Accord g6n6ral sur le commerce des services (AGCS). Ce
document explique les modalit6s de pr6sentation des engagements sp6ci-
fiques dans les listes pour faciliter la pr6paration des offres, des deman-
des et des listes nationales d'engagements sp6cifiques.
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NOgociations au t#re de l'article X de l'Accord gOnÿral
sur le commerce des services

Le Conseil a adopt6 une proposition de la pr6sidence du Groupe de
travail des rÿgles de I'AGCS (S/L/90) tendant ÿ reporter ÿ plus tard la
date limite fix6e pour les n6gociations au titre de l'article X de l'Accord
g6n6ral sur le commerce des services (AGCS) concernant les mesures de
sauvegarde d'urgence (S/C/W/t84). La nouvelle date limite a 6t6 fix6e
au 15 mars 2002 et il a 6t6 d6cid6 que les r6sultats des n6gociations en-
treraient en application fi une date qui ne serait pas post6rieure ÿ celle de
l'entr6e en vigueur des r6sultats de la s6rie de n6gociations en cours au
sujet des services.

iv)  Conseil des aspects des droits
de propriOtO intellectuelle qui touchent au commerce

En 2001, le Conseil des ADPIC a tenu quatre r6unions, du 2 au 5
avril, du 18 au 22 juin, les 19 et 20 septembre et les 27 et 28 novembre
2001 (IP/C/M/30 ÿ 34).

Mise en oeuw'e de l'article 66.2

Au cours de la p6riode consid6r6e, le Conseil a continu6 ÿ examiner
l'application de l'article 66.2 au terme duquel les pays membres d6ve-
lopp6s consentent des avantages aux entreprises et institutions se trou-
vant sur leur territoire en vue de promouvoir et d'encourager le transfert
de technologic vers les pays membres moins avanc6s. Le Conseil a aussi
d6cid6 d'inviter la CNUCED ÿ l'informer des travaux en cours au sein
de l'Organisation sur l'application de l'article 66.2, suite notamment
la R6union d'experts tenue en 2001 sur les arrangements internationaux
pour le transfert de technologic.

NOTES

I Pour des informations d6taillfies, voir l'Ammah'e des Nations Unies sur le dÿsalwte-
ment, vol. 26 : 2001 (publication des Nations Unies, num6ro de vente : F.02.IX. 1).

2Trait6 sur les systbmes antimissiles balistiques, Nations Unies, Reeueil des TraitOs,
vol. 944, p. 13.

3A/50/1027, annexe.
4Document de I'AIEA GOV/1NF/821/GC(41)/1NF/12.
5Nations Unies, Recueil des Trait6s, vol. 729, p. 159.
6Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des

armes bact6riologiques (biologiques) ou h toxines et sur leur destruction. R6solution 2826
(XXVI) de l'Assembl6e gÿn6rale.

7Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction. Nations Unies, Reeueil des Traitÿs,
vol. 1974, p. 45.
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1%/2001/833, S/2001/1126.
J l A/CONF/192/2.
12R6solution 55/255 de l'Assemblde gdndrale, annexe.
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siques qui peuvent ÿtre considdrdes comme produisant des effets traumatiques excessifs
ou comme frappant sans discrimination. Nations Unies, Recueil des Traitÿs, vol. 1342,
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Chapitre IV

TRAITIÿS  RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL
CONCLUS SOUS LES AUSPICES DE L'ORGANI-
SATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGANI-
SATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI
SONT RELIlÿES

A. -- Trait6s relatifs au droit international conclus
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies

1.  CONVENTION DE  STOCKHOLM  SUR  LES  POL-
LUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS. EN DATE ]k
STOCKHOLM LE 22 MAI 20011

Les Parties h la prOsente Convention,
Reconnaissant que les polluants organiques persistants possÿdent

des propri6tds toxiques, rÿsistent fi la dÿgradation, s'accumulent dans les
organismes vivants et sont propagÿs par l'air, l'eau et les esp6ces migratri-
ces par-delg les fronti6res internationales et d6pos6s loin de leur site d'ori-
gine, o3 ils s'accumulent dans les ÿcosyst6mes terrestres et aquatiques,

Conscientes des preoccupations sanitaires, notamment dans les
pays en d6veloppement, suscit6es par l'exposition au niveau local ÿ des
polluants organiques persistants, en particulier l'exposition des femmes
et, it travers elles, celle des g6n6rations futures,

Saehant que l'ÿcosyst6me arctique et les populations autochtones qui
y vivent sont particuli6rement menaces en raison de la bio-amplification
des polluants organiques persistants, et que la contamination des aliments
traditionnels de ces populations constitue une question de sant6 publique,

Conseientes de la nÿcessit6 de prendre des mesures au niveau mon-
dial concernant les polluants organiques persistants,

Ayant h l'esprit la dÿcision 19/13 C du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'enviromlement, du 7 f6vrier 1997,
relative fi l'action internationale il mener pour prot6ger la sant6 humaine
et l'environnement en adoptant des mesures visant il r6duire, voire 61imi-
ner, les 6missions et rejets de polluants organiques persistants,

Rappelant les dispositions en la mati6re des conventions interna-
tionales pertinentes sur l'environnement, en particulier la Convention de
Rotterdam sur la procedure de consentement pr6alable en connaissance
de cause applicable fi certains produits chimiques et pesticides dange-
reux qui font l'objet d'un commerce international et la Convention de
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Bhle sur le contr61e des mouvements transfrontiÿres de d6chets dange-
reux et de leur ÿlimination, y compris les accords r6gionaux conclus au
titre de son article 11,

Rappelant Ogalement les dispositions pertinentes de la D6claration
de Rio sur l'environnement et le d6veloppement et d'Action 21,

Dÿelarant que toutes les Parties sont anim6es par un souci de prÿ-
caution qui se manifeste dans la pr6sente Convention,

Reeonnaissant que la prÿsente Convention et d'autres accords inter-
nationaux darts le domaine du commerce et de l'environnement concou-
rent au mÿme objectif,

Rÿaffirmant que, conformÿment il la Charte des Nations Unies et
aux principes du droit international, les lÿtats ont le droit souverain d'ex-
ploiter leurs propres ressources selon leurs politiques en matiÿre d'envi-
ronnement et de d6veloppement et le devoir de veiller ÿ ce que les acti-
vitÿs men6es dans les limites de leur juridiction ou sous leur contr61e ne
causent pas de dommages il l'environnement d'autres !ÿtats ou de zones
ne relevant d'aucune juridiction nationale,

Tenant eompte de la situation et des besoins particuliers des pays en
d6veloppement, notamment les moins avanc6s parmi eux, et des pays/ÿ
6conomie en transition, en particulier de la n6cessit6 de renforcer leurs
moyens nationaux de gestion des substances chimiques, grace notam-
ment au transfert de technologie,/ÿ la fourniture d'une aide financiÿre et
technique et/ÿ la promotion de la coop6ration entre les Parties,

Tenantpleinement eompte du Programme d'action pour le d6velop-
pement durable des petits lÿtats insulaires en d6veloppement, adopt6/ÿ la
Barbade te 6 mai 1994,

Notant les capacit6s respectives des pays d6velopp6s et en dÿvelop-
p, ement, ainsi que les responsabilitÿs communes mais diff6renciÿes des
Etats, telles qu'6noncÿes dans le Principe 7 de la D6claration de Rio sur
l'environnement et le d6veloppement,

Reeonnaissant l'importante contribution que peuvent apporter le
secteur privÿ et les organisations non gouvernementales en vue de la
rÿduction, voire l'61imination, des 6missions et des rejets de polluants
organiques persistants,

Soulignant qu'il importe que les fabricants de poltuants organiques
persistants assument la responsabilit6 de l'att6nuation des effets nocifs
de leurs produits et donnent aux utilisateurs, aux gouvernements et au
public des informations sur les propri6t6s de ces produits chimiques qui
en font des substances dangereuses,

Conseientes de la nÿcessit6 de prendre des mesures pour pr6venir
les effets nocifs des polluants organiques persistants ia tousles stades de
leur cycle de vie,

ROajfirmant le Principe 16 de la D6claration de Rio sur l'environne-
ment et le dÿveloppement, aux termes duquel les autorit6s nationales de-
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vraient s'efforcer de promouvoir l'internalisation des cofits de protection
de l'environnement et l'utilisation d'instruments 6conomiques, en vertu
du principe selon lequel c'est le pollueur qui doit, en pfincipe, assumer
le coot de la pollution, dans le souci de l'int6rÿt public et sans fausser le
jeu du commerce international et de l'investissement,

Eneourageant les Parties d6pourvues de systÿmes de r6glementa-
tion et d'6valuation des pesticides et des substances chimiques indus-
trielles it se doter de tels systÿmes,

Reconnaissant qu'il importe de mettre au point et d'utiliser des pro-
c6d6s et des substances chimiques de remplacement qui soient 6cologi-
quement rationnels,

ROsolues ÿ prot6ger la sant6 humaine et l'environnement contre les
incidences n6fastes des polluants organiques persistants,

Sont convenues de ce qui suit .'

Article premier

OBJECTIF

Compte tenu de l'approche de pr6caution 6nonc6e dans le Prin-
cipe 15 de la D6claration de Rio sur l'environnement et le d6veloppe-
ment,, l'objectif de la pr6sente Convention est de prot6ger la sant6 hu-
maine et l'environnement des polluants organiques persistants.

Article 2

DIÿFINITIONS

Aux fins de la pr6sente Convention :
a)  <<Pattie>) s'entend d'un tÿtat ou d'une organisation r6gio-

nale d'int6gration 6conomique ayant consenti fi 6tre li6 par la pr6sente
Convention, et pour lequel la Convention est en vigueur;

b)  <<Organisation r6gionale d'int6gration 6conomique>) s'entend
d'une organisation, constitu6e par des Etats souverains d'une r6gion don-
n6e il laquelle ses Etats membres ont transf6r6 leurs comp6tences sur les
questions r6gies par la pr6sente Convention, et qui a 6t6 d0ment autori-
s6e, conform6ment ÿ ses proc6dures internes, ÿ signer, ratifier, accepter
ou approuver ta Convention, ou it y adh6rer;

c)  <<Parties pr6sentes et votantes>) s'entend des Parties pr6sentes
qui 6mettent un vote affirmatif ou n6gatif.

Article 3

MESURES PROPRES A RtÿDUIRE OU ]ÿLIMINER LES REJETS RIÿSULTANT
DÿUNE PRODUCTION ET DÿUNE UTILISATION INTENTIONNELLES

1.  Chaque Partie :
a)  Interdit et/ou prend les mesures juridiques et administratives

qui s'imposent pour 61iminer :
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i)  La production et l'utilisation des substances chimiques ins-
crites & l'Annexe A, suivant les dispositions de ladite An-
nexe;

ii)  L'importation et l'exportation des substances chimiques ins-
crites & l'Annexe A, conformÿment aux dispositions du para-
graphe 2;

b)  Limite la production et l'utilisation des substances chimiques
inscrites ÿ l'Annexe B, conformÿment aux dispositions de ladite An-
nexe.

2.  Chaque Partie prend des mesures pour s'assurer :

a)  Que toute substance chimique inscrite ÿ l'Annexe A ou/ÿ l'An-
nexe B est importÿe uniquement :

i) En vue d'une ÿlimination ÿcologiquement rationnelle telle
que prÿvue & l'alinÿa d du paragraphe 1 de l'article 6; ou

ii) En vue d'une utilisation ou dans un but autorisÿs pour cette
Partie en vertu de l'Annexe A ou de l'Annexe B;

b)  Que toute substance chimique inscrite it l'Annexe A bÿnÿfi-
ciant d'une dÿrogation spÿcifique concernant la production ou l'utili-
sation, ou toute substance chimique inscrite it l'Annexe B bÿnÿficiant
d'une dÿrogation spÿcifique ou dans un but acceptable concernant la pro-
duction ou l'utilisation, compte tenu de toutes dispositions pertinentes
des instruments internationaux en vigueur sur le consentement prÿalable
en connaissance de cause, est exportÿe uniquement :

i)  En vue d'une ÿlimination ÿcologiquement rationnelle telle
que prÿvue ÿ l'alinÿa d du paragraphe 1 de l'article 6;

ii) Vers une Partie qui est autorisÿe ÿ utiliser cette substance
chimique en vertu de l'Annexe A ou de l'Annexe B; ou

iii) Vers un tÿtat non Partie fi la prÿsente Convention, sur certi-
fication annuelle/ÿ la Partie exportatrice. Cette certification
doit prÿciser l'utilisation prÿvue de la substance chimique et
comprendre une d6claration ÿ l'effet que l'lÿtat d'importation
s'engage, s'agissant de cette substance chimique, ÿ :

a. Protÿger la santÿ humaine et l'environnement en prenant
les mesures nÿcessaires pour rÿduire au minimum ou prÿ-
venir les rejets,

b. Respecter les dispositions du paragraphe 1 de l'article 6,
c. Respecter, le cas ÿcMant, les dispositions du paragraphe 2

de la deuxibme Partie de l'Annexe B.

Les pibces justificatives voulues, telles que ldgislation,
instruments rdglementaires, directives administratives
ou principes directeurs, sont jointes fi la certification. La
Partie exportatrice transmet la certification au Secretariat
dans les soixante jours de sa rÿception;
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c)  Que toute substance chimique inscrite ÿ l'Annexe A pour la-
quelle une Partie ne bÿndficie plus de d6rogation spÿcifique concernant
la production et l'utilisation n'est pas exportÿe par cette Pattie, sauf en
rue d'une ÿlimination ÿcologiquement rationnelle telle que prÿvue
l'alinÿa d du paragraphe 1 de l'article 6;

d)  Aux fins du present paragraphe, l'expression ÿdÿtat non Partie
h la prÿsente Convention, comprend, s'agissant d'une substance chimi-
que donnÿe, tout tÿtat ou organisation rÿgionale d'intdgration ÿconomi-
que qui n'a pas acceptÿ d'etre tenu par les dispositions de la Convention
pour cette substance chimique.

3.  Chaque Partie qui applique un ou des rÿgimes de rÿglementa-
tion et d'ÿvaluation des nouveaux pesticides ou des nouvelles substances
chimiques industrielles prend des mesures de rÿglementation visant h
prÿvenir la production et l'utilisation de nouveaux pesticides ou de nou-
velles substances chimiques industrielles qui, compte tenu des critÿres
noncÿs au paragraphe 1 de l'Annexe D, prÿsentent les caractÿristiques

de polluants organiques persistants.
4.  Chaque Partie qui applique un ou des rÿgimes de rÿglementa-

tion et d'6valuation des pesticides ou des substances chimiques indus-
trielles prend, s'il y a lieu, en consid6ration dans le cadre de ces rÿgimes
les critÿres 6nonc6s au paragraphe 1 de l'Annexe D lorsqu'elle procÿde h
une 6valuation des pesticides ou des substances chimiques industrielles
en circulation.

5.  Sauf disposition contraire de la prÿsente Convention, les para-
graphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux quantitÿs d'une substance chimi-
que destinies h ÿtre utilis6es pour la recherche en laboratoire ou comme
talon de rÿfÿrence.

6.  Toute Partie bÿnÿficiant d'une dÿrogation spÿcifique confor-
mÿment ÿ l'Annexe A ou d'une dÿrogation spficifique ou dans un but
acceptable conformÿment h l'Annexe B prend des mesures appropriÿes
pour faire en sorte que toute production ou utilisation au titre de la-
dite d6rogation ou dans ce but est effectuÿe de maniÿre h prÿvenir ou
rÿduire au minimum l'exposition des personnes et les rejets dans Fen-
vironnement. Dans le cas d'utilisations au titre de dÿrogations ou dans
des buts acceptables donnant lieu h des rejets intentionnels dans l'envi-
ronnement dans des conditions d'utilisation normale, ces rejets seront
rÿduits au mininmm nÿcessaire, compte tenu des normes et directives
applicables.

Article 4

REGISTRE DES DIÿROGATIONS SPECIFIQUES

1.  Un registre est dtabli par les prÿsentes afin d'identifier les Par-
ties bÿnÿficiant de dÿrogations spÿcifiques prÿvues h l'Annexe A ou h
l'Annexe B. I1 ne recense pas les Parties qui appliquent les dispositions
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de l'Annexe A ou de l'Annexe B dont toutes les Parties peuvent se prÿ-
valoir. Ce registre est tenu par le Secr6tariat etest accessible au public.

2.  Le registre comprend :

a)  Une liste des types de d6rogations sp6cifiques pr6vues it l'An-
nexe Aet ÿ l'Annexe B;

b)  Une liste des Parties b6n6ficiant d'une dÿrogation sp6cifique
pr6vue ÿ l'Annexe A ou il l'Annexe B;

e)  Une liste des dates d'expiration pour chaque dÿrogation sp6ci-
fique enregistr6e.

3.  Tout lÿtat qui devient Partie peut, moyennant notification 6crite
adress6e au Secretariat, faire enregistrer un ou plusieurs types de dÿroga-
tions sp6cifiques prÿvues il l'Annexe A ou it l'Annexe B.

4.  A moins qu'une date antÿrieure ne soit indiqu6e dans le registre
par une Partie, ou qu'une prorogation ne soit accord6e conformÿment
au paragraphe 7, toutes les d6rogations spÿcifiques enregistr6es expirent
cinq ans aprÿs la date d'entr6e en vigueur de la prÿsente Convention en
ce qui conceme une substance chimique donnÿe.

5.  .A sa premi+re rÿunion, la Conference des Parties arrÿte un pro-
cessus d'examen des inscriptions au registre.

6.  Pr6alablement ÿ l'examen d'une inscription au registre, la Par-
tie concern6e soumet au Secretariat un rapport attestant que l'enregis-
trement de cette d6rogation reste n6cessaire. Le Secr6tariat distribue ce
rapport ÿ toutes les Parties. L'examen de la d6rogation s'effectue sur la
base de routes les informations disponibles. La Conf6rence des Parties
peut faire ÿce sujet toute recommandation qu'elle estime appropri6e
la Partie concernÿe.

7.  Sur demande de la Partie concern6e, la Conf6rence des Par-
ties peut dÿcider de proroger une dÿrogation sp6cifique pour une pÿriode
pouvant aller jusqu'il cinq ans. En rendant sa dÿcision, la Conference des
Parties prend dfiment en compte la situation particuliÿre des Parties qui
sont des pays en dÿveloppement ou ÿ 6conomie en transition.

8.  Une Partie peut,/ÿ tout moment, retirer son inscription au re-
gistre pour une dÿrogation sp6cifique, sur notification ÿcrite adress6e au
Secr6tariat. Le retrait prend effet ÿ la date indiquÿe dans la notification.

9.  Lorsque plus aucune Partie n'est enregistrÿe pour un type par-
ticulier de d6rogation spÿcifique, aucun nouvel em'egistrement n'est ac-
cept6 pour ladite d6rogation.

Article 5

MEStJRES PROPmÿS A RIÿDUIRE OU ELIM1NER LES RE JETS RtÿSULTANT
DÿUNE PRODUCTION NON 1NTENTIONNELLE

Chaque Partie prend au minimum les mesures ci-aprÿs pour rÿduire
le volume total des rejets d'origine anthropique de chacune des substan-
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ces chimiques inscrites ÿ l'Annexe C, dans le but de rÿduire leur volume
au minimum et, si possible, de les ÿliminer ÿ terme :

a)  lÿlaborer, dans les deux ans qui suivent l'entrÿe en vigueur de
la Convention ÿ son ÿgard, un plan d'action ou, le cas ÿchÿant, un plan
d'action rÿgional ou sous-rÿgional, et t'appliquer ensuite dans le cadre
du plan de mise en oeuvre visÿ ÿ l'article 7, afin d'identifier, de caractÿri-
ser et de gÿrer les rejets de substances chimiques inscrites ÿ l'Annexe C
et de faciliter l'application des alinÿas b ÿ e. Ce plan d'action doit corn-
porter les ÿlÿments suivants :

i) Une ÿvaluation des rejets actuels et projetÿs, et notamment
l'ÿtablissement et la tenue ÿ jour d'inventaires des sources et
d'estimations des rejets, compte tenu des categories de sour-
ces ÿnumÿrÿes ÿ l'Annexe C;

ii) Une ÿvaluation de l'efficacitÿ des lÿgislations et politiques ap-.
pliquÿes par la Partie pour g6rer ces rejets;

iii) Des strategies visant ÿ assurer le respect des obligations au
titre du present paragraphe, compte tenu des ÿvaluations prÿ-
vues aux points i et ii;

iv)  Des mesures visant ÿ faire connaÿtre les strategies susmention-
n6es et fi promouvoir l'6ducation et 13 formation en la matiÿre;

v) Un examen de ces strat6gies tousles cinq ans, pour d6terminer
darts quelle mesure elles ont permis ÿ 13 Partie de s'acquitter
des obligations au titre du pr6sent paragraphe; les rÿsultats de
ces examens figureront dans les rapports pr6sent6s en applica-
tion de l'article 15;

vi)  Un calendrier de mise en oeuvre du plan d'action, y compris
des strat6gies et mesures qui y sont ÿnonc6es;

b)  Encourager l'application de mesures mat6riellement possibles
et pratiques qui peÿettent d'atteindre rapidement un niveau r6aliste et
appr6ciable de r6duetion des rejets ou d'61imination des sources;

e)  Encourager la raise au point et, si elle le juge appropri6, exiger
l'utilisation de mat6riels, produits et proc6dÿs modifi6s ou de rempla-
cement pour pr6venir la formation et le rejet des substances chimiques
inserites fi l'Annexe C, en tenant compte des directives g6n6rales sur
les mesures de pr6vention et de r6duction des rejets qui figurent ÿ l'An-
nexe C ainsi que des directives qui seront adopt6es par d6cision de la
Conf6rence des Parties;

cO  Encourager et, conform6ment au ealendrier de mise en oeuvre
de son plan d'action, exiger le recours aux meilleures techniques dispo-
nibles pour les sources nouvelles ÿ l'int6rieur des cat6gories de sources
qu'une Partie a recens6es comme justifiant ce traitement dans le cadre
de son plan d'action, en se concentrant initialement sur les cat6gories de
sources 6num6r6es dans la partie II de l'Annexe C. En tout 6tat de cause,
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l'utilisation des meilleures techniques disponibles pour les sources nou-
velles ÿ l'intÿrieur des cat6gories 6num6r6es dans la partie II de ladite
Annexe sera introduite aussit6t que possible et au plus tard quatre ans
aprÿs l'entrÿe en vigueur de la prÿsente Convention pour cette Partie.
Pour les cat6gories ainsi recensÿes, les Parties encourageront le recours
aux meilleures pratiques environnementales. Pour l'application des
meilleures techniques disponibles et des meilleures pratiques environ-
nementales, les Parties devraient tenir compte des directives g6n6rales
sur les mesures de pr6vention et de rÿduction des rejets figurant ÿ l'An-
nexe C ainsi que des directives sur les meilleures techniques disponibles
et les meilleures pratiques environnementales qui seront adoptÿes par
d6cision de la Conf6rence des Parties;

e)  Encourager, conform6ment ÿt son plan d'action, le recours aux
meilleures techniques disponibles et aux meilleures pratiques environ-
nementales :

i) Pour les sources existantes, ÿ l'int6rieur des categories de
sources 6num6r6es h la partie II de l'Annexe C et de catego-
ries de sources telles que celles ÿnumÿrÿes h la partie III de
ladite Annexe;

ii)  Pour les sources nouvelles, ÿ l'intÿrieur de categories de sources
telles que celles ÿnumÿrÿes ÿ la partie III de l'Amlexe C pour
lesquelles cette Partie ne l'a pas fait en vertu de l'alin6a d.

Darts l'application des meilleures techniques disponibles et des
meilleures pratiques environnementales, les Parties devraient tenir
compte des directives g6nÿrales sur les mesures de pr6vention et de
rÿduction des rejets figurant ÿ l'Annexe C ainsi que des directives sur
les meilleures techniques disponibles et les meilleures pratiques envi-
ronnementales qui seront adopt6es par d6cision de la Conf6rence des
Parties;

J)
i)

ii)

iii)

Aux fins du pr6sent paragraphe et de l'Annexe C •
Par <<meilleures techniques disponibles>), on entend le stade
de dgveloppement le plus efficace et avanc6 des activit6s et de
leurs modes d'exploitation, dÿmontrant l'aptitude pratique de
techniques particuliÿres it constituer, en principe, la base de li-
mitations des rejets visant iL pr6venir et, lorsque cela s'av&e im-
possible, ÿ r6duire de maniÿre g6nÿrale les rejets des substances
chimiques 6num6r6es it la partie I de l'Ann, exe C et leur impact
sur l'environnement dans son ensemble. A eet 6gard :

Par ÿ techniques)), on entend aussi bien la technologie utilis6e
que la fagon dont l'installation est congue, construite, entrete-
nue, exploit6e et mise hors service;

Par techniqiaes ÿdisponibles)>, on entend les techniques aux-
quelles l'exploitant peut avoir ace,s et qui sont nfises au point
sur une 6chelle permettant de les appliquer dans le secteur in-
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dustriel concern6, dans des conditions 6conomiquement et tech-
niquement viables, compte tenu des cofits et des avantages,

iv)  Par ÿ meilleures >>, on entend les techniques les plus efficaces
pour atteindre un niveau g6n6ral 61ev6 de protection de l'envi-
ronnement dans son ensemble,

v) Par ÿmeilleures pratiques environnementales>>, on entend
l'application de la combinaison la plus appropri6e de strat6-
gies et mesures de r6glementation environnementale,

vi)  Par ÿsource nouvelle>>, on entend toute source que l'on com-
mence ÿ construire ou que l'on entreprend de modifier substan-
tiellement au moins un an apr+s la date d'entr6e en vigueur :
a. De la pr6sente Convention h l'6gard de la Partie concer-

n6e, ou

b. D'un amendement ÿ l'Annexe C pour la Partie concernÿe,
lorsque la source est soumise aux dispositions de la pr6sente
Convention uniquement en vertu de cet amendement;

g)  Des valeurs limites de rejets ou des normes de fonctionnement
peuvent 8tre utilis6es par une Partie pour s'acquitter de ses obligations
en matiÿre de meilleures techniques disponibles en vertu du pr6sent pa-
ragraphe.

Aÿ6

MESURES PROPRES ÿ RIÿDUIRE OU tÿL1MINER LES RE JETS
IÿMANANT DE STOCKS ET DIÿCHETS

1.  Afin de s'assurer que les stocks constituÿs de substances chimi-
ques inscrites ÿ l'Annexe A ou ÿt l'Annexe B, ou en contenant, et les
d6chets, y compris les produits et articles r6duits ÿ l'ÿtat de dÿchets,
constituÿs de substances chimiques inscrites ÿ l'Annexe A, B ou C, en
contenant, ou contaminÿs par ces substances soient gÿrÿs de maniÿre
protÿger la sant6 humaine et l'environnement, chaque Partie :

a)  lÿlabore des strategies appropriÿes pour identifier :
i) Les stocks constituÿs de substances chimiques inscrites

l'Annexe A ou ÿ l'Annexe B, ou en contenant, et

ii) Les produits et articles en circulation et les dÿchets constituÿs
d'une substance chimique inscrite ÿ l'Annexe A, B ou C, en
contenant, ou contaminÿs par cette substance;

b)  Identifie, dans la mesure du possible, les stocks constituÿs de
substances chimiques inserites fi l'Annexe A ou fi l'Annexe B, ou en
contenant, sur la base des strategies visÿes ÿt l'alinÿa a;

c)  G&e les stocks, le cas ÿch6ant, d'une maniÿre sfire, efficace
et 6cologiquement rationnelle. Les stocks de substances chimiques ins-
crites ÿ l'Annexe A ou ÿ l'Annexe B qu'il n'est plus permis d'utiliser
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conform6ment ÿt une d6rogation sp6cifique pr6vue h l'Annexe A ou it
une d6rogation sp6cifique ou un but acceptable prÿvu il l'Annexe B, ÿt
l'exception des stocks qu'il est permis d'exporter conformÿment au pa-
ragraphe 2 de l'article 3, sont considÿr6s comme des dÿchets et sont gÿ-
rÿs conformÿment il l'alinÿa d;

d)  Prend des mesures appropriÿes pour s'assurer que les dÿchets,
y compris les produits et articles une fois rÿduits/ÿ l'ÿtat de dÿchets :

i)  Sont rnanipulÿs, recueillis, transportÿs et emmagasinÿs d'une
maniÿre ÿcologiquement rationnelle;

ii)  Sont ÿlirninÿs de maniÿre ÿ ce que les polluants organiques per-
sistants qu'ils contiennent soient dÿtruits ou irrÿversiblement
transformÿs, de telle sorte qu'ils ne prÿsentent plus les carac-
tÿristiques de polluants organiques persistants, ou autrement
liminÿs d'une maniÿre ÿcologiquement rationnelle lorsque la

destruction ou la transformation irreversible ne constitue pas
l'option preferable du point de vue ÿcologique ou la teneur en
polluants organiques persistants est faible, compte tenu des
rÿgles, normes et directives internationales, y compris celles
qui pourraient ÿtre ÿlaborÿes conformÿment au paragraphe 2,
et des rÿgirnes rÿgionaux et rnondiaux pertinents rÿgissant la
gestion des dÿchets dangereux;

iii)  Ne puissent ÿtre soumis ÿt des operations d'61imination sus-
ceptibles d'aboutir ÿ la r6cup6ration, au recyclage, ÿ la rÿgÿ-
n&ation, ÿ la rÿutilisation directe ou ÿ d'autres utilisations des
polluants organiques persistants;

iv)  Ne font pas l'objet de mouvements transfrontiÿres sans qu'il
soit tenu compte des rÿgles, normes et directives internationa-
les pertinentes;

e)  S'efforce d'61aborer des strat6gies appropriÿes pour identi-
fier les sites contaminÿs par des substances chimiques inscrites h l'An-
nexe A, B ou C; si la dÿcontamination de ces sites est entreprise, elle doit
tre effeetuÿe de mani+re ÿcologiquement rationnelle.

2.  La Conference des Parties coop&e 6troitement avec les orga-
nes appropriÿs de la Convention de Bale sur le contr61e des mouvements
transfrontiÿres de dÿchets dangereux et de leur 61imination pour, notam-
ment :

a)  lÿtablir les niveaux de destruction et de transformation irr6ver-
sible n6cessaires pour garantir que les caractÿristiques des polluants or-
ganiques persistants 6num6rÿes au paragraphe 1 de l'Annexe D ne sont
pas prÿsentes;

b)  D6terminer les m6thodes dont ils considÿrent qu'elles consti-
tuent l'61imination 6cologiquement rationnelle visÿe ci-dessus;

c)  S'employer ÿ 6tablir, le cas ÿchÿant, les niveaux de concentra-
tion des substances chirniques inscrites aux Annexes A, B et C afin de
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d6finir la faible teneur en polluants organiques persistants mentionn6e au
point ii de l'alin6a d du paragraphe 1.

Article 7

PLANS DE MISE EN (EUVRE

1.  Chaque Partie :
a)  lÿlabore et s'efforce de mettre en oeuvre un plan pour s'acquit-

ter de ses obligations en vertu de la pr6sente Convention;
b)  Transmet son plan de mise en oeuvre ÿt la Conf6rence des Par-

ties dans un d61ai de deux ans ÿ compter de la date d'entr6e en vigueur
de la Convention ÿ son 6gard;

c)  Examine et actualise, le cas 6ch6ant, son plan de mise en oeuvre
intervalles r6guliers et selon des modalit6s ÿ sp6cifier par la Conference

des Parties dans une d6cision ÿ cet effet.
2.  Les Parties coopÿrent, selon qu'il convient, directement ou par

l'intermÿdiaire d'organisations mondiales, rÿgionales et sous-rÿgionales,
et consultent leurs parties prenantes nationales, notamment les associa-
tions f6minines et les organisations oeuvrant dans le domaine de la santÿ
des enfants, afin de faciliter l'ÿlaboration, l'application et l'actualisation
de leurs plans de mise en oeuvre.

3.  Les Parties s'efforcent d'utiliser et, si nÿcessaire, de mettre en
place des moyens d'intÿgration des plans nationaux de mise en oeuvre
pour les polluants organiques persistants dans leurs strategies de d6ve-
loppement durable, selon qu'il convient.

Article 8

INSCRIPTION  DE  SUBSTANCES  CHIMIQUES  AUX ANNEXES A,  B  ET C

1.  Une Partie peut pr6senter au Secr6tariat une proposition d'ins-
cription d'une substance chimique aux Annexes A, B et/ou C. Cette
proposition doit comporter les informations requises ÿ l'Annexe D. Une
Partie peut ÿtre aid6e par d'autres Parties et/ou le Secr6tariat dans l'ÿla-
boration de sa proposition.

2.  Le Secr6tariat v6rifie si la proposition comporte les informa-
tions requises ÿ l'Annexe D. Si le Secr6tariat estime que la proposition
comporte bien ces informations, il la transmet au Comit6 d'6tude des
polluants organiques persistants.

3.  Le Comit6 examine la proposition et applique les critÿres de
s61ection 6nonc6s ÿ l'Annexe D d'une maniÿre souple et transparente, en
tenant compte de fagon int6gr6e et 6quilibr6e de routes les informations
foumies.

4.  Si le Comitÿ d6cide que :
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a)  La proposition r6pond aux critÿres de s61ection, il communi-
que, par l'interm6diaire du Secr6tariat, la proposition et l'6valuation du
Comit6 h toutes les Parties et aux observateurs et les invite h pr6senter les
informations requises ÿ l'Annexe E;

b)  La proposition ne r6pond pas aux critbres de s61ection, il en
informe, par l'interm6diaire du Secr6tariat, toutes les Parties et les obser-
vateurs et communique la proposition et l'6valuation du Comit6 ÿ toutes
les Parties et la proposition est rejet6e.

5.  Toute Pattie peut pr6senter de nouveau au Comit6 une propo-
sition que le Comit6 a rejet6e confonn6ment au paragraphe 4. La propo-
sition ainsi pr6sent6e de nouveau peut faire 6tat des pr6occupations de
la Partie en question, ainsi que des raisons justifiant un nouvel examen
par le Comit6. Si, ÿ la suite de cette proc6dure, le Comit6 rejette ÿ nou-
veau la proposition, la Partie peut contester la d6cision du Comit6, et la
Confdrence des Parties examine la question ÿ sa session suivante. La
Confdrence des Parties peut ddcider, sur la base des crit6res de s61ection
de l'Annexe D et compte tenu de l'ÿvaluation du Comitd et de toute in-
formation suppldmentaire fournie par une Partie ou un observateur, qu'il
doit ÿtre donnÿ suite ÿ la proposition.

6.  Lorsque le Comitd a d6cid6 que la proposition rdpond aux critÿ-
res de s6lection, ou que la Conf6rence des Parties a d6cidd de donner suite

la proposition, le Comit6 procÿde ÿ un nouvel examen de la proposition,
en tenant compte de route information suppldmentaire pertinente qui a dtd
regue, et dtablit un projet de descriptif des risques conformdment ÿ l'An-
nexe E. I1 communique ce projet, par l'intermddiaire du Secr6tariat, ÿ tou-
tes les Parties et aux observateurs, recueille leurs observations techniques
et, compte tenu de ces observations, complete le descriptif des risques.

7.  Si, sur la base du descriptif des risques dtabli conform6ment
l'Annexe E, le Comitd ddcide :

a)  Que la substance chimique est susceptible, du fait de sa propa-
gation ÿ longue distance dans l'environnement, d'avoir des effets nocifs
importants sur la sant6 humaine et/ou l'environnement justifiant l'adop-
tion de mesures au niveau mondial, il est donn6 suite ÿ la proposition.
L'absence de certitude scientifique absolue n'empÿche pas de donner
suite ÿ la proposition. Le Comitd, par l'intermddiaire du Secrdtafiat, de-
mande ÿ routes les Parties et aux observateurs de fournir des informa-
tions se rapportant aux consid6rations dnoncdes ÿ l'Annexe F. I1 dtablit
alors une dvaluation de la gestion des risqnes qui comprend une analyse
des dventuelles mesures de rdglementation de la substance chimique,
conformdment ÿ ladite Annexe;

b)  Qu'il ne doit pas ÿtre donn6 suite ÿ la proposition, il communi-
que, par l'intermddiaire du Secrdtariat, le descriptif des risques ÿ toutes
les Parties et aux observateurs et rejette la proposition.
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8.  Pour toute proposition rejet6e conform6ment ÿ l'alin6a b du pa-
ragraphe 7, une Partie peut demander ÿ la Conf6rence des Parties d'exa-
miner la possibilit6 de charger le Comit6 de demander des informations
suppl6mentaires ÿ la Pattie ayant pr6sent6 la proposition et b, d'autres Par-
ties pendant une p6riode ne d6passant pas un an. Une fois cette p6riode
coul6e, et sur la base de toutes informations regues, le Comit6 r6examine

la proposition conform6ment au paragraphe 6 avec nn rang de priorit6
d6cider par la Conf6rence des Parties. Si, ÿ, la suite de cette proc6dure,
le Comit6 rejette ÿ nouveau la proposition, la Partie peut contester lad&
cision du Comit6, et la Conf6rence des Parties examine la question ÿ sa
session suivante. La Conf6rence des Parties peut d6cider, sur la base du
descriptif des risques 6tabliconform6ment ÿ l'Annexe E et compte tenu
de l'6valuation du Comit6 et de toute information suppl6mentaire fournie
par une Partie ou un observateur, qu'il doit 8tre donn6 suite ÿ la propo-
sition. Si la Conference des Parties dÿcide qu'il doit ÿtre donn6 suite ÿ la
proposition, le Comit6 6tablit l'6valuation de la gestion des risques.

9.  Sur la base du descriptifdes risques mentionn6 au paragraphe 6
et de l'ÿvaluation de la gestion des risques mentionnÿe ÿ l'alin6a a du
paragraphe 7 et au paragraphe 8, le Comit6 recommande b, la Conf6rence
des Parties d'envisager ou non l'inscription de la substance chimique
aux Annexes A, B et/ou C. La Conf6renee des Parties, tenant dfiment
compte des recommandations du Comit6, y compris de toute incertitude
scientifique, dÿcide, de maniÿre prÿcautionneuse, d'inscrire ou non la
substance chimique aux Annexes A, B et/ou C, en spÿcifiant les mesures
de rÿglementation de cette substance.

Article 9

]ÿCHANGE D ÿ INFORMATIONS

1.  Chaque Pattie facilite ou entreprend l'6change d'informations
se rapportant :

a)  A la r6duction ou ÿt l'61imination de la production, de l'utilisa-
tion et des rejets de polluants organiques persistants;

b)  Aux solutions de remplacement des polluants organiques per-
sistants, notamment d'informations sur leurs risques ainsi que sur leurs
cofits ÿconomiques et sociaux.

2.  Les Parties 6changent les informations vis6es au paragraphe 1ÿ
directement ou par l'interm6diaire du Secr6tariat.

3.  Chaque Partie d6signe un correspondant nationalpour l'6change
de ces informations.

4.  Le Secr6tariat joue le r61e de centre d'6change pour les infor-
mations sur les polluants organiques persistants, y compris celles com-
muniqufes par les Parties et par des 0rganisations intergouvernementa-
les et non gouvernementales.
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5.  Aux fins de la pr6sente Convention, les informations concer-
nant la sant6 et la sÿcurit6 des personnes ainsi que la salubrit6 et la pro-
tection de l'environnement ne sont pas consid6r6es comme confidentiel-
les. Les Parties qui 6changent d'autres informations en application de la
Convention respectent le caractÿre confidentiel des informations comme
mutuellement convenu.

Article 10

INFORMATION, SENSIBILISATION ET IÿDUCATION DU PUBLIC

1.  Chaque Pattie, dans la mesure de ses moyens, favorise et fa-
cilite :

a)  La sensibilisation de ses responsables politiques et de ses d6ci-
deurs aux polluants organiques persistants;

b)  La fourniture au public de toutes les informations disponibles
sur les polluants organiques persistants, compte tenu des dispositions du
paragraphe 5 de l'article 9;

c)  L'61aboration et l'application de programmes d'6ducation et
de sensibilisation, en particulier ÿ l'intention des femmes, des enfants
et des moins instruits, sur les polluants organiques persistants, ainsi que
sur leurs effets sur la sant6 et l'environnement et sur les solutions de
remplacement;

d)  La participation du public ÿ la prise en consid6ration des pol-
luants organiques persistants et de leurs effets sur la sant6 et l'environne-
ment et ÿ la mise au point de solutions appropriÿes, y compris les possibili-
t6s de contTibutions nationales ÿ l'application de la pr6sente Convention;

e)  La formation de travailleurs, de scientifiques, d'6ducateurs et
de personnel technique et de direction;

J)  La mise au point et l'6change de mat6riels d'6ducation et de
sensibilisation aux niveaux national et international;

g)  L'61aboration et l'ex6cution de programmes d'6ducation et de
formation aux niveaux national et international.

2.  Chaque Partie, dans la mesure de ses moyens, veille ÿ ce que le
public ait accÿs aux infonnations publiques vis6es au paragraphe 1 et
ce que ces informations soient tenues ÿt jour.

3.  Chaque Partie, dans la mesure de ses moyens, encourage l'in-
dustrie et les usagers professionnels ÿ favoriser et faciliter la fourniture
des informations vis6es au paragraphe 1 au niveau national et, le cas
6ch6ant, aux niveaux sous-r6gional, r6gional et mondial.

4.  Pour la fourniture d'informations sur les polluants organiques
persistants et les solutions de remplacement, les Parties peuvent recou-
fir h des fiches techniques de s6curit6, fi des rapports, aux m6dias et
d'autres moyens de communication, et 6tablir des centres d'information
aux niveaux national et r6gional.
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5.  Chaque Partie envisage avec bienveillance l'ÿlaboration de mÿ-
canismes, tels que des registres des rejets et transferts de polluants, pour
la collecte et la diffusion d'informations sur les estimations des quantit6s
annuelles des substances chimiques ÿnum6rÿes fi l'Annexe A, B ou C qui
sont rejet6es ou 61iminÿes.

Article 11

RECHERCHE-DEVELOPPEMENT ET SURVEILLANCE

1.  Les Parties, dans la mesure de leurs moyens, encouragent et/ou
entreprennent, aux niveaux national et international, des activit6s appro-
priÿes de recherche-d6veloppement, de surveillance et de coop6ration
concemant les polluants organiques persistants et, le cas 6cMant, les
solutions de remplacement et les polluants organiques persistants poten-
tiels, portant notamment sur les points suivants :

• a)  Sources et rejets dans l'environnement;

b)  Presence, niveaux et tendances chez les ÿtres humains et dans
l'environnement;

e)  Propagation, devenir et transformation dans l'environnement;

d)  Effets sur la santÿ humaine et l'environnement;
e)  Impacts socioÿconomiques et culturels;
J)  R6duction ou 61imination des rejets;
g)  M6thodologies harmonisÿes d'inventaire des sources de pro-

duction et techniques analytiques de mesure des rejets.
2.  Lorsqu'elles entreprennent des activit6s en vertu du paragra-

phe 1, les Parties, dans la mesure de leurs moyens :

a)  Appuient et renforcent, le cas ÿch6ant, des organisations,
r6seaux et programmes intemationaux ayant pour objet de d6finir, de
conduire, d'6valuer et de financer la recherche, la collecte de donn6es et
la surveillance, compte tenu de la n6cessitÿ de rÿduire le plus possible
les doubles emplois;

b)  Appuient les activit6s nationales et internationales visant fi
renforcer les capacit6s nationales de recherche scientifique et techni-
que, en particulier dans les pays en dÿveloppement et les pays fi 6cono-
mie en transition, et ÿ favoriser l'accÿs aux donn6es et analyses et leur
6change;

c)  Tiennent compte des pr6occupations et des besoins, en parti-
culier en matiÿre de ressources financiÿres et techniques, des pays en
dÿveloppement et des pays ÿ 6conomie en transition, et coopÿrent au
renforcement de leur capacitÿ ÿ participer aux activit6s vis6es aux ali-
nÿag a et b,'

d)  Entreprennent des travaux de recherche visant fi attÿnuer les
effets des polluants organiques persistants sur la santÿ gÿnÿsique;
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e)  Mettent les rÿsultats de leurs activitds de recherche-dÿveloppe-
ment et de surveillance visdes au present paragraphe ÿ la disposition du
public, en temps utile et ÿ intervalles rÿguliers;

J)  Encouragent et/ou entreprennent une cooperation en ce qui
concerne le stockage et la tenue ÿ jour des informations issues des acti-
vitÿs de recherche-dÿveloppement et surveillance.

Article 12

ASSISTANCE TECHNIQUE

1.  Les Parties reconnaissent que la fourniture en temps utile d'une
assistance technique appropriÿe il la demande de Parties qui sont des
pays en dÿveloppement ou gt ÿconomie en transition est essentielle pour
appliquer avec succÿs la prÿsente Convention.

2.  Les Parties coopÿrent pour foumir en temps utile une assistance
technique appropriÿe aux Parties qui sont des pays en dÿveloppement ou

conomie en transition afin de les aider, compte tenu de leurs besoins
particuliers, ÿt dÿvelopper et g renforcer leurs moyens de s'acquitter de
leurs obligations au titre de la Convention.

3.  A cet ÿgard, l'assistance technique devant atre fournie par
les pays dÿveloppÿs Parties, et d'autres Parties dans la mesure de leurs
moyens, comprend, selon qu'il convient et comme convenu d'un com-
mun accord, la fourniture d'une assistance technique pour le renforce-.
ment des capacitÿs aux fins d'exÿcution des obligations au titre de la
Convention. La Conference des Parties donnera des directives suppld-
mentaires en la matiÿre.

4.  Les Parties prennent, le cas ÿchÿant, des dispositions pour four-
nir une assistance technique et favoriser le transfert de technologie aux
Parties qui sont des pays en dÿveloppement ou il ÿconomie en transi-
tion, en vue de l'application de la prÿsente Convention. Ces dispositions
comprennent la creation de centres rÿgionaux et sous-rÿgionaux pour le
renforcement des capacitÿs et le transfert de technologie afin d'aider les
Parties qui sont des pays en dÿveloppement ou g ÿconomie en transition
s'acquitter de leurs obligations au titre de la Convention. La Conference
des Parties donnera des directives suppldmentaires en la mati6re.

5. Aux fins du present article, les Parties tiennent pleinement
compte des besoins spÿcifiques et de la situation particuliÿre des pays
les moins avancÿs et des petits lÿtats insulaires en dÿveloppement lors-
qu'elles prennent des dÿcisions concernant l'assistance technique.

Article 13

RESSOURCES F1NANCIIÿRES ET MtÿCANISMES DE FINANCEMENT

1.  Chaque Partie s'engage fi foumir, dans la mesure de ses moyens,
un appui et des incitations d'ordre financier au titre des activitÿs natio-

294



nales qui visent ÿ la r6alisation de l'objectif de la pr6sente Convention,
conformÿment ÿt ses plans, priorit6s et progralmnes nationaux.

2.  Les pays dÿvelopp6s Parties fournissent des ressources finan-
ciÿres nouvelles et additionnelles pour permettre aux Parties qui sont
des pays en d6veloppement ou il 6conomie en transition de couvrir la
totalit6 des surcofits convenus de l'application des mesures leur per-
mettant de s'acquitter de leurs obligations au titre de la Convention,
comme convenu entre une Partie b6nÿficiaire et une entit6 participant au
mÿcanisme d6crit au paragraphe 6. D'autres Parties peuvent 6galement,
/ÿ titre volontaire et dans la mesure de leurs moyens, fournir de telles
ressources financiÿres. Les contributions d'autres sources devraient
galement ÿtre encourag6es. Dans l'ex6cution de ces engagements, il

est tenu compte de la n6cessitÿ d'un financement ad6quat, prÿvisible
et en temps utile et de l'importance d'un partage des charges entre les
Parties contribuantes.

3.  Les pays dÿveloppÿs Parties, et d'autres Parties dans la mesure
de leurs moyens et conformÿment ÿ leurs plans, prioritÿs et programmes
nationaux, peuvent aussi fournir, et les Parties qui sont des pays en ddve-
loppement ou/ÿ ÿconomie en transition obtenir des ressources financiÿres
pour les aider dans l'application de la prÿsente Convention par d'autres
sources et voies bilatÿrales, rÿgionales ou multilatÿrales.

4.  La mesure dans laquelle les pays en dÿveloppement Parties
s'acquitteront effectivement de leurs engagements au titre de la Conven-
tion dÿpendra de la mesure dans laquelle les pays dÿveloppds Parties
s'acquitteront effectivement de leurs engagements au titre de la Conven-
tion en ce qui concerne les ressources financiÿres, l'assistance techni-
que et le transfert de technologie. I1 sera pleinement tenu compte du fait
qu'un dÿveloppement ÿconomique et social durable et l'ÿlimination de
la pauvretd sont, pour les pays en dÿveloppement Parties, la prioritÿ ab-
solue, compte dfiment tenu de la nÿcessitÿ de protÿger la santÿ humaine
et l'environnement.

5.  Les Parties tiennent pleinement compte des besoins spÿcifiques
et de la situation particuliÿre des pays les moins avancÿs et des petits
lÿtats insulaires en dÿveloppement lorsqu'elles prennent des dÿcisions
concernant le financement.

6.  I1 est dÿfini par les prÿsentes un mÿcanisme pour la fourniture
aux Parties qui sont des pays en dÿveloppement ou/ÿ ÿconomie en tran-
sition de ressources financiÿres adÿquates et rÿgulibres ÿ titre de don
ou fi des conditions de faveur, afin de les aider dans l'application de
la Convention. Aux fins de la prÿsente Convention, ce mÿcanisme sera
placd sous l'autoritÿ, selon qu'il convient, et la direction de la Confd-
rence des Parties,/ÿ laquelle il rendra compte. Sa gestion sera confiÿe it
un ou plusieurs organismes, y compris parmi les organismes internatio-
naux existants, selon ce que ddcidera la Conference des Parties. Le md-
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canisme pourra aussi comprendre d'autres organismes fournissant une
assistance financiÿre et technique multilat6rale, r6gionale et bilatÿrale.
Les contributions au m6canisme s'ajouteront fi d'autres transferts finan-
ciers aux Parties qui sont des pays en d6veloppement ou ÿ 6conomie en
transition, comme indiquÿ au paragraphe 2 et conform6ment aux dispo-
sitions dudit paragraphe.

7.  Confonnÿment aux objectifs de la pr6sente Convention et au
paragraphe 6, la Conference des Parties adopte, it sa premiere r6union,
des directives appropri6es ÿ donner au m6canisme et convient avec l'or-
ga'nisme ou les organismes participant au m6canisme de financement des
arrangements visant ÿ dolmer effet fi ces directives. Ces directives porte-
ront notamment sur les points suivants :

a)  La d6finition des priorit6s en matiÿre de politiques, de strate-
gies et de programmes, ainsi que de critÿres et directives clairs et d6-
taill6s concernant les conditions requises pour avoir accÿs aux ressources
financiÿres et les utiliser, y compris la surveillance et l'ÿvaluation rÿgu-
liÿre de cette utilisation;

b)  La pr6sentation g la Conference des Parties, par l'organisme ou
les organismes, de rapports p6riodiques sur l'ad6quation et la rÿgularitÿ
du financement des activit6s li6es ÿ l'application de la Convention;

c)  La promotion de m6thodes, de m6canismes et de dispositifs
faisant appel fi plusieurs sources de financement;

d)  Les modalit6s de d6termination, d'une maniÿre prÿvisible et
claire, du montant des ressources financiÿres n6cessaires et disponibles
pour l'application de la Convention, compte tenu du fait que l'61imina-
tion des polluants organiques persistants risque de nÿcessiter un finance-
ment soutenu, et des conditions dans lesquelles ce montant fera l'objet
d'un examen pÿriodique;

e)  Les modalit6s de la fourniture aux Parties intÿressÿes d'une
aide concernant l'6valuation des besoins et de renseignements sur les
sources de financement disponibles et les modes de financement, de fa-
9on/t faciliter la coordination entre elles.

8.  La Conf6rence des Parties examine, au plus tard ÿ sa deuxiÿme
r6union et par la suite p6riodiquement, l'efficacit6 du m6canislne ins-
tituÿ en vertu du present article, sa capacit6 g faire face aux besoins en
6volution des Parties qui sont des pays en d6veloppement ou ÿ 6co-
nomie en transition, les critÿres et directives vis6s au paragraphe 7, le
niveau de financement ainsi que l'efficacit6 des organismes institu-
tionnels charg6s de gÿrer le mÿcanisme de financement. Sur la base de
cet examen, elle prend des mesures appropri6es, le cas ÿch6ant, pour
am61iorer l'efficacit6 du m6canisme, notamment en formulant des re-
commandations et directives sur les mesures ÿ prendre pour garantir
des ressources financiÿres adÿquates et r6guliÿres afin de rÿpondre aux
besoins des Parties.
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Article 14

ARRANGEMENTS FINANCIERS PROVISOIRES

La structure institutionnelle du Fonds pour l'environnement mon-
dial, qui fonctionne conform6ment ÿ l'Instrument pour la restructuration
du Fonds pour l'environnement mondial, fair office, h titre provisoire,
de principal organisme charg6 du fonctionnement du m6canisme de fi-
nancement vis6 it l'artMe 13, dans l'intervalle entre la date d'entr6e en
vigueur de la pr&ente Convention et la premiere r6union de la Conf&
rence des Parties, ou jusqu'h ce que la Conference des Parties d&ide
de la structure institutionnelle/ÿ d6signer conform6ment/ÿ l'article 13.
La structure institutionnelle du Fonds pour l'environnement mondial de-
vrait s'acquitter de cette fonction au moyen de mesures op6rationnelles
portant sp&ifiquement sur les polluants organiques persistants, compte
tenu du fait que de nouveaux arrangements en la matiÿre peuvent s'av6-
rer nÿcessaires.

Article 15

COMMUNICATION DES INFORMATIONS

1.  Chaque Partie fait rapport h la Conference des Parties sur les
mesures qu'elle a prises pour appliquer les dispositions de la pr6sente
Convention et sur leur efficacit6 dans la r6alisation de l'objectif de la
Convention.

2.  Chaque Partie fournit au Secr6tariat :
a)  Des donn6es statistiques sur les quantitÿs totales produites, im-

port6es et export&s de chacune des substances chimiques inscrites aux
Annexes A et B, ou une estimation plausible de ces quantitÿs;

b)  Dans la mesure du possible, une liste des lÿtats d'ofi elle a im-
portÿ chaque substance, et des Etats vers lesquels elle a exportÿ chaque
substance.

3.  Ces informations sont communiqu6es p6riodiquement et selon
une pr6sentation ÿ d6terminer par la Conf6rence des Parties ÿ sa premiere
rÿunion.

Article 16

]ÿVALUATION DE L'EFFICACITIÿ

1.  Quatre ans aprÿs la date d'entr6e en vigueur de la pr6sente
Convention, et p6riodiquement par la suite ÿ des intervalles dont elle
d6cidera, la Conference des Parties 6value l'efficacitÿ de la Convention.

2.  Afin de faciliter cette 6valuation, la Conf6rence des Parties, ÿ sa
premiere rÿunion, d6cide de la raise en place d'arrangements lui permet-
tant de disposer de donn6es de surveillance comparables sur la presence
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des substances chimiques inscrites aux Annexes A, B et C, ainsi que sur
leur propagation dans l'environnement aux niveaux rÿgional et mondial.
Ces arrangements :

a)  Devraient atre mis en eeuvre par les Parties sur une base rÿgio-
nale, s'il y a lieu, selon leurs moyens techniques et financiers, en tirant
parti dans la mesure du possible des programmes et mÿcanismes de sur-
veillance existants et en favorisant l'hannonisation des approches;

b)  Peuvent ÿtre completes si nÿcessaire, compte tenu des diffe-
rences entre rÿgions et de leurs capaeitÿs h rÿaliser des activitÿs de sur-
veillance;

c)  Pr6voient l'ÿtablissement de rapports h la Conf6rence des Par-
ties sur les r6sultats des activitÿs de surveillance aux niveaux rÿgional et
mondial, h des intervalles ÿ specifier par la Conference des Parties.

3.  L'6valuation dÿcrite au paragraphe 1 est effectu6e sur la base
des informations scientifiques, environnementales, techniques et 6cono-
miques disponibles, y compris :

a)  Des rapports et d'autres donn6es de surveillance fournis confor-
mÿment au paragraphe 2;

b)  Des rapports nationaux prÿsentÿs conformÿment it l'article 15;
et

c)  Des informations sur le non-respect regues conformÿment aux
procedures ÿtablies en vertu de l'article 17.

Article 17

NON-RESPECT

La Conf6rence des Parties 61abore et approuve, dbs que possible,
des proc6dures et, des m6canismes institutionnels permettant de d6termi-
ner les cas de non-respect des dispositions de la pr6sente Convention et
les mesures il prendre ÿ l'6gard des Parties contrevenantes.

Article 18

RIÿGLEMENT DES DIFFIÿRENDS

1.  Les Parties rÿglent tout diff6rend surgissant entre elles au sujet
de l'interpr&ation ou de l'application de la pr6sente Convention par vole
de n6gociation ou par tout autre moyen pacifique de leur choix.

2.  Lorsqu'elle ratifie, accepte ou approuve la Convention ou y ad-
h+re, ou h tout autre moment par la suite, toute Partie qui n'est pas une
organisation rÿgionale d'int6gration 6conomique peut d6clarer dans un
instrument 6crit soumis au d6positaire que, pour tout diff6rend concer-
nant l'interprÿtation ou l'application de la Convention, elle reconnaÿt
comme obligatoires l'un ou les deux moyens de rÿglement des diff6rends
ci-aprÿs ÿ l'ÿgard de toute Partie acceptant la mÿme obligation :
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a)  L'arbitrage, conformÿment aux procedures qu'adoptera dÿs
que possible la Conference des Parties dans une Annexe;

b)  La soumission du diffdrend/ÿ la Cour internationale de Justice.
3.  Toute organisation rÿgionale d'intÿgration dconomique Partie

la Convention peut faire une dÿclaration analogue concemant l'arbi-
trage, conformÿrhent ÿ la procddure visÿe ÿ l'alinÿa a du paragraphe 2.

4.  Toute ddclaration faite en application du paragraphe 2 ou 3
reste en vigueur jusqu'fi l'expiration du dÿlai stipulÿ dans cette dÿclara-
tion ou jusqu'ÿ l'expiration d'un dÿlai de trois mois fi compter du ddpSt
de la notification ÿcrite de sa rdvocation auprÿs du dÿpositaire.

5.  L'expiration d'une dÿclaration, la notification de la rÿvocation
d'une dÿclaration ou le ddp6t d'une nouvelle dÿclaration n'affecte en
rien la procedure engagde devant un tribunal arbitral ou la Cour interna-
tionale de Justice, fi moins que les Parties au diffÿrend n'en conviennent
autrement.

6.  Si les Parties ÿun diffÿrend n'ont pas acceptÿ le mSme moyen
de r+glement ou l'une des procedures prÿvues au paragraphe 2, et si el-
les ne sont pas parvenues ÿ rÿgler leur diffdrend dans les douze mois
qui suivent la notification par une Partie it une autre Partie de l'exis-
tence d'un diffÿrend entre elles, celui-ci est soumis/ÿ une commission de
conciliation, ÿ la demande de l'une quelconque des Parties au diffÿrend.
La commission de conciliation prÿsente un rapport assorti de recomman-
dations. Des procedures supplÿmentaires concernant la commission de
conciliation figureront dans une Annexe que la Conference des Parties
adoptera au plus tard/l sa deuxiÿme rÿunion.

Article 19

CONFIÿRENCE DES PARTIES

1.  I1 est instituÿ par les prdsentes une Conference des Parties.

2.  La premiere rÿunion de la Conference des Parties est convo-
quÿe par le Directeur exdcutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement un an au plus tard aprÿs l'entrÿe en vigueur de la prÿ-
sente Convention. Par la suite, les rÿunions ordinaires de la Conference
des Parties se tiendront/ÿ des intervatles rÿguliers ÿ dÿcider par la Confe-
rence.

3.  Des rÿunions extraordinaires de la Conference des Parties peu-
vent avoir lieu ÿ tout autre moment si la Conference le juge nÿcessaire,
ou it la demande ÿcrite d'une Partie, sous rÿserve que cette demande soit
appuyÿe par un tiers au moins des Parties.

4.  La Conference des Parties alTÿte et adopte par consensus, fi sa
premiere rÿunion, son rÿglement intdrieur et ses r+gles de gestion finan-
ciÿre et ceux de tout organe subsidiaire, ainsi que les dispositions finan-
ciÿres rÿgissant le fonctionnement du Secrdtariat.
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5.  La Conference des Parties suit et ÿva!ue en permanence l'ap-
plication de la prÿsente Convention. Elle s'acquitte des fonctions qui lui
sont assignees par la Convention et, h cette fin :

a)  Crÿe, conformÿment aux dispositions du paragraphe 6, les or-
ganes subsidiaires qu'elle juge nÿcessaires ÿ l'application de la Conven-
tion;

b)  Coopÿre, selon que de besoin, avec les organisations interna-
tionales et les organismes intergouvernementaux et non gouvernemen-
taux compÿtents;

e)  Examine pÿriodiquement toutes les informations communi-
quÿes aux Parties en application de l'article 15, et ÿtudie notamment
l'efficacitÿ du point iii de l'alinÿa b du paragraphe 2 de l'article 3;

d)  Examine et prend toute autre mesure nÿcessaire ÿ la rÿalisation
des objectifs de la Convention.

6.  La Conference des Parties crÿe, ÿ sa premiere rÿunion, un or-
gane subsidiaire dÿnommÿ Comitÿ d'ÿtude des polluants organiques
persistants, qui exerce les fonctions qui lui sont confiÿes en vertu de la
Convention. A cet ÿgard :

a)  Les membres du Comitÿ d'ÿtude des polluants organiques
persistants sont nommÿspar la Conference des Parties. Le Comitÿ est
composÿ de spÿcialistes de l'ÿvaluation ou de la gestion des substan-
ces ehimiques dÿsignÿs par les gouvernements. Les membres du Comitÿ
sont nommÿs sur la base d'une rÿpartition gÿographique ÿquitable;

b)  La Conference des Parties dÿcide du mandat, de l'organisation
et du fonctionnement du ComitY; et

c)  Le Comitÿ n'ÿpargne aucun effolÿ pour adopter ses recom-
mandations par consensus. Lorsque tous ses efforts restent vains et
qu'aucun consensus n'est possible, ses recommandations sont adoptÿes,
en dernier recours, ÿ la majoritÿ des deux tiers des membres presents et
votants.

7.  La Conference des PalSies ÿvalue, ÿ sa troisiÿme rÿunion, la nÿ-
cessitÿ du maintien de la procedure prÿvue ÿ l'alinÿa b du paragraphe 2
de l'article 3, en examinant notamment son efficacitÿ.

8.  L'Organisation des Nations Unies, ses institutions spÿcialis,ÿes
et l'Agence internationale de l'ÿnergie atomique, de mÿme que tout Etat
qui n'est pas Partie ÿ la prÿsente Convention, peuvent se faire represen-
ter aux rÿunions de la Conference des Parties en qualitÿ d'observateurs.
Tout organe ou organisme, national ou international, gouvernemental ou
non gouvernemental, competent dans les domaines visÿs par la Conven-
tion et qui a informÿ le Secretariat de son dÿsir de se faire representer
une rÿunion de la Conference des Parties en qualitÿ d'observateur peut
tre admis h y prendre part ÿ moins qu'un tiers au moins des Parties

prÿsentes n'y fassent objection. L'admission et la participation des ob-
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servateurs sont subordorm6es au respect du rÿglement int6rieur adopt6
par la Conf6rence des Parties.

Article 20

SECRIÿ'TARIAT

1.  I1 est institud par les prdsentes un Secrdtariat.
2.  Les fonctions du Secrdtariat sont les suivantes :
a)  Organiser les rdunions de la Confdrence des Parties et de ses

organes subsidiaires, et leur fournir les services voulus;

b)  Faciliter l'octroi d'une assistance aux Parties, en particulier aux
Parties qui sont des pays en ddveloppement ou h dconomie en transition,
sur demande, aux fins de l'application de la prdsente Convention;

c)  Assurer la coordination ndcessaire avec les secr6tariats d'autres
organismes internationaux compdtents;

d)  !ÿtablir et transmettre aux Parties des rapports pdriodiques fon-
dds sur les informations regues en vertu de t'article 15 et d'autres infor-
mations disponibles;

e)  Conclure, sous la supervision de la Confdrence des Parties, les
arrangements administratifs et contractuels qui pourraient lui ÿtre ndces-
saires pour s'acquitter efficacement de ses fonctions;

3')  S'acquitter des autres tÿches de secretariat spÿcifiÿes dans la
Convention et de toutes autres fonctions qui pourraient lui ÿtre confiÿes
par la Conf6rence des Parties.

3.  Les fonctions de secretariat de la pr6sente Convention sont as-
surges par le Directeur exÿcutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, sauf si la Conference des Parties dÿcide, h une majorit6
des trois quarts des Parties pr6sentes et votantes, de confier les fonctions
de secretariat il une ou plusieurs autres organisations internationales.

Article 21

AMENDEMENTS .ÿ LA CONVENTION

1.  Toute Partie peut proposer des amendements ÿ la pr6sente
Convention.

2.  Les amendements it la Convention sont adoptÿs lors d'une r6u-
nion de la Conference des Parties. Le texte de toute proposition d'amen-
dement est communiquÿ aux Parties par le Secr6tariat six mois au moins
avant la r6union ÿ laquelle il est present6 pour adoption. Le Secretariat
communique aussi les propositions d'amendement aux signataires de la
Convention et, ÿ titre d'information, au dÿpositaire.

3.  Les Parties n'ÿpargnent aucun effort pour parvenir il un accord
par consensus sur route proposition d'amendement it la pr6sente Conven-
tion. Si tous les efforts en ce sens sont demeur6s vains, l'amendement est
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adoptÿ en dernier recours par un vote ÿt la majorit6 des trois quarts des
Parties pr6sentes et votantes.

4.  Le d6positaire communique l'amendement ÿ toutes les Parties
aux fins de ratification, d'acceptation ou d'approbation.

5.  La ratification, l'acceptation ou l'approbation d'un amendement
est notifiÿe par ÿcrit au dÿpositaire. Tout amendement adoptÿ conformÿ-
ment au paragraphe 3 entre en vigueur pour les Parties l'ayant accept6
le quatre-vingt-dixiÿme jour suivant la date du dÿp6t des instruments de
ratification, d'acceptation ou d'approbation par les trois quarts au moins
des Parties. Par ta suite, l'amendement entre en vigueur h l'6gard de
toute auta'e Partie le quatre-vingt-dixiÿme jour suivant la date du d6p6t
par cette Partie de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probation de l'amendement.

Article 22

ADOPTION ET AMENDEMENT DES ANNEXES

1.  Les Annexes h la pr6sente Convention font pattie int6grante de
la Convention et, saul disposition contraire expresse, toute r6f6rence ÿ la
Convention constitue 6galement une r6f6rence ÿ ses Annexes.

2.  Toute nouvelle Annexe a exclusivement trait fi des questions
de proc6dure ou h des questions fi caractÿre scientifique, technique ou
administratif.

3.  La proposition, l'adoption et l'entr6e en vigueur d'Annexes
suppl6mentaires ÿ la Convention sont r6gies par la proc6dure suivante :

a)  Les Annexes suppl6mentaires sont propos6es et adopt6es selon
la proc6dure 6nonc6e aux paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 21;

b)  Toute Partie qui n'est pas en mesure d'aceepter une Annexe
suppl6mentaire en donne par 6crit notification au d6positaire dans l'an-
n6e qui suit la date de communication par le d6positaire de l'adoption
de l'Amlexe suppl6mentaire. Ce dernier informe sans d61ai toutes les
Parties de route notification regue. Une Partie peut fi tout moment retirer
une notification ant6rieure de non-acceptation d'une Annexe suppl6men-
taire, et cette Annexe entre alors en vigueur ÿ l'6gard de cette Partie sous
r6serve des dispositions de l'alin6a c;

c)  A l'expiration d'un d61ai d'un an ÿ compter de la date de com-
munication par le d6positaire de l'adoption d'une Annexe suppl6mentaire,
ladite Amlexe entre en vigueur ÿ l'6gard de toutes les Parties qui n'ont pas
communiqu6 de notification en application des dispositions de l'alin6a b.

4.  La proposition, l'adoption et l'entr6e en vigueur d'amende-
ments ÿ l'Annexe A, B ou C sont soumises h la m0,me proc6dure que la
proposition, l'adoption et l'entr6e en vigueur d'Annexes suppl6mentai-
res fi la Convention, sice n'est qu'un amendement fi l'Annexe A, B ou C
n'entre pas en vigueur ÿ l'6gard d'une Partie qui a fair une d6claration au
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sujet des amendements ÿces Annexes en application du paragraphe 4 de
l'article 25, auquel cas l'amendement entre en vigueur pour cette Partie
le quatre-vingt-dixiÿme jour suivant la date de dÿp6t auprÿs du dÿposi-
taire de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation
dudit amendement ou d'adhÿsion fi celui-ci.

5.  La procedure ci-aprÿs s'applique il la proposition, g l'adoption
et/ÿ l'entr6e en vigueur de tout amendement ÿ l'Annexe D, E ou F :

a)  Les amendements sont propos6s selon la proc6dure pr6vue aux
paragraphes 1 et 2 de l'article 21;

b)  Les Parties d6cident de tout amendement it l'Annexe D, E ou F
par consensus; et

c)  Toute d6cision tendant fi amender l'Annexe D, E ou F est im-
m6diatement communiqu6e aux Parties par le d6positaire. Cet amende-
ment entre en vigueur pour toutes les Parties it une date ÿ pr6ciser dans
la d6cision.

6.  Lorsqu'une Annexe supplÿmentaire ou un amendement ÿt une
annexe se rapporte ÿ un amendement h la Convention, ladite Annexe
suppl6mentaire ou ledit amendement n'entre en vigueur que lorsque
l'amendement it la Convention entre lui-mÿme en vigueur.

Article 23

DROIT DE VOTE

1.  Chaque Partie ÿ la Convention dispose d'une voix, sous rÿserve
des dispositions du paragraphe 2.

2.  Les organisations r6gionales d'int6gration 6conomique dispo-
sent, pour exercer leur droit de vote dans les domaines qui relÿvent de leur
comp&ence, d'un nombre de voix ÿgal au nombre de leurs Etats membres
qui sont Parties/ÿ la Convention. Elles n'exercent pas leur droit de vote si
l'un quelconque de leurs tStats membres exerce le sien, et inversement.

Article 24

SIGNATURE

La pr6sente Convention est ouverte g la signature de tousles lStats
et organisations rÿgionales d'int6gration 6conomique ÿ Stockholm, le
23 mai 2001, et au Si+ge de l'Organisation des Nations Unies, fi New
York, du 24 mai 2001 au 22 mai 2002.

Article 25

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION OU ADHIÿSION

1.  La pr6sente Convention est soumise ÿt la ratification, ÿ l'ac-
ceptation ou/ÿ l'approbation des tÿtats et des organisations r6gionales
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d'intÿgration ÿconomique. Elle est ouverte fi l'adhÿsion des lÿtats et des
organisations rÿgionales d'intÿgration ÿconomique le lendemain du jour
off elle cesse d'etre ouverte h la signature. Les instruments de ratifica-
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhÿsion sont dÿposÿs auprbs du
ddpositaire.

2.  Toute organisation rÿgionale d'intÿgration ÿconomique qui
devient Partie h la prÿsente Convention sans qu'aucun de ses Etats
membres n'y soit Partie est liÿe par toutes les obligations ÿnoncÿes
dans la Convention. Lorsqu'un ou plusieurs tÿtats membres d'une de
ces organisations sont Parties h la Convention, l'organisation et ses
lÿtats membres conviennent de leurs responsabilitÿs respectives en ce
qui concerne l'exÿcution des obligations qui leur incombent en vertu
de la Convention. En pareil cas, l'organisation et ses tÿtats membres ne
sont pas habilitÿs fl exercer concurremment leurs droits au titre de la
Convention.

3.  Dans leurs instruments de ratification, d'acceptation, d'appro-
bation ou d'adhÿsion, les organisations rÿgionales d'int6gration ÿcono-
mique indiquent l'ÿtendue de leur competence dans les domaines rÿgis
par la Convention. Ces organisations infonnent aussi le d6positaire, qui
informe h son tour les Parties, de toute modification pertinente de l'6ten-
due de leur competence.

4.  Dans son instrument de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion oll d'adMsion, toute Partie peut dÿclarer que tout amendement
l'Annexe A, B ou C n'entre en vigueur fi son ÿgard qu'aprÿs le d6p6t
de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation dudit
amendement ou d'adhÿsion h celui-ci.

Article 26

ENTRIÿE EN VIGUEUR

1.  La prÿsente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-
dixiÿme jour suivant la date du dÿp6t du cinquantiÿme instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adh6sion.

2.  A l'ÿgard de chaque lÿtat ou organisation r6gionale d'int6gra-
tion ÿconomique qui la ratifie, l'accepte, l'approuve ou y adhere aprÿs
le d6p6t du cinquantiÿme instrument de ratification, d'acceptation, d'ap-
probation ou d'adh6sion, la Convention entre en vigueur le quatre-vingt-
dixiÿme jour suivant la date du d6p6t par cet Etat ou eette organisation
de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'ad-
h6sion.

3.  Aux fins des paragraphes 1 et 2, l'instrument d6pos6 par une
organisation r6gionale d'int6gration 6conomique n'est pas consid6r6
comme venant s'ajouter aux instruments d6jh dÿposÿs par les lÿtats mem-
bres de ladite organisation.
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Article 27

RfiSERVES

Aucune rÿserve ne peut ÿtre faite fl la prÿsente Convention.

Article 28

DIÿNONCIATION

1.  A. l'expiration d'un dÿlai de trois ans fi compter de la date d'en-
trÿe en vigueur de la prÿsente Convention fi l'ÿgard d'une Partie, ladite
Partie peut fi tout moment d6noncer la Convention par notification ÿcrite
donnÿe au dÿpositaire.

2.  La dÿnonciation prend effet fi l'expiration d'un dÿlai d'un an
compter de la date de rÿception de la notification de dÿnonciation par

le dÿpositaire, ou fl toute date ultÿrieure spÿcifiÿe dans la notification de
dÿnonciation.

Article 29

DÿPOSITMRE

Le Secrÿtaire gÿnÿral de l'Organisation des Nations Unies est le
dÿpositaire de la prÿsente Convention.

Article 30

TEXTES FAISANT FOI

L'original de la prÿsente Convention, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, frangais et russe font ÿgalement foi, est dÿposÿ auprÿs
du Secrÿtaire gÿnÿral de l'Organisation des Nations Unies.

EN Foÿ DE QUOI, les soussign6s, fl ce dfiment habilit6s, ont sign6 la
pr6sente Convention.

FAIT fi Stockholm, le vingt-deux mai deux mille un.
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ANNEXE A

lÿlimination

PREMIERE PARTIE

Substance chimique     Activitd              Ddrogation spdeifique

Aldrine*               Production   N6ant

NO de CAS : 309-00-2   Utilisation   Ectoparasiticide local Insecticide

Chlordane*             Production

N° de CAS : 57-74-9
Utilisation

Telle qu'autoris6e pour les Parties inscrites sur
le registre

Ectoparasiticide local hlseeticide Termiticide
Termiticide daus les batiments et les barrages
Termiticide sur les routes Additif dans les adhÿ-
sifs pour contreplaqu6s

Dieldrine*              Production   N6ant

NO de CAS : 60-57-1    Utilisation   Activit6s agricoles

Endrine*               Production   Nÿant

N° de CAS : 72-20-8    Utilisation   N6ant

Heptachlore*           Production   Nÿant

NO de CAS : 76-44-8    Utilisation Termiticide Termiticide dans la charpente des
maisons Termieitide (souterrain) Traitement du
bois Boltiers de cables souterrains

Hexachlorobenzÿne      Production
N° de CAS : 118-74-1

Utilisation

Telle qu'autoris6e pour les Parties inscrites sur
le registre

Produit intenn6diaire Solvant dans les pesticides
Iuterm6diaire en circuit fermÿ sur un site dÿter-
rain6

Mirex*                 Production   Telle qu'autoris6e pour les Parties inscfites sur
N° de CAS : 2385-85-5              le registre

Utilisation   Termiticide

Toxaphÿne*            Production   N6ant

NO de CAS : 8001-35-2  Utilisation   Nÿant

Polychlorobiphÿnyles     Production

(PCB)*                Utilisation

N6ant

Articles en circulation conform6ment aux dis-
positions de la deuxiÿme partie de la pr6sente
Annexe

NOTES :

i)  Sauf disposition contraire de la Convention, les quantitÿs d'une substance chimi-
que pr6sentes non intentionnellement dans des produits et articles sous forme de contami-
nant ÿ l'6tat de trace ne sont pas consid&ÿes comme relevant de la pr6sente Annexe.

ii)  La pr6sente note ne doit pas 6tre consid6r6e comme eonstituant une d&ogation
sp6cifique concernant la production et l'utilisation aux fins du paragraphe 2 de Particle 3.
Les quantit6s d'une substance chimique pr6sentes sous forme de constituants d'articles
manufactur6s ou dÿjÿ en circulation avant ou ÿ la date d'entr6e en vigueur de l'obligation
pertinente en ce qui coneeme cette substance ne sont pas eonsid&ÿes comme relevant de
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la pr6sente Annexe, pour autant que la Partie ait notifiÿ le Seer6tariat qu'un type particulier
d'article est toujours en circulation dans cette Partie. Le Secr6tariat met ces notifications
la disposition du public.

iii)  La pr6sente note, qui ne s'applique pas aux substances chimiques dont le nom
est suivi d'un ast6risque dans la colonne ÿ< Substance chimique)) de la premiere partie de la
prÿsente Annexe, ne doit pas ÿtre considÿrÿe comme constituant une dÿrogation spÿcifique
concernant la production et l'utilisation aux fins du paragraphe 2 de l'article 3. Etant donn6
que des quantit6s apprÿciables de la substance chimique ne sont pas cens6es atteindre les
tres humains et l'environnement lors de la production et de l'utilisation d'un intenn6diaire

en circuit ferm6 sur un site d6termin6, une Partie qui en notifie le Secretariat peut autoriser
la production et l'utilisation, comme interm6diaire en circuit ferm6 sur un site dÿtermin6,
de quantit6s d'une substance chimique inscrite ÿ la pr6sente Annexe chimiquement trans-
form6es lors de la fabrication d'autres substances chimiques qui, compte tenu des critÿ-
res 6nonc6s au paragraphe 1 de l'Annexe D, ne pr6sentent pas les caraet6ristiques d'un
polluant organique persistant. Cette notification comprend des donnÿes sur la production
totale et l'utilisation de cette substance chimique ou une estimation plausible de ces don-
n6es et des informations sur la nature du processus en circuit ferm6 sur un site d6termin6, y
compris la quantit6 de polluant organique persistant utilis6e comme matiÿre de dÿpart non
transform6e et prÿsente non intentionnellement sous forme de contaminant ii l'ÿtat de trace
dans le prodnit final. Cette proc6dure s'applique saul disposition contraire de la pr6sente
Annexe. Le Secr6tariat met ces notifications h la disposition de la Conf6rence des Parties et
du public. Cette production ou utilisation n'est pas considdr6e comme une d6rogation sp6-
cifique en matiÿre de production ou d'utilisation. I1 est mis fin fi cette production et ÿt cette
utilisation au bout de dix ans, ÿt moins que la Partie concemÿe n'adresse au Secr6tariat une
nouvelle notification, auquel cas le d6lai est prolong6 de dix ans, saul si la Conf6rence des
Parties en d6cide autrement, aprÿs examen de la production et de l'utilisation. La proc6dure
de notification peut 8tre r6p6t6e.

iv)  Les Parties les ayant fait enregistrer en ce qui les concerne conform6ment
l'article 4 peuvent se pr6valoir de toutes les d6rogations spÿcifiques pr6vues par la pr6-
sente Annexe, h l'exception de l'utilisation de polychlorobiph6nyles dans les articles en
circulation conform6ment aux dispositions de la deuxiÿme partie de la pr6sente Annexe,
d6rogation dont toutes les Parties peuvent se pr6valoir.

DEUXIIÿME PARTIE

Polyehloÿvbiphÿto,les

Chaque Partie :
a)  S'agissant de l'61imination de l'utilisation des polychlorobiph6nyles dans les

6quipements (par exemple transformateurs, condensateurs, ou autres r6ceptacles contenant
des liquides) d'ici ÿ 2025, sous rÿserve d'examen par la Conference des Parties, prend des
mesures conform6ment aux priorit6s ci-aprÿs :

i)  S'employer r6solument fi identifier, 6tiqueter et retirer de la circulation les 6qui-
pements contenant plus de 10 % et de 5 litres de polychlorobiph6nyles;

ii)  S'employer r6solument fi identifier, 6tiqueter et retirer de la circulation les ÿqui-
pements contenant plus de 0,05 % et de 5 litres de polyehlorobiph6nyles;

iii)  S'efforcer d'identifier et de retirer de la circulation les 6quipements contenant
plus de 0,005 % et de 0,05 litre de polychlorobiph6nyles;

b)  Conformÿment aux prioritÿs ÿnoncÿes fi l'alinÿa a, privilÿgie les mesures ci-aprÿs
visant h rÿduire l'exposition et les risques en rue de r6glementer l'emploi des polychloro-
biphÿnyles :

i)  Utilisation uniquement dans des ÿquipements intacts et qui ne fuient pas et seu-
lement dans des lieux o6 les risques de rejet dans l'environnement peuvent ÿtre
rÿduits au minimum et off il peut y ÿtre rapidement remÿdiÿ;
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ii)  Aucune ntilisation dans des 6quipements situ6s dans des lieux ayant un rapport
avec la production ou le tvaitement de denr6es alimentaires ou d'aliments pour
animaux;

iii)  Dans le cas d'une utilisation dans des zones peuplÿes, y compris des ÿcoles et
des h6pitaux, adoption de toutes les mesures pouvant raisonnablement dtre pri-
ses pour pr6venir les panoes 61ectriques qui pourraient provoquer un incendie, et
inspection h intervalles r6guliers des 6quipements pour dÿceler les filites;

c)  Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 3, veille h ce que les
6quipements contenant des polychlorobiph6nyles, tels que d6erits h l'alin6a a, ne soient ni
exportÿs ni import6s, sauf en vue d'une gestion 6cologiquement rationnelle des d6chets;

d)  Sauf pour des operations de maintenance et d'entretien, n'autorise pas la r6cup6-
ration fi des fins de r6utilisation dans d'autres ÿquipements des liquides dont la teneur en
polychlorobiph6nyles d6passe 0,005 %;

e)  S'emploie r6solument/t parvenir fi une gestion ÿcologiquement rationnelle des
d6chets de liquides contenant des polychlorobiph6nyles et d'ÿSquipements contamin6s par
des polychlorobiph6nyles dont la teneur en polychlorobiph6nyles d6passe 0,005 %, confor-
m6ment aux dispositions dn paragraphe 1 de l'article 6, dÿs que possible et au plus tard en
2028, sous r6serve d'examen par la Conf6rence des Parties;

J0  Au lieu de la note ii de la premiere partie de la pr6sente Annexe, s'efforce d'iden-
tifier d'autres articles dont la teneur en polychlorobiph6nyles d6passe 0,005 % (par exem-
pie, gaines de cables, matÿriaux de calfatage et objets peints) et de les g6rer conform6ment
au paragraphe 1 de l'article 6;

g)  lÿtablit tousles cinq ans un rapport sur les progrÿs accomplis dans l'61imination des
polychlorobiph6nyles et le soumet ÿt la Conf6rence des Parties en application de l'article 15;

h)  Les rapports vis6s fi l'alinfa g sont, selon qn'il convient, examin6s par la Conf6-
rence des Parties dans le cadre de l'examen des polychlorobiph6nyles. La Conf6rence des
Parties examine les progrÿs accomplis dans l'61imination des polychlorobiph6nyles tousles
cinq ans ou selon une autre p6riodicit6, le cas ÿchÿant, compte tenu des rapports susvisÿs.

ANNEXE B

Restriction

PREMtIÿRE PARTIE

Substance chimique

DDT( 1-1-1-Trichloro-2,2-bis
(4-chlorophÿnyl)fthane)

N° de CAS : 50-29-3

Activitÿ

Production

But acceptable ou ddrogation spdcifique

But acceptable :

Utilisation pour la lutte antivectorielle
conform6ment fi la deuxiÿme partie de la
pr6sente Annexe

Ddrogation spdcifique :
lnterm6diaire dans la production de dicofol

Produit intermÿdiaire

Utilisation But acceptable :

Utilisation pour la lutte antivectorielle
conform6ment/ÿ la deuxi+me partie de la
prÿsente Annexe

Ddrogation spkcifique :
Production de dicofol
Produit interm6diaire
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Notes :

i)  Sauf disposition contraire de la Convention, les quantitÿs d'une substance chimi-
que prÿsentes non intentionnellement dans des produits et articles sous forme de contami-
nant ÿ I'ÿtat de trace ne sout pas considÿr6es comme relevant de la pr6seute Annexe.

ii)  La prÿsente note ne doit pas ÿtre consid6r6e comme constituant une dÿrogation
sp6cifique ou dans un but acceptable concernant la production ou l'utilisation aux fins du
paragraphe 2 de l'article 3. Les quantitÿs d'une substance chimique prÿsentes sous forme
de constituants d'articles manufactures ou dÿjÿ en circulation avant ou ÿ la date d'en-
trÿe en vigueur de l'obligation pertinente en ce qui conceme cette substance ne sont pas
consid6r6es comme relevant de la pr6sente Annexe, pour autant que la Partie ait notifi6 le
Secretariat qu'un type particulier d'article est toujours en circulation dans cette Partie. Le
Secr6tariat met ces notifications h la disposition du public.

iii)  La prÿsente note ne doit pas ÿtre consid6r6e comme constituant une dÿrogation
s pÿcifique concemant la production ou l'utilisation aux fins du paragraphe 2 de l'article 3.
Etant donn6 que des quantitÿs appreciables de la substance chimique ne sont pas eensÿes
atteindre les ÿtres humains et l'environnement Iors de la production et de l'utilisation d'un
interm6diaire en circuit ferm6 sur un site dÿtermin6, une Partie qui en notifie le Secr6tariat
peut autoriser la production et l'utilisation, comme interm6diaire en circuit ferm6 sur un
site dÿterminÿ, de quantitÿs d'une substance chimique inscrite h la prÿsente Annexe chimi-
quement transformÿes lors de la fabrication d'autres substances chimiques qui, compte
tenu des critÿres ÿnoncÿs au paragraphe 1 de l'Annexe D, ne pr6sentent pas les caractÿris-
tiques d'un polluant organique persistant. Cette notification comprend des donnÿes sur la
production totale et l'utilisation de cette substance chimique ou une estimation plausible
de ces donn6es et des informations sur la nature du processus en circuit fennÿ sur un site
dÿtermin6, y compris la quantitÿ de polluant organique persistant utilisÿe comme matiÿre
de dÿpart non transform6e et prÿsente non intentionnellement sous forme de contaminant
l'ÿtat de trace dans le produit final. Cette procedure s'applique sauf disposition contraire de
la prÿsente Annexe. Le Secr6tariat met ces notifications h la disposition de la Conf6rence
des Parties et du public. Cette production ou utilisation n'est pas consid6r6e comme une
d6rogation sp6cifique en matiÿre de production ou d'utilisation. I1 est mis fin ÿ cette pro-
duction et ÿt cette utilisation au bout de dix ans, h moins que la Partie consid6rÿe n'adresse
au Secr6tariat une nouvelle notification, auquel cas le d61ai est prolongÿ de dix ans, saul
si la Conference des Parties en dÿcide autrement, aprÿs un examen de la production et de
l'utilisation. La proc6dure de notification peut ÿtre rÿpÿtÿe.

iv)  Les Parties les ayant fait enregistrer en ce qui les concerne conform6ment gt
l'article 4 peuvent se prÿvaloir de toutes les dÿrogations sp6cifiques prÿvues par la pr6sente
Annexe.

DEUXIÿME  PARTIE

DDT [1-1-1-trichloro-2,2bis(4-ehlorophOnyOOthane]

1.  La production et l'utilisation du DDT sont ÿlimin6es except6 pour les Parties qui
ont notifiÿ au Seer6tariat leur intention de produire et/ou d'utiliser du DDT. Un registre
DDT accessible au public est ÿtabli par les pr6sentes. Le Secr6tariat tient le registre DDT.

2.  Chaque Partie qui produit et/on utilise du DDT limite cette production et/ou cette
utilisation h la lutte contre les vecteurs pathog+nes conform6ment aux reeommandations
et lignes directrices de l'Organisation mondiale de la sant6 relatives ÿ l'utilisation du DDT
et ee, pour autant que la Partie en question ne dispose pas de solutions de rechange locales
si'ÿres, efficaces et abordables.

3.  Dans le cas oÿ une Partie ne figurant pas sur le registre DDT d6termine qu'elle
a besoin de DDT pour la lutte contre les vecteurs pathogÿnes, elle le nofifie au Secr6tariat
aussit6t que possible pour ÿtre immÿdiatement inscrite sur le registre DDT. Elle le notifie
en mÿme temps ÿt l'Organisation mondiale de la sant6.
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4.  Chaque Partie qui utilise du DDT fournit tousles trois ans au Secr6tariat et
l'Organisation mondiale de la sant6 des informations sur la quantit6 utilis6e, les conditions
de cette utilisation et son int6rÿt pour la strat6gie prophylactique de cette Pattie, sous une
forme h d6cider par la Conf6rence des Parties en consultation avec l'Organisation mondiale
de la sant6.

5.  Darts l'objectif de rÿduire et, ÿ terme, d'61iminer l'utilisation du DDT, la Conf6-
rence des Parties encourage :

a)  Toute Pattie utilisant du DDT h 6laborer et exÿcuter un plan d'action darts le
cadre du plan de raise en eeuvre vis6 ÿ l'article 7. Ce plan d'action comprend :

i)  La mise au point de mÿcanismes r6glementaires et autres pour faire en SOl-te que
l'utilisation du DDT soit limit6e h la lutte contre les vecteurs pathog+nes;

ii)  L'utilisation de produits, mÿthodes et strat6gies de remplacement adÿquats, y
compris des strat6gies de gestion des r6sistances pour s'assurer que ces solutions
de remplacement restent efficaces;

iii)  Des mesures pour renforcer les soins de sant6 et rÿduia'e l'incidence de la maladie.

b)  Les Parties s'engagent & promouvoir, dans la mesure de leurs moyens, la recher-

che-d6veloppement de substances chimiques et non chimiques, m6thodes et strat6gies de
remplacement sfires pour les Parties utilisant du DDT, en rapport avec la situation de ces
pays et ayant pour but de r6duire le fardeau que reprÿsente la maladie pour les honunes
et l'6conomie. Les facteurs h privil6gier pour l'6tude des solutions de remplacement ou
des combinaisons de solutions de remplacement comprennent les risques pour la sant6
humaine et les incidences sur l'environnement de ces solutions de remplacement. Les so-

lutions de remplacement du DDT viables doivent pr6senter moins de risques pour la santÿ
humaine et l'environnement, convenir ÿ la lutte contre la maladie compte tenu de la situa-
tion de chaque Partie, et 6Ire ÿtay6es par des donn6es de surveillance.

6.  A partir de sa premiere r6union, et au moins tousles trois ans par la suite, la Confÿ-
fence des Parties 6value, en consultation avec l'Organisation mondiale de la sant6, si le DDT
reste n6cessaire pour la lutte contre les vecteurs pathogÿnes, sur la base des informations
scientifiques, teclmiques, envirolmementales et 6conomiques disponibles, notamment :

a)  La production et l'utilisation du DDT et les conditions 6nonc6es au paragraphe 2;

b)  La disponibilit6, la pertinence et l'application des solutions de remplacement du
DDT; et

e)  Les progrÿs faits dans le renforcement de la capacit6 des pays ÿ recourir ÿt ces
solutions de remplacement en toute s6curitÿ.

7.  Une Partie peut h tout moment se retirer du registre DDT, moyennant notification
crite au Secr6tariat. Ce retrait prend effet ÿt la date indiquÿe dans la notification.

ANNEXE C

Production non intentionnelle

PARTIE I : POLLUANTS ORGAN1QOES PERSISTANTS SOUMIS
AUX OBLIGATIONS ENONCIÿES .ÿ L'ARTICLE 5

La prÿsente Annexe s'appliqne aux polluants organiques persistants suivants, lors-
qu'ils sont produits et re jet, s involontairement par des sources anthropiques :

Substance ehimique

Polychlorodibenzo-p-dioxines et dibenzofuranes (PCDD/PCDF)

Hexachlorobenzÿne (HCB) (no de CAS : 118-74-1)

Polychlorobiph6nyles (PCB)
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PARTIE lI  :  AUTRES CATIÿGORIES DE SOURCES

Les polychlorodibenzo-p-dioxines et dibenzofuranes, l'hexachlorobenzÿne et les po-
lychlorobiph6nyles sont produits et rejetÿs involontairement lors de proc6dÿs thermiques
faisant intervenir des matiÿres organiques et du chlore, du fait d'une combustion incomplete
ou de rÿactions chimiques. Les cat6gories suivantes de sources industrielles ont un potentM
relativement 61ev6 de production et de rejet de ces substances dans l'environnement :

a)  Les incinÿrateurs de d6chets, y compris les co-incinÿrateurs de d6chets munici-
paux, dangereux ou m6dicaux, ou de boues d'6puration;

b)  Le brfilage de d6chets dangereux dans des tours en ciment;

c)  La production de pate utilisant le chlore ÿlÿmentaire, ou des substances chimi-
ques g.'n6rant du chlore ÿlÿmentaire, pour le blanchiment;

d)  Les procÿdÿs thermiques suivants dans l'industrie mÿtallurgique :

i)  Production secondaire de cuivre;

ii)  Installations de fi'ittage de l'industrie m6tallurgique;
iii)  Production secondaire d'aluminium;

iv)  Production seeondaire de zinc.

PARTIE IlI  :  CATiÿGOR1ES DE SOURCES

Les polychlorodibenzo-p-dioxines et dibenzofuranes, l'hexachlorobenzÿne et les
polychlorobipMnyles peuvent 6galement dtre produits et rejetÿs involontairement par les
categories de sources suivantes, notamment :

a)  La combustion h ciel ouvert de ddchets, y compris dans les dÿeharges;

b)  Les proc6d6s thermiques de l'industrie mÿtallurgique autres que ceux mention-
n6s dans la pattie II;

c)  Les sources de combustion r6sidentielles;

d)  La combustion de combustibles fossiles dans les chaudiÿres de centrales et les
chaudiÿres industrMles;

e)  Les installations de brOlage de bois et de combustibles issus de la biomasse;

j)  Les procÿd6s sp6cifiques de production de substances chimiques entrMnant des
rejets de polluants organiques persistants produits involontairement, notamment la produc-
tion de chloropMnols et de chloranile;

g)
h)
i)
J)

line);
k)
/)
m)

Les fours cr6matoh'es;

Les v6hicules h moteur, notamment ceux utilisant de l'essence au plomb;

La destruction de carcasses d'animaux;

La teinture des textiles ou du cuir (au chloranile) et la finition (extraction alca-

Les installations de broyage des ÿpaves de v6hicules;

Le chauffnge lent de cables en cuivre;

Les raffineries d'huiles usÿes.

PARTtE IV  :  DÿFINITIONS

1.  Aux fins de la pr6sente Annexe :

a)  <<Polychlorobiph6nyles)) s'entend des composÿs aromatiques dont la structure
est telle que les atomes d'hydrogÿne de la mol6cule de bipMnyle (deux cycles benz6niques
reli6s par un seul lien carbone-carbone) peuvent ÿtre remplac6s par un nombre d'atomes
de chlore allant jusqu'ÿt dix;

b)  <<Polychlorodibenzo-p-dioxines>) et ÿ<polychlorodibenzofuranes>), s'entend des
composÿs aromatiques tricycliques form6s par deux cycles benz6niques reli6s par deux
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atomes d'oxyg6ne dans le cas des polychlorodibenzo-p-dioxines et par un atome d'oxy-
g6ne et un lien carbone-carbone dans le cas des polychlorodibenzofuranes, et dont les ato-
rues d'hydrogÿne peuvent ÿtre remplac6s par un nombre d'atomes de chlore allant jusqu'h
huit.

2.  Dans la pr6sente Annexe, la toxicit6 des polychlorodibenzo-p-dioxines et di-
benzofuranes est exprimfe h l'aide de la notion d'ÿquivalence toxique, qui d6finit l'activit6
toxique relative de type dioxine de diff6rents congfn6res des polychlorodibenzo-p-dioxines
et dibenzofuranes et des polychlorobiph6nyles coplanaires par rapport au 2,3,7,8-t6trachlo-
rodibenzo-p-dioxine. Les facteurs d'6quivalenee toxique ÿ utiliser aux fins de la pr6sente
Convention doivent dtre conformes aux normes intemationales agrÿ6es, h commencer par

les facteurs d'6quivalence toxique pour les mammifÿres publi6s en 1998 par l'Organisation
mondiale de la sant6 concernant les polychlorodibenzo-p-dioxines et dibenzofuranes et
les polychlorobiph6nyles coplanaires. Les concentrations sont exprim6es en 6quivalence
toxique.

PARTIE  V  :  DIRECTIVES  GIÿNIÿRALES  SUR LES  MEILLEURES  TECHNIQUES  D1SPONIBLES

ET LES ME1LLEURES PRATIQUES ENVIRONNEMENTALES

La prgsente partie contient des directives g6n6rales ÿ l'intention des Parties sur la
pr6vention ou la r6duction des rejets des substances chimiques 6num6rÿes ÿ la partie I.

A.-- Mesures g6nOrales de prÿvention concernant attssi bien les meilleto'es techniques

disponibles que les meilleures pratiques environnementales

I1 conviendrait de donner la priorit6 ÿt l'examen des m6thodes permettant de prÿvenir
la formation et le rejet des substances chimiques 6num6r6es h la pattie I. Parmi les mesures
utiles, on peut citer les suivantes :

a)  Utilisation d'une technologie produisant peu de d6chets;

b)  Utilisation de substances chimiques moins dangereuses;

c)  Promotion de la rÿcup6ration et du recyclage des dÿchets, ainsi que des substan-
ces produites et utilis6es dans les procÿd6s appliqu6s;

at)  Remplacement des matiÿres de dÿpart qui sont des polluants organiques persis-
tants ou qui prÿsentent un lien direct avec le rejet de polluants organiques persistants de
la source;

e)  Programmes de bonne gestion et d'entretien pr6ventif;

J)  Am61ioration des mÿthodes de gestion des d6chets dans le but de mettre fin
leur combustion ÿt ciel ouvert on sous d'autres formes incontr616es, y compris darts les
d6charges. Lors de l'6tude des propositions de construction de nouvelles installations d'61i-
ruination des dÿchets, il conviendrait de prendre en compte des solutions de remplacement
relies que les activit6s visant h r6duire au minimum la production de d6chets municipaux et
mÿdicaux, y compris la r6cup6ration des ressources, la rÿutilisation, le recyclage, la s6pa-
ration des d6chets et la promotion de produits g6n6rant moins de d6chets. A cet 6gard, les
pr6occupations de sant6 publique devraient dtre soigneusement prises en compte;

g)  R6duction au minimum de ces substances chimiques comme contaminants dans
les produits;

h)  Exclusion du chlore 61ÿmentaire ou des substances chimiques g6n6rant du chlore
616mentaire pour le blanchiment.

B.--Meilleures techniques disponibles

Le concept de <<meilleures techniques disponibles >> ne vise pas h prescrire une tech-
nique ou une tectmologie particuliÿre; il tient compte des specifications techniques de
l'installation concernÿe, de son emplacement g6ographique et des conditions 6cologiques
locales. Les techniques de contr61e qui conviennent pour rÿduire les rejets des substances
chimiques 6nnm6rÿes b, la partie I sont en g6n6ral les mÿmes. Pour dÿterminer en quoi
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consistent les meilleures techniques disponibles, il faudrait, de fagon gdndrale comme dans
les eas particuliers, accorder une attention particuliÿre aux facteurs dnumdrds ci-apr+s, en
ayant ÿ l'esprit les eofits et avantages probables de la mesure envisagde et les considdra-
tions de prdcaution et de prdvention :

a)  Considdrations gdndrales :

i)  Nature, effets et masse des rejets concernds; les techniques peuvent varier en
fonction des dimensions de l a source;

ii)  Date de raise en service des installations nouvelles ou existantes;

iii)  Ddlai ndcessaire pour introduire les meilleures techniques disponibles;

iv)  Nature et consommation des matiÿres premieres utilisdes pour le procddd consi-
ddrd, et efficacitd dnergdtique de ee procddd;

v)  Ndeessitd de prdvenir ou de rdduire au minimum l'impact global des rejets dans
l'environnement et les risques pour l'environnement;

vi)  Ndcessitd de prdvenir les accidents ou d'en rdduire au minimum les eonsdquen-
ces pour l'environnement;

vii)  Ndcessitd de protdger la santd des travailleurs et d'assurer leur sdcuritd sur le
lieu de travail;

viii)  Procddds, installations ou modes d'exploitation comparables qui ont dtd testds
avec sucebs h une dchelle industrielle;

ix)  Progrÿs de la technique et dvolution des connaissances scientifiques.

b)  Mesures gdndrales de rdduction des rejets : Lors de l'examen de propositions de
construction de nouvelles installations ou de modification substantielle des installations
existantes h l'aide de proeddds entraÿnant des rejets des substances chimiques dnumdrdes
la prdsente Annexe, il faudrait examiner en prioritd les procddds, techniques ou mdthodes
de remplacement qui prdsentent la mÿme utilitd mais qui dvitent la formation et le rejet de
ees substances chimiques. Dans les cas de construction ou de modification substantielle de
telles installations, outre les mesures de prdvention dvoqudes ÿ la section A de la partie V,
on pomTait envisager les mesures de rdduction ci-aprbs pour ddterminer les meilleures
techniques disponibles :

i)  Recours ÿ de meilleures mdthodes pour le nettoyage des gaz de combustion,
telles que l'oxydation thermique ou catalytique, la prdcipitation des poussiÿres
ou l'adsorption;

ii)  Traitement des rdsidus, des eaux usdes, des ddchets et des boues d'dgouts par
traitement thermique, traitement les rendant inertes ou proeddd chimique les
ddtoxifiant, par exemple;

iii)  Modification des procddds entraÿnant une rdduction ou une dlimination des re-
jets, telle que le recours h des systÿmes en circuit fermd;

iv)  Modification de la conception des procddds pour amdliorer la combustion et
empÿcher la formation des substances chimiques dnumdrdes dans la prdsente
Annexe, grace au contrble de paramÿtres tels que la tempdrature d'incindration
et le temps de sdjour.

C. -- Meilleures pratiques envh'onnementales

La Conf6rence des Parties pourra 6tablir des directives au sujet des meilleures prati-
ques environnementales.

ANNEXED

Informations requises et critÿres de sÿlection

1.  Une Pattie qui soumet une proposition d'inscription d'une substance chimique
aux Annexes A, B et/ou C identifie cette substance de la maniÿre dÿerite ÿt l'alinÿa aet
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fournit des informations sur cette substance, et le cas ÿcMant sur ses produits de transfor-
mation, qui ont trait aux critÿres de s61ection 6nonc6s aux alin6as b ÿ e :

a)  Identitd de la substance ehimique :

i)  Appellations, y compris appellation(s) commerciale(s), nom(s) de marque(s)
et synonymes, numÿro de fichier du Service des r6sum6s analytiques de
chimie (CAS), appellation de l'Union internationale de chimie pure et appli-
quÿe (UICPA); et

ii)  Structure, y compris sp6cification des isomÿres, le cas 6eh6ant, et structure de
la classe chimique;

b)  Persistance :

i)  Preuve que la demi-p6riode de vie de la substance chimique dans l'eau est sup6-
rieure ÿ deux mois, ou que dans le sol elle est sup6rieure h six mois, ou qne dans
les sÿdiments elle est sup6fieure ÿ six mois; ou

ii)  Preuve que la substance est par ailleurs sumsamment persistante pour en justi-
fier l'examen dans le cadre de la pr6sente Convention;

c)  Bioaceumulation :

i)  Preuve que le facteur de bioconcentration ou le facteur de bioaccumulation cor-
respondant ÿt la substance chimique darts les espÿces aquatiques est sup6rieur

5 000 ou, en l'absence de donnÿes sur ces facteurs, que le log Koe est supf-
rieur h 5;

ii)  Preuve que la substance chimique donne d'autres motifs de preoccupation,
comme une bioaccumulation 6levee dans d'autres espÿces ou une toxicit6 ou
6cotoxicit6 61evÿe; ou

iii)  Donnÿes provenant de la surveillance des biotes indiquant que le potentiel de
bioaccumulation de la substance est suffisant pour en justifier l'examen dans le
cadre de la pr6sente Convention;

d)  Potentiel de propagation gt longue distance dans l'environnement :

i)  Concentrations de la substance chimiqne relevdcs en des lieux 61oign6s des
sources de rejet potentiellement prÿoccupantes;

ii)  Donnÿes de surveillance indiquant qu'une propagation h longue distance de la
substance par l'air, l'eau ou des espÿces migratrices, avec un potentM de trans-

fert dans un environnement rÿcepteur, peut s'ÿtre produite; ou

iii)  Propri6tÿs de la substance du point de vue de son devenir dans l'environnement
et/ou rÿsultats de modules dÿmontrant qu'elle peut ÿtre propag6e darts l'envi-
ronnement sur de longues distances par l'air, l'eau ou des espÿces migratrices,
et aboutir hun environnement r6cepteur en des lieux 61oign6s des sources de
rejet. Dans le cas d'une substance dont la propagation atmospMrique est impor-
tante, la demi-p6riode de vie dans l'air devrait ÿtre sup6rieure ÿ deux jours;

e)  Effets nocifs :
i)  Preuves d'effets nocifs sur la sant6 humaine ou l'environnement justifiant l'exa-

men de la substance dans le cadre de la pr6sente Convention, ou

ii)  Donnÿes de toxicit6 ou d'6cotoxicit6 indiquant que la substance peut ÿtre nocive
pour la sant6 humaine ou l'environnement.

2.  La Pattie qui soumet la proposition pr6sente un expos6 de ses motifs de pr6occu-
pation, y compris, si possible, une comparaison des donnÿes de toxicit6 ou d'ÿeotoxicit6
faisant apparaÿtre les concentrations dÿtect6es de la substance chimique r6sultant de sa pro-
pagation ÿt longue distance dans l'environnement, ou pr6vues du fait de cette propagation,
et une br+ve ddclaration faisant ressortir la nÿcessit6 d'une rÿglementation mondiale.

3.  La Pattie qui soumet la proposition, dans la mesure du possible et compte tenu de
ses moyens, foumit des informations suppl6mentaires ÿ l'appui de l'examen de la proposi-
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tion vis6 au paragraphe 6 de l'article 8. Pour 6laborer une telle proposition, une Partie peut
faire appel aux comp6tences techniques de n'importe queUe source.

ANNEXE E

Informations requises pour le descriptif des risques

Le but de l'examen est d'ÿvaluer si une substance chimique est susceptible, du fait de
sa propagation h longue distance dans l'envirormement, d'avoir des effets nocifs impor-
tants sur la sant6 humaine et/ou l'environnement, justifiant l'adoption de mesures au ni-
veau mondial. A, cette fin, un descriptif des risques qui complete et ÿvalue les informations
visÿes it l'Annexe D est 6labor6; ce descriptif comporte, dans la mesure du possible, les
types d'informations suivants :

a)  Sources, y compris, le cas ÿchÿant, des indications sur :

i)  La production, y compris la quantitÿ et le lieu;
ii)  Les utilisations;
iii)  La dissemination sous forme de rejets, pertes et ÿmissions;

b)  lÿvaluation du danger au(x) seuil(s) de preoccupation, y compris ÿtade des interac-
tions toxicologiques entre diverses substances chimiques;

c)  Devenir dans l'environnement, y compris donn6es et informations sur les pro-
priÿtÿs physiques et chimiques de la substance ainsi que sa persistance et leurs liens avec
sa propagation dans l'environnement, son transfert dans et entre divers milieux, sa d6gra-
dation et sa transformation en d'autres substances. Une dÿtermination des facteurs de bio-
concentration et de bioaccumulation, sur la base des valeurs mesurÿes, est pr6sentÿe sauf
lorsqu'on estime que les donnÿes de surveillance r6pondent h ce besoin;

d)  Donnÿes de surveillance;

e)  Exposition en des points dÿterminÿs, en particulier du fait de la propagation it
longue distance dans l'environnement, et notamment informations sur la biodisponibilitÿ;

j')  ]ÿvaluations ou descriptifs nationaux et intemationaux des risques, infomaations
concernant l'ÿtiquetage et classifications de danger, dans la mesure ou ces informations
sont disponibles;

g)  Statut de la substance chimique au regard des conventions intemationales.

ANNEXEF

Informations se rapportant aux considerations socioÿeonomiques

Une ÿvaluation des ÿventuelles mesures de r6glementation de substances chimiques
qu'il est envisagÿ d'inscrire au titre de la prÿsente Convention devrait ÿtre entreprise, en
tenant compte de toutes les possibilit6s, y compris la gestion et l'ÿlimination. A cette fin,
des informations pertinentes devraient ÿtre fournies sur les incidences socio6conomiques
des ÿventuelles mesures de rÿglementation, pour permettre it la Conference des Parties de
prendre une d6cision. Ces informations devraient tenir dfiment compte des capacitÿs et
des situations diffÿrentes des Parties, et devraient inelure l'examen des 6Mments ÿnum6r6s
dans la liste indicative qui suit :

a)  Efficacitÿ et efficience des ÿventuelles mesures de rÿglementation pour rÿpondre
aux objectifs de rÿduction des risques :

i)  Faisabilitÿ teclmique;
ii)  CoOts, y compris cofits pour l'environnement et la santÿ;

• b)  Autres solutions (produits et proc6dfs) :

i)  Faisabilit6 technique;
ii)  Coflts, y compris cofits pour l'environnement et la sant6;
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iii)  Efficacit6;
iv)  Risque;
v) Disponibilit6;
vi)  Accessibilit6;
c)  Incidences positives et/ou n6gatives sur la soci6t6 de l'application d'6ventuelles

mesures de r6glementation :

i)  Sant6, y compris sant6 publique, environnementale et professionnelle;

ii)  Agriculture, y compris aquaculture et sylviculture;

iii)  Biotes (biodiversit6);
iv)  Aspects ÿconomiques;

v)  lÿvolution vers le d6veloppement durable;

vi)  CoOts sociaux;

d)  Effets des d6ehets et de l'61imination (en particulier stocks obsoletes de pestici-
des et d6contamination de sites contamin6s) :

i)  Faisabilit6 technique;
ii) CoOt;
e)  Acc6s h l'information et ÿducation du public;
Jÿ  Iÿtat des moyens de contr61e et de surveillance;

g)  Toute mesure nationale ou r6gionale de r6glementation adopt6e, y compris infor-
mations sur les solutions de remplacement et autres informations pertinentes sur la gestion
des risques.

. PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET LE TRA-
FIC ILLICITES D'ARMES ÿ FEU, DE LEURS PIIÿCES,
tÿLIÿMENTS ET MUNITIONS, ADDITIONNEL A LA
CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LA
CRIMINALITIÿ TRANSNATIONALE ORGANISIÿE. EN
DATE ÿt STOCKHOLM LE 31 MAI 20012

Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d'armes ÿ feu, de
leurs pibces, 616merits et munitions, additiormel il la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalit6 transnationale
organis6e

PRIÿAMBULE

Les Etats Parties au prOsent Protoeole,

Conscients qu'il est urgent de pr6venir, de combattre et d'6radiquer
la fabrication et le trafic illicites des armes ÿ feu, de leurs piaces, 616"-
merits et munitions, 6tant doma6 que ces activit6s sont pr6judiciables fi la
s6curit6 de chaque lÿtat, de chaque r6gion et du monde dans son ensem-
ble, qu'elles constituent une menace pour le bien-&re des peuples, pour
leur promotion sociale et 6conomique et pour leur droit it vivre en paix,
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Convaincus, par cons6quent, qu'il est nÿcessaire que tousles !ÿtats
prennent toutes les mesures appropriÿes h cette fin, y compris des acti-
vitÿs de cooperation internationale et d'autres mesures aux niveaux rÿ-
gional et mondial,

Rappelant la rÿsolution 53/111 de l'Assemblÿe gÿnrrale du 9 dÿ-
cembre 1998, dans laquelle l'Assemblÿe a dÿcid6 de crier un comit6
intergouvernemental special ÿ composition non limitÿe chargÿ d'ÿlabo-
rer une convention internationale gÿnÿrale contre la criminalitÿ transna-
tionale organisÿe et d'examiner s'il y avait lieu d'ÿlaborer, notamment,
un instrument intemational visant ÿ lutter contre la fabrication et le trafic
illicites d'armes ÿ feu, de leurs piÿces, 61ÿments et munitions,

Ayant ÿ l'esprit le principe de l'ÿgalitÿ de droits des peuples et de
leur droit ÿ disposer d'eux-mSmes, tel que consacrÿ dans la Charte des
Nations Unies et dans la Dÿclaration relative aux principes du droit inter-
national touchant les relations amicales et la cooperation entre les Iÿtats
conformÿment ÿ la Charte des Nations Unies3,

Convaineus que le fait d'adjoindre h la Convention des Nations
Unies contre la criminalitÿ transnationale organisÿe un instrument inter-
national contre la fabrication et le trafic illicites d'armes ÿ feu, de leurs
piÿces, ÿlÿments et munitions aidera ÿ prÿvenir et ÿ combattre ce type de
criminalitY,

Sont convenus de ce qui suit :

I.--DISPOSITIONS GIÿNIÿRALES

Article premier

RELATION AVEC LA CONVENTION DES NATIONS UNIES
CONTRE LA CRIMINALITIÿ TRANSNATIONALE ORGANISIÿE

1.  Le prÿsentProtocole complete la Convention des Nations Unies
contre la criminalitÿ transnationale organisÿe. I1 est interprÿtÿ conjointe-
ment avec la Convention.

2.  Les dispositions de la Convention s'appliquent mutatis mutan-
dis au present Protocole, saul disposition contraire dudit Protocole.

3.  Les infractions ÿtablies conformÿment h l'article 5 du present
Protocole sont considÿrÿes comme des infractions ÿtablies conformÿ-
ment h la Convention.

Article 2

OBJET

Le prrsent Protocole a pour objet de promouvoir, de faciliter et de
renforcer la cooprration entre les Etats Parties en vue de prrvenir, de
combattre et d'rradiquer la fabrication et le trafic illicites des armes
feu, de leurs pi+ces, 616ments et munitions.
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Article 3

TERM1NOLOGIE

Aux fins du pr6sent Protocole :
a)  L'expression ÿarme ÿ feu)) d6signe toute arme "ÿ canon por-

tative qui propulse des plombs, une balle ou un projectile par l'action
d'un explosif, ou qui est congue pour ce faire ou peut ÿtre ais6ment
transform6e ÿt cette fin, ÿ l'exclusion des armes h feu anciennes ou de
leurs r6pliques. Les armes h feu anciennes et leurs r6pliques sont d6finies
conform6ment au droit interne. Cependant, les armes h feu anciennes
n'incluent en aucun cas les arlnes h feu fabriqu6es aprÿs 1899;

b)  L'expression ÿpiÿces et 616ments)) d6signe tout 616ment ou
616ment de remplacement sp6cifiquement congu pour une arme h feu et
indispensable ÿ son fonctionnement, notamment le canon, la carcasse ou
la boÿte de culasse, la glissiÿre ou le barillet, la culasse mobile ou le bloc
de culasse, ainsi que tout dispositifcongu ou adapt6 pour att6nuer le bruit
caus6 par un tir d'arme ÿt feu;

e)  Le terme ÿ munitions )) d6signe l'ensemble de la cartouche ou
ses 616ments, y compris les 6tuis, les amorces, la poudre propulsive, les
balles ou les projectiles, utilis6s dans une anne h feu, sous r6sel-ce que
lesdits 616ments soient eux-mÿmes soumis ÿ autorisation dans l'tÿtat Par-
tie consid6r6;

d)  L'expression ÿfabrication illicite)) d6signe la fabrication ou
l'assemblage d'armes ÿ feu, de leurs piÿces et 616ments ou de munitions

i) ,ÿ partir de piÿces et d'616ments ayant fait l'objet d'un trafic
illicite;

ii)  Sans licence ou autorisation d'une autorit6 comp6tente de l'lÿtat
Pin'tie dans lequel la fabrication ou l'assemblage a lieu; ou

iii)  Sans marquage des armes 5 feu au moment de leur fabrication
conform6ment ÿ l'alÿicle 8 du pr6sent Protocole;

Des licences ou autorisations de fabrication de piÿces et d'616ments
sont d61ivrÿes confonn6ment au droit interne;

e)  L'expression ÿtrafic illicite)) d6signe l'importation, l'exporta-
tion, l'acquisition, la vente, la livraison, le transport ou le transfert d'ar-
mes ÿ feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions ÿ partir du territoire
d'un tÿtat Pattie ou h travers ce dernier vers le territoire d'un autre tÿtat
Partie si l'un des tÿtats Parties concern6s ne l'autorise pas conform6ment
aux dispositions du pr6sent Protocole ou si les armes h feu ne sont pas
marqu6es conform6ment ÿ l'article 8 du pr6sent Protocole;

J)  Le terme ÿtra?age)) d6signe le suivi syst6matique du parcours
des armes ÿ feu et, si possible, de leurs piÿces, 616ments et munitions
depuis le fabricant jusqu'ÿ l'acheteur en vue d'aider les autorit6s corn-
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pÿtentes des lÿtats Parties ÿ ddceler et analyser la fabrication et le trafic
illicites et ÿ mener des enquÿtes.

Article 4

CHAMP D' APPLICATION

1.  Le present Protocole s'applique, saufdisposition contraire, ÿ la
prevention de la fabrication et du trafic illicites des armes it feu, de leurs
pi+ces, ÿlÿments et munitions et aux enquÿtes et poursuites relatives aux
infractions 6tablies conformÿment ÿ l'article 5 dudit Protocole, lorsque
ces infractions sont de nature transnationale et qu'un groupe criminel
organisÿ y est impliquÿ.

2.  Le present Protocole ne s'applique pas aux transactions entre
tÿtats ou aux transferts d'tÿtat dans les cas off son application porterait
atteinte au droit d'un lÿtat Partie de prendre, dans l'intÿrÿt de la sÿcuritÿ
nationale, des mesures compatibles avec la Charte des Nations Unies.

Article 5

INCRIMINATION

1.  Chaque tÿtat Partie adopte les mesures lÿgislatives et autres nÿ-
cessaires pour conf6rer le caractÿre d'infraction p6nale lorsque les actes
ont ÿtÿ commis intentionnellement :

a)  A la fabrication illicite d'armes ÿ feu, de leurs piÿces, 616ments
et nmnitions;

b)  Au trafic illicite d'armes g feu, de leurs piÿces, 616ments et mu-
nitions;

c)  A la falsification ou/ÿ l'effacement, it l'enlÿvement ou g l'alt6-
ration de fagon ill6gale de la (des) marque(s) que doit porter une arme
feu en vertu de l'article 8 du pr6sent Protocole.

2.  Chaque lÿtat Partie adopte 6galement les mesures lÿgislatives et
auta'es nÿcessaires pour confÿrer le caractÿre d'infraction pÿnale:

a)  Sous rdsel-ce des concepts fondamentaux de son systÿme ju-
ridique, au fait de tenter de commettre une infraction dtablie conformS-
ment au paragraphe 1 du prdsent article ou de s'en rendre complice; et

b)  Au fait d'organiser, de diriger, de faciliter, d'encourager ou
de favoriser au moyen d'une aide ou de conseils, la commission d'une
infraction dtablie conformdment au paragraphe 1 du prdsent article.

Article 6

CONFISCATIONÿ SAISIE ET DISPOSITION

1.  Sans pr6judice de l'article 12 de la Convention, les lÿtats Parties
adoptent, dans toute la mesure possible dans le cadre de leurs systÿmes
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juridiques nationaux, les mesures n6cessaires pour permettre la confis-
cation des armes fi feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions ayant fait
l'objet d'une fabrication ou d'un trafic illicites.

2.  Les Iÿtats Parties adoptent, dans le cadre de leurs systÿmesjuri-
diques nationaux, les mesures n6cessaires pour empScher que les armes
fi feu, leurs piÿces, 616ments et munitions ayant fait l'objet d'une fabri-
cation et d'un trafic illicites ne tombent entre les mains de personnes non
autorisÿes en saisissant et dÿtruisant lesdites armes, leurs piÿces, ÿlÿments
et munitions sauf si une autre mesure de disposition a 6t6 officiellement
autoris6e, fi condition que ces armes aient ÿt6 marqu6es et que les m6tho-
des de disposition desdites armes et munitions aient 6t6 enregistrÿes.

II.- PRIÿVENTION

Article 7

CONSERVATION DES INFORMATIONS

Chaque lÿtat Partie assure la conservation, pendant au moins dix
ans, des informations sur les armes ÿ feu et, lorsqu'il y a lieu et si possi-
ble, sur leurs piÿces, 616ments et munitions, qui sont n6cessaires pour as-
surer le tragage et l'identification de celles de ces armes fi feu et, lorsqu'il
y a lieu et si possible, de leurs piÿces, 61ÿments et munitions qui font
l'objet d'une fabrication ou d'un trafic illicites ainsi que pour pr6venir et
d6tecter ces activit6s. Ces informations sont les suivantes :

a)  Les marques appropri6es requises en vertu de l'article 8 du pr6-
sent Protocole;

b)  Dans le cas de transactions internationales portant sur des ar-
mes ÿt feu, leurs piÿces, 616ments et munitions, les dates de d61ivrance et
d'expiration des licences ou autorisations voulues, le pays d'exportation,
le pays d'importation, les pays de transit, le cas 6ch6ant, et le destinataire
final ainsi que la description et la quantit6 des articles.

Article 8

MARQUAGE DES ARMES A FEU

1.  Aux fins de l'identification et du tragage de chaque arme fi feu,
les lÿtats Parties :

a)  Au moment de la fabrication de chaque arme fi feu, soit exigent
un marquage unique indiquant le nom du fabricant, le pays ou te lieu de
fabrication et le numÿro de s6rie, soit conservent tout autre marquage
unique et d'usage facile comportant des symboles g6omÿtriques simples
combinÿs it un code numÿrique et/ou alphanumÿrique, permettant fi tous
les tÿtats d'identifier facilement le pays de fabrication;

b)  Exigent un marquage appropriÿ simple sur chaque anne ÿ feu
importÿe, permettant d'identifier le pays importateur et, si possible, l'an-
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nÿe d'importation et rendant possible le tragage de l'arme ÿt feu par les
autorit6s comp6tentes de ce pays, ainsi qu'une marque unique, si l'arme

feu ne porte pas une telle marque. Les conditions ÿnoncÿes au pr6sent
alin6a n'ont pas ÿ ÿtre appliqu6es aux importations temporaires d'armes
it feu ÿ des fins licites vÿrifiables;

,c)  Assurent, au moment du transfert d'une arme ÿ feu des stocks
de l'Etat en vue d'un usage civil permanent, le marquage appropri6 uni-
que permettant h tousles Etats Parties d'identifier le pays de transfert.

2.  Les lÿtats Parties encouragent l'industrie des armes h feu h conce-
voir des mesures qui empÿchent d'enlever ou d'altÿrer les marques.

Article 9

NEUTRALISATION DES ARMES A FEU

Un lÿtat Partie qui, dans son droit interne, ne consid+re pas une arme
feu neutralis6e comme une arme ÿ feu prend les mesures n6cessaires, y

compris l'ÿtablissement d'infractions spÿcifiques, s'il y a lieu, pour prÿ-
venir la r6activation illicite des armes it feu neutralis6es, conform6ment
aux principes gqÿn6raux de neutralisation ci-aprÿs :

a)  Rendre dÿfinitivement inutilisables et impossibles ÿ enlever,
remplacer ou modifier en vue d'une rÿactivation quelconque, toutes les
parties essentielles d'une arme h feu neutralis6e;

b)  Prendre des dispositions pour, s'il y a lieu, faire vÿrifier les me-
sures de neutralisation par une autorit6 comp6tente, afin de garantir que
les modifications apport6es h une arme h feu la rendent d6finitivement
inutilisable;

c)  Prÿvoir dans le cadre de la vÿrification par l'autoritÿ comp6-
tente la d61ivrance d'un certificat ou d'un document attestant la neutrali-
sation de l'arme h feu, ou l'application it cet effet sur l'arme h feu d'une
marque clairement visible.

Article 10

OBLIGATIONS GIÿNIÿRALES CONCERNANT LES SYSTIÿMES DE LICENCES
OU DÿAUTORISATIONS D'EXPORTATIONÿ D'IMPORTATION ET DE TRANSIT

1.  Chaque lÿtat Partie 6tablit ou maintient un systÿme efficace de
licences ou d'autorisations d'exportation et d'importation, ainsi que de
mesures sur le transit international, pour le transfert d'armes/ÿ feu, de
leurs pi+ces, 616ments et munitions.

2.  Avant de dÿlivrer des licences ou autorisations d'exportation
pour des envois d'armes h feu, de leurs piÿces, ÿlÿments et munitions,
chaque tÿtat Partie v6rifie que :

a)  Les tÿtats importateurs ont d61ivr6 des licences ou autorisations
d'importation; et
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b)  Les lÿtats de transit ont au moins notifid par dcrit, avant l'envoi,
qu'ils ne s'opposent pas au transit, ceci sans prdjudice,des accords ou ar-
rangements bilatdraux et multilatdraux en faveur des Etats sans littoral.

3.  La licence ou l'autorisation d'exportation et d'importation et la
documentation qui l'accompagne contiennent des informations qui, au
minimum, incluent le lieu et la date de ddlivrance, la date d'expiration, le
pays d'exportation, le pays d'importation, le destinataire final, la ddsigna-
tion des armes h feu, de leurs piÿces, dldments et munitions et leur quantitd
et, en cas de transit, les pays de transit. Les informations figurant dans la
licence d'importation doivent ÿtre foumies h l'avance aux lÿtats de transit.

4.  L']ÿtat Partie importateur informe l'lÿtat Partie exportateur, sur
sa demande, de la rdception des envois d'armes h feu, de leurs piÿces et
dldments ou de munitions.

5.  Chaque lÿtat Partie prend, dans la limite de ses moyens, les
mesures ndcessaires pour faire en sorte que les procddures d'octroi de
licences ou d'autorisations soient sfires et que l'authenticitd des licences
ou autorisations puisse ÿtre vdrifide ou validde.

6.  Les lÿtats Parties peuvent adopter des procddures simplifides pour
l'importation et l'exportation temporaires et pour le transit d'armes h feu,
de leurs piÿces, dldments et munitions, h des fins ldgales vdrifiables telles
que la chasse, le fir sportif, l'expertise, l'exposition ou la rdparation.

Article 11

MESURES  DE SIÿCUR1TIÿ ET DE PRIÿVENTION

Afin de ddtecter, de prdvenir et d'dliminer les vols, pertes ou dd-
tournements, ainsi que la fabrication et le trafic illicites d'armes h feu, de
leurs piÿces, dldments et munitions, chaque/ÿtat Partie prend les mesures
approprides :

a)  Pour exiger la sdcuritd des armes h feu, de leurs piÿces, dld-
ments et munitions au moment de la fabrication, de l'importation, de
l'exportation et du transit par son territoire; et

b)  Pour accroÿtre l'efficacitd des contr61es des importations, des
exportations et du transit, y compris, lorsqu'il y a lieu, des contr61es aux
frontiÿres, ainsi que l'etficacitd de la coopdration transfrontiÿre entre la
police et les services douaniers.

Article 12

INFORMATION

1.  Sans prdjudice des articles 27 et 28 de la Convention, les ]ÿtats
Parties dchangent, conformdment h leurs systÿmes juridiques et adminis-
tratifs respectifs, des informations pertinentes, dans chaque cas d'espÿce,
concernant notamment les fabricants, ndgociants, importateurs, exporta-
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teurs et, chaque fois que cela est possible, transporteurs autoris6s d'ar-
mes ÿ feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions.

2.  Sans pr6judice des articles 27 et 28 de la Convention, les tÿtats
Parties 6changent, conform6ment ÿt leurs systÿmes juridiques et adminis-
tratifs respectifs, des informations pertinentes concernant notamment :

a)  Les groupes criminels organis6s dont on sait ou dont on soup-
9onne qu'ils participent h la fabrication ou au trafic illicites d'armes
feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions;

b)  Les moyens de dissimulation utilis6s dans la fabrication ou le
trafic illicites des armes ÿ feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions et
les moyens de les dÿtecter;

c)  Les m6thodes et moyens, les points d'exp6dition et de desti-
nation et les itin6raires habituellement utilis6s par les groupes criminels
organis6s se livrant au trafic illicite d'armes ÿ feu, de leurs pi+ces, 616-
merits et munitions; et

d)  Les donn6es d'exp6rience d'ordre 16gislatif ainsi que les prati-
ques et mesures tendant ÿ pr6venir, combatta'e et 6radiquer la fabrication et
le trafic illicites des armes fi feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions.

3.  Les lÿtats Parties se communiquent ou s'6changent, selon qu'il
convient, des informations scientifiques et technologiques pertinentes
utiles aux services de d6tection et de r6pression en vue de renforcer
mutuellement leur capacit6 de pr6venir et de d6celer la fabrication et
le trafic illicites d'armes fi feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions,
de mener des enquÿtes et d'engager des poursuites contre les personnes
impliqu6es dans ces activit6s illicites.

4.  Les lÿtats Parties coopÿrent pour le tragage des armes fi feu, de
leurs piÿces, ÿ16ments et munitions ayant pu faire l'objet d'une fabrica-
tion ou d'un trafic illicites et ils rÿpondent rapidement, dans la limite de
leurs moyens, aux demandes d'aide darts ce domaine.

5.  Sous r6serve des concepts fondamentaux de son syst6me juri-
dique ou de tous accords internationaux, chaque lÿtat Pattie, qui regoit
d'un autre lÿtat Partie, en application du pr6sent article, des informa-
tions, y compris des informations exclusives concernant des transactions
commerciales, garantit leur confidentialit6 et respecte toutes restrictions
bÿ leur usage s'il enest pri6 par l'lÿtat Partie qui les fournit. Si une telle
confidentialit6 ne peut pas ÿtre assur6e, l'lÿtat Partie qui a fourni les in-
formations enest avis6 avant que celles-ci soient divulguÿes.

Article 13

COOPIÿRATION

1.  Les tÿtats Parties coopbrent aux niveaux bilateral, rÿgional et
international pour prÿvenir, combattre et ÿradiquer la fabrication et le
trafic illicites d'armes ÿ feu, de leurs piÿces, ÿlÿments et munitions.
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2.  Sanspr6judice du paragraphe 13 de l'article 18 de la Conven-
tion, chaque Etat Pattie d6signe un organisme national ou un point de
contact unique charg6 d'assurer la liaison avec d'autres !ÿtats Parties
pour les questions relatives au pr6sent Protocole.

3.  Les lÿtats Parties cherchent ÿ obtenir l'appui et la coop6ra-
tion des fabficants, n6gociants, importateurs, exportateurs, courtiers et
transporteurs commerciaux d'armes it feu, de leurs pi+ces, 616ments et
munitions afin de pr6venir et de d6tecter les activit6s illicites vis6es au
paragraphe 1 du pr6sent article.

Article 14

FORMATION ET ASSISTANCE TECHNIQUE

Les lÿtats Parties coopÿrent entre eux et avec les organisations in-
ternationales compÿtentes, scion qu'il convient, de fagon ÿ pouvoir re-
cevoir, sur demande, la formation et l'assistance technique nÿcessaires
pour amÿliorer leur capacitÿ de prÿvenir, combattre et &adiquer la fa-
brication et letrafic illicites d'armes h feu, de leurs piÿces, ÿlÿments et
munitions, y compris une assistance technique, financiÿre et matÿrielle
pour les questions visÿes aux articles 29 et 30 de la Convention.

Article 15

COURTIERS ET COURTAGE

1.  En vue de prÿvenir et de eombattre la fabrication et le trafic
illicites d'armes il feu, de leurs piÿces, ÿlÿments et munitions, les lÿtats
Parties qui ne l'ont pas encore fait envisagent d'ÿtablir un systÿme de
rÿglementation des activitÿs de ceux qui pratiquent le courtage. Un tel
systÿme pourrait inclure une ou plusieurs mesures telles que :

a)  L'exigence d'un enregistrement des courtiers exergant sur leur
telxitoire;

b)  L'exigence d'une licence ou d'une autorisation de courtage;
ou

c)  L'exigence de l'indication sur les licences ou autorisations
d'importation et d'exportation, ou sur les documents d'accompagne-
ment, du nom et de l'emplacement des courtiers participant ÿ la tran-
saction.

2.  Les ]ÿtats Parties qui ont 6tabli un systÿme d'autorisations
concernant le courtage, tel qu'ÿnoncÿ au paragraphe 1 du pr6sent ar-
ticle, sont encourages h fournir des renseignements sur les courtiers
et le courtage lorsqu'ils gchangent des informations au titre de l'arti-
cle 12 du present Protocole et h conserver les renseignements relatifs
aux courtiers et au courtage conformÿment it l'article 7 du present Pro-
tocole.
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III.--DISPOSITIONS FINALES

Article 16

RIÿGLEMENT DES DIFFIÿRENDS

1.  Les lÿtats Parties s'efforcent de r6gler les diff6rends concemant
l'interpr6tation ou l'application du pr6sent Protocole par voie de n6go-
ciation.

2.  Tout diff6rend entre deux lÿtats Parties ou plus concemant l'in-
terprÿtation ou l'application du present Protocole qui ne peut ÿtre rÿglÿ
par vole de n6gociation dans un d61ai raisonnable est, ÿt la demande de
l'un de ces lÿtats Parties, soumis h l'arbitrage. Si, dans un d61ai de six
mois ÿ compter de la date de la demande d'arbitrage, les lÿtats Parties
ne peuvent s'entendre sur l'organisation de l'arbitrage, l'un quelconque
d'entre eux peut soumettre le diffÿrend ÿ la Cour internationale de Jus-
tice en adressant une requite conformÿment au Statut de la Cour.

3.  Chaque lÿtat Partie peut, au moment de la signature, de la rati-
fication, de l'acceptation ou de l'approbation du present Protocole ou de
l'adhÿsion ÿ celui-ci, dÿclarer qu'il ne se considÿre pas liÿ par le para-
graphe 2 du pr6sent article. Les autres lÿtats Parties ne sont pas li6s par
le paragraphe 2 du pr6sent article envers tout/ÿtat Partie ayant ÿmis une
telle r6serve.

4.  Tout lÿtat Partie qui a ÿmis une rÿserve en vertu du paragra-
phe 3 du pr6sent article peut la retirer ÿ tout moment en adressant une
notification au Secrÿtaire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies.

Article 17

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHESION

1.  Le pr6sent Protocole sera ouvert ÿt la signature de tousles lÿtats
au Siÿge de l'Organisation des Nations Unies, ÿ New York, ÿ compter du
trentiÿme jour suivant son adoption par l'Assembl6e g6n6rale et jusqu'au
12 dÿcembre 2002.

2.  Le present Protocole est ÿgalement ouvert ÿ la signature des
organisations rÿgionales d'int6gration 6conomique ÿ la condition qu'au
moins un !ÿtat membre d'une telle organisation ait sign6 le pr6sent Pro-
tocole conform6ment au paragraphe 1 du pr6sent article.

3.  Le pr6sent Protocole est soumis h ratification, acceptation ou
approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'appro-
bation seront dÿposÿs auprÿs du Secr6taire g6nÿral de l'Organisation des
Nations Unies. Une organisation r6gionale d'int6gration 6conomique
peut dÿposer ses instruments de ratification, d'acceptation ou d'approba-
tion si au moins un de ses lÿtats membres l'a fait. Dans cet instrument de
ratification, d'acceptation ou d'approbation, cette organisation d6clare
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l'dtendue de sa compdtence concernant les questions rÿgies par le prd-
sent Protocole. Elle informe ÿgalement le dÿpositaire de toute modifica-
tion pertinente de l'ÿtendue de sa competence.

4.  Le present Protocole est ouvert ÿ l'adhÿsion de tout Etat ou de
toute organisation rÿgionale d'intÿgTation ÿconomique dont au moins un
lÿtat membre est Partie au present Protocole. Les instruments d'adhÿsion
sont dÿposÿs auprÿs du Secrÿtaire gÿnÿral de l'Organisation des Nations
Unies. Au moment de son adhesion, une organisation rÿgionale d'intÿ-
gration ÿconomique dÿclare l'ÿtendue de sa competence concemant les
questions rÿgies par le present Protocole. Elle informe ÿgalement le dÿ-
positaire de toute modification pertinente de l'ÿtendue de sa comp6tence.

Article l8

ENTRIÿE EN VIGUEUR

1.  Le present Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixiÿme
jour suivant la date de dÿp6t du quarantiÿme instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhÿsion, ÿtant entendu qu'il n' entrera
pas en vigueur avant que la Convention n'entre elle-mSme en vigueur.
Aux fins du present paragraphe, aucun des instruments d6posÿs par une
organisation rÿgionale d'intÿgration ÿconomique n'est considÿrÿ comme
un instrument venant s'ajouter aux instruments d6jh dÿpos6s par les Etats
membres de cette organisation.

2.  Pour chaque lÿtat ou organisation r6gionale d'int6gration 6co-
nomique qui ratifiera, acceptera ou approuvera le pr6sent Protocole ou y
adh6rera aprSs le d6p6t du quarantiÿme instrument pertinent, le pr6sent
Protocole entrera en vigueur le trentiSme jour suivant la date de dÿp6t
de l'instrument pertinent par ledit Iÿtat ou ladite organisation ou ÿ la date

laquelle il entre en vigueur en application du paragraphe 1 du pr6sent
article, si celle-ci est postÿrieure.

Article 19

AMENDEMENT

1.  A l'expiration d'un d61ai de cinq ans ÿt compter de l'entrÿe en
vigueur du pr6sent Protocole, un lÿtat Partie au Protocole peut proposer
un amendement et en d6poser le texte auprÿs du Secr6taire g6n6ral de
l'Organisation des Nations Unies. Ce demier communique alors la pro-
position d'amendement aux ]3tats Parties et ÿ la Conf6rence des Parties

la Convention en vue de l'examen de la proposition et de l'adoption
d'une dÿcision. Les lÿtats Parties au present Protocole r6unis en Conf6-
rence des Parties n'ÿpargnent aucun effort pour parvenir ÿ un consen-
sus sur tout amendement. Si tous les efforts en ce sens ont ÿtÿ ÿpuis6s
sans qu'un accord soit intervenu, il faudra, en dernier recours, pourque
l'amendement soit adopt6, un vote h la majorit6 des deux tiers des Etats

326



Parties au present Protocole presents fi la Conference des Parties et ex-
primant leur vote.

2.  Les organisations rÿgionales d'intÿgration ÿconomique dispo-
sent, pour exercer, en vertu du present article, leur droit de vote dans les
domaines qui relÿvent de leur competence, d'un nombre de voix ÿgal
au nombre de leurs lÿtats membres Parties au present Protocole. Elles
n'exercent pas leur droit de vote si leurs lÿtats membres exercent le leur,
et inversement.

3.  Un amendement adoptd conformdment au paragraphe 1 du prÿ-
sent article est soumis fi ratification, acceptation ou approbation des Etats
Parties.

4.  Un amendement adoptÿ conformÿment au paragraphe 1 du prÿ-
sent article entrera en vigueur pour un tÿtat Partie quatre-vingt-dix jours
aprÿs la date de dÿp6t par ledit Etat Partie auprÿs du Secrÿtaire g6nÿral de
l'Organisation des Nations Unies d'un instrument de ratification, d'ac-
ceptation ou d'approbation dudit amendement.

5.  Un amendement entrÿ en vigueur a force obligatoire/1 l'ÿgard
des lÿtats Parties qui ont exprimÿ leur consentement fi ÿtre liÿs par lui. Les
autres Iÿtats Parties restent lids pal" les dispositions du present Protocole et
tous amendements antÿrieurs qu'ils ont ratifies, acceptÿs ou approuvÿs.

Article 20

DIÿNONCIATION

1.  Un lÿtat Partie peut d6noncer le pr6sent Protocole par notifica-
tion ÿcrite adress6e au Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations
Unies. Une telle d6nonciation prend effet un an aprÿs la date de r6ception
de la notification par le Secrÿtaire gÿnÿral.

2.  Une organisation r6gionale i:l'int6gration, ÿconomique cesse
d'etre Partie au present Protocole lorsque tous ses Etats membres l'ont
d6nonc6.

Article 21

DIÿPOSITAIRE ET LANGUES

1.  Le Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies est
le d6positaire du pr6sent Protocole.

2.  L'original du pr6sent Protocole, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, frangais et russe font 6galement foi, sera d6pos6 auprÿs
du Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les pl6nipotentiaires soussignds, fi ce dfiment autori-
s6s par leurs gouvernements respectifs, ont signÿ le pr6sent Protocole.
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3.  ACCORD SUR LES QUESTIONS DE SUCCESSION.
EN DATE A VIENNE DU 29 JUIN 20014

ACCORD SUR LES QUESTIONS DE SUCCESSION

La Bosnie-Hemÿgovine, la R@ublique de Croatie, la R@ublique
de MacOdoine, la R@ublique de Slovÿnie et la R@@lique fÿdOrative de
Yougoslavie, dtant en ÿgalitÿ souveraine les cinq Etats successeurs de
l'ancienne Rÿpublique socialiste fÿdÿrative de Yougoslavie (RSFY),

Soucieuses de la nÿcessitÿ, dans l'int6rÿt de tous les lÿtats succes-
seurs et de leurs citoyens et dans l'intÿrÿt de la stabilitÿ de la rÿgion et de
leurs bonnes relations mutuelles, de rÿgler les questions de la succession
d'tStat dÿcoulant de l'ÿclatement de l'ancienne Rÿpublique socialiste fÿ-
d6rative de Yougoslavie,

Ayant eu des ÿchanges de vues et des nÿgociations sous les auspices
de la Conference internationale sur l'ancienne Yougoslavie et du Haut
Reprÿsentant en vue d'identifier et de dÿterminer la rÿpartition ÿquitable
entre elles des droits, obligations, avoirs et engagements de l'ancienne
Rÿpublique socialiste fÿdÿrative de Yougoslavie,

Agissant dans le cadre du mandat donnÿ au Haut Reprÿsentant par
la dÿcision de la Conference sur la rdalisation de la paix tenue fi Londres,
les 8 et 9 dÿcembre 1995, et i(la lumiÿre des accords entre les lÿtats suc-
cesseurs et les dÿelarations adoptÿes par le Conseil de mise en oeuvre de
la paix et son comitÿ directeur,

Gardant h l'esprit la reconnaissance par le Conseil de sÿcuritÿ dans
sa rÿsolution 1022 (1995) de la nÿcessitÿ d'un rÿglement consensuel des
questions de succession pendantes,

Confirmant la dÿcision prise le 10 avril 2001 concernant la rÿpar-
tition des avoirs de l'ancienne Rÿpublique socialiste fÿdÿrative de You-
goslavie dÿtenus par la Banque des rÿglements internationaux (dont le
texte de la dÿcision est annexÿ au present Accord),

Manifestant leur disponibilitÿ ÿ coopÿrer ÿ la rÿsolution des ques-
tions restÿes en suspens conform6ment au droit international,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

Aux fins du present Accord, l'abrÿviation ((RSFY)) ((s'entend de
l'ancienne Rÿpublique socialiste fÿdÿrative de Yougoslavie.

Article 2

Chaque lÿtat successeur reconnait le principe selon lequel il dolt
/ÿ tout moment prendre les mesures nÿcessaires pour empacher que ne
soient perdus, endommagÿs ou dÿtruits les archives d'Etat, les biens
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d'lÿtat et les avoirs d'tÿtat de la RSFY dans lesquels, conform6ment aux
dispositions du pr6sent Accord, un ou plusieurs des autres lÿtats succes-
seurs ont un int6rÿt.

Article 3

Les Annexes 6numÿr6es ci-aprÿs d6finissent les modalitÿs de rÿgle-
ment de la question sur laquelle porte chaque annexe :

Annexe

Annexe

Annexe

Annexe

Annexe

Annexe

Annexe

A: Biens meubles et immeubles;
B : Propri6tÿs diplomatiques et consulaires;
C : Avoirs et engagements financiers (autres que ceux qui

sont examin6s dans l'appendice au pr6sent Accord);
D : Archives;
E : Pensions;
F : Autres droits, int6rÿts et engagements;
G: Propriÿtÿ privÿe et droits acquis.

Article 4

1.  Un comit6 permanent mixte de reprÿsentants de haut rang de
chaque tÿtat successeur, pouvant faire appel aux services d'experts, est
constitu6 par les pr6sentes.

2.  Les principales tgches de ce comitÿ consisteront/ÿ suivre la
mise en oeuvre effective du pr6sent Accord et fi servir de forum dans le
cadre duquel les questions dÿcoulant de cette mise en oeuvre seront exa-
min6es. Le Comit6 peut, le cas 6ch6ant, formuler des recommandations
appropriÿes aux gouvernements des lÿtats successeurs.

3.  La premiere r6union formelle du Comit6 mixte se tiendra, it
l'initiative du Gouvernement de la R6publique de Mac6doine, dans les
deux mois suivant l'entr6e en vigueur du pr6sent Accord. Le Comitÿ
peut tenir des rÿunions informelles, et sur une base provisoire, it tout mo-
ment convenable pour les lÿtats successeurs, aprÿs la signature du pr6sent
Accord.

4.  Le Comit6 6tablira son propre rÿglement intÿrieur.

Article 5

1.  Les divergences pouvant d6couler de l'interpr6tation et de l'ap-
ptication du pre,'sent Accord seront, avant tout, r6gl6es par un 6change de
vues entre les Etats concern6s.

2.  Si les divergences ne peuvent pas atre rÿglÿes par un tel 6change
de vues darts le mois qui suit la premiere communication dans le cadre
des 6changes de vues, les Etats concern6s pourront :

329



a)  Confier l'affaire fi une personne ind6pendante de leur choix, en
vue d'obtenir une d6cision rapide et faisant autoritÿ, qui sera respect6e
et qui pourrait, le cas 6chÿant, fixer des d61ais precis pour les mesures
prendre; ou

b)  Se r6f6rer au Comitÿ permanent mixte 6tabli par l'article 4 du
present Accord.

3.  Les divergences pouvant se produire dans la pratique concer-
nant l'interprÿtation des termes utilisÿs dans le pr6sent Accord ou dans
tout accord conclu ult6rieurement dans le cadre de la mise en application
des Annexes au pr6sent Accord peuvent, en outre, ÿtre soumises, sur
l'initiative de l'un ou l'autre lÿtat,/ÿ un seul expert qui proposera une
solution contraignante pour les Parties. Cet expert ne sera pas ressor-
tissant d'une des Parties au present Accord et sera nomm6 par accord
entre les Parties en cas de diffÿrend ou, faute d'accord, par le Pr6sident
du Tribunal de conciliation et d'arbitrage au sein de I'OSCE. L'expert
dÿtermine toutes les questions de proc6dure, aprÿs consultation avec les
Parties qui recherchent une telle solution si l'expert estime indiqu6 de
proc6der ainsi, avec la ferme intention de trouver une solution rapide et
efficace fi la divergence.

4.  La proc6dure visÿe au paragraphe 3 du present article sera ri-
goureusement limitÿe ÿ l'interprÿtation des termes utilisÿs dans les ac-
cords en question et ne permettra en aucun casÿ l'expert de d6terminer
l'application pratique de l'un quelconque de ces accords. En particulier,
la proc6dure vis6e ne s'appliquera pas aux temaes suivants :

a)  L'appendice au present Accord;
b)  Les articles 1, 3 et 4 de l'Annexe B;
e)  L'article 4 et le paragraphe 1 de l'article 5 de l'Annexe C;
d)  L'article 6 de l'Annexe D.
5.  Aucune disposition des paragraphes pr6c6dents du present arti-

cle n'affectera les droits et les obligations des Parties au pr6sent Accord
en vertu de toute disposition en vigueur qui les lie dans le cadre du rÿ-
glement de diff6rends.

Article 6

Les Annexes au pr6sent Accord et les appendices au pr6sent Accord
et aux Annexes font partie int6grante de l'Accord.

Article 7

Le present Accord, ainsi que tout accord dÿcoulant de la mise en ap-
plication des Annexes au present Accord, rÿgle dÿfinitivement les droits
et les obligations mutuels des Etats successeurs concernant les questions
de succession couvertes par le present Accord. Le fait qu'il ne rÿgle pas
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certaines autres questions non li6es fi la succession est sans pr6judice des
droits et obligations des Etats Parties au pr6sent Accord en rapport avec
ces autres questions.

Article 8

Chaque lÿtat successeur, sur la base du principe de r6ciprocit6,
prend les mesures n6cessaires conform6ment/ÿ sa 16gislation interne
pour veiller/ÿ ce que les dispositions du pr6sent Accord soient reconnues
et effectives dans ses tribunaux, instances administratives et organismes
et que les autres tÿtats successeurs et leurs ressortissants aient ace,s/ÿ ces
tribunaux, instances administratives et organismes pour obtenir la raise
en application du pr6sent Accord.

Article 9

Les tÿtats successeurs appliquent le pr6sent Accord de bonne foi
confolan6ment ÿ la Charte des Nations Unies et au droit international.

Article 10

Le pr6sent Accord ne fera pas l'objet de r6serves.

Article 11

1.  Le pr6sent Accord sera soumis h ratification.

2.  Les instruments de ratification seront d6pos6s dÿs que possible
auprÿs du D6positaire vis6 it l'article 13 du pr6sent Accord. Le D6posi-
taire informera les lÿtats successeurs et le Bureau du Haut Repr6sentant
de la date de d6p6t de chaque instrument de ratification.

Article 12

1.  Le pr6sent Accord entrera en vigueur trente jours aprbs le d6-
p,6t du cinqui6me instrument de ratification. Le D6positaire notifiera les
Etats successeurs et le Bureau du Haut Repr6sentant de la date de l'en-
tr6e en vigueur.

2.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article,
le paragraphe 3 de l'article 4 du pr6sent Accord, l'article 5 de l'An-
nexe A, les articles 1, 5 et 6 de l'Annexe Bet l'article 6 et l'appendice

l'Annexe C seront appliqu6s provisoirement aprÿs la date de signature
du pr6sent Accord, conform6ment it leurs dispositions.

Article 13

1.  Le Haut Repr6sentant d6posera un exemplaire original du pr6-
sent Accord aupr+s du Secr6taire g6n6ral des Nations Unies, qui agira fi
titre de D6positaire.
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2.  Le Dÿpositaire, aprSs l'entrÿe en vigueur du present Accord,
proeÿdera ÿ son enregistrement conformÿment & l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies.

FAXT ÿ Vienne le 29 juin 2001 en sept exemplaires originaux en
langue anglaise, dont un sera conservÿ par chaque Etat successeur, un
par le Bureau du Haut Reprÿsentant et un qui sera dÿposÿ auprÿs du
Dÿpositaire.

Pour la Bosnie-Herz6govine :
(Sign6) Zlatko LAGUMDZIJA

Pout" la Rÿpublique de Croatie :
(Signeÿ Tonino PICULA

Pour la Rdpublique de MacOdoine :
(Signe') Ilija FmwovsKI

Pout" la Rÿpublique de Slovdnie :
(Signd) Dimitrij RUPEL

Pour la Rdpublique fddOrative de Yougoslavie :
(SignO) Goran SL1VANOVIC

Appendice g: rAccord sur les questions
de succession

Les avoirs auprÿs de la BRI

1.  Les cinq d61ÿgations participant en tant qu'lÿtats successeurs ÿgaux aux nÿgocia-
tions visant h r6gler les questions de succession d6coulant de l'ÿclatement de la RSFY sont
convenues (suite aux arrangements prÿeÿdemment conclus au nom des banques nationates
des ]ÿtats successeurs) que les avoirs de la RSFY (or et autres rÿserves, titres) auprÿs de
la Banque des rÿglements internationaux seront rÿpartis entre elles dans les proportions
suivantes :

Bosnie-Herz6govine                     13,20 %

Croatie                              28,49 %

Mac6doine                              5,40 %

Slovÿnie                             16,39 %

R6publique f6d6rative de Yougoslavie      36,52 %

2.  Les cinq d61ÿgations approuvent la r6partition ci-dessus sur la base des arran-
gements conclus aux rÿunions tenues du 21 au 23 fÿvrier et les 9 et 10 avril 2001. Cette
approbation est sans pr6judice de tout accord pouvant ÿtre conclu concernant la rÿpartition
de tous autres avoirs.

Bruxelles, le 10 avfi12001
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ANNEXE A

Biens meubles et immeubles

Artiele premier

1.  Pour parvenir ÿ une solution ÿquitable, les biens d'lÿtat mobiliers et immobiliers
de la f6d6ration constitute en tant que RSFY (ci-aprÿs dÿnomm6s (< biens d'lEtat)>) seront
passes aux lÿtats successeurs confonnÿment aux dispositions des articles suivants de la
pr6sente Annexe.

2.  Les autres droits et int6rÿts patrimoniaux de la RSFY sont couverts par l'An-
nexe F au present Accord.

3.  Les droits de propriÿtÿ privÿe et les droits acquis des citoyens et d'autres person-
nes morales de la RSFY sont couverts par l'Annexe G au pr6sent Accord.

Article 2

1.  Les biens d'lÿtat immeubles de la RSFY qui 6taient situ6s sur le territoire de la
RSFY passeront h l'lÿtat successeur sur le territoire duquel ces biens sont situ6s.

2.  Les lÿtats successeurs s'efforceront autant que possible de s'aider mutnellement
dans l'exercice des activit6s diplomatiques et consulaires par la foumiture de biens immeu-
bles appropri6s sur leurs territoires respectifs.

Amÿ3

1.  Les biens d'lÿtat meubles mat6riels de la RSFY qui 6talent situ6s sur le territoire
de la RSFY passeront ÿt l'lÿtat successeur sur le territoire d0quel ces biens 6taient situ6s fi
la date off il a proclamÿ son indÿpendance.

2.  Les dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article ne s'appliquent pas aux biens
d'lÿtat meubles mat6riels d'une grande importance pour l'Mritage culturel de l'un des lÿtats
successeurs et qui provenaient du territoire de cet lÿtat, tels que des oeuvres d'art; des manus-
crits, des livres et autres objets prÿsentant un int6rÿt artistique, historique ou arcMologique
pour cet lÿtat; et des collections scientifiques et des collections importantes de livres ou d'ar-
chives qui passeront ÿ cet lÿtat. L'lÿtat successeur concemÿ identifiera lesdits biens dÿs que
possible, mais au plus tard dans les deux ans suivant l'entr6e en vigueur du prÿsem Accord.

3.  Si des biens d'lÿtat meubles mat6riels de la RSFY (autres que des biens militaires)
qui ont fit6 passds fi un des Etats successeurs conform6ment au paragraphe 1 du pr6sent
article ont ÿt6 enlevÿs sans autorisation du territoire de l'lÿtat concemÿ par un autre lÿtat
successeur, ce demier lÿtat veillera ÿ restituer lesdits biens le plus t6t possible ou dÿdom-
magera pleinement l'lÿtat concernÿ pour cet enlÿvement.

Amÿ4

1. ,N°n°bstant tes dispositions du pamgmphe 1 de l'article 3 de la pr6sente Annexe, les
biens d'Etat meubles mat6riels de la RSFY qui faisaient pattie des biens militaires de cet lÿtat
feront l'objet d'arrangements sp6ciaux A conelure entre les lÿtats successeurs contemns.

2.  En ce qui concerne les biens meubles materiels et immeubles de l'ancienne Ar-
m6e nationale yougoslave utilisÿs gi des fins civiles, les arrangements vis6s au paragraphe 1
du prdsent article reeonnMtront la pertinence du paragraphe 1 de l'article 2 et du paragra-
phe 1 de l'article 3 de la pr6sente Annexe.

Article 5

1.  Les lÿtats successeurs constitueront un comit6 mixte pour la succession des biens
meubles et immeubles qui sera chargÿ de veiller fi la raise en application appropri6e des
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dispositions de la prÿsente Annexe applicables aux biens meubles matgriels et immeubles
(autres que les biens militaires) et au rÿglement de tout problSme pouvant r6sulter de cette
mise en application.

2.  Le Comitÿ mixte commencera ses travaux dans les trois mois qui suivent la si-
gnature du pr6sent Accord.

Aÿm&6

I1 appartiendra A l'lÿtat successeur sur le territoire duquel sont situÿs les biens meubles
materiels et les biens immeubles de d6terminer, aux fins de la pr6sente Annexe, sices biens
taient des biens d'lÿtat de la RSFY conformÿment au droit international.

Article 7

Lorsque, en vertu de la prÿsente Annexe, des biens passent ÿt l'un des lÿtats succes-

seurs, son titre et ses droits sur lesdits biens seront trait6s comme s'ils 6taient survenus ÿ la
date oh il a proclam6 son ind6pendance, et tout autre titre ou droit sur lesdits biens seront
considÿr6s 6teints h compter de cette date.

Article 8

1.  Lorsque des biens d'lÿtat meubles mat6riels et biens immeubles de la RSFY pas-
seront hun Etat successeur conform6ment aux articles 1, 2 et 3 de la plfsente Annexe, les-
dits biens ne feront pas l'objet d'ÿvaluation aux fins du pr6sent Accord, et aucune compen-
sation ne sera payee concernant le passage desdits biens h l'Etat suceesseur en question.

2.  Toutefois, si un ]ÿtat successeur estime que l'applieation des articles 1, 2 et 3 de
la pr6sente Annexe se traduit par une rÿpartition sensiblement in6gale des biens d'lÿtat de
la RSFY (autres que des bieus militaires) entre les tÿtats successeurs, ledit ]ÿtat peut saisir
de la question le Comitÿ mixte 6tabli conform6ment ÿ l'article 5 de la pr6sente Armexe.
Le Comitÿ mixte peut prendre, h l'unanimit6, toute mesure qu'il considÿre approprifie en
la circonstance.

Article 9

Les dispositions de la pr6sente Annexe sont sans prejudice des dispositions des An-
nexes Bet D relatives aux biens diplomatiques et consulaires et aux archives.

ANNEXE B

Propriÿtÿs diplomatiques et consulaires

Article premier

1,  ÿ titre de rÿpartition provisoire et partielle des propri6tÿs diplomatiques et eonsu-
laires de la RSFY, les Etats successeurs ont retenu les propriÿtÿs suivantes et les ont rÿpar-
ties comme suit entre eux :

Bosnie-Herzÿgovine

Croatie

Macfidoine

Slovÿnie

R6publique f6d6rative de Yougoslavie

Londres (ambassade)

Paris (ambassade)

Paris (consulat gÿn6ral)

Washington (ambassade)

Paris (r6sidence)
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2.  Toute mesure qui pourrait ÿtre requise pour permettre hun lÿtat successeur d'en-
trer en possession de la propri6t6 qui lui est attribute sera prise dans les six mois suivant la
date de signature du present Accord.

Article 2

1.  Les propriÿt6s diplomatiques et consulaires de la RSFY seront r6parties en nature
(autrement diten tant que biens immobiliers) et non sous forme de versements de sommes
d'argent.

2.  Dans cette r6partition, la Bosnie-Herzÿgovine et la Macÿdoine reÿoivent une part
plus importante qu'elles n'auraient regu selon la clef de rdpartition du FMI ou tout autre
crit+re de r6partition plus favorable pour la Bosnie-Herzÿgovine et la Macÿdoine.

Article 3

Les propriÿt6s diplomatiques et consulaires acquises par les lÿtats confmÿment
l'article premier de la prÿsente Annexe seront r6parties de maniÿre fi ce que la r6partition
tot,ale et d6finitive en nature des propridt6s diplomatiques et consulaires (y compris celles
acquises conformÿment ÿ l'article premier) reflÿte autant que possible les proportions sui-
vantes en valeur pour chaque ]ÿtat :

Bosnie-Herz6govine                    15,0 %

Croatie                                23,5 %

Macÿdoine                            8,0 %

Slov6nie                               14,0 %

Rÿpublique fÿdÿrative de Yougoslavie      39,5 %

Article 4

1.  Les propriÿtÿs diplomatiques et consulaires de la RSFY figurent dans la liste an-
nex6e h la pr6sente Annexe. Cette liste regroupe les propri6t6s en fonction de leurs r6gions
g6ographiques. Chaque lÿtat successeur aura droit au sein de chaque r6gion gÿographique

sa part proportionnelle indiqu6e ÿt l'article 3.

2.  La r6partition des propri6tÿs s'effectuera par accord entre les cinq ]ÿtats. S'ils ne
parviennent pas hun accord sur la r6partition, les Etats successeurs adopteront un proces-
sus selon lequel une propri6t6 choisie par un seul lÿtat sera acquise par cet Etat. Lorsque
deux IStats ou davantage ont choisi la mÿme propri6t6, ces ]ÿtats se concerteront pour d6ter-
miner lequel d'entre eux va acqu6rir la propri6t6.

3.  La rÿpartition proportionnelle se fonde sur l'6valuation figurant dans le ÿ< Rapport
dat6 du 31 ddcembre 1992 sur l'6valuation des avoirs et engagements de l'ancienne Rÿpu-
blique socialiste f6d6rative de Yougoslavie au 31 d6cembre 1990 >>.

4.  Les biens d'lÿtat meubles de la RSFY qui font partie du contenu de chaque pro-
pri6t6 diplomatique ou consulaire passeront h l'Etat successeur qui acquiert la propri6t6
diplomatique ou consulaire en question.

5.  Les biens d'lÿtat meubles de la RSFY qui font partie du contenu des propri6t6s
diplomati,ques et consulaires et qui revÿtent une grande importance pour l'hdritage culturel
d'un des Etats successeurs passeront ÿ cet ]ÿtat.

Article. 5

Les lÿtats successeurs ÿtabliront un comitÿ mixte compos6 d'un nombre 6gal de re-
pr6sentants de chacun des lÿtats successeurs pour assurer la bonne application effective
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des articles 3 et 4 de la prÿsente Annexe. Les responsabilitÿs du Comit4 mixte consiste-
font h :

a)  Vÿrifier et modifier, le cas ÿchÿant, la liste visÿe au paragraphe 1 de Particle 4;

b)  Dÿterminer le statut juridique de chaque proprietY, son ÿtat physique et tous en-
gagements financiers dont elle est grev4e; et

e)  Envisager au besoin d'4valuer les propriÿt4s.

Article 6

Le Comitÿ mixte commencera ses travaux sur une base provisoire dans les trois mois
qui suivent la date de la signature du pr4sent Accord.

Article 7

Tout Iÿtat successeur qui est en mesure d'entretenir et de rdparer une propri4tÿ diplo-
matique ou consulaire de la RSFY prendra les mesures nÿcessaires ÿ cette fin, en gardant
notamment ÿ l'esprit :

a)  Le principe selon lequel il doit en permanence prendre les mesures ndcessaires
pour empÿcher que lesdits biens ne se perdent, ne soient endommagÿs ou d4truits; et

b)  L'exigence de verser une compensation pour route perte, dommage ou destruc-
tion r6sultant du fait que lesdites mesures n'ont pas 4t4 prises.
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Appendice it l'Annexe B

tao

OCDE

Installation   Terrain
Type                                           Supeoqcie    Superficie   ÿvaluÿe it   dvaluÿ ÿ                     Situation

N°        ÿ2tat        d'installation                Adresse                totale en m'-  du sol en m" (en dollars) (en dollars)    Observations     juridique

1   AUSTRALIE  Ambassade  11 Nuyts Street P.O. Box 3161         1 205        545      1,6            Bail de 90 ans  Propri&6
MANUKA, A.C.T 2603                                                       fi compter du
CANBERRA Australie                                               14/9/1965

2   AUSTRALIE  Consulat    CONSULATE GENERAL OF THE    2 040        616      3,3                            Propri6t6
g,ÿnÿml     FR OF YUGOSLAVIA

12, Trelawney Street Woolahra
N.S.W. 201 SIDNEY Australie

3   AUSTRALIE  Rÿsidence   31, Fishbum Street Red Hill A.C.T     1 416        516      1,3                            Propri&ÿ
2603 CANBERRA Australie

Bail de 90 arts
compter du

14/9/1965
4   AUSTRALIE  Terrain      31, Fishburn Street Red Hill A.C.T     1 416                           0,8   Bail de 90 ans  Propri6t6

2603 CANBERRA Austmlie                                                fi compter du
14/9/1965

5    AUTRICHE  Ambassade  BOTCHAFT DER BR                 500      1 300      2,7                           Propriÿt6
JUGOSLAWIEN Renveg 3
1030 WIEN III Autriche

6    AUTRICHE  Consulat    Radetzkystrasse 26                  1 088       744      0,8           Appartient      Propri&6
g6nÿml      9020 CELOVEC Autriche                                                  /ÿ la Slovÿnie

7    AUTRICHE  Rÿsidence   Heuberggasse 10 1170 WlEN XVII     3 715        523      1,8            Appartient      Propriÿt6
Autriche                                                                 ÿ la Croatie



taÿ

OCDE

Installation   Terrain
Type                                           Superficie    Superficie   ÿvaluÿe ÿ   ÿ,aluÿ ÿ                     Situation

No        Etat         d'installation               Adresse                totale en m2  du sol en rrÿ (en dollars) (en dollars)   Observations     juridique

8 BELGIQUE    Ambassade  AMBASSADE DE LA RF             678     1 560      3,5                           Propriÿtÿ
DE YOUGOSLAVIE
11, Avenue lÿmile de Mot
1050 BRUXELLES Belgique

9 RIÿPUBLIQUE  Ambassade  AMBASSADE DE LA RF            1 038     2 722       2,6                             Propri6t6
TCHEQUE                DE YOUGOSLAVIE

Mostecka 15
11800 PRAGUE 1 Tchÿcoslovaquie

10 DANEMARK   Ambassade  AMBASSADE DE LA RF DE        3 421       306      0,6                           Propri6t6
YOUGOSLAVIE
Svanevaeget 36 2100
COPENHAGUE Danemark

11 FINLANDE     Ambassade  AMBASSADE DE LA RF            1 200       540       1,3                             Propriÿtÿ
DE YOUGOSLAVIE
Kulosaarentie 36
00570 HELSINKI 57 Finlande

12 FINLANDE     Rÿsidence   Bomansonintie 13                     1 040       322       0,4                               Propriÿtÿ
00570 HELSINKI 57
Finlande

13 FRANCE       Ambassade  AMBASSADE DE LA RF             260     1 658      14,1                           Propri&6
DE YOUGOSLAVIE
54, rue de la Faisanderie
75016 PARIS France



LO

OCDE

Installation   Terrain
Type                                            Supeoqcie    SupeGqcie   ÿvalude gt   ÿvalud ÿ                     Situation

N°        Etat        d'installation                 Adresse                totale en trfl  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations     juridique

14 FRANCE      Consular      5, rue de la Faisanderie                 384       809       6,5                             Propri&6
75016 PARIS France

R6sidence     1, boulevard Delessert                1 493     2 740      11,4                             Propri&6
75116 PARIS France

Ambassade/  AMBASSADE DE LA RF           3 525     1 688      4,8                           Propri&6
r6sidence et   DE YOUGOSLAVIE
consulat      106 Vassillissis Sofias

ATHIÿNES Grace

Consulat     CONSULAT GIÿNIÿRAL DE LA RF     273       400      0,9              Royaume      Propri6t6
gqÿn6ral       DE YOUGOSLAVIE                                                           de Serbie

Komnino 4 THESSALONIKI
Grace

AMBASCIATA DELLA RF          2 817     2 035      6,9                           Propri&6
DI JUGOSLAVIA
Via dei Monti Parioli 20
00197 ROME Italie

15 FRANCE

16 GPÿCE

17 GPÿCE "

18 ITAL1E       Ambassade

19 ITALIE       Consular      CONSOLATO DELLA RF            1 661      ! 000       4,7                             Propri&6
g,ÿnÿml        DI JUGOSLAVIA

Via Matilde Serao 1
20144 MILAN Italie

20 ITALIE       R6sidence    Via dei Monti Parioli 22-24            1 950     2 004       8,8                             Propri&6
00197 ROME Italie



4ÿ0

N°       Etat

21 ITALIE

22 ITALIE

23 ITALIE

24 ITALIE

25 ITALIE

26 ITALIE

27 ITALIE

28 ITALIE

29 JAPON

Type
d'installation

Appartement  Via A. Ximenes 8
ROME Italie

Appartement  Via Archimeda 104
ROME Italie

Appartement  Viale Corsica 5
MILAN Italie

Appartement  Via Cordaroli 7/1
TRIESTE Italie

Appartement  Viale D'Anunzio 27/I
TRIESTE Italie

Appartement  Via Bassegio 75/1V
TRIESTE Italie

Appartement  Via Bassegio 69/q[
TRIESTE Italie

Appartement  Via Bassegio 69/11
TRIESTE Italie

Arnbassade/
rÿsidence

OCDE

Installation   Terrain
Supe.rfieie    Superfieie   ÿvatude gt   dvalud h                     Situation

Adresse                totale en rn2  du sol en rn2 (en dollars) (en dollars)   Observations     juridique

323      0,6                          Propri6t6

215      0,4            Appartient    Propfi&6
la Slov6nie

61       0,2                           Propriÿtÿ

107       0,4                             Propriÿtÿ

13 !      0,5             Appartient     Propriÿtÿ
il la Slovÿnie

72      0,3                           Propri&ÿ

49      0,2                           Propriÿtÿ

52      0,2                           Propri&ÿ

938     1 726     16,0                           Propri&ÿEMBASSY OT THE FR
OF YUGOSLAVIA
7-24, 4 chome, Kitashinagawa
Shinagawa-ku TOKYO Japon



taÿ

OCDE

Installation   Terrain
Type                                            Superficie    Superficie   ÿvalude it   dvalud it                     Situation

N°        Etat        d'installation                 Adresse                totale en m"  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations     juridique

30 KANADA     Ambassade   EMBASSY OT THE FR             1 071       965      2,5                           Propri6t6
(Canada)                     OF YUGOSLAVIA

17, Blackburn Avenue OTTAWA
Ontario, KIN8A2 Canada

31 KANADA    Consular     CONSULATE GENERAL           1 091      556      1,3                          Propri6t6
(Canada)      gÿnÿral       OF THE FR OF YUGOSLAVIA

377, Spadina Road
TORONTO
Ontario M5P2V7 Canada

32 KANADA     Rÿsidence    21, Blackburn Avenue OTTAWA      2 623       805       3,5                             Propri&ÿ
(Canada)                    Ontario, KIN8A2 Canada

33 MADJARSKA Ambassade   AMBASSADE DE LA RF DE          949     1 247      1,7                           Propriÿtÿ
(Hongrie)                   YOUGOSLAVIE

Dozsa Gyorgy ut 92/b
1068 BUDAPEST VI Hongrie

34 MADJARSKA Rdsidence    Borbolya utea 4                     1 066       484       0,6                             Propridtÿ
(Hongfie)                   1023 BUDAPEST Hongrie

35 MADJARSKA              Dozsa Gyorgy ut 92/a                 829   " 1 539      2,3                           Propri&ÿ
(Hongrie)                  1068 BUDAPEST VI Hongrie

36 MEXIQUE    Ambassade   EMBAJADA DE LA RF             1 472       996      2,3                           Propriÿtÿ
DE,YUGOSLAVIA
Av. Motanas Rocallosas, 515
Apartado Postal 10-701
Lomas de Chapultepec
11000 MEXICO Mexique



t,,9

OCDE

Installation   Terrain
Type                                            Supeo%ie    Superficie   ÿvaluÿe ÿt   ÿvaluÿ it                     Situation

N°         l£tat        d'installation                 Adresse                totale en m"  du sol en m'- (en dollars) (en dollars)    Observations     juridique

37  PAYS-BAS    Ambassade   EMBASSY OT THE FR               616       485       0,7                             Propri&ÿ
OF YUGOSLAVIA
Groot Hertginnelaan 30
2517 LA HAYE Pays-Bas

38  NOUVELLE-  Ambassade   24, Hatton Street                    1 962       281       0,5            Repris par le      Propri&6
ZIÿLANDE                  WELLINGTON-5                                                        Gouvemement

Nouvelle-Zÿlande                                                         nÿo-zÿlandais

depuis 1992
39  NOUVELLE-  Rÿsidence    33, Rama Crescen                     542       207       0,3            Repris par le      Propri&6

ZIÿLANDE                  WELLINGTON                                                          Gouvernement
Nouvelle-Zÿlande                                                         nÿo-zÿlandais

depuis 1992
40  NORVEGE    Ambassade   EMBASSY OF THE FR               984       732       1,7

OF YUGOSLAVIA
Drammrnsveien 105 OSLO 2
Norvÿge

41  NORVEGE    R6sidence    Heyerdahls vei 9                     3 082       380       1,4
OSLO Norvÿge

42  POLOGNE    Ambassade   AMBASSADE DE LA RF           3 251    1 1799      2,1
DE YOUGOSLAVIE
A1. U]azdowskie 23/25
VARSOVIE Pologne

43  POLOGNE     R6sidence     A1. Ujazdowskie 23/25                             512       0,5
VARSOVIE Pologne

Bail de 100 arts
compter de

1947

Bail de 100 ans
/ÿ compter de
1947

Propri&ÿ

Propri&ÿ

Propri&ÿ

Propri&6



OCDE

Installation   Terrain
Type                                            Supetsficie    Superfieie   ÿvaluÿe ÿ   dvaluÿ gl                     Situation

N°        Etat        d'installation                 Adresse                totale en m'-  du sol en rrd (en dollars) (en dollars)   Observations      juridique

44  POLOGNE    Maison       Alea Ru 5                            815      ! 408       1,3             Bail de 80 ans   Propri&4
VARSOVIE Pologne                                                       ii compter du

01/01/1950
45  PORTUGAL   Ambassade   EMBAIXADA DA RF              1 995       704      1,5                           Propri4t6

DA IUGOSLAVIA
Av. Das Deseobertas 12-Restelo
1400 LISBONNE Portugal

46  PORTUGAL   R4sidence    Rua Alcolena 11 Restelo              1 168       302       0,8                             Propri4tÿ
1400 LISBONNE Portugal

47  SAD          Ambassade   EMBASSY OF THE FR              1 436      1 820       7,3             Terrain/ÿ titre   Propri4t4
(lÿtats-Unis)                OF YUGOSLAVIA                                                     de r4cipro-

2410 California Str. N.W.                                                cit4
WASHINGTON D.C. 20008
13tats-Unis

48 SAD
(lÿtats-Unis)

49 SAD
(tÿtats-Unis)

Mission      PERMANENT MISSION              339      1 679      11,8                             Propri&4
permanente   OF THE FR OF YUGOSLAVIA
Organisation  TO THE UNITED NATIONS
des Nations   854, Fifth Avenue NEW YORK
Unies        N.Y. 10017 Iÿtats-Unis

Rÿsidence    2221 R. Slreet, N.W.                  960       900      2,2                           Propriÿt4
WASHINGTON D.C.
lÿtats-Unis



OCDE

Installation   Terrain
Type                                             Superficie   Superficie   ÿvaluÿe it   ÿvalud it                    Situation

N°         Etat         d'installation                  Adresse               totale en rn2 du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

50  SAD          R6sidence      730 Park Avenue                               216      1,8                            Propriÿt6
(Iÿtats-Unis)                 NEW YORK N.Y. 10021

Iÿtats-Unis

51  SAD          Maison         1907 Quincy Street, N.W.            1 052       495      1,2                            Propriÿtÿ
(lÿtats-Unis)                  WASHINGTON D.C.

Iÿtats-Unis

4:x

52  ESPAGNE     Ambassade     EMBAJADA DE LA RF              684      1 200      3,2
DE YUGOSLAVIA
CaUe de Velasquez 162
MADRID 28002 Espagne

53  ESPAGNE     Rÿsidence      Ronda de Abubilla 34 '              1 480       413       1,0
Parq Conde de Orgaz
MADRID 28043 Espagne

54  SR NEMA^KA Ambassade      BOTSCHAFT                       3 079      2 392       5,4
(Allemagne)                   DER BR JUGOSLAWIEN

Schlossallee 5
5300 BONN2 Allemagne

55  SR NEMA^KA Consular gÿnÿral GENERALKONSULAT              492      1 020      4,1
(Allemagne)                    DER BR JUGOSLAWIEN

Thueringer Strasse 3
6000 FRANKFURT AM MAIN
Allemagne

Propri6t6

Propri&6

Propri6t6

Propfiÿtÿ



4ÿ
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OCDE

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   ÿvalude ÿ   ÿvaluÿ ?t                    Situation

N°          Etat         d'installation                 Adresse               totale en rn2 du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

56  SR NEMA^KA  Mission       BOTSCHAFT                      6 474      1 500      4,5                            Propri6t6
(Allemagne)     militaire       DER BR JUGOSLAWIEN

BURO DE BERLIN
Taubenstrasse 181
Berlin 33 -GRUNEWALD
Allemagne

57  SUIÿDE        Ambassade    EMBASSY OF THE FR              424       815      5,3                           Propri&ÿ
OF YUGOSLAVIA
Valhallavagen 70
11427 STOCKHOLM Suede

58  SUIÿDE         Rÿsidence     Tyrgaten 6                          315       981      4,8                            Propriÿtÿ
11427 STOCKHOLM Suede

59  SUISSE                                                             1 760      1 758       7,7                              Propri6t6Ambassade/r6- AMBASSADE DE LA RF
sidence       DE YOUGOSLAV1E

Seminarstrasse 5
30006 BERN Suisse

60  SUISSE        Mission       MISSION PERMANENTE DE LA    3 403       519      1,5                            Propfiÿtÿ
permanente    RF DE YOUGOSLAVIE AUPRIÿS
Organisation   DES NATIONS UNIES
des Nations    5, Chemin Thury
Unies         GENIÿVE Suisse

61  SUISSE         Consulat       Eidmattstmsse 33                      195        435       1,5                              Propriÿtÿ
g,ÿnÿral        8032 ZURICH

Suisse



4ÿ

OCDE

Installation   Teÿam
Type                                             Superficie   Superficie   dvaluÿe it   ÿvalud gl                Situation

N°            Etat           d'installation                  Adresse               totale en m:  du sol en m2 (en dollars) (en dollars) Observations  juridique

62  TURQUIE          Ambassade    AMBASSADE DE LA RF           8 899      617       0,9                      Propri6t6
DE YOUGOSLAVIE
Paris Caddesi No. 47,
Kavaklidere P.K.28 - Kavaklidere
ANKARA Turquie

Rÿsidence     Ataturk Boulevard No. 132-134                  1 201        0,8                        Propri&ÿ
ANKARA Turquie

Maison       Paris Caddesi n° 47,                             240        0,2                        Propriÿtÿ
Kavaklidere
ANKARA Turquie

Terrain       Istanbul Turquie                     3 840                         0,3

63 TURQUIE

64 TURQUIE

65                                                                                                                Propriÿtÿ

66  VELIKA BRITANIJA Ambassade    EMBASSY OF THE FR               463     1 308       10,9                        Propri6t6
(Grande-Bretagne)                  OF YUGOSLAVIA

5-7 Lexham Gardens LONDRES
W. 8.5JU Grande-Bretagne

67  VELIKA BRITANIJA Rÿsidence     25 Hyde Park Gate                   365      490       2,0                      Propriÿt6
(Grande-Bretagne)                 LONDRES, S.W. 7.5DJ

Grande-Bretagne

TURQUIE Royattme
de Serbie

Total                                                                                   201,00



".,-3

Reste de l'Europe

Installation   Terrain
Type                                           Superfieie   Superfieie   ÿvalude h   dvalud h                    Situation

N°          Etat          d'installation                 Adresse               totale en mz  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   ObseJwations    juridique

68  BULGARIE       Ambassade    AMBASSADE DE LA RF            3 602     1 574       1,9              Royaume de     Propriÿtÿ
DE YOUGOSLAVIE                                                 Serbie
Veliko Trnovo
3, rue G. Geueorÿm.tiou-Def

SOFIA Bulgarie

Ambassade/   EMBASSY OF THE FR            1 391      695      1,0                          Propriÿtÿ
r6sidence      OF YUGOSLAVIA

Vasilassias Olgas Street 2
P.O.Box 1968
NICOSIE
Chypre

Ambassade    AMBASSADE DE LA RF            1 671       722       1,2                              Propri6tÿ
DE YOUGOSLAVIE
Calea Dorobanilor Nr. 34
BUCAREST Roumanie

69  CHYPRE

70  ROUMANIE                                                                                          Royaume de
Serbie

71  SSSR           Ambz'ssade    POSOLSTVO SR JUGOLAVII     14 746     5 484     15,4            Terrain it titre   Propriÿtÿ
(Russie)                        Mosfijmovskaja 46                                                      de rÿciprocitÿ

MOSCOU Russie

72  SSSR
(Russie)

73 SSSR
(Russie)

Total

Rÿsidence     Mosfijmovskaja 46                             591       1,2             Terrain il titre    Propri6t6
MOSCOU Russie                                                       de r6ciprocit6

Garage       Mosfijmovskaja 46                             874      0,2             Terrain it titre    Propri6tÿ
MOSCOU Russie                                                       de rÿciprocitÿ

20,9



Amÿrique latine et Cara'ibes

Installation   Terrain
Type                                            Supeÿficie   Supeÿficie   ÿvaluÿe ÿ   ÿvalud gt                    Situation

N°        F.tat         d'installation                 Adresse               totale en rn:  du sol en rnz (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

74 ARGENTINE   Ambassade    EMBAJADA DE LA RF               238       818      1,7                            Propri&6
DE YUGOSLAVIA
Marcelo T. de Alvear, 1705
1060 BUENOS AIRES Argentine

Calle Benito Joarez, 315 Florida       3 088      481      0,8                            Propriÿtÿ
LA PAZ Bolivie

Avenida das Nocoes lore 15          25 000     2 070      4,0                            Propri&d
Caixa Postal 1240
70000 BRASILIA D.F.
Brrsil

75 BOLIVIE       Ambassade/
r6sidence

76 BRESIL        Ambassade

77 BRIÿSIL        Rÿsidence     Avenida das Nogoes lote 15                     1 646
Caixa Postal 1240
70000 BRASILIA D.F.
Brdsil

Propri&ÿ

78 13RESIL

79 BRIÿSIL

80 BRESIL

Consulat      Rua Aim. Pereira Guimararaes 258       605
g{ÿ.ndral        01250 SAO PAULO

Brÿsil

Maison       Avenida das Naqoes lote 15
Caixa Postal 1240
70000 BRASILIA D.F.
Brdsil

Villa         Brasilis, Vila by the lake               776

521      0,6

433      0,4

319      0,4

Propri6td

Propri&6

Propri&d
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Amÿrique latine et Caraibes

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   ÿvaluÿe it   dvaluÿ it                    Situation

N°        Etat         d'installation                 Adresse               total e en rn2 du sol en mz (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

81 CHILI         Consulat      EMBAJADA DE LA RF              450      381      0,4                          Propri&6
DE.YUGOSLAVIA
Calle Exequias Alliende, 2370
Casilla Postal 1659
SANTIAGO Did CHILI Chili

72, Brickdam P.O. Box 10408          521       480      0,5                            Propri&6
GEORGETOWN Guyane

EMBAJADA DE LA RF            1 359      610      0,7                          Propriÿtÿ
DE YUGOSLAVIA
CaUe Carlos Porras Osores, 360
San Isidor Casilla 18-0392
LIMA P6rou

82 GUYANE      Ambassade

83 PIÿROU        Ambassade

84 PIÿROU        R6sidence     Calle a Cibeles 110                  1 052       901       0,5                            Propri6t6
San Isidor LIMA P6rou

85 URUGUAY    Ambassade/   Bulevar Espana 2697                 920      528      0,6                          Propri&ÿ
r6sidence      MONTEVIDEO Uruguay

86 VENEZUELA   Ambassade    EMBAJADA DE LA RF            2 210      600      0,8                          Propriÿtÿ
DE YUGOSLAVIA
Apartado 68011 Altamira
Cuarta Avenida de Campo
Alegre, 13
Chacao CARACAS 10600
Venezuela

Total                                                                                     11,4



o
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Asie

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   dvalude ÿ   dvalud &                    Situation

Nÿ          Etat         d'installation                 Adresse               totale en rn2  du sol en m" (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

87  INDE          Ambassade    EMBASSY OF THE FR             24 862     2 037      4,5             Bail perpdtuel   Propridtÿ
OF YUGOSLAVIA                                                   terrain it
3/50 G. Niti Marg. Chauakyapuri                                           compter du
110021 NEW DELHI                                                     11/11/1961
Inde

88  INDE          Rÿsidence     3/50 G. Chantipath Chanakyapuri               1 358      1,4            Bail perp6tuel   Propri&ÿ
110021 NEW DELHI                                                  terrain
Inde                                                                   compter du

11/11/1961
89  INDE          Logement du  3/50 G. Niti Marg. Chanakyapuri                 897      0,2            Bail perpÿtuel   Propriÿtÿ

personnel     110021 NEW DELHI                                                  terrain
de maison     Inde                                                                   compter du

11/11/1961
90  INDONIÿSIE    Ambassade    EMBASSY OF THE FR               563       833      0,5 "                           Propridtd

OF YUGOSLAVIA
H.O.S. Cokrominoto No. 109

JAKARTA PUSAT Indonÿsie

91  KAMPUCHIA   Rÿsidence     129-131 Vithel Preah Bat             1 120       653      0,3                            Propriÿtd
(Cambodge)                  Nordom PHNOM PENI-I

Cambodge

92  LIBAN         Terrain        BEYROUTH                       1 974                          0,6                  Propri&d

93  PAKISTAN    Terrain       ISLAMABAD Pakistan            16 452                       1,6                Propri&6

Total                                                                                      9,1



Ldl

Afrlque du Nord

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   ÿvalude ÿ   ÿvaluÿ it                    Situation

N°          F, tat         d2nstallation                 Adresse               totale en m2  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

94  ALGIÿRIE      Ambassade    EMBASSADE DE LA RF             641      540      0,6                          Propri6td
DE YOUGOSLAVIE
7, rue des Frÿres Benhafid-Hydra
B.P. 632 ALGER Algdrie

EMBASSY OF THE F             2 678    1 948     2,3                         Propri6t6
OF YUGOSLAVIA

33, E1 Monsour Mahamed Street,
Zamalek LE CAIRE
R6publique arabe d'lÿgypte

Garage        33, E1 Monsour Mahamed Street,                   77      0,1                            Propri&6
Zamalek LE CAIRE
R6publique arabe d'lÿgypte

23, avenue Ben I Znassen, Souissi      1 758      592      0,8                            Propridt6
B,P. 5014 RABAT
Maroc

95  IÿGYPTE       Ambassade/
r6sidence

96 IÿGYPTE

97  MAROC       Ambassade/
rÿsidence

98  TUNISIE       Ambassade    AMBASSADE DE LA RF             378
DE YOUGOSLAVIE
4, Rue de Lib6ria TUNIS
Tunisie

99  TUNISIE       R6sidence     23, avenue de la R6publique            856
Carthage TUNIS
Tunisie

373      0,4                          Propri6t6

400      0,5       0,6   Non inclus      Propri&6
dans la
succession

Total                                                                                            4,7
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Afrique au sud du Sahara

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   dvalude ÿ   dvalud ?t                    Situation

N°          Etat         d'installation                 Adresse               totale en rrÿ  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

100 RCA          Ambassade    EMBASSADE DE LA RF           2 009      432      0,6                          Propfi6tÿ
DE YOUGOSLAVIE
Avenue L6opold Sedar Senghor
B.P. 1049 BANGUI
R6publique eentrafricaine

Avenue Lÿopold Sedar Senghor                   360      0,3                            Propriÿtÿ
B.P. 1049 BANGUI
R6publique centrafricaine

EMBASSY OF THE FR            11 000     2 490      3,6                          Propri6t6
OF YUGOSLAVIA
P.O. Box 1341 ADDIS-ABEBA
lÿthiopie

Domaine public maritime              625      243      0,3                          Propri6t6
Camayenne CONAKRY II

R6publique de Guin6e

EMBASSY OF THE FR            8 784      698      1,6                         Propriÿtÿ
OF YUGOSLAVIA
State House Avenue
P.O. Box 30504
NAIROBI Kenya

Lower Kabete Road                  7 187      315      1,0                            Propriÿtÿ
NAIROBI
Kenya

101 RCA

102 tÿTHIOPIE

103 GUINÿE

104 KENYA

105 KENYA

R6sidence

Ambassade/
r6sidence

R6sidence

Ambassade

R6sidence



Lÿ

Afrique au sud du Sahara

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   ÿvalude ÿ   ÿvalud ?t                    Situation

N°          Etat         d'installation                 Adresse               totale en m2  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

106 KONGO       Ambassade    EMBASSADE DE LA RF           1 535      337      0,5                          Propri6tÿ
(Congo)                      DE YOUGOSLAVIE

Rue Lucien Fourneau
P.O. Box 2062
BRAZZAVILLE Congo

Avenue Gÿnÿral de GauUe            2 890       498      0,8                            Propri&ÿ
BRAZZAVILLE Congo

Sodafe Mfoa IV                               107      0,1                           Propri&ÿ
BRAZZAVILLE Congo

Route de Fort Ducheane              4 223       322      0,7                            Propri6t6
TANANARIVE
Madagascar

Rue Braseire                         832       204      0,3                            Propri&ÿ
Quartier Fleuve
BAMAKO Mall

! Street 31, 79-A                  1 855      427     0,6                         Propri6t6
P.O. Box 1180
KHARTOUM Soudan

Sagiat Hamad 35                  3 851      455      0,8                         Propri&6
Plot 12
KHARTOUM-Nord
Soudan

107 KONGO        R6sidence
(Congo)

108 KONGO       Appartement
(Congo)

109 MADAGASCAR R6sidenee

110 MALI         R6sidence

111 SOUDAN      Ambassade

112 SOUDAN      Rÿsidence
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Afrique au sud du Sahara

Installation   Terrain
Type                                           Superficie   Superficie   dvaluÿe ?t   dvaluÿ ÿ                     Situation

N°          Etat         d'installation                 Adresse               totale en m2  du sol en tnÿ (en dollars) (en dollars)   Observations     juridique

113' TANZANIE    Ambassade    EMBASSY OF THE FR           3 459      882      1,2           Bail terrain it    Propri6t6
OF YUGOSLAVIA                                                     compter du
Plot No. 36, Upanga Road                                             06/09/2048
P.O. Box 2838
DAR ES-SALAAM
Tanzanie

46, Ghuba Road                   5 090      378      0,5                           Propri6t6
DAR ES-SALAAM Tanzanie

11, George Street                   2 279      457      0,9             Bail de 99 ans    Propri6t6
P.O. Box 4370                                                          ii compter du
KAMPALA Ouganda                                            14/11/1969

Terrain       Kodo Hill Drive                   2 780                        0,3                  Propriÿtÿ

114 TANZÿNIE    Rÿidence

115 OUGANDA     Ambassade

116 OUGANDA Bail de 99 ans
it compter du
14/11/1969

117 ZAiRE         Ambassade/   AMBASSADE DE LA RF            503      681      0,7                           Propridt6
r6sidence      DE YOUGOSLAVIE

Q.U.E. l'&oile 112
B.P. 619 KINSHASA I
R6publique du Zaire

118 ZAMBIE       Ambassade    EMBASSY OF THE FR            13 425       601       1,9             Bail de 100 arts   Propfi&6
OF YUGOSLAVIA                                                     ÿt compter du
P.O. Box 31180                                                     20/07/1971
Diplomatic triangle, Plot n°.5216
LUSAKA Zambie



Afrique au sud du Sahara

Installation   Terrain
Type                                           Superficie  Superficie du  dvalude ÿ  dvalud ?t (en                   Situation

No  Jÿtat                d'installation                 Adresse               totale en rn2   sol en m'-   (en dollars)  dollars)     Observations    juridique

119 ZAMBIE       R6sidenee     Lukulu Road, Plot No. 5216         2 331      280      0,3            Bail de 99 alas    Propri&6
LUSAKA                                                              ÿt compter du
Zambie                                                            3 I/12/1964

120 ZAMBIE       Maison        5018 Rhodes Parl                  2 498      117       0,4             Bail de 99 arts    Propri&6
LUSAKA                                                          ÿ eompter du
Zambie                                                                30/08/1967

121 ZIMBABWE    Ambassade    EMBASSY OF THE FR            3 475      410      0,9                           Propri&6
OF YUGOSLAVIA
1, Lanark Road, Belgravia
P.O. Box 3420
HARARE
Zimbabwe

122 ZIMBABWE    R6sidence     41, Argyle Drive, Hiÿjalands         6 265      230               0,9                  Propri6t6
HARARE
Zimbabwe

123 ZIMBABWE    Maison        1, Lanark Road, Belgravia                       100       0,I                             Propridtd
HARARE
Zimbabwe

Total                                                                      19,3



ANNEXE C

Avoirs et engagements financiers

Article premier

Les avoirs financiers de la RSFY englobent tous ses avoirs financiers (notamment, es-
pÿces, or et autrcs mdtaux pr6cieux, comptes de ddp6t et titres), y compfis en particulier :

a)  Les comptes et autres actifs financiers au nora des dfipartements et organismes du
Gouvemement fdddral de la RSFY;

b)  Les comptes et autres actifs financiers au nom de la Banque nationale de You-
goslavie;

c)  Les rdserves de devises, y eompris les avoirs en or et autres mÿtaux prdeieux de
la RSFY ou de la Banque nationale de Yougoslavie;

d)  Les montants dus ÿ la Banque nationale de Yougoslavie par des banques dans
d'autres pays rdsultant d'arrangements de compensation interbancaire inachev6s; ces pays
comprennent notamment eeux qui sont dnumdrÿs h l'appendiee 2 de la prdsente Annexe;

e) Les quotas financiers et droits de tirage de la RSFY, de la Banque nationale de
Yougoslavie ou d'autres institutions ou organismes f6dÿraux auprÿs des organisations finan-
ciÿres intemationales, ainsi que les avoirs financiers ddtenus auprÿs de ces organisations;

J)  D'autres avoirs de la RSFY, y compris les montants dus il la Banque nationale
de Yougoslavie ou la RSFY par des ddbiteurs autres que ceux inclus aux alin6as a h e du
present article.

Article 2

1.  a)  Les engagements financiers de la RSFY eng!obaient (sous rÿserve des para-
graphes 2 et 3 du present article) les dettes de la RSFY, les dettes garanties par la RSFY et
les erÿances il l'ÿgard de la RSFY et comprenaient essentiellement :

i)  La dette ext6rieure de la RSFY vis-A-vis des cr6anciers officiels et des institu-
tions financiÿres internationales;

ii)  La dette extÿrieure de la RSFY/ÿ l'ÿgard des crÿanciers bancaires;
iii)  Les montants payables par la Banque nationale de Yougoslavie aux banques

d'autres pays, dÿeoulant des arrangements de compensation interbancaire ina-
chevÿs. Ces pays comprennent notamment ceux qui sont ÿnumÿrÿs il l'appen-
dice 2 de la pr6sente Annexe;

iv)  La dette ext6rieure de la RSFY autre que celles visÿes aux alin6as i, ii et iii du
present paragraphe;

b)  La dette ext6rieure vis6e aux alin6as i h iv du paragraphe aest consid6rÿe imputÿe
lorsque le b6n6ficiaire final de la dette est situ6 sur le territoire d'un Etat successeur ou d'un
groupe d'Etats suceesseurs precis. La dette imput6e ne fait pas l'objet de succession et sera
aeceptÿe par l'Etat successeur sur le territoire duquel est situ6 le b6n6ficiaire final;

c)  Les engagements de la RSFY, de la Banque nationale de Yougoslavie ou d'autres
institutions f6d6rates h l'6gard des organisations financiÿres internationales sont inclus
dans la dette extÿrieure de la RSFY.

2.  Les engagements financiers ÿ prendre en considgration en vertu du paragraphe 1
du pr6sent article ne comprennent pas les engagements financiers de la RSFY aux termes
de l'Accord conclu le 18 f6vrier 1983 entre la RSFY et l'Italie sur le rÿglement d6finitif
des obligations r6ciproques.

3.  Les autres engagements financiers comprennent :

a)  Les garanties par la RSFY ou par la Banque nationale de Yougoslavie de l'6p, ar-
gne en monnaie forte d6posÿe dans une banque commerciale et ses agences dans un Etat
successeur avant la date off il a proclam6 son ind6pendance; et
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b)  Les garanties par la RSFY de l'6pargne d6posÿe avant certaines dates auprÿs de la
Caisse d'6pargne postale dans ses agences situÿes dans route r6publique de la RSFY.

Article 3

1.  Une bonne partie des avoirs et des engagements de la RSFY a d6jÿ ÿtÿ en prati-
que rÿpartie sur la base d'accords entre les lÿtats successeurs ou d'accords entre eux h titre
individuel et les institutions concemÿes, ÿ savoir :

a)  La part des avoirs et des engagements de la RSFY auprÿs du Fonds mon6taire
international;

b)  Les actions de la Banque mondiale et de ses institutions affili6es dÿtenues par la
RSFY;

c)  Les engagements de la RSFY envers la Banque mondiale;

d)  Les actions de la Banque europÿenne pour la reconstruction et le d6veloppement,
de la Banque africaine de d6veloppement et de la Banque interam6ricaine de d6veloppe-
ment d6tenues par la RSFY;

e)  Les dettes de la RSFY envers la Banque europfenne d'investissement;

j)  L'or et d'autres r6serves et titres de la Banque des rÿglements intemationaux de
Bale dÿtenus par la RSFY;

g)  Les garanties de la RSFY de l'6pargne dÿposÿe avant certaines dates auprÿs de la
Caisse d'fpargne postale et de ses agences;

h)  La part de la dette publique extÿrieure de la RSFY envers les membres du Club de
Paris qui a ÿt6 prise en charge par certains des ]ÿtats successeurs dans les proportions fixÿes
par des accords entre eux et les membres du Club de Paris;

i)  La part de la dette commerciale extÿrieure de la RSFY envers les banques (le Club
de Londres) au titre du nouvel Accord financier de 1998 qui a ÿt6 prise en charge par cer-
tains des lÿtats successeurs dans les proportions fix6es par des accords entre chacun d'eux
et les membres du Club de Londres.

2.  En ce qui conceme les alin6as h et i du paragraphe 1 du present article, quatre
des cinq lÿtats successeurs ont conclu des accords avec les crÿanciers du Club de Paris et
du Club de Londres. L'lÿtat successeur restant, la R6publique f6d6rative de Yougoslavie,
assumera la responsabilitÿ de l'ensemble de la dette envers les membres du Club de Paris et
du Club de Londres qui lui est imputÿe ainsi que de sa part de la dette non imput6e envers
ces cr6anciers. Cette mesure devrait r6gler le reste des cr6ances du Club de Paris et du Club
de Londres ÿ l'6gard de la RSFY. I1 est impossible, ÿt l'heure actuelle, de prÿdire l'issue de
ce rÿglement, mais le riÿglement des crO.ances du Club de Paris et du Club de Londres par la
R6publique fÿd6rative de Yougoslavie rÿglera entre les lÿtats successeurs leurs obligations
vis-ÿt-vis du Club de Paris et du Club de Londres. Les lÿtats successeurs mettront fin ÿ toute
poursuite judiciaire et renonceront ÿ route crÿance financiÿre entre eux en rapport avec le
Club de Paris et le Club de Londres aprÿs la signature du pr6sent Accord, et n'intenteront
pas d'autres poursuite judiciaire nine r6clameront d'autre crÿance financiiÿre ÿt l'avenir,
quelle que soit l'issue du rÿglement par la Rÿpublique f6d6rative de Yougoslavie des crÿan-
ces du Club de Paris et du Club de Londres.

3.  Les r6partitions visÿes au paragrap, he 1 du present article sont dÿfinitives et ne
seront pas remises en question par un des Etats successeurs dans le cadre des questions
de succession.

Article 4

Lea r6partitions des avoirs sur une base nette portent sur :

a)  La part de 27 % des actions du capital de la Banque yougoslave pour la coo-
pÿration ÿconomique internationale dÿtenues par la RSFY, telle qu'elle existait avant sa
conversion en banque commerciale, qui sera rfpartie entre les lÿtats successeurs dans les
proportions convenues au paragraphe 2 de l'article 5; et
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b)  Les montants nets dus ÿ la Banque nationale de Yougoslavie par des banques
d'autres pays r6sultant d'arrangements de compensation interbancaire inachev6s, qui se-

ront totalisÿs et r6partis dans les proportions convenues au paragraphe 2 de Particle 5,
Ces pays comprennent notamment ceux qui sont finum6r6s ÿ l'appendice 2 de la pr6sente
Annexe.

Article 5

1.  Les avoirs financiers 6trangers (notamment, espbces, or et autres m6taux prÿcieux,

comptes de dÿpft et titres) qu'ils soient dÿtenus par la RSFY ou la Banque nationale de
Yougoslavie directement ou aupr6s de banques dtrangÿres, de banques d'deonomie mixte
yougoslaves et d'agences de banques yougoslaves ÿ l'6tranger comprennent notamment :

i)  L'or mon6taire (271 642,769 onces) 6valu6 au 31 mars 2001 ÿ 70 180 000 dol-
lars;

ii)  Les comptes en devises d6tenues dans des banques commerciales 6trang6res et
6valu6s au 31 mars 2001 ÿ 307 610 000 dollars;

iii)  Les comptes en devises d6tenues dans des banques d'6conomie mixte de la
RSFY ÿt l'6tranger et 6values au 31 mars 2001 ÿ 645 550 000 dollars; et

iv)  L'or ,(1 209,78 onces) pr6c6demment d6tenu par la Commission de l'or France-
RU-Etats-Unis, 6valu6 au 22 mai 2001 ÿ 343 760 dollars.

2.  Les avoirs financiers 6trangers disponibles identifi6s au paragraphe 1 du prdsent
article seront r6partis dans les proportions suivantes, qui seront appliqudes s6parÿment aux
alin6as i, ii, iii et iv :

Bosnie-Herzdgovine  ......................................  15,50 %

Croatie  ...........................................................  23,00 %

Mac6doine  .....................................................  7,50 %

Slovÿnie  .........................................................  16,00 %

R6publique f6d6rative de Yougoslavie  .........  38,00 %

3.  Si des avoirs financiers 6trangers sont ddcouverts dans les cinq prochaines an-
n6es, ils seront rÿpartis dÿs que possible sur la base proportionnelle fixde au paragraphe 2
du present article, et conform6ment au mÿcanisme prdsent6 ÿt l'article 6.

Article 6

Chaque lÿtat successeur nommera un reprdsentant de la Banque centrale ou tout autre
reprÿsentant autoris6 pour faire partie d'un comit6, qui se r6unira dans les 30 jours suivant
la date de signature du pr6sent Accord pour dÿterminer les modalit6s des rdpartitions ini-
tiales vis6es ÿ l'article 5 de la pr6sente Annexe. Le Comit6 aura pour objectif de r6partir
les avoirs aussi rapidement que possible. En outre, les membres du Comit6 prendront les
dispositions ndcessaires pour vÿrifier, rÿgler et effectuer conjointement les r6partitions vi-
sdes ÿ l'article 4 de la pr6sente Annexe. Ils prendront aussi les dispositions voulues pour
r6partir, dans la mesure du possible, les avoirs vis6s au paragraphe 1 de l'article premier
et les engagements visÿs au sous-alinda iv de l'alinda a du paragraphe 1 de l'article 2 de la
prdsente Annexe conformdment aux proportions convenues au paragraphe 2 de l'article 5.
Le Comit6 6tablira aussi la liste dÿfinitive de toutes les dettes ext6rieures de la RSFY.

Article 7

Les garanties par la RSFY ou par la Banque nationale de Yougoslavie de l'ÿpargne
en monnaie forte dÿposÿe dans une banque commerciale et dans une des agences dans un

lÿtat successeur avant la date off il a proclam6 son indÿpendance seront nÿgociÿes sans ddlai
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en tenant compte notamment de la n6cessitÿ de prot4ger l'6pargne en monnaie forte des
particuliers. Ces n6gociations auront lieu sous les auspices de la Banque des rÿglements
internationaux.

Article 8

1.  Sont annul4s le remboursement aux ]ÿtats successeurs de leurs contributions au
Fonds fÿdÿral pour le d4veloppement des rÿpubliques moins avancdes et du Kosovo, le
paiement des contributions dues au Fonds par les Etats successeurs au Fonds et le rembour-
sement des credits accordÿs hces lÿtats pal" le Fonds.

2.  Les engagements financiers de la RSFY en vertu de l'Accord conclu entre la
RSFY et l'Italie le 18 f4vrier 1983 sur le rÿglement d4finitif des obligations r4ciproques
seront rfpartis entre les lÿtats successeurs qui sont b6n6ficiaires de cet accord. Sont exclus
du pr4sent Accord les dispositions de l'Accord avec l'Italie, conclu en 1955 entre la RSFY
et la R4publique d'Italie, sur le commerce local entre les rÿgions de Gorizia-Udine et de
Sezana-Nova Gorica-Tomin (l'Accord de Gorica), ainsi qu'entre la RSFY et la Rdpublique
d'Italie sur les zones frontaliÿres de Trieste d'une part et de Buje, Koper, Sezana d'autre
part (Accord de Trieste), de mÿme que les paiements connexes. Les questions liÿes ÿ I'Ac-
cord de Trieste seront r6gl4es par la Croatie et la Slovÿnie. Les questions li6es h l'Accord
de Gorica seront rÿgl6es uniquement par la Rÿpublique de Slov6nie.

Article 9

En rapport avec les r6partitions convenues aux articles precedents de la prfsente An-
nexe, les lÿtats successeurs ont adopt6 l'Autorisation de vulgarisation jointe en appendice
la pr4sente Annexe et, dans la mesure 06 ils ne Pont pas encore fait, ils :

a)  Autoriseront le fibre accÿs des dossiers et donnÿes demand4s par un lÿtat succes-
seur qui se trouvent en leur possession et se rapportent aux avoirs et engagements financiers
de la RSFY et foumiront des copies de ces dossiers et donn6es. Les comptes de la Banque
nationale de Yougoslavie ouverts aprÿs la date fi laquelle les sanctions des Nations Unies
ont 6tÿ impos6es pour la premi+re fois, ne sont pas soumis ÿ ce principe de divulgation;

b)  lÿchangeront des informations sur ces comptes et les avoirs financiers d6tenus par
les banques dans des lÿtats tiers et appartenant ÿ des personnes unies (telles que d6finies par
les autorit6s chargÿes de la r4glementation des activitÿs dans ces lÿtats).

Article 10

Chaque lÿtat successeur a introduit une nouvelle monnaie et ÿtabli son ind6pendance
monÿtaire. De ce fait, aucun lÿtat successeur ne r6clamera de erÿance financiÿre ÿ un autre
lÿtat suceesseur ni n'intentera contre lui des poursuites judiciaires en rapport avec l'intro-
duction de sa nouvelle monnaie ou l'6tablissement de son ind6pendance monÿtaire.

Appendice 1 de l'Annexe C

Autorisation de divulgation accordÿe aux banques centrales et/ou aux ministÿres res-
ponsables concernant les donn4es sur les avoirs financiers ou autres de la RSFY
d6tenus par les banques centrales de pays tiers et/ou autres institutions finan-
ciÿres

Les cinq dÿ16gations participant aux 4changes de vues et n4gociations visant/ÿ r4gler
les questions de succession d4coulant de l'ÿclatement de la RSFY et eeuvrant en vue de
la prompte r4partition des avoirs de la RSFY entre les lÿtats successeurs dans le cadre de
l'accord conclu entre eux le 25 mai 2001 h Vienne, sont convenues que chaque ]ÿtat suc-
cesseur dolt avoir acc+s aux donn6es sur les d4p6ts en banque, les titres dÿtenus et autres
types d'avoirs financiers de la Banque nationale de Yougoslavie, ainsi que sur les autres
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avoirs de la RSFY visÿs dans la r6solution 1022 du Conseil de s6curit6 (collectivement
d6nommÿs ÿ comptes gel6s ))), d6tenus par des banques 6trangbres, des institutions finan-
ciÿres ,ÿtrangÿres ou d'autres entit6s 6trangÿres telles qu'elles se pr6sentaient au 31 mai
2001. A cette fin, ils autorisent par la pr6sente les banques centrales, les ministÿres respon-
sables et/ou d'autres institutions financiÿres it fournir les donn6es financibres concernant
les comptes gel6s ÿ la Banque centrale et au Ministbre des finances de chacun des tÿtats
successeurs sur r6ception de la demande de ces donnÿes pr6sent6e par la Banque centrale
d'un lÿtat sueeesseur. Ces donn6es comprendront notamment des renseignements d&aillÿs
sur la composition et la valeur des comptes de d6p6t gel6s dans les banques, les institutions
financiÿres et d'autres entit6s situÿes sur leur territoire ou soumises ÿ leur r6glementation,
eontr61e ou administration.

Outre la fourniture de renseignements sur la situation au 31 mai 2001, il est demand6
aux banques de faire droit aux demandes ult&ieures de renseignements sur les eomptes
gelds de la RSFY ÿmanant de l'un quelconque des lÿtats suecesseurs soussign6s.

La Banque nationale de Yougoslavie accordera, si eela est n6cessaire pour l'obtention
des donnÿes financiÿres concernant les eomptes gel6s, les autorisations n6cessaires pour
permettre la communication de ces renseignements aux banques centrales et ministÿres des
finances des lÿtats successeurs. Cette autorisation portera, au besoin, le nomet l'adresse

de la banque ÿtrang6re, le numÿro de compte et toute autre information n6cessaire pour
identifier le compte.

Aucun lÿtat successeur n'intentera de poursuites judiciaires sur la base des donn6es
financiÿres communiqu6es conform6ment aux dispositions qui prÿcbdent.

La prÿsente autorisation entre en vigueur fi la date de ee jour et elle est 6tablie en pre-
sence du Nfigociateur sp6cial pour les questions de succession de la RSFY dans le Bureau
du Haut Reprÿsentant, Sir Arthur Watts.

Sign6e par les chefs des d616gations :

Pour la Bosnie-Herzdgov#ÿe

(Signe') M. Milos TP,ÿ:ovlc

Pour la ROpublique de Ctvatie

(Signe') M. Bozo MARENDIC

Pout" la ROpublique de Maeÿdoine

(Signÿ) M. Nikola TOOORCEVSKÿ

Pour la Rÿpublique de SlovOnie
(Signÿ) M. Miran MEJAK

Pour la Rÿpublique fddÿrative de Yougoslavie

(Signe') M. Dobrosav MIIROWC

En presence de :
Sir Arthur WATrS

Ndgociateur spdcial pour les questions de succession

Vienne, le 25 mai 2001
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Appendlce 2 de I'Annexe C

Pays                        Monnaie

Albanie                           XAL

Cambodge                          XKH

Mongolie                           KMN

lÿgypte                         XEG

Guinÿe                           XGN

CSSR                              XCS
RDA                               XDD

URSS                              XSU
URSS--crÿdit de 555 millions

Br6sil                              XBR

Algÿrie                             XDZ

URSS--roubles de compensation       XEE

Inde                               XIN

Bulgarie                          LEV

Ghana                              dollars Iÿ.-U.

Mexique                            dollars Iÿ.-U.

ANNEXED

Archives

Article prentier

a)  Aux fins de la prÿsente Annexe, l'expression <<archives d'Etat de la RSFY>> s'en-
tend de tousles documents, que!les que soient leur date ou leur nature et oO qu'ils se trouvent,
qui ont 6tÿ produits ou regus par la RSFY (ou par toute structure constitutionnelle ant&ieure
de l'lÿtat yougoslave depuis le 1ÿr d6cembre 1918) duns l'exercice de ses fonctions et qui, au
30 juin 1991, appartenaient ÿ la RSFY conform6ment h son droit interne et 6taient, en vertu
de la lÿgislation f6d&ale sur la r6glementation des archives f6d6rales, conserv6s par elle di-
rectement ou sous son contr61e en qualit6 d'archives h qnelque fin que ce soit.

b)  Aux fins de la pr6sente Annexe, l'expression << archives de la Rÿpublique ou
autres>> s'entend des archives de l'un quelconque des lÿtats en leur ancienne qualitÿ de
r6publiques de la RSFY, ou de leurs unitÿs territoriales ou administratives et signifie tous
les documentsÿ quelles que soient leur date et leur nature et o3 qu'ils se trouvent, produits
ou regus par l'une de ces r6publiques ou leurs unitÿs territoriales ou administratives dans
l'exercice de leurs fonctions qui, au 30 juin 1991, leur appartenaient conform6ment h leur
droit applicable et 6taient, en vertu de la 16gislation sur la r6glementation des archives de
chacune des rÿpubliques, conserv6s par elles directement ou sous leur contr61e en qualitÿ
d'archives ÿt quelque fin que ce soit.

c)  Le tenne <<documents>> tel qu'utilisÿ dans les alinÿas pr6cÿdents, comprend les
films, les cassettes video et audio et autres enregistrements ainsi que toute forme de dos-
siers informatis6s et inclut les documents qui font partie du patrimoine culturel.
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Article 2

Lorsque les archives de la rÿpublique ou autres ont 6tÿ dÿplac6es de la rÿpublique
laquelle elles appartenaient, ou lorsque les archives d']ÿtat de la RSFY ont ÿtÿ ddpla-

cÿes, elles seront, sous r6serve des dispositions de la prÿsente Annexe et conformdment
aux principes internationaux de provenance, restitudes par l'lÿtat qui en a actuellement le
contr61e dÿs que possible ÿt la rdpublique ÿ laquelle elles appartenaient ou ÿ leur emplace-
ment appropriÿ.

Article 3

La partie des archives d'lÿtat de la RSFY (documents administratifs courants et d'ar-
chives) nÿcessaire h l'administration normale du territoire d'un ou de plusieurs lÿtats sera,
conformÿment au principe de pertinence fonctionnelle, passÿe hces lÿtats, ind6pendam-
ment de l'emplacement effectif de ces archives.

Article 4

a)
i)
ii)
iii)

passera

b)
article,

i)

La partie des archives d'lÿtat de la RSFY constituant un fonds d'archives qui

Se rapporte directement au territoire d'un ou de plusieurs lÿtats, ou

A 6t6 produite ou revue sur le territoire d'un ou de plusieurs lÿtats, ou

Consiste en traitÿs dont la RSFY 6tait le dÿpositaire et qui se rapporte unique-
ment ÿt des questions concemant le territoire d'un ou de plusieurs, Etats ou des
institutions ayant leur siÿge sur le territoire d'un ou de plusieurs Etats,

ces ]ÿtats, ind6pendamment de l'emplacement effectif de ces archives.

En attendant la rÿpartition des archives d'Etat de la RSFY en vertu du present

ii)

L'exemplaire original du Trait6 sur les problÿmes d'ÿconomie de l'eau entre la
RSFY et la Grace signÿ en 1959 (Journal officiel de la RSFY n° 20 du 4juin
1960) et du Traitÿ sur la preservation et le renouvellement des signalisations de
la frontiÿre entre la Yougoslavie et la Grace pour la protection, la pr6vention
et le rÿglement des incidents frontaliers (Journal ofliciel de la RSFY n° 20 du
26 f6vrier 1959) sera remis sans dÿlai ÿ la Rÿpublique de Macÿdoine. "

Le texte original ou les copies certifiÿes conformes du Trait6 d'Osimo et de
l'Accord d'Osimo de 1975 et de tousles accords, archives et travaux prÿparatoi-
res connexes concemant leur nÿgociation et leur mise en application sera imm&
diatement mis ÿ la disposition de la Croatie et de la Slovÿnie pour leur permettre
d'etre pleinement en possession des documents pertinents pour n6gocier avec
l'Italie au sujet des consequences de ces traitÿs sur leurs Etats respectifs.

Article 5

Lorsque, en vertu des articles 3 et 4, des archives doivent passer h plus d'un lÿtat, ces
lÿtats conviendront de celui d'entre eux qui recevra l'original et autorisera les autres Etats

les reproduire.

Article 6

a)  En ce qui concerne les archives d']ÿtat de la RSFY autres que celles visfies aux
articles 3 et 4, les lÿtats dÿtermineront, par accord ÿ conclure dans les six mois suivant l'en-
trÿe en vigueur du present Accord, leur rÿpartition ÿquitable entre eux ou leur conservation
en rant que patrimoine commun des Etats qui pourront accMer librement et sans entrave

ces archives. Si un tel accord n'est pas conclu, les archives deviendront un patrimoine
commun. Dans un cas comme dans l'autre, chaque ]ÿtat peut reproduire les archives en
question sur la base du partage 6quitable des coots.
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b)  L'accord visÿ au paragraphe a du present article tiendra compte de routes les
circonstances pertinentes, notamment le respect autant que possible du principe du respect
de l'int6grit6 des fonds d'archives d'lÿtat de la RSFY afin de faciliter le plein aecÿs de ces
fonds d'archives et la recherche y aff6rente. Le respect de l'int6grit6 des fonds d'arehives
n'affecte pas la question de savoir si un fonds d'archives donn6 sera conserve. Les minis-
tÿres ou d6partements charges des archives dans chacun des lÿtats identifieront et 6chan-
geront, dans les 24 mois suivant la date d'entr6e en vigueur du pr6sent Accord, les listes
des fonds d'archives auxquelles ce principe devrait s'appliquer, et chercheront par la suite
h convenir d'une liste unique dans un dÿlai suppl6mentaire de trois mois. Ils identifieront
aussi et ÿchangeront, dans les vingt-quatre mois suivant la date h laquelle le present Accord
entrera en vigueur, les listes des fonds des archives visÿes par les articles 3 et 4.

Article 7

En attendant la mise en application du present Accord, les repr6sentants des lEtats
int6ress6s auront d+s maintenant ace,s librement et sans entrave aux archives d'lÿtat de
la RSFY portant une date qui ne sera pas post6rieure au 30 juin 1991. Ce droit d'accÿs
s'applique aussi aux archives des r6publiques et autres (autres que les archives actuelles)
d6tenues actuellement dans les lÿtats concemÿs.

Article 8

Les archives des r6publiques et autres sont la propri6t6 des lÿtats int6ress6s et ne sont
pas soumises aux dispositions de la prfsente Annexe, saul en ce qui coneerne les arti-
cles 1, 2 et 7.

Article 9

Les archives priv6es ne sont pas soumises aux autres dispositions du pr6sent article.
Les archives qui ont ÿtÿ retir6es de leurs propriÿtaires aprÿs le W d6cembre 1918 seront
rendues 1ÿ 06 elles avaient 6t6 produites ou h leurs propriÿtaires, conform6ment aux princi-
pes internationaux de provenance, sans compensation ou autres conditions.

Article 10

Lorsque des traitÿs bilat6raux de la RSFY concernant la restitution d'archives 6taient
en vigueur au 30 juin 1991 et que ces trait6s n'ont pas encore 6t6 entiÿrement exÿcutfs, les
tÿtats qui ont un int6rSt dans ces archives sont prÿts ÿ assumer les droits et les obligations
prÿe6demment assum6s par la RSFY en rapport avec l'ex6cution de ces traitÿs.

Article 11

a)  L'lÿtat actuellement en possession de l'original de toute archive qui doit ÿtre
transferee en vertu de la prÿsente Annexe peut reproduire cet original.

b)  Le eo6t des copies en vertu de l'article 5 et du paragraphe 1 du pr6sent article fera
l'objet de nouvelles n6gociations entre les tÿtats concern6s.

c)  Le coot du transport des archives h passer en vertu de la pr6sente Annexe sera h
la charge du b6n6fieiaire.

d)  L'lÿtat actuellement en possession des archives qui doivent ÿtre transportÿes ou
qui peuvent ÿtre reproduites en vertu de la pr6sente Annexe contribuera ÿ r6duire autant
que possible les cofits connexes.

e)  Tout lÿtat qui met h disposition des archives aux fins de reproduction fournira le
meilleur document disponible pour ÿtre reproduit et permettra ÿ tousles Etats qui reprodui-
sent ces archives d'y avoir librement accÿs sur une base d'fgalit6.
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j')  L']ÿtat en possession des documents originaux qui constituent une partie des archi-
ves d'lÿtat de la RSFY donnera accÿs ÿces documents pour qu'une copie certifiÿe conforme
en soit ÿtablie aux fins d'utilisation comme preuve ÿ la demande de l'utilisateur intÿressÿ, si
la copie disponible dans un autre lÿtat n'est pas utilisable pour ses besoins 16gitimes.

Article 12

Dans les trois mois suivant la date d'entrÿe en vigueur du present Accord, les repr6-
sentants des ministÿres ou dÿpartements charges des archives dans chacun des Etats se
r6uniront pour donner effet fi la prÿsente Annexe et prendre, le cas 6chÿant, route mesure
immediate. Le Comit6 permanent mixte instituÿ en vertu de l'article 4 du present Accord
prendra des dispositions ÿt cette rÿunion ainsi qu'fi la premiere supervision gÿnÿrale de la
mise en application de la prÿsente Annexe.

ANNEXEE

Pensions

Article premier

Chaque tÿtat assumera la responsabilitÿ des pensions juridiquement fondÿes financ6es
par lui ell son ancienne qualitÿ de rÿpublique constitutive de la RSFY, et versera r6guliÿ-
rement ces pensions, indÿpendamment de la nationalitY, de la citoyennetÿ, de la rÿsidence
ou du domicile du bÿn6ficiaire.

Amÿ&2

Chaqne lÿtat assumera la responsabilit6 des pensions qui sont dues fi ses citoyens qui
taient des fonctionnaires ou des militaires de la RSFY, ind6pendamment de le.ur lieu de

rÿsidence et du domicile et verse rÿguliÿrement ces pensions, sices pensions 6taient finan-
cÿes par te budget fÿd6ral ou d'autres ressources f6dÿrales de la RSFY; 6rant entendu que,
dans le cas d'une personne qui est citoyen de plus d'un lÿtat :

i)  Si la personne est domiciliÿe dans un de ces lÿtats, la pension sera versÿe par cet
lÿtat; et

ii)  Si la personne n'est domiciliÿe dans aucun des lÿtats dont elle est citoyen, la pen-
sion sera vers6e par l'lÿtat sur le territoire duquel rÿsidait cette personne au Wjuin 1991.

Article 3

Les lÿtats concluront au besoin des accords bilat6raux pour assurer, en vertu des arti-
cles 1 et 2 de la pr6sente Annexe, le versement des lÿensions aux personnes situÿes dans un
lÿtat autre que celui qui verse les pensions de ces personnes, en vue de transf6rer les fonds
n6cessaires pour assurer le versement de ces pensions, et pour le versement de pensions
en proportion des contributions payees. La conclusion de ces accords bilatÿraux d6finitifs
sera prÿc6d6e, le cas ÿchÿant, de la conclusion d'accords intÿrimaires pour assurer le verse-
ment des pensions en vertu de l'article 2. Tout accord bilateral conclu entre deux des Etats
pr6vaudra sur les dispositions de la pr6sente,Annexe et rÿglera la question des crÿances
rÿeiproques entre les fonds de pensions des Etats concernant les versements de pensions
effectuÿs avant l'entr6e en vigueur desdits accords.

ANNEXE F

Autres droits, intÿr6ts et engagements

Article premier

Tousles droits et intfirÿts qui appartenaient/ÿ la RSFY et qui ne sont pas couverts par
le present Accord (y compris notamment les patentes, les marques de commerce, les droits
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d'auteur, les redevances et les crÿances et dettes dus ÿ la RSFY) seront partag6s entres
les lÿtats successeurs, en tenant compte de la clef de r6partition des avoirs financiers de
la RSFY indiqu6e ÿ l'Annexe C du pr6sent Accord. La rÿpartition de ces droits et intÿrSts
s'effectuera sous la direction du Comit6 permanent mixte 6tabli en vertu de Particle 4 de
l'Accord.

Article 2

Toutes les crÿances contre la RSFY qui ne sont pas autrement couvertes par le present
Accord seront examinees par le Comitÿ permanent mixte 6tabli en vertu de l'artiele 4 du
present Accord. Les lÿtats suecesseurs s'infonneront rÿciproquement de toutes les crÿances
contre la RSFY.

ANNEXE G

Droits de propriÿtÿ privÿe et droits acquis

Article premier

Les !ÿtats successeurs protÿgeront les droits de propriÿt6 privÿe et les droits acquis
des citoyens et des personnes morales de la RSFY conformfiment aux dispositions de la
prÿsente Annexe.

Article 2

1.  a)  Les droits aux biens meubles et immeubles situÿs dans un lÿtat successeur et
auxquels des eitoyens et des personnes morales de la RSFY avaient droit au 31 dÿcembre
1990 seront reconnus et protÿg6s et rÿtablis par ledit lÿtat confonnÿment aux critÿres et nor-
mes fitablis du droit international et ind6pendamment de la nationalitY, de la citoyennetÿ,
de la r6sidence ou du domicile de ces personnes. Cette disposition s'applique ÿgalement
aux personnes qui, aprÿs le 31 dÿcembre 1990, ont acquis la citoyennetÿ d'un Etat autre
qu'un Etat successeur ou ont ÿtabli leur domicile ou leur r6sidence dans ledit autre lÿtat.
Les personnes qui ne peuvent pas exercer ces droits pourront pr6tendre ÿ une compensation
conformÿment aux normes juridiques civiles et intemationales.

b)  Tout transfert pr6sumÿ de droits sur des biens meubles et immeubles effeetnÿ
apr+s le 31 dÿcembre 1990 et conclu sous la contrainte ou contrairement h l'alinÿa a du
present article sera nul et non avenu.

2.  Tousles contrats conelus par des citoyens ou des personnes morales de la RSFY
au 31 dÿcembre 1990, y compris les contrats conclus par des entreprises,publiques, seront
respectÿs sur une base non discriminatoire. Les Etats successeurs prendront les mesures
nÿcessaires pour assurer l'exÿcution des obligations dÿcoulant de ces contrats, lorsque
l'exÿcution de ces contrats a ÿtÿ empÿcMe par l'ÿclatement de la RSFY.

Article 3

Les lÿtats successeurs respecteront et protÿgeront les droits de toutes les personnes
physiques et morales de la RSFY sur la propriÿtÿ intellectuelle, y compris les brevets, mar-
ques de commerce, droits d'auteur et autres droits apparentÿs (les redevances, par exemple)
et se conformeront ÿ cet ÿgard aux conventions internationales.

Article 4

Les lÿtats successeurs prendront les mesures nÿcessaires teUes que requises par les
principes gÿn&aux de droit et par ailleurs approprifies pour assurer la mise en application
effective des principes stipulÿs dans la prÿsente Annexe, par exemple, en concluant des
accords bilatÿraux et en notifiant leurs tribunaux et autres autoritÿs compÿtentes.
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Article 5

Aucune des dispositions ci-dessus de la prÿsente Annexe ne d6rogera aux dispositions
d'accords bilatÿraux eonclus sur la mÿme question entre les Etats successeurs qui, dans
certains domaines, peuvent avoir un caractÿre dÿcisif entre ces ]ÿtats.

Article 6

La lÿgislation interne de chaque tÿtat successeur concernant les droits au logement
(ÿ stanarsko pravo/stanovanj ska pravica ))) sera appliquÿe sur une base ÿgale aux personnes
qui ÿtaient des citoyens de la RSFY et qui avaient de tels droits, sans discrimination pour
un motif quelconque, comme le sexe, la race, la couleur de la peau, la langue, la religion,
l'opinion politique et autre, l'origine nationale ou sociale, l'association avee une minoritÿ
nationale, les biens, la naissance ou d'autres consid6rations.

Article 7

Toutes les personnes physiques et morales de chaque lÿtat suecesseur auront, sur la
base de la rÿciproeitÿ, le mÿme droit d'acciÿs aux tribunaux, instances adnfinistratives et or-
ganismes de cet Etat et des autres lÿtats suceesseurs aux fins de faire protÿger leurs droits.

Article 8

Les dispositions de la prÿsente Annexe qui precedent sont sans prejudice des garanties
de non-discrimination li6es aux droits de propri6t6 priv6e et aux droits acquis qui existent
dans la 16gislation interne des lÿtats successeurs.

4.    CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LA CESSION
DE  CRIÿANCES  DANS LE COMMERCE INTERNATIO-
NAL. EN DATE ,k NEW YORK DU 12 D]ÿCEMBRE 20055

Convention des nations unies sur la cession
de crOances dans le commerce internationa!

PrOambule

Les Etats contractants,

ROaffirmant leur conviction que le commerce international sur la
base de l'ÿgalitÿ et des avantages mutuels constitue un 616ment impor-
tant susceptible de promouvoir les relations amicales entre les ]ÿtats,

ConsidOrant que les probl+mes crÿs par les incertitudes quant h la
teneur et au choix du rÿgime juridique applicable fi la cession de cr6ances
constituent un obstacle au commerce international,

Dksireux d'ÿnoncer des principes et d'adopter des rÿgles relatifs
la cession de crÿances qui garantissent la prÿvisibilitÿ et la transparence
et favorisent la modernisation de la 16gislation relative aux cessions de
cr6ances tout en prÿservant les pratiques de cession actuelles et en facili-
tant le dÿveloppement de nouvelles pratiques,
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Souhaitant aussi dfiment protÿger les intÿrÿts du dÿbiteur en cas de
cession de cr6ances,

Estimant que l'adoption de rÿgles uniformes rÿgissant la cession de
crÿances favoriserait l'offre de capitaux et de credit h des taux plus favo-
rables et faciliterait ainsi le dÿveloppement du commerce international,

Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER

Champ d'application

Article premier

CHAMP DÿAPPLICATION

1.  La prÿsente Convention s'applique :
a)  Aux cessions de cr6ances internationales et aux cessions inter-

nationales de cr6ances telles que dÿfinies dans le pr6sent chapitre si, ÿ la
date de la conclusion du contrat de cession, le cÿdant est situ6 dans un
lÿtat contractant; et

b)  Aux cessions subsÿquentes, ÿt condition qu'une cession antÿ-
rieure soit rÿgie par la prÿsente Convention.

2.  La pr6sente Convention s'applique ÿ une cession subs6quente qui
satisfait aux critÿres de l'alinÿa a du paragraphe 1 du present article, mÿme
si elle ne s'appliquait pas ÿt une cession ant6rieure de la mÿme cr6ance.

3.  La pr6sente Convention n'a pas d'incidences sur les droits et
obligations du dÿbiteur ÿt m0ins qu'ÿ la date de la conclusion du contrat
initial ce dernier ne soit situÿ dans un/ÿtat contractant ou que la loi r6gis-
sant le contrat initial soit la loi d'un lÿtat contractant.

4.  Les dispositions du chapitre V s'appliquent aux cessions de
cr6ances internationales et aux cessions internationales de cr6ances tel-
les que dÿfinies dans le pr6sent chapitre ind6pendamment des paragra-
phes 1 ÿ 3,du pr6sent article. Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent
pas si un Etat fait une d6claration au titre de l'article 39.

5.  L'Annexe de la pr6sente Convention s,'applique comme il est
pr6vu h l'article 42.

Article 2

CESSION DE CRIÿANCES

Aux fins de la pr6sente Convention :
a)  Le terme <<cession>> d6signe le transfert qu'effectue par conven-

tion une personne (<<c6dant>>) h une autre personne (<< cessionnaire >>) de la
totalit6, d'une fraction ou d'une paxÿ indivise du droit contractuel du c6dant
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au paiement d'une somme d'argent (((crÿance))) due par une troisiSme per-
sonne (((dÿbiteur))). La creation de droits sur des crÿances fi titre de garantie
d'une dette ou d'une autre obligation est considÿrÿe comme un transfert;

b)  En cas de cession effectuÿe par le cessionnaire initial ou tout
autre cessionnaire (ÿ(cession subsÿquente))), la personne qui effecme
cette cession est le cÿdant et la personne ÿ qui cette cession est effectuÿe
est le cessionnaire.

Article 3

INTERNATIONAL1Ttÿ

Une crÿance est internationale si, it la date de la conclusion du contrat
initial, le cÿdant et le dÿbiteur sont situÿs dans des lÿtats diffÿrents. Une
cession est internationale si, ÿt la date de la conclusion du contrat de ces-
sion, le cÿdant et le cessionnaire sont simms dans des lÿtats diffÿrents.

Article 4

EXCLUSIONS ET AUTRES LIMITATIONS

1.  La pr6sente Convention ne s'applique pas aux cessions effec-
tuÿes :

a)  A un particulier pour ses besoins personnels, familiaux ou do-
mestiques;

b)  Dans le cadre de la vente de l'entreprise commerciale ÿ laquelle
sont attachÿes les cr6ances cÿd6es ou de la modification de son r6gime de
propri6t6 ou de son statut juridique.

2.  La prÿsente Convention ne s'applique pas aux cessions de
crÿances n6es :

a)  D'op6rations sur un march6 boursier r6glementÿ;
b)  De contrats financiers rÿgis par des conventions de compensa-

tion, sauf dans le cas d'une crÿance due aprÿs la liquidation de toutes les
op6rations;

c)  D'op6rations de change;
d)  De systÿmes de paiement interbancaire, d'accords de paiement

interbancaire ou de systÿmes de compensation et de rÿglement portant
sur des valeurs mobiliÿres ou d'autres instruments ou actifs financiers;

e)  Du transfert de sfiretÿs sur des valeurs mobiliSres ou d'autres
instruments ou actifs financiers dÿtenus auprÿs d'intermÿdiaires ou de
la vente, du prÿt, de la dÿtention ou d'une convention de raehat de ces
valeurs, actifs ou instruments;

J)  De d6p6ts bancaires;
g)  D'une lettre de cr6dit ou d'une garantie indÿpendante.
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3.  Aucune disposition de la prÿsente Convention n'a d'incidences
sur les droits et obligations d'une personne en vertu du droit rÿgissant les
instruments nÿgociables.

4.  Aucune disposition de la prÿsente Convention n'a d'incidences
sur les droits et obligations du cÿdant et du dÿbiteur en vertu des lois
particuliÿres rÿgissant la protection des parties aux operations effectuÿes
t des fins personrielles, familiales ou domestiques.

5.  Aucune disposition de la prÿsente Convention :
a)  N'a d'incidences sur l'application de la loi d'un !ÿtat of est

situÿ un immeuble :
i) A, un droit rÿel sur cet immeuble dans la mesure off, en vertu

de cette loi, la cession d'une crÿance confÿre un tel droit; ou

ii) A la prioritÿ d'un droit sur une crÿance dans la mesure off,
en vertu de cette loi, celui-ci est confÿrÿ par un droit rÿel sur
l'immeuble; ou

b)  Ne rend licite l'acquisition d'un droit rÿel immobilier, si elle
n'est pas autorisÿe par la loi de l'Iÿtat of est situÿ l'immeuble.

CHAPITRE II

Dispositions gdndrales

Article 5

DIÿFINITIONS ET R13GLES D'INTERPRETATION

Aux fins de la pr6sente Convention :
a)  Le terme << contrat initial >> d6signe le contrat entre le c6dant et

le d6biteur d'of naR la cr6ance c6dÿe;
b)  Le terme ÿ<crÿance existatate>> d6signe une cr6ance qui nait

avant ou h la date de la conclusion du contrat de cession et le terme
<ÿcrÿance future>> dÿsigne une crÿance qui nait aprÿs la conclusion du
contrat de cession;

c)  Le terme << ÿcrit>> d6signe toute forme d'information accessible
de maniÿre ÿ &re utilisable pour rÿfÿrence ultÿrieure. Lorsque la prÿsente
Convention exige qu'un 6crit soit signÿ, cette exigence est satisfaite si,
par des m6thodes gÿn6ralement acceptÿes ou suivant une procedure
agrÿe par la personne dont la signature est requise, l'ÿcrit identifie cette
personne et indique qu'elle en approuve le contenu;

d)  Le terme <<notification de la cession>> d6signe une communication
pat" 6crit qui identifie suffisamment les cr6ances cÿd6es et le cessionnaire;

e)  Le terme <<administrateur de l'insolvabilit6>> dÿsigne une per-
sonne ou un organisme, mÿme nomm6(e) h titre provisoire, habilit6(e)
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dans une proc6dure d'insolvabilit6 h administrer le redressement ou la
liquidation des actifs ou des activitÿs du cÿdant;

39  Le terme ÿproc6dure d'insolvabilit6>> d6signe une procedure
collective, judiciaire ou administrative, y compris une procedure pro-
visoire, dans laquelle les actifs et les activit6s du c6dant sont soumis
contr61e ou supervision d'un tribunal ou d'une autre autorit6 compÿtente
aux fins de redressement ou de liquidation;

g)  Le terme ÿpriorit6>> d6signe la pr6f6rence donnÿe au droit
d'une personne sur le droit d'une autre personne et dÿtermine, pour
autant qu'il y ait lieu ÿ cette fin, s'il s'agit d'un droit personnel ou rÿel,
s'il a dtÿ ou non crÿ ÿ titre de garantie d'une dette ou d'une autre obliga-
tion et si les mesures nÿcessaires pour qu'il produise ses effets ÿt l'6gard
d'un rÿclamant concurrent ont ÿtÿ prises;

h)  Une personne est situ6e dans l'lÿtat dans lequel elle a son ÿta-
blissement. Si le cÿdant ou le cessionnaire a des ÿtablissements dans plus
d'un lÿtat, l'ÿtablissement pertinent est celui oll s'exerce son adminis-
tration centrale. Si le dÿbiteur a des ÿtablissements dans plus d'un lÿtat,
l'6tablissement pertinent est celui qui a la relation la plus 6troite avec
le contrat initial. Si une personne n'a pas d'ÿtablissement, sa r6sidence
habituelle en tient lieu;

i)  Le terme ÿ loi >> dÿsigne la loi en vigueur dans un tÿtat h l'exclu-
sion des rÿgles de droit international privY;

j)  Le terme ÿproduit>> d6signe tout ce qui est regu au titre d'une
crÿance cÿdÿe, en rant que paiement total ou partiel quelle qu'en soit la
forme. Ce terme inclut tout ce qui est regu au titre du droit sur le produit.
I1 n'inclut pas les biens meubles corporels restitu6s;

k)  Le terme tÿ contrat financier >> d6signe toute op6ration au comp-
rant, h terme, sur option ou de contrat d'6change portant sur des taux
d'intÿr&, matiÿres premieres, devises, actions, obligations, indices ou
tout autre instrument financier, toute op6ration de rachat ou de prÿt sur
valeurs mobili+res, et toute autre op6ration analogue h l'une des prÿ-
c6dentes effectu6e sur les marchÿs financiers, et toute combinaison des
op6rations vis6es ci-dessus;

/)  Le terme ÿ convention de compensation globale >> dÿsigne une
convention entre deux Parties ou plus pr6voyant une ou plusieurs des
modalitÿs suivantes :

i)

ii)

Le rÿglement net des paiements dus dans la mÿme monnaie
la mÿme date par novation ou autrement;

Lors de l'insolvabilitÿ d'une Partie ou autre dÿfaillance de sa
part, la liquidation de toutes les operations ÿ leur valeur de rem-
placement ou ÿt leur juste valeur de marchÿ, la conversion des
sommes correspondantes dans une seule monnaie et la compen-
sation globale sous forme d'un paiement unique effectuÿ par une
Partie ÿt l'autre; ou
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iii)  La compensation des montants calcul6s comme pr6vu au sous-
alin6a ii pr6c6dent au titre de deux conventions de compensa-
tion globale, ou plus;

m)  Le terme <<r6clamant concurrent>> d6signe :

i)  Un autre cessionnaire de la mÿme cr6ance provenant du mÿme
c6dant, y compris une personne qui, de par l'effet de la loi,
se pr6vaut d'un droit sur la cr6ance c6d6e en raison de son
droit sur un autre bien du c6dant, mÿme si ladite cr6ance n'est
pas une cr6ance internationale et si la cession au cessionnaire
n'est pas une cession internationale;

ii) Un cr6ancier du c6dant; ou
iii) L'administrateur de l'insolvabilit&

Article 6

AUTONOMIE DES PARTIES

Sous rÿselve de l'article 19, le cÿdant, le cessionnaire et le dÿbi-
teur peuvent, par convention, d6roger aux dispositions de la pr6sente
Convention relatives ÿ leurs droits et obligations respectifs ou les modi-
fier. Une telle convention n'a pas d'incidences sur les droits de quicon-
que n'y est pas partie.

Article 7

PRINCIPES D ÿINTERPRIÿTATION

1.  Pour l'interpr6tation de la pr6sente Convention, il sera tenu
compte de son objet et de son but tels qu'6nonc6s dans le pr6ambule,
de son caractÿre international et de la n6cessit6 d'en promouvoir l'ap-
plication uniforme, ainsi que d'assurer le respect de la bonne foi dans le
commerce international.

2.  Les questions concernant les matiÿres r6gies par la pr6sente
Convention et qui ne sont pas express6ment tranch6es par elle seront r6-
gl6es selon les principes g6n6raux dont elle s'inspire ou, ÿ d6fant, confor-
m6ment ÿ la loi applicable en vertu des rÿgles de droit international priv&

Chapitre III

Effets de la cession

Article 8

EFFICAC1TIÿ DES CESSIONS

1.  Une cession n'est pas dÿpourvue d'effet entre le c6dant et le
cessionnaire, ou it l'6gard du d6biteur ou d'un rÿclamant concurrent, et
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le droit d'un cessionnaire ne peut ÿtre privÿ de son rang de prioritY, au
motif qu'il s'agit de la cession de plus d'une crÿance, de crÿances futu-
res, de fractions de cr6ances ou d'un droit indivis sur des cr6ances, si ces
crÿances sont dÿsignÿes :

a)  Individuellement en tant que cr6ances faisant l'objet de la ces-
sion; ou

b)  De toute autre mani+re, ÿt condition qu'elles soient identifiables
la date de la cession ou, dans le cas de crÿances futures, A la date de

la conclusion du eontrat initial, eomme ÿtant celles qui font l'objet de ia
cession.

2.  Saufconvention contraire, la cession d'une ou plusieurs crÿan-
ces futures a effet sans qu'un nouvel acte de transfert soit nÿcessaire pour
chacune des crÿances.

3.  Sous rÿserve de ce qui est ÿnoncÿ au paragraphe 1 du present
article, ÿ l'article 9 et mix paragraphes 2 et 3 de l'article 10, la prÿsente
Convention n'a pas d'incidences sur toute limitation pr6vue par la loi au
droit d'effeetuer une cession.

Article 9

LIMITATIONS CONTRACTUELLES DE LA CESSION

I.  La cession d'une crÿance a effet nonobstant toute convention
entre le cÿdant initial ou tout cÿdant subsequent et le d6biteur ou tout
cessionnaire subs6quent, limitant d'une quelconque maniÿre le droit du
cÿdant de cÿder ses crÿances.

2.  Aucune disposition du prdsent article n'a d'incidences sur les
obligations ou la responsabilit5 du cÿdant dÿcoulant de la violation d'une
telle convention, mais l'autre Partie ÿ la convention ne peut, au seul mo-
tif de cette violation, rÿsoudre le contrat initial ou le contrat de cession.
Une personne qui n'est pas Partie h une telle convention n'est pas res-
ponsable au seul motif qu'elle en avait connaissance.

3.  Le present article s'applique uniquement aux cessions de
cr6ances :

a)  N6es d'un contrat initial visant la fourniture ou la location de '
biens meubles corporels, la prestation de services autres que des services
financiers ou la r6alisation de travaux de construction ou encore la vente
ou la location d'immeubles;

b)  N6es d'un contrat initial de vente, de location ou de concession
de licence d'un droit de propri6t6 industrielle ou autre propri&6 intellec-
tuelle on d'informations prot6g6es ayant une valeur commerciale;

c)  Repr6sentant l'obligation de paiement au titre d'une op6ration
sur carte de cr6dit; ou
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d)  Exigibles par le c6dant lors du rÿglement net des sommes dues
en vertu d'une convention de compensation regroupant plus de deux
Parties.

Article 10

TRANSFERT DE SORETIÿS

1.  Une sfiretÿ personnelle ou rÿelle garantissant le paiement de
la crÿance cfidÿe est transf&ÿe au cessionnaire sans un nouvel acte de
transfert. Si, en vertu de la loi rÿgissant la sfiretÿ, celle-ci est transf&able
uniquement avec un nouvel acte de transfert, le cÿdant a l'obligation de
la transf&er, ainsi que son produit, au cessionnaire.

2.  Une sfiretÿ garantissant le paiement de la crÿance cÿdÿe est
transf&ÿe en vertu du paragraphe 1 du present article nonobstant route
convention entre le cÿdant et le dÿbiteur ou une autre personne ayant
constituÿ la sfiretÿ, qui limite d'une mani&e queleonque le droit du cÿ-
dant de cÿder la crÿance ou la sfiretÿ en garantissant le paiement.

3.  Aucune disposition du present article n'a d'incidences sur les
obligations ou la responsabilitÿ du cÿdant dÿcoulant de la violation d'une
convention visÿe au paragraphe 2 du present article, mais l'autre Partie

la convention ne peut, au seul motif de cette violation, rÿsoudre le
eontrat initial ou le contrat de cession. Une personne qui n'est pas Pattie

une telle convention n'est pas responsable au seul motif qu'elle en
avait connaissance.

4.  Les paragraphes 2 et 3 du present article s'appliquent unique-
ment aux cessions de cr6ances :

a)  Nÿes d'un contrat initial visant la fourniture ou la location de
biens meubles corporels, la prestation de services autres que des services
financiers ou la rÿalisation de travaux de construction ou encore la vente
ou la location d'immeubles;

b)  Nÿes d'un contrat initial de vente, de location ou de concession
de licence d'un droit de propriÿtÿ industrielle ou autre propriÿtÿ intellec-
tuelle ou d'inforrnations protÿg6es ayant une valeur commerciale;

c)  Reprÿsentam l'obligation de paiement au titre d'une op&ation
sur carte de credit; ou

d)  Exigibles par le cÿdant lors du rÿglement net des sommes dues
en vertu d'une convention de compensation globale regroupant plus de
deux Parties.

5.  Le transfert d'une sfiretÿ rÿelle avec dÿpossession au titre du
paragraphe 1 du present article n'a pas d'incidences sur les obligations
du eÿdant envers le dÿbiteur ou la personne ayant constituÿ la sfiretÿ sur
le bien transf6rÿ en vertu de la loi r6gissant cette sfiret&

6.  Le paragraphe 1 du present article n'a pas d'incidences sur les
exigences des rÿgles de droit, autres que la prÿsente Convention, relati-
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ves il la forme ou ÿ l'enregistrement du transfert de toutes sfiret6s garan-
tissant le paiement de la cr6ance c6d6e.

CHAPITREIV

Droits, obligations et exceptions

SecfionI

C]ÿDANT ET CESSIONNA1RE

Article 11

DROITS ET OBLIGATIONS DU CEDANT ET DU CESSIONNAIRE

1.  Les droits et obligations rÿciproques du cÿdant et du cession-
naire dÿcoulant d'une convention entre eux sont dÿterminÿs par les ter-
mes et conditions de cette convention, y compris toutes rÿgles ou toutes
conditions gÿnÿrales qui y sont mentionnÿes.

2.  Le cÿdant et le cessionnaire sont liÿs par les usages auxquels ils
ont consenti et, saul convention contraire, par les habitudes qui se sont
tablies entre eux.

3.  Dans une cession internationale, le c6dant et le cessionnaire
sont r6put6s, sauf convention contraire, s'ÿtre tacitement r6f6r6s aux fins
de la cession ÿ tout usage qui, dans le commerce international, est large-
ment connu et rÿguliÿrement observ6 par les Parties ÿ ce type particulier
de cession ou ÿ la cession de cette cat6gorie particuliÿre de crÿances.

Article 12

GARANTIES DUES PAR LE CIÿDANT

1.  Sauf convention contraire entre le c6dant et le cessionnaire, le
c6dant garantit, g la date de la conclusion du contrat de cession, que :

a)  I1 ale droit de c6der la cr6ance;
b)  I1 n'a pas dÿjil c6d6 la cr6ance ÿ un autre cessionnaire; et
c)  Le d6biteur ne peut nine pourra invoquer aucune exception ni

aucun droit ÿ compensation.

2.  Sauf convention contraire entre le c6dant et le cessionnaire, le
c6dant ne garantit pas que le d6biteur peut ou pourra payer.

Article 13

DROIT DE NOTIFIER LA CESSION AU DIÿBITEUR

1.  Saufconvention contraire entre eux, le cÿdant et le cessionnaire
peuvent, l'un ou l'autre ou ensemble, envoyer au dÿbiteur une notifica-
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tion de la cession ainsi que des instructions de paiement mais, une fois
la notification envoy6e, il appartient au seul cessionnaire d'envoyer ces
instructions.

2.  Une notification de la cession ou des instructions de paiement,
envoy4es en violation d'une convention vis6e au paragraphe 1 du present
article, ne sont pas invalid4es aux fins de l'artiele 17 en raison de cette
violation. Toutefois, aucune disposition du pr6sent article n'a d'inciden-
ces sur les obligations ou la responsabilit6 de la Partie ayant viol4 la
convention ÿ raison du dommage qui en r4sulte.

Article 14

DROIT DU CESSIONNAIRE A RECEVOIR PA1EMENT

1.  Dans les rapports entre le c6dant et le cessionnaire, sauf
convention contraire, et qu'une notification de la cession ait ou non 6tÿ
envoy6e :

• a)  Si un paiement au titre de la er4ance c4dÿe est effecm4 au ces-
sionnaire, celui-ci est fondÿ ÿ conserver le produit et les biens meubles
corporels restitu6s au titre de cette er6ance;

b)  Si un paiement au titre de la cr6anee c6d4e est effecm4 au c4-
dant, le cessionnaire est fond4 h reeevoir paiement du produit et ÿ se
faire remettre les biens meubles corporels restitu6s au c6dant au titre de
la crÿance cÿdÿe; et

c)  Si un paiement au titre de la cr6ance c6d4e est effectu6 g une
autre personne sur laquelle le cessionnaire a priorit4, celui-ci est fond6

recevoir paiement du produit et ÿ se faire remettre les biens meubles
corporels restitu6s ÿ cette personne au titre de la cr6ance c4d6e.

2.  Le cessionnaire n'est pas fond6 ÿ conserver plus que la valeur
de son droit sur la cr6ance.

Section II

DIÿBITEUR

Article 15

PRINCIPE DE PROTECTION DU DEBITEUR

1.  Saul disposition eontraire de la pr6sente Convention et ÿ moins
que le d4biteur n'y consente, une cession de cr6ances n'a pas d'ineiden-
ces sur les droits et obligations de ce demier, y compris sur les conditions
de paiement 4noneÿes dans le contrat initial.

2.  Les instructions de paiement peuvent ÿtre modifiÿes en ce qui
coneerne la personne, l'adresse ou le compte auxquels le dÿbiteur doit
effectuer le paiement, mais non en ce qui eoncerne :
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a)  La monnaie de paiement sp6cifi6e dans le contrat initial; ou
b)  L'tÿtat dons lequel il est sp6cifi6 dans le contrat initial que le

paiement doit 6tre effectu6, saul ÿ le remplacer par l'lÿtat dans lequel le
d6biteur est situ&

Article 16

NOTIFICATION DE LA CESSION AU DtÿBITEUR

1.  Une notification de la cession ou des instructions de paiement
produisent leurs effets lorsqu'elles sont regues par le.d6biteur, si elles
sont formul6es dons une langue dont il est raisonnable de penser qu'elle
permet ÿ celui-ci d'en comprendre le contenu. II suffit en tout 6tat de
cause qu'elles soient formulÿes dans la langue du contrat initial.

2.  La notification de la cession au les instructions de paiement
peuvent porter sur des cr6ances n6es aprÿs la notification.

3.  La notification d'une cession subs6quente vaut notification de
toute cession ant6rieure.

Article 17

PAIEMENT LIBIÿRATOIRE DU DIÿBITEUR

1.  Tant qu'il n'a pas regu notification de la cession, le d6biteur est
fond6 ÿ effectuer un paiement lib6ratoire conformÿment au contrat initial.

2.  Lorsqu'il a regu notification de la cession, sous r6serve des pa-
ragraphes 3 fi 8 du present article, le dÿbiteur peut effectuer un paiement
lib6ratoire uniquement au cessionnaire ou, si d'autres instructions de
paiement lui sont donn6es dons la notification de la cession ou lui sont
communiqu6es ultÿrieurement par 6crit par le cessionnaire, conform6-
ment fi ces instructions.

3.  S'il regoit plusieurs instructions de paiement relatives ÿ une
seule cession de la mÿme cr6ance effectuÿe par le mSme c6dant, le dÿbi-
teur peut effectuer un paiement lib6ratoire conformÿment aux derniÿres
instructions regues du cessionnaire avant le paiement.

4.  S'il regoit notification de plusieurs cessions de la mÿme crÿance
effectu6es par le mSme c6dant, le dÿbiteur peut effectuer un paiement li-
b6ratoire conformÿment fi la premiere notification regue.

5.  S'il regoit notification d'une ou plusieurs cessions subs6quen-
tes, le d6biteur peut effectuer un paiement libÿratoire conform6ment & la
notification de la derniÿre de ces cessions subsÿquentes.

6.  S'il regoit notification de la cession d'une fraction d'une ou
plusieurs crÿances ou d'un droit indivis sur celles-ci, le d6biteur peut
effectuer un paiement libÿratoire conformÿment fi la notification ou
conform6ment au pr6sent aÿticle comme s'il n'avait pas regu de notifica-
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tion. S'il paie conformÿment h la notification, le paiement n'est libÿra-
toire qtl'ÿ concurrence de la fraction ou du droit indivis payÿ.

7.  S'il regoit notification de la cession du cessionnaire, le dÿbi-
teur est fondÿ ÿ demander ÿ celui-ci de prouver de maniÿre appropriÿe,
dans un dÿlai raisonnable, que la cession du cÿdant initial au cessionnaire
initial et toute cession intermÿdiaire ont ÿtÿ effectuÿes; faute pour le ces-
sionnaire de se conformer ÿ cette demande, le dÿbiteur peut effectuer un
paiement libÿratoire conformÿment au pr&ent article comme s'il n'avait
pas regu de notification. La cession est considÿrÿe comme prouvÿe de
maniÿre appropriÿe au moyen, notamment, de tout ÿcrit ÿmanant du cÿ-
dant et indiquant qu'elle a bien eu lieu.

8.  Le present article n'a d'incidences sur aucun autre motif conf,-
rant valeur libÿratoire au paiement effectuÿ par le dÿbiteur ÿ la personne
fondfie ÿ le recevoir,/ÿ une autoritÿ judiciaire ou autre autoritÿ comp6-
tente ou it un organisme public de consignation.

Article 18

EXCEPTIONS ET DRO1TS A COMPENSATION DU DIÿBITEUR

1.  Lorsque le cessionnaire forme contre le dÿbiteur une demande
de paiement de la crÿance cÿdÿe, celui-ci peut lui opposer toutes les ex-
ceptions et tousles droits A compensation qui dÿcoulent du contrat initial
ou de tout autre contrat faisant partie de la mÿme operation et qu'il pour-
rait invoquer comme si la cession n'avait pas eu lieu et si la demande
tait fortune par le cÿdant.

2.  Le dÿbiteur peut opposer au cessionnaire tout autre droit/ÿ com-
pensation,/ÿ condition qu'il ait pu invoquer ce droit au moment o3 il a
regu notification de la cession.

3.  Nonobstant les dispositions des lÿaragraphes. 1 et 2 du present
article, les exceptions et droits h compensation que le dÿbiteur peut, en
vertu des articles 9 ou 10, invoquer contre le cÿdant pour violation d'une
convention limitant d'une quelconque maniÿre le droit du cÿdant ÿ pro-
cÿder ÿ la cession ne peuvent ÿtre invoqu& par le dÿbiteur contre le ces-
sionnaire.

Article 19

ENGAGEMENT DE NE PAS OPPOSER D' EXCEPTIONS
OU DE DROITS ,k COMPENSATION

1.  Le dÿbiteur peut convenir avec le cÿdant, par un ÿcrit qu'il si-
gne, de ne pas opposer au cessionnaire les exceptions et droits ÿ compen-
sation qu'il pourrait invoquer en vertu de Particle 18. Une telle conven-
tion empÿche le dÿbiteur d'opposer au cessionnaire ces exceptions et
droits h compensation.
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2.  Le dÿbiteur ne peut renoncer ÿ invoquer :

a)  Les exceptions dÿcoulant de manoeuvres frauduleuses de la
part du cessionnaire; ou

b)  Les exceptions fondÿes sur son incapacitY.
3.  Une telle convention ne peut ÿtre modifier que par convention,

consignee dans un ÿcrit signÿ par le dÿbiteur. L'effet de la modification
l'ÿgard du cessionnaire est dÿterminÿ par application du paragraphe 2

de l'article 20.

Article 20

MODIFICATION DU CONTRAT INITIAL

1.  Toute convention conclue avant notification de la cession entre
le cÿdant et le dÿbiteur qui a des incidences sur les droits du cessionnaire
produit effet h l'ÿgard de ce dernier, qui acquiert alors les droits corres-
pondants.

2.  Toute convention conclue aprÿs notification de la cession entre
le cÿdant et le dÿbiteur qui a des incidences sur les droits du cessionnaire
est sans effet ÿ l'ÿgard de ce dernier, sauf:

a)  Si celui-ci y consent; ou
b)  Si la crÿance n'est pas encore acquise en totalitÿ du fait de

l'exÿcution incomplete du contrat initial et si, ou bien la modification
tait prÿvue dans ledit contrat, ou bien tout cessionnaire raisonnable y

consentirait, dans le contexte de ce contrat.

3.  Les paragraphes 1 et 2 du pr6sent article sont sans incidences
sur tout droit du cÿdant ou du cessionnaire rÿsultant de la violation d'une
convention conclue entre eux.

Article 21

RECOUVREMENT DES PAIEMENTS

La non-execution du contrat initial par le cÿdant n'habilite pas le
dÿbiteur ÿ recouvrer auprÿs du cessionnaire une somme qu'il a payee au
cÿdant ou au cessionnaire.

Section III

TIERS

Article 22

LoI APPLICABLE AUX DROITS CONCURRENTS

k l'exception des questions qui sont rÿglÿes dans d'autres disposi-
tions de la prÿsente Convention et sous rÿserve des articles 23 et 24, la

378



loi de l'lÿtat dans lequel est sims le cSdant rSgit la prioritS du droit d'un
cessionnaire sur la cr6ance c6d6e par rapport au droit d'un r6clamant
concurrent.

Article 23

ORDRE PUBLIC ET RIÿGLES  IMPIÿRATIVES

1.  L'application d'une disposition de la loi de l'lÿtat dans lequel
est situs le cSdant peut ÿtre refusSe uniquement si elle est manifestement
contraire il l'ordre public de l'Etat du for.

2.  Les rÿgles de la loi de l'lÿtat du for ou de tout autre lÿtat qui sont
imp6ratives quelle que soit la loi applicable par ailleurs ne peuvent faire
obstacle g l'application d'une disposition de la loi de l'Etat dans lequel
est simÿ le cSdant.

3.  Nonobstant le paragraphe 2,du prSsent artic!e, dans une procS-
dure d'insolvabilitS ouverte dans un Etat autre que l'Etat dans lequel, est
sire6 le cSdant, tout droit prSf6rentiel qui est accord6 par la loi de l'Etat
du for et qui se voit donner la priorit6 sur les droits d'un cessionnaire
dans le cadre d'une procSdure d'insolvabilitS en vertu de la loi dudit Iÿtat
conserve cette prioritS nonobstant l'artMe 22. Un tÿtat peut/ÿ tout mo-
ment dÿposer une dSclaration sp6cifiant de tels droits pr6f6rentiels.

Article 24

RIÿGLES SPECIALES RELATIVES AU PRODU1T

1.  Si le produit de la crSance cSd6e est regu par le cessionnaire,
ce demier ale droit de le conserver dans la mesure off son droit sur la
cr6ance c6d6e avait la prioritS sur le droit d'un rSclamant concurrent sur
la mÿme cr6ance.

2.  Si le produit de la crSance cSdSe est regu par le c6dant, le droit
du cessionnaire sur ce produit a la pfioritS sur le droit d'un rSclamant
concurrent, de la mÿme maniÿre que le droit du cessionnaire avait la
priorit6 sur le droit dudit rSclamant sur la crÿance c6dSe si :

a)  Le cSdant a regu le produit et le dStient sur instructions du ces-
sionnaire pour le compte de ce dernier; et

b)  Le produit est d6tenu s6par6ment par le cSdant pour le compte
du cessionnaire et est raisonnablement identifiable par rapport aux actifs
du cSdant, par exemple dans un compte de dSp6t ou de valeurs mobiliÿ-
res distinct contenant uniquement un produit composÿ d'espÿces ou de
valeurs mobiliÿres.

3.  Rien dans le paragraphe 2 du pr6sent article n'a d'incidences
sur la prioritS d'une personne ayant sur le produit un droit ÿ compensa-
tion ou un droit crSÿ par convention et ne dScoulant pas d'un droit sur
la crÿance.
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Article 25

RENONCIATION

Un cessionnaire b6n6ficiant d'une priorit6 peut h tout moment re-
noncer unilat6ralement ou conventionnellement ÿt sa priorit6 en faveur de
tout cessionnaire existant ou futur.

CHAPITRE V

Autres fogies de conflit de lois

Article 26

APPLICATION DU CHAP1TRE V

Les dispositions du pr6sent chapitre s'appliquent aux qnestions :
a)  Qui entrent dans le champ d'applieation de la pr6sente Conven-

tion comme pr6vu au paragraphe 4 de l'article premier; et
b)  Qui entrent par ailleurs dans le champ d'application mais

ne sont pas r6gl6es dans d'autres dispositions de la pr6sente Conven-
tion.

Article 27

FORME DU CONTRAT DE CESSION

1.  Un contrat de cession conclu entre des personnes qui sont si-
tu6es dans un mÿme !ÿtat est valable entre elles quant il la forme s'il
satisfait aux conditions de la loi qui le r6git ou de la loi de l'lÿtat dans
lequel il a 6t6 conclu.

2.  Un contrat de cession conclu entre des personnes qui sont situ6es
dans des !ÿtats diff6rents est valable entre elles quant gtla forme s'il satis-
fait aux conditions de la loi qui le rÿgit ou de la loi de l'un de ces/ÿtats.

Article28

LoI APPLICABLE AUX DROITS ET OBLIGATIONS RIÿCIPROQUES
DU CIÿDANT ET DU CESSIONNAIRE

1.  Les droits et obligations r6ciproques du cÿdant et du cession-
naire d6coulant de leur convention sont r6gis par la loi qu'ils ont choisie.

2.  Si le e6dant et le cessionnaire n'ont pas choisi de loi, leurs
droits et obligations r6ciproques d6coulant de leur convention sont r6-
gis par la loi de l'!ÿtat avec lequel le contrat de cession ale lien le plus
6troit.

380



Article 29

LoI APPLICABLE AUX DROITS ET OBLIGATIONS
DU CESSIONNAIRE ET DU DIÿBITEUR

La loi r6gissant le contrat initial d6termine l'efficacit6 des limita-
tions contractuelles h la cession entre le cessionnaire et le d6biteur, les
rapports entre cessionnaire et d6biteur, les conditions d'opposabilit6 de
la cession au d6biteur et d6termine 6galement si le d6biteur est lib6r6 de
ses obligations.

Article 30

Lol APPLICABLE ÿk LA PRIOR1TIÿ

1.  La loi de l'lÿtat dans lequel est situÿ le cÿdant r6git la priorit6
du droit d'un cessionnaire sur la crÿance cÿd6e par rapport au droit d'un
rgclamant concurrent.

2.  Les rÿgles de la loi de l'lÿtat du for ou de tout autre lÿtat qui sont
imp6ratives quelle que soit la loi applicable par ailleurs ne peuvent faire
obstacle h l'application d'une disposition de la loi de l'Etat dans lequel
est situ6 le c6dant.

3.  Nonobstant le paragraphe 2,du pr6sent artic!e, dans une proc6-
dure d'insolvabilit6 ouverte dans un Etat autre que l'Etat dans lequel,est
situ6 le cgdant, tout droit pr6f6rentiel qui est accord6 par la loi de l'Etat
du for et qui se voit donner la priorit6 sur les droits d'un cessionnaire
dans le cadre d'une proc6dure d'insolvabilit6 en vertu de la loi dudit lÿtat
conserve cette priorit6 nonobstant le paragraphe 1 du pr6sent article.

Article31

RIÿGLES IMP13RATIVES

1.  Rien dans les articles 27 'ÿ 29 ne limite l'application des rÿgles
de la loi de l'Iÿtat du for lorsqu'elles sont imp&atives quelle que soit la
loi applicable par ailleurs.

2.  Rien dans les articles 27 ÿ 29 ne limite l'application des r+gles
imp6ratives de la loi d'un autre Etat avec lequel les questions r6glÿes
dans lesdits articles ont une relation 6troite si et dans la mesure oil, en
vertu de la loi de cet autre ]ÿtat, ces r+gles doivent ÿtre appliqu6es quelle
que soit la loi applicable par ailleurs.

Article 32

ORDRE PUBLIC

Pour ce qui est des questions r6gl6es par le pr6sent chapitre, l'ap-
plication d'une disposition de la loi sp6cifi6e dans le pr6sent chapitre
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peut ÿtre refusÿe uniquement si elle est manifestement contraire ÿ l'ordre
public de l'lÿtat du for.

CHAPITRE VI

Clauses finales

Article 33

DIÿPOS1TAIRE

Le Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies est le
d6positaire de la pr6sente Convention.

Article 34

SIGNATURE, RATIFICATIONÿ ACCEPTATIONÿ APPROBATIONÿ ADHIÿSION

1.  La pr6sente Convention sera ouverte ÿ la signature de tousles
lÿtats au Siÿge de l'Organisation des Nations Unies, h New York, jus-
qu'au 31 d6cembre 2003.

2.  La pr6sente Convention est sujette ÿ ratification, acceptation ou
approbation par les Etats signataires.

3.  La pr6sente Convention sera ouverte ÿ l'adh6sion de tous les
lÿtats non signataires il partir de la date il laquelle elle sera ouverte ÿ la
signature.

4.  Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation et
d'adhÿsion seront d6pos6s auprÿs du Secr6taire g6n6ral de l'Organisa-
tion des Nations Unies.

Article 35

APPLICATION AUX UNITIÿS TERRITORIALES

1.  Si un Iÿtat comprend deux unit6s territoriales ou plus dans les-
quelles des systÿmes de droit diff6rents s'appliquent aux matiÿres r6gies
par la pr6sente Convention, cet Iÿtat peut ÿ tout moment d6clarer que
la pr6sente Convention s'appliquera ÿ routes ses unit6s territoriales ou
uniquement ÿ l'une ou plusieurs d'entre elles et peut ÿ tout moment rem-
placer cette d6claration par une nouvelle d6claration.

2.  Ces d6clarations doivent d6signer express6ment les unit6s ter-
ritoriales auxquelles la pr6sente Convention s'applique.

3.  Si, en vertu d'une d6claration faite conform6ment au pr6sent
article, la prÿsente Convention ne s'applique pas it toutes les unit6s terri-
toriales d'un Etat et si le c6dant ou le d6biteur sont situ6s dans une unit6
territoriale it laquelle la Convention ne s'applique pas, ils sont consid6r6s
comme n'6tant pas situÿs darts un lÿtat contractant.
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4.  Si, en vertu d'une dÿclaration faite conformÿment au present
article, la prÿsente Convention ne s'applique pas ÿ toutes les unitÿs ter-
ritoriales d'un lÿtat et si la loi r6gissant le eontrat initial est la loi en
vigueur dans une unit6 telTitoriale ÿt laquelle la Convention ne s'applique
pas, la loi r6gissant le contrat initial est considÿrÿe comme n'ÿtant pas la
loi d'un lÿtat contractant.

5.  Si un lÿtat ne fait pas de dÿclaration en vertu du paragraphe 1 du
present article, la Convention s'appliquera ÿ toutes les unitÿs territoriales
de cet lÿtat.

Article 36

LIEU DE SITUATION DANS LE CAS D'UNITtÿS TERRITORIALES

Si une personne est situ6e dans un lÿtat qui comprend deux uni-
t6s territoriales ou plus, cette personne est situÿe dans l'unit6 territoriale
dans laquelle elle a son 6tablissement. Si le c6dant ou le cessionnaire
a des 6tablissements dans plus d'une unitÿ territoriale, l'6tablissement
pertinent est celui oÿ s'exerce son administration centrale. Si le d6biteur
a des 6tablissements dans plus d'une unit6 territoriale, l'6tablissement
pertinent est celui qui a la relation la plus 6troite avec le contrat initial.
Si une personne n'a pas d'6tablissement, sa r6sidence habituelle en tient
lieu. Un Etat qui comprend deux unit6s territoriales ou plus peut sp6cifier
par une dÿclaration faite h tout moment d'autres r+gles d6terminant oO
est situ6e une personne dans cet lÿtat.

Article 37

Loi APPLICABLE DANS LES UN1TIÿS TERRITORIALES

Toute rÿf&ence dans la prÿsente Convention il la loi d'un Iÿtat, dans
le cas d'un lÿtat qui comprend deux unitÿs territoriales ou plus, est consi-
dÿrÿe comme visant la loi en vigueur dans l'unitÿ territoriale. Ledit Etat
peut specifier par une dÿclaration faite it tout moment d'autres rÿgles
dÿterminant la loi applicable, y compris le, s rÿgles qui rendent applicable
la loi d'une autre unitÿ territoriale de cet Etat.

Article 38

CONFL1TS AVEC D'AUTRES ACCORDS 1NTERNATIONAUX

1.  La prÿsente Convention ne prÿvaut sur aucun accord internatio-
nal d6jÿ conclu ou/ÿ conclure, rÿgissant spÿcifiquement une opÿration qui
serait sinon couverte par la pr6sente Convention.

2.  Nonobstant le paragraphe 1 du prfisent article, la pr6sente
Convention pr6vaut sur la Convention d'Unidroit sur l'affacturage in-
ternational (((la Convention d'Ottawa))). Dans la mesure oÿ5 la prÿsente
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Convention ne s'applique pas aux droits et obligations d'un d6biteur, elle
n'exclut pas l'application de la Convention d'Ottawa pour ce qui est des
droits et obligations de ce d6biteur.

Article 39

DECLARATION SUP. L'APPLICATION DU CHAPITRE g

Un lÿtat peut dÿclarer ÿ tout moment qu'il ne sera pas li6 par le
chapitre V.

Article 40

LIMITATIONS CONCERNANT LES PERSONNES PUBLIQUES

Un lÿtat peut d6clarer ÿ tout moment qu'il ne sera pas liÿ ou dans
quelle mesure il ne sera pas li6 par les articles 9 et 10 si le dÿbiteur
ou toute personne qui constitue une sfiret6 personnelle ou r6elle ga-
rantissant le paiement de la cr6ance c6d6e est situ6 dans cet ]ÿtat ÿ la
date de la conclusion du contrat initial et est une collectivit6 publique,
nationale ou locale, toute subdivision de ladite collectivit6 ou une ins-
titution ayant une mission d'int6rÿt public. Si un tÿtat a fait une telle
d6claration, les articles 9 et 10 n'ont pas d'incidences sur les droits et
obligations de ce d6biteur ou de cette personne. Un lÿtat peut 6num6-
rer dans une d6claration les types d'institution qui font l'objet de la
d6claration.

Article 41

AUTRES EXCLUSIONS

1.  Un lÿtat peut dÿclarer ÿ tout moment qu'il n'appliquera pas la
prÿsente Convention ÿ des types particuliers de cession ou ÿt la cession
de categories particulibres de cr6ance clairement dÿcrites dans une d6-
claration.

2.  Aprÿs qu'une dÿclaration au titre du paragraphe 1 du pr6sent
article a pris effet :

a)  La pr6sente Convention ne s'applique pas ÿt ces types de ces-
sion ou ÿ la cession de ces categories de cr6ance si le c6dant est situÿ
dans cet Iÿtat h la date de la conclusion du contrat de cession; et

b)  Les dispositions de la prÿsente Convention ayant des inciden-
ces sur les droits et obligations du d6biteur ne s'appliquent pas si, ÿ, la
date de la conclusion du contrat initial, le d6biteur est situ6 dans cet/ÿtat
ou la loi rÿgissant le contrat initial est la loi de cet lÿtat.

3.  Le present article ne s'applique pas aux cessions de cr6ances
numÿrÿes au paragraphe 3 de l'article 9.
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Article 42

APPLICATION DE L'ANNEXE

1.  Un lÿtat peut h tout momem dÿclarer :
a)  Qu'il sera liÿ par les r6gles de priorit6 ÿnonc6es ÿ la section I de

l'Annexe et participera au syst6me d'enregistrement international ÿtabli
en vertu de la section II de l'Annexe;

b)  Qu'il sera liÿ par les r6gles de priorit6 6noncÿes ÿt la section I
de l'Annexe et donnera effet h ces r6gles en utilisant un syst6me d'enre-
gistrement permettant d'en atteindre les objectifs, auquel cas, aux fins de
la section I de l'Annexe, un enregistrement effectuÿ en application d'un
tel syst6me aura le mÿme effet qu'un enregistrement effectu6 en vertu de
la section II de l'Annexe;

c)  Qu'il sera li6 par les r6gles de prioritÿ 6noncÿes ÿ la section III
de l'Annexe;

d)  Qu'il sera liÿ par les r6gles de priorit6 6nonc6es ÿt la section IV
de l'Annexe; ou

e)  Qu'il sera liÿ par les r6gles de prioritÿ ÿnoncÿes aux articles 7
et 9 de l'Annexe.

2.  Aux fins de l'article 22 :

a)  La loi d'un lÿtat qui a fait une dÿclaration en vertu de l'alinÿa a
ou b du paragraphe 1 du pr6sent article est l'ensemble de r6gles 6noncÿes

la section I de l'Annexe, tel que modifiÿ par route dÿclaration fake en
vertu du paragraphe 5 du present article;

b)  La loi d'un lÿtat qui a fait une d6claration en vertu de l'alinÿa c
du paragraphe 1 du present article est l'ensemble de r6gles ÿnoncÿes
la section III de l'Annexe, tel que modifi6 par route dÿclaration faite en
vertu du paragraphe 5 du present article;

c)  La loi d'un lÿtat qui a fait une d6claration en vertu de l'alin6a d
du paragraphe 1 du present article est l'ensemble de r6gles ÿnoncÿes
la section IV de l'Annexe, tel que modifi6 par route dÿclaration faite en
vertu du paragraphe 5 du present article; et

d)  La loi d'un lÿtat qui a fait une dÿclaration en vertu de l'alin6a e
du paragraphe 1 du present article est l'ensemble des r6gles 6noncÿes
aux articles 7 et 9 de l'Annexe, tel que modifi6 par route d6claration faite
en vertu du paragraphe 5 du present article.

3.  Un lÿtat qui a fait une d6claration en vertu du paragraphe 1 du
present article peut ÿtablir des r6gles en vertu desquelles, compte tenu
d'un d61ai raisonnable, les contrats de cession conclus avant que la d6-
claration prenne effet sont soumis ÿ de telles r6gles.

4.  Un Iÿtat qui n'a pas fait de d6claration en vertu du paragraphe 1
du pr6sent article peut, conform6ment aux r6gles de priorit6 qui sont en
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vigueur dans cet lÿtat, utiliser le systÿme d'enregistrement ÿtabli en velÿ
de la section II de l'Annexe.

5.  Au moment off il fait une ddclaration en vertu du paragraphe 1
du pr6sent article ou aprÿs cette dÿclaration, un lÿtat peut d6clarer :

a)  Qu'il n'appliquera pas les rÿgles de priorit6 choisies en vertu
du paragraphe 1 du present article h certains types de cession ou h la
cession de certaines categories de cr6ance; ou

b)  Qu'il appliquera ces rÿgles de prioritÿ avec les modifications
spÿcifiÿes dans ladite dÿclaration.

6.  A la demande d'lÿtats contractants ou d'lÿtats signataires reprÿ-
sentant au moins un tiers des lÿtats contractants et des lÿtats signataires, le
dÿpositaire convoque une conf6rence des Etats contractants et des Etats
signataires pour dÿsigner l'autoritÿ de supervision et le premier conser-
vateur du registre et pour 6laborer ou rÿviser le r+glement mentionnÿ ÿ la
section II de l'Annexe.

Article 43

EFFET DES DIÿCLARATIONS

1.  Les dÿclarations faites en vertu du paragraphe 1 de l'article 35,
des articles 36, 37 ou 39 ÿ 42 au moment de la signature sont sujettes it
confirmation lors de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation.

2.  Les dÿclarations et les confirmations de dÿclarations seront fai-
tes par 6crit et formellement notifi6es au dÿpositaire.

3.  Une dÿclaration prend effet ÿ la date de l'entrÿe en vigueur de
la prÿsente Convention ÿ l'ÿgard de l'lÿtat concern6. Cependant, une dÿ-
claration dont le dÿpositaire reqoit notification folxnelle aprÿs cette date
prend effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'un dÿlai de six
mois g compter de la date de sa rÿception par le dÿpositaire.

4.  Un lÿtat qui fait une dÿclaration en vertu du paragraphe 1 de
l'article 35, des articles 36, 37 ou 39 g 42 peut la retirer h tout moment
par une notification formelle adressÿe par ÿcrit au dÿpositaire. Ce retrait
prend effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'un dÿlai de six
mois aprÿs la date de rÿception de la notification par le dÿpositaire.

5.  En cas de dÿclaration faite en vertu du paragraphe 1 de l'arti-
cle 35, des articles 36, 37 ou 39 il 42 qui prend effet aprÿs l'entrÿe en
vigueur de la prÿsente Convention g l'ÿgard de l'lÿtat concernÿ ou en
cas de retrait d'une telle dÿclaration, qui ont pour effet dans les deux
cas d'entraÿner l'applicabilitÿ d'une rÿgle de la prÿsente Convention, y
compris de toute annexe :

a)  Sous rÿserve de l'alinÿa b du present paragraphe, cette rÿgle
est applicable uniquement aux cessions qui sont l'objet d'un contrat de
cession conclu ÿ la date ou aprÿs la date g laquelle la dÿclaration ou son
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retrait prend effet ÿ l'dgard de l'lÿtat contractant vis6 ÿ l'alin6a a du pa-
ragraphe 1 de l'article premier;

b)  Une rÿgle qui traite des droits et obligations du dÿbiteur s'ap-
plique uniquement dans le cas de contrats initiaux conclus ÿ la date ou
aprÿs la date fi laquelle la ddclaration ou son retrait prend effet it l'6gard
de l'Etat contractant vis6 au paragraphe 3 de l'article premier.

6.  En cas de d6claration faite en vertu du paragraphe 1 de l'arti-
cle 35, des articles 36, 37 ou 39 fi 42 qui prend effet aprÿs l'entr6e en
vigueur de la pr6sente Convention ii l'6gard de l'Iÿtat concern6 ou en
cas de retrait d'une telle d6claration, qui ont pour effet dans les deux
cas d'entraÿner l'inapplicabilit6 d'une r+gle de la pr6sente Convention, y
compris de route annexe :

a)  Sous r6serve de l'alinÿa b du pr6sent paragraphe, cette rÿgle est
inapplicable aux cessions qui sont l'objet d'un contTat de cession conclu

la date ou apr+s la date ÿ laquelle la d6claration ou son retrait prend effet
t l'6gard de l'Etat contractant vis6 ÿt l'alin6a a du paragraphe 1 de l'article

premier;
b)  Une rÿgle qui traite des droits et obligations du d6biteur est

inapplicable dans le cas de contrats initiaux conclus ÿt la date ou apr+s la
date ÿt laquelle la ddclaration ou son retrait prend effet ÿ l'dgard de l']ÿtat
contractant visd au paragraphe 3 de l'article premier.

7.  Si une rÿgle qui est rendue applicable ou inapplicable en raison
d'une ddclaration vis6e aux paragraphes 5 ou 6 du prdsent article ou de
son retrait est pertinente pour la ddtermination de la prioritÿ concernant
une cr6ance faisant l'objet d'un contrat de cession conclu avant que la
ddclaration ou son retrait prenne effet ou concernant le produit de cette
crdance, le droit du cessionnaire a prioritd sur le droit d'un rdclamant
concurrent de la mÿme fagon qu'il aurait la prioritd en vertu de la loi qui
ddterminerait cede prioritd avant qu'une telle ddclaration ou son retrait
prenne effet.

Article 44

RIÿSERVES

Aucune rÿserve n'est autorisÿe autre que celles qui sont expressÿ-
ment autorisÿes pal" la pr6sente Convention.

Article 45

ENTRIÿE EN VIGUEUR

1.  La pr6sente Convention entrera en vigueur le premier jour du
mois suivant l'expiration d'un d61ai de six mois/ÿ compter de la date du
dÿp6t du cinquiÿme instrument de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion ou d'adhÿsion.
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2.  Pour tout lÿtat qui deviendra lÿtat contractant h la prÿsente
Convention aprÿs la date du dÿp6t du cinquiÿme instrument de ratifica-
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhÿsion, la prÿsente Conven-
tion entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l'expiration d'un
dÿlai de six mois h compter de la date du dÿp6t de l'instrument appropri4
au nom dudit lÿtat.

3.  La prÿsente Convention s'applique uniquement aux cessions
qui sont l'objet d'un contrat de cession conclu ÿ la date ou aprÿs la date
de son entree en vigueur A l'ÿgard de l'lÿtat contractant visÿ ÿ l'alinÿa a
du paragraphe 1 de Particle premier, ÿtant entendu que celles de ses dis-
positions qui traitent des droits et obligations du d6biteur s'appliquent
uniquement aux cessions de crÿances dÿcoulant de contrats initiaux
eonclus A la date ou aprÿs la date ÿt laquelle elle entre en vigueur ÿ l'ÿgard
de l'lÿtat contractant visÿ au paragraphe 3 de Particle premier.

4.  Si une cr4ance est c4d4e en vertu d'un contrat de cession
conclu avant la date d'entrÿe en vigueur de la prSsente Convention
l'4gard de l'lÿtat contractant visÿ ÿ l'alinÿa a du paragraphe 1 de l'article
premier, le droit du cessionnaire a priorit4 sur le droit d'un rÿclamant
concurrent sur la crÿance de la mÿme fagon qu'il aurait la prioritÿ en
vertu de la loi qui dÿterminerait cette prioritÿ en l'absence de la prÿsente
Convention.

Article 46

DÿNONCIATION

1.  Un lÿtat contractant peut d6noncer h tout moment la prÿsente
Convention par notification ÿcrite adressÿe au dÿpositaire.

2.  La d4nonciation prend effet le premier jour du mois suivant
l'expiration d'un dÿlai d'un an h colnpter de la date de rÿception de la no-
tification par le d4positaire. Lorsqu'un dÿlai plus long est spÿcifi6 dans la
notification, la d4nonciation prend effet ÿ expiration du dÿlai en question

compter de la date de rÿception de la notification par le dÿpositaire.
3.  La pr4sente Convention demeure applicable aux cessions fai-

sant l'objet d'un contrat de cession conclu avant la date h laquelle la
dÿnonciation prend effet h l'ÿ,gard de l'lÿtat contractant visÿ h l'alinÿa a
du paragraphe 1 de l'article premier, ÿtant entendu que celles de ses
dispositions qui traitent des droits et obligations du dÿbiteur demeurent
applicables uniquement aux cessions de cr4ances d4coulant de contrats
initiaux conclus avant la date ÿ laquelle la dÿnonciation prend effet
l'ÿgard de l'lÿtat visÿ au paragraphe 3 de Particle premier.

4.  Si une crÿance est c4dÿe en vertu d'un contrat de cession conclu
avant la date "ÿ laquelle la dÿnonciation prend effet h l'ÿgard de l'lÿtat
contractant vis6 h l'alinÿa a du paragraphe 1 de Particle premier, le droit
du cessionnaire a prioritÿ sur le droit d'un rdclamant concurrent sur la
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cr6ance de la mÿme fagon qu'il aurait la priorit6 en vertu de la loi qui
d6terminerait cette prioritÿ en vertu de la pr6sente Convention.

Article 47

RIÿVISION ET AMENDEMENTS

1.  A la demande d'un tiers au moins des Iÿtats contractants
la pr6sente Convention, le d6positaire convoque une conf6rence des
Iÿtats contractants ayant pour objet de r6viser ou d'amender la pr6sente
Convention.

2.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhÿsion d6posÿ aprÿs l'entr6e en vigueur d'un amendement fi la
pr6sente Convention sera rÿput6 s'appliquer h la pr6sente Convention
telle qu'elle aura 6tÿ amend6e.

ANNEXE DE LA CONVENTION

Section I

RIÿGLES DE PRIORITIÿ FONDIÿES SUR L'ENREGISTREMENT

Article prenlier

PRIORITIÿ ENTRE PLUSIEURS CESSIONNAIRES

Entre des cessionnaires de la mSme cr6ance provenant du mÿme e6dant, la pfiorit6
du droit d'un cessionnaire sur la cr6ance cÿdÿe est d6termin6e par l'ordre dans lequel les
donn6es relatives h la cession sont enregistr6es conformÿment fi la section II de la pr6sente
Annexe, quelle que soit la date de transfert de la cr6ance. Si aucune donn6e n'a 6t6 enre-
gistr6e, la priorit6 est d6termin6e par l'ordre dans lequel les diff6rents contrats de cession
ont 6t6 conclus.

Article 2

PRJORITÿ ENTRE LE CESS1ONNA1RE ET L'ADMINISTRATEUR DE L'INSOLVABILITIÿ

OU DES  CRIÿANCIERS  DU CtÿDANT

Le droit d'un cessionnaire sur une cr6ance cÿdÿe a la priorit6 sur le droit d'un admi-
nistrateur de l'insolvabilit6 et de crÿanciers qui aequiÿrent un droit sur la cr6ance cÿdÿe par
saisie, acte judiciaire ou acte analogue d'une autorit6 comp6tente crÿant un tel droit, si la
cr6ance a ÿt6 cÿdÿe et si les donnÿes relatives fi la cession ont 6t6 enregistrÿes conform6-
ment fi la section II de la pr6sente Annexe, avant l'ouverture de la proc6dure d'insolvabi-
lira, la saisie, l'acte judiciaire ou un acte analogue d'une autorit6 compÿtente.

Section H

ENREGISTREMENT

Article 3

CREAT1ON D'UN SYSTIÿME DÿENREGISTREMENT

I1 sera cr66, en vertu du rÿglement devant ÿtre promulgu6 par le conservateur du re-
gistre et l'autodt6 de supervision, un systÿme d'em'egistrement des donnÿes relatives aux
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cessions, mÿine si la cession ou la crdance concernÿe n'est pas internationale. Le rÿgle-
ment promulgu6 par le conservateur du registre et l'autorit6 de supervision en vertu de la
pr6sente Annexe est conforme ÿt cette derniÿre. I1 prescrira dans le dftail la maniÿre dont
le systÿme d'enregistrement fonctionnera, ainsi que la proc6dure de rÿglement des litiges
relatifs ÿt ce fonctionnement.

Article 4

ENREGISTREMENT

1.  Toute personne peut enregistrer des donnÿes relatives ÿ une cession dans le regis-

tre conform6ment h la prÿsente Annexe et au rÿglement. Comme prÿvu dans le rÿglement,
les donnÿes enregistr6es identifient le c6dant et le cessiormaire et incluent une description
succincte des crÿances cÿdÿes.

2.  Un mÿme enregistrement peut porter sur une ou plusieurs cessions effectuÿes par
le cÿdant au cessionnaire d'une ou plusieurs cr6ances existantes ou futures, que ces cr6an-

ces existent ou non au moment de l'enregistrelnent.

3.  Un enregistrement peut ÿtre effectu6 avant la cession h laquelle il se rapporte. Le
rÿglement 6tablira la proc6dure d'annulation d'un enregistrement si la cession n'est pas
effectu6e.

4.  L'enregistrement ou sa modification produit ses effets ÿt compter du moment off
les donn6es vis6es au paragraphe 1 du present article sont accessibles aux utilisateurs. La
Partie qui enregistre peut sp6cifier, parmi les options proposÿes dans le rÿglement, la p6-
riode d'effet de l'enregistrement. En l'absence d'une telle sp6cification, un enregistrement
produit ses effets pour une pÿriode de cinq ans.

5.  Le rÿglement spÿcifiera la maniÿre dont l'enregistrement peut ÿtre renouvel6,
modifiÿ ou annul6 et r6gira toute autre question aff6rente au fonctionnement du systÿme
d'enregistrement.

6.  Toute anomalie, irrÿSgularit6, omission ou erreur dans l'identification du c6dant
qui empÿcherait une recherche faite ÿ partir d'une identification correcte dudit cÿdant
d'aboutir aux donnÿes enregistrÿes prive d'effet l'enregistrement.

Article 5

RECHERCHES DANS LE REGISTRE

1.  Toute personne peut faire une recherche dans les fichiers du registre h partir de
l'identification du cfdant, confonn6ment au r+glement, et obtenir le rÿsultat de cette re-
cherche par 6crit.

2.  Le r6sultat 6crit d'une recherche qui est cens6 6maner du registre est recevable ÿt
titre de preuve et, en l'absence de preuve contraire, atteste l'enregistrement des donnÿes sur
lesquelles porte la recherche, notamment la date et l'heure de l'enregistrement.

Section Ill

RIÿGLES DE PRIORITIÿ FONDIÿES SUR LA DATE
DU CONTRAT DE CESSION

Article 6

PRIORITIÿ ENTRE PLUSIEURS CESSIONNAIRES

Entre des cessionnaires de la m4me crÿance provenant du m4me c6dant, la priorit6
du droit d'un cessionnaire sur la cr6ance c6d4e est d4termin6e par l'ordre dans lequel les
diff6rents contrats de cession ont 4t4 conclus.
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Article 7

, PRIORITIÿ ENTRE LE CESSIONNAIRE ET L'ADMINISTRATEUR DE LÿINSOLVABILITI£

OU  DES  CRIÿANC1ERS  DU CIÿDANT

Le droit d'un cessionnaire sur une crÿance c6d6e a la priorit6 sur le droit d'un admi-
nistrateur de l'insolvabilit6 et de cr6anciers qui acquiÿrent un droit sur la cr6ance c6dÿe
par saisie, acte judiciaire ou acte analogue d'une autorit6 comp6tente crÿant ce droit, si
la cr6ance a 6t6 c6d6e avant l'ouverture de la proc6dure d'insolvabilit6, la saisie, l'acte
judiciaire ou un acte analogue d'une autorit6 comp6tente.

Article 8

PREUVE DE LA DATE DU CONTRAT DE CESSION

Pour ce qui des articles 6 et 7 de la pr6sente Annexe, la date de la conclusion d'un
contrat de cession peut 8tre prouv6e par tous moyens, y compris par tÿmoins,

Section IV

RIÿGLES DE PRIORITIÿ FONDIÿES SUR LA DATE DE NOTIFICATION
DE LA CESSION

Article 9

PRIOR1TIÿ  ENTRE  PLUSIEURS  CESSIONNAIRES

Entre des cessionnaires de la mÿme crdance provenant du mÿme c6dant, la priorit6
du droit d'un cessionnaire sur la cr6ance c6d6e est d6termin6e par l'ordre dans lequel les
notifications des diff6rentes cessions ont 6t6 regues par le dÿbiteur. Cependant, un cession-
naire ne peut, en adressant une notification au d6biteur, obtenir la priorit6 sur une cession
ant6rieure dont il avait connaissance ÿ la date de la conclusion du contrat de cession ÿ son
profit.

Article 10

PRIORITIÿ ENTRE LE CESSIONNAIRE ET LÿADMINISTRATEUR DE LÿINSOLVABILITIÿ
OU DES CRIÿANCIERS DU CIÿDANT

Le droit d'un cessionnaire sur une cr6ance c6dÿe a la priorit6 sur le droit d'un admi-
nistrateur de l'insolvabilit6 et de cr6anciers qui acquiÿrent un droit sur la cr6ance cgdÿe
par saisie, acre judiciaire ou acre analogue d'une autorit6 compdtente cr6ant ce droit, si la
cr6ance a 6t6 c6d6e et la notification a ÿt6 effectu6e avant l'ouverture de la proc6dure d'in-
solvabilit6, la saisie, l'acte judiciaire ou un acte analogue d'une autorit6 comp6tente.

FAIT A New York, ce 12e jour de d6cembre de l'an deux mille un, en
un seul exemplaire original, dont les versions anglaise, arabe, chinoise,
espagnole, frangaise et russe font 6galement foi.

EN FOI DE QUOI, les pl6nipotentiaires soussign6s, ii ce dfiment auto-
ris6s par leurs gouvernements respectifs, ont sign6 la pr6sente Conven-
tion.
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B.--Trait6s relatifs au droit international conclus sous les
auspices des organisations intergouvernementales reliÿes
ii l'Organisation des Nations Unies

ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

a)  Convention internationale sur la responsabilit6 civile pour les
dommages dus it la pollution par les hydrocarbures de soute.
En date du 23 mars 20016

Les Etats Parties h la Convention,

Rappelant l'article 194 de la Convention des Nations Unies de 1982
sur le droit de lamer, qui dispose que les !ÿtats doivent prendre toutes
les mesures n6cessaires pour prÿvenir, r6duire et maÿtriser la pollution
du milieu marin,

Rappelant @alement l'article 235 de cette convention, qui dispose que,
en vue d'assurer une indemnisation rapide et ad6quate de tous dornmages
rÿsultant de la pollution du milieu marin, les Etats doivent coop6rer pour
assurer le d6veloppement des rÿgles pertinentes du droit international,

Notant le succÿs de la Convention intemationale de 1992 sur la
responsabilit6 civile pour les dommages dus it la pollution par les hy-
drocarbures et de la Convention internationale de 1992 portant cr6ation
d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus/ÿ la
pollution par les hydrocarbures, pour ce qui est de garantir une indemni-
sation des personnes qui subissent des dommages causes par la pollution
r6sultant de fuites ou de rejets d'hydrocarbures transportÿs par mer en
vrac ÿ bord de navires,

Notant dgalement que la Convention internationale de 1996 sur la
responsabilit6 et l'indemnisation pour les dommages li6s au transport par
mer de substances nocives et potentiellement dangereuses a 6t6 adopt6e
en vue de fournir une indemnisation convenable prompte et efficace pour
les dommages caus6s par des ÿvÿnements li6s au transport par mer de
substances nocives et potentiellement dangereuses,

Reeonnaissant qu'il importe d'ÿtablir une responsabilitÿ objective
pour toutes les formes de pollution par les hydrocarbures qui soit liÿe/ÿ
une limitation appropri6e du montant de cette responsabilit6,

Considdrant que des mesures compl6mentaires sont nÿcessaires
pour assurer le versement d'une indemnisation convenable, prompte et
efficace pour les dommages caus6s par la pollution rÿsultant de fuites ou
de rejets d'hydrocarbures de soute provenant de navires,

Dÿsireux d'adopter des rÿgles et proc6dures internationales unifor-
mes pour d6terminer les questions de responsabilit6 et fournir une in-
demnisation ad6quate dans de tels cas,
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Sont eonvenus de ce qui suit :

Article 1

DIÿFINITIONS

Aux fins de la prdsente Convention :

1.  <<Navire)) signifie tout bÿtiment de mer ou engin marin, quel
qu'il soit.

2.  << Personne >> signifie toute personne physique ou toute per-
sonne morale de droit public ou de droit privd, y compris un tÿtat et ses
subdivisions politiques.

3.  <<Propridtaire du navire)) signifie le propridtaire, y compris le
propridtaire inscrit, l'affrdteur coque nue, l'armateur gdrant el; l'exploi-
tant du navire.

4.  <<Propridtaire inscrit)) signifie la personne ou les personnes au
nom de laquelle ou desquelles le navire est immatriculd ou, fi ddfaut
d'immatriculation, la personne ou les personnes dont le navire est la
propridtd. Toutefois, dans le cas d'un navire appartenant h un lÿtat et
exploitd par une compagnie qui, dans cet lÿtat, est enregistrde comme
dtant l'exploitant du navire, l'expression <<propridtaire inscrit)) ddsigne
cette compagnie.

5.  <<Hydrocarbures de soute)) signifie tousles hydrocarbures mi-
ndraux, y compris l'huile de graissage, utilisds ou destinds fi ÿtre utilisds
pour l'exploitation ou la propulsion du navire, et les rdsidus de tels hy-
drocarbures.

6.  << Convention sur la responsabilitd civile>> signifie la Conven-
tion internationale de 1992 sur la responsabilitd civile pour les domma-
ges dus fi la pollution par les hydrocarbures, telle que modifide.

7.  << Mesures de sauvegarde)> signifie toutes mesures raisonnables
prises par toute personne apr+s la survenance d'un dvdnement pour prd-
venir ou limiter le dommage par pollution.

8.  <<lÿvdnement ÿ signifie tout fait ou tout ensemble de faits ayant
la mÿme origine et dont rdsulte un dommage par pollution ou qui consti-
tue une menace grave et imminente de dommage par pollution.

9.  <<Dommage par pollution)) signifie :
a)  Le prdjudice ou le dommage causd fi l'extdrieur du navire.par

contamination survenue ÿ la suite d'une fuite ou d'un rejet d'hydrocar-
bures de soute du navire, off que cette fuite ou ce rejet se produise, dtant
entendu que les indemnitds versdes au titre de l'altdration de l'environ-
nement autres que le manque fi gagner dO fi cette altdration seront li-
mitdes au cofit des mesures raisonnables de remise en dtat qui ont dtd
effectivement prises ou qui le seront; et
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b)  Le cofit des mesures de sauvegarde et les autres prdjudices ou
dommages causes par ces mesures.

10.  <<tÿtat d'immatriculation du navire>> signifie, it l'ÿgard d'un
navire immatriculÿ, l'lÿtat dans lequel le navire a ÿtÿ immatriculÿ et, h
l'dgard d'un navire non immatriculÿ, l'tÿtat dont le navire est autorisÿ
battre pavilion.

11.  << Jauge brute >> signifie la jauge brute calculÿe conformÿment
aux rÿgles sur le jaugeage qui figurent ÿ l'Annexe 1 de la Convention
internationale de 1969 sur le jaugeage des navires.

12.  <<Organisation>> signifie l'Organisation maritime internatio-
nale.

13.  << Secrÿtaire gÿnÿral>> signifie le Secrÿtaire gÿnÿral de l'Orga-
nisation.

Article 2

CHAMP D ÿAPPLICATION

La pr6sente Convention s'applique exclusivement :

a)  Aux dommages par pollution survenus :
i)  Sur le territoire, y compris lamer territoriale, d'un lÿtat Partie,

et
ii) Dans la zone 6conomique exclusive d'un lÿtat Partie 6tablie

conformÿment au droit international ou, si un lÿtat Partie n'a
pas ÿtabli cette zone, dans une zone situ6e au-delh de la mer
territoriale de cet lÿtat et adjacente h celle-ci, dÿtermin6e par
cet tÿtat conform6ment au droit international et ne s'6tendant
pas au-delh de 200 milles matins des lignes de base h partir
desquelles est mesurÿe la largeur de lamer territoriale;

b)  Aux mesures de sauvegarde, o3 qu'elles soient prises, desti-
nies g pr6venir ou/ÿ limiter de tels dommages.

Article 3

RESPONSABILITIÿ DU PROPRIIÿTAIRE DU NAVIRE

1.  Sauf dans les cas prÿvus aux paragraphes 3 et 4, le propriÿtaire
du navire au moment d'un ÿvÿnement est responsable de tout dommage
par pollution caus6 par des hydrocarbures de soutte se trouvant ÿ bord ou
provenant du navire, sous rÿserve que, si un 6vÿnement consiste en un
ensemble de faits ayant la mÿme origine, la responsabilit6 repose sur le
propriÿtaire du navire au moment du premier de ces faits.

2.  Lorsque plus d'une personne sont responsables en vertu du pa-
ragraphe 1, leur responsabilitÿ est conjointe et solidaire.
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3.  Le propriÿtaire du navire n'est pas responsable s'il prouve :

a)  Que le dommage par pollution r6sulte d'un acte de guerre,
d'hostilit6s, d'une guerre civile, d'une insurrection ou d'un ph6nomÿne
naturel de caractÿre exceptionnel, in6vitable et irr6sistible; ou

b)  Que le dommage par pollution r6sulte en totalit6 du fait qu'un
tiers a d61ibÿr6ment agi ou omis d'agir dans l'intention de causer un
dommage; ou

c)  Que le dommage par pollution r6sulte en totalitÿ de la n6gti-
gence ou d'une autre action pr6judiciable d'un gouvernement ou d'une
autre autorit6 responsable de l'entretien des feux ou d'autres aides it la
navigation dans l'exercice de cette fonction.

4.  Si le propri6taire du navire prouve que le dommage par pol-
lution rÿsulte en totalitÿ ou en partie soit du fait que la personne qui
l'a subi a d61ib6r6ment agi ou omis d'agir dans l'intention de causer
un dommage, soit de la n6gligence de cette personne, le propri6taire du
navire peut 6tre exon6r6 int6gralement ou partiellement de sa responsa-
bilit6 envers ladite personne.

5.  Aucune demande en r6paration d'un dommage par pollution
ne peut ÿtre form6e contre le propri6taire du navire autrement que sur la
base de la pr6sente Convention.

6.  Aucune disposition de la pr6sente Convention ne porte atteinte
aux droits de recours du propri6taire du navire qui pourraient exister
ind6pendamment de la pr6sente Convention.

Article 4

EXCLUSIONS

1.  La pr6sente Convention ne s'applique pas it un dommage par
pollution tel que d6fini dans la Convention sur la responsabilit6 civile,
qu'une indemnisation soit due ou non au tita'e de ee dommage en vertu
de cette convention.

2.  Sauf dans le cas pr6vu au paragraphe 3, les dispositions de la
pr6sente Convention ne sont pas applicables aux navires de guerre, aux
navires de guerre auxiliaires ou autres navires appartenant it un tÿtat ou
exploitds par lui et utilisÿs exclusivement,/ÿ l'6poque considÿrÿe, pour
un service public non commercial.

3.  Un tÿtat Pattie peut d6cider d'appliquer la pr6sente Convention
ses navires de guerre ou autres navires vis6s au paragraphe 2, auquel

cas il notifie sa ddcision au Secr6taire g6n6ral en pr6cisant les conditions
et modalit6s de eette application.

4.  En ce qui concerne les navires appartenant ÿ un lÿtat Partie et
utilisds it des fins commerciales, chaque Iÿtat est passible de poursuites
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devant les juridictions visfes h l'article 9 et renonce ÿ toutes les dÿfenses
dont il pourrait se pr6valoir en sa qualitÿ d'lÿtat souverain.

Article 5

]ÿVIÿNEMENTS METTANT EN CAUSE DEUX OU PLUSIEURS NAVIRES

Lorsqu'un ÿv6nement met en cause deux ou plusieurs navires et
qu'un dommage par pollution en rÿsulte, les propriÿtaires de tousles
navires en cause sont, sous r6serve des exemptions pr6vues h l'article 3,
conjointement et solidairement responsables pour la totalitÿ du dommage
qui n'est pas raisonnablement divisible.

Article6

LIMITATION DE LA RESPONSABILITIÿ

Aucune disposition de la pr6sente Convention n'affecte le droit du
propri6taire du navire et de la personne ou des personnes qui fournis-
sent l'assurance ou autre garantie financi6re de limiter leur responsabilit6
en vertu de tout r6gime national, ou international applicable, tel que la
Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilit6 en matiÿre de
crÿances maritimes, telle que modifiÿe.

Article 7,

ASSURANCE OBLIGATOIRE OU GARANTIE FINANCIIÿRE

1.  Le propri6taire inscrit, d'un navire d'une jauge brute sup6rieure
1000 immatriculÿ dans un Etat Partie est tenu de souscrire une as-

surance ou autre garantie financiÿre, telle que le cautionnement d'une
banque ou d'une institution financiÿre similaire, pour couvrir sa respon-
sabilitÿ pour dommages par pollution, pour un montant 6quivalant aux
limites de responsabilitÿ prescrites par le r6gime de limitation national
ou international applicable, mais n'excÿdant en aucun cas un montant
calcul6 conformÿment ÿ la Convention de 1976 sur la limitation de la
responsabilit6 en matiÿre de crÿances maritimes, telle que modifi6e.

2.  Un certificat attestant qu'une assurance ou autre garantie fi-
nanciÿre est en tours de validitÿ conform6ment aux dispositions de la
pr6sente Convention est d61ivrÿ il chaque navire aprÿs que l'autorit6
comp6tente d'un Iÿtat Partie s'est assurÿe qu'il est satisfait aux prescrip-
tions du paragraphe 1. Lorsqu'il s'agit d'un navire immatricul6 dans un
lÿtat Partie, ce certificat est dÿlivrÿ ou visÿ par l'autorit6 compÿtente de
l'lÿtat d'immatriculation du navire; lorsqu'il s'agit d'un navire non im-
matriculÿ dans un lÿtat Partie, le certificat peut 8tre dÿlivrÿ ou visÿ par
l'autoritd compdtente de tout lÿtat Partie. Le certificat doit 8tre conforme
au module joint en Annexe ÿ la prdsente Convention et comporter les
renseignements suivants :
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a)  Nom du navire, lettres ou numÿro distinctifs et port d'imma-
triculation;

b)  Nom et lieu de l'ÿtablissement principal du propriÿtaire ins-
crit;

c)  Numrro OMI d'identification du navire;
d)  Type et duroc de la garantie;
e)  Nom et lieu de l'rtablissement principal de l'assureur ou de

route autre personne foumissant la garantie et, le cas 6chÿant, lieu de
l'ÿtablissement auprÿs duquel l'assurance ou la garantie a ÿt6 souscrite;

J)  Prriode de validit6 du certificat, qui ne saurait excÿder celle de
l'assurance ou de la garantie.

3.  a)  Un Etat Partie peut autoriser une institution ou un orgaÿ
nisme reconnu par lui ÿt dÿlivrer le certificat mentionnÿ au paragraphe 2.
Cette institution ou cet organisme informe cet lÿtat de la drlivrance de
chaque certificat. Dans tousles cas, l'lÿtat Partie se porte pleinement ga-
rant du caractÿre complet et exact du eertificat ainsi dÿlivrÿ et s'engage
prendre les mesures nÿcessaires pour satisfaire il cette obligation.

b)  Un lÿtat Partie notifie au Secrÿtaire gÿnÿral :
i) Les responsabilitÿs spÿcifiques et les conditions de l'habilita-

tion d'une institution ou d'un organisme reconnu par lui;

ii) Le retTait d'une telle habilitation; et
iii)  La date il compter de laquelle une telle habilitation ou le retrait

d'une telle habilitation prend effet.
L'habilitation ne prend pas effet avant l'expiration d'un drlai de

trois mois fi compter de la date il laquelle une notification en ce sens a ÿt6
donnÿe au Secrÿtaire gÿn&al.

c)  L'institution ou l'organisme autorisÿ fi dÿlivrer des certificats
conformÿment au prrsent paragraphe est, au minimum, autorisÿ b, retirer
ces eertificats si les conditions dans lesquelles ils ont 6tÿ dÿlivrÿs ne sont
pas maintenues. Dans tousles cas, l'institution ou l'organisme signale ce
retrait h l'lÿtat au nom duquel le certificat avait ÿtÿ dÿliw'ÿ.

4.  Le certificat est ÿtabli dans la ou les langues officielles de l'lÿtat
qui le dÿlivre. Si la langue utilisÿe n'est pas l'anglais, l'espagnol, ou le
franCais, le texte comporte une traduction dans l'une de ces langues et,
si l'lÿtat en dÿcide ainsi, la langue officielle de cet lÿtat peut ne pas ÿtre
utilisÿe.

5.  Le certificat doit se trouver/ÿ bord du navire et une copie doit
en &re dÿposÿe auprÿs de l'autoritÿ qui tient le registre d'immatricula-
tion du navire ou, si le navire n'est pas immatriculÿ dans un lÿtat Partie,
auprÿs de l'autoritÿ qui a drlivr6 ou visÿ le certificat.

6.  Une assurance ou autre garantie financiÿre ne satisfait pas aux
prescriptions du prdsent article si elle peut cesser d'avoir effet, pour une
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raison autre que l'expiration de la p6riode de validit6 indiqu6e dans le
certificat en vertu du paragraphe 2 du pr6sent article, avant l'expiration
d'un d61ai de trois mois ÿ compter du jour o3 pr6avis en a 6tÿ donn6'ÿ
l'autoritÿ sp6eifiÿe au paragraphe 5 du pr6sent article, ÿ moins que le
certificat n'ait 6t6 restitu6 ÿ cette autoritÿ ou qu'un nouveau certificat
n'ait 6tÿ d61ivr6 avant la fin de ce d61ai. Les dispositions qui pr6cÿdent
s'appliquent 6galement ÿ toute modification de l'assurance ou de la ga-
rantie ayant pour effet que celle-ci ne satisfait plus aux prescriptions du
pr6sent article.

7.  L'Iÿtat d'immatriculation du navire d6termine les conditions de
d61ivrance et de validit6 du certificat, sous r6serve des dispositions du
present article.

8.  Aucune disposition de !a pr6sente Convention ne doit ÿtre in-
terprÿt6e comme empÿchant un Etat Partie de donner foi aux renseigne-
ments obtenus d'autres lÿtats ou de l'organisation ou d'autres organis-
mes intemationaux concemant la situation financiÿre des assureurs ou
des personnes dont 6mane la garantie financiÿre aux fins de la prÿsente
Convention. Dans de tels cas, l'lÿtat Partie qui donne foi h de tels ren-
seignements n'est pas dÿgagÿ de sa responsabilit6 en tant qu'lÿtat qui
dÿlivre le certificat prescrit au paragraphe 2.

9.  Les certificats d61ivr6s ou visÿs sous l'autoritÿ d'un ]ÿtat Partie
sont accept6s par les autres ]ÿtats Parties aux fins de la pr6sente Conven-
tion et sont consid6rÿs par eux comme ayant la mÿme valeur que les
certificats qu'ils ont eux-mÿmes d61ivr6s ou vis6s, mÿme lorsq,u'il s'agit
d'un navire qui n'est pas immatrieulÿ dans un Iÿtat Partie. Un Etat Partie
peut ÿ tout moment demander ÿ l'lÿtat qui a d61ivr6 ou vis6 le certificat
d'assurance la tenue de consultations s'il pense que ledit lÿtat n'est pas
financiÿrement capable de faire face aux obligations impos6es par la prÿ,-
sente Convention.

10.  Toute demande en r6paration d'un dommage par pollution
peut ÿtre form6e directement contre l'assureur ou l'autre personne dont
6mane la garantie financiÿre couvrant la responsabilit6 du propri6taire
inscrit pour les dommages par pollution. Dans un tel cas, le d6fendeur
peut se prÿvaloir des moyens de d6fense que le propri6taire du navire
serait fond6 h invoquer (exceptÿ ceux tir6s de la faillite ou mise en li-
quidation du propri6taire du navire), y compris la limitation de la res-
ponsabilitÿ en vertu de l'artMe 6. En outre, le dÿfendeur peut, naÿme si
le propri6taire du navire n'est pas en droit de limiter sa responsabilit6
conform6ment ÿ l'article 6, limiter sa responsabilit6 ÿ un montant 6gal

la valeur de l'assurance ou autre garantie financiÿre qu'il est exig6
de souscrire conform6ment au paragraphe 1. De surcroÿt, le d6fendeur
peut se pr6valoir du far que le dommage par pollution r6sulte d'une
faute intentionnelle du propri6taire du navire, mais il ne peut se pr6va-
loir d'ancun des autres moyens de d6fense qu'il aurar pu ÿtre fond6
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invoquer dans une action intent6e par le propri6taire du navire contre lui.
Le d6fendeur peut dans tousles cas obliger le propri6taire du navire g se
joindre ÿ la proc6dure.

11.  Un lÿtat Partie n'autorise pas un navire soumis aux dispo-
sitions du pr6sent article et battant son pavillon/ÿ ÿtre exploit6 fi tout
moment si ce navire n'est pas muni d'un certificat d61ivr6 en vertu du
paragraphe 2 ou du paragraphe 14.

12.  Sous r6serve des dispositions du pr6sent article, chaque tÿtat
Partie veille il ce qu'en veÿ"m de son droit national, une assurance ou
autre garantie correspondant aux exigences du paragraphe 1 couvre tout
navire d'une jauge brute sup6rieure il 1 000, quel que soit son lieu d'im-
matriculation, qui touche ou quitte un port de son territoire ou une instal-
lation au large situ6e dans sa mer territoriale.

13.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 5, un Iÿtat Partie
peut notifier au Secr6taire g6n6ral qu'aux fins du paragraphe 12 les navi-
res ne sont pas tenus d'avoir/ÿ bord ou de produire le certificat prescrit au
paragraphe 2 lorsqu'ils touchent ou quittent les ports ou les installations
au large situ6s dans son territoire, sous r6serve que l'Iÿtat Partie qui d61i-
vre le certificat prescrit au paragraphe 2 ait notifi6 au Secr6taire g6n6ral
qu'il tient, sous forme 61ectronique, des dossiers accessibles ÿ tousles
Etats Parties, attestant l'existence du certificat et permettant aux tÿtats
Parties de s'acquitter de leurs obligations en vertu du paragraphe 12.

14.  Si un navire appartenant gun lÿtat Partie n'est pas couvert
par une assurance ou autre garantie financiÿre, les dispositions pertinen-
tes du pr6sent article ne lui sont pas applicables. Ce navire doit toute-
fois ÿtre muni d'un certificat d61ivr6 par l'autorit6 comp6tente de l'lÿtat
d'immatriculation attestant que le navire appartient ÿ cet Etat et que sa
responsabilit6 est couverte dans les limites prescrites conform6ment au
paragraphe 1. Ce certificat suit d'aussi pros que possible le module pres-
crit au paragraphe 2.

15.  Un lÿtat peut, au moment de la ratification, de l'acceptation ou
de l'approbation de la pr6sente Convention ou de l'adh6sion ÿ celle-ci,
ou it tout moment par la suite, d6clarer que le pr6sent article ne s'appli-
que ;pas aux navires exploit6s exclusivement ÿ l'int6rieur de la zone de
cet Etat vis6e it l'article 2 a, i.

Article 8

DIÿLAIS DE PRESCRIPTION

Les droits it indemnisation pr6vus par la pr6sente Convention s'6tei-
gnent ÿ d6faut d'action en justice intent6e dans les trois ans ÿ compter de
la date g taquelle le dommage est survenu. N6anmoins, aucune action en
justice ne peut ÿtre intent6e aprÿs un d61ai de six ans/ÿ compter de la date
oÿ s'est produit l'6v6nement ayant occasionn6 le dommage. Lorsque cet
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vÿnement consiste en un ensemble de faits, le dÿlai de six ans court
dater du premier de ces faits.

Article 9

TRIBUNAUX COMPIÿTENTS

1.  Lorsqu'un ÿvÿnement a causÿ un dommage par pollution sur
le territoire, y compris la mer territoriale, ou dans une zone visÿe/ÿ l'ar-
ticle 2 a, ii, d'un ou de plusieurs lÿtats Parties, ou que des mesures de
sauvegarde ont ÿtÿ prises pour prÿvenir ou limiter tout dommage par pol-
lution sur ce territoire, y compris la mer territoriale, ou dans cette zone,
des actions en rÿparation contre le propriÿtaire du navire, l'assureur ou
l'autre personne fournissant la garantie finaneibre pour la responsabilitÿ
du propriÿtaire du navire ne peuvent ÿtre prÿsentÿes que devant les tribu-
naux de ces Etats Parties.

2.  Un prÿavis raisonnable est donnÿ il chaque dÿfendeur pour
toute action intentÿe en vertu du paragraphe 1.

3.  Chaque lÿtat Partie veille fi ce que ses tribunaux aient compe-
tence pour connaitre de telles actions en rÿparation en vertu de la prd-
sente Convention.

Article 10

RECONNAISSANCE ET EXIÿCUT1ON DES JUGEMENTS

1.  Tout jugement rendu par un tribunal competent en vertu de
l'article 9, qui est exÿcutoire dans l'lÿtat d'origine o/1 il ne peut plus faire
l'objet d'un recours ordinaire, est reconnu dans tout lÿtat Partie, sauf:

a)  Si le jugement a ÿtÿ obtenu frauduleusement; ou
b)  Si le dÿfendeur n'a pas 6tÿ averti dans des dÿlais raisonnables

et mis en mesure de preparer sa dÿfense.

2.  Tout jugement,qui est reconnu en vertu du paragraphe 1 est
exÿcutoire dans ehaque Etat Pattie dÿs que les procedures requises dans
cet tÿtat ont ÿtÿ remplies. Ces procedures ne sauraient autoriser une rÿvi-
sion au fond de la demande.

Article 11

CLAUSE DE SUBSTITUTION

La prÿsente Convention l'emporte sur les conventions qui, fi la date
/ÿ laquelle elle est ouverte/ÿ la signature, sont en vigueur ou ouvertes
la signature, fi la ratification ou ÿ l'adhÿsion mais seulement dans la me-
sure off ces conventions seraient en conflit avec elle; toutefois, le present
article n'affecte pas les obligations que les lÿtats Parties peuvent avoir,
du fait de ces conventions, envers les lÿtats qui ne sont pas Parties ÿ la
prÿsente Convention.
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Article 12

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHIÿSION

1.  La prdsente Convention est ouverte ÿ la signature, au Siage de
l'Organisation, du 1 er octobre 2001 au 30 septembre 2002 et reste ensuite
ouverte ÿ l'adhdsion.

2.  Les lÿtats peuvent exprimer leur consentement h ÿtre lids par la
prdsente Convention par :

a)  Signature sans rdserve quant ÿ la ratification, l'acceptation ou
l'approbation;

b)  Signature sous rdserve de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probation suivie de ratification,, d'acceptation ou d'approbation; ou

e)  Adhdsion.
3.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhdsion s'ef-

fectuent par le d4p6t d'un instrument ÿ cet effet auprhs du Secrdtaire
gdndral.

4.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhdsion, d4posd aprhs l'entrde en vigueur d'un amendement h la
prdsente Convention ÿt l'dgard de tousles actuels lÿtats Parties, ou aprhs
l'accomplissement de toutes les mesures requises pour l'entrde en vi-
gueur de l'amendement ÿ l'dgard de ces Etats Parties, est rdputd s'appli-
quer h la Convention telle que modifide par l'amendement.

Article 13

IÿTATS AYANT PLUS DÿUN RIÿGIME JURIDIQUE

1.  S'il possbde deux ou plusieurs unitds territoriales dans lesquel-
les des rdgimes juridiques diffdrents sont applicables pour ce qui est des
matiÿres traitdes dans la prdsente Convention, un Etat peut, au moment
de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de
l'adhdsion, ddclarer que la prdsente Convention s'applique h l'ensemble
de ses unitds territoriales ou seulement ÿ une ou plusieurs d'entre elles,
et il peut modifier cette ddclaration en prdsentant une autre ddclaration
h tout moment.

2.  La ddclaration est notifide au Secrdtaire gdndral et prdcise
expressdment les unitds territoriales auxquelles s'applique la prdsente
Convention.

3.  Dans le cas d'un lÿtat Partie qui a fait une telle ddclaration :
a)  Darts la ddfinition du <<propridtaire inscrit)> donnde ÿ l'article

premier, 4, les rdfdrences h un lÿtat sont interprdtdes comme visant une
telle unitd territoriale;

b)  Les rdfdrences ÿ l'lÿtat d'immatriculation d'un navire et, pour
ce qui est d'un eertificat d'assurance obligatoire, ÿ l'lÿtat qui a ddlivrd ou
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vis4 le certificat, sont interprÿt4es comme visant respectivement l'unit4
ten'itoriale dans laquelle le navire est immatricul4 et celle qui d61ivre ou
vise le certificat;

e)  Les rÿfÿrences faites dans la pr4sente Convention aux prescrip-
tions du droit national sont interprÿtÿes comme visant les prescriptions
du droit de l'unitÿ territoriale pertinente; et

d)  Les rÿf4rences faites dans les articles 9 et 10 aux tribunaux des
lÿtats Parties et aux jugements qui doivent ÿtre reconnus dans ces lÿtats
sont interprÿt4es comme visant respectivement les tribunaux de l'unitÿ
territoriale pertinente et les jugements qui doivent ÿtre reconnus dans
cette unit4 territoriale.

Article 14

ENTRIÿE EN VIGUEUR

1.  La prÿsente Convention entre en vigueur un an aprSs la date il
laquelle dix-huit lÿtats; y compris cinq lÿtats ayant chacun des navires
dont la jauge brute totale n'est pas infÿrieure il 1 million, soit Pont sign6e
sans r4serve quant il la ratification, l'acceptation ou l'approbation, soit
ont d4posÿ un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adh6sion auprÿs du Secr6taire g6nÿral.

2.  Pour tout tÿtat qui la ratifie, l'accepte, l'approuve ou y adhere
aprÿs que les conditions d'entrÿe en vigueur pr4vues au paragraphe 1 ont
6tÿ remplies, la prÿsente Convention entre en vigueur trois mois aprÿs la
date du d6p6t par cet lÿtat de l'instrument appropri4.

Article 15

DIÿNONCIATION

1.  La pr6sente Convention peut 8tre dÿnonc6e par l'un quelcon-
que des tÿtats Parties it tout moment aprSs la date ÿt laquelle elle entre en
vigueur/1 l'6gard de cet !ÿtat.

2.  La d4nonciation s'effectue par le dÿp6t d'un instrument auprÿs
du Secr6taire g6n6ral.

3.  La d6nonciation prend effet un an aprÿs la date du dÿp6t de
l'instrument de d4nonciation auprÿs du Secr4taire g6n4ral ou it l'expi-
ration de toute p6riode plus longue qui pourrait 6tre sp6cifi4e dans cet
instrument.

Article 1 6

RIÿVISION OU MODIFICATION

1.  L'Organisation peut convoquer une conference ayant pour ob-
jet de r4viser ou de modifier la pr4sente Convention.
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2.  L'Organisation convoque une conf6rence ayant pour objet de
rÿviser ou de modifier la pr6sente Convention ÿ la demande du tiers au
moins des !ÿtats Parties.

Article 17

DÿPOSITAIRE

1.  La prÿsente Convention est d6posÿe auprÿs du Secrÿtaire g6-
n6ral.

2.  Le Secr6taire g6n6ral :
a)  Informe tous les Etats qui ont sign6 la pr6sente Convention ou

y ont adh6r6 :
i)  De toute nouvelle signature ou de tout d6p6t d'un nouvel ins-

trument, ainsi que de leur date;
ii)  De la date d'entr6e en vigueur de la pr6sente Convention;
iii)  Du dÿp6t de tout instrument de d6nonciation de la pr6sente

Convention et de la date ÿ laquelle ce d6p6t est intervenu ainsi
que de la date ÿ laquelle la d6nonciation prend effet; et

iv)  Des autres dÿclarations et notifications faites en vertu de la
pr6sente Convention.

b)  Transmet des copies certifi6es conformes de la pr6sente
Convention fi tousles Etats qui l'ont sign6e ou qui y ont adh6r&

Article 18

TRANSMISSION ]k L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Dÿs l'entr6e en vigueur de la pr6sente Convention, le Secr6taire
g6n6ral en transmet le texte au Secretariat de l'Organisation des Nations
Unies en vue de son enregistrement et de sa publication, conform6ment

l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 19

LANGUES

La pr6sente Convention est ÿtablie en un seul exemplaire original
en langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, frangaise et russe, cha-
que texte faisant 6galement foi.

FAIÿ ÿ Londres ce vingt-trois mars deux mille un.

EN FOI DE QUOI, les soussign6s, dfiment autorisÿs heet effet par
leurs gouvernements respectifs, ont apposÿ leur signature ÿt la pr6sente
Convention.
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ANNEXE

CERTIFICAT D'ASSURANCE OU AUTRE GARANTIE FINANCIIÿRE
RELATIVE ,ÿ LA RESPONSABILITIÿ CIVILE POUR LES DOMMAGES

DUS ,k LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES DE SOUTE

D61ivr6 conform6ment aux dispositions de l'article 7 de la Convention internationale
de 2001 sur la responsabilit6 civile pour les dommages dus ÿt la pollution par les hy-
drocarbures de soute

Nora el adresse complOte
Lettres Oil ntltndt'o    Nttmdro 0341           Port          de l'dlablissement prlncipal

Nora tht navire       distinctifs       d'identification    d'hnmatrlculation       dtl propridtalre inscrit

I1 est certifiÿ que le navire susmentionn6 est couvert par une police d'assurance ou
autre garantie financiÿre satisfaisant aux prescriptions de l'article 7 de la Convention
internationale de 2001 sur la responsabilit6 civile pour les dommages dus fi la pollution
par les hydrocarbures de soute.

Type de garantie  .....................................................................................

Durge de la garantie  ................................................................................

Nom ÿt adresse de l'assureur (ou des assureurs) et/ou du garant (ou des garants)

Nom  ..................................................................................................

Adresse  ..............................................................................................

Le pr6sent certificat est valable jusqu'au  .........................................................

D61ivr6 ou visÿ par le Gouvernement de  .........................................................

(Nora complet de I'Etat)
OU
I1 conviendrait d'utiliser le texte suivant lorsqu'un lÿtat Partie se pr6vaut des disposi-
tions de l'article 7, 3.

Le present certificat est d61ivr6 sous l'autoritÿ du Gouvernement de  ............................

........................................................  pal".  .........................................................................
(Nora complet de l'Etat)           (Nora de I'institution ou de l'organisme)

/k  ...............  ...........................................  le  .....................................................................

(lieu)                             (date)

(Signature et titre du fonctionnaire qui dÿlivre ou vise le certificat)

Notes explicatives :

1.  En d6signant l'!ÿtat, on peut, si on le dÿsire, mentionner l'autorit6 publique com-
pÿtente du pays dans lequel le certificat est d61ivr&

2.  Lorsque le montant total de la garantie provient de plusieurs sources, il convient
d'indiquer le montant tbumi par chacune d'elles.

3.  Lorsque la garantie est foumie sous plusieurs formes, il y a lieu de les 6num&er.

4.  Dans la rubrique ÿDur6e de la garantie ÿ, il convient de prÿciser la date ÿ laquelle
celle-ci prend effet.
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5.  Dans la rubrique ,Adresse de l'assureur (ou des assureurs) et/ou du garant (ou
des garants), il convient d'indiquer l'adresse de l'6tablissement principal de l'assureur
(ou des assureurs) et/ou du garant (ou des garants). Si nÿcessaire, il convient d'indiquer
l'adresse de l'dtablissement principal de l'assureur (ou des assureurs) et/ou du garant (ou
des garants). Si n6cessaire, il convient d'indiquer le lieu de l'ÿtablissement aupr6s duquel
l'assurance ou la garantie a ÿtÿ souscrite.

b)  Convention internationale sur le contr61e des syst6mes anti-
salissure nuisibles sur les navires. En date ÿ Londres du 5 oc-
tobre 20017

Les Parties h la prÿsente Convention,

Notant que les 6tudes scientifiques et enquÿtes men6es par les
gouvernements et les organisations internationales comp6tentes ont d6-
montr6 que certains syst6mes antisalissure utilis6s sur les navires pr6-
sentent un risque de toxicit6 consid6rable pour des organismes marins
6cologiquement et 6conomiquement importants, sur lesquels ils peuvent
aussi avoir d'autres effets chroniques, et 6galement que la consomma-
tion d'aliments d'origine marine affect6s pourrait ÿtre dangereuse pour
la sant6 de l'homme,

Notant en partieulier les graves preoccupations suscitÿes par les
syst6mes antisalissure dans lesquels des compos6s organostanniques
sont utilis6s comme biocides, et 6tant convaincues que l'introduction de
tels compos6s organostanniques dans le milieu marin doit ÿtre progres-
sivement 61imin6e,

Rappelant qu'au chapitre 17 du Programme << Action 21 )) adoptÿ
par la Conf6rence des Nations Unies de 1992 sur l'environnement et le
d6veloppement il est demand6 aux lÿtats de prendre des mesures pour
r6duire la pollution caus6e par les compos6s organostanniques pr6sents
dans les peintures antisalissure,

Rappelant ÿgalement que l'Assembl6e de l'Organisation maritime
internationale, par sa r6solution A.895(21), adopt6e le 25 novembre
1999, a pri6 instamment le Comit6 de la protection du milieu marin de
l'Organisation d'oeuvrer en vue de l'61aboration dans les meilleurs d61ais
d'un instrument mondial juridiquement obligatoire pour faire face de
toute urgence aux effets nuisibles des syst6mes antisalissure,

Conseiente de l'approche de precaution qui a ÿtÿ 6tablie en vertu du
Principe 15 de la D6claration de Rio sur l'environnement et le dÿvelop-
pement et qui est mentionn6e dans la r6solution MEPC.67(37) adopt6e
par le Comit6 de la protection du milieu marin le 15 septembre 1995,

Reconnaissant qu'il est important de prot6ger le milieu marin et la
sant6 de l'homme contre les effets dÿfavorables des syst6mes antisalissure,

Reconnaissant Ogalement que l'utilisation de systÿmes antisalissure
destin6s ÿ pr6venir l'accumulation d'organismes sur la surface des navi-
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res est d'une importance cruciale pour garantir l'efficacitÿ du commerce
et des transports maritimes et pour empÿcher la propagation d'organis-
mes aquatiques nuisibles et d'agents pathog6nes,

Reconnaissant en outre qu'il est nÿcessaire de poursuivre la mise au
point de syst6mes antisalissure qui soient efficaces et sans danger pour
l'environnement et d'encourager le remplacement de syst6mes nuisibles
par des syst6mes moins nuisibles ou, de prÿf6rence, non nuisibles,

Sont eonvenues de ce qui suit :

Article premier

OBLIGATIONS GIÿNIÿRALES

1.  Chaque Partie /ÿ la prÿsente Convention s'engage ÿ donner
plein et entier effet it ses dispositions afin de rÿduire ou d'61iminer les
effets dÿfavorables des syst6mes antisalissure sur le milieu marin et sur
la santÿ de l'homme.

2.  Les Annexes font partie intÿgrante de la prÿsente Convention.
Saul disposition expresse contraire, toute rÿf6rence ÿ la prÿsente Conven-
tion constitue en mÿme temps une rÿfÿrence/ÿ ses Annexes.

3.  Aucune disposition de la pr6sente Convention n'est interpr6tÿe
comme empÿchant un Etat de prendre, individuellement ou conjointe-
ment, des mesures plus rigoureuses destinies il rÿduire ou ÿliminer les
effets d6favorables des syst6mes antisalissure sur l'environnement, en
conformit6 avec le droit international.

4.  Les Parties s'efforcent de coopÿrer aux fins de garantir la mise
en ceuvre, le respect et la raise en application effeetifs de la prÿsente
Convention.

5.  Les Parties s'engagent il promouvoir le dÿveloppement continu
de syst6mes antisalissure qui soient efficaces et sans danger pour l'en-
vironnement.

Article 2

DIÿFINITIONS

Aux fins de la pr6sente Convention, sauf disposition expresse
contraire :

1.  <<Administration)) d6signe le gouvernement de l'lÿtat sous
l'autorit6 duquel le navire est exploitS. Darts le cas d'un navire autorisÿ
battre le pavillon d'un lÿtat, l'Administration est le gouvernement de cet
tÿtat, Dans le cas des plates-formes fixes ou flottantes affectÿes ÿ l'explo-
ration et fi l'exploitation des fonds marins et de leur sous-sol adjacents
aux c6tes sur lesquelles l'lÿtat c6tier exerce des dl'oits souverains aux
fins de l'exploration et de l'exploitation de leurs ressources naturelles,
l'Administration est le gouvemement de l'tÿtat c6tier intdressÿ.
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2.  (ÿ Systÿme antisalissure)) ddsigne un revÿtement, une peinture,
un tTaitement de la surface, une surface ou un dispositif qui est utilisÿ sur
un navire pour contr6ier ou empÿcher le dÿp6t d'organismes indÿsirables.

3.  ÿ ComitY)) dÿsigne le Comitÿ de la protection du milieu marin
de l'Organisation.

4.  ÿ Jauge brute )) dÿsigne la j auge brute calculÿe conformÿment
aux rÿgles sur le jaugeage ÿnoncdes g l'Annexe I de la Convention inter-
nationale de 1969 sur le jaugeage des navires, ou dans toute convention
qui lui succÿderait.

5.  ÿ Voyage international ÿ) dÿsigne un voyage effectuÿ par un na-
vire autoris6 g battre le pavillon d'un Etat ÿ destination ou en provenance
d'un port, d'un chantier naval ou d'un terminal au large relevant de la
juridiction d'un autre lÿtat.

6.  ÿLongueur)) dÿsigne la longueur d6finie dans la Convention
internationale de 1966 sur les lignes de charge telle que modifiÿe par le
Protocole de 1988 y relatif, ou dans toute convention qui lui succÿderait.

7.  ÿ Organisation ÿ) ddsigne l'Organisation maritime internationale.
8.  ÿ Secr6taire gÿnÿral)) d6signe le Secr6taire gÿnÿral de l'Orga-

nisation.

9.  ÿ Navire ÿ) d6signe un bÿtiment de quelque type que ce soit ex-
ploit6 en milieu matin et englobe les hydroptÿres, les aÿroglisseurs, les
engins submersibles, les engins flottants, les plates-fonnes fixes ou flot-
tantes, les unit6s flottantes de stockage (FSU) et les unit6s flottantes de
production, de stockage et de dÿchargement (FPSO).

10.  ÿ Groupe technique)) d6signe un organe compos6 de repr6-
sentants des Parties, des Membres de l'Organisation, de I'ONU et de ses
institutions sp6cialisdes, d'organisations intergouvernementales ayant
conclu des accords avec l'Organisation et d'organisations non gouver-
nementales dotÿes du statut consultatif auprÿs de l'Organisation, qui de-
vrait comprendre de pr6f6rence des repr6sentants d'6tablissements et de
laboratoires se livrant ÿ l'analyse des systÿmes antisalissure. Ces repr6-
sentants doivent ÿtre des experts dans les domaines du devenir dans Fen-
vironnement et des effets sur l'environnement, des effets toxiques, de la
biologic marine, de la santÿ de l'homme, de l'analyse ÿconomique, de la
gestion des risques, des transports maritimes internationaux, des tech-
niques de revÿtement des systÿmes antisalissure ou d'autres domaines
specialists nÿcessaires pour ÿtudier de maniÿre objective le bien-fondÿ
sur le plan technique d'une proposition dÿtaillÿe.

Article 3

APPLICATION

1.  Sauf disposition expresse contraire de la prÿsente Convention,
celle-ci s'applique :
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a)  Aux navires qui sont autoris6s il battre le pavillon d'une
Partie;

b)  Aux navires qui ne sont pas autoris6s ÿ battle le pavillon d'une
Partie mais qui sont exploit6s sous l'autoritÿ d'une Partie; et

c)  Aux navires qui entrent dans un port, un chantier naval ou un
terminal au large d'une Partie mais qui ne sont pas vis6s aux alin6as a
ou b.

2.  La pr6sente Convention ne s'applique pas aux navires de
guerre, aux navires de guerre auxiliaires ou autres navires appartenant

une Partie ou exploit6s par elle et utilis6s exclusivement, it l'6poque
consid6rÿe, pour un service public non commercial. Toutefois, ehaque
Partie s'assure, en prenant des mesures appropri6es qui ne compromet-
tent pas les operations ou la capacit6 op6rationnelle des navires de ce
type lui appartenant ou exploit6s par elle, que ceux-ci agissent d'une
maniÿre compatible avec la prÿsente Convention, pour autant que cela
soit raisonnable et possible dans la pratique.

3.  Dans le cas des navires d'lÿtats non Parties il lapr6sente Conven-
tion, les Parties appliquent les prescriptions de la pr6sente Convention
dans la mesure n6cessaire pour que ces navires ne b6n6ficient pas d'un
traitement plus favorable.

Article 4

MESURES DE CONTR()LE DES SYSTIÿMES ANTISALISSURE

1.  Conform6ment aux prescriptions sp6cifi6es it l'Annexe 1, cha-
que Partie interdit et!ou limite :

a)  L'application, la r6application, l'installation ou l'utilisation de
systÿmes antisalissure nuisibles sur les navires vis6s il l'alin6a a ou b de
l'article 3,1; et

b)  L'application, la r6application, l'installation ou l'utilisation
de tels systÿmes sur les navires vis6s il l'article 3, 1), e, lorsqu'ils se
trouvent dans un port, un chantier naval ou un terminal au large d'une
Partie,

et prend des mesures effectives pour veiller il ce que ces navires
satisfassent it ces prescriptions.

2.  Les navires dot6s d'un systÿme antisalissure qui est soumis il
une mesure de contr61e r6sultant d'un amendement ii l'Annexe 1 aprÿs
l'entr6e en vigueur de la pr6sente Convention peuvent conserver ce
systÿme jusqu'ÿ la date pr6vue pour son remplacement, cette p6riode
ne devant toutefois en aucun cas dÿpasser 60 mois aprbs l'application
du systbme, it moins que le Comit6 ne d6cide qu'il existe des circons-
tances exceptionnelles qui justifient d'appliquer plus t6t la mesure de
contr61e.
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Article 5

MESURES DE CONTROLE DES DIÿCHETS RELEVANT DE LÿANNEXE  1

Compte tenu des rÿgles, normes et prescriptions internationales, une
Partie prend des mesures approprides sur son telTitoire pour exiger que
les ddchets rdsultant de l'application ou de l'enlÿvement d'un systÿme
antisalissure soumis ÿ une mesure de contrble en vertu de l'Annexe 1
soient collectds, manutentionnds, traitds et ÿvacuds d'une maniÿre sfire
et 6cologiquement rationnelle afin de protÿger la santÿ de l'homme et
l'environnement.

Article 6

PROCEDURE A SUIVRE POUR PROPOSER DES AMENDEMENTS
AUX MESURES DE CONTR()LE DES SYSTEMES ANTISALISSURE

1.  Toute Pattie peut proposer un amendement ÿ l'Annexe 1
conform6ment au pr6sent article.

2.  Une proposition initiale doit contenir les renseignements pres-
crits h l'Annexe 2 et ÿtre soumise ÿ l'Organisation. Lorsque l'Organi-
sation regoit une proposition, elle la porte ÿ l'attention des Parties, des
Membres de l'Organisation, de I'ONU et de ses institutions sp6cialisÿes,
des organisations intergouvemementales ayant conclu des accords avec
l'Organisation et des organisations non gouvemementales dotdes du sta-
tut consultatif, et leur en communique le texte.

3.  Le Comitd ddcide si le systÿme antisalissure en question ap-
pelle une ÿtude plus approfondie en se fondant sur la proposition initiale.
Si le Comitd ddcide qu'une plus ample dtude est justifide, il demande
la Partie dont ÿmane la proposition de lui soumettre une proposition dd-
taillde contenant les renseignements prescrits h l'Annexe 3, saufsi ceux-
ci figurent dÿjÿ dans la proposition initiale. Si le Comitÿ estime qu'il
existe un risque de dommage grave ou irrdversible, l'absence de certi-
tude scientifique absolue ne doit pas ÿtre invoqude pour l'empÿcher de
d6cider de proc6der ÿ l'dvaluation de la proposition. Le Comit6 constitue
un groupe technique conformÿment ÿ l'article 7.

4.  Le groupe technique ÿtudie la proposition d6taillde ainsi que les
donndes suppldmentaires qui auraient pu ÿtre soumises par toute entitÿ
intdress6e et, aprÿs avoir procÿdÿ ÿ une 6valuation, indique au Comitd si
la proposition a d6montrd qu'il pouvait exister un risque excessif d'effets
d6favorables sur des organismes non ciblds ou sur la santÿ de l'homme
qui justifie un amendement h l'Annexe 1. A cet 6gard :

a)  L'dtude du groupe technique consiste ÿ :
i) lÿvaluer le lien entre le syst+me antisalissure en question et

les effets ddfavorables connexes qui ont ÿt6 observds, soit
dans l'environnement ou sur la sant6 de l'homme, y compris
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mais sans s'y limiter, par la consommation d'aliments d'ori-
gine marine affectÿs, soit au moyen d'ÿtudes contr61ÿes, en se
fondant sur les donnÿes dÿcrites ÿ l'Annexe 3 et toutes autres
donnÿes pertinentes mises en ÿvidence;

ii)  tÿvaluer la rÿduction du risque potentiel due aux mesures de
contr61e proposÿes et ÿ toute autre mesure de contr61e que le
groupe technique poun'ait envisager;

iii)  Examiner les renseignements disponibles sur la faisabilitÿ
technique des mesures de contr61e et le rapport eofit-efficacitÿ
de la proposition;

iv)  Examiner les renseignements disponibles sur les autres effets
qu'aurait l'introduction de telles mesures de contr61e en ce qui
concerne :

--L'environnement (y compris, sans toutefois s'y limiter, le
coot de l'inaction, et l'incidence sur la qualit6 de l'air);

-- Les problÿmes de sant6 et de sfcurit6 pour les chantiers na-
vals (ÿ savoir les effets sur les ouvriers de ces chantiers);

--Le coot pour les transports maritimes internationaux et
autres secteurs int6ress6s; et

v)  Examiner les solutions de rechange appropri6es qui pourraient
atre disponibles, y compris les risques potentiels li6s ÿt ces so-
lutions;

b)  Le rapport du groupe technique est soumis par 6crit et tient
compte de chacune des 6valuations et de chacun des examens vis6s it
l'alin6a a," le groupe technique peut toutefois d6cider de ne pas proc6der
aux 6valuations et examens d6crits aux alin6as a, ii, il a, v, s'il juge,
l'issue de l'6valuation d6crite il l'alin6a a, i, que la proposition ne m6rite
pas d'etre examin6e plus avant;

c)  Le rapport du groupe technique inclut entre autres une reeom-
mandation indiquant si les mesures de contr61e internationales pr6vues
en application de la pr6sente Convention sont justifi6es pour le systÿme
antisalissure en question, si les mesures de contr61e sp6cifiques sugg6-
r6es dans la proposition d6taill6e sont appropri6es ou si d'autres mesures
de contr61e sont consid6r6es par le groupe comme 6tant plus adapt6es.

5.  Le rapport du groupe technique est diffus6 aux Parties, aux
Membres de l'Organisation, ÿ I'ONU et h ses institutions sp6eialis6es,
aux organisations gouvernementales ayant conclu des accords avec FOr-
ganisation et aux organisations non gouvernementales dot6es du statut
consultatif auprbs de l'Organisation, avant son examen par le Comit& Le
Comit6 d6cide s'il convient d'approuver une proposition d'amendement
fi l'Annexe 1 et, le cas 6ch6ant, des modifications de cette proposition,
compte tenu du rapport du groupe technique. Si le rapport indique un
risque de dommage grave ou irr6versible, l'absence de certitude scienti-
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fique absolue ne doit pas, en soi, ÿtre invoquÿe pour empÿcher le Comitÿ
de dÿcider d'inscrire un systÿme antisalissure fi l'Annexe 1. Les pro-
positions d'amendements it l'Annexe 1, si elles sont approuvÿes par le
ComitY, sont diffusÿes conformÿment g l'article 16, 2, a. La ddcision de
ne pas approuver une proposition n'exclut pas la soumission ultÿrieure
d'une nouvelle proposition eu ÿgard il un systÿme antisalissure donnÿ si
de nouvelles informations sont mises en dvidence.

6.  Seules les Parties peuvent participer aux dÿcisions prises par le
Comitÿ telles que dÿcrites aux paragraphes 3 et 5.

Article 7

GROUPES TECHNIQUES

1.  Le Comitÿ constitue un groupe technique en application de
l'article 6 lorsqu'une proposition d6taill6e est regue. Dans les cas oÿ plu-
sieurs propositions sont regues en mÿme temps ou ÿ la suite, le Comit6
peut constituer un ou plusieurs groupes techniques, selon les besoins.

2.  Toute Partie peut participer aux d61ib6rations d'un groupe tech-
nique, et devrait faire appel aux comp6tences pertinentes dont elle dis-
pose.

3.  Le Comitÿ d6finit le mandat, l'organisation et le fonctionne-
ment des groupes techniques. Ce mandat garantit le respect du caractÿre
confidentiel des renseignements qui pourraient &re communiques. Les
groupes techniques peuvent tenir les rÿunions qu'ils jugent nÿcessaires
mais ils s'efforcent de mener leurs travaux par correspondance ou voie
61ectronique ou autre moyen appropriÿ.

4.  Seuls les repr6sentants des Parties peuvent participer il la for-
mulation des recommandations ÿ soumettre au Comitÿ en application de
l'article 6. Un groupe technique s'efforce de parvenir ÿ l'unanimit6 entre
les repr6sentants des Parties. Si cela n'est pas possible, il communique
les vues de la minorit6.

Article 8

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE ET SURVEILLANCE

1.  Les Parties prennent des mesures appropri6es pour encourager
et faciliter les travaux de recherche scientifiques et techniques sur les
effets des systbmes antisalissure, ainsi que la surveillance de ces effets.
Ces travaux de recherche devraient comprendre en particulier l'observa-
tion, la mesure, l'6chantillonnage, l'6valuation et l'analyse des effets des
systÿmes antisalissure.

2.  Pour promouvoir les objectifs de la pr6sente Convention, cha-
que Partie facilite l'accÿs des autres Parties qui en font la demande aux
renseignements pertinents sur :
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a)  Les activit4s scientifiques et techniques entreprises conform6-
ment h la pr6sente Convention;

b)  Les programmes scientifiques et technologiques concernant le
milieu matin et leurs objectifs; et

c)  Les effets observ4s lors des programmes de surveillance et
d'4valuation concernant les systÿmes antisalissure.

Article 9

COMMUNICATION ET IÿCHANGE DE RENSEIGNEMENTS

1.  Chaque Partie s'engage h communiquer ÿt l'Organisation :

a)  Une liste des inspecteurs d6sign6s ou des organismes recon-
nus qui sont autoris6s ÿ agir pour le compte de cette Partie aux fins de
l'administration des affaires concernant le contr61e des systÿmes antisa-
lissure, conform6ment ÿ la pr4sente Convention, en vue de sa diffusion
aux Parties, qui la porteront ÿ la connaissance de leurs fonctiolmaires.
L'Administration notifie donc ÿt l'Organisation les responsabilit6s sp6ci-
fiques confides aux inspecteurs d6sign6s ou aux organismes reconnus et
les conditions de l'autorit6 qui leur a 6t6 d414gu6e; et

b)  Sur une base annuelle, des renseignements au sujet de tout sys-
tÿme antisalissure approuv4, soumis h des restrictions ou interdit en vertu
de sa 14gislation nationale.

2.  L'Organisation diffuse par tout moyen appropri6 les renseigne-
ments qui lui ont ÿtÿ communiques en vertu du paragraphe 1.

3.  Si des syst+mes antisalissure sont approuv4s, enregistr6s ou
agr66s par une Partie, cette Partie soit fournit, soit demande aux fabri-
cants de ces systÿmes antisalissure de fournir, aux Parties qui en font
la demande, les renseignements pertinents sur la base desquels elle a
pris sa d4cision, y compris les renseignements indiquÿs h l'Annexe 3,
ou d'autres renseignements qui permettent d'effectuer une ÿvaluation
appropri6e du systÿme antisalissure. I1 n'est fourni aucun renseignement
qui est prot4g4 par la loi.

Article 10

VISITE ET DIÿLIVRANCE DE CERTIFICATS

Une Partie s'assure que les navires autoris4s ÿ battre son pavillon
ou exploit6s sous son autorit6 font l'objet de visites et que des certificats
leur sont d61ivr4s conform6ment aux rÿgles de l'Annexe 4.

Article 11

INSPECTION DES NAVIRES ET RECHERCHE DES VIOLATIONS

1.  Un navire auquel s'applique la pr6sente Convention peut ÿtre
inspect6 dans tout port, chantier naval ou terminal au large d'une Partie,
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par des fonctionnaires autoris6s par cette Pattie, aux fins de dÿterminer
si le navire satisfait il la pr6sente Convention. Sauf s'il existe de bonnes
raisons de penser qu'un navire enfreint la prdsente Convention, toute
inspection de ce type se limite h :

a)  Vÿrifier que le navire a ÿ bord un certificat international du
systÿme antisalissure ou une dÿclaration relative au syst+me antisalissure
en cours de validitd, s'ils sont requis; et/ou

b)  Un brefdchantillonnage du systÿme antisalissure du navire qui
ne nuise ni ÿ l'intdgrit6, ni fi la structure, ni au fonctiomlement de ce
systÿme, compte tenu des directives dlabordes par l'Organisation". Tou-
tefois, le ddlai requis pour traiter les rÿsultats de cet ÿchantillonnage ne
doit pas empÿcher le mouvement et le ddpart du navire.

2.  S'il existe de bonnes raisons de penser que le navire enfreint
la pr6sente Convention, une inspection approfondie peut ÿtre effectude
compte tenu des directives ÿlaborÿes par l'Organisation.

3.  S'il est constatÿ que le navire enfreint la prdsente Convention,
la Partie qui procÿde it l'inspection peut prendre des mesures pour adres-
ser un avertissement au navire, le retenir, le renvoyer de ses ports ou ne
pas l'y admettre. Une Partie qui prend de telles mesures ÿ l'encontre
d'un navire au motif qu'il ne satisfait pas ÿ la prdsente Convention in-
forme ilnmddiatement l'Administration du navire int6ressd.

4.  Les Parties coopÿrent ÿ la recherche des violations et ÿ la raise
en application de la pr6sente Convention. Une Partie peut aussi inspecter
un navire qui entre dans un port, un chantier naval ou un terminal au
large relevant de sa juridiction lorsqu'une autre Pattie lui demande de
pro@der it une enquÿte et lui fburnit suffisamment de preuves que le
navire est exploit6 ou a 6t6 exploitÿ en infraction de la prÿsente Conven-
tion. Le rapport de cette enquÿte est adress6 ÿ la Pattie qui l'a demandde,
ainsi qu'ÿ l'autorit6 compdtente de l'Administration dont relive le navire
en cause, afin que des mesures approprides puissent ÿtre prises en vertu
de la prdsente Convention.

Article 12

VIOLATIONS

1.  Toute violation de la pr6sente Convention est interdite et
sanctionnÿe par la 16gislation de l'Administration dont relive le na-
vire en cause, oÿ qu'elle se produise. Si l'Administration est inform6e
d'une telle violation, elle effectue une enquÿte et peut demander ÿ la
Partie qui l'a informÿe de lui fournir des preuves supplÿmentaires de la
violation all6guÿe. Si l'Administration est convaincue qu'il existe des

a Directives h 6laborer.
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preuves suffisantes pour permettre d'engager des poursuites au titre de
la violation allÿguÿe, elle fair en sorte que ces poursuites soient enga-
gÿes le plus t6t possible conformÿment fi sa 16gislation. L'Administra-
tion informe promptement la Partie qui a signalÿ la violation allÿguÿe,
ainsi que l'Organisation, des mesures prises. Si l'Administration n'a
pris aucune mesure dans un dÿlai d'un an fi compter de la rÿception
des renseignements, elle en informe la Partie qui a signals la violation
allÿguÿe.

2.  Toute violation de la prÿsente Convention dans la juridiction
d'une Partie est interdite et sanctionnÿe par la 16gislation de eette Partie.
Chaque fois qu'une telle violation se produit, la Partie doit :

a)  Soit faire en sorte que des poursuites soient engagÿes confor-
mÿment ÿ sa 16gislation;

b)  Soit fournir ÿ l'Administration dont relive le navire en cause
les renseignements et les preuves qu'elle pourrait dÿtenir attestant qu'il
y a eu infraction.

3.  Les sanctions prÿvues par la lÿgislation d'une Partie en applica-
tion du present article doivent &re, par leur rigueur, de nature ÿ d6coura-
ger les violations de la pr6sente Convention, oÿl qu'elles se produisent.

Article 13

RETARD OU RETENUE INDU DE NAVIRES

1.  I1 convient d'6viter, dans toute la mesure du possible, qu'un
navire soit indfiment retenu ou retard6 en vertu des articles 11 ou 12.

2.  Un navire qui a 6t6 indfiment retenu ou retard6 en vertu des arti-
cles 11 ou 12 adroit h r6paration pour tout pr6judice ou dommage subi.

Article 14

RIÿ'GLEMENT DES DIFFIÿRENDS

Les Parties rÿglent tout diff6rend survenant entre elles quant ÿ l'in-
terpr6tation ou l'application de la pr6sente Convention par voie de n6go-
ciation, d'enqnÿ,te, de mÿdiation, de conciliation, d'arbitrage, de rÿgle-
ment judiciaire, de recours aux organismes ou accords rÿgionaux, ou par
d'autres moyens pacifiques de leur choix.

Article 15

RAPPORT AVEC LE DROIT INTERNATIONAL DE LA MER

Aucune disposition de la prÿsente Convention ne porte atteinte aux
droits et obligations qu'a tout Etat en vertu des rÿgles de droit interna-
tional coutumier 6nonc6es dans la Convention des Nations Unies sur le
droit de lamer.
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Article 16

AMENDEMENTS

1.  La prdsente Convention peut ÿtre modifide selon l'une des pro-
cddures ddfinies dans les paragraphes ci-aprÿs.

2.  Amendements aprÿs examen au sein de l'Organisation :

a)  Toute Partie peut proposer un amendement ÿ la prÿsente
Convention. L'amendement proposÿ est soumis au Secrdtaire gdndral
qui le diffuse aux Parties et aux Membres de l'Organisation six mois au
moins avant son examen. Dans le cas d'une proposition d'amendement
il l'Annexe 1, celle-ci est traitÿe conformdment ÿ l'article 6 avant d'etre
examinde en vertu du prdsent article.

b)  Un amendement proposÿ et diffusd de la maniÿre prÿvue ci-des-
sus est renvoyd au Comitd pour examen. Les Parties, qu'elles soient ou
non Membres de l'Organisation, sont autorisÿes g participer aux dÿlibÿra-
tions du Comitÿ aux fins de l'examen et de l'adoption de l'amendement.

c)  Les amendements sont adoptds g la majoritd des deux tiers des
Parties prÿsentes et votantes au sein du Comitd, il condition qu'un tiers
au moins des Parties soient prdsentes au moment du vote.

d)  Les amendements adoptds conformÿment ÿ l'alinÿa c sont
communiques par le Secrdtaire gdn6ral aux Parties pour acceptation.

Un amendement est rdputÿ avoir 6tÿ acceptd dans les cas sui-e)
vants :

i)

ii)

vantes :

i)

Un amendement ÿun article de la prdsente Convention est rÿ-
putÿ avoir 6tÿ accept6 ÿ la date ÿ laquelle deux tiers des Pal'ties
ont notifiÿ leur acceptation au Secrÿtaire g6ndral.
Un amendement h une Annexe est r@utd avoir ÿtÿ accept6
l'expiration d'une pÿriode de douze mois aprÿs la date de son
adoption ou toute autre date fixÿe par le Comit6. Toutefois, si

cette date plus d'un tiers des Parties ont notifid au Secrÿtaire
gÿnÿral qu'elles ÿlÿvent une objection contre cet amendement,
celui-ci est r@ut6 ne pas avoir ÿtÿ accept&

Un amendement entre en vigueur dans les conditions sui-

ii)

Un amendement ÿun article de la pr6sente Convention entre
en vigueur pour les Parties qui ont d6clar6 l'avoir accept6 six
mois aprÿs la date ÿ laquelle il est r@ut6 avoir 6td accept6
conform6ment g l'alin6a e, i.

Un amendement ÿ l'Annexe 1 entre en vigueur/ÿ l'6gard de
toutes les Parties six mois aprÿs la date/ÿ laquelle il est r@ut6
avoir 6t6 accept6,/ÿ l'exception de toute Partie qui a :
1. Notifid son objection ÿ l'amendement conformdment

l'alinda e, ii et n'a pas retir6 cette objection;
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2. Notifi6 au Secrÿtaire g6n6ral, avant l'entr6e en vigueur
de cet amendement, que celui-ci entrera en vigueur ÿt son
6gard uniquement apr+s notification ult6rieure de son ac-
ceptation; ou

3. Fait une d6claration au moment du d6p6t de son instrument
de ratification, d'aeceptation ou d'approbation de la pr6-
sente Convention, ou d'adh6sion h celle-ci, indiquant que
les amendements ÿ l'Annexe 1 entreront en vigueur h son
6gard uniquement aprÿs notification au Secr6taire g6n6ral
de son acceptation eu 6gard h ces amendements.

iii) Un amendement h une Annexe autre que l'Annexe 1 entre en
vigueur ÿ l'6gard de toutes les Parties six mois apr+s la date

laquelle il est r6put6 avoir 6tÿ accept6, ÿ l'exception des
Parties qui ont notifi6 leur objection ÿt l'amendement confor-
m6ment ÿ l'alin6a e, ii, et n'ont pas retir6 cette objection.

g) i) Une Partie qui a notifi6 une objection en vertu de l'alin6af ii,
1, ou iii, peut par la suite notifier au Secr6taire g6n6ral qu'elle
accepte l'amendement. Cet amendement entre en vigueur
pour cette Partie six mois apr+s la date de la notification de
son acceptation, ou la date d'entr6e en vigueur de l'amende-
ment, si cette derniÿre est post6rieure.

ii) Si une Partie qui a adress6 une notification ou a fait une d6-
claration vis6e ÿ l'alin6af ii, 2, ou 3, respectivement notifie
au Secr6taire g6n6ral son acceptation eu 6gard ÿ un amende-
ment, cet amendement entre en vigueur pour cette Partie six
mois apr+s la date de la notification de son acceptation, ou la
date d'entr6e en vigueur de l'amendement, si cette derniÿre
est post6rieure.

3.  Amendement par une conf6rence :

a)  A la demande d'une Partie, appuy6e par un tiers au moins des
Parties, l'Organisation convoque une conf6rence des Parties pour exami-
ner des amendements ÿ la pr6sente Convention.

b)  Un amendement adopt6 par cette conf6rence ÿt la majoritÿ des
deux tiers des Parties pr6sentes et votantes est communiqu6 par le Secr6-
taire gÿn6ral ÿ routes les Parties pour acceptation.

c)  A moins que la Conf6rence n'en d6cide autrement, l'amendement
est r6putÿ avoir 6t6 acceptÿ et entre en vigueur conform6ment aux proc6du-
res d6finies aux alin6as 2 e etfrespectivement du pr6sent article.

4.  Toute Partie qui n'a pas accept6 un amendement h une Annexe
est considÿr6e comme non Partie aux seules fins de l'application de cet
amendement.

5.  L'ajout d'une nouvelle Annexe est propos6 et adopt6 et entre
en vigueur conformÿment ÿ la procedure applicable it un amendement
un article de la pr6sente Conv, ention.
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6.  Toute notification ou d6claration en vertu du pr6sent article est
adress6e par 6crit au Secr6taire g6n6ral.

7.  Le Secr6taire g6n6ral informe les Parties et les Membres de
l'Organisation :

a)  De tout amendement qui entre en vigueur et de la date de son
entr6e en vigueur en g6n6ral et h l'6gard de chaque Partie; et

b)  De toute notification ou d6claration faite en vertu du pr6sent
article.

Article 17

SIGNATUREÿ RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHIÿSION

1.  La prÿsente Convention est ouverte ÿ la signature de tout lÿtat,
au Siÿge de l'Organisation, du 1er fÿvrier 2002 au 31 dÿcembre 2002 et
reste ensuite ouverte ÿ l'adhÿsion.

2.  Les lÿtats peuvent devenir Parties ÿ la prÿsente Convention par :
a)  Signature sans rÿserve quant ÿ la ratification, l'acceptation ou

l'approbation; ou
b)  Signature sous rÿserve de ratification, d'acceptation ou d'ap-

probation, suivie de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou
e)  Adhesion.
3.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adh6sion s'ef-

fectuent par le dÿp6t d'un instrument ÿt cet effet auprÿs du Secrÿtaire
g6n6ral.

4.  S'il comporte deux ou plusieurs unit6s territoriales dans les-
quelles des r6gimes juridiques diff6rents sont applicables pour ce qui
est des questions trait6es dans la pr6sente Convention, un Etat peut, au
moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'appro-
bation ou de l'adh6sion, d6clarer que la pr6sente Convention s'applique
t l'ensemble de ses unitÿs territoriales ou seulement ÿ une ou plusieurs
d'entre elles et il peut modifier cette d6claration en pr6sentant une autre
d6claration ÿt tout moment.

5.  La d6claration est notifi6e au Secr6taire g6n6ral et mentionne
express6ment les unit6s territoriales auxquelles s'applique la pr6sente
Convention.

Article 18

ENTRIÿE EN VIGUEUR

I,  La prÿsente Convention entre en vigueur douze mois aprSs la
date ÿ laquelle au moins vingt-cinq Iÿtats, dont les flottes marchandes
reprÿsentent au total au moins vingt-cinq pour cent du tonnage brut de la
flotte mondiale des navires de commerce, ont soit signÿ la Convention
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sans rdserve quant h la ratification, l'acceptation ou l'approbation, soit
ddposd l'instrument requis de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhdsion, confonndment ÿ l'article 17.

2.  Pour les tÿtats qui ont ddposd un instrument de ratification,
d'acceptation ou d'approbation de la prdsente Convention ou d'adhdsion
h celle-ci aprÿs que les conditions rdgissant son entrde en vigueur ont dtd
remplies mais avant son entrde en vigueur, la ratification, l'acceptation,
l'approbation ou l'adhdsion prend effet ÿ la date de l'entrde en vigueur
de la prdsente Convention, ou trois mois aprÿs la date du ddp6t de l'ins-
trument si cette derniÿre date est postdrieure.

3.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhdsion ddposd aprÿs la date d'entrde en vigueur de la prdsente
Convention prend effet trois mois aprÿs la date du ddp6t de l'instmment.

4.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhdsion ddposd aprÿs la date h laquelle un amendement h la prd-
sente Convention est rdputd avoir dtd acceptd en vertu de l'article 16
s'applique h la Convention telle que modifide.

Article 19

DIÿNONCIATION

1.  La prdsente Convention peut ÿtre ddnoncde par l'une quelconque
des Parties h tout moment aprÿs l'expiration d'une pdriode de deux ans h
compter de la date de son entrde en vigueur ÿ l'dgard de cette Partie.

2.  La ddnonciation s'effectue par le ddp6t d'une notification dcrite
auprÿs du Secrdtaire gdndral et prend effet un an apr+s la date de la rd-
ception de la notification ou h l'expiration de toute pdriode plus longue
spdcifide dans la notification.

Article 20

DIÿPOSlTAIRE

1.  La prdsente Convention est ddposde aupr+s du Secrdtaire gd-
ndral, qui en adresse des copies certifides conformes ÿ tous les lÿtats qui
l'ont signde ou qui y ont adhdrd.

2.  Outre les fonctions spdcifides dans d'autres articles de la prd-
sente Convention, le Secrdtaire gdndral :

a)  informe tousles !ÿtats qui ont signd la prdsente Convention ou
qui y ont adhdrd :

i) De route nouvelle signature ou de tout ddpft d'un nouvel ins-
trument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'ad-
hdsion, ainsi que de leur date;

ii) De la date d'entrde en vigueur de la prdsente Convention; et
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iii) Du d6p6t de tout instrument de d6nonciation de la pr6sente
Convention, ainsi que de la date ÿ laquelle il a 6t6 regu et de
la date/ÿ laquelle la dÿnonciation prend effet; et

b)  Dÿs l'entrÿe en vigueur de la pr6sente Convention, en transmet
le texte au Secretariat de l'Organisation des Nations Unies en vue de son
enregistrement et de sa publication conformÿment g l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies.

Article 21

LANGUES

La prÿsente Convention est ÿtablie en un seul exemplaire original
en langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, franÿaise et russe, eha-
que texte faisant ÿgalement foi.

EN voI DE QUOI, les soussignÿs, dfiment autorisÿs g cet effet par leurs
gouvernements respectifs, ont signÿ la prÿsente Convention.

FAIX fi Londres, ce cinq octobre deux mille un.

ANNEXE 1

Mesures de contrSle des systÿmes antisalissure

Date h laquelle
SystOme antisalissure          Mesures de contr61e              Application        la mesure prend effet

Composÿs organos-   Les navires ne doivent  Yous les navires      Wjanvier 2003
tanniques agissant    pas appliquer ni rÿap-
en rant que bioci-    pliquer ces compos6s
des dans les systÿ-

rues antisalissure

Compos6s organos-

tanniques agissant
en tant que bioci-
des dans les systÿ-
mes antisalissure

Les navires :

soit 1) ne doivent pas
avoir de tels compo-
s6s sur leur coque ou

sur leurs parties ou
surfaces ext6rieures;

soit 2) doivent avoir un
revÿtement qui forme
une protection empÿ-
chant la lixiviation des
compos6s provenant
des systÿmes antisa-

lissure  sous-jacents
non conformes

Tousles navires (h
l'exceptiondespla-
tes-formes fixes et

flottantes, des FSU
et des FPSO qui
ont ÿt6 construites
avant le 1Cr janvier
2003 et qui ne sont
pas pass6es en cale
sÿehe le Wjanvier
2003 ou apr6s cette
date)

Wjanvier 2008
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ANNEXE 2

lÿlÿments ÿt inclure dans une proposition initiale

1.  Une proposition initiale doit comprendre une documentation ad6quate contenant
au moins ce qui suit :

a)  L'identification du systÿme antisalissure visÿ dans la proposition : ddsignation du
systÿme antisalissure; nora des ingrddients actifs et, le cas dchdant, numdro de registre des
Chemical Abstract Services (numdro CAS), ou composants du syst+me dont on soupÿorme
qu'ils causent des effets ddfavorables prÿoceupants;

b)  La caractÿrisation des renseignements qui laissent penser que le systÿme anti-
salissure ou ses produits de transformation peuvent presenter un risque pour la sant6 de
l'homme ou causer des effets ddfavorables chez les organismes non tibias aux concen-
trations susceptibles d'dtre constatdes dans l'environnement (par exemple, rdsultats des
tudes de toxicit6 sur des espÿces reprdsentatives ou donndes relatives it la bioaccumu-

lation);
c)  Des preuves du risque d'apparition de composants toxiques du systÿme antisa-

lissure ou de ses produits de transformation dans l'environnement it des concentrations
qui pourraient entraÿner des effets d6favorables chez des organismes non ciblds, sur la
sant6 de l'homme ou sur la qualit6 de l'eau (par exemple, donndes sur la persistance
dans la colonne d'eau, les s6diments et le biote; taux de libÿration de eomposants toxi-
ques des surfaces trait6es mesurd dans le cadre d'6tudes ou darts des conditions rdelles
d'utilisation; ou donndes rassembldes dans le cadre d'un programme de surveillance (le
cas @hdant);

d)  Une analyse du lien entre le systÿme antisalissure, les effets dÿfavorables pro-
duits, et les concentrations observÿes ou attendues dans l'environnement; et

e)  Une recommandation pr61iminaire sur le type de restrictions qui pourraient ÿta'e
efficaces pour rdduire les risques li6s au systÿme antisalissure.

2.  Une proposition initiale doit ÿtre soumise conformdment aux rÿgles et proc6dures
dtablies par l'Organisation.

ANNEXE 3

lÿments h inclure dans une proposition dÿtaillÿe

1.  Une proposition d6taillde doit comprendre une documentation addquate conte-
nant ce qui suit :

a)  Les dlfiments nouveaux par rapport aux donndes citdes dans la proposition ini-
tiale;

b)  Les conclusions tirdes des catdgories de donnÿes ÿnumdrdes aux alinÿas 3 a, b, et
c, selon le cas, en fonction du sujet de la proposition et l'identification ou la description des
mfithodes qui ont servi/l l'ÿtablissement des donnÿes;

c)  Un rÿsum6 des rdsultats des dtudes effectuÿes sur les effets dÿfavorables du sys-
tÿme antisalissure;

d)  Un rdsumd des rdsultats de tout programme de surveillance qui aurait pu ÿtre
exdcutÿ, y compris des renseignements sur le trafic maritime dans la zone surveillÿe et une
description gdn6rale de cette zone;

e)  Un rdsumd des donnÿes disponibles sur l'exposition environnementale ou dcolo-
gique et les estimations des concentrations dans l'environnement que l'on aurait pu obtenir
en appliquant des modules mathdmatiqnes utilisant tous les paramÿtres disponibles du de-
venir dans l'environnement, et de prdfdrence ceux qui ont ÿtd dÿterminÿs expÿrimentale-
ment, ainsi qu'une identification ou description de la mÿthode de modÿlisation;
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J')  Une 6valuation du lien entre le syst+me antisalissure en question, les effets ddfa-
vorables produits, et les concentrations observdes ou prdvues dans l'environnement;

g)  Une indication qualitative du degrd d'incertitude de l'dvaluation visde ÿ l'alindaf'

h)  Les mesures de contrdle spdcifiques recommanddes en vue de rdduire les risques
lids au systÿme antisalissure; et

i)  Un rdsumd des rdsultats des dtudes disponibles sur les effets potentiels des me-
sures de contrdle recommanddes eu dgard ÿ la qualitd de l'air, aux conditions dans les
chantiers navals, aux transports maritimes internationaux et autres secteurs intdressds, ainsi
que sur les solutions de rechange approprides qui pourraient exister.

2. Une proposition ddtaillde doit comporter 6galement des renseignements sur cha-
tune des propridtds physiques et chimiques suivantes du ou des composants prdoccupants,
le cas dcMant :

-- Point de fusion;

-- Point d'ÿbullition;

-- Densitd (densitd relative);

-- Pression de vapeur;

-- Hydrosolubilitd/pH/constante de dissociation (pKa);
-- Potentiel d'oxydation/de rdduction;

-- Masse moldculaire;

-- Structure moldculaire; et

-- Autres propridtds physiques et chimiques identifides dans la proposition initiale.

3. Aux fins de l'alinda 1 b, ci-dessus, les catdgories de donndes sont les suivantes :

a)  Les donndes sur le devenir dans l'environnement et les effets sur l'environ-
nement :

--Modes de ddgradation/dissipation (par exemple, hydrolyse/photoddgradation/
bioddgradation);

-- Persistance dans les milieux pertinents (par exemple, colonne d'eau/sddiments/
biote);

-- Partage sddiments/eau;

-- Taux de lixiviation des biocides ou ingrddients actifs;

-- Bilan de masse;

-- Bioaccumulation, coefficient de partage, coefficient octanol/eau; et

-- Toutes rdactions nouvelles provoqudes par la libdration ou tous effets interactifs
connus.

b)  Les donnÿes concernant les effets involontaires sur les plantes aquatiques, les
invertdbrds, les poissons, les oiseaux de mer, les mammifdres marins, les espdces menacdes
d'extinction, d'autres biotes, la qualitÿ de l'eau, les fonds marins ou l'habitat d'organismes
non ciblds, y compris des organismes vulndrables et reprdsentatifs :

-- Toxicitd aiguÿ;

-- Toxicitd chronique;

-- Toxicitÿ au niveau du ddveloppement et de la reproduction;

-- Troubles endocriniens;

-- Toxicit6 des sddiments;

-- Biodisponibilitd/bioamplification/bioconcentration;

-- Rdseau alimentaire/effets sur les populations;

--Observations d'effets ddfavorables sur le terrain/poissons morts/ÿchouds/ana-
lyse des tissus; et

-- Rÿsidus dans les aliments d'origine marine.
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Ces dmm0es doivent concerner un ou plusieurs types d'organismes non ciblOs, tels
que les plantes aquatiques, les invert0brOs, les poissons, les oiseaux, les mammifÿres et les
espbces menac6es d'extinction.

c)  Les donn0es concemant l'ampleur possible des effets sur la santo de l'homme (y
compris, sans toutefois s'y !imiter, en cas de consmmnation d'aliments d'origine marine
affect0s).

4.  Une proposition dOtaill6e doit comprendre une description des mOthodologies uti-
lis0es ainsi que de routes mesures pertinentes prises aux fins de l'assurance de la qualitO et
de tout examen des 6redes effectu6 par des sp0cialistes.

ANNEXE 4

Prescriptions en matiÿre de visites et de dOlivrance des certifieats
applicables aux systÿmes antisalissure

ROgle 1

VISITES

1.  Les navires d'une jauge brute ÿgale ou supÿrieure A 400 visÿs fi l'article 3, 1, a,
qui effectuent des voyages intemationaux, fi l'exclusion des plates-formes fixes ou flottan-
tes, des FSU et des FPSO, doivent ÿtre soumis aux visites spgcifiÿes ci-aprÿs :

a)  Une visite initiale effectuOe avant la mise en service du navire ou avant que le
certificat international du systÿme antisalissure (le certifica0 prescrit en vertu des rÿgles 2
ou 3 ne soit dOlivr0 pour la premiere lois; et

b)  Une visite effectuge lors du changement ou du remplacement des systÿmes antisa-
lissure. Ces visites doivent ÿtre portges sur le certificat dOlivr6 en vertu des rÿgles 2 ou 3.

2.  La visite doit permettre de garantir que le systÿme antisalissure du navire satisfait
pleinement ÿ la pr0sente Convention.

3.  L'Administration doit 6tablir les mesures appropri0es gt appliquer aux navires qui
ne sont pas soumis aux dispositions du paragraphe 1 de la prÿsente rÿgle, pour garantir le
respect de la prgsente Convention.

4.  a)  En ce qui conceme la mise en application de la pr0sente Convention, les visi-
tes de navires doivent ÿtre effectu0es par des fonctionnaires dfiment autorisÿs par l'Admi-
nistration ou de la maniÿre prOvue ÿt la rbgle 3, 1, compte tenu des directives sur les visites
labor0es par l'Organisationa. L'Administration peut aussi confier les visites prescrites par

la pr6sente Convention soit fi des inspecteurs d0sign0s fi cet effet, soit h des organismes
reconnus par elle.

b)  Une Adminisÿation qui dÿsigne des inspecteurs ou des organismes reconnusb
pour effectuer des visites doit au moins habiliter tout inspecteur dOsign6 on tout organisme
reconnu fi :

i) Exiger qu'tm navire soumis ÿ une visite satisfasse aux dispositions de l'Annexe 1; et

ii) Effectuer des visites si les autoritÿs compftentes d'un ]ÿtat du port qui est Partie fi
la prÿSsente Convention le lui demandent.

c)  Lorsque l'Administration, un inspecteur dgsign0 ou un organisme reconnu dÿter-
mine que le syst+me antisalissure du navire ne correspond pas aux indications du certificat

aDirectives ÿ 6laborer.

b Se reporter aux directives que l'Organisation a adopt6es par la rOsolution A.739(18), telles qu'el-
les pourraient ÿtre modifiÿes par l'Organisation et aux specifications que t'Organisation a adoptÿes par
la rOsolution A.789(19), telles qu'elles pourraient ÿtre modifiOes par l'Organisation.
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prescrit en vertu des r+gles 2 ou 3 ou aux prescriptions de la prÿsente Convention, l'Ad-
ministration, l'inspecteur ou l'organisme doit veiller immÿdiatement hee que des mesures
correctives soient prises pour rendre le navire conforme. L'inspecteur ou l'organisme doit

galement en informer l'Administration en temps utile. Si les mesures correctives requises
ne sont pas prises, l'Administration doit &re informÿe sur-le-champ et faire en sorte que le
certificat ne soit pas d61ivr6 ou soit retir6, selon le eas.

d)  Dans la situation dÿcrite h l'alin6a c, si le navire se trouve dans un port d'une autre
Partie, les autoritÿs comp6tentes de l'lÿtat du port doivent ÿtre infornaÿes sur-le-champ.
Lorsque l'Administration, un inspeeteur dÿsignÿ ou un organisme reconnu a inform6 les
autorit6s compÿtentes de l'lÿtat du port, le gouvernement de l'lÿtat du port int6ress6 doit
pr&er ÿ l'Administration, ÿ l'inspecteur ou ÿ l'organisme en question, toute l'assistance
n6cessaire pour lui permettre de s'acquitter de ses obligations en vertu de la pr6sente rÿgle,
y compris de prendre les mesures dÿcrites aux articles 11 ou 12.

ROgle 2

DIÿLIVRANCE D'UN CERTIFICAT INTERNATIONAL

DU SYSTIbME ANTISAL1SSURE OU APPOSITION D'UN VISA

1.  L'Administration doit exiger qn'un certificat soit d61ivrÿ ÿ tout navire auquel
s'applique la rÿgle 1 et qui a subi avec succ& une visite conform6ment ÿ la rÿgle 1. Un
certificat dÿlivrÿ sous l'autorit6 d'une Partie doit ÿtre accept6 par les autres Parties et &re
considerS, ÿ toutes les fins vis6es par la prÿsente Convention, comme ayant la mÿme valeur
qu'un certificat d61ivr6 par elles.

2.  Les certificats doivent ÿtre d61ivr6s ou vis6s soit par l'Administration, soit par
tout agent ou organisme dfiment autoris6 par elle. Darts tousles cas, l'Administration as-
sume l'entiÿre responsabilit6 du certificat.

3.  Dans le cas des navires ayant un systÿme antisalissure soumis ÿ, une mesure de

contr61e en vertu de l'Annexe 1, lequel a 6t6 appliqu6 avant la date d'entrÿe en vigueur de
cette mesure de contr61e, l'Administration doit d61ivrer un certificat conform6ment aux
paragraphes 2 et 3 de la pr6sente rÿgle au plus tard deux ans aprÿs l'entr6e en vigueur de
la mesure de contr61e. Le present paragraphe ne porte pas atteinte ÿ l'obligation qu'a un
navire de satisfaire ÿ l'Annexe 1.

4.  Le certifieat doit ÿtre ÿtabli selon le module qui figure ÿ l'appendice I de la pr&
sente Annexe et ÿtre rÿdig6 au moins en anglais, en ffangais ou en espagnol. Si une langue
offieielle de l']ÿtat qui le d61ivre est 6galement utilisÿe, celle-ci pr6vaut en cas de diff6rend
ou de d6saccord.

ROgle 3

DIÿLIVRANCE DÿUN CERTIFICAT INTERNATIONAL DU SYSTfÿME ANTISAL1SSURE

OU APPOSITION DÿUN VISA PAR UNE AUTRE PARTIE

1.  A la demande de l'Adlninistration, une autre Partie peut soumettre un navire
une visite et, si elle estime qu'il satisfait "ÿ la prÿsente Convention, elle lui d61ivre un cer-
tificat ou en autorise la d61ivrance et, selon le cas, appose un visa ou autorise l'apposition
d'un visa sur ce certificat, conform&nent ÿ la pr6sente Convention.

2.  Une copie du certificat et une copie du rapport de visite doivent ÿtre adressfes dÿs
que possible h l'Administration qui a fait la demande.

3.  Un certificat ainsi dÿlivrÿ doit comporter une dÿclaration indiquant qu'il a 6t6
dÿlivr6 ÿ la demande de l'Administration vis6e au paragraphe 1; il a la mÿme valeur qu'un
celÿificat dÿlivrÿ par l'Administration, et doit ÿtre reeonnu eomme tel.

4.  I1 ne dolt pas dtre dÿlivr6 de certificat h un navire qui est autoris6 h battre le pa-
vilion d'un lÿtat non Pattie.
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Rkgle 4

VALID1TIÿ DÿUN CERTIFICAT INTERNATIONAL DU SYSTtÿME ANTISALISSURE

1.  Un cerfificat dÿlivrÿ en vertu des rÿgles 2 ou 3 cesse d'etre valable dans l'un ou
l'autre des cas suivants :

a)  Si le systÿme antisalissure est modifiÿ ou remplacÿ et le certificat n'est pas vis6
conformÿment ÿ la prÿsente Convention; ou

b)  Si un navire passe sous le pavillon d'un autre tÿtat. Un nouveau certificat ne doit
tre dÿlivrÿ que si la Pattie qui le dÿlivre a la certitude que le navire satisfait ÿ la prÿsente

Convention. Dans le cas d'un transfert de pavillon entre Parties, si la demande lui enest
faite dans un dÿlai de trois mois h compter du transfert, la Partie dont le navire ÿtait autorisÿ
prÿcÿdemment ÿ battre le pavillon adresse dSs que possible h l'Administration une copie
des certificats dont le navire ÿtait muni avant le transfert, ainsi qu'une copie des rapports
de visite pertinents, le cas ÿehÿant.

2.  La dÿlivrance par une Partie d'un nouveau certificat ÿ un navire transfÿrÿ d'une
autre Partie peut 8tre effectuÿe sur la base d'une nouvelle visite ou d'un eertificat en eours de
validitÿ ÿlÿlivrÿ par la Partie dont le navire fitait prÿcÿdemment autorisÿ ÿ battre le pavilion.

Rdgle 5

DIÿCLARATION  RELATIVE AU  SYSTIÿME ANTISALISSURE

1.  L'Administration doit exiger qu'un navire d'une longueur ÿgale ou sup6rieure ÿt
24 mStres mais d'une jauge brute inf6rieure ÿ 400 qui effectue des voyages internationaux et
auquel s'applique l'article 3, 1, a (h l'exclusion des plates-formes fixes ou flottantes, des FSU
et des FPSO) soit muni d'une d6claration, signÿe par le propriÿtaire ou son agent autorisÿ.
Cette d6claration doit ÿtre accompagnÿe de la documentation appropri6e (par exemple, un
regu pour la peinture ou une factnre d'entreprise) ou contenir une attestation satisfaisante.

2.  La dÿelaration doit ÿtre 6tablie selon le module qui figure h l'appendice 2 de la
prÿsente Annexe et ÿtre rÿdigÿe au moins en anglais, en frangais ou en espagnol. Si une lan-
gue officielle de l']ÿtat dont le navire est autoris6 ÿ battre le pavilion est ÿgalement utilisÿe,
eelle-ci pr6vaut en cas de diffÿrend ou de dÿsaccord.

Appendice 1 de I'annexe 4

MODIÿLE DU CERTIFICAT INTERNATIONAL DU SYSTIÿME ANTISALISSURE

CERTIFICAT INTERNATIONAL DU SYSTtÿME ANTISALISSURE

(Le pr6sent certificat doit 8tre compl6t6 par une fiche de syst+mes antisalissure)

(Cachet officiel)                                                  (lÿtat)

Dÿlivrd en vertu de la

Convention internationale sur le contrSle
des systÿmes antisalissure nuisibles sur les navires

sous l'atttoritÿ du Gouvernement

(Nora de l'Etat)

par.  ...................................................................................................................................
(Personne ou organisme atttorise')

424



Lorsqu'un certificat a ÿtÿ d61ivr6 prÿc6demment, le pr6sent certificat remplace le certi-
ficat dÿlivr6 le  ...................................................................................

Caractdristiques dtt navirea

Nom du navire  ..................................................................................................................

Numdro ou lettres distinctifs  ...........................................................................................

Port d'immatriculation  .....................................................................................................

Longueur  ..........................................................................................................................

Jauge brute  ......................................................................................................................

Num6ro OMIb (le cas 6ch6ant)  .......................................................................................

[] Un systÿme antisalissure soumis g une mesure de contr61e en vertu de l'Annexe 1
n'a pas ÿtÿ appliqu6 pendant ou aprÿs la construction du navire

D Un systÿme antisalissure soumis fi nne mesure de contr61e en vertu de l'Annexe 1 a
6t6 appliqu6 pr6cÿdemment sur le navire, mais a ÿtd enlevÿ par  ......................................
..................................................................................  le  ...................................................

(Nora de I'installation)                                  (Date)

DUn systÿme antisalissure soumis h une mesure de contr61e en vertu de l'Annexe 1 a
6tÿ appliqu6 prÿc6demment sur le navire, mais a 6tÿ recouvert d'un revÿtement isolant
appliquÿ par  .....................................................................  le  ..........................................

(Nora de I'hÿstallation)                            (Date)

DUn systÿme antisalissure soumis ÿt une mesure de contr61e en vertu de l'Annexe 1 a
6t6 appliqu6 sur le navire avant le  ..................................................................................  ,

(date)e

mais dolt ÿtre enlev6 ou recouvert d'un revÿtement isolant avant le  ..............................

(date)d

IL EST CERTIFIE

1.

2.

Que le navire a 6t6 soumis h une visite conform6ment ÿ la rÿgle 1 de l'Annexe 4
de la Convention; et

Qu'ÿ la suite de cette visite il a 6t6 eonstat6 que le systÿme antisalissure utilis6 sur
le navire satisfaisait aux prescriptions applicables de l'Annexe 1 de la Conven-
tion.

D6livrÿ ÿt  ..........................................................................................................................

(Lieu de ddlivrance cht certif!cat)

te  .................................................................................................................................
(Date de ddlivranee)                  (Signature de l'agent atttorisÿ qui dÿlivre le eertif!eat)

Date d'ach+vement de la visite ÿ la suite de laquelle le pr6sent certificat est dÿlivr6 :

aLes caract6ristiques du navire peuvent aussi ÿtre prÿsent6es horizontalement dans des cases.

Conform6ment au Systÿme de numÿros OMI d'identification des navires que l'Organisation a

adopt6 par la rÿsolution A.600(15) de l'Assemblÿe.

eDate de l'entr6e en vigueur de la mesure de contr61e.

dDate d'expiration de toute pÿriode sp6cifi6e ÿ l'artiele 4, 2 ou ÿt l'Annexe I.
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MODIÿLE DE LA FICHE DE SYSTIÿMES ANTISALISSURE

FICHE DE SYSTIÿMES ANTISALISSURE

(La pr&ente fiche dolt ÿtre jointe en permanence
au certificat internationa! du systÿme antisalissure)

Caractdristiques dtt navire

Nom du navire  ..................................................................................................................

Numÿro ou lettres distinetifs  ...........................................................................................

Num6ro OM1  ....................................................................................................................

Dÿtails du ou des systÿmes antisalissure appliquds

Type(s) de syst+me(s) antisalissure utilis6(s)  .................................................................

Date(s) d'application du ou des systÿmes antisalissure  ..................................................

Nom(s) de la ou des compagnies et installations/lieu(x) off a fit6 effectu6e
l'application  ............................................................................................................................

Nom(s) du ou des fabricants du ou des systÿmes antisalissure  .......................................

Nora(s) et couleur(s) du ou des syst+mes antisalissure  ....................................................

Ingredient(s) actif(s) et leur(s) num&o(s) de registre des Chemical Abstract Services
[numÿro(s) CAS)]  ............................................................................................................

Type(s) de rev0tement isolant, le cas ÿcMant  .................................................................

Nom(s) et couleur(s) du revÿtement isolant applique, le cas ÿcMant  ............................

Date d'application du revÿtement isolant  .......................................................................

It. Es'r CERTW1ÿ que la prÿsente fiche est correcte it tous 6gards.

Dÿlivrÿe g  .........................................................................................................................

(Lieu de ddlivrance de la f!che)

te  ................................................................................................................................
(Date de ddlivrance)                        (Signature de I'agent atttorisÿ qui ddlivre la fiche)
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VISA DE LA FICHEa

IL EST CERVlVIÿ que, lors d'une visite prescrite conformÿment fi la r+gle 1, 1, b de l'An-
nexe 4 de la Convention, il a ÿtÿ constatÿ que le navire satisfaisait fi la Convention.

Ddtails du ou des systOmes antisalissure appliques

Type(s) de systÿme(s) antisalissure utilisÿ(s)  ..................................................................

Date(s) d'application du ou des syst&nes antisalissure  ....................................................

Nova(s) de la ou des compagnies et installations/lieu(x) oÿ) a fits effectuÿe l'application  ..........

Nom(s) du ou des fabricants du ou des systÿmes antisalissure  ........................................

Nom(s) et couleur(s) du ou des systÿmes antisa[issure  ....................................................

Ingredient(s) actif(s) et leur(s) num&o(s) de registre des Chemical Abstract Services
[num&o(s) CAS]  ..............................................................................................................

Type(s) de revÿtement isolant, le eas ÿchÿant  .................................................................

Nora(s) et couleur(s) du revÿtement isolant appliqu6, le cas ÿchÿant  ..............................

Date d'application du revÿtement isolant  .......................................................................

Signd :  ..................................  i  ...........................................................................................
(Signature de l'agent autoris3 qui d3livre la fiehe)

Lieu :  .............................................................................................................................

Dateb :  ............................................  .................................................................................

(Cachet ou tampon de I 'autorite')

La prÿsente page de la fiche dolt ÿlre reproduite et ajoutÿe ÿ la fiche, si l'Administra-
tion le juge n&essaire.

bDate de l'achÿvement de la visite ÿ la suite de laquelle le present visa est ÿtabti.
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Appendiee 2 de l'annÿre 4

MODIÿLE DE DIÿCLARATION RELATIVE AU SYSTIÿME ANTISALISSURE

DIÿCLARATION RELATIVE AU SYSTEME ANTISAL|SSURE

Etablie en vertu de la

Convention internationale sur le contr61e
des syst6mes antisalissure nuisibles sur les navires

Nom du navire  ..................................................................................................................

Num6ro ou lettres distinetifs  ...................  .  .......................................................................

Port d'immatriculation  .....................................................................................................

Longueur  ..........................................................................................................................

Jauge brute  ......................................................................................................................

Num6ro OMI (le cas 6ehÿan0  ...........  .  .............................................................................

JE OÿCLARE que le systÿme antisalissure utilis6 sur le navire satisfait fi l'Annexe 1 de
la Convention.

(Date) (Signature du propridtalre ou de son agent autorise')

A'VrESTATION DU/DES SYSTiÿME(S) ANTISALISSURE APPLIQUIÿ(S)

Type(s) de syst6me(s) antisalissure utilis6(s) et date(s) d'applieation  ...........................

(Date)                              (Signature du propridtaire ou de son agent atttorise')

Type(s) de systÿme(s) antisalissure utilis6(s) et date(s) d'application  ..........................

(Date)                              (Signature dtt propridtaire ou de son agent atttorise')

Type(s) de systÿ,me(s) antisalissure utilis6(s) et date(s) d'application  .......................

(Date) (Signature du propridtaire ou de son agent atttorise')
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NOTES

i La Convention n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entr6e en
vigueur, voir l'article 26.

2 Le Protocole n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entr6e en vi-
gueur, voir l'article 18.

3 Rÿsolution 2625 (XXV), annexe.

4 L'accord n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entree en vigueur,
voir l'article 12.

5 La Convention n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entrfe en
vigueur, voir l'article 45.

6 La Convention n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entr6e en
vigueur, voir l'article 14.

7 La Convention n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entr6e en
vigueur, voir l'article 18.
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Chapitre Vÿ

DIÿCISIONS DES  TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES
ORGANISATIONS   INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIIÿES

A.--D6cisions du Tribunal administratif des Nations Unies2

1.    JUGEMENT  N° 1004   (26   JUILLET   2001)   :   CAPOTE
CONTRE LE SECRIÿTAIRE GtÿNIÿRAL DE L'ORGANI-
SATION DES NATIONS UNIES3

Renvoi sans prOavis pour faute grave- Question de savoir si une question
particulikre relOve du pouvoir disciplinaire de I'UNICEF--Arti-
cle 1.4 du Statut du personnel--Question de l'existence d'un com-

mencement de preuve d'un comportement r6prÿhensible--Retards

intetwenus clans la procÿdure du ComitO paritaire de discipline

La requ6rante qui 6tait titulaire d'un engagement permanent
comme assistante (budget) de classe G-6 it la Division de la gestion fi-
nanci+re et administrative de I'UNICEF avait accept6 en 1994 de rendre
service it une coll+gue soudainement envoy6e en mission au Rwanda.
Elle avait regu, pour pouvoir s'occuper des affaires financiÿres de ladite
coll+gue, une procuration qui lui donnait accÿs aux comptes courant et
d'6pargne de l'intÿressÿe. Le Tribunal a not6 qu'g tout le moins les deux
avaient convenu que la requ6rante r6glerait le loyer et d'autres factures.
Par la suite, la requÿrante avait ouvert deux comptes joints de cartes
de cr6dit--qui avaient par la suite accus6 des arri6r6s importants--,sa
collÿgue ÿtant d6signÿe comme <<titulaire principale de la carte>> mais
l'adresse donnÿe ÿtant celle de la requÿrante. Le Tribunal a en outre
not6 que la requ6rante pr6tendait avoir regu de sa collÿgue l'autorisation
d'ouvrir ces comptes et que celle-ci affirmait n'avoir appris l'existence
desdits comptes qu'ÿ son retour du Rwanda en septembre 1995, aprÿs
avoir 6t6 contact6e au sujet des arriÿrÿs.

Le 13 d6cembre 1996, la collÿgue a inform6 le ContrSleur de
I'UNICEF de ce qu'elle avait d6couvert, puis a fait <<une d6claration>>
notari6e dat6e du 20 d6cembre 1996. Le mÿme jour, la requ6rante a fait
l'objet d'une suspension avec traitement en attendant l'issue d'une en-
quÿte. Elle a r6pondu aux accusations le 12 f6vrier eta 6t6, sur la foi des
conclusions pr61iminaires de l'enquÿte, renvoy6e sans pr6avis le 27 fÿ-
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vrier 1997 pour faute grave sur la base de l'article 1.4 du Statut du per-
sonnel; la faute de conduite grave ddcoulait de l'obtention de deux cartes
de credit sans autorisation et de fausses dÿclarations sur les formulaires
d'obtention de ces cartes de credit (elle avait donnÿ son propre nnmÿro
de tÿlÿphone au lieu de celui de sa collÿgue et un nora de jeune fille in-
correct pour la mÿre de sa collÿgue).

Nÿanmoins, fi l'examen, le Tribunal a observÿ que les circonstances
de ce cas n'entraient pas darts le cadre des compÿtences disciplinaires de
I'UNICEF. Le Tribunal a considdrd que l'article 1.4 du Statut du personnel
dispose notamment que les fonctionnaires ÿ doivent, en toutes circonstan-
ces, avoir une conduite conforme ii leur qualitÿ de fonctionnaires interna-
tionaux ... Ils doivent ÿviter tout acre ... de nature/ÿ discrÿditer la fonction
publique intemationale ou incompatible avec l'intÿgritÿ ... que leur statut
exige... )). Si une affaire privÿe jetant le discredit sur l'Organisation peut
donner lieu ÿ une instance disciplinaire, le Statut et le Rbglement du per-
sonnel visent gÿnÿralement la conduite it l'occasion du service.

De l'avis du Tribunal, on ÿtait en presence d'une espbce d'arran-
gement entre deux collÿgues concernant des actes priv6s et des fonds
personnels. L'Administration n'ÿtait pas responsable des affaires finan-
ciÿres de la collÿgue de la requÿrante; elle n'avait ni un intÿrÿt dans les
finances de celle-ci nile pouvoir d'influer sur l'arrangement privY. Elle
ne pouvait pas atre amenÿe ÿ recourir/ÿ la suspension avec traitement
pour superviser les affaires privies et les relations personnelles de ses
fonctionnaires dans des circonstances conmae les prÿsentes--c'est-fi-
dire que les allegations de la collÿgue ÿtaient contestÿes et qu'en soi elles
n'ÿtaient pas bien fondÿes a priori (jugement n° 931, Shamsi et Aboud,
1999, par. 5). I1 en allait de marne du renvoi de la requÿrante sans prÿa-
vis. Lorsque celle-ci avait ÿtÿ suspendue puis renvoyÿe sans prÿavis, il
existait ÿ l'ÿvidence un recours auprÿs des sociÿtÿs de cartes de credit ou
aux voies de droit civiles ou pÿnales institutes par le droit interne.

Le Tribunal a en outre notÿ qu'aux termes de l'article 1.4 du Statut
du personnel, les actes de la requÿrante ÿtaient sans incidence sur son
comportement professionnel ou celui de sa collÿgue et ne jetaient pas le
doute sur son intÿgritÿ au point de justifier une suspension avec traite-
ment (encore qu'il s'agit 1ÿ d'une mesure non disciplinaire). Le Tribunal
a relevÿ que la suspension faisait suite h une allegation mal dtayde qui
tait loin de constituer un commencement de preuve de faute. L'alld-

gation avait ÿt6 faite oralement le 13 dÿcembre et la requÿrante avait
tÿ suspendue le 18 dÿcembre 1996. Ce n'ÿtait qu'au dÿbut de l'annÿe

suivante que le dÿfendeur avait eu en sa possession d'autres ÿlÿments de
preuve quelconques de la prÿtendue fausse dÿclaration.

Pour apprÿcier si le renvoi sans prÿavis ÿtait justifiÿ, le Tribunal, tout
en reconnaissant que c'ÿtait h bon droit que I'UNICEF avait renvoyÿ l'af-
faire devant un Comitÿ paritaire de discipline special, selon la procedure
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prÿvue par le Rÿglement du personnel, a estimÿ que les retards h l'occasion
de la procedure devant le Comitÿ ne pouvaient se justifier. La requÿrante
avait demandÿ le 30 aw'il 1997 qu'un comitÿ paritaire de discipline de
I'ONU examine son renvoi sans prÿavis. Elle avait ÿtÿ informÿe le 11 dÿ-
cembre 1997 de la composition du Comitÿ paritaire de discipline special,
qui avait prÿsentÿ son rapport et ses recommandations le 7 mai 1998.

Compte tenu de ce qui precede, le Tribunal a donnÿ gain de cause
la requÿrante et ordonnÿ l'annulation de la dÿcision de la renvoyer sans
prÿavis pour faute grave. Pour le cas off le Secrÿtaire gÿnÿral dÿciderait
dans l'intÿrÿt de l'Organisation de verser une indemnitÿ ÿ la requÿrante,
sans prendre d'autres mesures la concernant, le Tribunal a fixÿ l'indem-
nitÿ payable ÿ la requÿrante hun montant ÿquivalant ÿ deux arts de son
traitement de base net. Le Tribunal a aussi ordonnÿ au dÿfendeur de ver-
ser ÿ la requÿrante un montant ÿquivalant ÿ six mois de son traitement de
base net en rÿparation du prejudice moral qu'elle avait subi.

2.  JUGEMENT N° 1009 (26 JUILLET 2001) : MAKIL CONTRE
LE SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES4

Dÿcision non consensuelle de mettre un fonctionnaire en congo spe-
cial h plein traitement six mois avant le dÿpart en vetraite de
l'int6ressO--Conelusions sur les fairs des organes des Nations
Unies--Cas dans lesquels le Tribunal peut modifier de telles conclu-
sions-Article 5.2 du Statut et disposition 105.2 a, i, du ROglement
du personnel sur le congÿ spÿeial--Preuve d'un motif indu ou

• ÿtranger au seJwice--Impossibilitÿ de procOder h une enquOte ou

d'entendre l'int6ressÿ en raison de l'urgence de la situation--Droit
d'exprimer des" vues diffÿrentes de celles de la hiÿrarchie--Dtvit h
un conseil--Expulsion brutale du fonctionnaire de son bureau

Le requÿrant, entr6 en qualit6 d'6conomiste au Centre du commerce
international CNUCED/OPC (Corps commun d'inspection) le 12 aofit
1968, avait 6t6 promu ÿ compter du 12 juin 1994 Directeur adjoint du
Corps commun d'inspection & la classe D-2. Le 2 dÿcembre 1996, il fiat
mis en cong6 sp6cial ÿ plein tmitement jusqu'au 31 mai 1997, date
laquelle il Fit sa retraite. Durant sa p6riode d'emploi, il regut quatre rap-
ports d'ÿvaluation du comportement professionnel couvrant la pÿriode
aofit 1968 ÿ avril 1981 qui lui donnaient des appr6ciations allant de <<trbs
bien >> ÿ << fonctionnaire exceptionnellement comp6tent et m6ritant >>.

Au d6but de l'automne 1996, le Directeur ex6cutif a rencontr6 en
privÿ le requÿrant et lui aurait intim6 de changer d'attitude par rapport au
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processus de rÿforme interne instituÿ par le Directeur exÿcutif. Pendant
la demiÿre semaine d'octobre 1996, une ÿquipe du Bureau des services
de contr61e interne s'est rendue au siÿge du Corps commun d'inspection

Genÿve en vue d'examiner le programme de travail et les pratiques
administratives du CCI. Le rapport publiÿ par le Bureau des services de
contr61e interne ii la suite de cette visite n'avait pas ÿt6 favorable/ÿ la
direction du CCI, mettant l'accent sur un manque de d61ÿgation de pou-
voirs, de responsabilitÿs et d'obligation redditionnelle. Dans une lettre
datSe du 2 dÿcembre 1996, le Directeur exScutif a informs le requdrant
de ce qui suit : <ÿ... le manque d'engagement et d'appui dont vous faites
preuve dans l'application de la rSforme ... et les divergences croissantes
de vues entre nous et les difficultSs ÿ travailler ainsi comme une Squipe
de direction m'ont malheureusement conduit ÿ la conclusion que votre
participation au processus constituerait un grave obstacle it sa rÿussite)).
Le Directeur exdcutif informait en outre le requ&ant qu'il le mettait en
congS spScial fi plein traitement avec effet immSdiat, jusqu'ÿ la date de sa
retraite. Le requ&ant a en outre Stÿ informÿ qu'il ne pouvait avoir accÿs
qu'fi son dossier officiel eta StS priS de lib&er son bureau au plus tard

midi le lendemain 5 dScembre 1996. Le Directeur exdcutif a adressÿ
un mSmorandum/ÿ tousles fonctionnaires du CCI pour les informer de
sa dScision.

Le requSrant faisait vatoir que << l'appel interjetS devant le Tribunal
avait valeur d'une nouvelle affaire car les conclusions de la Commis-
sion paritaire de recours n'avaient pas de poids juridique et ne pouvaient
l'emporter. Le Tribunal a rejetS cette position en soulignant que son sta-
tut ne prÿvoyait pas que les conun comitS paritaire de discipline ou une
commission paritaire de recours ou par un organe semblable qui 6tait
chargÿ d'Stablir les faits et d'en faire rapport. L'exception fi cette rÿgle
g,6n&ale survenait lorsque les parties s'accordaient sur les faits et que
l'affaire pouvait clusions sur lesquelles se fondait la dScision du Tribu-
nal soient d'ordinaire ou en gÿn&al &ablies it la suite d'enquÿtes menses
par le Tribunal ou sur la base de faits ÿtablis par le Tribunal lui-mÿme.
Les affaires dont connaissait le Tribunal lui Staient presque toujours sou-
raises aprÿs une enqu&e prSliminaire effectuSe par ÿtre renvoySe au Tri-
bunal en premiere instance sur la base de faits convenus, conformSment
t l'article 7 du statut.

En consSquence, le Tribunal se prononce gSn&alement sur des faits
Stablis par le Comit6 paritaire de discipline ou la Commission paritaire
de recours ou par un organe d'enqu&e prSliminaire, ÿ moins que le Tri-
bunal n'ait des motifs de ne pas procSder ainsi, notamment s'il dStermi-
nait qu'il y avait eu manquement ou que les preuves Staient insuffisantes
pour justifier les faits allSguSs ou s'il dSterminait un parti pris ou une
mauvaise intention de la part de l'organe en question ou que celui-ci
avait 6tS inftuencd lors de l'ÿtablissement des faits par des facteurs non
pertinents. En mÿme temps, le Tribunal a soulignS que les principes 6vo-
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qu6s ci-dessus 6taient applicables aux conclusions factuelles directes et
n'avaient aucune incidence sur la question de l'interpr6tation des docu-
ments ou des ddductions faites ÿt partir de conclusions directes.

Le Tribunal a relev6 qu'il y avait un d6saccord entre le requ6rant et
le Directeur ex6cutif du CCI quant ÿ la question de savoir si ce dernier
avait, avant d6cembre 1996, averti oralement le requ6rant que lui, le Di-
recteur ex6cutif, estimait que le requ6rant n'appuyait pas les r6formes
envisag6es ou qu'il avait mis le requ6rant en garde pour son attitude et
son engagement it l'6gard des r&ormes et exig6 un changement it cet
6gard. Le requ6rant d6mentait, affirmant qu'il n'y avait eu ni avertis-
sement pr6alable ni aucun signe d'insatisfaction de la part du Directeur
ex6cutif. I1 revenait it la Commission paritaire de recours de rÿsoudre
ce probl6me de cr6dibilit6, ce qu'elle avait fait en se pronongant en fa-
veur du Directeur ex6cutif. Dans sa requite, le requ6rant s'efforgait de
persuader le Tribunal qu'il devrait annuler ces conclusions au motif que
les preuves apport6es par le Directeur ex6cutif n'6taient pas cr6dibles
et qu'elles n'6taient 6tay6es ni par une mention de cette r6union dans la
lettre adress6e au requ6rant en d6cembre 1996 ni par une note il verser au
dossier ou tout autre document contemporain. De l'avis du Tribunal, il
s'agissait 1il d'une question factuelle que la Commission paritaire de re-
cours 6tait au premier chef habilit6e ÿ r6soudre, 6tant donn6 qu'elle avait
examin6 les preuves. Le Tribunal a estim6 q.ue les faits restaient valables
car le requ6rant n'avait pas d6montr6 que les conclusions n'6taient pas
6tay6es par des 616ments de preuve ou que les preuves 6taient erron6es
ou ne mÿritaient pas qu'on leur accorde foi.

Le d6fendeur invoquait l'article 5.2 du Statut et la disposition
105.2 a, i, du R6glement du personnel comme textes autorisant la mise
en cong6 sp6cial/ÿ plein traiteroent du requ6rant pour une p6riode de
quelque six mois avant la date de sa retraite. Le Tribunal a estim6 que
cette disposition signifiait en rÿalit6 que le Secr6taire g6n6ral pouvait
pemaettre il un fonctionnaire qui le souhaitait de prendre un cong6 sp6-
cial mais que le Secr6taire g6n6ral ne pouvait imposer un cong6 ÿ un
fonctionnaire qui ne le souhaitait pas, comme dans le cas d'esp6ce. Le
Tribunal a estim6 qu'une interpr6tation tr6s diff6rente s'imposait quant
aux pouvoirs conf6r6s au Secr6taire g6n6ral en vertu de la disposition
105.2 a, i, du R6glement du personnel, selon laquelle un fonctionnaire
peut ÿtre lnis en cong6 special h plein traitement dans des circonstan-
ces exceptionnelles ÿ l'initiative du Secr6taire g6n6ral. Le Tribunal a
constat6 que des preuves convaincantes et cr6dibles avaient 6t6 produites
devant la Commission paritaire de recours au point de lui permettre de
dire que le Directeur exÿcutif pensait en toute honnÿtetÿ que le requÿrant
n'appuyait pas convenablement et ne faisait pas avancer l'application
des r6formes et que les divergences croissantes de vues et la difficultÿ de
travailler de ce fair comme une 6quipe,de direction constituaient un cas
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exceptionnel qui avait amen6 h mettre le requÿrant en congÿ sp6cial
plein traitement pendant les six derniers mois pr6c6dant sa retraite.

De l'avis du Tribunal, les allegations portÿes contre le requ6rant et
sur lesquelles le Tribunal 6tait appelÿ ÿ statuer 6taient qu'il s'opposait
aux changements et qu'il n'appuyait pas un programme de changements
ou de r6formes que le CCI avait d6cid6 d'appliquer. I1 ne s'agissait pas
d'un cas de manquement manifeste ÿ ses obligations, qui aurait conduit
fi des mesures disciplinaires contre le requÿrant si le manquement 6tait
av6r6. Le requ6rant soutenait au contraire que le Directeur ex6cutif 6tait
animÿ par des motivations inavou6es, ÿt savoir faire de lui un bouc ÿmis-
saire pour les critiques qui avaient 6t6 formul6es ou dont le Directeur
ex6cutif pensait qu'elles seraient formul6es dans un rapport ÿcrit par le
Bureau des services de contr61e interne qui enquÿtait ÿ l'ÿpoqne sur le
CCI. Le Tribunal a d6clar6 comprendre et reconnaÿtre qu'il ÿtait toujours
difficile pour quiconque de trouver des 616ments de preuve pour ÿtayer
ce type d'all6gations car les personnes commettant des actes d61ictueux
pour se venger s'efforÿaient de ne pas laisser de trace. N6anmoins, le
Tribunal a jug6 que les circonstances de cette relation particuliÿre ren-
daient peu probable cette all6gation car le Directeur ex6cutif semblait
avoir de tout temps 6t6 bien disposd ÿ l'6gard du requ6rant. La Com-
mission paritaire de recours 6tait habilit6e 'ÿ rejeter les affirmations du
requÿrant et ÿ dire que le Directeur ex6cutifavait agi de bonne foi et sans
motivation malicieuse ou inavou6e.

Le requ6rant se plaignait de n'avoir pas b6n6fici6 d'une procedure
r6guliÿre avant la prise et l'application de la d6cision du Directeur ex6-
cutif de le mettre en tong6 special/ÿ plein traitement et de l'expulser de
son bureau. A son avis, on aurait dO lui transmettre les d6tails des allega-
tions port6es contre lui, l'entendre et lui donner l'occasion de r6pondre
aux allegations et de se d6fendre. Le Tribunal a admis qne le requ6rant
aurait dO exercer ce droit s'il s'ÿtait agi d'all6gations de manquement

ses obligations mais ce n'6tait pas le cas. Le requÿrant oecupait un
poste essentiel au CCI et sa coop6ration et son appui ÿtaient jug,s in-
dispensables pour l'application du programme de r6formes. Le Tribunal
a estim6 que, 6tant donnÿ que le Directeur ex6cutif pensait sincÿrement
qu'en continuant d'occuper son poste le requ6rant gÿnerait ou entraverait
l'application du programme de rÿforme, il 6tait habilit6 ÿ juger s'il ÿtait
indiquÿ, dans l'int6rÿt du CCI, de mettre immÿdiatement le requ6rant en
cong6 special et il l'avait en cons6quence relevÿ de ses responsabilit6s.
I1 n'y avait pas suffisamment de temps pour mener une enquÿte ou or-
ganiser une audience. I1 6tait en effet probable que le requÿrant aurait
atteint l'ÿge de la retraite avant la fin de cette enquÿte. En consequence,
le Tribunal a estimÿ que la dÿcision de le mettre en congÿ sp6cial/ÿ plein
traitement 6tait fondÿe et appropri6e dans ces circonstances.

Dans sa requite, le requ6rant mentionnait le Code de conduite pour
les fonctionnaires intemationaux dont il citait le paragraphe donnant aux
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fonctionnaires (en particulier subalternes) le droit d'exprimer leurs vues,
et en particulier des vues qui pourraient aller ÿt l'encontre de celles ex-
primÿes par le supÿrieur hiÿrarchique, et encourageait ÿ reconnaÿtre le
bien-fondÿ de ses vues. Le Tribunal a estimÿ que si un fonctionnaire
soutenait sinc+rement et du fond du cceur qu'un programme de rÿforme
16gitime ou 16gal 6tait malavisÿ, il ÿtait habilit6 ÿt exprimer ses vues mais
que, s'il s'agissait de reconnaÿtre ÿ un fonctionnaire le droit d'entraver
ou de saboter l'application d'un programme, une telle position allait
l'encontre du Code.

Le requ6rant soutenait qu'il n'avait pas b6n6fici6 d'une proc6dure
r6guliÿre devant la Commission paritaire de recours car on lui avait re-
fusÿ le droit de se faire repr6senter par un conseil qualifi6 de son choix
et qu'on lui avait impos6 de se faire repr6senter en ayant recours aux
personnes visÿ.es dans la disposition 111.2, i du Rÿglement du person-
nel. Le Tribunal a rejet6 l'id6e selon laquelle les conseils qui 6taient ou
qui avaient 6t6 employ6s de l'Organisation 6taient si vilipend6s ou com-
promis qu'ils devraient ÿtre jug6s incapables d'agir avec impartialit6 et
honn&et6. Le Tribunal a jug6 que la cat6gorie de personnes 6tait assez
large pour permettre de retenir un conseil qui ne pouvait souffrir d'un
conflit d'int6rÿt.

S'agissant de l'expulsion brusque du requ6rant de son bureau, cette
expulsion pouvait ÿtre une mesure appropri6e lorsque la personne sus-
pendue 6tait accus6e de malhonnÿtet6 et que la suspension avait 6tÿ pro-
nonc6e pour empÿcher l'int6ress6, par exemple, de retirer ou d'alt6rer des
documents susceptibles de l'incriminer. I1 n'ÿtait reproch6 au requ6rant
aucune activit6 de ce type ni aucun manquement ÿ ses obligations. Le
Tribunal a toutefois estim6 que si le Directeur ex6cutif avait pris la d6ci-
sion 16gitime de ne pas donner aux autres membres du personnel la raison
pour taquelle il avait mis le requ6rant en cong6 special h plein traitement,
le fait de l'avoir expulsÿ des locaux, ainsi que cela avait 6t6 relat6, 6tait
susceptible d'amener autrui ÿt croire que l'honnÿtet6 de l'intÿress6 6tait
mise en cause. Tout en estimant que le versement de dommages-int6rÿts
symboliques pourrait valablement tenir lieu d'indemnisation lorsqu'il
n'y avait eu violation technique d'un droit sans qu'un pr6judice r6el ait
tÿ cause, le Tribunal a estimÿ qu'il ), avait lieu de verser au requÿrant

une indemnit6 de 30 000 dollars des Etats-Unis.
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3.  JUGEMENT N° 1011 (27 JUILLET 2001) : IDDI CONTRE
LE SECRtÿTAIRE GIÿNIÿRAL DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES5

Renvoi sans prOavis pour faute grave--Question de la recevabilitO
--Conditions de l'existence d'une faute grave--Choix de la sane-
tion--Diffÿrenciation entre pouvoir discrÿtionnaire et pouvoir arbi-
traire ou abus de pouvoh'-- Exercice d'un pouvoir quasijuridiction-
nel--Principe de l'@alitÿ de traitement entre les fonctionnaires

La requÿrante, entree au service du PNUD ÿ Dar es-Saalam en dÿ-
cembre 1983, en tant que tÿlÿphoniste-rÿceptionniste, it la classe G-3,
tait titulaire d'une nomination ÿ titre permanent lorsqu'elle avait ÿtÿ

renvoyÿe sans pr6avis le 10 mars 1998 pour faute grave.

En septembre 1997, la requÿrante avait present6, pour se faire rem-
bourser certains frais mÿdicaux par le Programme d'assurance maladie,
un formulaire sign6, assorti des regus de deux cliniques locales : le Cen-
tre mÿdical de Muhimbili et le dispensaire de Karikoo, reprÿsentant un
montant de 250 000 shillings tanzaniens, soit environ 411 dollars des
lÿtats-Unis. Comme le formulaire n'6tait pas accompagnÿ des autres do-
cuments requis, il avait ÿt6 procÿd6/ÿ une enquÿte qui avait rÿv61ÿ des
anomalies. Le 7 octobre 1997, le repr6sentant rÿsident a inform6 par ÿcrit
la requÿrante des conclusions de l'enquÿte et lui a rappelÿ qu'elle avait
dÿjÿ pr6sent6 prÿc6demment un formulaire de remboursement de frais
mÿdicaux sans les justificatifs nÿcessaires. La requÿrante a niÿ qu'elle air
eu l'intention de frauder et qu'elle ait ÿtÿ raise en garde antÿrieurement.

Ayant ÿtÿ accusÿe de faute grave, la requÿrante a reconnu, dans
une rÿponse datÿe du 8 dÿcembre 1997, avoir commis une faute ou une
infraction et demand6 que lui soit pardonnÿ ee premier ÿcart de conduite,
en consideration de sa situation de famille et de son ÿge. Elle a ÿt6 licen-
cite le 10 mars 1998 et, dans une lettre datÿe du 14 avril 1998, elle a de-
mandÿ la rÿvision de la dÿcision en arguant de la rigueur excessive de la
sanction, de la qualitÿ de ses ÿtats de service jusque-lÿ et des trois enfants
qu'elle avait/ÿ sa charge. Le groupe convoqu6 pour connaÿtre de l'affaire
a conclu/ÿ l'unanimitÿ que la dÿcision prise en l'espÿce ÿtait justifiÿe
et devait ÿtre maintenue. Le Comit6 paritaire de recours a adopt6 son
rapport le 15 juin 1998 et le 15 mars 1999 l'Administrateur du PNUD a
transmis it la requ6rante une copie dudit rapport en l'informant qu'il avait
dÿcidÿ de maintenir la d6cision de licenciement du 12 fÿvrier 1998.

Le d6fendeur demandait que le Tribunal d6clare la demande in'ece°
vable comme ayant dt6 pr6sentÿe hors dÿlai. Le Tribunal, tout en notant
qu'il y avait eu un long d61ai entre la dÿcision du Comitd paritaire de
discipline et sa notification ÿ la requÿrante, a relevd que la requite d6fi-
nitive de la requÿrante lui avait ÿtÿ adress6e le 1ÿ dÿcembre 1999, ce qui
pouvait paraÿtre hors d61ai mais qu'en r6alitÿ la requ6rante avait envoyÿ
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une demande de contestation de la dÿcision de renvoi imm6diat dÿs le
16 dÿcembre 1998, avant mÿme que la dÿcision du Comitÿ paritaire de
discipline ne lui soit formellement notifi6e. Le Tribunal a consider6 cette
premiere requÿte--mÿme si elle ÿtait imparfaite--comme ayant 6t6
prÿsentÿe dans les d61ais et a done jugÿ la requite recevable.

Sur le fond, le Tribunal a soulign6 que la d6eision de savoir si un
membre du personnel de I'ONU remplissait les eritÿres de bonne conduite
tait laissÿe ÿ la discr6tion du Secrÿtaire gÿn6ral [voir jugements n° 424,

Ying (1988); n°425, Bruzual (1988); n° 479, Caine (1990); n° 515, Khan
(1991); n° 542; Pennaechi (1991)]. C'est en partieulier lui qui avait le
pouvoir discrÿtionnaire de dÿterminer quand un comportement pouvait
tre qualifiÿ de faute grave [voir jugements n°479, Caine (1990); n° 582,

Neuman (1992); n° 8t5, Calin (1997); n° 941, Kiwanuka (1999)].
Le Tribunal a ajoutÿ que le choix de la sanction [voir jugements

n°424, Ying (1988); n° 425, Bruzual (1988); n° 429, Beyele (1988);
n°436, Wiedl (1988); n° 641, Farid (1994)], ÿtait ÿgalement laissÿ ÿ la
discretion du Secrÿtaire gÿnÿral.

Le Tribunal a precis6 que qui dit pouvoir discrÿtionnaire ne dit pas
pouvoir arbitraire ou abus de pouvoir [voir en ce sens le jugement n° 707,
Belas-Gianou (1995)]. I1 entrait dans la mission du Tribunal de vÿrifier
que les faits avaient ÿt6 eorrectement qualifies soit de conduite insatis-
faisante ou de faute soit de faute grave. Le Tribunal a aussi rappelÿ [voir
jugements n° 897, Jhuthi (1998); n° 898, Uggla (1998); n° 890, Augustine
(1998)], que lorsque l'administrateur de I'ONU ou un conseil de disci-
pline adoptaient des sanctions diseiplinaires, ils exergaient leur pouvoir
diserÿtionnaire mais jouaient ÿgalement un r61e quasi juridictionnel, sou-
mis au contr61e du juge administratif.

En l'espÿee, le Tribunal a considÿrÿ que les faits avaient 6tÿ qua-
lift,s ÿ tort de faute grave et que par consequence la mesure de renvoi
immÿdiat accompagnÿ de privation des bÿn6fices que confÿraient fi la re-
quÿrante 14 ans de travail au service du PNUD ÿtait une sanction dispro-
portionnÿe. A cet ÿgard, le Tribunal a notÿ qu'il avait ÿnoneÿ un certain
nombre de critÿres devant ÿtre remplis pour que la mesure disciplinaire
ne soit pas arbitraire :

a)  V6raeitÿ des faits;
b)  Juste qualification juridique des fairs;
e)  Inexistence d'une irr6gularit6 substantielle;
d)  Inexistence d'une irrÿgularitÿ procÿdurale;
e)  Absence d'abus de pouvoir;
J0  Lÿgalitÿ de la sanction;
g)  Proportionnalitÿ de la sanction.
Si un seul de ces critÿres n'est pas rempli, la sanction 6tait injusti-

fiÿe et devrait ÿtre redressÿe par le Tribunal.
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Le Tribunal a admis qu'i! y avait eu faute mais s'est demandÿ si
les fairs de la cause permettaient de parler de faute graye. N'ÿtait done
reprochÿe ÿ la requÿrante qu'une seule tentative de remboursement indu
du solde de 411 dollars des tÿtats-Unis en 14 ans de carriÿre sans dÿfaut.
Quant au second incident de 1997 mentionnÿ par l'Administration, le
Tribunal a jugÿ qu'il n'impliquait pas une tentative matÿrielle de fraude
mais qu'il s'agissait d'un problÿme procedural de presentation des do-
cuments.

Le Tribunal a ÿgalement soulignÿ que, mÿme en cas de faute grave,
l'Administration ne procÿdait pas toujours gun renvoi immÿdiat de son
employÿ coupable, aecompagnd de la privation de tousles bÿnÿfices en
cas de sÿparation. Le Tribunal a rappelÿ iei le prineipe de l'ÿgalitÿ de
traitement qui devait s'appliquer aux employÿs de I'ONU en conformitÿ
avec le Statut et le Rÿglement du personnel, et avec les dÿcisions antÿ-
rieures du Tribunal administratif de I'ONU.

Le Tribunal, ayant pes6 tousles aspects du dossier, a consid6r6
qu'un renvoi imm6diat, accompagn6 de la privation de tous les avan-
tages et b6n6fices auxquels 14 ann6es de services au PNUD donnaient
droit ÿ la requ6rante, 6tait une sanction disproportionn6e et que l'action
de l'Administration g son encontre ne relevait pas de la n6cessaire marge
de discr6tion laiss6e fi l'Administration dans l'exercice de son pouvoir
diser6tionnaire. Le Tribunal a en cons6quence d6cidÿ que l'Administra-
tion devrait verser fi la requ6rante neuf mois de son salaire de base net.

° JUGEMENT N° 1014 (20 NOVEMBRE 2001) : AL ANSARI,
ZARRA ET KHALIL, ET ABDULHADI ET CONSORTS
CONTRE LE COMMISSAIRE GIÿNtÿRAL DE L'OF-
FICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS
UNIES POUR LES RIÿFUGIIÿS DE PALESTINE DANS LE
PROCHE-ORIENT6

Rdvision d'un jugement--Arti cle 12 du Statut du Tribunal--Distinction
entre mesures disciplinaires et mesures administratives--CritOres
applicables aux fins de la rOvision d'un jugement

Les requ6rants 6taient tous d'anciens fonctionnaires de I'UNRWA
et tous demandaient la r6vision d'un jugement en se basant sur un fait
prÿtendument ÿ(de nature/ÿ exercer une influence d6cisive)) en ce qui
conceme le document intitul6 (ÿNotes accompagnant les remarques li-
minah'es du Commissaire g6nÿral lors de la R6union du Cabinet)). ÿt cet
6gard, le Tribunal a rappel6 l'article 12 de son statut congu comme suit :
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Le Secrÿtaire gÿnÿral ou le requÿrant peut demander au Tri-
bunal la rÿvision d'un jugement en raison de la dÿcouverte d'un fait
de nature ÿ exercer une influence dÿcisive et qui, avant le prononcÿ
du jugement, ÿtait inconnu du Tribunal et de la partie qui demande
la rÿvision, sans qu'il y ait eu faute it l'ignorer. La demande doit atre
formÿe dans le dÿlai de 30 jours aprÿs la dÿcouverte du fait et dans le
dÿlai d'un an ÿ dater du jugement. Le Tribunal peut, ÿ tout moment,
soit d'office, soit sur la demande de l'une des parties, rectifier, dans
ses jugements, toute erreur matÿrielle ou erreur de calcul, ou toute
erreur rÿsultant d'une inadvertance ou d'une omission. ))

Le dÿfendeur mettait en cause l'authenticitd, l'exactitude et la pro-
venance dudit document. S'il confirmait que les registres attestaient bien
la tenue par le Commissaire gÿnÿral d'une rÿunion gdnÿrale du Cabinet
le 15 mai 1996, il signalait que ses dossiers ne contenaient ni minutes ni
document correspondant au document invoquÿ par les requÿrants.

Le Tribunal a rappelÿ qu'en avril 1995 le Directeur des affaires de
I'UNRWA en Rÿpublique arabe syrienne avait rÿuni une commission
d'enquÿte qui avait constatÿ des fautes graves de la part d'un grand nom-
bre de personnes employees par l'Office dans la gestion et le fonction-
nement du systÿme de distribution de produits aux rÿfugiÿs ainsi que des
pratiques frauduleuses, mauvaise tenue des registres, maintien dans les
listes de r6fugiÿs particuliÿrement dÿfavorisÿs des noms de personnes
dÿcÿdÿes, dÿlivrance de cartes au nom de personnes dÿcÿdÿes et autres
actes de corruption facilitant la fi'aude il grande ÿchelle. La Commis-
sion avait conclu qu'il y avait deux categories de responsables : a) ceux
qui prenaient une part active il ces malversations; et b) ceux qui, ÿtant
au courant de ces pratiques, n'avaient pas tentÿ d'y mettre un terme et
avaient fermÿ les yeux, en favorisant ainsi la perpetuation. Elle avait jugÿ
que chacun des requÿrants avait participÿ de diverses fagons aux malver-
sations ou, dans certains cas, avait fermÿ les yeux sur ce qui se passait,
les taxant de nÿgligence ou nÿgligence grave.

Dÿs lors que le dÿfendeur s'ÿtait fondÿ pour mettre fin/ÿ l'engage-
ment des requÿrants pour ÿ faute)) ou (ÿ dans l'intÿrÿt de l'Office)) sur un
constat de nÿgligence ou de manquement ÿ leurs obligations profession-
nelles, le Tribunal avait jugÿ que les constatations avancÿes ÿtaient des
constatations de faute intentionnelle ou de manquement rÿprÿhensible
aux obligations professionnelles, et non des constatations d'inefficacitÿ
ou d'inaptitude naturelle. I1 dtait donc admissible et justifiÿ que le dÿ-
fendeur prenne des mesures disciplinaires it leur encontre plut6t que des
mesures administratives applicables en cas d'incompÿtence ou d'inca-
pacitÿ, mesures disciplinaires qui auraient ÿtÿ approprides mÿme si la
faute ou le manquement n'avait pas ÿtÿ intentionnel. Le Tribunal avait en
outre conclu que, dans les jugements contest,s, le dÿfendeur avait lÿgi-
timement mis fin ÿ l'engagement du requÿrant et il n'avait rien constatÿ
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qui atteste de pr6jug6, de patti pris, de motivations r6pr6hensibles ou de
consid6rations non pertinentes qui auraient entach6 sa d6cision.

En l'espÿce, chacun des requ6rants soutenait essentiellement que le
document en cause confirmait son argument qu'il existait une << faction
influente ext6rieure>) ayant exerc6 des pressions ou une influence sur
les travaux de la Commission d'enquÿte et le processus de d6cision de
l'Administration. En vertu de l'article 12 du statut, une demande de r6vi-
sion d'unjugement 6tait recevable si elle r6pondait aux quatre conditions
suivantes :

a)  Existence d'un fait;
b)  Ledit fait 6tait avant le prononc6 du jugement inconnu du Tri-

bunal et de la pattie qui demandait la r6vision;
c)  La m6connaissance de ce fait ne constituait pas une faute;
d)  Le fait en question 6tait un facteur d6telrninant dans l'affaire.
Le Tribunal a estim6 que le document attestait (si son authenticit6

6tait admise pour les besoins de l'argumentation) qu'il existait au sein
de la structure administrative de l'Office des ÿ fiefs distincts j alousement
gard6s par leur propre direction)), faisant vraisemblablement r6f6rence
des clans constitu6s en fonction des divisions administratives, et non aux
(factions ext6rieures)) dont l'influence avait 6t6 invoqu6e ou qui avaient

6t6 mentionn6es par les requ6rants. I1 a en outre estim6 que, mÿme s'il ad-
mettait l'authenticit6 du document pour les besoins de l'argumentation,
il ne pourrait le consid6rer comme une preuve de partialit6 ou de parti
pris de la part de la Commission d'enquÿte ou de la part du d6fendeur.
Tel quel, ce document ne saurait attester de l'elTeur, de la partialit6 ou
du parti pris de la Commission d'enquÿte ni la confirmer, pas plus qu'il
ne faisait d'un 616ment susceptible d'excuser la conduite ou les manque-
ments des diff6rents requ6rants constat6s par la Commission d'enquÿte
ou dont le d6fendeur s'6tait pr6valu pour prendre ses d6cisions.

De plus, le Tribunal a jug6 douteux que ledit document puisse mÿme
tre interpr6t6 comme r6v61ant un ÿnouveau fair)), afortiori comme un

fait de nature fi exercer une influence d6terminante. Si, une fois encore,
on en admettait l'authenticit6 pour les besoins de l'argumentation, l'in-
terpr6tation correcte voudrait que les propos rapport6s du Commissaire
g6n6ral soient l'expression d'un point de vue critique sur un problÿme de
gestion plut6t qu'un constat put et simple de fairs.

Dans les circonstances, le Tribunal a estim6 que le requ6rant, consi-
d6r6 collectivement ou individuellement, n'avait pr6sent6 aucun fair
nouveau de nature fi exercer une influence d6temfinante ni aucun nouvel
616ment justifiant que les jugements initialement rendus soient r6vis6s et
a rejet6, par cons6quent, les requites dans leur totalit6.
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5.  JUGEMENTN° 1018 (20NOVEMBRE 2001) : AL-FAHOUM
CONTRE LE SECRlÿTMRE GIÿNIÿRAL DE L'ORGANI-
SATION DES NATIONS UNIES7

Non-renouvellement d'un contrat de durOe dOterminOe--En rOgle
gdnÿrale, il n'existe pas de droit au renouvellement d'un tel
contrat--Relations tendues avee le Directeur--Nÿeessitÿ d'une
Ovahtation objective du comportement professionnel--Aceusations
de harcklement sexuel

La requÿrante, entree ÿ I'UNRWA en octobre 1976, s'6tait vu oc-
troyer, aprÿs une interruption de service, un engagement ÿ titre temporaire
au sein du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE)
en vertu d'un contrat de durÿe dÿterminÿe d'un an, g la classe P-4, comme
Administratrice charg6e des communications. Elle avait 6t6 rÿaffectÿe
au Bureau rÿgional du PNUE en Asie occidentale, ÿ Manama (Bahrein),
avec effet au 15 fÿvrier 1994 et son titre fonctionnel ÿtait devenu Ad-
ministratrice rÿgionale chargde de la communication et de l'information.
Son engagement avait ÿtÿ renouvel6 ÿ plusieurs reprises, toujours pour
une durÿe dÿterminÿe, jusqu'au 31 mars 1997, pour la derni+re fois.

La requite qu'elle prÿsentait contestait le refus de renouveler son
contrat et prÿtendait qu'elle avait ÿtÿ sexuellement harcelÿe par son su-
pÿrieur qui, ÿconduit, lui en avait gardÿ rancune et l'avait real not6e dans
son rapport d'apprÿciation du comportement professionnel.

Le Tribunal a rappelÿ que l'Administration avait un pouvoir discr6-
tionnaire pour mettre fin aux contrats/ÿ durÿe d6terminÿe conformÿment

la disposition 104.12 b, ii, du Rÿglement dn personnel. Le Tribunal a
notÿ que, s'il ÿtait vrai qu'en rÿgle gÿnÿrale il n'y a pas de droit au renou-
vellement d'un contrat il durÿe d6terminÿe mÿme pour les employÿs ex-
ceptionnels, un tel droit avait ÿtÿ spÿcifiquement confer6 aux employds
mÿritants du PNUE par un m6morandum du 11 dÿcembre 1996 : les
notes << A>>, <<B >> et << C >> permettaient le renouvellement.

S'agissant du contenu de la premiere ÿvaluation effectuÿe par le
nouveau directeur rÿgional, le Tribunal a jugÿ surprenant mais compa-
tible avec l'instruction administrative ST/AI!411 qu'il y air 6tÿ procÿdÿ
imm6diatement aprÿs l'arrivÿe de celui-ci. Le Tribunal a not6 que cette
valuation ÿtait en rupture complete et brutale avec les 6valuations an-

t6rieures de l'intÿressÿe et que celle-ci avait contestÿ les notes obtenues.
Elle avait demand6 que ces notes soient soumises en vue de leur rÿvision

un jury en matiÿre de discrimination et autres plaintes ÿ<le Jury>). Le
Tribunal a notÿ que l'Administration n'avait pas attendu le rapport du
Jury avant de mettre fin au contrat de la requ6rante.

la suite de l'6valuation par le Jury, toutes les notes avaient 6t6
relevÿes d'un niveau, ÿ l'exception notoire de l'apprÿciation <<E)) qui

443



avait 6t6 attribu6e ÿ la requ6rante pour 6valuer son aptitude ÿ travailler
harmonieusement avec ses collÿgues qui, elle, avait 6t6 relev6e de deux
niveaux, ce qui traduisait pour le moins une 6valuation de d6part large-
ment inexacte. Ce point pouvait avoir son importance, si l'on gardait
pr6sent ÿ l'esprit le motif de non-renouvellement du contrat de la requ6-
rante et plus pr6cis6ment son inaptitude fi collaborer en harmonie avec
son sup6rieur.

Sur la base de l'6valuation rectifi6e, le Tribunal a estim6 qu'en d6-
cembre 1996 la requ6rante avait droit au renouvellement de son contrat
pour une ann6e de plus et il s'est refus6 ÿ endosser le raisonnement de
la Commission paritaire de recours et du Secr6taire g6n6ral selon lequel
la requ6rante ne pouvait pas raisonnablement invoquer une expectative
16gitime de renouvellement nonobstant le m6morandum du 11 d6cembre
parce qu'elle savait que ses relations de travail avec le Directeur g6n6ral
laissaient beaucoup ÿ d6sirer. De l'avis du Tribunal, l'Administration
avait confondu le droit objectif au renouvellement du contrat qui d6cou-
lait du m6morandum avec les craintes subjectives de non-renouvelle-
ment que l'int6ress6e pouvait 6prouver en raison de ses relations diffici-
les avee son nouveau superviseur.

Le Tribunal a consid6r6 que c'6tait ÿ juste titre que la Commis-
sion paritaire de recours et la requ6rante estimaient que l'Administration
n'avait pas d6monta'6 de fagon satisfaisante que la d6cision de ne pas
renouveler le contrat de cette derniÿre 6tait fond6e sur une d6termination
rigoureuse et objective du caractÿre insatisfaisant de ses services. De
l'avis du Tribunal, il convenait que les employ6s soient 6valu6s de fagon
aussi objective que possible et le Tribunal ne pouvait admettre qu'en
pr6sence d'une 6valuation corrig6e tout ÿ fait satisfaisante, qui plus est,
faisant suite fi une longue s6rie d'6valuations excellentes avant l'arriv6e
du nouveau directeur, il suffise que l'Administration invoque sans plus
de proc6dures ÿ les divergences irr6conciliables entre vous et le directeur
r6gionalÿ pour refuser le renouvellement d'un contrat auquel la requ6-
rante avait des droits compte tenu des circonstances de l'affaire.

S'agissant des all6gations de harcÿlement sexuel, tout en notant
qu'elles ne pouvaient ÿtre corrobor6es, le Tribunal n'a pas jug6 n6ces-
saire de revoir ici les appr6ciations de l'existence ou non de harcÿlement
sexuel, celui-ci 6tant toujours difficile ÿt prouver, comme d'ailleurs ÿ af-
firmer, la question n'6tant pas d6teÿTninante pour le rÿglement du litige.
En effet, qu'il y ait eu des incidents de harcÿlement sexuel ou non, la rai-
son donn6e au non-renouvellement du contrat de la requ6rante, alors que
celle-ci avait droit ÿ son renouvellement, qui 6tait qu'elle ne s'entendait
pas avec son sup6rieur, n'6tait pas une raison suffisante, si elle n'6tait pas
fond6e sur le respect des proc6dures pr6vues.

En conclusion, le Tribunal a estim6 que l'int6ress6e avait droit en
d6cembre 1996 au renouvellement de son contrat pour un an et que ce
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n'ÿtait que par suite d'une mauvaise mise en oeuvre des proeÿdnres des-
tinges ÿ assurer la protection des employÿs que !a dÿcision de ne pas
renouveler le contrat avait ÿtÿ prise avant que la rÿvision de l'ÿvaluation
sur laquelle cette dÿcision se fondait n'ait ÿtÿ connue, et sur la base du
motif arbitraire de divergences irrÿconciliables entre la requÿrante et son
supÿrieur. Le Tribunal a ordonnÿ au dÿfendeur de payer it la requÿrante
neufmois de son salaire de base net.

, JUGEMENT N° 1020 (20 NOVEMBRE 2001) : HZAYYEN
CONTRE LE COMMISSAIRE GIÿNIÿRAL DE L'OF-
FICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS
UNIES POUR LES RIÿFUGItÿS DE PALESTINE DANS LE
PROCHE-ORIENTs

Licenciement pout" faute grave--Etablissement de l'existence d'une
faute --Si un fonctionnaire commet un vol au ddtriment d'un collO-
gue, l'Organisation ne peut se dOsintOresser de la chose--Applica-
tion d' une peine proportionnÿe

Le Tribunal a not6 que les faits fi l'origine de la requite ÿtaient g6n6-
ralement admis. Le samedi 31 mai 1997, la requ6rante, qui 6tait alors em-
ployee de I'UNRWA comme secr6taire au Service de l'ÿducation du Col-
lÿge de formation d'Amman, avait pris possession d'une carte de DAB
(carte de distributeur automatique de billets) et d'une carte portant le code
confidentiel n6cessaire pour utiliser la premiere carte, qui se trouvaient
toutes les deux dans le sac it main ou dans le bureau d'une co!lÿgue. Elle
a pris ces cartes/ÿ l'insu et sans l'autorisation de leur propri6taire et, en
quatre retraits dans une banque locale, a pr61ev6 un montant de 350 dinars
jordaniens sur le compte de sa collÿgue, qu'elle a ainsi vid6.

La requ6rante soutenait qu'il s'agissait d'une affaire entre elle et
la collÿgue en question dont I'UNRWA n'avait aucun motif lÿgitime de
s'inqui6ter et que ces actions n'avaient enfreint aueune disposition par-
ticulibre du Rÿglement du personnel. Elle pr6tendait en outre que c'ÿtait
<par plaisanterie)) qu'elle avait retir6 l'argent parce que la collÿgue en
question lui avait d6jiL fait une blague en cachant son sac il main jusqu'il
la fin de la journ6e. Elle affilrnait avoir tent6 cette exp6rience pour faire
une d6monstration pratique au profit de sa collÿgue ou pour lui donner
une legon en lui faisant voir l'dtourderie qu'il y avait ÿ laisser sa carte
DAB et son code confidentiel sur son bureau ÿ la vue de tous 6tant donn6
les risques de vol. La collÿgue en question, de son c6tÿ, affirmait que ce
n'6tait que lorsqu'elle avait menac6 d'aller fi la police que la requ6rante
6tait pass6e aux aveux et avait promis de rembourser l'argent.
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La Commission paritaire de recours a 6t6 dfiment convoquÿe pour
enquÿter et elle a conclu qu'il n'existait pas d'61ÿments de preuve suffi-
sants pour 6tablir que la requ6rante avait agi avec intention frauduleuse.
Elle a jugs bon de considÿrer les actes de la requ6rante comme <<une
erreur>> et, qui plus est, une erreur ne justifiant pas un licenciement pour
faute << 6tant donn6 que de bons sentiments 6taient ÿ la base de sa rela-
tion avec la fonctionnaire concern6e>>. Le dÿfendeur n'a pas estim6, au
contraire de la Commission, que les actes de la requ6rante puissent 8tre
raisonnablement consid6r6s comme une plaisanterie. II a soulign6 qu'il y
avait eu quatre retraits diff6rents visant ÿ rider le compte de la collÿgue en
question, ce qui n'avait jamais 6t6 expliqu& Implicitement, il a demand6
pourquoi elle avait agi ainsi, 6tant donn6 qu'un seul retrait aurait suffi si
la seule intention de la requ6rante avait 6t6 de faire une plaisanterie ou de
donner une legon salutaire ÿ sa collSgue en lui montrant l'6tourderie qu'il
y avait ÿ garder son code confidentiel avec sa carte DAB. Le dÿfendeur
a en outre soulign6 que la requÿrante n'avait pas informÿ sa collÿgue
de ses actions du samedi pr6cÿdent lorsqu'elles s'6taient rencontrÿes le
lundi suivant et que la collÿgue avait interpellÿ et accus6 la requ6rante
et menac6 de porter plainte h la police avant que la requ6rante ne passe
aux aveux. De l'avis du d6fendeur, si la requ6rante avait eu v6ritable-
ment l'intention de faire une blague, elle l'aurait fait savoir avant d'etre
accus6e et menacÿe de plainte h la police et aurait eu alors suffisamlnent
d'argent sur elle pour effectuer le remboursement imm6diatement.

Le Tribunal, ayant examin6 attentivement le dossier des conclu-
sions des deux parties, s'est dÿclarÿ pleinement convaincu que l'inter-
pr6tation des faits retenue par le dÿfendeur lorsqu'il avait conclu qne la
conduite de la requ&ante constituait une faute 6tait trÿs ÿquitable, juste
et raisonnable. Le Tribunal a en outre rejetÿ l'observation de la Com-
mission paritaire de recours selon laquelle il s'agissait lh d'une affaire
entre collÿgues qui, par voie de consequences, n'intÿressait guÿJ:e l'Or-
ganisation, d'autant qu'elle n'avait pas ÿtÿ lanc6e par une plainte faite
de sa propre initiative par la collÿgue en question. Lorsqu'une organisa-
tion croyait qu'il existait des ÿlÿments de preuve permettant de conclure
qu'un fonctionnaire en avait volÿ un autre, il 6tait clair que c'ÿtait lh une
question intÿressant h juste titre cette organisation en rant qu'employeur
et, s'il se trouvait des fairs confirmant le vol, l'Administration pouvait
conclure h une faute, et un licenciement pouvait ÿtre justifiable sans que
des r6primandes ou des avertissements soient n6cessaires au prÿalable.

Mÿme si la question n'avait pas 6tÿ soulev6e par la requ6rante, le
Tribunal a jug6 qu'un renvoi sans pr6avis pour avoir pris 350 dinars
jordaniens n'6tait pas une sanction disproportionn6e. Cela ÿtant, tous les
arguments de la requ6rante ont 6t6 rejet6s et sa requSte a 6t6 rejet6e dans
sa totalit&
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7.  JUGEMENT N° 1031 (21 NOVEMBRE 2001) : KLEIN
CONTRE LE SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL DE L'ORGANI-
SATION DES NATIONS UNIES 9

Non-sÿleetion pour un poste plus dlevd--Large pouvoir d'apprdciation
dont dispose l'Administration en matiOre de promotion de fonetion-
naires qualif!ÿs--Abus du pouvoir d'apprdeiation--Artiele 4.2
du Statut du personnel--ST/AI/412 (visant h assm'er l'OgalitO des
sexes)--Intervention indue dans le proeessus de sdleetion

La requ6rante, entr6e au service de l'Organisation le 17 f6vrier
1975 en qualit6 d'administrateur adjoint de premiere classe (P-2) h la
Division des droits de l'homme h l'Office des Nations Unies A Genÿve,
avait, apr+s une s6rie de promotions, 6t6 r6affect6e le 5 mars 1985 au
poste P-4 de sp6cialiste des droits de l'homme au Groupe des instru-
ments internationaux au Centre pour les droits de l'homme. Le 1er avril
1991, ÿ la suite d'une op6ration de restructuration, la requ6rante avait
6t6 promue au poste P-5 de chef de la Section des instruments interna-
tionaux au Centre pour les droits de l'homme. En 1993, la Section des
instruments internationaux 6tait devenue un Service et la requ6rante en
6tait restÿe le chef. Le 3 mai 1996, ÿ la suite d'une autre op6ration de
restructuration, la requ6rante avait 6t6 charg6e d'exercer des fonctions
de chef par int6rim du Groupe de gestion 2 au Centre pour les droits de
l'homme, soit les fonctions attach6es ÿun poste D-1. Le Groupe avait 6t6
rebaptis6 Service d'appui le 30 septembre 1996 et la requ6rante en 6tait
restÿe le chef par int6rim.

Le 29 janvier 1997, la requ6rante a pos6 sa candidature au poste de
chef du Serviced'appui D-1 au Centre pour les droits de l'homme. Le
Commissaire d'alors a ajout6 la requ6rante aux quelques candidatures
dont il avait la liste. Des entretiens ont eu lieu avee les qnatre candidats
figurant sur la liste et le Comitÿ des nominations et des promotions a 6t6
inform6 que les personnes qui avaient men6 les entretiens avaient conclu
it l'unanimit6 que les candidats les plus qualifi6s 6taient, dans l'ordre,
la requ6rante et un autre candidat interne. Le 31 juillet 1997, le Comit6
des nominations et des promotions a recommandÿ que la requ6rante soit
promue au poste en question.

Le 12 septembre 1997, le poste de Haut-Commissaire a chang6 de
titulaire. Le 16 septembre 1997, la requ6rante a 6t6 infoÿxn6e que la nou-
velle Haut-Commissaire avait d6cid6 de r6annoncer la vacance de poste
<< afin de disposer d'un choix de candidats qualifi6s originaires d'un plus
grand nombre de pays que cela n'avait 6t6 possible la premiere lois>>.
Le 27 octobre 1997, la requ6rante a de nouveau pos6 sa candidature au
poste. Le 10 mars 1998, la requ6rante a 6t6 informÿe qu'un autre candi-
dat--ext6rieur et de sexe masculin--avait 6t6 recommand6 par le D6-
partement qui avait fait ÿtat de son souci d'assurer l'6quilibre g6ographi-
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que au sein du Centre. La Haut-Commissaire a aussi indiqu6 qu'elle ne
pensait pas que la requ6rante efit les aptitudes nÿcessaires pour diriger le
service ni pour jouer un r61e moteur dans les changements qu'elle avait
l'intention d'introduire. Le Comitÿ des nominations et des promotions
a n6anmoins recommand6 de nouveau la requ6rante pour le poste. Le
4 juin 1998 toutefois, il a accept6 de rouvrir le dossier pour plus ample
examen. I1 a recommand6 que la vacance de poste soit rÿannoncÿe pour
la deuxiÿme lois parce que le Comit6 n'6tait pas convaincu que le can-
didat que pr6f6rait la Haut-Commissaire remplissait les conditions re-
quises pour le poste. Le 29 juin 1998 toutefois, le d6fendeur a nommÿ le
candidat qui avait la preference de la Haut-Commissaire. La requÿrante
s'est pourvue contre cette dÿcision.

Le Tribunal a soulign6 que, si les conclusions du Comitÿ des nomi-
nations et des promotions avaient un caractÿre consultatif et non contrai-
gnant, le d6fendeur n'avait pas tenu compte de la constance avec laquelle
le Comit6 avait refusÿ le candidat de la Haut-Commissaire et constat6
qu'il n'6tait pas qualifi& De l'avis du Tribunal, devant cette impasse, le
Comit6 avait eu raison de recommander que la vacance de poste soit de
nouveau annonc6e. Le dÿfendeur soutenait qu'il 6tait dit dans la lettre
datÿe du 23 mars 2000 adressÿe it la requÿrante que son cas avait ÿt6
pleinement et 6quitablement pris en consideration it tousles stades de la
procedure, y compris au stade final et que, par cons6quent, le fait que sa
candidature n'ait pas 6t6 retenue ne violait passes droits. Le Tribunal a
toutefois constat6 que le dÿfendeur n'avait fait connaÿtre ni les motifs ni
le raisonnement qui l'avaient finalement amend ÿ prendre la d6cision de
ne pas rÿannoncer la vacance de poste et de nommer l'autre candidat. Par
cons6quent, le processus de prise de dÿcisions suivi par le d6fendeur et
la d6cision qu'il avait finalement prise allaient il l'encontre des principes
garantissant une proc6dure r6guliÿre et violaient le droit de la requ6rante
it ce que son cas soit pleinement et 6quitablement pris en consid6ration.

De plus, la jurisprudence constante du Tribunal 6tait que le pouvoir
discrÿtionnaire du d6fendeur en matiÿre de promotion 6tait subordonnÿ
l'article 4.2 du Statut du personnel et ÿ l'Article 101 de la Charte, qui pr6-
voit que la consideration dominante dans le recrutement et la fixation des
conditions d'emploi du personnel doit ÿtre la nÿcessitÿ d'assurer/ÿ l'Or-
ganisation les services de personnes possÿdant les plus hautes qualit6s de
travail, de competence et d'int6gritÿ [voir jugement n° 828, Shamapande
(1997)]. A cette fin, ÿ<il est indispensable que toutes les candidatures
un poste soient pleinement et ÿquitablement prises en consid6ration >> et

c'est au d6fendeur qu'il appartient d'apporter la preuve que tel a bien
tÿ le cas >> (ibid., par. VI). En l'espÿce, le Tribunal a consid6r6 que le

dÿfendeur n'avait pas pleinement rempli cette obligation.
La requ6rante soutenait que la d6cision de la Haut-Commissaire de

nommer un candidat ext6rieur constituait une violation claire et flagrante
du Statut du personnel et du Rÿglement du personnel et plus particuliÿ-
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rement des dispositions de l'instruction administrative ST/AI/412, dont
l'objet 6tait d'assurer l'ÿgalit6 des sexes au Secretariat et qui prÿvoyait
qu'il y ait ÿ cette fin 35 % de femmes aux postes d'administrateur d'ici
1995; 25 % ÿ la classe D-1 et aux classes supÿrieures d'ici hjuin 1997 et
parit6 complete avec les hommes ÿt tousles niveaux du Secretariat, classe
D-1 et classes supÿrieures comprises, d'ici ÿ l'an 2000. A cet 6gard, le
Tribunal a not6 que le Comit6 des nominations et des promotions avait
soulign6 dans sa recommandation les qualifications sup6rieures de la re-
quÿrante par rapport ÿ celles du candidat masculin en d6clarant que la
requ6rante 6tait la meilleure candidate pour le poste, consid6rant qu'elle
avait des qualifications sup6rieures et une exp6rience pratique considÿra-
blement plus grande et plus diverse et que son comportement profession-
nel avait toujours 6t6 jug6 excellent. Tout en admettant que le candidat
avait d'excellentes qualifications, le Comit6 avait not6 que la requ6rante
avait un dipl6me universitaire de droit d'un niveau plus 61ev6 que celui
du candidat masculin, qu'elle ÿtait un n6gociateur habile, poss6dait les
aptitudes requises en mati+re de gestion et s'6tait trÿs bien acquittÿe de
ses fonctions de chef par int6rim du Service depuis plus de 18 mois. Le
Tribunal a aussi not6 que le jugement port6 par la Haut-Commissaire
6tait ÿ l'oppos6 de celui du Haut-Commissaire prÿc6dent.

Le Tribunal a estimÿ, comme la Commission paritaire de recours,
qu'il y avait eu un manque de transparence au dernier stade de la proce-
dure de prise de d6cisions. En outre, la Haut-Commissaire avait eu tort
d'intervenir auprÿs du Comitÿ des nominations et des promotions et cette
intervention 6quivalait ÿ une atteinte au respect des formes r6gulibres
[voir jugement n° 988, Mezoui (2000)]. En cons6quence, le Tribunal a
jug6 que la requ6rante avait droit h une indemnit6 eta ordonn6 au d6fen-
deur de lui verser une indemnit6 6quivalant au montant net de son traite-
ment de base pour une pÿriode d'un an ÿ la classe D-l, ÿchelon VII.

8.  JUGEMENT N° 1032 (23 NOVEMBRE 2001) : RAHMAN
CONTRE LE SECR_ETAIRE GIÿNIÿRAL DE L'ORGANI-
SATION DES NATIONS UNIES1°

Licenciement pour faute--Politique du PNUD en matikre de harckle-
ment sexuel--T6moignage non eorroborÿ--Existence dventuelle
d'un patti pris ou d'un prÿjugd--Un pr6avis suffisant a-t-il 6tO
donnd ?

Le requ6rant, entrÿ au Bureau du PNUD au Pakistan le 17 janvier
1993, avec un contrat de dur6e d6termin6e en tant que fonctionnaire
d'administration recrutÿ localement ÿ la classe NO-B, avait 6td, ÿ comp-
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ter du ler janvier 1995, promu il un poste de la classe NO-C, en tant que
Reprÿsentant rÿsident assistant g l'administration, puis aux operations. A
partir du 9 mai 1997, le requÿrant avait exercÿ des fonctions de respon-
sable de la Division des operations, poste auquel il ÿtait restÿ jusqu'g sa
cessation de service intervenue le 12 aofit 1999.

Le 22 dÿcembre 1998, 10 femmes membres du personnel du PNUD
avaient introduit une plainte pour harcÿlement sexuel contre le requÿrant
auprÿs du Reprÿsentant rÿsident. Le 11 mars 1998, une onziÿme fonc-
tionnaire s'ÿtait jointe aux 10 plaignantes de la plainte initiale. Les lettres
de plainte avaient ÿtÿ examinees par le Jury en matiÿre de harcÿlement
sexuel du PNUD/FNUAP qui avait prÿsentÿ son rapport le 19 mai 1998.
Le Jury avait considÿrÿ que, pour 4 des 11 plaintes, il existait suffisam-
ment d'ÿlÿments pour conclure que ÿ la conduite sexuelle du requÿrant
avait cr6ÿ un climat intimidant, hostile ou offensant sur le lieu du travail
au sens de l'instmction administrative fixant la politique et les procedu-
res du PNUD et du FNUAP en matiÿre de harcÿlement sexuel>>.

Le requ6rant avait fitÿ mis en congÿ special g plein traitement pour
une pÿriode initiale de trois mois et les conclusions du Jury avaient ÿtÿ
renvoyÿes'devant le Comitÿ de discipline du PNUD/FNAP/UNOPS. Le
13 juillet 1999, le Comitÿ de discipline a prÿsentÿ son rapport dans le-
quel il a conclu que la charge de harcNement, y compris sexuel, ÿtait
tayÿe par les faits et que les remarques de nature sexuelle que le re-

quÿrant ne cessait de faire g ses jeunes collÿgues femmes avaient crÿ
un environnement hostile, intimidant et offensant et que la conduite du
requÿrant ÿtait indigne d'un fonctionnaire international et incompatible
avec son maintien en poste. Le Comitÿ a en outre recommandÿ g l'unani-
mitÿ qu'il soit mis fin au service du requÿrant au PNUD, conformÿment

la disposition 110.3, viii duR+glement du personnel sans prÿavis niin-
demnisation en lieu et place de prÿavis. L'Administrateur a acceptÿ cette
recommandation et licenciÿ le requÿrant, lequel a contestÿ la dÿcision
pour des raisons de fond et de procedure.

Dans son analyse de l'affaire, le Tribunal a notÿ qu'en mai 1993 le
PNUD avait publiÿ une instruction administrative (UNDP/ADM/93/26),
dans laquelle il exposait sa politique en mati&e de harcÿlement sexuel.
Selon ce document, le harcÿlement sexuel ÿtait ÿ inacceptable >). Le terme
6tait d6fini comme suit :

Toute conduite de caractÿre sexuel qui perturbe le travail
constitue un chantage ÿ l'emploi ou cr6e un environnement de tra-
vail intimidant, hostile ou offensant. Une telle conduite est particu-
liÿrement grave lorsqu'elle est le fait d'un fonctionnaire qui, de par
ses fonctions, peut inftuer sur la carriÿre ou les conditions d'emploi
(recrutement, affectation, reconduite des contrats, appr6ciation du
comportement professionnel, conditions de travail, promotions) de
celui ou celle qui enest la victime. >>
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L'instruction pr6voyait la mise en place de proc6dures, notamment
la constitution du Jury en matiÿre de harcÿlement sexuel charg6 d'enquÿ-
ter et d'6tablir les faits, ainsi que les possibilit6s d'un renvoi devant un
comit6 de discipline.

Le Tribunal a not6 que les incidents s'6taient produits entre la fin de
1996 et octobre 1997. I1 s'agissait notamment de conversations dans le
bureau du requ6rant qui portaient sur ses problÿmes et d'appels t616pho-
niques pour pafler de ses difficult6s conjugales en r6v61ant aux int6res-
s6es des d6tails intimes sur lui-mÿme et sur son 6pouse. La lettre collec-
tive pr6cisait que le requ6rant t616phonait il leur domicile sans n6cessit6
de service, pr6cis6ment pendant la p6riode o/ÿ leurs contrats venaient h
chÿance.

Le requ6rant soulevait plusieurs questions relatives h la procedure
suivie par le Jury et le Comit6 de discipline. I1 faisait valoir que les preu-
ves ÿtaient insuffisantes dans chacune des quatre affaires en question
et que les charges retenues contre lui se fondaient sur le tÿmoignage
non corroborÿ de trois plaignantes, qui contenait d'ailleurs des contra-
dictions. Le Tribunal a soulignÿ que la similitude des incidents rappor-
t6s par les femmes en cause, le caractÿre systÿmatique de la conduite
qu'elles avaient dÿcrite dans la lettre et le fait que le Jury et le Comit6
de discipline ÿtaient parvenus h 6tablir la crÿdibilit6 d'au moins trois
des plaignantes avaient rai'sonnablement conduit le jury et le Comitÿ de
discipline g conclure, comme il l'avait fait, que les preuves produites
taient suffisantes.

Le requÿrant affilrnait aussi que les dÿclarations du Reprÿsentant rÿ-
sident et du Reprÿsentant rÿsident adjoint ÿtaient de nature h le disculper
et qu'il n'en avait pas ÿtÿ tenu compte. Ainsi, le Repr6sentant r6sident
avait indiqu6 qu'il n'ÿtait pas au courant de l'environnement de travail
hostile crÿ6 par le requdrant et que ce demier n'ÿtait pas habilitd il recon-
duire un contrat ou l'octroi d'une indemnit6 journaliÿre de subsistance.
Le Tribunal a notÿ qu'il ne ressortait pas clairement du rapport si le Co-
mitÿ de discipline avait ajoutÿ foi ÿ ces dÿclarations. Cependant, mÿme
si le tÿmoignage ÿtait rÿputÿ credible, il n'ÿtait pas de nature h exon6rer
complÿtement le requÿrant, 6tant donnÿ la d6finition trÿs large qui ÿtait
donn6e au harcÿlement sexuel dans l'instruction du PNUD. De mÿme,
ces d6clarations ne suffisaient pas ÿ infirmer les conclusions concernant
la cr6ation d'un environnement hostile et la conduite indigne d'un reprÿ-
sentant du PNUD.

Selon le requ6rant, la Direction nourrissait des partis pris /ÿ son
gard et 6tait d6termin6e/ÿ le punir pour des motifs ÿ(politiques)). Ainsi,

il citait la prorogation des dÿlais accordÿe aux plaignantes, le fair qu'el-
les avaient bÿn6ficiÿ de l'actuaire-conseil pour pr6parer leurs d6clara-
tions, l'ÿchange de renseignements confidentiels entre le PNUD et les
plaignantes, la longueur de son cong6 sp6cial h plein traitement, le fair
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que la mÿme personne avait fait office de conseil pour les plaignantes
et ensuite pour le PNUD. Le Tribunal se fondait normalement sur les
conclusions factuelles des comitÿs de discipline mais refusait de le faire
lorsque celles-ci ÿtaient entacMes de prÿjugÿs ou de partis pris. En l'es-
pÿce, les circonstances dÿcrites plus haut n'ÿtablissaient pas l'existence
de prÿjugÿs ou de partis pris il l'encontre du requÿrant.

Le Tribunal a aussi eonclu que le requÿrant avait ÿtÿ informÿ suf-
fisamment il l'avance, conformÿment ÿ ce que le Tribunal avait dit dans
son jugement n° 997, Van der Graaf(2001). Aprÿs avoir examinÿ les
plaintes des subordonnÿes du requÿrant et examinÿ les preuves produi-
tes, y compris les tÿmoignages, le Jury en matiÿre de harcÿlement sexuel
avait conclu en mai 1998 ÿ la presence d'ÿlÿments constitutifs de harcÿ-
lement sexuel au sens de l'instruction administrative du PNUD; le mÿ-
morandum datÿ de juin 1998 que la Directrice du Bureau des ressources
humaines avait adressÿ au requÿrant l'informait aussi de l'importance
des questions en jeu. Le requÿrant avait 6tÿ invitÿ ÿ rÿpondre dans un
dÿlai d'environ trente jours; en fÿvrier 1999, le PNUD avait avisÿ le re-
quÿrant que l'affaire serait renvoyÿe devant le Comitÿ de discipline. Le
Tribunal a conclu que, de toute ÿvidence, le requÿrant avait ÿtÿ prÿvenu
suffisamment it l'avance, ce qui distinguait la prÿsente affaire de celle sur
laquelle portait le jugement n° 744, Eren (1995).

Pour les motifs susmentionnÿs, le Tribunal a rejetÿ la requite dans
sa totalit&

9.  JUGEMENTN° 1040 (30NOVEMBRE 2001) :USPENSKY
CONTRE LE SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL DE L'ORGANI-
SATION DES NATIONS UNIES 11

Non-conversion en un contrat de carrikre--Droit d'un fonctionnaire
ce que sa candidature ÿun poste permanent soft examinde--Non-
conversionfonddesurlasituationfinanci&redel'Organisation--Dis-
crimination basde sur l'origine des fonds destinds h financer des
postes--Discrimination fond&e sur la nationalitd--Rdparation h
aeeorder en pratique en raison de l'6ge de l 'intJressd

Le requÿrant ÿtait entrÿ au service de l'Organisation des Nations
Unies comme statisticien de classe P-3 au Bureau de statistique du Dÿ-
partement des affaires dconomiques et sociales en vertu d'un engage-
ment pour une durÿe dÿterminÿe de deux ans. Sa nomination avait ÿtÿ
renouvelÿe ÿ plusieurs reprises et, le 22 mai 1992, aprÿs une interruption
de service, il s'ÿtait vu offrir une nomination pour une durÿe dÿterminÿe
d'un an comme dconomiste au Dÿpartement du dÿveloppement ÿcono-
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mique et social. I1 avait obtenu plusieurs renouvellements de son engage-
ment et travaill6 dans diffrrents drpartements. Le 23 juillet 1997, il avait
demand6 que son cas soit examinr, s'rtait heurtÿ ÿ un refus et avait en
consrquence form6 un recours.

Le requrrant demandait au Tribunal de lui allouer des dommages-
intrrÿts et autres mesures ÿ titre de rrparation au motif que, en 1994,
son cas n'avait pas 6t6 ÿrquitablement pris en considrration aux fins
d'une nomination de carriÿre >> malgr6 ses 15 ans de bons services. I1 fai-
sait valoir que ce comportement de la part du drfendeur eonstituait une
violation de ses droits contractuels et procrdait d'une discrimination. I1
soutenait 6galement que le drfendeur n'avait pas respect6 ses propres rÿ-
gles. La Commission paritaire de recours lui avait donn6 raison en partie.
Elle avait recommand6 que le cas du requrrant <ÿ soit 6quitablement pris
en considrration aux fins d'une nomination de caiTiÿre >> mais n'avait pas
recommand6 que lui soient allours des dommages-intÿrÿts. Le drfendeur
n'a pas souscrit ÿt la recommandation de la Commission paritaire de re-
cours, considrrant que le cas du requrrant avait 6t6 6quitablement pris
en considrration mais que son engagement n'avait pas ÿt6 converti en
nomination h titre permanent pour des raisons financiÿres.

Dans son analyse de l'affaire, le Tribunal a drclar6 que le droit
qu'avait le requrrant de voir son cas pris en considrration pour une no-
mination ÿ titre permanent et les responsabilitrs qui pesaient en contre-
partie sur l'Organisation en matiÿre de personnel 6taient 6noncrs dans
plusieurs documents juridiques. En premier lieu, l'Article 101.1 de la
Charte des Nations Unies dispose que : ÿ Le personnel est nommÿ par le
Secrrtaire grnrral conformrment aux rÿgles fixres par l'Assemblre gr-
nrrale>>. Or, dans sa rrsolution 37/126 du 17 drcembre 1982, l'Assem-
blre grnÿrale avait drcid6 que ÿ lorsque des fonetionnaires nommrs pour
une durre drterminre auront accompli cinq annres de service continu en
donnant satisfaction, leur cas sera pris ÿquitablement en considrration
aux fins d'une nomination de carriÿre >>. Par suite, cette prescription ÿtait
une clause implicite des contrats de travail.

Le Tribunal a jug6 qu'au stade de la prise des drcisions le drfendeur
n'avait au mieux que fait semblant d'examiner si le requrrant remplissait
les conditions requises et n'avait nullement pris en considrration la de-
mande de conversion en une nomination de carriÿre. I1 n'existait aucune
preuve qu'il y ait eu un examen srrieux du comportement professionnel
du requÿrant et de sa carriÿre; le drfendeur avait refus6 la conversion
en raison de la situation finaneiÿre de l'Organisation sans examiner le
moindre autre ÿlÿment.

Le dÿfendeur invoquait la rrsolution 51/226 de l'Assemblre grnr-
rale, en date du 3 avril 1997, o6 il ÿtait prÿcisÿ que : ÿcinq armies de
services continus ... n'ouvrent pas automatiquement droit ÿun enga-
gement ÿ titre permanent>>. I1 y 6tait 6galement precis6 que ÿ<d'autres
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considerations telles qu'un comportement professionnel exceptionnel,
les rÿalitÿs opÿrationnelles des organisations et les fonctions essentielles
attacMes aux postes devraient ÿtre dfiment prises en compte)). Le Tribu-
nal a notd que, sans ÿtre exclu, un ÿlÿment aussi important que celui des
considerations financiÿres n'ÿtait pas expressÿment mentionnÿ alors que
les rÿalitÿs opÿrationnelles l'dtaient.

Le dÿfendeur citait ÿgalement le jugement n° 712, Alba et consorts
(1995), o3 le Tribunal avait notÿ que ÿles contraintes financiÿres peu-
vent 8tre un des facteurs il prendre en considdration pour l'octroi d'une
nomination de carriÿre)). Le Tribunal a reconnu que la situation finan-
ciÿre de l'Organisation pouvait 8tre prise en compte. Toutefois, il devrait
8tre procÿdÿ it un examen sÿrieux et en bonne et due forme de tousles
facteurs pertinents pour qu'il soit satisfait ÿ la prise en consideration
prescrite.

Le Tribunal a aussi relevÿ que dans l'affaire Alba et consorts, il
avait jugÿ inequitable de faire une distinction entre les fonctionnaires se-
lon l'origine des fonds servant ÿ financer leur poste, dÿs lors qu'une telle
distinction ÿ aurait pour consequence que des fonctionnaires qui ont une
grande anciennetÿ et donnent satisfaction pourraient tout simplement ne
pas ÿtre pris en consideration aux fins d'une nomination de carriÿre, parce
qu'ils occupent des postes finances au moyen de fonds extrabudgÿtaires
alors que d'autres fonctionnaires ayant une anciennetÿ beaucoup moins
grande seraient, eux, pris en consideration aux fins d'une nomination
de carriÿre aprÿs avoir accompli cinq annÿes de service parce que leurs
postes sont financÿs au moyen de fonds du budget ordinaire)).

Le Tribunal a ÿgalement notÿ qu'il semblait y avoir eu quelque
distinction fondÿe sur l'origine nationale. En 1995, un nombre dispro-
portionn6 de fonctionnaires d'un pays donnÿ avaient ÿtÿ rÿaffectÿs de
postes sur des frais g6n6raux ii des postes permanents (c'est-fi-dire qu'ils
pouvaient dÿs lors pr6tendre ÿ une conversion de nomination), tandis
que nombre de ressortissants d'autres pays avaient 6t6 maintenus sur des
postes extrabudg6taires. Comme le nombre de postes permanents dis-
ponibles 6tait limit6, les nationaux des autres pays comme le requ6rant
avaient 6t6 indfiment d6savantag6s et priv6s du droit de voir leur cas pris
en consid6ration pour une nomination de carriÿre. L'explication de cette
politique 6tait qu'elle permettait de r6duire l'incidence sur le fonds de
pÿr6quation des imp6ts de l'imputation des traitements des nationaux du
pays en question sur les comptes ÿ frais g6n6raux)).

Le Tribunal a jugÿ, comme la Commission paritaire de recours, que
le cas du requ6rant n'avait pas 6t6 6quitablement pris en consid6ration
pour une nomination it un poste permanent alors qu'il aurait dfi l'ÿtre.
Compte tenu d'e l'ÿge du requ6rant, la seule r6paration dont disposait le
Tribunal 6tait de lui accorder une indemnit6, la disposition 104.12 b, iii,
ne s'appliqnant qu'aux fonctionnaires fig6s de moins de 53 ans. En cons6-
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quence, le Tribunal a allou6 au requ6rant une indemnit6 de 22 500 dol-
lars, motifpris de ce que le d6fendeur n'avait pas accord6 l'attention re-
quise au cas de l'int6ress6, ce qui lui avait valu une p6riode d'incertitude
prolong6e, et de la discrimination dont il avait fait l'objet.

10.  JUGEMENT N° 1041 (30 NOVEMBRE 2001) : CONDE
ESTUA CONTRE LE SECRtÿTAIRE GI]NIÿRAL DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES12

Demande d'une fonctionnaire tendant h se faire dÿclarer seule @ouse
survivante d'un fonctionnaire dÿcOdO--La disposition 109.10 du
Rkglement du personnel ne prÿvoit de versement qu'en faveur
d'une seule @ouse survivante-- Choix de la loi applicable--Situa-
tion exceptionnelle en ee qui eoncerne l'octroi h la partie dÿboutÿe
d'une somme h titre de ddpens

Le Tribunal a constat6 que cette affaire mettait en cause deux fem-
mes qui d6claraient toutes deux ÿtre l'6pouse survivante d'un employ6
de I'ONU d6c6d6 en 1995, sans laisser de testament, afin de toucher cer-
taines des sommes d'argent distribu6es fi la suite de ce d6cÿs par l'Orga-
nisation. La requ6rante 6tait la seconde 6pouse de M. Awad dont il avait
divorc6 en son absence et sans l'en informer par un acte de r6pudiation
(talaq) et sans lui verser d'indelnnit6 p6cuniaire requise. Le 26 novem-
bre 1989, M. Awad avait 6pous6 l'intervenante, une ress0rtissante des
l]tats-Unis, qui s'6tait convertie ÿt l'islam devant le Cadi (juge religieux
de Djibouti).

Lors du d6cÿs de M. Awad, la question s'6tait pos6e de savoir la-
quelle des deux femmes, la requ6rante ou l'intervenante, devrait atre ju-
ridiquement consid6r6e comme une Spouse survivante aux fins de l'ap-
plieation de la disposition 109.10 du Rÿglement du personnel concernant
les prestations devant ÿtre vers6es aux enfants fi charge et au conjoint
survivant pour 6viter une brusque chute de revenus et autres avantages au
moment du d6cÿs du fonctionnaire. Les deux ills de la requ6rante n'6tant
plus des enfants fi charge, seule 6tait concern6e la jeune fille adopt6e de
M. Awad et <<le conjoint survivant>>. La somme en question s'61evait
environ it 40 000 dollars des Iÿtats-Unis. Le Tribunal a not6 que, si la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies pouvait
reconnaitre deux veuves, le Rbglement du personnel (disposition 109.10)
n'admettait qu'un conjoint survivant pour chaque fonctionnaire.

Le Tribunal, tout en soulignant qu'il n'entrait pas dans ses comp6-
tences de r6gler les complexes questions de droit international priv6 sou-
lev6es dans cette affaire s'agissant de la d6termination de l'invalidit6 du
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mariage et de la rÿpudiation de la requÿrante comme du mariage de l'in-
tmwenante, a ddclarÿ que la pratique de l'Organisation en ce qui concerne
la loi applicable aux questions personnelles concernant un fonctionnaire
des Nations Unies ÿtait la loi personnelle, c'est-il-dire la loi de l'lÿtat na-
tional du fonctionnaire et qu'en l'espÿce la loi en vertu de laquelle devait
tre examinÿ le remplacement de la requÿrante par l'intervenante comme
pouse de M. Awad en 1989 ÿtait la loi somalienne.

Le Tribunal a soulignÿ que le dÿfendeur avait agi de bonne foi,
en prenant note en 1989 du remplacement de la requdrante par l'inter-
venante comme ÿpouse de M. Awad et en se rÿfÿrant aux certificats de
rÿpudiation et de mariage dÿlivrÿs par les autoritÿs de Djibouti qui lui
avaient dtd remis par le fonctionnaire dÿcÿdÿ. Un des facteurs dÿter-
minants qui confirmaient aux yeux du Tribunal la justesse de la posi-
tion adoptÿe par l'Administration lorsqu'elle avait traitÿ l'intervenante
comme l'ÿpouse de M. Awad ÿ partir de 1989 ÿtait qu'elle avait simul-
tanÿment traitÿ la requÿrante comme ÿpouse divorcee et que cela n'avait
suscitÿ aucune rÿaction de la part de la requÿrante. Par exempte, la requ&
rante avait perdu le bÿnÿfice de l'assurance maladie de l'Organisation;
or, si elle avait alors considÿrÿ qu'elle dtait toujours l'ÿpouse officielle
de M. Awad, bien qu'elle silt qu'il vivait maritalement avec une autre
femme, nul doute qu'elle aurait protestÿ et aurait insist6 alors pour ÿtre
considÿrÿe comme la seule ÿpouse lÿgitime. Le Tribunal a donc estimÿ
que rien ne permettait de remettre en cause le traitement pour les besoins
de la disposition 109.10 du Rbglement du personnel de l'intervenante
comme ÿpouse survivante. I1 en rÿsultait que les sommes dues en ap-
plication de la disposition 109.10 devaient 6tre versÿes ÿ l'ÿpouse sur-
vivante qui vivait avec le fonctionnaire au moment de son dÿcÿs, ce qui
tait parfaitement conforme fi la finalitd des dispositions de cet article.

Le Tribunal a estimÿ qu'en raison des complexitÿs particuliÿres de
l'affaire, il apparaissait opportun de dÿroger/ÿ la pratique selon laquelle
il n'accordait pas en gÿnÿral de remboursement de frais d'avocat et de
procedure, surtout ÿ la partie qui succombait, et a allouÿ 5 000 dollars/ÿ
titre de frais ÿ la partie perdante [voir jugements n° 237, Powell (1979);
n° 665, Gonzales de German et al. (1994)]. Le Tribunal a conclu que,
pour les besoins de la disposition 109.10 du Rÿglement du personnel,
c'ÿtait l'intervenante qui devait ÿtre considÿrÿe comme l'dpouse survi-
vante.
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B°--Dÿcisions du Tribunal administratif
de l'Organisation internationale du Travail13

1.  JUGEMENT N° 2046 (27 AVRIL 2001) : MULLER-
ENGELMANN (N° 12) CONTRE L'ORGANISATION
EUROPIÿENNE DES BREVETS14

Demande de dommages-intdrOts ÿ raison d'une ddcision refusant illdga-
lement un congd--Impasse lide h la ddsignation du O'oisikme mem-
bre de la Commission d'invaliditd

En dÿcembre 1996, la requ6rante, ayant presque ÿpuis6 le nombre
maximal de jours de congÿ de maladie autoris6 aux termes de l'article 62
du Statut des fonctiomÿaires permanents, l'Office europÿen des brevets
a lanc6 la procedure de convocation d'une Commission d'invaliditÿ. Un
mÿdecin a ÿtÿ choisi par la requ6rante et un autre par l'Office et, fi dÿfaut
d'entente entre les parties sur le troisi+me membre, les choses ont trainÿ.
Le 11 mai 1998, I'OEB a informÿ la requÿrante et les deux membres de
la Commission que le docteur H., psychiatre et neurologiste, avait ÿtÿ
dÿsignÿ sur la recommandation du Conseil mddical consultatif de l'lÿtat
de Baviÿre, qui avait ÿt6 consultÿ par I'OEB. La requÿrante a alors formÿ
un recours devant le Prdsident de I'OEB an motif que la Commission
d'invaliditÿ n'avait pas ÿt6 constitu6e conformÿment au Statut des fonc-
tionnaires et elle a refusÿ de coop6rer avec la Commission.

Le 8juin 1998, I'OEB a d6clar6 que l'absence de l'intÿressÿe de son
poste de travail serait considÿrÿe comme non autorisÿe au sens de l'arti-
cle 63 du Statut jusqu'il ce qu'elle ait passÿ l'examen mddical requis. Son
traitement a ÿtÿ ultdrieurement suspendu et elle a 6tÿ informÿe le 16 juin
qu'il lui faudrait payer elle-mÿme ses cotisations aux r6gimes de sÿcurit6
sociale et de retraite qui auraient normalement dO ÿtre acquitt6es par
l'Organisation. La requÿrante a demandÿ au President de reconsidÿrer
ces ddcisions eta en outre demandS, entre autres, le versement de dom-
mages-intdrats. L'affaire a 6tÿ renvoy6e ÿ la Commission de recours.

Le 9 dÿcembre 1998, I'OEB a informs la requÿrante de sa dÿci-
sion de la rÿaffilier avec effet r6troactif aux rÿgimes de sÿcuritÿ sociale
et, l'intÿressÿe ayant fair savoir/ÿ I'OEB qu'elle acceptait de subir un
examen mÿdical auprÿs du docteur H., I'OEB a rapportÿ ses dÿcisions
de considÿrer comme non autorisÿe l'absence de la reqnÿrante et de sus-
pendre le versement de son salaire. Le 18 juin 1999, la Commission de
recours a recommandÿ ÿ l'unanimitÿ l'annulation des dÿcisions des 8
et 16 juin 1998 au motif que la dÿclaration d'absence non autorisÿe du
poste de travail ÿtait ill,gale. Elle a en outre recommand6 le paiement/ÿ
l'intÿressde de ses aÿTiÿrÿs de salaire, maj6rÿs d'intdrÿts, le paiement rd-
troactif des sommes repr6sentant les cotisations de l'Office aux rÿgimes
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de sÿcuritÿ sociale et de retraite et le remboursement il la requ4rante des
dÿpens lids it la proc4dure, y compris les fi'ais de justice; elle a en revan-
che recommand4 le rejet de la demande de dommages-int4rÿts au motif
que c'4tait l'int4ressÿe qui avait provoqu4 les rÿactions de I'OEB par son
refus de se soumettre fi un examen mÿdical par le docteur H. Le 17 aofit
1999, le President a fait siennes les recommandations de la Commission.
La requ4rante a alors formÿ un recours contre la dÿcision de ne pas lui
verser des dommages-int4rats.

Dans son analyse de l'affaire, le Tribunal a not4 que le cas de la
requÿrante n'avait pas 4t4 correctement traitÿ par I'OEB. Les dÿcisions
de ce dernier tendant fi dÿclarer son absence comme non autorisÿe, fi sus-
pendre le versement de son salaire et ÿ exiger qu'elle pale les cotisations
aux rÿgimes de protection sociale ont 4t4 considÿrÿes comme ill4gales
par l'Office lui-mame qui a ensuite pris les mesures n4cessaires pour
remÿdier/ÿ la situation. De l'avis du Tribunal toutefois, le comportement
de la requ4rante n'ÿtait pas irrÿprochable non plus. Quand il ÿtait apparu
que la procedure de dfisignation du troisiÿme arbitre ÿtait dans une im-
passe, il fallait ÿvidemment trouver une solution.

cet 4gard, le Tribunal a notÿ que le Statut des fonctionnaires 4tait
au moment des faits muet sur ce point mais que pratiquement tous les co-
des d'arbitrage ÿmanant d'organes normatifs publics ou d'organes privÿs
prÿvoyaient une proc4dure selon laquelle il pouvait ÿtre demandÿ ÿun
tribunal ou ÿ route autre tierce partie impartiale de nommer un troisiÿme
arbitre en cas de blocage. De l'avis du Tribunal, il 4tait parfaitement rai-
sonnable pour I'OEB de s'inspirer des procddures pr4conis4es dans les
codes en question et de faire dÿsigner un troisi+me arbita'e.

Compte tenu de ce qui pr4cÿde, le Tribunal a ordonnÿ le versement
par I'OEB fi la requÿrante de 1 000 mark allemands ÿ titre de dommages-
int4rÿts pour tort moral et de 500 euros ÿ titre de dÿpens.

2.  JUGEMENT N° 2052 (3 MA12001) : HENROTTE
CONTRE L'ORGANISATION EUROPIÿENNE DES BREVETS15

RequOte d'une fonctionnaire se plaignant de ne pas avoir dtd autori-
sde h passer son congo de maladie ailleurs qu 'h son lieu de rdsi-
denee--Limites du pouvoir de eontr6le sur une ddeision relevant
du pouvoir diserdtionnaire--Erreur de proeddure n 'ayant pas eu
de eonsdquenees dommageables--Question de la motivation de la
d&eision--R6le dventuel de eonsiddrations humanitaires

La requ4rante, qui devait en fin de compte se voir octroyer une
pension d'invaliditÿ, attaquait la dÿcision du Bureau europÿen des bre-
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vets (OEB) de ne pas l'autoriser fi rdsider durant son cong6 de maladie
ailleurs qu'ÿ son lieu de rdsidence fi Munich.

Dans son analyse, le Tribunal a rappelÿ que d'aprÿs la rÿgle 6, ali-
n6a iv de la circulaire n° 22 (directives relatives fi l'article 62) :

<<... Le President peut, aprÿs avoir consultÿ un lnÿdecin d6si-
gnd par l'Office, autoriser l'int6ressde fi quitter son lieu de rdsidence
tel qu'il est ddfini fi l'article 23 afro de passer ailleurs son cong6 de
maladie. >>

A cet dgard, le Tribunal a not6 que nile Pr6sident de l'Office ni,
en son nom, l'Administration n'avaient consult6 <<un mddecin ddsignd
par l'Ottice>>. Au lieu de cela, ils s'6taient adress6s fi la Commission
d'invalidit6 d6jfi saisie de l'affaire de la requ6rante et composde de trois
m6decins dont l'un choisi par l'intdress6e.

Le Tribunal a en outre notÿ que la ddeision de ne pas autoriser le
fonctionnaire fi passer son congd de maladie ailleurs qu'fi son lieu de
rdsidence 6tait de nature manifestement discrdtionnaire et qu'il 6tait de
jurisprudence constante qu'une ddcision discrdtionnaire n'dtait soumise
au conta'61e du Tribunal que dans une mesure restreinte. Comme il 6tait
ddclarÿ dans le jugement 1969, affaire Waclcer (2000) : << It faut pour que
le Tribunal ... annule [une telle ddcision], qu'elle ait dt6 prise par une
autoritd qui n'y dtait pas habilit6e, qu'elle soit entachde d'un vice de pro-
c6dure ou de forme, qu'elle repose sur une erreur de fait ou de droit, que
des faits essentiels n'aient pas 6t6 pris en compte, qu'elle soit entachde de
d6tournement de'pouvoir ou qne des conclusions manifestement errondes
aient dteÿ tirÿ,es du dossier. >> La ddcision attaqude avait peut-ÿtre 6td prd-
cddde d'une erreur de procddure dans la mesure o4 l'Administration avait
consultd la Commission d'invalidit6 et non pas <<un mddecin ddsign6 par
l'Office>>, mais cette elTeur n'avait, de l'avis du Tribunal, aucune inci-
dence en l'espÿce. En effet, l'un des m6decins si6geant fi la Commission
d'invalidit6 6tait un m6decin nommd par l'Office et rien ne permettait de
penser que cette erreur ait caus6 un quelconque prdjudice fi la requ6rante.

Le Tribunal a rappel6 que le principal grief de la requ6rante 6tait
que la ddcision du 8 mai 2000 n'dtait pas << motivde >>, comme l'exigeait
l'article 106, paragraphe 1, du Statut des fonctionnaires. Mais, a souli-
gn6 le Tribunal, << la Commission d'invalidit6 avait conclu fi la majorit6
de ses membres que le traitement ndcessaire [pouvait] en principe etre
6galement dispensd ÿ Munich >>, et puisqu'un motif avait 6t6 donnd pour
refuser/ÿ la requ6rante l'autorisation de se faire soigner ailleurs qu'iÿ son
lieu d'affectation, il n'dtait pas n6cessaire, de l'avis du Tribunal, que la
ddcision contienne des raisons plus 61abordes.

Au SUllOlus, a d6elar6 le Tribunal, rien ne permettait de penser que
les intdrÿts de la requdrante n'eussent pas dtd mis en balance avec ceux
de I'OEB. La Commission d'invalidit6 avait 6tabli au fil des ans neuf
rapports mddicaux distincts et elle dtait de toute dvidence bien infoÿrn6e
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de l'6tat de sant6 et de la situation personnelle de la requ6rante. Certai-
nes consid6rations d'ordre humanitaire plaidaient certes en faveur de la
position de la requ6rante (son enfant, le fait que ses amis, sa famille et
le th6rapeute qui la traitait se trouvaient tous en France), mais il n'en
demeurait pas moins que l'Organisation avait un int6rÿt v6ritable ÿ ee
que la requ6rante ne s'61oigne pas de maniÿre h pouvoir bien v6rifier h la
fois que l'int6ress6e suivait effectivement son traitement et que des pro-
grÿs 6taient r6alis6s et 6galement pour pouvoir d6terminer si elle recevait
des soins appropri6s. C'6tait bien ÿ l'Organisation qu'il appartenait de
mettre en balance ces diverses consid6rations et la requ6rante n'avait
avane6 aucune raison justifiant l'intervention du Tribunal. La requite a
en eons6quence 6t6 rejet6e.

3.  JUGEMENT N° 2092 (12 NOVEMBRE 2001) : SPAANS
CONTRE L'ORGANISATION POUR L'INTERDICTION
DES ARMES CHIMIQUES16

Non-renouvellement d' un engagement pour abolition de poste--Chan-
gement apportÿ h la motivation d'une dOeision--Obligation du
chef de seerdtariat de motiver son rejet d'une reeommandation
d'un organe de reeours

La requ6rante travaillait depuis mai 1994 ÿ la Commission pr6pa-
ratoire de l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques sur la
base d'un engagement de dur6e d6terminÿe, en qualit6 de commis aux
voyages, de grade GS-4. Son contrat avait 6t6 renouvel6 ÿt plusieurs re-
prises. Le 25 juin 1997, elle a 6t6 promue au grade GS-6 en qualit6 d'as-
sistante aux voyages sur la base d'un contrat de trois ans qui remplagait
le pr6e6dent. Lors d'une restrueturation effeetu6e en 1998, le service o3
la requ6rante travaillait est devenu le Service des achats et de la logisti-
clue et cette derniÿre a pris le titre d'assistante ÿ la logistique. D'octobre

d6eembre 1998, elle a 6t6 en cong6 de maladie et lorsqu'elle a repris le
travail en janvier 1999, elle a 6t6 employ6e ÿ temps partiel pendant plu-
sieurs semaines. En juillet, elle a 6t6 mut6e ÿ la Division de la coop6ra-
tion internationale et de l'assistance. Par lettre dat6e du 6 octobre 1999,
le Directeur g6n6ral l'a inform6e que son contrat ne serait pas renouvel6

son expiration le 24 juin 2000 car il avait ÿl'intention de supprimer le
poste d'assistante ÿ la logistique dans le cadre de la restructuration du
Service des achats et de la logistique)).

La requ6rante a obtenu gain de cause devant la Commission pari-
taire de recours mais le Direeteur g6n6ral n'a pas fair sienne la recom-
mandation de la Commission et la requ6rante s'est pourvue devant le
Tribunal.
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Dans son analyse de l'affaire, le Tribunal a rappel6 que, selon un
principe 616mentaire, lorsqu'une raison est invoqu6e pour motiver une
d6cision faisant grief il un fonctionnaire, une organisation doit s'en tenir

cette raison et ne pas chercher par la suite fi justifier son action sur
la base d'autres motifs. En l'espÿce, l'Organisation avait ult6rieurement
pr6tendu que le contrat de la requ6rante n'avait pas 6t6 renouvel6 parce
que ses services n'avaient pas ÿt6 parfaits.

Le Tribunal a jug6 que la requ6rante avait raison lorsqu'elle d6cla-
rait que son poste n'avait en r6alit6 jamais 6t6 supprim6. Aprÿs sa mu-
tation, elle avait continu6 de s'acquitter d'un certain nombre de tÿches
qui avaient d6jÿt 6t6 les siennes au Service des achats et de la logistique.
Certaines de ces taches avaient continu6 A ÿtre accomplies darts ledit ser-
vice et avaient 6tÿ confides ÿ Mme V. qui avait 6t6 recrutÿe ÿ l'ext6rieur
le 28 septembre 1999 en tant que << Commis principal ÿ la logistique >> au
grade GS-5. D'autres taches dont la requ6rante s'acquittait pr6c6dem-
ment avaient 6t6 temporairement assign6es fi divers membres du person-
nel relevant d'autres services mais la plupart d'entre elles avaient 6tÿ re-
prises par le Service des achats et de la logistique en juin 2000 aprÿs que
la requ6rante eut quitt6 l'Organisation. En outre, a relev6 le Tribunal, le
Comitÿ pour le renouvellement des contrats sur l'avis duquel, selon l'Or-
ganisation, le Directeur g6n6ral s'6tait fond6 pour d6cider de supprimer
le poste de la requ6rante, loin de recommander cette suppression, avait
en fait sugg6r6 de proc6der h la nomination d'une personne justifiant de
qualifications diff6rentes dans les termes suivants :

<<Afin de mieux r6pondre aux besoins de l'Organisation et
de satisfaire pleinement aux exigences de ce poste A l'avenir, il
convient de faire appel h des personnes ayant des comp6tences et
des conuaissances autres que celles de sa titulaire actuelle. Le re-
nouvellement du contrat n'est donc pas recommand& )ÿ

Le Tribunal a rappel6 qu'un des critÿres dÿfinis par lui au fil des
ans pour dÿterminer si un poste avait effectivement ÿtÿ supprimÿ ÿtait
de savoir si la ÿ suppression ÿ) avait ou non entraÿnÿ une r6duction de
personnel dans le service concernÿ (voir, par exemple, le jugement 139,
affaire Chuinard (1969). Si tel n'6tait pas le cas, le Tribunal consid6rait
qu'il avait seulement 6t6 proc6d6/ÿ une redistribution des tÿches entre
des postes existants, ph6nomÿne normal lorsqu'une organisation 6tait
bien gÿrÿe, et non pas fi la suppression d'un ou plusieurs postes, ce qui
6tait beaucoup plus grave et aboutissait d'ordinaire ÿ une perte d'em-
ploi pour un ou plusieurs fonctionnaires. En l'occmTence, la requÿrante
soutenait que la restructuration avait entrain6 une augmentation du hom-
bre de fonctionnaires et l'Organisation avait d6clar6 que, si les tÿches
exercÿes par les fonctionnaires de la Section des voyages avaient 6t6
effectivement redistribu6es et assign6es fi un plus grand nombre de fonc-
tionnaires appartenant ÿt d'autres services, le Service des achats et de la
logistique avait conserv6 le mÿme nombre de postes inscrits au budget.
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De l'avis du Tribunal, la raison invoquÿe par le Directeur gÿnÿral
pour justifier le non-renouvellement du contrat de la requÿrante n'ÿtait
pas bonne et la dÿcision attaquÿe reposait sur une erreur de fait mani-
feste; elle ne pouvait donc ÿtre maintenue et devait 8tre annulÿe.

Le Tribunal a ajoutÿ que, lorsque le chef exdcutif d'une organisa-
tion faisait siennes les recommandations d'un organe de recours interne,
il n'dtait absolument pas tenu de donner d'autres raisons que celle invo-
quÿe par l'organe lui-mÿme. En revanche, lorsqu'il rejetait ces recom-
mandations, comme c'ÿtait le cas en l'espÿce, il ne pouvait passe conten-
ter, pour s'acquitter de son obligation de motiver sa dÿcision, de dÿclarer
simplement qu'il n'ÿtait pas d'accord avec l'organe en question.

S'agissant de la rÿparation it accorder, le Tribunal a constatÿ que la
requÿrante, dont le poste n'avait en fait pas ÿtÿ supprimÿ, n'aurait pas pu
espÿrer un renouvellement de plus de deux ans (au-delÿ du 24 juin 2000).
I1 a donc ordonnÿ non pas sa rdintÿgration mais le versement d'une
somme ÿgale ÿ la totalitÿ des ÿmoluments (traitement et allocations) et
des autres prestations auxquelles elle aurait eu droit si son contrat avait
tÿ renouvelÿ jusqu'au 24 juin 2002, dÿduction faite de tousles gains

nets qu'elle avait pu percevoir dans un emploi en dehors de l'Organi-
sation jusqu'ÿ la date du prononcd du jugement. Le Tribunal a en outre
ordonnd le versement il la requÿrante de 10 000 euros ÿ titre de domma-
ges-intÿrSts et de 5 000 euros fi titre de dÿpens.

4.  JUGEMENT N° 2096 (2 NOVEMBRE 2001) : BRUCE
CONTRE L'ORGANISATION POUR L'INTERDICTION
DES ARMES CHIMIQUES17

Non-renouvellement d'un contrat--Limites du pouvoir de contr6le sur
une telle dOcision--Question de savoir si le ComitO pour le renou-
vellement des eonO'ats Otait rÿgulikrement constituÿ--Obligation
d'Otablir des rapports d'ÿvaluation du comportement profession-
nel--Question de la r@aration

La requÿrante, employee fi l'Organisation pour l'interdiction des ar-
mes chimiques en qualitÿ de chef de laboratoire de grade P-4, bÿnÿficiait
depuis le 24 mai 1997 d'un contrat de durÿe dÿterminÿe de trois ans.

Par une circulaire d'information du 23 avri11998, le Directeur gÿnÿ-
ral informa les titulaires de contrat de durÿe dÿterminÿe de son intention
de prolonger leurs contrats--conclus initialement pour trois ans--de
deux ans fi condition qu'ils aient pleinement dÿmontrd qu'ils satisfai-
saient aux notaries dlevÿes requises en matiÿre d'efficacitÿ, de compe-
tence et d'intÿgritÿ. Le 24 aofit 1999, la requÿrante tilt informÿe verbale-
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ment que le Directeur gÿnÿral n'6tait pas satisfait du fonctionnement du
laboratoire, qu'elle serait remplacÿe par une fonctionnaire de grade P-5,
qu'en attendant l'expiration de son contrat elle aurait le choix entre deux
postes et que son contrat ne serait pas renouvel& Le 31 aofit, le Directeur
gÿnÿral annonÿa ÿ l'Administration les dÿcisions qu'il avait prises en
vue de la rÿorganisation du laboratoire. Le 8 septembre, la requÿrante fut
transferee h la Division des relations extÿrieures pour y exercer notam-
ment les fonctions de Coordinatrice du site Internet de l'Organisation.

Le 20 septembre, le Comitÿ pour le renouvellement des contrats
recommanda le non-renouvellement du contrat de la requÿrante au motif
que la qualitÿ de ses services ÿtait infÿrieure aux normes requises et le
Directeur gÿnÿral accepta cette recommandation. Le 14 janvier 2000, la
requÿrante saisit la Commission de recours qui recommanda ÿ la majo-
ritÿ d'allouer 'ÿ la requÿrante une compensation financiÿre ÿquivalant
une annie de traitement au motif que l'Organisation n'avait pas adressÿ
it la requÿrante un avertissement clair lui laissant le temps de s'amÿliorer
et qu'elle lui avait donnÿ l'espoir lÿgitime de voir son contrat renouvelÿ.
Un membre de la Commission ÿmit nÿanmoins une opinion dissidente,
pr6cisant que I'OIAC aurait pu prendre une d6cision de r6intdgration et
estimant qu'il convenait d'allouer ÿ l'int6ress6e une compensation finan-
ciÿre 6quivalant it deux ann6es de salaire. Par lettre du 24 juillet 2000, le
Directeur g6nÿral fit savoir ÿ la requ6rante qu'il rejetait la recommanda-
tion de la Commission et maintenait sa d6cision de ne pas renouveler son
contrat. La requÿrante saisit alors le Tribunal.

Le Tribunal a rappelÿ que, selon sa jurisprudence constante en la
matiÿre, une organisation internationale jouissait d'un large pouvoir
d'appr6ciation lorsqu'elle prenait la d6cision de ne pas renouveler un
contrat de dur6e dÿterminÿe. L'exercice de Ce pouvoir 6tait soumis ÿ un
contr61e restreint et le Tribunal n'annulait une telle d6cision que lors-
qu'il y avait erreur de fait ou de droit, vice de forme ou de procedure,
ou omission d'un fait essentiel, ou bien encore lorsqu'une conclusion
manifestement erron6e avait ÿtÿ tir6e du dossier, ou lorsqu'il y avait d6-
tournement de pouvoir ou incomp6tence de l'auteur de la d6cision [voir
notamment le j ugement n° 2007, affaire Diouf (2001)].

La requ6rante, s'appuyant sur le compte rendu de la r6union du
Comitÿ pour le renouvellement des contrats, prÿtendait que le Comitÿ
n'ÿtait pas r6gulibrement constituÿ en ce que le Directeur de la division
dont elle relevait n'ÿtait pas present lors de l'examen de son dossier,
bien qu'il fiat la personne la plus ÿ mÿme de porter une appreciation sur
ses ÿtats de services. L'OIAC affirmait que le Directeur de la division
dont relevait la requ6rante 6tait bien pr6sent lors de l'examen du dossier
de cette dernibre et que, si sa signature n'apparaissait pas sur le compte
rendu produit par la requ6rante, c'ÿtait simplement parce que le procÿs-
verbal n'avait ÿtÿ signÿ que par les membres permanents du Comitÿ et
non par les personnes qni n'avaient particip6 aux rÿunions que lors de
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l'examen des dossiers de fonctionnaires relevant de leur autorit6. Le Tri-
bunal a toutefois not6 que la distinction ainsi faite par la d6fenderesse
n'6tait pas pr6vue par la directive pertinente du 20 septembre 1999 du
Comit6 pour le renouvellement des contrats et que l'Organisation it qui
incolnbait la charge de la preuve n'avait pas apport6 la preuve que le
Directeur de la division dont relevait la requ6rante 6tait pr6sent lors de
l'examen de son dossier. Le Tribunal a dÿs lors estimd fond6 le moyen
tir6 du vice de proc6dure en ce que la d6fenderesse n'avait pas apport6
la preuve que la composition du Comit6 pour le renouvellement des
contrats 6tait r6guliÿre.

La requ6rante pr6tendait aussi que les rÿgles d6finies par la direc-
tive du 20 septembre 1999 n'avaient pas 6t6 respect6es en ce que, d'une
part, le Comit6 pour le renouvellement des contrats n'avait pas pris en
compte son rapport d'6valuation pour 1999, lequel aurait dfi 6tre 6tabli

l'occasion de l'examen de son dossier par ledit comit6, et que, d'autre
part, une recommandation du Directeur de sa division ne figurait pas
parmi les documents soumis au Comit6. S'agissant des rapports d'6va-
luation, l'Organisation soutenait que, mÿme si le Comitd avait dispos6
du rapport d'6valuation de la requ6rante en 1999, le r6sultat de l'exa-
men de son dossier n'en aurait pas 6t6 modifi& En effet, l'appr6ciation
relative au comportement g6n6ral de la requ6rante, qualifi6 de << bon ÿ>,
figurant dans ce rapport, 6tait conforme aux appr6ciations--<< bon >) ou
<ÿ trÿs bon >>--contenues dans les rapports pour les anndes 1994 g 1998.
Selon l'Organisation, l'616ment d6terminant dans l'examen du dossier
de renouvellement du contrat de la requ6rante n'6tait passes rapports
d'6valuation mais plut6t les dysfonctionnements du laboratoire, dont le
Directeur g6ndral avait 6t6 inform6 de source ind6pendante. Lÿ encore,
le Tribunal a donn6 raison fi la requ4rante. Selon lui, le Comit6 avait
l'obligation de prendre en compte les rapports d'6valuation et le fait de
ne pas avoir 6tabli de rapport d'6valuation en 1999 iÿour qu'il en soit
tenu compte avant que le Comit6 ne se prononce constituait un vice de
procddure [voir notamment le jugement n° 1525, affaire Bardi Cevallos
(1996)].

Le Tribunal a conclu que la d6cision contest6e 6tait entachge de
vice de proc6dure et qu'il y avait lieu en cons6quence de l'ammler. La re-
qu6rante demandait sa r6int6gration mais le Tribunal a jug6 cette mesure
inopportune d'autant que le poste qu'elle occupait avait 6t6 supprim6.
I1 lui a donc octroy6 des dommages-int6rÿts en r6paration du pr6judice
mat6riel et moral rdsultant de l'ill6galit6 de la d6cision de ne pas re-
nouveler son contrat de dur6e d6termin6e et, compte tenu du fait que
l'int6ress6e n'avait pas de droit au renouvellement automatique de son
contrat, il a fix6 l'indemnit6 ÿ verser/ÿ 40 000 dollars des tÿtats-Unis, plus
6 000 euros fi titre de d6pens.
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5.  JUGEMENT N° 2102 (6 NOVEMBRE 2001) : JAZAYERI
CONTRE LE FONDS INTERNATIONAL DE DIÿVELOP-
PEMENT AGRICOLE18

RequOte tendant ?7 obtenir le reO'ait d'une plainte d@osde par l'Organi-
sation--Compdtence du Tribunal pour conna#re de l'affaire--Les
garanties applicables en matikre diseiplinaire ne le sont pas en
matiOre pdnale--Question de la pÿvteetion de la dignitd et de la
r@utation du fonctionnaire

Le 18 juin 1997, le requ6rant, qui exergait alors les fonctions de
contr61eur de projets pour l'Afrique centrale et de l'Ouest au FIDA,
avait demand6 fi b6n6ficier d'un congÿ sp6cial sans traitement. Cette de-
mande ayant 6t6 rejetÿe le 30 octobre 1997, il prÿsenta sa d6mission le
6 novembre 1997. Celle-ci fiat accept6e le jour mame par le FIDA. Le
requ6rant cessa ses fonctions le 31 dÿcembre 1997. D6s le 30 mai 1997,
il avait crdd, en association avec son dpouse, une sociÿtd immatrieulde
au registre des socidtds fi Londres sous la domination de ÿFinancial Ser-
vices Associates (FSA) International Limited)) et ayant pour objectif
d'apporter son assistance principalement aux pays africains. L'intdressÿ
a admis qu'il aurait dfi attendre d'avoir quittÿ le service du FIDA avant
de ddposer les statuts de sa soci6td mais soulignd qu'it la suite de la
constitution de la socidtd en question, il avait sollicitd son congd spdcial
et qu'il n'avait jamais tird profit de ses fonctions ni des fonds du FIDA
pour servir les intdrÿts de ladite societY. C'dtait, selon lui, au cours du
premier trimestre de l'annde 1998 qu'il avait entrepris une activitd de
conseil dans le cadre de la socidtd FSA.

Durant l'annde 1997, le FIDA avait fait appel aux services d'un
cabinet d'audit. Celui-ci avait constatd des irrdgularitds dans les procd-
dures de passation de marchds qui, parfois, concemaient des projets pla-
cds sous la supervision de l'intdress& A la suite de cet audit, le FIDA a
procddd fi une enquÿte interne qui fit ressortir, selon lui, que trois consul-
tants extdrieurs recrutds par l'intdressÿ avaient effectual au profit de ce-
hfi-ci des paiements importants sur des comptes ouverts fi son nomet/ÿ
celui de son dpouse fi Jersey et Guernesey. En septembre 1998, le FIDA
ddcida de saisir les autoritds judiciaires italiennes d'une plainte pdnale
contre l'intdressd/ÿ qui il dtait reprochd d'avoir abusÿ de ses fonctions, et
notamment d'avoir menacd certains consultants extdrieurs de mettre fin
/ÿ leurs relations contractuelles avec le FIDA s'ils refusaient de lui verser
de l'argent, ce qui les aurait obligds/ÿ lui payer des sommes considdra-
bles d6posdes sur des comptes bancaires situds dans des paradis fiscaux.
Apr6s avoir dtd arrÿtÿ aux Pays-Bas, le requÿrant fiat extrad6 vers l'Italie
le 10 mars 2000, et le 27 avril 2000 il fiat remis en libertd dans le cadre
d'une proc6dure connue sous le nom de pattegiamento : le requÿrant a
acceptÿ sa condamnation/ÿ une peine d'emprisonnement avec sursis, non
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inscrite it son casier judiciaire, en raison des faits qui lui ÿtaient repro-
cMs, et il a ainsi ÿtÿ mis fin ÿ l'action pÿnale.

Le 12 mai 1999, le requÿrant avait adressÿ au Pr&ident du FIDA
une rÿclamation dirigÿe contre la dÿcision de ce dernier d'user ÿ de tout
[son] pouvoir et de toute [son] influence pour [qu'il] soit emprisonnÿ)).
I1 lui demandait de retirer sa plainte, de lui pr&er l'assistance nÿcessaire
pour lui permettre de recouvrer sa libertÿ et de l'indemniser pour les
prejudices subis. Le President du FIDA ayant indiquÿ fi l'int6ressÿ, le
4 juin 1999, qu'il ne pouvait accueillir sa rÿclamation du fait qu'elle ne
concernait passes conditions d'emploi et ÿtait en tout &at de cause non
fondÿe, ce dernier saisit la Commission paritaire de recours le 14 juillet
1999, reprenant son argumentation et l'assortissant d'une demande de
remboursement des frais qu'il avait engages pour bdnÿficier d'une as-
sistance juridique. Ayant le sentiment que la Commission paritaire de
recours ne prendrait pas position dans un dÿlai raisonnable, alors qu'une
action civile en restitution des sommes dues avait ÿtÿ engagÿe contre lui
devant la Haute Cour de justice d'Angleterre, le requÿrant dÿcida de sai-
sir directement le Tribunal de cÿans, ce qu'il fit par une requ&e dÿposÿe
le 8 dÿcembre 2000.

A cette requite, le FIDA a opposÿ l'incomp&ence du Tribunal ainsi
que l'irrecevabilitÿ des conclusions qui lui ÿtaient prÿsentÿes. S'agissant
de la competence, le dÿfendeur affirmait que la requ&e ne concernait
ni les clauses d'engagement de l'int6ressÿ ni les dispositions statutaires
applicables au personnel, et que les actes reprochÿs ÿ son ancien agent
relevaient de la compdtence exclusive des juridictions nationales. Le Tri-
bunal a dÿclarÿ ne pas mÿconnaÿtre la port6e de cette argumentation, et
ce, d'autant moins que le requ&ant avait cessÿ de faire partie du person-
nel de l'Organisation depuis la date d'effet de sa dÿmission antÿrieure
il la plainte dÿposÿe contre lui devant la justice italienne. I1 a toutefois
relevÿ que l'obligation faite aux organisations internationales de traiter
leurs agents avec la consideration qui leur ÿtait due et de ne pas porter at-
teinte ÿ leur dignitd pouvait se prolonger au-deliÿ de la cessation de leurs
selwices. Une mise en cause irrÿguliÿre des agissements d'un agent dans
l'exercice de ses fonctions pouvait ÿtre de nature, mÿme aprÿs la rupture
des liens contractuels ou statutaires avec une organisation, it engager la
responsabilitÿ de cette derniÿre, et le Tribunal serait en pareil cas comp&
tent pour statuer en la matiÿre.

S'agissant de la recevabilitÿ de la requ&e, le Tribunal a notÿ que
l'examen du dossier montrait que la Commission paritaire de recours
avait diffÿrÿ l'examen du litige dans l'attente de certaines informations
qui ne semblaient pas lui avoir ÿtÿ fournies par les parties. Dans les cir-
constances particuli+res de cette affaire, le requÿrant avait pu lÿgitime-
ment penser qu'aucune issue n'interviendrait dans un dÿlai raisonnable
et avait pu lÿgalement saisir le Tribunal de cÿans sans attendre que la
Commission paritaire de recours se soit prononcÿe.
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Sur le fond, tout en notant que les fonctionnaires bÿnÿficiaient de
certaines garanties, le Tribunal a dÿelarÿ que les conclusions de la re-
quÿte ne pouvaient qu'ÿtre rejetÿes. I1 a dÿclarÿ que ces garanties ne sau-
raient ÿn'e transposÿes au eas off des poursuites pÿnales ÿtaient engagÿes
contre un aneien agent ÿ la suite de la rÿvÿlation d'actes aceomplis prÿa-
lablement/ÿ la cessation de ses fonctions. En l'espÿce, c'ÿtait les rÿgles
figurant dans le code de procedure pÿnale pertinent qui s'appliquaient et
non des r+gles relatives it des poursuites disciplinaires qui n'avaient pas
tÿ engagÿes par le FIDA et ne pouvaient plus l'ÿtre par suite de la dÿ-

mission aeceptÿe de l'intÿressÿ. Aucun ÿlÿment dr! dossier ne permettait
par ailleurs de soutenir l'argument invoquÿ dans la requite selon lequel
le President du FIDA aurait utilisÿ ses prerogatives ÿ des fins ÿtrangÿres
aux exigences de l'intÿrÿt gÿnÿral et aurait commis un dÿtournenqent de
pouvoir en bÿnÿficiant ÿ d'une sollicitude toute particuliÿre de la part des
autoritÿs judiciaires italiennes >>.

De mÿme, s'il ÿtait certain que la dignitÿ et la rÿputation du re-
quÿrant avaient ÿtÿ affectÿes par la plainte dÿposÿe conh'e lui et par le
dÿroulement judiciaire de l'affaire, l'Organisation devait, suite ÿ la rÿvÿ-
lation de certains faits d61ictueux, mettre l'affaire entre les mains de la
juridiction compÿtente et ne pouvait done, en l'espÿce, se voir reprocher
avoir causÿ ÿt son aneien agent un tort inutile ou excessif. Le Tribunal a
en consequence estimÿ qu'il y avait lieu de rejeter la requite.

6.  JUGEMENT N° 2103 (6 NOVEMBRE 2001) : JAZAYERI
(N° 2) CONTRE LE FONDS INTERNATIONAL DE DIÿ-
VELOPPEMENT AGRICOLE19

Plainte dirigOe eontre la suspension des dÿmarehes relatives au paie-
ment des droits du requ6rant affÿrents ?t sa cessation de service
(y eompris ses dtvits h pension)--CompOtenee du Tribunal pour
eonnaftre de l'affaire--Question de la reeevabilitO--Rbglement
des dettes d'un fonetionnaire envers l'Organisation--Refus de
l'Organisation d'Omettre le formulaire destinO h la Caisse com-
mune des pensions du personnel de l'Organisation des Nations
Unies--Dkeision de retarder le versement 6ventuel d'une indem-
nitÿ de rapatriement

Les faits qui sont ÿ l'origine de cette requite sont exposes dans le
jugement n° 2102 rÿsumÿ ci-dessus. Le FIDA opposait h la demande du
requÿrant relative h ses droits/ÿ pension l'incompÿtence du Tribunal de
c6ans. I1 rappelait que les fonctionnaires du Fonds 6taient afifiliÿ ÿ la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et que
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l'article 48 des Statuts de la Caisse donnait comprtence au Tribunal ad-
ministratif des Nations Unies pour connaÿtre des requites relatives aux
droits ÿt pension.

Le Tribunal a observ6 sur ce point que le litige ne portait pas sur
l'rtendue des droits fi pension de l'intrress6 mais, comme le disait le
requrrant, sur la drcision du FIDA de ne pas transmettre fi la Caisse les
documents qui lui auraient permis d'instruire sa demande et, 6ventuelle-
ment, de liquider ses droits. Le Tribunal a drclar6 ÿtre certes compftent
pour se prononcer sur les droits ÿ pension de l'intrress6 mais, ÿ ce stade,
la seule question qui se posait 6tait celle de savoir si le d&endeur s'rtait
acquittÿ de ses obligations fi l'rgard de son ancien agent. La Caisse des
pensions, qui n'avait pas 6t6 saisie des documents requis, 6tait extrrieure
au present litige, lequel relevait donc de la competence du Tribunal.

Le FIDA soutenait qu'en tout 6tat de cause l'ensemble de la re-
quÿte 6tait irrecevable faute pour le requrrant d'avoir 6puisÿ les voies
de recours internes mises ÿt sa disposition. I1 prrtendait que le retard pris
par la procrdure administrative s'expliquait par le caractrre exception-
nel de l'affaire qui l'empÿchait de se dÿfendre ouvertement en raison de
l'obligation de secret imposre par le droit pÿnal italien, et que le requr-
rant avait lui-mÿme contribu6 fi ce retard en multipliant les recours en
Italie comme aux Pays-Bas pour s'opposer fi son incarcrration et fi son
extradition. En outre, l'intrress6 n'avait pas fourni ÿ la Commission les
informations qu'elle sollicitait. En tout 6tat de cause, a ajoutÿ le Fonds,

il n'y a aucun doute sur le fait que la [Commission] allait rendre une
drcision drfinitive)).

Sur la recevabilitr, le Tribunal a estim6 que rien ne permettait de
croire que la Commission allait se prononcer rapidement sur un recours
qui lui avait 6t6 present6 le 24 novembre 1998. Le litige n'avait pas un
caractÿre ÿt ce point exceptionnel qu'il ne pot &re examin6 dans un dÿlai
raisonnable. Ni le secret devant &re respect6 dans le cadre de l'instruction
de l'affaire ni les procedures judiciaires passres ou en cours ne pouvaient
justifier l'absence d'examen du recours interne formÿ par l'intÿressr. Ce-
lui-ci avait pu, dans ces conditions, 16galement saisir le Tribunal de crans
sans attendre l'issue d'une procedure interne qui s'ÿtait enlisÿe.

Sur le fond, le FIDA opposait ÿt la contestation du requrrant conccr-
nant la non-transmission du document nÿcessaire h l'examen de la li-
quidation de ses droits ÿ pension et lc non-versement de sa prime de
rapatriement le fait qu'il ÿtait fondÿ fi suspendre les dÿmarches relatives
aux divers paiements liÿs fi la cessation de service de son ancien agent,
dÿs lors que celui-ci ne s'ÿtait pas ÿ acquittÿ de toutes ses dettes fi l'ÿgard
du FIDA)). I1 invoquait sur ce point une ÿrÿgle gÿnÿrale du droit de la
fonction publique internationale)) ÿnoncÿe dans une instruction adminis-
trative des Nations Unies du 31 aofit 1990. Cette instruction prÿvoyait
que, lorsqu'un agent cessait ses fonctions, il devait s'acquitter de toutes
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les dettes qu'il avait contract6es ÿ l'6gard de l'Organisation et que l'Ad-
ministration avait le droit de refuser d'6mettre le formulaire destind
la Caisse des pensions ou d'en retarder l'dmission jusqu'ÿ ce qu'il ait
satisfait ÿ cette exigence.

Le Tribunal a d6clar6 ne pouvoir accepter cette mani+re de voir.
Certes, il dtait 16gitime qu'une organisation tente de recouvrer, par tous
moyens de droit, les sommes que ses agents lui devaient au moment o6
ils cessaient leurs fonctions. Mais il n'6tait pas pour autant tenu d'inter-
rompre ou de paralyser la procddure d'examen des droits ÿ pension de
l'agent qui avait quitt6 le service. Le Tribunal a conclu que le requdrant
6tait fond6 ÿ demander l'annulation de la ddcision refusant la transmis-
sion ÿ la Caisse des pensions du fornmlaire n6cessaire ÿ l'examen de ses
droits ÿ pension. Mais il n'incombait pas au Tribunal de condamner le
Fonds ÿ lui verser une somme correspondant aux arridr6s de pension qui
lui dtaient dus, la liquidation de ses droits ne pouvant ÿtre effectu6e que
par la Caisse des pensions et 6ventuellement contestde devant le Tribu-
nal administratif des Nations Unies.

S'agissant du versement de la prime de rapatriement, le Tribunal
a considÿrd en revanche que, compte tenu de la reconnaissance par le
juge p6nal italien du bien-fond6 de la plainte d6pos6e par le FIDA, de
l'importance des sommes en cause et de l'action engag6e devant la
Haute Cour de justice d'Angleterre par l'Organisation en vue d'obtenir
le remboursement des sommes obtenues illicitement par l'int6ressÿ ou,
subsidiairement, des dommages-int6rÿts, le Fonds avait pu lÿgalement
surseoir ÿ l'examen du droit dventuel de l'int6ress6 ÿ ce qu'il lui soit
vers6 une prime de rapatriement. Le Tribunal a conclu qu'ayant obtenu
partiellement satisfaction, le requ6rant avait droit h l'octroi de d@ens
fix6s ÿ 2 000 euros.

7.  JUGEMENT N° 2111 (6 NOVEMBRE 2001) : CUVILLIER
(N° 4) CONTRE L'ORGANISATION INTERNATIONALE
DU TRAVAIL2°

Plainte concernant l'assujettissement h l'impdt par les autoritOs natio-
nales de la pension d'une fonctionnaire--Compdtenee du Tribunal
pour connaFtre de l 'affaire--Question relative h la reeevabilitd du
?'ecours

La requdrante, qui rdsidait en Suisse, avait dtd fonctionnaire du
BIT de 1959 ÿ 1987 et dtait titulaire d'une pension de retraite depuis
le W mars 1987, date ÿ laquelle elle avait dtd mise au bdndfice d'une
retraite anticipÿe. Depuis lors, elle n'avait cessd de contester tant auprÿs
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des administrations fiscales genevoises et f6ddrales qu'auprbs du BIT
le droit de la Suisse de somnettre sa pension fi l'imp6t. N'ayant jamais
pu obtenir satisfaction et ayant notamment vu rejeter, les 6 d&embre
1996 et 19 juin 1997, les recours qu'elle avait formds devant le Tribunal
fdddral suisse, elle avait saisi le Directeur g6ndral du BIT, le 26 juillet
2000, d'une r&lamation pr6sent6e sur la base de l'article 13.2 du Statut
du personnel <<pour traitement injustifid et incompatible avec le statut
du fonctionnaire ÿ>. Par cette rÿclamation, elle reprochait au BIT d'avoir
laiss6 s'&ablir une situation de non-droit, de s'&re ralli6 fi tort/, la posi-
tion des autorit& suisses et d'avoir m6connu le fait que les << traitements,
dlnoluments et indemnit6s >ÿ faisant l'objet d'une exon6ration fiscale en
vertu de l'article 17, alin6a b de l'Accord de Si6ge conclu entre la Suisse
et I'OIT, concernaient 6galement les pensions. Elle demandait an Direc-
teur gdnÿral :

-- De reconnaitre que la note verbale du 17 d6cembre 1984 de la
Mission permanente de la Suisse adressde aux organisations in-
ternationales 6tablies ii Gen6ve et concernant le r6gime fiscal des
fonctionnaires retraitds en Suisse avait bien 6t6 regue au BIT;

-- De fournir une indication motiv6e sur les suites qu'il entendait
lui donner; et

-- De prendre l'engagement de faire le n6cessaire pour que le tri-
bunal prÿvu par l'article 27 de l'Accord de Siÿge soit constitti&

cette <<rdclalnation>>, le Directeur du Cabinet du Directeur g6nd-
ral r6pondit le 5 septembre 2000 que l'int6ressde ne pouvait se pr6valoir
de l'article 13.2 du Statut du personnel, dÿs lors que ses prdtentions ne
concernaient pas un traitement incompatible avec le Statut, ni un traite-
ment injustifi6 de la part d'un fonctionnaire supdrieur, ni des droits se
rattachant aux fonctions qu'elle avait exerc6es lorsqu'elle &ait en ac-
tivitd. De plus, il 6tait rappeld fi la requ6rante que le Bureau avait ddjiÿ
r6pondu fi ses demandes les 31 juillet et 14 d&embre 1989 et que les
autorit6s suisses ainsi que le Bureau avaient fait savoir d6s le ddbut que
les <<pensions pdriodiques de la Caisse commune des pensions du per-
sonnel des Nations Unies[6taient] soumises/ÿ l'imp6t en Suisse ÿ. Insa-
tisfaite de cette rdponse, l'int&ess6e s'est pourvue devant le Tribunal de
c6ans, demandant l'annulation de la d6cision contenue dans la lettre du
5 septembre 2000.

Aux conclusions de la requdrante, la d6fenderesse opposait l'in-
comp&ence du Tribunal pour connaitre de la requ&e ainsi que diverses
causes d'irrecevabilitE Le Tribunal a nots que le diff6rend concernait le
rejet d'une rdclamation prdsent6e sur la base de l'article13.2 du Statut
du persomÿel et que cette disposition n'assurait en principe de droit fi voir
examiner sa rdclamation suivant la proc6dure qu'elle instituait qu'iÿ un
<ÿ fonctionnaire ÿ> qui estimait pouvoir en bÿnÿficier. Mais le Tribunal ad-
mettait que les relations du fonetionnaire avec les organisations intema-
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tionales ne s'arrÿtaient pas avec la cessation des fonctions [voir en ce sens
le jugement n° 986, Ayoub (no 2), Von KnorritTg, Perret-Nguyen (n° 2) et
Santorelli (1989)]. Au surplus, la competence du Tribunal 6tait limit6e
selon l'article II, paragraphe 1, de son statut, aux <<requates invoquant
l'inobservation, soit quant au fond soit quant ÿ la forme, des stipulations
du contrat d'engagement des fonctionnaires du Bureau international du
Travail et des dispositions du Statut du personnel qui ÿtaient applicables

l'espÿce)>, mais cette disposition n'interdisait pas au Tribunal de se
prononcer sur des requites prÿsentÿes par des fonctionnaires d'organisa-
tions internationales qui n'6taient plus en activit6 et estimaient que, suite

la cessation de leurs fonctions, il avait ÿtÿ portÿ atteinte aux droits et
garanties que leur conf6rait leur statut. Or ce que prÿtendait invoquer la
requÿrante, c'ÿtait l'absence de protection, qu'elle estimait lui ÿtre due,
pour 6tablir son immunit6 fiscale.

Si le Tribunal avait comp6tence pour apprÿcier le bien-fondÿ de la
dÿcision attaquÿe, encore fallait-il, pour que la requite soit admise, que
ses conclusions soient recevables. Sur ce point, les fins de non-recevoir
opposÿes par la dÿfenderesse ne pouvaient qu'ÿtre accueillies. En pre-
mier lieu, il rÿsultait du dossier que si l'int6ressÿe demandait quelle suite
serait donn6e g la note verbale de la Mission pennanente de la Suisse,
cette contestation avait fait l'objet de trÿs nombreuses lettres adressÿes
au BIT auxquelles il avait ÿtÿ r6pondu n6gativement, expressÿment ou
implicitement. En second lieu, les conclusions tendant il ce qu'il soit
enjoint il la dÿfenderesse de faire le nÿcessaire pour que soit constituÿ
le tribunal prÿvu par l'article 27 de l'Accord de Si+ge ÿtaient ÿgalement
in'ecevables ÿ la fois parce qu'elles avaient dÿjg 6t6 rejetÿes par des d6-
cisions pr6c6dentes qui n'avaient pas 6tÿ contestÿes en temps utile. En-
fin, aucun ÿlÿment du dossier ne permettait de penser que l'Organisation
avait manqu6 au devoir de protection qu'elle devait il ses fonctionnaires
et, si besoin ÿtait, fi d'anciens fonctionnaires, et la requÿrante ne pouvait
6videmment remettre en cause devant l'Organisation, ou devant le Tri-
bunal de cÿans, la chose jugÿe par le Tribunal fÿdÿral suisse.

Compte tenu de ce qui pr6cÿde, la requite a ÿtÿ rejetÿe.
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C.--Dÿcisions du Tribunal administratif
de la Banque mondiale21

1.  DIÿCISION N° 241 (26 AVRIL 2001) • LEE CONTRE LA
BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONS-
TRUCTION ET LE DIÿVELOPPEMENT22

Licenciement pour cause de supetfluitO--Disposition 7.01, paragra-
phe 8.02 c du ROglement du personnel en regard du paragra-
phe 8. 02 d de cette mOme disposition--NÿeessitO de nepas s 'en tenir
h une interprOtation littOrale du ROglement du personnel--Obliga-
tion de promouvoir des relations harmonieuses--Contr6le sur les
dÿeisions relevant de la gestion et dupouvoir d'apprÿeiation mana-
gerial-Question de la transparence en pareille matikre--Even-
tualitO d'une discrimination fondOe sur l 'dge-- Vices ayant entachÿ
le proeessus de contr61e administratif--Obligation d'aider le fone-
tionnaire gt retJvuver un emploi

La requÿrante, entree it titre temporaire it la Banque en aofit 1997
en qualitÿ d'assistante de recherche, s'ÿtait vu accorder d'abord une sÿ-
tie d'engagements temporaires puis un engagement pour une duroc de
deux ans, la conversion de son engagement en contrat rÿgulier et deux
promotions; en avril 1991, elle avait pris le titre de chercheur analyste.
La dernibre en date de ses fonctions ÿtait celle de chercheur analyste
la Division macroÿconomique (Afrique-Techniques et families) du Dÿ-
partement de l'Afrique de l'Est (AFTM2). En novembre 1997, un nou-
veau responsable avait pris la tÿte du secteur AFTM2 et, h l'issue de la
rÿorganisation, la requÿrante avait ÿtd informÿe que son poste allait ÿtre
dÿclarÿ superflu.

Elle forma alors un recours, en soutenant que la dÿcision de la Ban-
que de mettre un terme fi ses services pour cause de superfluitÿ en vertu
des paragraphes 8.2 d et 8.03 de la disposition 7.01 du Rÿglement du
personnel ÿtait viciÿe en ce qu'elle ÿtait indfiment motivÿe, constituait
un abus du pouvoir discrÿtionnaire, ÿtait incorrectement motivÿe, ÿtait
entachde de discrimination et pÿchait par manque de transparence. Elle
reprochait en outre fi la Banque de ne pas avoir accords it sa demande
de rÿexamen l'attention voulue et de ne pas l'avoir aidÿe ÿ trouver un
nouvel emploi au sein de la Banque, suite/ÿ la dÿcision dÿclarant son
poste superflu.

S'agissant de cette derniÿre dÿcision, la requÿrante soutenait qu'il
aurait fallu la fonder sur le paragraphe 8.02 e de l'article 7.01 (lÿventail
de qualifications) plut6t que du paragraphe 8.02 d (Rdduction du nombre
des postes). Le Tribunal lui a donnd tort en soulignant qu'aux termes
du paragraphe 8.02 d, <<un poste peut ÿtre dÿclard superflu lorsque le
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Groupe de la Banque dÿtermine sur la base du critÿre d'une saine ad-
ministration ... que certains types ou certaines classes de postes sont
en surnombre)), et que c'ÿtait prÿcisÿment ce qui ÿtait arrivÿ dans le cas
de la requÿrante. Les rÿfÿrences aux qualifications de la requÿrante qui
figuraient dans certains mÿmorandums de la Banque se plagaient dans la
perspective d'une comparaison entre ses compÿtences et aptitudes et cel-
les d'autres chercheurs analystes travaillant dans le D6partement, l'ob-
jectif ÿtant de dÿterminer lequel des postes en cause devait ÿtre dÿclarÿ
superflu. Le Tribunal a rappeld que, comme il l'avait soulignÿ dans sa
dÿcision n° 192, Garcia Mujica (1998), la simple prise en compte par la
dÿfenderesse du facteur des qualifications dans son analyse ne signifiait
pas que la dÿcision de superfluitÿ ffit fondde sur une mise en parallÿle in-
correcte des aptitudes de la requÿrante et de celles que requÿrait un poste
redÿfini comme prÿvu au paragraphe 8.02 c. Au demeurant, a dÿclarÿ le
Tribunal, les quatre bases sur lesquelles la dÿfenderesse pouvait se fon-
der conformÿment au paragraphe 8.02 c pour dÿcider que l'emploi d'un
fonctionnaire ÿtait devenu superflu se chevauehaient et se recoupaient
dans une certaine mesure et les remaniements organisationnels nÿcessi-
tÿs par les besoins changeants de la Banque exigeaient que le Rÿglement
du personnel puisse ÿtre interprÿtÿ autrement que de fagon mathÿmatique
et littÿrale.

La requÿrante prÿtendait d'autre part qu'il avait ÿtÿ mis fin g ses
services parce que le responsable du secteur AFTM2 nourrissait des pre-
ventions contre elle. Le Tribunal a pris acte des trois incidents invoquÿs
par la requÿrante ÿ l'appui de ses allegations mais ajugÿ qu'ils n'ÿtaient
pas probants. I1 a toutefois relevÿ que les trois incidents ÿtaient rÿvÿta-
teurs d'une tension et d'une inimitid dans les relations entre la requÿrante
et le responsable du secteur et qne, d'aprÿs le dossier, la Banque n'avait
pas tenu compte de ces tensions lorsqu'elle avait dÿcidÿ de mettre un
terme ÿ l'emploi d'une fonctionnaire qui ÿtait pourtant/ÿ son service de-
puis longtemps. Le dossier n'indiquait pas non plus que la Banque efit
fait quoi que ce soit pour promouvoir des relations harmonieuses entre la
requÿrante et ses supÿrieurs, comme le prineipe 2.1 des Principes rÿgis-
sant l'emploi des fonctionnaires de la Banque lui en faisait le devoir.

Le Tribunal a jugÿ que la dÿcision de superfluitÿ ÿtait fondÿe sur des
considerations administratives et managÿriales et que le souci de rÿduire
le nombre de ehercheurs analystes dans la section AFTM2, qui avait
conduit it la dÿcision de superfluitY, s'inscrivait dans le cadre des efforts
de la direction pour donner effet ÿ certaines directives de politique gÿ-
nÿrale. Pour justifier sa dÿcision, la dÿfenderesse faisait valoir qu'il ÿtait
nÿcessaire de procÿder fi des compressions pour accroÿtre l'efficacitd et
rÿduire les cofits, notamment du fait que les operations complexes de
simulation, d'analyse et d'ÿlaboration des plans excddaient dans une me-
sure croissante les compÿtences des chercheurs analystes de la section
AFTM2 et devaient atre confides ÿ des fonctionnaires de calibre plus
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levÿ. Le Tribunal a indiquÿ que, mÿme si une telle stratÿgie prÿtait g la
critique, c'dtait fi la direction de choisir une stratÿgie managÿriale visant

amÿliorer la qualitÿ du travail et ÿ rÿduire les coots correspondants et
qu'il s'ÿtait toujours abstenu de substituer son propre j ugement aux op-
tions de politique gÿnÿrale et de management sÿlectionnÿes par le dÿfen-
deur. Le Tribunal a soulignÿ qu'il n'exergait de contr61e sur le pouvoir
d'apprdciation de la direction que pour s'assurer que ce pouvoir n'avait
pas ÿtÿ exercd de maniÿre abusive, discriminatoire, sur la base de motifs
trangers au service ou au mÿpris des rÿgles d'une procedure ÿquitable et

raisonnable [dÿcision n° 5, Saberi (1982), et dÿcision n° 2 185, Ezatkhah
(1998)].

La requÿrante prÿtendait ÿgalement que l'identification du fonc-
tionnaire ÿt licencier n'avait pas ÿtÿ prÿcÿdde du <<processus transparent
d'ÿvaluation de tousles fonctionnaires exergant des fonctions identiques
ou similaires >> prÿvu, par la disposition 7.01, paragraphe 8.03 du Rÿgle-
ment du personnel. A cet ÿgard, le Tribunal a dÿclarÿ que le responsa-
ble du secteur et l'administrateur des ressources hulnaines auraient dfi
conserver une trace de leurs entretiens avec les dirigeants de l'ÿquipe
spÿciale qui avaient travaillÿ avec les trois chercheurs analystes en vue
d'identifier lequel des trois postes devait faire l'objet d'une dÿcision de
superfluitY. N'avaient pas non plus ÿtÿ conserves ni prÿsentds, sous la
signature du responsable du secteur, de compte rendu des rÿsultats de la
comparaison entre les titres des chercheurs analystes en poste, ni, sous
la signature de l'administrateur du personnel, de compte rendu de ses
ventuelles conversations avec des candidats potentiels il un licencie-

ment pour cause de superfluit6. Ces irrÿgularit6s, sans ÿquivaloir/ÿ un
abus du pouvoir discrÿtionnaire, constituaient, comme le prÿtendait la
requÿrante, des vices de proc6dure sur lesquels on ne pouvait fermer
les yeux dans le cadre d'un processus susceptible d'aboutir au licencie-
ment d'une fonctionnaire qui avait travaill6 g la Banque pendant pros de
20 ans. Tout en consid6rant que ces vices de proc6dure justifiaient l'oc-
troi d'une indemnitÿ/ÿ la requ6rante, le Tribunal a n6anmoins estim6 que
le dossier corroborait la thÿse de la Banque selon laquelle l'application
it la requÿrante de la dÿcision de superfluitÿ repr6sentait l'aboutissement
d'un processus visant fi identifier le moins performant des chercheurs
analystes susceptible d'etre licenci6 pour cause de superfiuit6.

La requ6rante soutenait aussi que la d6cision en cause ayait 6t6 prise
en raison de son ÿge mais le Tribunal n'a trouvÿ aucune.preuve ÿ l'appui
de cette allegation. De toute fagon, l'gge n'6tait pas en lui-mÿme un fac-
teur dont la prise en compte suffise it rendre la Banque coupable d'abus
de pouvoir; c'6tait en fait, de l'avis du Tribunal, un 616ment qui imposait
au d6fendeur de faire preuve d'un surcroÿt de prudence avant de d6cider
de licencier une fonctionnaire qui 6tait ÿ son service depuis longtemps
et qui, du fait de son age, avait moins de chance de trouver un emploi
ailleurs.
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La requÿrante critiquait aussi la manibre dont la Banque avait traits
sa demande d'examen administratif de la ddcision de superfluitY, prÿten-
dant que ladite demande n'avait pas ÿtÿ examinde sdrieusement et que
la dÿcision mise en cause avait ÿtÿ confirmde dans la precipitation. Tout
en notant que les conditions dans lesquelles la demande d'examen admi-
nistratif avait ÿtd prÿsentÿe ÿtaient quelque peu imprdcises et confuses,
le Tribunal a relevÿ que la Banque avait consacrd trÿs peu de temps
l'examen au fond de cette demande et que la lettre du 26 fÿvrier 1999 par
laquelle la requÿrante avait ÿtÿ infonnÿe de l'ÿchec de sa dÿmarche dtait
d'une concision inhabitueHe. Le Tribunal a jugs que la Banque n'avait
pas traitd comme elle l'aurait dfi la demande de la requÿrante et que son
refus catÿgorique et non motivÿ d'expliquer fi l'intÿressÿe les raisons sur
lesquelles reposait sa dÿcision de ne pas revenir sur la dÿcision de super-
fluitÿ ou de lui accorder une prolongation de congÿ administratifrevStait
un caractÿre arbitraire et tÿmoignait d'une dÿsinvolture qui justifiait l'oc-
troi d'une indemnitÿ ÿ la requÿrante.

Quant g l'allÿgation de la requÿrante selon laquelle la Banque ne
l'avait pas aidÿe ÿ trouver une nouvelle affectation aprÿs son licencie-
ment, le Tribunal a constatÿ que le dossier n'ÿtablissait rien de tel. Le
fait que ni les efforts de la Banque ni ceux de la requÿrante n'aient ÿtÿ
couronnds de succÿs ne signifiait pas que la Banque n'ait rien fait pour
l'aider : comme l'avait soulignd le Tribunal clans sa dÿcision n° 161,
Arellano (1997), l'obligation de la Banque dans ce domaine ÿtait d'<<uti-
liser les moyens voulus ... et non ... d'obtenir le rÿsultat souhaitÿ)>.

Compte tenu de ce qui prÿcbde, le Tribunal a jugÿ que la dÿcision
de la Banque de mettre fin ÿ l'emploi de la requÿrante pour cause de
superfluitd sur la base de l'article 7.01 du Rÿglement du personnel ne
constituait pas un abus de pouvoir. I1 a toutefois ÿgalement jugÿ que la
maniÿre dont la requÿrante avait ÿtÿ traitÿe par la Banque et dont ses
griefs avaient ÿtÿ examines durant la pdriode critique qui avait immÿdia-
tement prÿcÿdÿ et suivi la dÿcision de licenciement mÿconnaissait son
droit ÿ un traitement ÿquitable. Le Tribunal a accordÿ fi la requÿrante une
indemnitÿ ÿgale ÿ 16 mois de traitement net, plus la somme de 7 297,22
dollars ÿ titre de dÿpens.

2.  DIÿCISION N° 245 (23 JUILLET 2001) : NUNBERG
CONTRE LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA
RECONSTRUCTION ET LE DtÿVELOPPEMENT23

RequOte fondOe sur la prÿtendue insuÿsance d'une augmentation de
o'aitement de 5 % pour remÿdier h une situation de discrimina-
tion fondOe sur le sexe--DOeision relevant du pouvoir discrOtion-
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nah'e--Preuve d'une inOgalitÿ fondde sur le sexe--Une augmen-
tation de 5 % pouvait-elle en l'oeeurrenee Otre eonsidÿrde eomme
juste et raisonnable ?--Obstacle h l 'application d'un proeessus de
• reeonstitution de earriOre-- Octroi d'une somme gt titre de dÿpens
en raison de l 'importanee des questions en jeu

La requ6rante, entr6e ÿ la Banque en novembre 1983 en qualit6 de
consultante en mati6re de gestion du secteur public, s'6tait vu accorder
en octobre 1985 un engagement r6gulier avec le titre de spÿcialiste de
la gestion du secteur public (niveau 23). Elle avait fait l'objet de plu-
sieurs promotions et mutations et avait 6t6 promue au poste de sp6cia-
liste principal de la gestion publique (niveau 25) en juillet 1995. Les
appr6ciations tr6s positives contenues dans ses rapports d'appr6ciation
du comportement professionnel s'6taient traduites par des promotions et
des augmentations annuelles de traitement.

Entre fÿvrier 1992 et avril 1993, une ÿtude des rÿmun6rations, com-
manditÿe conjointement par la Banque et l'Association du personnel,
a 6t6 effectu6e (par les professeurs R. Oaxaca et M. Ransom); il en est
ressorti que, s'agissant des classes 22 it 30, les femmes du groupe I, aux-
quelles appartenait la requ6rante, gagnaient environ 16 % de moins que
les hommes du groupe I. La requ6rante a, sur la base de l'6tude, b6n6fici6
d'une augmentation de 5 % de sa r6mun6ration. Elle a forms des recours
contre ces d6cisions puis a saisi le Tribunal d'une requite contestant
la d6cision de 1995 de lui accorder une augmentation de 5 %, d6cision
qu'elle jugeait incompatible avec le principe de l'6quit6 et qui, selon
elle, n'61iminait pas la discrimination fond6e sur le sexe dont elle ÿtait
victime et ne lui assurait pas un niveau de r6mun6ration 6quitable.

Le Tribunal a, en abordant l'examen de l'affaire, rappel6 qu'fi
l'6gard des d6cisions impliquant l'exercice d'un pouvoir discr6tionnaire,
il avait pour politique g6n6rale de ne pas exercer de contr61e ou faire
pr6valoir son propre jugement il moins que la dÿcision ne soit entach6e
d'abus du pouvoir discr6tionnaire [dÿcision n° 1, de Merode (1981), et
d6cision n° 81, Bertrand (1989)].

Le Tribunal a not6 que le rapport Oaxaca et Ransom 6tait parvenu
la conclusion qu'il y avait des disparit6s entre les r6mun6rations des

femmes du groupe Iet celles des hommes du groupe Iet que ces dispari-
t6s pouvaient, fi concurrence de 9,1% en moyenne, ÿtre attribu6es fi une
iniquit6 fond6e sur le sexe. Mais, a soulign6 le Tribunal, il ne r6sultait
pas de cette conclusion que toutes les femmes du groupe 16talent nÿces-
sairement sous-pay6es/ÿ concurrence de 9,1% et le rapport n'6tablissait
pas non plus que, dans le calcul de sa r6mun6ration, la requdrante ffit
victime d'une iniquit6 fond6e sur le sexe ni/a fortiori, ÿ concurrence de
quelle proportion.

Le Tribunal a d'autre part relev6 que la requ6rante ne s'6tait pas
fond6e exclusivement sur l'analyse statistique du rapport pour ÿtayer ses
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pr4tentions, et avait invoqu4 plusieurs autres thcteurs pour prouver que
le calcul de sa r4mun4ration ÿtait entach4 de discrimination fond4e sur
le sexe mais que la plupart de ces autres facteurs ne rÿsistaient pas
l'examen. Lorsqu'elle affirmait par exemple ÿtre une fonctionnaire de
trÿs bonne qualitÿ mais avoir bÿnÿfici4 d'augmentations de salaire cor-
respondant pour la plupalOt il des services simplement satisfaisants, elle
invoquait, de l'avis du Tribunal, un argument qui, en l'absence d'autres
donnÿes influant sur le calcul des rÿmnnÿrations (comparaisons avec
les <<pairs>>, contraintes budgÿtaires, etc.), n'4tablissait pas l'existence
d'une discrimination fondÿe sur le sexe. En invoquant par ailleurs des
tudes d'ofl il ressortait qu'g des rÿmunÿl?ations de d4part ÿquitables

correspondaient des progressions de rÿmunÿration inÿquitables, la re-
quÿrante n'apportait pas de preuve en rapport avec sa propre situation.
De mSme, en soutenant que le calcul de sa r4munÿration avait ÿtÿ viciÿ
par des prÿjugÿs universellement rÿpandus, en particulier par des pr4-
ventions qui avaient un effet nÿgatif sur les augmentations de salaire
accordÿes aux femmes, la requÿrante avangait, de l'avis du Tribunal, une
thÿse gÿnÿrale sans fournir la preuve qu'elle efit elle-mSme 4tÿ victime
de discrimination.

Le Tribunal a toutefois notÿ'que les conclusions du rappolÿ Oaxaca
et Ransom de 1993 et le fait que la requ4rante avait bÿnÿfici4 d'une aug-
mentation de salaire de 5 % impliquaient que le calcul de sa rÿmunÿra-
tion ÿtait entachÿ d'une iniquit4 en violation du principe 6.1 des Princi-
pes rÿgissant l'emploi du personnel, lequel exigeait que les niveaux de
rÿmunÿration au sein de la Banque soient ÿquitables. Sans doute n'exis-
tait-il aucune preuve que l'une ou l'autre des dÿcisions concernant la
rÿmun4ration de la requ4rante fi3t viciÿe par une intention malicieuse,
mais le principe 6.1 ne subordonnait pas l'existence d'un manquement
l'obligation qui en dÿcoulait/ÿ la presence d'un 41ÿment intentionnel. I1
incombait dÿs lors ÿ la Banque de dÿmontrer que sa dÿcision d'accorder

la requÿrante une augmentation de 5 % apportait un correctif 4quita-
ble et raisonnable au manque d'6quit6 dont son salaire ÿtait entach6 et
qu'elle satisfaisait aux exigences de la justice et de l'impartialit6 [d6ci-
sion n° 81, Bertrand (1989)].

Tout en niant l'existence d'une discrimination ÿ l'6gard de la re-
qu&ante, la Banque pr4tendait qu'elle s'%tait acquitt6e des obligations
qu'elle pouvait avoir envers elle en la mati6re en lui accordant une aug-
mentation de 5 %. Mais, a soulign6 le Tribunal, etle n'avait malheureu-
sement pas expliqu6 comment elle 6tait parvenue ÿ la conclusion que
cette augmentation 6tait sutfisante pour rem6dier ÿ l'injustice. D'un autre
c6t6, l'op&ation de reeonstitution de carriÿre sollicit6e par la requ6rante
semblait au Tribunal, aprÿs r6fiexion, n'ÿtre rien de plus qu'une 4tape
dans un processus complexe. Selon le Tribunal, une telle op6ration pou-
vait permettre de d6terminer si l'injustice dans le calcul de la r4mun6ra-
tion de la requ6rante 6tait supÿrieure ou inf4rieure h la moyenne de 9,1%
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relev6e par Oaxaca et Ransom dans le cas des femmes du groupe Iet si
cette disparit6 ÿtait statistiquement significative; elle pouvait indiquer
sur le plan statistique ce que serait une r6mun6ration 6quitable pour une
personne ayant le profil de la requ6rante en l'absence d'injustice fond6e
sur le sexe. Mais, de l'avis du Tribunal, une telle op6ration ne pouvait
permettre de d6terminer it combien se monterait, dans son cas personnel,
une r6mun6rationjuste et 6quitable.

Eu 6gard aux difficult6s que comportait l'application des r6sultats
d'une op6ration de reconstitution individuelle faisant suite it une reven-
dication de salaire d'une fonctionnaire d6terminÿe et considÿrant que la
valeur des autres m6thodes d'analyse telle que l'enquÿte de cohorte 6tait
reconnue par les experts, le Tribunal s'est dÿclar6 incapable de voir dans
le refus de la Banque de fournir les 616ments requis pour une operation de
reconstitution un manquement aux principes de la justice et de l'6quit6.
Au surplus, des 6tudes ult6rieures, y compris l'enquÿte de cohorte me-
n6e par la Banque, ne r6vÿlaient pas d'injustice fond6e sur le sexe dans
le calcul de la r6mun6ration de la requ6rante et bien que n'ÿtant pas en
mesure, sur la base des piÿces dont il ÿtait saisi, de chiffrer avec preci-
sion l'iniquitÿ que pouvait encore faire apparattre la r6munÿration de la
requ6rante en 1995, le Tribunal a d6clar6 ne pouvoir imputer fi la Banque
un manquement aux principes de la justice ou de l'6quit6 ou voir dans la
d6cision attaquÿe un abus du pouvoir discr6tionnaire.

Le Tribunal, tout en partageant les craintes de la requ6rante quant
l'6ventuelle existence d'une discrimination fond6e sur le sexe dans

la structure des r6mun6rations au sein de la Banque, discrimination qui
avait, selon lui, sa source non dans une volont6 d61ib6r6e mais dans les
r6alit6s de la vie sociale, a d6clar6 ÿtre conscient des efforts que d6ployait
la Banque pour rem6dier ÿ ce type de discrimination. En l'espÿce, le Tri-
bunal ne pouvait conclure ÿ l'existence d'une discrimination sp6cifique
/ÿ l'ÿgard de la requ6rante une fois l'augmentation de 5 % concÿd6e par
la Banque, 6tant donn6 que ni les preuves se rapportant ÿ la situation de
l'int6ressÿe ni les ÿtudes men6es par la Banque ne venaient 6tayer une
telle conclusion et qu'il n'y avait pas de raison d6cisive d'appliquer la
m6thodologie propos6e par la requ6rante.

Le Tribunal a rejetÿ la requite eta ordonn6 le versement ÿ la requ6-
rante, vu l'importance des questions juridiques qu'elle avait soulev6es,
d'une somme de 11 845,88 dollars ÿt titre de d6pens.
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D.--Dÿcisions du Tribunal administratif
du Fonds monÿtaire international24

JUGEMENT N° 2001-1 (30 MARS 2001) : SUCCESSION DE
M. <<D >> CONTRE LE FONDS MONIÿTAIRE INTERNA-
TIONAL25

Recevabilit6 de la requOte--Comp6tence du Tribunal en vertu de l'ar-
ticle 11 de son statut--Rkgle de l'Opuisement des recomw 6nonc&
h l'article V--hnportance du respect des dOlais--Circonstances
exceptionnelles excusant le non-respect des dÿlais

M. <<D >), fonctionnaire retraitÿ de la Banque mondiale, 6tait affili6
un plan d'assurance m6dicale (avec couverture familiale) fonctionnant

sous l'6gide du Fonds mon6taire international. En mai 1998, alors qu'il
6tait en traitement pour un cancer du poumon qui avait m6tastas6, il
s'ÿtait rendu avec l'autorisation de son m6decin dans son pays d'origine
pour r6gler des affaires personnelles; il y avait contractÿ une pneumonie
et avait dfi ÿtre mis sous assistance respiratoire. Les enfants adultes de
M. << D >> qui avaient fait le voyage avec lui avaient jug6 << dÿplorables >>
ses conditions d'hospitalisation et avaient dÿcidÿ, en consultation avec
les m6decins de l'endroit, de faire ÿvacuer leur p6re sur le Maryland
Hospital off il 6tait auparavant en traitement, lÿvacuÿ le 2 juin, M. <<D>>
tait dÿcÿd6 en septembre 1998.

Le remboursement des frais affÿrents h l'ÿvacuation mÿdicale du de
eujus en mai-juin 1998 ayant 6tÿ refusÿ sur la base des dispositions du
Plan d'assurance m6dicale, la succession de M. ÿ< D)), reprÿsentÿe par son
exÿcuteur testamentaire, Mme <ÿD>> (fille de M. ÿD))) avait contestÿ la
dÿcision. Le Fonds avait, dans sa rÿplique ÿ la requite introduite devant le
Tribunal administratif, requis le classement sans suite de l'affaire au motif
que la partie demanderesse 6tait pass6e outre ÿ l'article V du statut du Tri-
bunal qui exigeait que, d6s lots que le Fonds avait pr6vu des voies de re-
cours administratives pour le r6glement des diff6rends susceptibles d'etre
invoquÿes dans le cas d'espÿce, le Tribunal ne pouvait ÿtre saisi qu'une
fois 6puis6es les voies de recours en question. Comme une demande de
classement sans suite suspendait le d61ai dans lequel la r6plique devait
tre soumise jusqu'ÿ ce qu'il ait ÿtÿ statu6 h son sujet, le Tribunal n'avait
ce stade ÿ trancher que la question de la recevabilit6 de la requite.

Le Tribunal, examinant tout d'abord la question de savoir s'il avait
competence rationepersonae ÿt l'6gard de la succession de M. <<D>>, a
conclu qu'il avait comp6tence pour connaÿtre de la requite sur la base de
l'article II de son statut et ce pour deux raisons : a) le commentaire qui
accompagnait le statut donnait une liste non exhaustive des personnes
relevant de la comp6tence du Tribunal : ces personnes incluaient par
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exemple les b6n6ficiaires du Plan d'assurance m6dicale autres que les
membres du personnel. D'autres personnes se trouvant dans la situation
de la requ6rante, ÿpar exemple)), pouvaient atre ÿdncluses)); et b) en
raison de l'esprit du statut et de la structure du programme de prestations
du Fonds qui voulaient que les fonctionnaires en cause puissent 6tendre

un ayant droit qui n'ÿtait pas membre du Fonds le b6n6fice des presta-
tions d'assurance.

Passant ÿ la question de savoir si la partie demanderesse avait 6puis6
tousles recours comme l'exigeait l'article V du statut, le Tribunal a rap-
pel6 que la r+gle en cause avait un double objectif : ouvrir la voie gun
rÿglement du diff6rend et permettre l'6tablissement d'un dossier d6taill6
au cas off l'affaire ferait finalement l'objet d'une proc6dure contentieuse.
Le commentaire du statut soulignait que le Tribunal ne devait intervenir
qu'en dernier ressort une fois que l'Administration avait 6t6 pleinement
mise en mesure de d6terminer si des mesures correctives s'imposaient.
Le Tribunal a soulign6 qu'en l'espÿce il n'6tait pas contest6 que la re-
qu6rante avait respectÿ routes les proc6dures et tousles d61ais saufpour
ce qui 6tait de la d6marche initiale pr6vue par la section 6.03 qui exigeait
que le chef de la Division des prestations soit saisi d'une demande d'exa-
men administratif dans les trois mois de la d6cision de refus.

Le Tribunal a en outre rappel6 que, de l'avis des tribunaux admi-
nistratifs internationaux, il importait de veiller non seulement h ce que
la rÿgle de l'6puisement des recours internes soit observ6e, mais aussi
ce que le processus se d6roule dans les d61ais et que le respect des dÿlais
avait un lien direct avec l'objet de l'examen administratif:

Si les voies de recours sont exerc6es rapidement, l'institution
peut rectifier sans tarder des erreurs 6ventuelles--ÿ un moment off
la m6moire des faits est encore fraÿche, off les documents ont route
chance d'etre ais6ment disponibles et off les d6cisions contest6es se
prÿtent mieux hun rÿglement amiable. Un tel rÿsultat serait beau-
coup plus difficile h atteindre si le Tribunal tol6rait que les voies
de recours en cause soient, sans justification, tardivement utilis6es
[d6cision n° 41 du Tribunal administratif de la Banque asiatique de
dÿveloppement ÿ, Alcartado (1998)].
Aussi n'6tait-il pas rare, a signal6 le Tribunal, que les tribunaux ad-

ministratifs dÿclarent des requites irrecevables au motif que les recours
administratifs dont la dÿcision attaqu6e pouvait faire l'objet en vertu des
rÿgles relatives ÿt l'6puisement des recours figurant dans leurs statuts res-
pectifs n'avaient pas ÿt6 exerc6s en temps utile.

Le Tribunal a ÿgalement not6 que, lorsqu'il v6rifiait si les r+gles
statutaires relatives ÿ l'6puisement des recours administratifs avaient 6t6
respect6es, les tribunaux internationaux avaient parfois fi d6terminer ÿt la
demande des plaideurs si des circonstances exceptionnelles pouvaient
justifier une d6rogation ÿ l'obligation d'observer les dÿlais dans lesquels
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les proc6dures d'examen devaient ÿtre intentÿes. Le Tribunal a nots/ÿ
cet 6gard que le statut du Tribunal administratif du Fonds admettait la
possibilit6 de ÿ circonstances exceptionnelles)).

En l'espÿce, le Tribunal a notÿ que le principal argument invoquÿ
par la requ6rante pour faire admettre l'existence de circonstances ex-
ceptionnelles ÿtait qu'elle n'avait pas 6t6 inform6e en temps utile des
procedures d'examen du Fonds. Elle soutenait en outre que, n'6tant pas
fonctionnaire, elle n'avait pas ace,s aux sources d'information normale-
ment accessibles au sein du Fonds touchant les proc6dures de rÿglement
des diff6rends. La dÿfenderesse rÿtorquait qu'elle avait pour adversaire
une personne ÿelairÿe et fort instruite qui ne s'ÿtait pas raisonnablement
employee ÿ se renseigner sur les procedures administratives du Fonds.

Lajurisprudence indiquait, a soulignÿ le Tribunal, qu'en rÿgle gÿnÿ-
rale le d6faut de notification quant aux procedures d'examen n'excusait
pas un manquement aux obligations que comportaient ces procedures
[voir par exemple d6eision n° 174 du Tribunal administratif de la Ban-
que internationale pour la reconstruction et le d6veloppement, d6cision
n° 174, Guya (1997)]. Cela dit, a ajout6 le Tribunal, Mme ÿD)) n'avait
jamais ÿtÿ fonctionnaire du Fonds et ne pouvait pas ÿtre pr6sumÿe avoir
eu ace,s aux informations sur le rÿglement des diffÿrends dont les fonc-
tionnaires recevaient communication. Le Tribunal a ÿgalement jug6 si-
gnificatif que chaque lois que la requÿrante avait ÿtÿ informÿe des pro-
cÿdures it suivre, elle avait respectÿ les dÿlais. Le Tribunal a aussi relevÿ
que le dÿfendeur avait fait montre de certaines hÿsitations sur le point
de savoir si Mme ÿD)) ÿtait tenue de suivre les procedures d'examen et
qu'il convenait done de faire preuve de souplesse dans l'application de
ees procedures [voir d6cision n° 78 du Tribunal administratif de la Ban-
que internationale pour la reconstruction et le dÿveloppement, Robinson
(1989)]. Le Tribunal a conclu qu'en l'espÿce il incombait au Fonds d'in-
former Mme ÿD)) qui pouvait d'autant moins ÿtre prÿsumÿe connaÿtre
dans le d6tail les recours qui lui ÿtaient ouverts que, dans le rapport du
m6decin ext6rieur, le Fonds lui avait donnÿ l'impression qu'elle avait
6puisÿ toutes les voies qui lui ÿtaient ouvertes.

Le Tribunal a en consequence rejetÿ la motion de classement sans
suite, 6tant entendu que la rÿponse du Fonds, la rÿplique de la requÿrante
et la duplique du Fonds lui seraient soumises en temps voulu conformÿ-
ment au calendrier pr6vu par le Rÿglement du personnel.
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NOTES

i En raison du nombre important des jugements qui ont 6t6 rendus en 2001 par les
Tribunaux administratifs des Nations Unies et des organisations intergouvernementales
qui lui sont relides, seuls les jugements pr6sentant un int6rÿt g6n6ral ont 6t6 r6sum6s dans
la prÿsente ÿdition de l'Annuaire. Pour le texte int6gral de la s6rie complete des jugements
rendus par les trois tribunaux, ÿ savoir les jugements n°ÿ 901 ÿ 1040 du Tribunal admi-
nistratif des Nations Unies, les jugements n°s 2003 ÿ 2118 du Tribunal administratif de
l'Organisation internationale du Travail, les d6cisions n°s 238 ÿ 259 du Tribunal adminis-
tratif de la Banque mondiale et les jugements n°s 2001-1 et 2002-2 du Tribunal adminis-
tratif du Fonds mondtaire international, voir, respectivement, documents AT/DEC/901
AT/DEC/1040; Jugements du Tribunal admhfistratif de l'Organisation internationale du
Travail : quatre-vingt-dixiOme gt quatre-vingt-douzibnm sessions ordinah'es; Rapports du

Ttqbtmal admhfistratif de la Banque mondiale, 2001; et Tribunal administratif du Fonds
mon6taire international, 2001.

z Aux termes de l'article 2 de son Statut, le Tribunal administratif des Nations Unies
est comp6tent pour connaÿta'e des requites invoquant l'inobservation du contrat d'engage-
ment des fonctionnaires du Secr6tariat de l'Organisation des Nations Unies ou des condi-
tions d'emploi de ces fonctionnaires, et pour statuer sur lesdites requites.

Le Tribunal est ouvert : a) h tout fonctionnaire du Secr6tariat des Nations Unies,
mÿme si son emploi a cessÿ, ainsi qu'il toute personne qui a suceÿd6 morlis cattsa aux
droits du fonctionnaire; et b) h toute personne qui peut justifier de droi(s r6sultant d'un
contrat d'engagement ou de conditions d'emploi, notamment des dispositions du Statut du
personnel et de tout r+glement dont aurait pu se pr6valoir le fonctionnaire.

L'article 14 du statut dispose que la competence du Tribunal peut ÿtre 6tendue ÿ toute
institution spÿcialis6e reli6e ÿ l'Organisation des Nations Unies conform6ment aux Articles
57 et 63 de la Charte des Nations Unies, dans des conditions h fixer par un accord que le Se-
crÿtaire gÿnÿral des Nations Unies conclura avec elle h cet effet. Des accords de ce type ont
6t6 conclus, confonn6ment aux dispositions pr6citÿes, avec deux organisations spÿcialis6es
: l'Organisation de l'aviation civile internationale et l'Organisation maritime internationale.
En outre, le Tribunal est comp6tent pour connaJtre des requites invoquant l'inobservation
des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, y compris
les requites des fonctionnaires du Tribunal international du droit de la mer.

3 M. Mayer Gabay, pr6sident; Mme Marsha A. Echols et Mme Brigitte Stern, mem-
bres.

4 M. Kevin Haugh, vice-prÿsident, assurant la prÿsidence; M. Spyridos Flogaitis et
M. Omer Yousif Bireedo, membres.

5 M. Mayer Gabay, president, Mme Marsha A. Echols et Mine Brigitte Stern, mem-
bres.

6 M. Julio Barboza, premier vice-prÿsident; M. Kevin Haugh, deuxiÿme vice-prÿsi-
dent; Mme Brigitte Stern, membre.

7 M. Kevin Haugh, vice-pr6sident, assurant la prÿsidence; M. Omer YousifBireedo et
Mme Bfigitte Stern, membres.

8 M. Kevin Haugh, deuxiÿme vice-prÿsident, assurant la prÿsidence; Mine Marsha
A. Echols et M. Spyridon Flogaitis, membres.

9 M. Mayer Gabay, prdsident, M. Julio Barboza, vice-pr6sident; M. Spyridon Flogai-
tis, membre.

10 M. Mayer Gabay, pr6sident, Mme Marsha A. Eehols et M. Spyridon Flogaitis,
membres.

n M. Kevin Haugh, vice-Prÿsident, assurant la prÿsidence; Mme Marsha A. Echols et
M. Omer Yousif Bireedo, membres.
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12 M. Mayer Gabay, president; M. Spyridon Flogaitis et Mme Brigitte Stem, mem-
bres. Voir dgalement le jngement du FM1 n° 2001-2 [M. ((P)ÿ Oÿ° 2) c. le FM1]; le Tribunal
du FMI a ÿgalement eu fi connMtre d'une affaire concernant le droit d'une ex-6pouse ÿ une
pension du chefd'un fonctionnaire.

3 Le Tribunal administratif de I'OIT est comp6tent pour connMtre des requites invo-
quant l'inobservation, soit quant au fond, soit quant ÿ la forme, des stipulations du contrat
d'engagement des fonctionnaires ou des dispositions du statut du personne! du Bureau
international du Travail et de celui de toutes les autres organisations internationales qui
reconnaissent la comp6tence du Tribunal, it savoir au 31 d6cembre 2001 : l'Organisation
mondiale de la santÿ [y compris l'Organisation panam6ricaine de la sant6 (PAHO)], l'Or-
ganisation des Nations Unies pour l'6ducation, la science et la culture, l'Uuion interna-
tionale des tÿMcommunications, l'Organisation m6tÿorologique mondiale, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation europ6enne pour la
recherche nuclÿaire, l'Accord gÿnÿral sur les tarifs douaniers et le commerce, l'Agence
intemationale de l'ÿnergie atomique, l'Organisation mondiale de la propriÿtd intellectuelle,
l'Organisation eurolSÿenne pour la sÿcuritÿ du trafic aÿrien, l'Union postale universelle,
l'Organisation europÿenne des brevets, l'Organisation europ6enne pour des ÿ'echerches
astronomiques dans l'hÿmisphÿre austral, le Conseil intergouvememental des pays impor-
tateurs de cuivre, l'Association europ6enne de libre-ÿchange, l'Union interparlementaire,
le Laboratoire europÿen de biologic molÿculaire, l'Organisation mondiale du tourisme, le
Centre africain de recherche et de formation en matiÿre d'administration du dÿveloppe-
ment, le Bureau central des transports ferroviaires internationaux, le Centre international
pour l'em'egistrement des matricules, l'Office international des 6pizooties, l'Organisation
des Nations Unies pour le dÿveloppement industriel, l'Organisation internationale de po-
lice criminelle (Interpol), le Fonds international de d6veloppement agricole, l'Union inter-
nationale pour la protection des obtentions v6g6tales, le Conseil de cooperation douaniÿre,
la Cour de justice de l'Association europ6enne de libre-ÿchange, l'Autorit6 de surveillance
de l'Association europ6enne de libre-6change, le Service internatiorial de la recherche
agronomique nationale, l'Organisation intemationale pour les migrations, le Centre inter-
national de g6nie g6n6tique et de biotechnologie, l'Organisation pour l'interdiction des ar-
rues chimiques, l'Organisation hydrographique internationale, la Conference de la Charte
europfenne de l'6nergie, la F6d6ration internationale des Sociÿtÿs de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge, la Commission pr6paratoire de l'Organisation du Trait6 d'interdic-
tion complete des essais nucl6aires, l'Organisation europ6enne et m6diterran6enne pour
la protection des plantes et l'Institut international des ressources photogÿniques. Le Tribu-
nal est en outre comp6tent pour connMtre des diffÿrends auxquels donne lieu l'ex6cution
de certains contrats pour l'Organisation intemationale du Travail ainsi qne des diffÿrends
concemant I'application du rÿglement de l'auciemÿe Caisse des pensions de l'Organisation
intemationale du Travail.

M. Michel Gentot, President; Mme Mella Carroll, vice-prÿsidente; M. James
K. Hngessen, juge.

5 Mme Mella Carroll, vice-pr6sidente; M. James K. Hugessen et Mme Flerida Ruth
P. Romero, juges.

16 M. Michel Gentot, president; Mme Mella Carroll, vice-pr6sidente; M. James
K. Hugessen, juge.

7 M. Michel Gentot, president; MM. Jean-Frangois Egli et Seydou Ba, juges.

8 M. Michel Gentot, pr6sident; Mine Mella Carroll, vice-pr6sidente; MM. Jean-Fran-
cois Egli et Seydou Ba, juges.

t9 M. Michel Gentot, president; Mine Mella Carroll, vice-prÿsidente; M. Jean-Fran-
90is Egli, juge.

20         'M. Michel Gentot, pr6sident; Mine IVlella Carroll, vice-prÿsidente; Mine Hildegard
Rond6n de Sans6, juge.
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21 Le Tribunal administratif de la Banque mondiale est comp6tent pour connaÿtre de
route requite d'un agent du Groupe de la Banque (l'expression ÿGroupe de la Banque>>
d6signant collectivement aux fins du Statut du Tribunal la Banque intemationale pour la
reconstruction et le d6veloppement, l'Association intemationale de d6veloppement et la
Soci6t6 financiÿre internationale) invoquant l'inobservation de son contrat d'eugagement
ou de ses conditions d'emploi, y compris de toutes dispositions pertinentes des rÿgles et
rÿglements en vigueur au moment de l'inobservation invoquÿe. Le Tribunal est ouvert ÿt
tout agent actuel ou ancien du personnel du Groupe de la Banque, ÿt toute personne qui
est justifi6e ÿ se prÿvaloir d'un droit d'un agent en qualitÿ de reprÿsentant personnel ou
en raison du dÿcÿs dudit agent, et ÿ route personne pouvant pr6tendre, parce qu'elle a ÿtÿ
d6sign6e ou pour toute autre raison, ÿ un versement en vertu d'une disposition du r6gime
des pensions du personnel.

22 M. Francisco Orrego Vicufia, vice-pr6sident, assurant la prÿsidence, M. Thio Su
Mien, vice-prÿSsident; MM. A. Kamat Abul-Magd et Bola A. Ajibola, juges.

23 M. Robert A. Gorman, president; M. Francisco Orrego Vicufia et M. Thio Su Mien,
vice-prÿsidents; M. A. Kamal Abul-Magd, M. Bola A. Ajibola, Mme Elizabeth Evatt et
M. Jan Paulsson, juges.

24 Le Tribunal administratifdu Fonds mon6taire international a commencÿ h fonction-
ner le let janvier 1994. I1 est competent pour conna]tre de toute dÿcision relative h l'emploi
prise par le Fonds h partir du 15 octobre 1992.

2s M. Stephen M. Schwebel, president; MM. Nisuke Ando et Michel Gentot, juges
associÿs.
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Chapitre VI

CHOIX D'AVIS JURIDIQUES DES SECRIÿTARIATS DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES
ORGANISATIONS   INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIIÿES

A.--Avis juridiques du Secretariat de l'Organisation
des Nations Unies

(publiÿs ou ÿtablis par le Bureau des affaires juridiques)

QUESTIONS DE RESPONSABILITIÿ

, RIÿGLEMENT  DES  SOMMES  A  VERSER  A  LA  SUITE  DE
RIÿCLAMATIONS--RESPONSABILITIÿ    FINANCIIÿRE    RE-
LEVANT  DU  DROIT  PRIVIÿ--PROC!ÿDURES  DE  RIÿGLE-
MENT--CONSIDIÿRATIONS D'ORDRE BUDGIÿTAIRE

Mÿmorandum adressÿ au Contr6leur

I.--INTRODUCTION ET RIÿSUMIÿ DES  CONCLUSIONS

1.  Je me r6fbre ÿt votre question concernant le rbglement des som-
mes it verser ÿ la suite de r6clamations et les conditions dans lesquelles
ces versements doivent s'effectuer.

2.  Vous nous consultez sur les textes de base rÿgissant le rÿgle-
ment des sommes que le Bureau des affaires juridiques a recommand6 de
verser ÿ la suite de rÿclamations et sur les modalit6s de tels versements. A
cet 6gard, vous notez que le Rÿglement financier et les r+gles de gestion
financiÿre ne pr6voient pas expressÿment le versement de sommes dans
le cas de figure consider& Vous vous r&6rez 6galement g la rÿgle 110.1
des rÿgles de gestion financiÿre qui exige << le non-d6passement des cr&
dits votes et leur approbation aux seules fins approuv6es par l'Assemblÿe
g,ÿnÿrale >>.

3.  La question que vous soulevez est importante. Pour y rÿpondre,
il taut prendre en compte non seulement le pouvoir inherent de l'Orga-
nisation de s'obliger sur le plan du droit privÿ et son obligation de faire
face en pareil cas it ses obligations financiÿres, mais aussi les divers tex-
tes applicables et la pratique bien ÿtablie de l'Organisation. I1 est fi noter

cet ÿgard que l'Assemblÿe gÿnÿrale a ÿtÿ avisÿe eta pris note de cette
pratique.
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II.-- OBSERVATIONS GIÿNIÿRALES

A.--Statutjuridique de l'Organisation

4.  Je crois opportun de rappeler en commengant qu'ÿtant donnÿ
qu'elle jouit de la personnalitÿ juridique internationaleI, il est &abli
que l'Organisation peut contracter des obligations et assumer des res-
ponsabilitds relevant du droit privd2. Ces obligations et responsabilitds
peuvent rdsulter, par exemple, des contrats que conclut l'Organisation.
La capacitÿ de l'Organisation de eonclure des contrats est ÿgalement
prÿvue dans la Convention sur les privileges et immunitÿs des Nations
Unies, article I, section 13. Le pouvoir de l'Organisation de faire droit
aux rÿclamations auxque!les peuvent donner lieu de tels contrats et aux
autres types de rÿclamations mettant en jeu la responsabilitÿ de l'Or-
ganisation, par exemple en cas de dommage ou d'atteinte/ÿ l'intÿgritÿ
physique causes par l'Organisation fi des biens ou ÿt des personnes, est
refl&6/ÿ l'article 29 de la Convention sur les privileges et immunjtÿs des
Nations Unies ainsi que dans la pratique, ÿtablie de longue date, de l'Or-
ganisation it l'ÿgard de telles demandes4. Cette pratique a ÿtÿ signalÿe/t
l'attention de l'Assemblÿe gÿnÿrale qui l'a approuvÿe (voir la suite du
present avis). I1 est done reconnu que l'Organisation peut voir sa respon-
sabilitÿ engagÿe sur le plan du droit privÿ et que l'Administration peut
prendre les dispositions requises en pareil cas, ce que confinne le fait que
l'Assemblÿe gÿnÿrale a fixÿ des limites pour divers types de responsabi-
litÿ de cette nature. Ainsi, dans le Rbglement n° 4 relatif au Sibge intitulÿ
,Limitation des dommages-intÿr&s exigibles ÿ raison d'actes smwenant

l'intdrieur du District administratif du Siÿge)) adopt6 par l'Assemblÿe
g,6nÿrate dans sa rÿsolution 41/210 du 11 d&embre 1986, l'Assemblde a
fixÿ le plafond des dommages-intÿrÿts auxquels une tierce personne peut
prÿtendre en cas de blessure subie it l'intÿrieur du District administratif.
Dans sa rÿsolution 52/247 du 26 juin 1998, l'Assembl6e gÿnÿrale a fix6
les limites temporelles et financiÿres auxquelles sont assujetties les rd-
clamations au titre de la responsabilitÿ civile dans le cadre des operations
de maintien de la paix.

B. --Procedures h suivre pour le rkglement
des rÿclamations relevant du droit privÿ

5.  Aux termes de l'article VIII, section 29, de la Convention sur
les privileges et imlnunitÿs des Nations Unies, l'Organisation dolt prd-
voir des modes de rbglement appropriÿs pour entre autres (ÿ les diffÿrends
en matibre de contrats ou autres diffÿrends de droit privÿ dans lesquels
l'Organisation serait partie)). Dans une ÿtude prÿparÿe pour la Commis-
sion du droit international en 1967 sur la pratique de l'Organisation des
Nations Unies, des institutions spdcialisdes et de l'Agence internationale
de l'ÿnergie atomique en ce qui eoncerne leur statut juridique, leurs pri-
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vilÿges et leurs immunitÿs, le Secretariat a indiqug que les rÿclamations
dirigÿes contre l'Organisation qui ont pour origine des contrats com-
merciaux ont ÿtÿ rÿglÿes en recourant it la nÿgociation ou fi l'arbitrage et
que d'autres rdclamations relevant du droit privÿ concernant par exemple
les dommages personnels subis dans les locaux de l'Organisation des
Nations Unies ont ÿtÿ rÿglÿes /ÿ l'amiable, par exemple en faisant in-
tervenir des mÿcanismes d'assurance dans le cas de blessure imputable

l'utilisation de vÿhicules des Nations Unies ou par transaction entre
l'Organisation et la partie lÿsÿe5.

6.  En 1995, le Secrÿtaire gÿnÿral a prÿsentÿ ÿ l'Assemblÿegÿnÿ-
rale un rapport d'ensemble sur les modalitÿs raises en place par l'Orga-
nisation pour s'acquitter de l'obligation en cause dans toute une sdrie de
textes : contrats et accords de bail, r6clamations formul6es par des tiers
ayant subi des dommages corporels (d6pourvues de liens avec le main-
tien de la paix) et r6clamations pr6sentant un lien avec les op6rations
de maintien de la paix6. Comme l'indique ce rapport, des proc6dures
spÿcifiques ont 6t6 pr6vues pour certains types de r6clamations mais le
principal mode de rÿglement utilisÿ par l'Organisation des Nations Unies
pour mettre en eeuvre l'article VIII, section 29, de la Convention est le
rÿglement amiable, si possible par voie de n6gociation ou, dans certains
cas, par recours ÿ l'assurance et, si le rbglement amiable se r6vÿle im-
possible, la soumission des r6clamations it un mode formel de rÿglement
des diff6rends, g6n6ralement l'arbitrage. Les r6clamations sont soumises

l'arbitrage conform6ment aux clauses d'arbitrage contenues dans les
contrats conclus par l'Organisation et, dans le cas des r6ctamations qui ne
sont pas d'origine contractuelle conform6ment ÿ des accords d'arbitrage
nÿgociÿs et conclus par l'Organisation des Nations Unies, avec l'auteur
de la rÿclamation. L'Assemblÿe gÿnÿrale a pris note du rapport7.

7.  Les procedures de rÿglement des r6clamafions ÿmanant de
tiers qui sont pr6sentÿes dans le contexte d'opÿrations de maintien de
la paix ont ÿtÿ dÿcrites par le Secrÿtaire gÿnÿral ÿ l'Assemblÿe g6n6rale
en 19968, et ce, comme suite it une recommandation du Comit6 consul-
tatif pour les questions administratives et budg6taires9 que l'Assembl6e
a faite sienneÿ° : le Secr6taire g6n6ral a 6t6 invit6 ÿ concevoir et ÿ pro-
poser des mesures et des proc6dures permettant de r6gler simplement,
efficacement et promptement les r6clamations pr6sentÿes par des tiers
et ÿ fixer les limites de la responsabilit6 que l'Organisation des Nations
Unies peut encourir en presence de telles rÿclamationsÿ. Ces proc6dures
consistent tout d'abord, elles aussi, dans le recours au rÿglement amiable
chaque lois que possible; en cas d'6chec, des proc6dures de rÿglement
formelles peuvent ÿtre utilis6es. Bien que les accords sur le statut des
Forces conclus par l'Organisation des Nations Unies avec les pays h6-
tes pr6voient l'institution d'une commission permanente de r6clamation
pour le rÿglement des r6clamations formelles, ce mÿcanisme n'a pas/ÿ ce
jour 6t6 utilisd ainsi qu'il est signal6 darts le rapport du Secrÿtaire g6n6-
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ral. En fait, les r6clamations 4manant de tiers qui n'ont pas 6t6 r6gl6es h
l'amiable ont 4t4 soumises ÿ l'arbitrage.

8.  L'4tude a 6t6 favorablement accueillie par le Comit4 consulta-
tif12 eta 6t6 approuv6e par l'Assembl6e g6n4rale dans sa r4solution 51/13
du 4 novembre 1996 par laquelle l'Assembl4e a pri6 le Secr4taire g6n4ral
d'61aborer des mesures pr4cises aux fins de l'application des principes
expos4s darts son rapport, en particulier des mesures visant/ÿ fixer les
limites de la responsabilitÿ de l'Organisation. Le Secr4taire g4n6ral a re-
command6 de telles mesures dans un rapport de suivi soumis en 199713.
Les mesures recommand4es ont 4t6 adopt6es par l'Assembl4e g6n6rale
dans sa r4solution 52/247 du 26 juin 1998.

III. --ANALYSE

A.--R6le du SecrOtariat en ce qui concerne
les procedures de rOglement

9.  Le r61e et le mandat des divers services du Secretariat qui inter-
vielment dans la n4gociation des rhglements ont 4t4 d4crits fi l'Assemblde
g4n4rale par le Secrÿtaire gÿn4ral en 199914. Ainsi qu'il est indiquÿ au
paragraphe 11 du rapport, le Bureau des affaires juridiques peut, aprÿs
avoir analysÿ les questions de fait et de droit, recormnander ÿ<un r4gle-
ment fi l'amiable fondÿ sur une ÿvaluation du degrÿ de responsabilit4 de
l'Organisation et sur les coots en temps, en argent et en efforts aff4rents fi
l'arbitrage. L'avis du Secrÿtaire g4n4ral adjoint fi la gestion et du Contr6-
leur est g4n4ralement sollicit4 pour fixer le montant h r4gler avant que ne
d6butent les n4gociations avec le fournisseur ... Si un accord de principe
peut ÿtre conclu entre l'Organisation et le fournisseur, la documentation
officielle concernant le rhglement de l'affaire est ÿtablie par le Bureau
des affaires juridiques et soumise pour signature au Secr4taire g6nÿral
adjoint it la gestion, au Contr61eur et au foumisseur.)) Cette partie du
rapport concerne le rhglement des rÿclamations d'origine contractuelle
mais, c'est, en gros, la m4me m4thode que l'on applique pour les autres
types de r4clamations relevant du droit priv& Outre le rapport susvis4, le
Seer4taire gÿnÿral a prÿc4demment pr4sent4 ii l'Assembl4e gÿn6rale une
description de la pratique selon laquelle l'autorisation de ndgocier les mo-
dalitÿs de rÿglement recommand4es par le Bureau des affaires juridiques
est demand4e au Contr61eur, qui signe, le moment venu, la documenta-
tion contenant le rhglement d4finitif (accords de rhglement et d4charges
par exemple)Is. Cette pratique est conforme fi la rhgle 106.1 des rhgles de
gestion financihre congue comme suit : <ÿ I1 ne peut 4tre contractd d'enga-
gement provisionnel ni engag4 ou effectu6 de ddpenses imputables sur
quelque fonds que ce soit sans l'autorisation ÿcrite du Contr61eur.))

10.  Comme on l'a indiquÿ plus haut, les rhglements recommand4s
par le Bureau des affaires juridiques sont fondds sur son apprdciation du
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degr6 de responsabilit6 juridique qui incombe ÿ l'Organisation et sur tes
frais auxquels elle aurait h faire face si l'affaire devait ÿtre soumise
l'arbitrage faute de rÿglement amiable. I1 est il noter que la responsabilit6
de l'Organisation envers un tiers est ind6pendante de sa r6glementation
et de ses modalit6s de fonctionnement en matiÿre financiÿre. A, cet ÿgard,
la Cour internationale de Justice a d6clar6 dans deux avis consultatifs que
si l'Assembl6e g6n6rale ale pouvoir d'approuver le budget de l'Organi-
sation, elle est imp6rativement tenue d'honorer les obligations dont l'Or-
ganisation est dÿbitrice; voir Effet dejugements du Tribunal administra-
tif des Nations Unies accordant indemnitÿ (C.LJ. Recueil 1954, p. 47)
et Certaines ddpenses des Nations Unies (C.LJ. Reeueil 1962, p. 151).
Cette obligation d6coule 6galement des principes g6n6raux du droit.

B.--R&glement financier et rOgles de gestion financi&re

11.  La rÿgle 104.1 des rÿgles de gestion financiÿre est congue
comme suit : <<Une d6pense ne peut ÿtre r6guliÿrement engag6e que
si elle r6sulte d'un contrat, d'une commande, d'un accord ou de toute
autre sorte d'engagement pris par I'ONU ou d'une crÿance reeonnuepar
l 'Organisation, l'obligation ainsi crdde dtant constatdepar un document
approprid (e'est nous qui soulignons)>>  ....  Selon nous, les indications
quant au document appropri6 d'engagement de dÿpenses vis6 dans cette
disposition sont fournies dans la r+gle 110.2 a qui exige des agents certi-
ficateurs qu'ils soumettent au Contr61eur << les piÿces appropri6es il l'ap-
pui des d6penses et engagements de d6penses qui sont propos6s)> et ÿ la
rÿgle 110.3 a aux termes de laquelle << [t]out engagement ou proposition
de d6penses doit : a) ÿtre certifiÿ avant que la dÿpense soit engag6e par
un agent certificateur d6sign6 ÿ cette fin par le Contr61eur, dtant entendu
que le Contr6leur est habilitÿ ÿt certifier lui-mÿme les engagements et
ddpenses eoneernant tousles eomptes >> (c'est nous qui soulignons). La
pratique selon laquelle le service organique pertinent (par exemple la
Division de l'administration et de la logistique des missions, dans les cas
relevant des op6rations de maintien de la paix ou dans les cas lids aux
op6rations de maintien de la paix, ou la Division des achats dans les cas
ayant une ofigine contractuelle) soumet une analyse d'une rÿclamation
et une recommandation de rÿglement ÿmanant du Bureau des affaires
juridiques, ainsi que l'approbation 6crite du Contr61eur, est conforme/ÿ
ces dispositions.

12.  Certains des cas examines dans le present mÿmorandum off
l'Organisation voit sa responsabilit6 engag6e sur le plan du droit priv6
peuvent avoir leur origine dans des contrats, commandes, contrats de
bail et autres conventions. D'autres r6sultent de dommages aux biens ou
d'atteinte & la personne (blessure ou d6cÿs) qui sont caus6s par I'ONU
ou lui sont juridiquement imputables. Ces types de responsabilit6 qui
sont reconnus par l'Organisation, par exemple sur la base d'une analyse
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juridique et d'une recommandation du Bureau des affaires juridiques et
aprÿs approbation d'un rÿglement par le Contr61eur, entrent prÿeisdment
dans le cadre de la rÿgle 104.1 des rbgles de gestion financiÿre.

13.  Ainsi que le souligne vota'e mÿmorandum du 19 avril 2000,
la rbgle 110.1 des rÿgles de gestion financiÿre exige le non-d@assement
des cr6dits votds et leur affectation aux seules fins approuvÿes par l'As-
semblÿe gÿndrale. On a expliquÿ plus haut qu'une fois que l'Organisa-
tion assume une responsabilitÿ juridique, elle est juridiquement tenue
d'acquitter la crÿance correspondante. I1 appartient aux fonctionnaires
compÿtents des sercices financiers de l'Organisation de prendre les me-
sures nÿeessaires fi cet effet.

14.  Certains rÿglements recommandÿs par le Bureau des affaires
juridiques nÿcessitent des versements auxquels, de l'avis de ce mÿme bu-
reau, l'Organisation est tenue en vertu de contrats, commandes, contrats
de bail et autres accords. Si l'Assemblÿe gÿnÿrale a dÿjÿ ouvert un credit
dans le budget pour le financement de ces contrats et autres accords,
l'autorisation requise par la rÿgle 110.1 des rÿgles de gestion financiÿre se
trouve dÿjÿ donnÿe ipsofacto. Si, pour une raison quelconque, la respon-
sabilitÿ financiÿre de l'Organisation se trouvait engagÿe pour un montant
supÿrieur au credit correspondant ouvert par l'Assemblÿe gÿnÿrale, il
faudrait obtenir des fonds supplÿmentaires (quand bien mÿme le ÿbut))
du paiement--honorer une obligation d'origine contraetuelle--aurait
dÿjÿt dtÿ approuvÿ par t'Assemblÿe gÿnÿrale lors de l'ouverture initiale
du credit pour l'exÿcution du contrat).

15.  S'agissant des autres dettes, telles que les dettes nÿes en l'ab-
sence de contrat (par exemple pour l'indemnisation de tiers), les mesures
nÿcessaires devraient ÿtre prises pour obtenir les fonds et acquitter les
dettes en cause. Pour ce qui est des operations de maintien de la paix,
nous avons ÿtÿ informÿs par la Division de l'administration et de la logis-
tique des missions du Dÿpartement des operations de maintien de la paix
que, selon la pratique actuelle, le budget de chaque operation contient
une ligne relative aux rÿclamations et ajustements destinÿe ÿ couvrir
d'ÿventuelles rÿelamations de tiers. Nous avons aussi ÿtÿ informÿs que
les budgets correspondant fi la phase prÿcÿdant la liquidation des opera-
tions de maintien de la paix contiennent en principe une ligne destinÿe/ÿ
couvrir les rÿclamations qui sont en suspens ou ÿ prÿvoir. En approuvant
ces budgets, l'Assemblÿe gÿnÿrale confÿre ÿ notre avis au Secretariat
l'autoritÿ nÿcessaire pour rÿgler les rÿelamations en cause. Si les mon-
tants prÿvus dans le budget se rÿvdlaient insuffisants pour effectuer les
paiements requis, il faudrait demander des fonds supplÿmentaires.

16.  Comme nous l'avons dÿjiÿ dit, le fait qu'il n'a pas ÿtÿ ouvert
de credits dans le budget pour permettre ÿ l'Organisation de s'acquitter
d'obligations financiÿres ne peut pas ÿtre valablement invoquÿ par elle
pour ne pas s'acquitter de ses obligations. C'est ce qu'a reconnu la Cour
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internationale de Justice dans deux avis consultatifs et c'est ce qui dÿ-
coule des principes gdnÿraux du droit.

IV.--CoNcLUSION

17.  Darts la perspective du droit international, il est clair que l'Or-
ganisation peut voir sa responsabilitd engagde sur le plan du droit priv6
et qu'elle est tenue de s'acquitter des dettes qui lui incombent fi ce titre.
II est dgalement clair que l'Administration a l'obligation et le pouvoir de
rÿgler les rÿclamafions de droit privÿ et telle est la pratique qu'elle suit
depuis longtemps. Cette pratique a d'ailleurs dtd dÿcrite fi l'Assemblde
gÿnÿrale qui enest donc parfaitexnent consciente.

18.  S'agissant de l'exercice du pouvoir susvisÿ dans le contexte
du Rÿglement financier et des rÿgles de gestion financiÿre, il est clair
que, dans l'immense majoritd des cas, les fonds ndcessaires pour permet-
tre fi l'Organisation de faire face ÿ ses responsabilitds proviendront d'un
credit spdcialement ouvert par l'Assemblÿe gÿndrale pour une activitÿ
particuliÿre, par exemple pour une op6ration de maintien de la paix dÿ-
terminde ou pour un contrat ddtermin&

19.  A cet ÿgard, il serait bon que les budgets approuvÿs pour les
activitds qui doivent donner lieu fi des r6clamations comportent une ligne
destinÿe it couvrir les rÿclamations 6ventuelles ou des << d@enses imprÿ-
vues >>. Nous croyons savoir que telle est la pratique suivie dans le cas
des budgets des op6rations de maintien de la paix.

20.  Si les fonds devant spdcifiquement permettre de financer cette
activitd sont insuffisants, voire inexistants, nous pensons qu'dtant donnÿ
les pouvoirs et les pratiques concernant le rÿglement des diffdrends de
droit privÿ qui ont ÿtÿ rappelds plus haut, la rbgle 104.1 des rÿgles de
gestion financi6re, notamment la r6f6rence fi << une crÿance reconnue par
l'Organisation>>, et la l:+gle 110.2 d autorisant le Contr61eur il faire des
virements d'une allocation fi l'autre vous confÿrent le pouvoir d'em-
ployer des fonds dont l'utilisation n'a pas dt6 expressÿment autorisde
pour l'activit6 en cause dÿs lors que de tels fonds sont disponibles et
qu'ils peuvent 8tre ainsi rÿaffect6s sans empÿcher ou entraver une ac-
tivitd ou une operation dont l'exÿcution a dt6 demandÿe. Bien entendu,
l'Administration peut alors se voir amenÿe ÿ demander fi l'Assembl6e
gÿnÿrale des ressources suppldmentaires pour disposer des fonds n6ces-
saires fi l'exÿcution des tgches auxquelles les fonds rdaffectÿs 6taient
initialement destines.

23 fÿvrier 2001
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MAINTIEN DE LA PAIX

2, RESPONSABILITIÿ ÿk RAISON DE DOMMAGES CAUSES
PAR UN PAYS A DU MATERIEL MIS PAR UN AUTRE
PAYS ÿ LA DISPOSITION D'UNE OP!ÿRATION DE MAIN-
TIEN DE LA PAIX--FACTEUR DE L'<ÿINCIDENT HORS
FAUTE>>--NIÿGLIGENCE GRAVE OU FAUTE INTENTION-
NELLE-- MIÿMORANDUM D'ENTENTE

Mdmorandum adressd au Directeur de la Division de l'administration et
de la logistique des missions, Ddpartement des opOrations de main-
tien de la paix

1.  Je me rÿfÿre ÿt votre m6morandum datÿ du 7 f6vrier 2001 dans
lequel vous nous consultez sur les <ÿ politiques et procedures en vigueur >>
touchant la solution ÿ apporter aux problÿmes de responsabilitÿ dans le
cas o3 des dommages sont causes par des militaires d'un pays ÿ du mate-
riel mis par un autre pays ÿ la disposition d'une op6ration de maintien de
la paix des Nations Unies. Vous pr6cisez que cette question a surgi dans
le contexte des arrangements rÿgissant la Mission des Nations Unies en
Sierra Leone (MINUSIL) et la Force int6rimaire des Nations Unies au
Liban (FINUL).

2.  Post6rieurement ÿ l'envoi de votre mÿmorandum, vos services
nous ont fourni par tÿlÿphone des 6claircissements supplÿmentaires sur
les questions susvisÿes. Le 14 mars 2001, vos services nous ont transmis
par courrier ÿlectronique le projet de rapport du Groupe de travail de
suivi de la phase V sur la r6forme des procedures rÿgissant le calcul des
montants ÿ rembourser aux membres au titre du mat6riel des contingents
(<ÿ le Groupe de travail >>), projet que vous nous avez invites ÿ prendre en
compte dans la r6daction de notre avis juridique. Vous avez sp6cifique-
ment demand6 au Bureau des affaires juridiques son avis sur le paragra-
phe 3 de votre m6morandum qui, indiquez-vous, est destinÿ ÿ constituer
l'appendice de l'annexe (Mat6riel majeur), des m6morandums d'accord
devant ÿtre sign6s avec les pays qui participent ÿ de tels arrangements.

3.  Les principes 6nonces dans le texte propos6 au paragraphe 3
de votre m6morandum seraient pour l'essentiel les suivants : en premier
lieu, I'ONU serait responsable de la formation des membres du contin-
gent appel6s ÿ utiliser le mat6riel. En second lieu, il serait fait application
des procedures de la Commission d'enquÿte et du Comit6 de contr61e du
mat6riel pour enquÿter sur les dommages subis par le mat6riel durant sa
pÿriode d'utilisation conform6ment aux arrangements propos6s et d6ter-
miner les responsabilit6s financiÿres. I1 ne serait fait appel ÿ aucun autre
m6canisme pour r6gler les r6clamations ayant leur origine dans la dÿgra-
dation ou la perte de mat6riel. En troisiÿme lieu, le gouvernement four-
nissant le mat6riel ne serait rembours6 qu'ÿ condition que le dommage
ou la perte soit dfi ÿ une n6gligence grave ou h une faute intentionnelle
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du contingent appelÿ fi utiliser le materiel. Pource faire, I'ONU op6rerait
des dÿductions sur les montants dus au gouvernement dont le contingent
aurait caus6 le dommage.

Pratique concernant le matdriel des contingents

4.  Rappelons tout d'abord qu'il n'existe pas de directives concer-
nant la responsabilit6 des pays fournissant des contingents h raison des
dommages que leurs troupes peuvent causer au mat6riel d'un autre pays
participant ÿ une op&ation de maintien de la paix. Les directives actuel-
lement en usage aux Nations Unies ne traitent pas de ce type de dom-
mage parce que le materiel utilis6 par les contingents militaires dans le
cadre d'op6rations de maintien de la paix des Nations Unies se range tra-
ditionnellement dans deux categories, ÿ savoir : a) le mat6riel de I'ONU;
et b) le mat6fiel des contingents fournis par les gouvemements et utilis6s
par ces mÿmes contingents.

5.  Selon les proc6dures applicables aux incidents ant6rieurs au
W juillet 1996 (<<les anciennes proc6dures}>), I'ONU indemnisait les pays
tbumissant des contingents des dommages caus6s au mat6riel desdits
contingents ÿ moins que le dommage ne soit imputable ÿt une n6gligence
grave ou ÿt une faute intentionnelle du personnel du pays en cause. Les
proc6dures applicables fi partir du lerjuillet 1996 ne pr6voient plus de rem-
boursement puisque le pays foumissant des contingents est prot6g6 contre
le risque de d6t6rioration de son mat6riel par l'inclusion d'un facteur <<hors
faute>ÿ dans les taux mensuels de location du mat6riel majeur avec ou sans
service (A/C.5/49/70, par. 33 a et appendiee VI, p. 68, par. 1).

6.  I1 apparaR que les choses ont 6volu6 et que le personnel d'un
pays peut d6sormais ÿtre appelÿ h utiliser du mat6riel fourni par un autre
pays; il est done devenu n6cessaire pour l'Organisation d'adopter des di-
rectives applicables darts ce type de sitxmtion. Les directives serviraient
de base ÿ la conclusion d'accords avec les pays fournisseurs de mat6riel
et les pays utilisateurs. ,ÿ cet 6gard, nous notons que le Groupe de travail
a fonnul6 des recommandations qu'il soumet ÿ l'attention de l'Assem-
bl6e g6n6rale dans son projet de rapport, projet dont vous nous avez
communiqu6 le texte (A/C.5/55/39, par. 41 fi 50).

7.  Les deux questions importantes qui se posent dans l'ÿventua-
lit6 d'une d6t6rioration du mat6riel des contingents fourni en vertu d'ar-
rangements du type consid6r6 concernent, d'une part, la responsabilit6
incombant aux gouvemements dont le personnel agit en qualit6 d'utilisa-
teur et, d'autre part, le droit fi r6paration du gouvernement fournisseur.

Responsabilit6 du gouvernement dont le personnel
agit en qualit6 d' utilisateur

8.  Comme le mat6riet utilis6 par les contingents dans le cadre des
operations de maintien de la paix est traditionnellement la propri6t6 soit
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du contingent qui l'utilise soit de I'ONU, la question de la responsabilit6
des contingents en cas de d6t6rioration s'est surtout pos6e h propos du
mat6riel appartenant h I'ONU. La pratique g6n6rale, selon les anciennes
proc6dures, 6tait de tenir le contingent pour responsable et de lui deman-
der de d6dommager l'Organisation en cas de dommage r6sultant d'une
n6gligence grave ou d'une faute intentionnelle du personnel du contin-
gent. En cas de n6gligenee moins caract6ris6e de la part du personnel du
contingent, I'ONU absorbait normalement les coots correspondants.

9.  Ce principe a 6t6 consacr6 dans le M6morandum d'accord type
relatifaux contributions de ressources d'lÿtats Membres participant h des
op6rations de maintien de la paix selon les nouvelles proc6dures (c'est-
h-dire, ainsi qu'il a 6t6 indiqu6 plus haut, les procedures applicables
aux incidents survenus le Wjuillet 1996, ou aprÿs cette date, document
A/51/967 en date du 27 aofit 1997 intitul6 <<R6forme des proc6dures du
calcul des montants h rembourser aux lÿtats Membres au titre du mat6-
riel des contingents>>). Le paragraphe 10 du M6morandum d'accord est
congu comme suit :

<ÿ 10.  Le gouvernement remboursera l'Organisation des Na-
tions Unies des pertes de mat6riel et de biens appartenant h l'Orga-
nisation des Nations Unies et les dommages qui leur seront caus6s
par le personnel dont le matdriel est fourni par le gouvernement si
cette perte ou ces dommages : a) se produisent en dehors de l'exer-
cice des fonctions ou de toute autre activitd ou opdration au titre
du prdsent Mdlnorandtim; ou b) ddcoulent d'une ndgligence grave
ou d'une faute intentionnelle du personnel fourni par le gouverne-
ment. >>

10.  La rÿgle propos6e dans votre M6morandum selon laquelle
un gouvemement serait financiÿrement responsable en cas de dommage
caus6 au mat6riel fourni par un autre pays du fair d'une n6gligence grave
ou d'une faute intentionnelle de son personnel serait done en harmonic
avec la pratique ÿtablie de l'Organisation et avec le M6morandum d'ac-
cord type pour ce qui est des dommages caus6s h des biens de I'ONU.
Toutefois, pour mettre la rÿgle plus complÿtement en harmonie avec le
Mÿmorandum d'accord type, il faudrait que le gouvernement dont le
contingent utilise le mat6riel d'un autre gouvernement soit tenu financiÿ-
rement responsable de tout dommage caus6 hce mat6riel par son person-
nel ÿen dehors de l'exercice des fonctions et de toute autre activitÿ ou
op6ration>> au titre du M6morandum.

Remboursement aux pays fournisseurs de matOriel
en cas de dommage

11.  Vous indiquez qne le pays fournisseur de mat6riel n'anrait
pas droit h remboursement si le dommage subi par le mat6riel 6tait attri-
buable ÿ une n6gligence ordinaire du contingent utilisateur en raison de
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l'inclnsion d'un facteur ÿ incident hors faute)) dans les taux de location
avec service, ainsi qu'il a ÿtÿ indiquÿ plus haut. Nous notons que cette
approche est en harmonie avec les dispositions du Mÿmorandum d'ac-
cord type concernant les dommages subis par le mat6riel des contingents
par suite d'une nÿgligence ordinaire de la part du personnel du pays four-
nissant ce materiel (voir A/51/967, Annexe B, ÿMatÿriel majeur fourni
par le gouvernement)), par. 17 a et la dÿfinition de l'expression ÿdncident
hors faute)), Annexe F, Dÿfinitions, par. 19).

12.  A l'heure actuelle, ce principe s'applique anx situations dans
lesquelles le dommage ou la perte est imputable au personnel du pays
fournisseur de materiel mais non ÿ la nÿgligence du personnel d'autres
contingents. Cette approche est ÿtayÿe par la rÿgle 110.32 des rÿgles de
gestion financiÿre telle qu'amendÿe par le document ST/SGB/1998/15,
section 3.1. Cette section dispose notamment que, lorsqu'ils sont saisis
d'une demande concernant du mat6riet appartenant h un contingent, le
Comitÿ de contr61e de materiel du Siÿge et les comitÿs locaux du materiel

dÿterminent, au vu des faits, si la perte ou la d6t6rioration du materiel
considÿrÿ est imputable au gouvernement intÿressÿ en raison d'une n6-
gligence ou d'une faute intentionnelle d'un membre de son personnel))
(ST/SGB/1998/15, section 3.1 c[c 'est nous qui soulignons].

13.  Aux termes de la rÿgle 110.32 des rÿgles de gestion financiÿre,
telle qu'amendÿe par le document ST/SGB/1998/15, I'ONU est tenue
d'indemniser un gouvernement lorsque le mat6riel de ses contingents
a ÿtÿ endommagÿ par la ÿfaute)) d'un ÿmembre de son personneb), h
moins qu'il n'existe un autre accord (voir ST/SGB/1998/15, sect. 3.1,
par. b). Cette derniÿre expression, vue sous l'angle du gouvernement
fournissant du materiel h l'Organisation, semble inclure le personnel mis
par d'autres gouvernements h la disposition de la mission de maintien
de la paix de l'Organisation. On pourrait donc concevoir, sur la base
du Rÿglement financier, que le Comitÿ local de contr61e du materiel
constate que l'Organisation est en faute et est tenue h indemnisation en
cas de dommages causes par la nÿgligence (ordinaire) du personnel d'un
gouvemement au materiel fourni par un autre gouvernement. Les dispo-
sitions contenues dans votre Mÿmorandum, si elles ÿtaient adoptÿes, ÿli-
mineraient la possibilitÿ d'une responsabilit6 de ce type puisque le fac-
teur ÿ incident hors faute)) dans le contexte des remboursements au titre
des locations mensuelles avec services serait censÿ couvrir le risque de
dommages causes par la nÿgligence du contingent utilisant le materiel.

Procddures b appliquer en cas de ddtdrioration du matdriel

14.  Nous notons qu'en cas de perte ou de dÿt4rioration du materiel
fourni conformÿment aux arrangements proposes, les enquÿtes seraient
menses par des commissions d'enquÿte et que la responsabilitÿ financiÿre
serait dÿterminÿe par des comitÿs locaux de contr61e du materiel. Selon
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votre M6morandum, la Commission d'enquÿte appliquerait les proc6du-
res et directives figurant au chapitre 16 du FieldAdminisO'ation Manual
(Manuel d'administration des missions) [1992]. Toutefois, au contraire
de votre m6morandum, le projet de rapport du Groupe de travail ne fait
pas r6f6rence au chapitre 16 ni fi aucune autre proc6dure ou directive que
devrait appliquer une commission d'enquÿte. Pour que les choses soient
tout ÿ fait claires entre I'ONU et les gouvernements qui participeraient
aux arrangements propos6s, nous sugg6rons d'ins6rer dans les m6moran-
dums d'accord relatifs h ces arrangements une r6f6rence au chapitre 16
du Fields Administration Manual ou il telles autres proc6dures arrÿt6es
d'un commun accord que devraient suivre les commissions d'enquÿte.

15.  Nous sugg6rons en outre que le texte du M6morandum d'ac-
cord prenne en compte, d'une part, le mandat coÿffi6 ÿ une commission
d'enquÿte tel qu'il est d6fini dans le FieMAdministration Manual (1992)
et, d'autre part, le mandat du Comit6 local de contr61e du mat6riel, ainsi
qu'il est pr6vu dans la rÿgle 110.32 des rÿgles de gestion financiÿre, telle
qu'amend6e par le document ST/SGB/1998/15. Aux termes du FieldAd-
ministration Manual, ÿune commission d'enquÿte appr6cie ta respon-
sabilit6 des individus et des groupes)) lorsqu'elle s'acquitte de sa tÿche
(Field Administration Mamtal, chap. 16, partie IV, par, 3, point 3 b et
elle n'examine pas les questions d'indemnisation ou de responsabilit6 ju-
ridique (ibid., par. 3.8). Le r61e de la commission d'enquÿte, tel qu'il est
d6fini dans le Field Administration Manual, est d'examiner et d'6tablir
les faits en cas d'incidents graves survenant dans le cadre d'une mission
de maintien de la paix, alors que, aux termes du Rÿglement financier, le
r61e du Comit6 de contr61e du mat6riel est, en cas de dommages caus6s
it des biens, de se prononcer, en se fondant sur les faits, sur la culpabilit6
et d'adresser des recommandations au Contr61eur au sujet de la respon-
sabilit6 financi+re.

Suggestions touchant les modifications h apporter aux projets
de dispositions eontenus dans votre mOmorandum

16.  Voici comment nous sugg6rons de remanier le paragraphe 3
de votre m6morandum. Nos suggestions sont 6videmment de port6e li-
mit6e puisque nous ne savons pas quelles autres dispositions sont desti-
n6es ÿ figurer dans le M6morandum d'accord. Au paragraphe 3 b, nous
sugg6rons de modifier la deuxiÿme phrase comme suit :

Si, aprÿs avoir dfiment examin6 les recommandations du Co-
mit6 de contr61e du mat6riel du Siÿge, le Contr61eur constate l'exis-
tence d'une n6gligence grave ou d'une faute intentionnelle de la
part du personnel du gouvernement utilisateur, ce dernier sera res-
ponsable du dommage et les d6penses de remise en 6tat ou, en cas
de r6forme du mat6riel, sajuste valeur marchande g6n6rique, moins
les versements au titre de la location sans service d6jÿ effectu6s par
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l'Organisation, sera dÿduite des montants dus par l'Organisation
des Nations Unies au gouvemement utilisateur. >>

Nous suggÿrons de remanier le paragraphe 3 c comme suit :

< c) Le gouvernement fournisseur convient que, si du materiel
majeur qn'il a fourni est endommagÿ par le personnel du gouver-
nement utilisateur, I'ONU rÿunira une commission d'enquÿte pour
tablir les faits et d&erminera s'il y a faute et ÿ combien se monte le

dommage sur la base des recommandations du Comitÿ de contr61e
du materiel du Siÿge. Le gouvernement fournisseur s'engage ÿ ac-
cepter les conclusions auxquelles parviendra I'ONU conformdment
/ÿ cette procedure comme dÿfinitives en pareil cas. Si, conformÿ-
ment ÿ ces procedures, l'Organisation des Nations Unies conclut
que le dommage est dfi ÿ une ndgligence grave ou fi une faute in-
tentionnelle de la part du personnel du gouvernement utilisateur, le
gouvernement fournisseur sera remboursÿ du montant de la remise
en ÿtat ou, en cas de rÿforme du materiel, de sa juste valeur mar-
chande gÿnÿrique moins les montants au titre de la location sans
service dÿjfi versÿs par l'Organisation. >>
Nous suggÿrons en outre de prÿciser au paragraphe 3 d que ÿ le

Contr61eur>> s'entend du Contr61eur des Nations Unies.

Conclusion

17.  Nous voudrions pour terminer souligner que les alTangements
proposes soul,vent des questions de responsabilitÿ complexes et que les
trois parties, ÿ savoir l'Organisation des Nations Unies, le gouvernement
fournissant le materiel et le gouvernement utilisateur doivent ÿtre parfai-
tement d'accord sur leurs droits et responsabilitds respectifs. I1 faudrait
pour cela que les trois parties signent le mÿme Mÿmorandum d'accord,
6tant entendu que celui-ci pr&iserait les dispositions destin6es it lier les
trois parties, les dispositions destin6es fi lier l'Organisation et chacun
des gouvernements et, le cas 6ch6ant, les dispositions destin6es il lier les
deux gouvernements.

29 mars 2001
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, MISE EN CONGt] DE MILITAIRES POUR MALADIE ATTRI-
BUABLE A L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS AU SER-
VICE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES--DE-
MANDE DE REMBOURSEMENT, PAR L'ORGANISATION, DE
LA RIÿMUNERATION VERStÿE. AUX 1NTIÿRESSES PENDANT
CA DURIÿE DU CONGtÿ--VOIE DE DROIT DE LA COMMON
LAW DITE PER QUOD SERVITIUM AMJSIT--LE REMBOUR-
SEMENT PAR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES EST
FONDtÿ SUR DEUX CRITERES

MOmorandum adressÿ au Directeur de la Division de l'administration
et de la logistique des missions du D@artement des opOrations de
maintien de la paix.

1.  Nous nous rÿf6rons fi votre m6morandum du 18 avril 2001 par
lequel vous nous transmettez, pour avis, la lettre datde du 10 janvier
2001 de la Mission permanente d'un lÿtat Membre. Dans sa lettre, la
Mission permanente se rÿf+re it la raise en congÿ de militaires pour ma-
ladie attribuable fi l'exercice de fonctions au service de l'Organisation et
demande fi l'Organisation de reconsidÿrer la dÿcision par laquelle elle a
refusÿ de rembourser la rdmunÿration versÿe aux intÿress6s pendant la
durÿe du cong6. Postÿrieurement ÿ votre mdmorandum du 18 avril, les
fonctionnaires de nos services respectifs ont eu des entretiens tÿldphoni-
ques afin de prÿciser les raisons sur lesquelles le gouvernement se fonde
pour rÿclamer le remboursement.

2.  Nous notons que, pour l'essentiel, les raisons invoqudes par le
gouvernement ÿ l'appui de sa demande sont les mÿmes que celles qu'il
avait avancÿes dans une lettre ant6rieure datÿe du 10 dÿcembre 1998.
Aprÿs avoir examinÿ l'avis donnÿ par votre Division le 10 mai 1999,
la Division de l'administration et de la logistique des missions a, dans
une lettre du 26 mai 1999, refusÿ de faire droit ÿ la demande du gouver-
nement. Darts sa lettre du 10 janvier 2001, ta Mission permanente fait
valoir que, comme les soldats blesses ne pouvaient accomplir aucune tÿ-
che pour le gouvernement durant le congÿ de maladie, les r6mun6rations
qu'ils ont pergues dnrant cette pÿriode repr6sentent une charge <<rÿelle
et directe>> imputable aux fonctions exercÿes par les soldats au service
des Nations Unies.

3.  La position de l'Organisation sur la r6mun6ration des soldats
qui sont en congÿ de maladie est que ces versements ne correspondent
pas it une indemnitÿ pour blessure ou maladie et qu'elles ne constituent
pas des dÿpenses imputables ÿ la blessure ou fi la maladie. Les rÿmunÿra-
tions sont dues par le gouvemement en vertu du contrat d'emploi qu'il a
conclu avec le soldat en cause. L'Organisation s'acquitte de ses obliga-
tions en remboursant l'indemnitÿ versÿe par le gouvernement conformÿ-
ment ÿ la lÿgislation nationale en cas de dÿcÿs ou d'invaliditÿ survenant
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durant la p6riode off les militaires mis ÿ la disposition d'une mission de
maintien de la paix par ce gouvernement s'acquittent de fonctions au ser-
vice de l'Organisation. En outre, lorsqu'il y a lieu, l'Organisation prend
6galement ÿ sa charge, dans une mesure raisonnable, le cofit des soins
m6dicaux que regoivent les militaires ÿ raison d'une blessure ou d'une
maladie imputable aux fonctions exerc6es au service des Nations Unies.

4.  La Mission permanente se r6fÿre 6galement dans sa lettre du
10 janvier fi l'opinion avanc6e par tes services juridiques du pays en
cause selon laquelle la voie de droit de la common law dite pet" quod
servitium amisit qui est ouverte il un maitre dont le serviteur a 6t6 bless6
par une tierce partie pourrait normalement ÿtre utilis6e par la Couronne
et permettrait au gouvernement de se retourner contre le responsable des
blessures caus6es aux membres des forces nationales au titre de la res-
ponsabilit6 civile.

5.  A notre avis, la notion de responsabilit6 civile incombant/ÿ
l'Organisation n'a jamais jou6 aucun r61e en ce qui concerne le rem-
boursement par l'Organisation de l'indemnit6 vers6e par les tÿtats Mem-
bres ÿ leurs militaires en cas de blessure ou de maladie survenue durant
leur p6riode de service auprÿs de l'Organisation. Le remboursement au
gouvernement est fond6 sur deux critÿres : d'abord, la blessure ou la ma-
ladie doit ÿtre imputable ÿ l'exercice de fonctions au service de l'Orga-
nisation et ne doit pas avoir 6t6 caus6e par une n6gligence grave ou une
faute intentionnelle de la victime. En second lieu, il faut que l'autorit6
officielle d6sign6e par le gouvernement certifie que ledit gouvernement
a vers6 l'indemnit6 conform6ment ÿ la loi nationale. Ainsi, le fait que
l'Organisation procÿde au remboursement n'implique pas que la bles-
sure ou la maladie engage sa responsabilit6 civile. En fait, elle procÿde
au remboursement m6me lorsqu'il ressort des faits que la maladie ou
la blessure a 6t6 caus6e par la n6gligence du soldat lui-m6me, dÿs lors
que ladite n6gligence reste en degÿt de la n6gligencegrave ou de la faute
intentionnelle.

6.  A notre avis donc, les arguments r6cemment avanc6s par la
Mission permanente ne justifient pas que l'Organisation modifie sa d6-
cision de refuser de rembourser les r6mun6rations vers6es par le gou-
vemement il ses soldats durant leur cong6 de maladie. Cette conclnsion
s'appuie sur deux raisons qui ont 6t6 expos6es plus haut et qui peuvent
tre r6sum6es comme suit. En premier lieu, ainsi qu'il a 6t6 indiqu6 dans

les m6morandums ant6rieurs du Bureau des affaires juridiques, les r6-
mun6rations vers6es aux membres du personnel en cong6 de maladie
ne sont pas assimilables/ÿ une indemnit6 pour blessure ou maladie et la
charge en incombe donc exclusivement au gouvemement en sa qnalit6
d'employeur. En second lieu, la voie de droit de la common law diteper
quod servitium amisit cit6e par la Mission permanente n'est pas appli-
cable dans le cadre des arrangements entre l'Organisation et les Etats
Membres concernant le remboursement des indemnit6s vers6es par les
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lÿtats Membres au titre des biessures ou maladies dont leurs militaires
pourraient ÿtre victimes durant la p6riode o3 ils exercent des fonctions
au service de l'Organisation.

24 juillet 2001

QUESTIONS DE PERSONNEL

, QUESTION  DE  L'ACCIÿS   AUX  DOSSIERS   1NDIVIDUELS
DES MEMBRES DU PERSONNEL DE L'UNRWA--ACCORD
ENTRE  L'ADMINISTRATION  DES  NATIONS  UNIES  POUR
LES   SECOURS   ET   LA   RECONSTRUCTION   TOUCHANT
LE  TRANSFERT  DES  AVOIRS  ET  ACTIVITIES  DE  LADITE
ADMINISTRATION  A   L'ORGANISATION   DES   NATIONS
UNIES--LES RESTRICTIONS CONCERNANT LA DIVULGA-
TION DE CERTAINS DOCUMENTS N'EMPIÿCHENT PAS LE
FILS D'UN FONCTINNAIRE D/ÿCIÿDIÿ D'AVOIR ACCIÿS AU
DOSSIER ADMINISTRATIF DE SON PIÿRE

MOmorandum adress6 au Sous-Secrÿtaire gÿnÿra!
h la gestion des ressources humaines

1.  Je me r6f6re ÿ votre m6morandum du 5 d6cembre 2000 (avec
piÿces jointes) dans lequel vous consultez le Service juridique au sujet
d'une demande du ills d'un fonctionnaire d6c6d6 de l'Administration des
Nations Unies pour les secours et la reconstruction qui souhaite avoir
accÿs au dossier administratif de son p6re. Nous croyons comprendre
que le pÿre a 6t6 tu6 dans un accident dont il a 6t6 reconnu responsable
et que le dossier administratif contient des 616ments peu flatteurs au sujet
du d6funt.

Enonc6 des fairs et textes applicables

2.  L'UNRRA a 6t6 cr66e le 9 novembre 1943 en tant qu'organi-
safion enti+rement ind6pendante de l'Organisation des Nations Unies.
En 1948, ayant achev6 sa phase d'activit6, elle a entrepris un processus
de liquidation de ses op6rations. Le 27 septembre 1948, l'Organisation
des Nations Unies a conclu avec elle un accord concemant le ta'ansfert/t
l'Organisation du reliquat des avoirs et activit6s de I'UNRRA. Aux ter-
mes de cet accord, l'Organisation des Nations Unies a assure6 diverses
fonctions de I'UNRRA (comptabilit6, supervision d'un projet d'histori-
que de I'UNRRA, garde des documents) et a en outre pris en charge cer-
taines des r6clamations dirig6es contre elle. L'UNRRA a cess6 d'exister
le 31 mars 1949.
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3.  La troisiÿme pal'tie de l'accord de transfert de 1948 contient des
dispositions concernant le transfert des dossiers et archives de I'UNRRA,
y compris des dispositions sur les dossiers individuels des membres du
personnel. Ces dispositions sont congues comme suit :

<< 1.  Conformdment aux dispositions de la prdsente partie,
I'UNRRA transfdrera fi l'Organisation des Nations Unies des fonds
suffisants pour permettre de elasser et de conserver tes documents et
archives de I'UNRRA, en vue de leur utilisation ultdrieure, confor-
mdment ÿt l'Accord gdndral ddjÿt conclu et mentionnd dans les let-
tres du Directeur gdndral de I'UNRRA en date du 26 janvier 1948
et du Secrdtaire gdndral par intdrim de l'Organisation des Nations
Unies, en date du 2 fdvrier 1948 (voir appendice II). L'UNRRA
transfdrera dgalement h l'Organisation des Nations Unies la garde
des documents et archives de I'UNRRA, sous rdserve des disposi-
tions de la prdsente partie; toutefois, les documents dont I'UNRRA
aura besoin au eours de la pdriode de liquidation seront transfdrds
aux Nations Unies h une date ultdrieure que fixera l'Administrateur
de I'UNRRA chargd de la liquidation.

<<3.  L'Organisation des Nations Unies prendra, en ce qui
concerne les documents et les archives de I'UNRRA, les disposi-
tions figurant dans celui des deux plans (exposds ci-dessous), qui
sera acceptd par le Comitd central de I'UNRRA.

<<4.  Plan A
<<a)  L'Organisation des Nations Unies assumera l'entiÿre

responsabilitd de la garde et de la conservation des documents et
des archives de I'UNRRA ÿ compter de la date d'entrde en vigueur
du prdsent accord et prendra h sa charge les ddpenses qu'entraÿne-
ront lesdites garde et conselwation aprÿs le 31 ddcembre 1949.

,°.

<<5.  Plan B

L'Organisation des Nations Unies assumera l'entiÿre respon-
sabilitd de la garde et de la conservation des documents et des ar-
chives de I'UNRRA h compter de la date d'entrde en vigueur du
prdsent accord.

((...

<<7.  L'Organisation des Nations Unies veillera ÿ ce que les
documents et archives de I'UNRRA transfdrds conformdment aux
dispositions de la prdsente partie ne soient utilisds que eonformd-
ment aux conditions mentionndes dans l'Aide-mdmoire joint h la
lettre du Directeur gdndral de I'UNRRA en date du 26 janvier 1948,
mentionndes au paragraphe 1 et constituant l'appendice II.

,°°
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< 12.  Les dossiers individuels des employSs de I'UNRRA ne
faisant pas partie du personnel chargS de la liquidation seront trans-
fSrSs par I'UNRRA fi l'Organisation des Nations Unies fi New York
le 31 dScembre 1948 au plus taM. Les dossiers du personnel conser-
vSs par I'UNRRA seront transf6rSs fi l'Organisation des Nations
Unies par l'Administrateur chargd de la liquidation au moment oll
celui-ci le jugera opportam. A compter de la date du transfelÿt de
ces dossiers, l'Organisation des Nations Unies assumera l'entiÿre
responsabilitS de la garde et de la tenue de ces dossiers, et il lui
incombera de r@ondre aux questions concernant le personnel pr&
cÿdemment employs par I'UNRRA. Les conditions spSeiales relati-
ves ÿ la conservation, fi la tenue, it l'utilisation des documents ainsi
qu'au lieu off ils seront placSs seront fixSes sSparSment. ))

4.  Le Bureau des affaires juridiques n'a pas d'information sur le
point de savoir si c'est le plan A ou le plan B qui a finalement ÿtS accepts
par 1e ComitS central de I'UNRRA, mais les plans posent l'un et l'autre
le principe que l'Organisation des Nations Unies assumera la respon-
sabilitd de la garde et de l'administration des documents et archives de
I'UNRRA fi eompter de la date d'entrSe en vigueur de l'accord de trans-
fert de 1948.

5.  L'appendice II ÿ l'accord de transfert entre I'UNRRA et I'ONU
contient un Schange de correspondance entre le Directeur gSnSral de
I'UNRRA et le Secrÿtaire gSnSral par intSrim de l'Organisation des Na-
tions Unies et un aide-mSmoire Snongant les conditions et restrictions
auxquelles sera soumise la garde par I'ONU des documents et archives
de I'UNRRA. Dans sa lettre datSe du 26 janvier 1948 adressSe au Secr&
taire gÿnSral, le Directeur gÿndral a dÿelarS ce qui suit :

<ÿLe but principal fi atteindre dans ce domaine est d'assurer le
libre accbs aux documents de I'UNRRA pour leur utilisation ÿ des
fins appropriSes et autorisdes tout en entourant leur consultation,
leur publication et toute autre utilisation de telles restrictions qui
seraient nScessaires pour satisfaire aux engagements que I'UNRRA
a assumSs it l'dgard des gouvernements des Etats Membres et
l'Sgard de son personnel.

Vous trouverez ci-joint un aide-mÿmoire Snongant les
conditions et restrictions auxquelles on envisage de soumettre la
garde des archives et documents de I'UNRRA par l'Organisation
des Nations Unies, dtant entendu que l'Organisation des Nations
Unies assurera l'application de ces restrictions et conditions pour
les archives raises en sa possession en exergant leur surveillance
et moyennant les. immunitds et les autres droits et privileges dont
elle jouit. Tous documents et archives non mentionnÿs dans l'Aide-
mSmoire doivent ÿtre considSrSs comme ne faisant l'objet d'aucune
restriction. 11 est proposS, sous rSserve de l'approbation du Comitÿ
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central de I'UNRRA, que les documents et archives de I'UNRRA
soient transfdrds h l'Organisation des Nations Unies, aux fins de
conservation et de garde, sous rdserve des conditions et restrictions
ci-dessus mentionndes, h une date qui sera fixde d'un commun ac-
cord entre l'Organisation et l'Administrateur chargd de la liquida-
tion de I'UNRRA. Avant d'effectuer ce transfert, l'Administration
aura organisd, trid et classd ses dossiers selon la bonne rÿgle de la
tenue d'archives permanentes, de manibre notamment que tous les
documents faisant l'objet de restrictions soient, dans la mesure du
possible, rdservds et classds it part. ))

6.  Le 2 fdvrier 1948, le Secrdtaire gdndral par intdrim a accusd
rdception de cette lettre et a confirmd que le Secrdtariat des Nations
Unies serait en mesure de prendre en charge les documents et archives de
I'UNRRA et qu'il conserverait ces documents et archives, dtant entendu
que la consultation, la publication ou toute autre utilisation seraient sou-
mises aux conditions et restrictions spdcifides dans l'Aide-mdmoire joint
h la lettre.

7.  L'Aide-mdmoire joint it la lettre du Directeur gdndral de
I'UNRRA prdvoit des restrictions ence qui concerne les archives ap-
partenant aux catdgories ci-apr+s: documents concernant des Etats
Membres bdndficiaires, documents relatifs aux enquates sur les mem-
bres du personnel et documents relatifs h des affaires d'ordre intdrieur
ayant donnd lieu ÿ des enquÿtes sur certains services ou fonctionnai-
res de I'UNRRA h propos de l'exercice de leurs fonctions. L'accÿs aux
archives et documents autres que ceux visds dans l'Aide-mdmoire ne
devait faire l'objet d'aucune restriction. En consdquence, l'absence de
rdfdrence dans l'Aide-mdmoire aux dossiers individuels des fonctionnai-
res de I'UNRRA pourrait ÿtre interprdtde comme signifiant que l'accÿs h
ces documents n'est sujet ÿ aucune restriction.

8.  Toutefois, selon le paragraphe 12 de l'accord de transfert,les
conditions spdciales relatives h la conservation, h la tenue et h l'utili-
sation des dossiers individuels ainsi qu'au lieu off ils seraient placds
devraient atre fixdes sdpardment. Nous n'avons pas trouvd trace d'un
accord sur ce point dans nos dossiers et aucun accord de ce type n'a, it
notre connaissance, dtd dtabli.

Analysejuridique et avis

9.  Comme l'accord de transfert visd plus haut dispose que l'Or-
ganisation des Nations Unies a assumd l'entiÿre responsabilitd de la
garde et de la tenue des dossiers et archives de I'UNRRA, ces dossiers
et archives font ddsormais partie des archives de l'Organisation. Dÿs
lors qu'ils ne sont pas utilisds d'une manibre contraire aux conditions
dnoncdes dans l'Aide-mdmoire, c'est ÿ l'Organisation de se prononcer
sur leur communication. Comme l'utilisation des dossiers individuels
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de I'UNRRA n'est pas assujettie aux conditions dnonc6es dans l'Aide-
m6moire, la d6marche du ills d'un fonctionnaire d6c6d6 de I'UNRRA
d6sireux d'avoir accÿs au dossier individuel de son pÿre doit, ÿ mon avis,
appeler la mÿme r6action que s'il s'agissait d'un fonctionnaire ddc6d6 de
l'Organisation des Nations Unies.

10.  I1 apparait qu'une demande de cette nature est normalement
adress6e fi l'administrateur du personnel comp6tent (celui du dernier
d6partement oll le d6funt a travaill6) qui approuve la communication fi
l'auteur de la demande du dossier administratif en cause. S'il se r6vÿle
impossible d'identifier ce d6partement, la demande doit ÿtre adress6e
au Sous-Secr6taire g6n6ral adjoint aux ressources humaines. Comme
I'UNRRA a cess6 d'exister le 31 mars 1949, c'est au Sous-Secr6taire
g6n6rat aux ressources humaines qu'il appartiendrait dans te cas consi-
d6r6 de se prononcer sur la communication 6ventuelle du dossier admi-
nistratif en cause.

11.  Nous notons enfin que la derniÿre clause de l'Aide-m6moire
qui a trait aux documents relatifs ÿ des affaires d'ordre int6rieur ayant
donn6 lieu ÿ des enquÿtes sur eertains services ou fonctionnaires fi propos
de l'exercice de leurs fonctions dispose notamment que ((tout document
ou autre piece contenant un blame ou des critiques h l'6gard d'un em-
ploy6 de I'UNRRA contre lequel cette administration n'aura pris aucune
mesure concernant l'affaire en question ne pourra ÿtre consult6 sans le
consentement de la personne int6ressÿe)). Je crois comprendre que le
dossier administratif en cause contient exactement le type de remarques
vis6 dans la disposition susmentionn6e. Mais la condition du ((consen-
tement de la personne int6ressÿe >ÿ ÿ laquelle est assujettie la ((consulta-
tion)) ne peut ÿvidemment ÿtre satisfaite en l'occurrence. L'absence de
consentement pourrait 6videmment ÿtre invoqu6e sur le plan juridique
pour refuser fi une tierce personne, un particulier ou it une entitÿ n'ayant
pas de lien avec I'UNRRA, la possibilit6 de consulter le dossier; en l'es-
pÿce, la demande ÿmane du ills d'un fonctionnaire ddcÿdÿ de I'UNRRA,
qui succÿde apparemment aux droits du d6funt. La restriction visde plus
haut ne nous parait donc pas en elle-mÿme s'opposer fi ce que l'auteur de
la demande soit admis ÿ consulter le dossier en cause.

2 mars 2001
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QUESTIONS PROCIÿDURALES ET INSTITUTIONNELLES

. DEMANDE TENDANT A FAIRE BtÿNIÿFICIER LE LANGAGE
UNIVERSEL  DE  RlÿSEAU  [UNIVERSAL  NETWORK  LAN-
GUAGE (UNL)] DE L'UNIVERSITE DES NATIONS UNIES DE
LA PROTECTION D'UN BREVET INTERNATIONAL--PRO-
CIÿDURE  DE  DIÿP6T  DE  LA  DEMANDE  PRtÿVUE  PAR  LE
TRAITIÿ  SUR  LA  COOPIÿRATION  EN  MATIIÿRE  DE  BRE-
VETS--STATUT DE L'UNIVERSIT]ÿ DES NATIONS  UNIES
ET DE SON RECTEUR

Mdmorandum adressd au Directeur du Bureau de l'Universitd des Na-
tions Unies aupr&s de l'Organisation des Nations Unies ÿ New
York

LES FAITS

1.  Voici notre rÿponse fi la lettre du 22 mars 2001 que m'a trans-
mise le recteur de l'Universitÿ des Nations Unies (UNU) concernant la
protection assurÿe par un brevet. Nous croyons comprendre que t'Institut
des hautes 6redes de I'UNU a mis au point un <ÿ langage ÿlectronique >>
dÿsignÿ sous le nom de Langage universel de rÿseau (Universal Network
Language) (UNL) que l'Universitÿ voudrait faire breveter en [nom d'un
Etat Membre] et internationalement. Selon la lettre du recteur, l'Univer-
sitÿ des Nations Unies souhaite obtenir un brevet au nomet dans l'intÿrÿt
de l'Organisation pour que I'UNL puisse ÿtre librement utilisÿ par tous
les peuples et soit protÿgÿ contre toute exploitation commerciale par des
tiers.

2.  Dans sa lettre, le recteur indique que l'Universitÿ des Nations
Unies a dÿposÿ une demande auprÿs du Bureau des brevets de l'tÿtat
Membre en cause pour faire breveter I'UNL. Le Bureau des brevets
pretend toutefois que I'UNU n'a pas la capacitÿ juridique requise pour
faire breveter I'UNL eta informÿ I'UNU que le brevet devrait ÿtre ÿtabli
au profit de l'Organisation des Nations Unies elle-mÿme. Le recteur de
I'UNU precise qu'une demande formelle de brevet a 6tÿ adressÿe au Bu-
reau des brevets en novembre 1999 mais que la demande est toujours en
suspens en raison du dÿsaccord sur l'entitÿ au nom de laquelle le brevet
doit ÿtre demandS. Nous croyons comprendre que le dÿlai dans lequel la
demande de brevet doit ÿtre modifiÿe fi l'effet de la faire presenter par
l'Organisation expirera le 31 mars 2001, aprÿs q uoi la possibilitÿ d'obte-
nir le brevet sera ddfinitivement exclue dans l'Etat Membre en cause et
peut-&re mÿme au niveau international.

3.  D'aprÿs,le recteur, I'UNU a fait appel fi un cabinet juridique
operant dans un Etat Membre aux fins du d@6t de la demande de bre-
vet. A la lettre du recteur est jointe une copie d'un contrat international
entre I'UNU et le cabinet en question indiquant que I'UNU a fait appel
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aux services dudit cabinet. Aux fins du dSp6t au nora de l'Organisation
de la demande de brevet concernant I'UNL, le' cabinet a prSparS deux
dSlSgations de pouvoir aux termes desquelles l'Organisation autoriserait
les hommes de loi du cabinet ÿ agir au nora de l'Organisation pour ce
qui concerne le d@6t d'une demande de brevet relatif ÿ I'UNL auprbs
du Bureau des brevets de l'lÿtat Membre et toute question liSe au dSp6t
d'une demande internationale sur la base du Traits sur la coopSration en
matiÿre de brevets.

ANALYSE ET RECOMMANDATION

4.  Nous voudrions tout d'abord signaler qu'il n'existe pas fi no-
tre connaissance de rÿgime juridique international qui exige des lÿtats
Membres de l'Organisation qu'ils fassent bÿnÿficier de la protection
d'un brevet les idles, inventions et procÿdÿs (tels I'UNL) attribuables it
l'Organisation. I1 en va diffSremment de la Convention de Paris pour la
protection de la propfiStÿ industrielle, qui exige expressSment des tÿtats
qu'ils protÿgent le nora et l'emblÿme de l'Organisation, et de la Conven-
tion universelle sur le droit d'auteur qui fait bSnÿficier de la protection du
droit d'auteur les publications des Nations Unies. Le Traits de coopÿra-.
tion en matiÿre de brevets fait ÿ Washington, DC, en juin 1970, Nations
Unies, Recueil des Traitÿs, vol. 1160, p. 231 (1970), 28 U.S.T 7645,
[1970] TIAS n° 8733, ne prSvoit pas express6ment !a possibilit6 de faire
breveter la propri6t6 intellectuelle des Nations Unies. Mais aux termes
du TraitS, il est possible d'obtenir la protection d'un brevet, de telle sorte
que cette protection soit assur6e dans tousles lÿtats membres de l'Union
internationale de coop6ration en matibre de brevets 6tablie par ce traitS.
En consequence, pour faire breveter I'UNL il l'6chelle mondiale, il suffi-
rait, nous semble-t-il, d'enregistrer le brevet correspondant dans un/ÿtat
membre, tout en d6posant simuttan6ment une demande internationale se-
Ion le Traits de cooperation en matiÿre de brevets dans un !ÿtat membre,
partie contractante au TraitS.

5.  Pour accomplir les formalitÿs requises afin de faire breveter
I'UNL dans un lÿtat membre, le cabinet juridique souhaite recevoir d'un
fonctionnaire autorisS des Nations Unies une d616gation de pouvoir qui
permette/ÿ ses juristes principaux d'agir au nom de l'Organisation. Nous
avons examin6 les formulaires de d616gation de pouvoir 6tablis par le cabi-
net et nous ne croyons pas nÿcessaire que le Bureau des affaires juridiques
signe les formulaires accordant aux hommes de loi le pouvoir d'agir au
nom de l'Organisation. Nous pensons plut6t que le recteur de I'UNU en
sa qualit6 de fonctionnaire nomm6 par le Secr6taire g6n6ral ale pouvoir
de prendre toutes les dispositions n6cessaires aux fins de la procedure de
demande de brevet et, en particulier, de signer les dSl6gations de pouvoir.

6.  A cet 6gard, nous notons qu'aux termes du paragraphe 1 de
l'article XI de la Charte de l'Universit6 des Nations Unies (<ÿ la Charte
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de I'UNU>>), l'Universitd <<est un organe autonome de l'Assemblde g6-
n6rale ... et bdnÿficie du stamt, des privileges et des immunitds pr6vus
aux Articles 104 et 105 de la Charte des Nations Unies et dans d'autres
conventions internationales et rdsolutions des Nations Unies concernant
le starer, les privil6ges et les immunit6s de l'Organisation>>. Le para-
graphe 3 de l'article XI dispose en outre que l'Universit6 est habilitÿe
conclure des accords, des contrats ou des arrangements avec des gouver-
nements, des organisations, des institutions, des sociÿtds ou des particu-
liers afin de mener ÿ bien ses travaux. Enfin, l'Article V de la Charte de
I'UNU dispose que <de recteur de l'Universitÿ est nomm6 par le Secrd-
taire g6nÿral de l'Organisation>>; il pr6cise au paragraphe 3 que le recteur
est << le principal fonctionnaire administratif de l'Universitd >> et qu'il est
notamment charg6 << de passer des accords avec les organisations inter-
nationales ou nationales, publiques ou priv6es, en vue de la fourniture
rÿciproque de services en rapport avec les activitÿs de l'Universit6 ÿ.

7.  A notre avis, la Charte de I'UNU habilite dans une mesure suf-
fisante le recteur de I'UNU ÿ traiter avec l'Administration des brevets
du gouvenaement d'un tÿtat Membre pour prendre toute mesure voulue
et donner effet h tout arrangement appropri6 ou demander et obtenir des
brevets de portde nationale ou intemationale concernant I'UNL au nom
et au profit de l'Organisation des Nations Unies. Nous pensons donc
qu'il n'y a pas lieu de fake remplir par un fonctionnaire des Nations
Unies les formulaires de dÿldgation de pouvoir soumis par le cabinet
juridique; il conviendrait plut6t que le recteur de I'UNU signe toutes les
demandes de brevet et remplisse et/ou signe les formulaires n6cessai-
res, et qu'il prenne routes les mesures voulues et appropri6es pour faire
breveter I'UNL au niveau national et international. Bien entendu, en cas
d'absence du recteur, les pouvoirs dont il dispose en la matiÿre passe-
raient au fonctionnaire d6signÿ par lui pour agir ÿ sa place.

8.  Le Bureau des affaires juridiques se propose de contacter le
cabinet juridique et de rester en contact avec lui pour suivre le dÿroule-
ment de la procddure de demande de brevet. Nous vous informerons bien
entendu du rdsultat de nos efforts dans ce domaine. A l'avenir, I'UNU
devrait, lorsqu'elle envisage de faire appel h des hommes de loi de l'ex-
tdrieur au sujet de questions qui int6ressent l'Organisation en gÿn6ral,
veiller ÿ coordonner son action avec le Bureau des affaires juridiques.

29 mars 2001
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, PUBLICATION CONJOINTE PAR L'UNION INTERPARLE-
MENTAIRE ET L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DE
LA  CONVENTION  SUR  L'IÿLIM1NATION  DE  TOUTES  LES
FORMES DE DISCRIMINATION A L'IÿGARD DES FEMMES
ET DU PROTOCOLE FACULTATIF S'Y RAPPORTANT--LES
PUBLICATIONS  DES  NATIONS  UNIES  SONT RIÿGIES  PAR
L'INSTRUCTION     ADMINISTRATIVE      ST/AI/189--CON-
DITIONS  AUXQUELLES  EST  ASSUJETTIE  LA  PUBLICA-
TION DES DOCUMENTS  SUSVISIÿS  PAR L'ONU AVEC LA
PARTICIPATION DE L'UIP

Mÿmorandum adressÿ au Chef du Groupe des droits des femmes de la
Division de la promotion de la femme du D@artement des affaires
Oeonomiques et soeiales

1.  Nous nous rÿfdrons ÿ votre mÿmorandum datÿ du Wjuin 2001
dans lequel vous nous consultez sur la possibilit6 de publier ii l'intention
des parlementaires sous les auspices conjointes de l'Union interparle-
mentaire et de l'Organisation des Nations Unies la Convention sur l'ÿli-
mination de toutes les formes de discrimination ÿ l'ÿgard des femmes et
du Protocole consultatif s'y rapportant (ei-dessous << le Manuel >>).

2.  Vous joignez ÿ votre m6morandum une copie de la page de titre
et des pages de couverture de l'ouvrage intitul6 Respect du droit inter-
national humanitaire>> publiÿ conjointement par I'UIP et le Comitÿ in-
ternational de la Croix-Rouge (CICR). Nous supposons que vos services
et I'UIP envisagent de faire para?tre un publication du mÿme type. Nous
notons que I'U1P et le CICR ont fait paraTtre conjointement la publica-
tion, laquelle fait l'objet d'un copyright au nom des deux organisations.

3.  Les publications des Nations Unies sont rÿgies par la sÿrie
d'instructions administratives ST/AI/189 sur les publications (se rappor-
tant au contr61e et ÿ la limitation de la documentation), lÿtant donn6 son
statut particulier (qui est celui d'une organisation internationale inter-
gouvernementale dot6e de certains privileges et immunit6s, l'Organisa-
tion des Nations Unies ne conelut pas d'arrangement avec des entit6s
non reli6es au systÿme des Nations Unies aux fins de la r6daction et
de la publication en commun d'ouvrages du type de celui qui est joint

votre m6morandum, c'est-fi-dire d'ouvrages dont I'ONU et l'entitÿ
ext6rieure/ÿ l'Organisation sont conjointement responsables et qui font
l'objet d'un copyright au nom des deux entit6s. Significatif it cet 6gard
est le fair que, dans les instructions administratives ST/AI!189/Add.2 et
ST/AI!189/Add.6iRev.4, l'expression <<joint publication>> (publication
conjointe) s'entend exclusivement des publications pour lesquelles l'Or-
ganisation des Nations Unies et une ou plusieurs institutions sp6cialis6es
sont conjointement responsables. Ainsi done, les rÿgles et politiques de
I'ONU s'opposeraient fi ce qu'un ouvrage soit publi6 conjointement par
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I'ONU et I'UIP (laquelle n'est pas une institution spdcialisde) et fasse
l'objet d'un copyright au nom des deux organisations.

4.  Dans ces conditions et dtant donnd qu'un copyright conjoint est
exclu, nous recommandons que le manuel envisagd soit publid soit par
l'Organisation des Nations Unies soit par I'UIP. La ddcision sur ce point
est ÿt notre avis une ddcision de politique gdndrale qui ddpend de plu-
sieurs facteurs (financement, importance des contributions respectives
des deux organisations, considdrations de dates, etc.). Si vous ddcidez de
confier la publication du manuel h I'UIP, vous jugerez peut-ÿtre oppor-
tun de lui en laisser le copyright.

Hypothbse de la publication par I 'UIP

5.  A supposer qne le manuel soit publid par I'UIP et que celle-
ci devienne ddtentrice du copyright, I'ONU devrait se voir accorder un
droit d'utilisation illimitde sans prdlÿvement de droit d'auteur ou autre.
L'emblÿme et le sceau de I'ONU ne devraient pas par ailleurs y figu-
rer. La contribution de I'ONU pourrait &re reconnue en incluant dans
l'avant-propos ou la prdfaee ou sur la page de titre la mention suivante :

<<lÿtabli en coopdration avec le Groupe des droits des femmes
du Ddpartement des affaires dconomiques et sociales de l'Organi-
sation des Nations Unies. ))

6.  Dans ce cas de figure, les questions spdcifiques que vous sou-
levez au paragraphe 3 de votre mdmorandum appelleraient de notre part
les observations suivantes :

o  Nous pensons que l'approbation du Comitd des publications
ne serait pas ndcessaire. Le manuel ne fait pas partie saul er-
reur du programme normal des publications du Ddpartement
des affaires dconomiques et sociales et comme I'ONU n'y ap-
porterait qu'une contribution limitde, l'approbation du Comitd
des publications ne semble pas ndcessaire.

e   L'UIP est libre de faire traduire le manuel dans toutes les lan-
gues de son choix.

•   Le point de savoir si le manuel devrait ÿtre distribud gratui-
tement ou non ne relive pas du Rÿglement et des rÿgles de
gestion financibre de I'ONU et ce serait ÿ I'UIP de trancher la
question, probablement en consultation avec nos services.

Hypothbse de la publication par I'ONU

7.  La situation dans une telle hypothÿse serait trÿs semblable
celle qui vient d'&re mentionnde. L'ONU serait seule ddtentrice du copy-
right sur la publication et I'UIP aurait gratuitement un droit d'utilisation
illimitde. Conformdment aux instructions administratives ST AI/189/
Add.2 et ST/AI/189/Add.21, le seul emblÿme qui figurerait sur la page
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de couverture serait celui de I'ONU. L'emblÿme de I'UIP pourrait toute-
fois apparaÿtre pour signaler que I'U1P a contribu6 fi la publication. Les
rÿgles qui s'appliquent aux publications de I'ONU en matiÿre de recon-
naissance d'une contribution ou d'attribution de la paternitÿ sont 6non-
c6es dans l'instruction administrative ST/AI/189/Add.6/Rev.4; confor-
m6ment fi ces rÿgles, la contribution de I'UIP pourrait ÿtre reconnue par
la mention suivante :

<ÿlÿtabli en coop6ration avec l'Union interparlementaire (l'em-
blame de I'UIP serait ins6r6 ici). >>

8.  L'approbation du Comit6 des publications serait n6cessaire
pour un tel projet. L'UIP pourrait recevoir gratuitement un certain nom-
bre d'exemplaires. Elle pourrait assurer la traduction de l'anglais en
d'autres langues mais en signalant que ces versions linguistiques ont 6t6
6tablies par ses soins. La circulaire ST/AI/189/Add.15iRev.1 conceme
la fixation du prix des publications des Nations Unies. Aux termes de la
rÿgle 1, la Section des ventes de la Division des publications est charg6e
de fixer le prix des publications. ,ÿ cet ÿgard, vous noterez que si rien
ne s'oppose/ÿ ce que le manuel soit distribud gratuitement, l'Assembl6e
g6n6rale a express6ment approuv6 le principe selon lequel il convient,
lorsque cela est souhaitable et possible, d'encourager la vente des pu-
blications non seulement parce que les recettes d6gag6es sont versdes
au Fonds de roulement mais aussi parce que les publications qui sont
vendues au lieu d'etre distribudes gratuitement b6n6ficient g6n6ralement
d'une plus grande attention et que leur utilit6 s'en trouve ainsi accrue
(voir ST/AI/189/Add. 15/Rev. 1).

9.  Enfin, vous voudrez peut-ÿtre tenir compte des considerations
suivantes dans l'hypothÿse off le manuel serait publi6 par I'ONU. S'il y
a dans la publication des parties ou des chapitres qui ont manifestement
6t6 6tablis par I'UIP, il pourrait ÿtre bon d'ins6rer une phrase qui d6gage
la responsabilit6 de I'ONU et pr6ciserait que les vues exprim6es dans
les parties ou chapitres en question sont celles de I'UIP et ne reflÿtent
pas n6cessairement la position de l'Organisation. Enfin, vous pourriez
envisager de demander fi I'UIP d'obtenir des auteurs qu'ils donnent leur
autorisation fi l'inclusion de leur contribution dans le manuel et qu'ils
s'engagent fi tenir l'Organisation quitte en cas de procÿs, action, r6cla-
mation ou autre mise en cause de sa responsabilit6 ayant pour origine
des all6gations selon lesquelles la contribution de I'UIP fi la publication
constituerait une atteinte au copyright ou autre droit de propri6t6 intel-
lectuelle.

10.  Compte tenu de ce qui precede, nous recommandons que vous
concluiez un contrat avec I'U1P. tÿtant donnÿ la diversitÿ des formules
possibles, nous ne sommes pas en mesure de soumettre un module de
contrat, mais une fois que vos services et I'UIP auront optd pour une
solution, nous serons tout disposes fi vous aider fi ÿtablir le contrat re-
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quis ou fi en revoir le texte. N'Msitez pas ÿ nous contacter si vous avez
d'autres questions ÿ poser.

19 juin 2001

. DtÿCLARATION SUR LES VILLES ET AUTRES tÿTABLISSE-
MENTS  HUMAINS  EN  CE NOUVEAU  MILLIONAIRE DANS
LA PERSPECTIVE DU MANDAT ET DU STATUT DE LA
COMMISSION  SUR  LES  IÿTABLISSEMENTS  HUMAINS  ET
DU MANDAT, DU ROLE ET DES ATTRIBUTIONS D'HABI-
TAT--POSSIBILITIÿ DE RIÿVISER ET DE RENFORCER CES
ORGANES--LES  COMITIES  PERMANENTS  ET  LES  COM-
MISSIONS  TECHNIQUES PEUVENT-ILS IÿTABLIR DES  OR-
GANES SUBSIDIAIRES ?

TOl6copie adressÿe au Directeur exdcutif &t Centre des Nations Unies
pour les dtablissements humains

1.  Nous nous r6fÿrons ÿ votre communication au Conseiller ju-
ridique en date du 13 juin 2001 concernant la Dÿclaration sur les villes
et autres ÿtablissements humains en ce nouveau millÿnaire dans la pers-
pective du mandat et du statut de la Commission sur les 6tablissements
humains (<<la Commission>>) et du statut, du r61e et des attributions du
Centre des Nations Unies pour les ÿtablissements humains (<< Habitat >>).
Voici nos observations ÿ ce sujet.

2.  Les conditions dans lesquelles la Commission a ÿtÿ crÿe at-
testent que la Commission possÿde de longue date le statut de Comitd
permanent du Conseil ÿconomique et social. Dans la partie I de sa rÿso-
lution 32/162 du 19 dÿcembre 1977, l'Assemblÿe gÿnÿrale a dÿcidÿ que
le Conseil ÿconomique et social convertirait le Comitÿ de l'habitation, de
la construction et de la planification en Commission des 6tablissements
humains. L'Assemblÿe n'a pas g cette occasion demandÿ au Conseil de
faire de la Commission une commission technique et la Commission a
donc conservd le statut de l'organe auquel elle a succÿdÿ, g savoir le Co-
mitÿ de l'habitation, de la construction et de la planification.

3.  Nous ne sommes pas g mame d'dmettre un avis sur les differen-
ces politiques ou les diffdrences budgÿtaires entre comitds permanents
et commissions techniques mais, du point de vue juridiqne, c'est le rÿ-
glement intÿrieur applicable g chacun des deux types d'organe qui varie.
Les comitÿs permanents sont rÿgis par le r&glement intÿrieur du Conseil
conomique et social alors que les commissions techniques le sont par le

rÿglement intÿrieur des commissions techniques du Conseil gconomiqne
et social.
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4.  Quant au moyen d'atteindre l'objectiffix6 au Secr6taire g6n6-
ral par l'Assembl6e g6n6rale, il est important de rappeler que, dans la
D6claration sur les villes et autres 6tablissements humains en ce nou-
veau mill6naireÿ6, l'Assembl6e a notamment invit6 le Secr6taire g6n6-
ral ÿt lui pr6senter ÿ sa cinquante-sixiÿme session ses vues sur les pos-
sibilit6s de r6examen et de renforcement du mandat et du statut de la
Commission, ainsi que du statut, du r61e et des attributions d'Habitat,
conform6ment aux r6solutions pertinentes de l'Assembl6e g6n6rale, du
Conseil 6conomique et social et de la Conf6rence Habitat II. S'agis-
sant du statut de la Commission, plusieurs possibilit6s sont ouvertes,
entre autres celle de recommander ÿ l'Assembl6e g6n6rale d'envisager
de transformer la Commission en : a) nne commission technique du
Conseil 6conomique et social ou mÿme b)un organe subsidiaire de
l'Assembl6e elle-mÿme. Selon la D6claration toutefois, c'est au Secr6-
taire g6n6ral qu'il appartient de formuler des options et de les soumet-
tre pour examen et 6ventuellement adoption ÿ l'Assembl6e g6n6rale.
En formulant des options, le Secr6taire g6n6ral pourrait naturellement
tenir compte des propositions et observations 6mises par le Conseil
6conomique et social et les services comp6tents du Secr6tariat, y com-
pris Habitat.

5.  S'agissant du nouveau nom ÿ donner ÿt Habitat, il y a lieu de
rappeler que, dans sa r6solution 32/162, l'Assembl6e a mis en place Ha-
bitat en disant express6ment que le nouveau service serait d6sign6 sous
le nom de << Centre des Nations Unies pour les 6tablissements humains >>.
Toute reeommandation tendant ÿ modifier cette disposition devrait donc
6tre pr6sent6e/ÿ l'Assembl6e g6n6rale pour examen et approbation. I1
appartiendrait lfi encore au Secr6taire g6n6ral d'inclure une recomman-
dation sur ce point conform6ment ÿ la D6claration sur les villes et autres
6tablissements humains en ce nouveau mill6naire.

6.  Quant/ÿ savoir si les comit6s permanents peuvent 6tablir des
organes subsidiaires, nous nous r6f6rons au paragraphe 2 de l'article 24
du Rÿglement int6rieur du Conseil 6conomique et social qui dispose que
<< [ÿ] l'exception des commissions r6gionales, les commissions et comi-
t6s du Conseil ne peuvent pas cr6er d'organes subsidiaires intersessions
permanents ou ad hoc sans l'approbation pr6alable du Conseib>. Dans
ces conditions, les commissions permanentes comme les commissions
techniques doivent obtenir 1'approbation pr6alable du Conseil pour cr6er
des organes subsidiaires. Moyennant de s'assurer l'approbation pr6a-
lable du Conseil, les comit6s permanents peuvent 6tablir des organes
subsidiaires. Dans ces conditions, puisque la Commission, dans sa r6-
solution 18/1, a soumis au Conseil 6conomique et social, pour appro-
bation, une recommandation tendant ÿ ce que soit 6tabli un comit6 des
repr6sentants permanents, rien ne s'oppose sur le planjuridique h ce que,
sous r6serve de l'approbation du Conseil, un tel comit6 soit cr66 en tant
qu'organe subsidiaire de la Commission.
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7.  Nous ne sommes pas ÿ mÿme de nous prononcer sur les r6per-
cussions politiques ou les 6ventuelles rÿactions nÿgatives qu'une d6cision
<< h la carte >> du Conseil concemant sp6cialement la cr6ation d'un organe
subsidiaire de la Commission pourrait avoir sur le r61e g6n6ral du Conseil
sous l'angle du statut et du mandat de la Commission. De toute fagon,
vules dispositions de l'article 24 vis6 plus haut, la Commission est juri-
diquement tenue d'obtenir l'approbation pr6alable du Conseil pour que
le Comit6 soit dot6 du statut d'organe subsidiaire. I1 n'en est pas moins
loisible au Conseil d'adresser des recommandations sur le statut et le r61e
de la Commission directement ÿ l'Assembl6e g6n6rale et/ou au Secr6-
taire g6n6ral pour qu'il les fasse figurer darts le rapport qu'il a 6t6 invit6
soumettre ÿ la cinquante-sixiÿme session de l'Assemblÿe g6n6rale.

8.  L'analyse et l'approbation par le Conseil de la recommanda-
tion contenue dans la rÿsolution 18/1 ne l'empÿchent pas d'apporter sa
contribution au choix de l'une ou lÿautre des possibilit6s qui s'offrent
pour examiner et renforcer le mandat et le statut de la Commission ainsi
que le statut, le r61e et les attributions d'Habitat conformÿment ÿ ce
qui a 6t6 pr6vu ÿ la vingt-cinquiÿme session de l'Assembl6e gÿn6rale.
Ainsi qu'il a 6t6 indiqu6 plus haut, le Conseil pourrait, s'il le souhaitait,
pr6senter ses recommandations et observations soit directement ÿ l'As-
sembl6e g6n6rale soit au Secr6taire g6n6ral pour qu'il les insure dans le
rapport qu'il a 6tÿ invit6 ÿ pr6senter ÿ la cinquante-sixiÿme session de
l'Assembl6e g6n6rale.

20 juin 2001

. L'ORGANISATION MONDIALE DU TOURISME EST CONSI-
DIORITE COMME AYANT AU SEIN DU SYSTIÿME DES NA-
TIONS UNIES LE STATUT D'ORGANISATION ÿRELIIÿE>>
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES--SIGLE A UTILI-
SER EN ANGLAIS POUR DIÿSIGNER L'OMT

MOmorandum adress6 au Secr6taire gOnÿral adjoint aux affaires
de l'Assemblÿe gÿnÿrale et aux services de conference

1.  Nous nous rÿfÿrons ÿ votre mÿmorandum du 16 octobre 2001
adress6 au Conseiller juridique au sujet du statut de l'Organisation mon-
diale du tourisme au sein du systÿme des Nations Unies. Voici nos com-
mentaires sur cette question.

2.  Dans sa r6solution 32/156 du 19 d6cembre 1977, l'Assem-
bl6e g6n6rale a approuv6 l'Accord sur la cooperation et les relations
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation mondiale du
tourisme. Aux termes du paragraphe 2 de l'article IV de cet accord,
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l'Organisation mondiale du tourisme << sera invit6e ÿ envoyer des repr6-
sentants assister en qualit6 d'observateurs aux r6unions de l'Assembl6e
g6n6rale et du Conseil ex6cutif de l'Organisation mondiale du tourisme
et de tous organes subsidiaires que l'Organisation mondiale du tourisme
pourrait cr6er, ainsi qu'aux conf6rences convoqu6es par I'OMT et
participer avec l'approbation de l'organe int6ress6 et sans droit de vote
aux d61ib6rations int6ressant l'Organisation mondiale du tourisme >>. Au
paragraphe c de sa d6cision 109 (LIX) du 23 juillet 1975, le Conseil
6conomique et social a, de son c6t6, d6sign6 l'Organisation mondiale
du tourisme pour participer, ÿ titre permanent, aux travaux du Conseil.
Dans sa rÿsolution 36/41 du 19 novembre 1981, l'Assembl6e g6n6rale
a, elle aussi, dÿcid6 que << l'Organisation mondiale du tourisme pourra
participer aux travaux de l'Assembl6e g6nÿrale dans les domaines qui
l'int6ressent >>.

3. Eu 6gard aux r6solutions 32/156 et 36/41 de l'Assembl6e
g,ÿn6rale et h la d6cision 109 (LIX) du Conseil 6conomique et social,
l'Organisation mondiale du tourisme peut ÿtre consid6r6e comme une
organisation reli6e au systÿme des Nations Unies, statut qui est actuelle-
ment celui de l'Agence internationale de l'ÿnergie atomique, de la Com-
mission pr6paratoire de l'Organisation du Trait6 d'interdiction complete
des essais nucl6aires, de l'Organisation mondiale pour l'interdiction des
armes chimiques et de l'Organisation mondiale du commerce.

4.  Comme l'Accord sur la coop6ration et les relations entre t'Or-
ganisation des Nations Unies et l'Organisation mondiale du tourisme ne
contient pas de disposition sur la soumission de rapports et comme la r6-
solution 36/41 de l'Assembl6e g6n6rale ne lui accorde pas explicitement
le droit de faire des d6clarations, I'OMT ne jouit pas automatiquement
de ce droit. Si l'Assembl6e gÿn6rale ne dÿcide pas de l'entendre ou ne
lui demande pas express6ment de faire rapport, l'Organisation mondiale
du tourisme ne peut prendre la parole devant l'Assemblÿe. Nous notons
qu'au moins une lois dans le pass6, au paragraphe 6 de sa r6solution
36/42, l'Assembl6e g6n6rale a pri6 le Secr6taire g6n6ral de l'Organisa-
tion mondiale du tourisme de pr6senter h l'Assembl6e lors de sa trente-
huitiÿme session, par l'interm6diaire du Conseil 6conomique et social,
un rapport sur les progrÿs accomptis dans l'application de la D6claration
de Manilleÿ7.

5.  Compte tenu de ce qui pr6cÿde, l'Organisation mondiale du
tourisme devrait ÿtre ajout6e h la liste des organisations inscrites sur le
formulaire du Groupe de la correspondance. Nous soulignons au passage
que la Commission pr6paratoire de l'Organisation du Trait6 d'interdic-
tion complete des essais nucl6aires et l'Organisation pour l'interdiction
des armes chimiques devraient aussi y ÿtre ajout6es.

6.  Toutes les organisations reli6es h l'Organisation des Nations
Unies, y compris l'Organisation mondiale du toufisme, devraient se voir
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assigner un siÿge dans la salle de l'Assemblde gÿndrale, derri+re les ins-
titutions spÿcialisÿes.

7.  Nous notons avec satisfaction que l'Organisation mondiale du
tourisme a ÿtÿ invitÿe il la cinquante-sixiÿme session ordinaire de l'As-
semblÿe gÿnÿrale et fi sa session extraordinaire consacrÿe aux enfants.
L'Organisation mondiale du tourisme devrait ÿtre invitÿe il toutes les
rÿunions et conferences de l'Assemblÿe gÿnÿrale, du Conseil ÿconomi-
que et social et de leurs organes subsidiaires auxquels sont invitÿes les
autres organisations reliÿes ÿ l'Organisation des Nations Unies. A cet
gard, nous souhaitons nous rÿfÿrer ÿ la note de bas de page figurant

dans le rÿglement intÿfieur des rÿunions et conferences concernant la
participation des institutions spÿcialisÿes et des organismes relids g l'Or-
ganisation des Nations Unies. A l'avenir, cette note devrait ÿgalement
inclure l'Organisation rnondiale du tourisme.

8.  Dÿs lors qu'elle fait fonctionner un bureau de liaison au Siÿge,
l'Organisation mondiale du tourisme devrait figurer dans la liste des ins-
titutions spÿcialisÿes et organisations reliÿes ÿ l'Organisation des Na-
tions Unies qui fait l'objet de la partie VI du ÿBlue Book)).

9.  Pour ce qui est du sigle ÿ employer en anglais, nous suggÿrons,
pour ÿviter toute confilsion, d'utiliser les formules suivantes : WTO
(Trade) et WTO (Tourism). La question devrait naturellement ÿtre dis-
cutÿe avec les deux organisations intÿressÿes.

10.  Nous nous proposons d'alerter le Bureau des affaires inter-
organisations en lui envoyant une copie du present mÿmorandum pour
faire en sorte que, si tel n'est pas dÿjg le cas, place soit faite fi I'OMT au
Comitÿ administratif de coordination, dans l'Annuaire des fonctionnai-
res supÿrieurs du systÿme des Nations Unies (Directory of Senior Offi-
cials of the UN System) et dans l'organigramme du systÿme des Nations
Unies et que son statut y soit dfiment reflÿtÿ.

18 octobre 2001

. FIXATION D'UN QUORUM AU SEIN DE LA COMMISSION
PRtÿPARATOIRE  DE  L'ORGANISATION  DU  TRAITIÿ  D'IN-
TERDICTION COMPLIÿTE DES ESSAIS NUCLIÿAIRES--RIÿ-
GLEMENT  INTtÿRIEUR  DE  LA  COMMISSION  PRIÿPARA-
TOIRE--MEMBRES PRlÿSENTS ET VOTANTS

TOlÿcopie adressOe au Directeur des relations juridiques et extdrieures
de la Commission prdparatoire de l'Organisation du Traitd de l'in-
terdiction complkte des essais nuc!Oaires h Vienne

1.  Nous nous rÿfdrons fi votre tÿlÿcopie de ce jour adressÿe au
Conseiller juridique concernant le rÿglement intÿrieur de la Commission
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prdparatoire de l'Organisation du Traitd d'interdiction complete des essais
nucldaires, tdldeopie dans laquelle vous soulevez la question du quorum.
Nous notons tout d'abord que, selon le paragraphe 5 a du Texte sur la
constitution d'une commission prdparatoire de l'Organisation du Traitd
d'interdiction complete des essais nucldaires, les cofits de la Commission
et de ses activitds sont couverts annuellement par tousles lÿtats signataires,
conformdment au bar,me des quotes-parts de l'Organisation des Nations
Unies, sous r6serve de certains ajustements. Comme le texte en cause prd-
voit expressdment l'application du bar,me des quotes-parts ÿ la Commis-
sion prdparatoire, la Commission n'a pas h traneher la question. Cela dit,
voici nos observations sur les questions pos6es dans votre tdlÿcopie.

2.  Sur la premiere question, l'article 12 du Rÿglement intdrieur
de la Commission pr6paratoire dispose que ÿle quorum est constitud par
une majoritd des membres de la Commission>>. L'article 12 parle de la
qualitd de membre, non du droit de prendre part au vote. Comme il y
a 161 lÿtats signataires, vous indiquez ÿ juste titre que le quorum est
constituÿ par 81 lÿtats membres. Peu importe done qu'un lÿtat signataire
se soit pleinement acquitt6 de ses obligations financiÿres au sens du pa-
ragraphe 5 b du Texte sur la constitution de la Commission pr6paratoire :
dÿs lors qu'il est pr6sent, il est pris en compte pour le calcul du quorum.

3.  Pour ce qui est de votre deuxiÿme question, le quorum est stric-
tement fondÿ sur la pr6sence d'un membre; il n'a rien ÿ voir avec le droit
de prendre part au vote.

4.  S'agissant de votre quatriÿme question, vous voudrez bien no-
ter que, s'il est 6tabli qu'avant l'ouverture d'une sÿance, le quorum n'est
pas r6uni, la sÿance ne doit pas ÿtre ouverte tant que le quorum n'a pas
dtÿ atteint. Si au cours d'une sÿance, un reprÿsentant demande si le quo-
rum est bien r6uni, ou conteste qu'il le soit, et s'il est constatd que le
quorum n'est pas rduni, la prdsidence doit immddiatement suspendre ou
ajourner la s6ance. L'article 67 du Rÿglement intdrieur de l'Assemblde
g,6ndrale dispose, quant ÿ lui, que la prdsenee de la majoritd des membres
est requise pour la prise de toute ddcision; il autorise le Prdsident ÿ dd-
clarer la sdance ouverte et ÿ permettre le d6roulement du ddbat lorsqu'un
tiers au moins des membres de l'Assemblde sont prdsents. L'article 12
du Rÿglement int6rieur de la Commission prdparatoire ne requiert pas de
quorums distincts pour la conduite du ddbat et le processus de prise de
d6cisions. De ce fait, il ne serait pas ÿ notre avis possible de poursuivre
les d6bats s'il n'y a pas une majoritd de membres prdsents. En pareil cas,
une lois constatd que le quorum n'est pas rduni, la sdance devrait ÿtre
suspendue ou ajournde. Lors de la reprise de la rdunion ou de l'ouverture
d'une nouvelle rdunion, il serait souhaitable--encore que eela ne soit
pas impdratif--d'informer les membres que le quorum est rduni.

5.  L'absence de quorum n'invalide pas les ddlibdrations mendes
au tours de la sdance ou de la confdrence avant que l'absence de quo-
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rum ait 6t6 constatre. Elle n'invalide pas non plus les drcisions qui ont
6t6 prises avant que cette constatation ait 6t6 faite. Quiconque prrtend
contester que le quorum soit rruni doit le faire avant la prise de drci-
sions. Les contestations a posteriori ne sont pas recevables 6rant donn6
que beaucoup de membres peuvent avoir 6t6 prrsents h la srance avant
un vote mais avoir drcid6 de ne pas participer au vote ou de quitter la
salle aprÿs le vote. Une fois qu'une d6cision a 6t6 prise, elle ne peut ÿtre
remise en question saufpar la voie d'une motion prrsentre sur la base de
l'article 24 du Rÿglement intrrieur de la Commission prrparatoire.

6.  Aux termes de l'article 27 du Rbglement intrrieur de la Com-
mission prrparatoire, l'expression << membres prrsents et votants >) drsi-
gne les membres qui votent pour ou contre. Les membres qui s'abstien-
nent de voter sont considrrrs comme votants. Selon l'article 5 b du texte

l'examen, les ]ÿtats signataires qui ne se sont pas acquittrs entiÿrement
de leurs obligations financiÿres ne peuvent pas participer au vote. En
consrquence, bien que les membres qui n'ont pas le droit de vote doivent
gtre considrrrs comme prrsents aux fins de la fixation du quorum, ils ne
peuvent pas voter ni donc gtre comptrs au nombre des membres prrsents
et votants.

7.  Enfn, nous pensons comme vous que, si le nombre des tÿtats
signataires ayant perdu leur droit de vote drpasse un certain niveau, le
nombre des lÿtats signataires aux fins de la fixation du quorum peut dr-
passer largement celui des membres <<prrsents et votants ÿ>. I1 faut aussi
tenir compte du fait que le nombre des membres prrsents et votants peut
se trouver ramen6 ÿ un niveau encore plus faible lorsque des lÿtats qui
sont prrsents aux fins de la fxation du quorum et ont le droit de vote
optent pour l'abstention.

31 octobre 2001

10. STATUT JURIDIQUE DU FORUM MINISTIÿRIEL MONDIAL
DE L'ENVIRONNEMENT--RAPPORT ENTRE LE FORUM
ET LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PNUE--RAP-
PORT ENTRE L'APPARTENANCE AU CONSEIL D'ADMI-
NISTRATION  DU  PNUE  ET  L'ADMISSION  (OU  LES  MO-
DALITIÿS DE PARTICIPATION) AU FORUM M1NISTIÿRIEL
MONDIAL SUR L'ENVIRONNEMENT

Lettre au Directettr exÿcutif du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

Voici notre rrponse ÿt votre lettre du 19 octobre 2001 dans laquelle
vous demandez au Bureau des affaires juridiques de faire la lumi+re
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sur trois questions qui ont ÿtÿ soulevÿes pal" des tÿtats Membres lors de
l'adoption par le Conseil d'administration du PNUE de la dÿcision 21/21
du 9 fdvrier 2001 concemant la gouvernance du PNUE et l'application
de la rÿsolution 53/242 de l'AssemblSe gdnÿrale en date du 28 juillet
1999. Ces questions telles qu'elles sont dnoncdes dans votre lettre sont
les suivantes :

a) Quel est le statut juridique du Forum ministÿriel mondial sur
l'environnement ?

b) Quel rapport y a-t-il entre le Forum ministÿriel mondial de l'en-
vironnement et le Conseil d'administration du PNUE ?

c) Quel rapport y a-t-il entre l'appartenance au Conseil d'adminis-
tration du PNUE et la participation (ou les modatitÿs de participation) au
Forum ministÿriel mondial sur l'enVironnement ?

Ino'oduction

Ainsi que le note votre lettre, une dÿcision concernant l'institution
d'un forum mondial de l'environnement a ÿtÿ prise par l'Assemblÿe
gÿnÿrale ÿ sa cinquante-troisiÿme session dans sa rÿsolution 53/242
du 28 juillet 1999. Dans cette rÿsolution, l'Assemblÿe a pris acte du
rapport du Secrÿtaire gdnÿral sur l'environnement et les ÿtablissements
humains et du rapport y annexÿ de l'lÿquipe spdciale des Nations Unies
sur l'environnement et les ÿtablissements humains qui contenaient des
recommandations sur la rÿforme et le renforcement des activitds de
I'ONU dans ce d0maine. L'Assemblÿe a ÿgalement tenu compte, dans
la rÿsolution, des vues ÿmises sur le rapport du Secrÿtaire gÿnÿral du
Conseil d'administration du PNUE telles qu'elles figuraient dans sa dd-
cision 20/17 du 5 fÿvrier 1999 et au paragraphe 6 de la rÿsolution tou-
chant l'institution du Forum ministÿriel mondiat sur l'environnement.
L'Assemblÿe a

<< [pris] note avec satisfaction de la proposition tendant ÿce qu'un
forum mondial sur l'environnement ait lieu chaque annie au niveau
ministÿriel, ce forum ÿtant constituÿ par le Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement les annÿes
off celui-ci tient une session ordinaire et le forum tenant lieu de ses-
sion extraordinaire du Conseil d'administration les autres annÿes.
I1 permettrait aux participants d'exalniner les questions importan-
tes et nouvelles qui se posent dans le domaine de l'environnement,
compte dfiment tenu de la n6cessit6 d'assurer le fonctionnement ef-
ficace des mÿcanismes de gouvernance du Programme des Nations
Unies pour l'environnement ainsi que des incidences financiÿres
6ventuelles et du fait que la Commission du dÿveloppement durable
doit 8tre maintenue dans son r61e d'instance principale pour le d6-
bat de haut niveau sur le d6veloppement durable. >>
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Analyse du paragraphe 6 de la rdsolution 53/242
de l'AssemblOe gdnOrale

a)  Rapport entre l'institution du Forum ministOriel mondial de l'envi-
ronnement et le caractÿre universel de la composition du Conseil
d'administration du PNUE

I'l rÿsulte du paragraphe 6 de la rÿsolution 53/242 que l'Assembl6e
gqÿn6rale a d'une part dÿcid6 que le Formn devrait avoir le caract+re
d'une instance mondiale, ce qui implique une composition universelle,
et d'autre part qu'il devrait ÿtre constituÿ par le Conseil d'administration
du PNUE, qui ne compte que 58 membres, et se rÿunir en tant que Forum
ministÿriel mondial de l'environnement en tenant des sessions ordinaires
ou des sessions extraordinaires du Conseil d'administration.

Ii ressort des travaux qui ont prÿc6d,ÿ l'adoption de la rÿsolu-
tion 53/242 que la recommandation 13 de l'Equipe spÿciale, concernant
l'institution du Forum, comportait deux parties ÿtroitement liÿes. La re-
commandation 13 pr6voyait it l'alinÿa a que le Conseil d'administration
du PNUE constituerait le Forum et it l'alin6a e que tousles tÿtats Mem-
bres seraient reprÿsentÿs au Conseil d'administration du PNUE (voir
A/53/453, annexe, par. 47). Dans son rapport, le Secrÿtaire g6n6ral a
appuy6 la recommandation 13 de l'tÿquipe sp6ciale dans son intÿgra-
litÿ, y compris la modification proposÿe de la composition du Conseil
d'administration du PNUE. Comme le Conseil d'administration est un
organe subsidiaire de l'Assemblÿe gÿn6rale et que l'alinÿa e de la recom-
mandation 13 contenait une proposition ayant des incidences institution-
nelles importantes, le Secrÿtaire gÿnÿral a soulignÿ dans son rapport que
la mise en ÿeuvre. de ladite recommandation exigerait l'intervention de
l'Assemblÿe gÿnÿrale.

Le Conseil d'administration du PNUE, dans sa dÿcision 20/17 du
5 fÿvrier 1999 sur le rapport du Secrÿtaire gÿnÿral, s'est dÿclar6 favora-
ble it la proposition du Secrÿtaire g6nÿral tendant/ÿ ce que soit instituÿ un
forum mondial sur l'environnement et ÿ ce que le Conseil d'administra-
tion du PNUE constitue ce forum. S'agissant de l'alinÿa e de la recom-
mandation 13, le Conseil s'est bornÿ ÿ prendre acte de la proposition re-
lative it l'universalisation de la composition du Conseil d'administration
du PNUE et du d6bat qui se poursuivait il cet ÿgard.

Comme on l'a vu plus haut, l'Assemblÿe gÿnÿrale n'a pas non plus, au
paragraphe 6 de sa r6solution 53/242, fait sienne la proposition concernant
l'universalitÿ de la composition du Conseil d'administration du PNUE.

b)  Le forum ministOriel mondial de l'environnement : une structure
nouvelle au sein des Nations Unies

L'analyse des travaux qui ont prÿc6dÿ l'adoption de la r6solu-
tion 53/242 indique en outre qu'une des recommandations de l'lÿquipe
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sp6ciale concernant le forum reposait sur la conviction de ses membres
que les instances intergouvernementales existantes, y compris le Conseil
d'administration du PNUE et la Commission du d6veloppement durable,
n'6taient pas en mesure de formuler le type de directives n6cessaires dans
le domaine de l'environnement. Les membres de l'tÿquipe sp6ciale ont
estim6 que la structure traditionnelle des r6unions intergouvernementa-
les de I'ONU ne faciliterait pas l'examen des questions intergouverne-
mentales fi un haut niveau parce qu'elles servaient de cadre & un d6bat
formel qui d6bouchait sur l'adoption d'un texte dont le libell6 devait ÿtre
approuv6 par les d61ÿgations. De l'avis de l'lÿquipe sp6ciale, les rÿunions
intergouvernementales consacr6es /ÿ l'environnement ne pouvaient at-
teindre les objectifs vis6s que si elles donnaient lieu ÿt un v6ritable d6bat,

un 6change de vues plus approfondi et it davantage d'interaction entre
les principaux groupes pour d6boucher sur l'6laboration de strat6gies no-
vatrices permettant de faire face aux d6fis qui risquaient de se pr6senter
it l'avenir. L'Equipe sp6ciale a conclu qu'il serait possible de disposer
de la structure voulue en organisant chaque ann6e au niveau minist6riel
un forum mondial sur l'environnement (voir 53/463, annexe, par. 47).
Le Secrdtaire g6n6ral s'est fait l'ÿcho de ces conclusions en insistant
sur la n6cessit6 d'ajustements structurels pour disposer d'une instance

au sein de laquelle aurait lieu un d6bat de haut niveau qui porterait sur
les problÿmes mondiaux et reposerait sur une approche globale du pro-
gramme ÿcologique internationalÿ (A/53/463, par. 41).

I1 ressort des ÿclaircissements fournis ci-dessus que, bien que
l'tÿquipe spÿciale et le Secrÿtaire gÿnÿral aient proposd dans leurs rap-
ports respectifs d'universaliser la composition du Conseil d'administra-
tion, ils n'ont pas envisagÿ le Conseil d'administration comme un organe
chargÿ d'exercer les fonctions du forum ministÿriel mondial sur l'envi-
ronnement. Ce dernier est, selon eux, censÿ ÿtre un forum--et non un
organe--qui facilite la tenue de dÿbats approfondis et d'interaction entre
les principaux groupes, sa tÿche essentielle ÿtant de dÿgager des stratdgies
nouvelles et innovatrices plut6t que d'adopter des dÿcisions concretes.

Dans sa rdsolution 53/242, l'Assemblÿe gÿnÿrale n'a pas dÿcidÿ de
crier un nouvel organe. Elle a dÿclarÿ qu'il fallait mettre en place au ni-
veau ministÿriel une structure qui permettrait aux participants d'examiner
les questions importantes et nouvelles qui se posaient dans le domaine de
l'environnement et que cette structure, dite forum, serait constitute par
le Conseil d'administration du PNUE.

Conclusions

De ce qui precede, il rÿsulte que le Conseil d'administration du
PNUE doit organiser ses travaux de maniÿre fi pouvoir agir ÿ ses ses-
sions en tant que forum mondial o6 les participants puissent examiner
les questions importantes et nouvelles qui se posent dans le domaine
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de l'environnement. Aux termes de la r6solution toutefois, il devrait le
faire compte dfiment tenu aussi bien de la n6cessit6 d'assurer le fonc-
tionnement efficace des m6canismes de gouvernance du PNUE que des
incidences financiÿres 6ventuelles.

S'agissant par cons6quent de votre premiere question, nous sommes
d'avis que le forum minist6riel mondial sur l'environnement ne jouit pas
d'un statut juridique indÿpendant parce que, aux termes du paragraphe 6
de la rÿsolution 53/242 de l'Assemblÿe gÿnÿrale, il n'est qu'une instance
de discussion et de dialogue. Comme te prÿvoit la r6solution, le Conseil
d'administration, lorsqu'il agit en qualit6 de forum, doit ajuster ses m6-
thodes de travail de manibre ÿ pouvoir fonctiomler comme une instance
universelle au niveau ministÿriel pour examiner les questions de politi-
que g6n6rale qui se posent dans le domaine de l'environnement.

Quant ÿ votre deuxiÿme question, nous pensons que, conform6ment
au paragraphe 6 de la r6solution 53/242, le Conseil d'administration du
PNUE se constitue en forum lorsqu'il sert de tribune pour l'accomplis-
sement des tÿches d6finies dans ce mÿme paragraphe de la r6solution.
Quant au rapport entre la composition du Conseil d'administration et
celle du forum, il dÿpendra des fonctions assign6es par l'Assembl6e g6-
nÿrale au Conseil dans les r6solutions pertinentes. Le Conseil d'adminis-
tration a la composition et le mandat dÿfinis par l'Assemblÿe gÿnÿrale
dans sa r6solution 2997 (XXVII) concernant la cr6ation du PNUE. Selon
la r6sotution 53/242, le Conseil d'administration du PNUE, lorsqu'il agit
en qualit6 de forum minist6riel mondial sur l'environnement, est cens6
avoir une composition universelle et son mandat se limite aux tÿches
d6finies au paragraphe 6 de cette rÿsolution.

20 novembre 2001

11. ROLE DU HAUT REPRIÿSENTANT POUR LA BOSNIE-
HERZtÿGOVINE--ACCORD-CADRE GENIÿRAL POUR LA
PAIX EN BOSNIE-HERZEGOVINE--EQUIPE INTERNATIO-
NALE DE POLICE DES NATIONS UNIES--MISSION DES
NATIONS    UNIES    EN   BOSNIE-HERZtÿGOVINE--RELA-
TIONS  ENTRE LE HAUT REPRIÿSENTANT ET L'ORGANI-
SATION DES NATIONS UNIES

Note au Secrÿtaire gÿnOral adjoint,
D@artement des affaires politiques

1.  Nous nous r6fÿrons it votre note du 16 novembre 2001 dans la-
quelle vous nous consultez sur des questions relatives aux relations entre
le Haut Repr6sentant pour la Bosnie-Herz6govine et l'Organisation des
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Nations Unies, et particuliÿrement aux obligations du Haut Reprÿsentant
envers le Conseil de sÿcuritd en matiÿre de rapport et de mise au courant
et, le cas ÿch6ant, h ses autres obligations statutaires.

2.  L'Accord-cadre gdndral pour la paix en Bosnie-Herzdgovine et
les annexes y relatives (collectivement dÿnomm6s << l'Accord de paix >>)
portent sur les aspects militaires et civils du rÿglement et prÿvoient une
sÿrie complexe d'arrangements. La raise en oeuvre des aspects civils du
r&glement de paix implique l'intervention de nombreuses organisations
internationales telles que l'Organisation des Nations Unies, l'Organisa-
tion pour la sÿcuritÿ et la cooperation en Europe, la Banque mondiale et
d'autres institutions spÿcialisÿes, le Comit6 international de la Croix-
Rouge ainsi que des organisations non gouvernementales. S'agissant du
Haut Repr6sentant des Nations Unies et de l'Organisation des Nations
Unies, leurs r61es respectifs sont d6finis aux annexes 10 et 11 de l'Ac-
cord de paix.

Le Haut Reprdsentant

3.  Comme prÿvu fi l'annexe 10 de l'Accord de paix contenant
l'Accord relatif au dispositif civil d'application de l'Accord de paix, les
Parties ont demandÿ que soit nommÿ un Haut Reprÿsentant conformÿ-
ment aux rdsolutions pertinentes du Conseil de sÿcuritÿ pour appuyer
leurs efforts, mobiliser les organisations et institutions qui s'occupent
des aspects civils de l'Accord de paix et, le cas ÿchÿant, coordonner,
en application d'une rÿsolution du Conseil de sÿcuritÿ de l'Organisation
des Nations Unies, les tgches ÿnumÿrÿes fi l'article II de l'annexe 10.
Outre qu'il lui incombe de coordonner les activitÿs des organisations et
institutions civiles, le Haut Reprÿsentant doit respecter l'autonomie des
organisations et institutions civiles en Bosnie-Herzÿgovine dans leurs
domaines de competence respectifs tout en leur donnant les indications
voulues quant h l'impact de leurs activit6s sur l'application de l'Accord
de paix, conseiller le Chef de l'lÿquipe internationale de police, dont la
nomination a ÿtÿ demandÿe par les Parties conformÿment ÿ l'annexe 11
de l'Accord de paix et recevoir ses rapports, et faire rapport, entre autres,
it l'Organisation des Nations Unies pÿriodiquement sur l'ÿtat d'avan-
cement de la mise en oeuvre de l'Accord de paix. En outre, les Parties
ont dÿsignÿ le Haut Reprÿsentant comme ayant, sur le thÿgtre, l'autoritÿ
finale en matiÿre d'interprÿtation de l'Accord, pour ce qui est de l'appli-
cation des aspects eivils de l'Accord de paix (annexe 10, article V).

4.  Le 8 dÿcembre 1995, la Conference de Londres sur la mise
en eeuvre de la paix a approuv6 la mise en place du Haut Reprdsentant,
M. Carl Bildt, et a invitÿ le Conseil de sÿcuritÿ h agrÿer cette dÿsigna-
tion.

5.  Par sa rÿsolution 1031 (1995) du 15 dÿcembre 1995, le Conseil
de sÿeuritÿ a approuvÿ la raise en place d'un Haut Reprÿsentant, deman-
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dÿe par les Parties, qni serait <<charge, confonnÿment fi l'annexe 10 rela-
tive aux aspects civils de la raise en oeuvre de l'Accord de paix, d'assurer
le suivi de l'application de l'Accord de paix et de mobiliser les organisa-
tions et institutions civiles concerndes et, le cas dchÿant, de leur fournir
des orientations et de coordonner leurs activitÿs >> (par. 26). Par la maine
rdsolution, le Conseil a agrdd la nomination de M. Carl Bildt comme
Haut Reprdsentant et a confirmÿ qu'il incombait en dernier ressort audit
Haut Reprÿsentant, sur le thdÿtre, de statuer sur l'interprÿtation de l'an-
nexe 10 relative aux aspects civils de la mise en oeuvre de l'Accord de
paix (par. 27). Le Conseil a ÿgalement priÿ le Secrÿtaire gdn6ral de lui
soumettre les rapports ÿtablis par le Haut Reprÿsentant, conformÿment fi
l'annexe 10 de l'Accord de paix et aux conclusions de la Confdrence de
Londres, sur la mise en oeuvre de l'Accord de paix (par. 32).

La Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzÿgovine
(MINUBH)

6.  Ainsi qu'il est indiqud dans l'annexe 11 fi l'Accord de paix
concernant l'Accord relatif fi l'lÿquipe internationale de-police, les
Parties ont demand6 g l'Organisation des Nations Unies de cr6er, par
ddcision du Conseil de sdcuritÿ, une tÿquipe intemationale de police
chargde d'appliquer sur tout le territoire de la Bosnie-Herzdgovine un
programme d'assistance ayant pour mission de contr61er, d'observer et
d'inspecter les activitds et facilitÿs de maintien de l'ordre comme prÿvu it
l'article III de l'annexe 11. Darts la mSme annexe, les Parties ont stipulÿ
que toute entrave aux activitds de I'E' quipe internationale de police et que
tout cas de non-cooperation avec l'Equipe seraient notifi6s par le chef de
l'tÿquipe internationale au Haut Reprÿsentant.

7.  L'annexe 11 dispose que l'tÿquipe internationale est autonome
dans l'exercice des fonctions qui lui incombent et precise que ses ac-
tivitÿs seront coordonndes par l'intermÿdiaire du Haut Repr6sentant.
En outre, le chef de l'lÿquipe internationalebÿn6ficie de l'aide du Haut
Reprÿsentant et fait rapport pÿriodiquement au Haut Reprÿsentant et au
Secrdtaire gÿnÿral de l'Organisation des Nations Unies sur les questions
relevant de sa competence.

8.  L'mmexe 11 de l'Accord de paix s'applique fi l'Organisation
des Nations Unies et ÿ la Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzd-
govine en vertu d'une dÿcision prise par le Conseil de sÿcuritÿ confor-
mÿment fi sa rdsolution 1035 (1995). Par cette rÿsolution, le Conseil a
crdd l'tÿquipe internationale de police chargÿe de s'acquitter des tÿches
numÿrÿes dans l'annexe 11 fi l'Accord de paix et un bureau civil des

Nations Unies eta approuvd les arrangements dÿcrits/ÿ cet ÿgard dans le
rapport du Secrÿtaire gÿnÿral du 6 fdvrier 1996 (S/1996/83). Aux termes
de ces arrangements, l'Equipe internationale de police et le bureau civil
des Nations Unies, d6signd sous le nom de Mission des Nations Unies
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pour la Bosnie-Herz6govine (MINUBH), ont 6t6 plac6s sous l'autoritÿ
du Secr6taire g6n6ral par l'entremise du Coordonnateur des Nations
Unies qui est le Repr6sentant sp6cial du Secr6taire g6n6ral et le chef
de la MINUBH et qui, h son tour, assure la coordination avec le Haut
Repr6sentant.

Relations entre le Haut Reprÿsentant et I'ONU

9.  La complexitÿ des arrangements concemant l'application sur le
plan civil de l'Accord de paix nÿcessite une coordination 6troite et effec-
tive entre les nombreuses organisations et institutions civiles concernÿes.
A_ eette fin, l'Accord de paix a assignÿ le r61e de chef de file politique au
Haut Repr6sentant, r61e qui a ÿtÿ confirmÿ par le Conseil de sÿcurit& A
cet 6gard, le Haut Reprÿsentant bÿn6ficie de l'assistance de la MINUBH.
Toutefois, cette assistance est manifestement destinÿe fi l'aider fi s'ac-
quitter de ses autres responsabilitÿs et non fi placer sous son autoritÿ la
MINUBH et les organisations et institutions de ce genre. L'Accord de
paix precise que le Haut Repr6sentant respectera ÿ l'autonomie desdites
organisations et institutions dans leurs domaines de comp6tence respec-
tifs >> (annexe 10, article II, par. 1 e.

10.  En mÿme temps, le Haut Reprÿsentant ne relive pas de l'auto-
ritÿ de l'Organisation des Nations Unies ou de son Secr6taire g6nÿral.
I1 a en revanche certaines obligations envers l'Organisation. I1 doit en
particulier aider la MINUBH et faire rapport au Secrÿtaire gÿnÿral sur
l'application au plan civil de l'Accord de paix. En cons6quence, le Haut
Repr6sentant a r6guliÿrement soumis des rapports au Secrÿtaire gÿnÿral
qui les a transmis au Conseil de s6curit& Le premier de ces rapports a
6t6 pr6sent6 au Conseil de sÿcurit6 sous couvert d'une lettre adressÿe par
le Secrÿtaire gÿnÿral au President du Conseil de sÿcuritÿ (S/1996/190).
Depuis lors, le Haut Repr6sentant a pr6sentÿ 19 autres rapports dont le
plus rÿcent a ÿtÿ soumis an Conseil par le Secrÿtaire gÿn6ral sous couvert
d'une lettre du 20 juillet 2001 (S/2001/723).

11.  Si, conformÿment aux annexes 10 et 11 aux Accords de pajx
et aux rÿsolution pertinentes du Conseil de sÿcuritÿ, le chef de l']ÿquipe
spÿciale et le Reprÿsentant special du Secrÿtaire gÿnÿral sont tenus de
coordonner leurs activit6s avec celles du Haut Repr6sentant et de lui
faire rapport, celui-ci a de son c6tÿ l'obligation de leur fournir l'as-
sistance nÿcessaire, de respecter leur autonomie dans leurs spheres de
competence respectives et de faire rapport au Secrÿtaire gÿnÿral dans
l'application au plan civil de l'Accord de paix. Saul dÿcision contraire
du Conseil de sÿcuritÿ, les intÿressÿs devraient continuer d'etre tenus aux
mÿmes obligations.

27 novembre 2001
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12. STATUT JURIDIQUE D'UN CLUB CINIÿ/VIDIÿO--PROJET
DE DONATION DE MATIÿRIEL AUDIOVISUEL A L'ORGA-
NISATION--ARTICLES 7.2 A 7.4 DU RIÿGLEMENT FINAN-
CIER DES NATIONS UNIES ET RIÿGLES 107.5 ÿ 107.7 DES
RIÿGLES DE GESTION F1NANCIIÿRE--OPTION CONSIS-
TANT   ÿ   FAIRE   ACHETER   LE   NOUVEAU   MATIÿRIEL
AUDIOVISUEL PAR L'ORGANISATION

Mÿmorandum adressÿ au Chef du Bureau du Secrdtaire
gdnOral adjoint h l'administration et h la gestion

1.  Nous nous r6f6rons ÿ votre m6morandum datÿ du 29 octobre
2001 transmettant un m6morandum du Contr61eur dat6 du 10 juillet 2001,
un m6morandum du Club Cinÿ/Vid6o du Comit6 des loisirs du personnel
des Nations Unies en date du 28 juin 2001 et une note du Bureau des ser-
vices centraux d'appui (avec piÿces j ointes) en date du 9 juillet 2001, tous
adress6s au Secr6taire g6n6ral adjoint ÿ l'administration et ÿ la gestion.
Ces documents se rapportent ÿt la modernisation des facilit6s techniques
de l'auditorium de la Bibliothÿque Dag Hammarskj61d par le biais de la
donation et de l'installation d'un nouveau mat6riel audiovisuel.

2.  D'aprÿs la documentation que nous avons regue et les 6chan-
• ges de vues que nous avons eus avec certains des fonctionnaires ayant il
voir avec le projet, la situation nous parait ÿtre la suivante. Une grande
sociÿtÿ de production amÿricaine a promis au Club de cin6ma (ancien-
nement dÿsignÿ sous le nom de Club cin6/vid6o) de mettre gratuitement
t sa disposition du mat6riel audiovisuel tr+s rÿcent pour la projection
future de films dans le cadre du mandat du Club. Nous croyons compren-
dre clue le don de la soci6t6 de production revÿtirait la forme d'une do-
nation et d'une contribution en espÿces puisque la Sociÿt6 prendrait pour
l'essentiel il sa charge les frais d'acquisition et d'installation du nouveau
materiel. Nous notons que l'auditorium de la Bibliothÿque Dag Ham-
marskj61d est en cours de r6novation et qu'il serait pr6f6rable d'installer
le nouveau mat6riel audiovisuel pendant plut6t qu'aprÿs les travaux de
rÿnovation. Nous notons en outre que la soci6t6 am6ricaine dispos6e
financer l'acquisition et l'installation du nouvel 6quipement audiovisuel
souhaite en 6change que le Club de cinema s'engage/ÿ projeter un cer-
tain nombre de films dans l'auditorium dans les deux annÿes/ÿ venir,
en utilisant le nouveau mat6riel fourni par les soins de ladite soci&6.
Nous notons enfin qu'il appartiendra au Club de cin6ma et ÿ la sociÿt6
de production de s'entendre sur les titres et les dates de programmation
des films retenus.

3.  Nous relevons que d'autres d6partements jugent n6cessaire de
moderniser le mat6riel audiovisuel actuellement disponible dans l'audi-
torium et ont accueilli favorablement l'initiative prise h cet ÿgard par le
Club de cinema. Nous relevons ÿgalement que d'autres dÿpartements
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souhaiteraient utiliser le mat6riel audiovisuel de l'auditorium et que la'
Section de l'appui aux services de radio t616diffusion et aux sel-vices de
conf6rence de la Division de l'informatique aimerait ÿtre consult6e au
sujet de l'acquisition du nouveau materiel. A cet ÿgard, nous croyons
comprendre que la soci6t6 de production am6ricaine n'a pas d'opinion
ou d'exigence particuliÿre quant h l'utilisation future du mat6riel audio-
visuel, saufpour ce qui est de la projection d'un certain nombre de films
au cours des ann.des g venir, et est d'accord pour que le mat6riel soit
utilis6 par d'autres d6partements ou bureaux.

4.  Comme l'indique le premier paragraphe de votre m6morandum
du 29 octobre 2001, l'initiative consid6r6e soulÿve un certain nombre de
questions, y compris celles qui sont mentionn6es dans le m6morandum
du Contr61eur en date du 10 juillet 2001; il faut en effet d6terminer quel
est le statut juridique du Club de cin6ma et g qui incomberait la res-
ponsabilit6 g6n6rale de la mise en oeuvre des dispositions qui seraient
arrÿtfies d'un commun accord avec la soci6t6 de production am6ricaine.
Le Contr61eur 6met 6galement des doutes sur la formule envisagÿe pour
moderniser le mat6riel actuel et suggÿre d'acheter le mat6riel audiovi-
suel en faisant appel aux ressources du budget ordinaire, d'autant que
les divers bureaux semblent ÿtre tous d'accord pour reconnaÿtre que le
mat6riel existant est obsolbte.

Donation au Club de cin&ma

5.  Nous croyons comprendre que l'initiative du projet revient
au Club de cinema et que les discussions avec la soci6t6 de production
am6ricaine sont menses par le Pr6sident du Club. La donation envisag6e
soulÿve toutefois plusieurs problÿmes. Comme vous le savez, le Comitÿ
des loisirs du personnel des Nations Unies a 6tÿ crÿ6 en tant qu'organe
subsidiaire des Nations Unies pour les fonctionnaires de l'Organisation
des Nations Unies et la collectivitÿ onusienne. Mais s'agissant des clubs
qui le constituent, le Bureau des affaires juridiques a toujours consid6r6
que, bien que faisant partie du Comit6 des loisirs, les clubs ne sont pas
des prolongements de l'Organisation des Nations Unies au mÿme titre
que le Comit6 des loisirs. Leurs membres peuvent ÿtre ou non des fonc-
tionnaires de l'Organisation (aux termes de l'article II de l'Acte consti-
tutif du Comit6, il faut au moins 10 fonctionnaires pour constituer un
club) et chaque club a son propre bureau directeur qui est 61u ou nomm6
parmi ses membres. Nous croyons comprendre que ces clubs n'ont pas
la personnalit6 juridique et ne constituent donc pas des entit6s juridi-
ques distinctes de leurs membres. En cons6quence, tout arrangement que
pourrait conclure le President du Club devrait en dernier ressort ÿtre mis
en oeuvre sous sa responsabilit6.

6.  Comme l'idÿe qui est h la base du projet est d'installer le
mat6riel dans l'auditorium et de permettre/ÿ d'autres d6partements et
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hauts fonctionnaires de l'utiliser dans le cadre de leurs fonctions of_
ficielles, nous ne croyons pas qu'un arrangement entre le Club de ci-
n6ma et la soci6t6 am6ricaine de production soit conforme ÿ l'int6rat
de l'Organisation et nous d6conseillons de recourir it une telle formule,
qui susciterait des problÿmes, l'une des difficult6s 6tant de savoir qui
aurait la responsabilit6 g6n6rale de l'entretien et du maintien en bon
6tat du mat6riel, surtout dans l'hypothÿse de dommages survenant ÿun
moment off le mat6riel est utilis6 par d'autres d6partements et non par
le Club de cin6ma.

Donation directement au Club de cindma

7.  I1 apparaÿt que, dans l'intention du Pr6sident du Club de ci-
n6ma, il s'agit non pas seulement d'utiliser le mat6riel pour la projection
de films par la soci6t6 de production am6ricaine mais aussi de mettre un
mat6riel moderne ÿt la disposition du Secr6tariat. Dans ces conditions, il
conviendrait que la donation soit faite ÿ l'Organisation elle-mÿme et nous
recommandons en consequence que le Comit6 des loisirs du personnel
de l'Organisation des Nations Unies conclue un accord avecla soci6t6 de
production ana6ricaine touchant l'acquisition et l'installation du nouveau
materiel audiovisuel. Comme nous l'avons indiquÿ plus haut, le Comitÿ
est un organe subsidiaire de l'Organisation et toute donation faite it ce
comitÿ serait par cons6quent consid6r6e comme une donation ÿ l'Orga-
nisation elle-mÿme.

Conditions d'acceptation d'une donation h l'Organisation

8.  La politique de l'Organisation des Nations Unies concernant
l'acceptation des donations s'appuie sur l'article 7.2 du Rÿglement fi-
nancier et les rÿgles 107.5 gt 107.7 des rÿgles de gestion financiÿre pro-
mulguÿes conformÿment audit rÿglement. L'article 7.2 est congu comme
suit :

(<Le Secrÿtaire gÿnÿral peut accepter des contributions vo-
lontaires, qu'elles soient ou non en esp+ces,/ÿ condition qu'elles
soient offertes/ÿ des fins compatibles avec les principes, les buts
et les activitÿs de l'Organisation et que l'acceptation des contribu-
tions qui entralnent, directement ou indirectement, des obligations
financiÿres supplÿmentaires pour l'Organisation air l'assentiment
de l'autoritÿ compÿtente. ÿ)

9.  Comme l'article 7.2 dispose expressÿment que les contribu-
tions volontaires sont acceptabtes <<qu'elles soient ou non en espÿces)),
les donations en espÿces, comme celle qui est envisagde pour faciliter
l'acquisition d'un materiel audiovisuel nouveau, sont autorisÿes par le
Rbglement financier et les rÿgles de gestion financiÿre. Les rÿgles de
gestion financiÿre 107.5/ÿ 107.7 sont tongues comme suit :
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Rÿgle 107.5
Sauf dans les cas off l'Assemblÿe gÿnÿrale a donnÿ son ap-

probation, la constitution d'un fonds d'affectation spÿciale ou l'ac-
ceptation de contributions volontaires, dons ou donations ÿ gÿrer
par l'Organisation est subordonnÿe ÿ l'approbation du Secrÿtaire
gÿnÿral, qui peut dÿlÿguer ses pouvoirs au Secrÿtaire Gÿnÿral ad-
joint (h l'administration et ÿ la gestion).

Rÿgle 107.6
I1 ne peut ÿtre acceptÿ de contributions volontaires, dons ou

donations ÿ des fins spÿcifiques sices fins sont incompatibles avee
les prineipes et les buts de l'Organisation.

Rÿgle 107.7
Les contributions volontaires, dons ou donations qui en-

traÿnent, direetement ou indirectement, des obligations financiÿres
immÿdiates ou non pour l'Organisation ne peuvent ÿtre aceeptÿes
qu'avec l'approbation de l'Assemblÿe gÿnÿrale. ))

10.  L'application de la rÿgle 107.5 des rÿgles de gestion financiÿre
citÿe ci-dessus a fait l'objet d'une dÿlÿgation de pouvoir au Contr61eur
(voir ST/AI/270/Rev. 1 en date du 12 avril 1989 intitulÿe ÿDÿlÿgation de
pouvoir en vertu des r+gles de gestion finaneiÿre))). A notre avis, le but
de la donation envisagÿe serait en harmonie avec les politiques et ob-
jeetifs de l'Organisation et nous nous rÿfÿrons h cet ÿgard aux rÿactions
qu'elle a suseitÿes de la part d'autres dÿpartements (voir ci-dessus). Mais
c'est une dÿeision de politique gÿnÿrale relevant de la competence de vos
seÿcices qu'il s'agit finalement de prendre. A cet ÿgard, nous pensons
que la Division de l'informatique devrait ÿtre consultÿe dans ce contexte,
particuliÿrement dans la mesure off la dÿeision ÿ prendre concerne les be-
soins des autres services qui comptent utiliser le materiel et pour autant
qu'il y a lieu de porter un jugement sur les aspects techniques de ce
nouveau materiel.

11.  Le deuxiÿme problÿme qui se pose est de savoir si la dona-
tion proposÿe entraÿnerait des obligations financiÿres supplÿmentaires
pour l'Organisation, auquel cas, aux termes des textes cites plus haut,
l'approbation de l'Assemblÿe gÿnÿrale serait nÿeessaire. Nous notons
que la donation peut imposer h l'Organisation des travaux d'entretien et,
peut-ÿtre, de remise en ÿtat. I1 n'apparaÿt pas elairement s'il en rÿsulterait
des obligations finaneiÿres supplÿmentaires pour l'Organisation, point
qui dolt ÿtre tranchÿ par le Contr61eur. Nous recommandons done de
consulter le Contr61eur sur ee point. Sous rÿserve de l'acceptation de la
donation envisagÿe par le Contr61eur eonformÿment ÿ la rÿgle 107.5 du
Rÿglement financier, nous ne voyons pas d'obstacle juridique ÿ ce que la
donation s'opÿre ainsi qu'il a ÿtÿ indiquÿ plus haut. J'adresse une copie
de la prÿsente note au ContrSleur pour qu'il prenne les dispositions nÿ-
cessaires en vertu de la rÿgle 107.5 des rÿgles de gestion financiÿre. A cet

528



6gard, vous voudrez bien noter que nous ne consid6rons pas l'obligation
de montrer un certain nombre de films comme emrMnant une obligation
financiÿre suppl6mentaire. Le Club de cin6ma a pour mandat de pr6sen-
ter des films aux fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et

leurs invit6s et il n'aura donc ÿ prendre aucune mesure sp6ciale dans
l'hypothÿse envisag6e.

Achat de matdriel audiovisuel nouveau par l'Organisation

12.  Enfin et pour r6pondre ÿ la question du Contr61eur qui se
demande s'il ne serait pas souhaitable d'acheter le nouvel 6quipement
audiovisuel en faisant appel aux ressources du budget ordinaire, nous
notons que cette option est 6vidennnent ouverte g l'Organisation. Du
point de vue juridique, cette formule ne soulÿve pas d'objection. Toute-
fois, 6tant donn6 1'ÿ< occasion favorable)) cr66e par les travaux de r6no-
vation de l'auditorium de la Bibliothÿque Dag Hammarskj61d, il semble
bien qu'il soit darts l'int6rÿt de l'Organisation d'acqu6rir le mat6riel au
stade actuel et de le faire installer durant les travaux de r6novation de
l'auditorium plut6t que de l'acheter conform6ment aux proc6dures ha-
bituelles qui seraient plus cofiteuses et, selon toute vraisemblance, plus
lentes puisqu'il faudrait recourir it une proc6dure d'adjudication. On se
trouve essentiellement 1il en pr6sence d'une d6cision de politique g6-
n6rale relevant de vos services, agissant conjointement avec les autres
services int6ress6s et avec le Pr6sident du Comit6 des loisirs du person-
nel des Nations Unies, mais 6tant donn6 que nous consid6rons l'id6e
d'une donation comme juridiquement acceptable, nous reeommandons
que l'Organisation acquiÿre le nouvel 6quipement comme le propose le
Club de cin6ma. Si vos services, agissant conjointement avec le Pr6si-
dent du Comit6 des loisirs du personnel des Nations Unies, procÿdent
comme indiqu6 pr6c6demment et ÿ condition que le Contr61eur confirme
que l'acceptation du nouvel 6quipement n'entrainerait pas d'obligations
financiÿres suppl6mentaires pour l'Organisation, le Bureau des affaires
juridiques serait tout dispos6 ÿ prater, le cas 6ch6ant, son aide pour la
mise au point des arrangements entre le Comit6 des loisirs du personnel
des Nations Unies et la soci6t6 de production am6ricaine. N'h6sitez pas

nous contacter si vous avez d'autres questions ÿ poser.

10 d6cembre 2001
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PASSATION DE MARCHIÿS

13. PRATIQUE  DE  L'ORGANISATION  DES  NATIONS  UNIES
EN  CE  QUI  CONCERNE  L'ACCEPTATION  DE  CONTRI-
BUTIONS VOLONTAIRES  OFFERTES  PAR SES  FOURNIS-
SEURS--CONTRIBUANTS EFFECTIFS OU POTENTIELS
DE  LA  FAO--ARTICLES  7.2  ,k  7.4  DU  RIÿGLEMENT  FI-
NANCIER ET RIÿGLES  107.5 ,k 107.7 DES RtÿGLES DE GES-
TION FINANCIIÿRE  DE  L'ORGANISATION  DES  NATIONS
UNIES--DIRECTIVES  CONCERNANT  LA  COOPERATION
ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LES
MILIEUX D'AFFAIRES

Lettre adressOe au Conseiller juridique de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agrieulture

Nous nous r6f6rons il votre courriel du 26 avril 2001 par lequel
vous nous demandez des prÿcisions sur la pratique de l'Organisation des
Nations Unies touchant les contributions proposÿes par les entreprises
sous contrat avec elle.

Vous indiquez que, selon les principes et directives pour la coo-
p6ration de la FAO avec le secteur priv6, <<une contribution ne peut en
aucun cas ÿtre acceptÿe si, de par une telle acceptation, un contribuant
semblerait acqu6rir ou pourrait sembler acqu6rir une position d'initi6
dans le processus d6cisionnel de la FAO, que ce soit sur des questions de
politique g6nÿrale ou des questions administratives internes, y compris
la passation de march6s et les appels d'offre >>. (Nous signalons que nous
avons entre les mains un exemplaire des <<Principes et directives concer-
nant la coop6ration de la FAO avec le secteur priv6 >> qui date du 3 mars
1999.) Vous indiquez en outre, ÿ titre complÿmentaire, que les Principes
et directives indiquent en particutier ce qui suit :

<< Des contributions ne devraient normalement pas ÿtre sollici-
t6es des entreprises sous contrat avec la FAO mais, s'il enest offert,
il dolt ÿtre express6ment indiqu6 que l'acceptation des contribu-
tions n'affectera pas le renouvellement des contrats, le traitement
des offres, etc.

<<L'acceptation de contributions importantes doit atre g6n6ra-
lement 6vit6e dans des circonstances oÿ des appels d'offre sont faits
et oh le conta'ibuant est susceptible d'etre un soumissionnaire. Si
des contributions sont admises/t titre exceptioamel, il doit ÿtre clai-
rement signifi6 au contribuant que l'acceptation de sa contribution
n'affectera aucune d6cision concernant son offre. Une telle excep-
tion doit recevoir l'agr6ment de la direction g6n6rale. >>
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Vous indiquez que, si une attention spÿciale doit ÿtre accord6e aux
contributions offertes par des fournisseurs ou concessionnaires effectifs
de la FAO, les contributions des fournisseurs et concessionnaires poten-
tiels peuvent ÿtre acceptÿes si l'Organisation n'envisage pas de lancer
dans un proche avenir un appel ÿ soumission auquel ils seraient suscepti-
bles de participer. Vous indiquez en outre que, pour sa part, le Service de
la passation des march6s de la FAO est d'avis que toutes les entreprises
qui foumissent des biens ou des services que la FAO souhaite se procu-
rer devraient &re exclues ind6pendamment du point de savoir si un plan
est pr6vu pour l'acquisition de tels biens et services, it l'exception de
celles qui se trouvent dans une situation de monopole ou qui pratiquent
des tarifs pr6dÿtermin6s et connus du public, dont n'importe quel client
peut profiter.

lÿtant donn6 que cette approche exclurait de facto la plupart sinon
la totalit6 des sponsors 6venmels, vous souhaitez conna]tre nos vues et
obtenir des pr6cisions en ce qui concerne la pratique de l'Organisation
des Nations Unies en la matiÿre, et en particulier s'agissant des fournis-
seurs 6venmels.

L'acceptation de contributions volontaires par I'ONU est r6gie
par les articles 7.2 fi 7.4 du Rÿglement financier et par les rÿgles 107.5

107.7 des rÿgles de gestion financiÿre promulgu6es conform6ment
au Rÿglement. L'article 7.2 du Rÿglement financier est congu comme
suit :

<ÿLe Secrÿtaire g6n6ral peut accepter des contributions vo-
lontaires, qu'elles soient ou non en espÿces, g condition qu'elles
soient offertes ÿ des fins colnpatibles avec les principes, les buts
et les activit6s de l'Organisation et que l'acceptation des contribu-
tions qui entraÿnent, directement ou indirectement, des obligations
financiÿres suppl6mentaires pour l'Organisation ait l'assentiment
de l'autorit6 comp6tente. >>

Les rÿgles 107.5 g 107.7 des rÿgles de gestion financiÿre sont
congues comme suit :

<<Rÿgle 107.5
<< Sauf dans les cas off l'Assemblÿe g6n6rale a donn6 son ap-

probation, la constitution d'un fonds d'affectation spÿciale ou l'ac-
ceptation de contributions volontaires, dons ou donations g g6rer
par l'Organisation est subordonnÿe ÿ l'approbation du Secr6taire
g6n6ral, qui peut d616guer ses pouvoirs au Secr6taire g6n6ral ad-
joint (ÿ l'administration et ÿ la gestion).

<< Rÿgle 107.6
<<I1 ne peut &re accept6 de contributions volontaires, dons ou

donations ÿ des fins sp6cifiÿes si ces fins sont incompatibles avec
les principes et les buts de l'Organisation.
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<< Rÿgle 107.7
<<Les contributions volontaires, dons ou donations qui en-

traÿnent, directement ou indirectement, des obligations financibres
immÿdiates ou non pour l'Organisation ne peuvent ÿtre accept6es
qu' avee 1' approbation de l'As sembl6e gÿnÿrale. >>
Vous noterez que ni les dispositions ci-dessus ni aueune autre dis-

position des instruments en cause n'interdisent expressÿment l'aceepta-
tion de contributions volontaires de la part de foumisseurs effeetifs ou
potentiels. Nous croyons toutefois que le mot <<principes>> employÿ
l'article 7.2 du R+glement financier et dans la rÿgle 107.6 des r+gles de
gestion financiÿre englobe le principe de l'interdiction des mÿthodes d6-
loyales dans les appels d'offre internationaux. Si done il apparaÿt qu'une
contribution d'un foumisseur effectif ou potentiel pourrait avoir pour but
ou pour rÿsultat de lui faire acquÿrir des informations rÿservÿes aux ini-
ti6s au sujet de l'Organisation des Nations Unies ou un quelconque autre
avantage, une telle contribution devrait ÿtre refus6e au motif qu'elle va
l'encontre des principes des Nations Unies.

Nous croyons que le principe vis6 plus haut est 6galement refl6t6
dans le document intitul6 ÿDirectives concernant la coop6ration entre
l'Organisation des Nations Unies et les entreprises >>, publi6 par le Seer6-
taire g6n6ral le 17 juillet 2000. L'un des principes g6n6raux exelut ÿ tout
traitement pr6f6rentiel>> en pr6cisant que la coop6ration ne devrait pas
aboutir ÿt l'octroi d'un traitement pr6f6rentiel ÿ une entreprise donn6e ou

ses produits ou services (voir ÿ les Directives >>, section IV, par. 14 d.
Les Directives rappellent 6galement que les modalit6s d'6tablissement
de partenariats avec les entreprises ÿne doivent pas ÿtre confondues avee
les activit6s d'approvisionnement (voir par. 18, sous la rubrique ÿ Types
d'arrangements >>). Ce rappel et le principe excluant tout traitement pr6-
f6rentiel sont d'un int6rÿt direct du point de vue des questions que vous
posez au sujet de l'acceptation de contributions volontaires provenant
des fournisseurs effectifs ou potentiels des Nations Unies.

cet ÿgard, vous noterez que le Bureau des affaires juridiques a rÿ-
cerement eu h connaÿtre d'un eas oÿ une entit6 du seeteur priv6 souhaitait
offrir ÿ titre de contribution en espÿees du mat6riel de tÿlÿeommunication.
Notre position a 6t6 que l'acceptation de la contribution devait ÿtre subor-
donnÿe ÿ certaines conditions dont l'une ÿtait que le materiel rÿponde ÿ des
normes standard de fagon ÿ 6viter toute exclusive sur les piÿces d6tach6es
et autres mat6riels connexes. Nous avons soulev6 eette question pour que,
de par l'acceptation de la contribution, l'Organisation ne se trouve pas
ipsofaeto contrainte de s'adresser ÿ la soci6t6 en cause pour se procurer
les piÿces et autres mat6riels connexes dont elle pourrait avoir besoin.

I1 se peut que cetÿe question se pose de plus en plus fr6quemment du
fair de la multiplication des an'angements de coop6ration entre l'Organi-
sation des Nations Unies et le seeteur priv6, impliquant notamment des
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contributions volontaires provenant des partenaires dudit secteur privY.
I1 serait dans ces conditions souhaitable que l'Organisation se dote de
r6gles ou directives plus prÿcises sur la question.

17 mai 2001

14. CONDITIONS  JURIDIQUES  DEVANT  RIÿGIR  L'ORGANI-
SATION  DE  CONCERTS  DES  NATIONS  UNIES  FAISANT
INTERVENIR DES PROMOTEURS OU ENTITIÿS APPARTE-
NANT  AU  SECTEUR  COMMERCIAL  OU  POURSUIVANT
DES BUTS NON LUCRATIFS

Mdmorandum adressO au Directeur de la Division
de l'information et des mÿdias du DOpartement de l'information

1.  Le pr6sent mÿmorandum fait suite h une conversation tÿlÿpho-
nique qui a eu lieu entre le Chef du Service de la liaison avec le pu-
blic, des juristes du Bureau des affaires juridiques et des membres du
Dÿpartement de l'information. Au cours de cette conversation, le Chef
du Service de la liaison avec le public a demandÿ que nous pr6cisions
les conditions juridiques auxquelles devrait 8tre subordonn6e l'organi-
sation de concerts des Nations Unies pour aider votre division h d6cider
du sort ÿ rÿserver ÿ diverses propositions concernant l'organisation du
concert de la Journ6e des Nations Unies de cette ann6e, 6mises par des
particuliers ou entitÿs appartenant au secteur commercial ou poursuivant
des buts non lucratifs. Le Chef du Service de la liaison avec le public a
indiqu6 que le Secr6taire gÿnÿral et le Chef de cabinet avaient approuvÿ
ta prise en consideration des propositions en question.

2.  I1 apparaÿt que, les ann6es pr6cÿdentes, les tÿtats Membres ont
patronn6 les concerts en vertu d'accords (ou de m6morandums d'accord)
avec l'Organisation. Mais comme, ÿt ce jour, aucun lÿtat Membre n'a
accept6 de patronner le concert de la Jounaÿe des Nations Unies de cette
ann6e, le Dÿpartement de l'information explore d'autres pistes pour l'or-
ganisation du concert. En partieulier, la pr6sidente d'une sociÿt6 a pro-
pos6 d'inviter un groupe de rock h se produire et ÿ le faire ÿ l'occasion
la lois de la Journ6e des Nations Unies et de la Semaine du d6sarmement
qui, cette ann6e, tombent au mSme moment. Elle a apparemment sugg6rÿ
que les concerts soient retransmis en direct sur Internet et que les fonds
obtenus grace ÿ cette retransmission et ÿt la vente des enregistrements
servent au financement par I'ONU de l'organisation du concert. Elle a
enfin signalÿ qu'un autre groupe qui, selon ses dires, est une entit6 & but
non lucratif ayant son si6ge ÿ Washington serait intÿress6 ÿ se produire
au cours du mSme concert.
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'3.  Comme I'ONU n'a pas toujours eu/ÿ se fÿliciter du concours

qu'elle a regu pour l'organisation de concerts par des promoteurs privds
et eu ÿgard aux dispositions du Rbglement financier, des rÿgles de gestion
financiÿre et des autres textes administratifs rÿgissant ce type d'activitÿ,
nous recolnrnandons qu'avant de vous prononcer sur les propositions en
cause, vous preniez en consideration les ÿlÿments suivants :

a)  L'Organisation doit conclure un accord ÿcrit de caractÿre
contraignant avec une personne ou entitd (le promoteur ou l'organisateur
du concert) lui faisant obligation : i) de prendre toutes les mesures nd-
cessaires, y compris la conclusion d'arrangements de sous-traitance avec
tousles exÿcutants et fournisseurs; ii) de coordomler toutes les activitÿs fi
mener pour organiser le concert; iii) d'assumer intÿgralement la respon-
sabilitÿ financibre de !'organisation du concert; iv) de presenter fi I'ONU
un dÿcompte de routes les recettes provenant du concert, y compris les
transmissions, retransmissions, etc., ou reproductions sur quelque sup-
port que ce soit;

b)  Le promoteur du concert ou son ÿquivalent doit verser fi
l'avance il I'ONU les fonds nÿcessaires pour l'organisation du concert et
doit ÿtre prÿt ÿ garantir le paiement en fournissant une caution fi prdsen-
ter lors de la conclusion de l'accord ÿcrit visÿ plus haut;

c)  Si cet accord ÿcrit prÿvoit pour I'ONU des revenus (sous forme
de royalties, cachets, etc.) d'un montant supÿrieur ÿ 40 000 dollars, il
devra ÿtre soumis au Comitÿ des contrats du Siÿge pour examen avant
de recevoir, le cas dchÿant, l'approbation du Sous-Secrdtaire gÿnÿral au
Bureau des services centraux d'appui;

d)  Normalement, l'Organisation se rÿserve le copyright sur tous
les concerts et toutes les reproductions, sur quelque support que ce soit,
et si le promoteur du concert ou un exÿcutant souhaite obtenir une licence
ou propose d'autres arrangements en matibre de copyright, le Bureau des
afthires juridiques devra ÿtre consultS;

e)  Tout exÿcutant ou groupe nommÿment dÿsignÿ, aux services
duquel le promoteur ou l'organisateur du concert souhaite faire appel,
doit prendre un engagement dcrit fi cet effet, lequel sera remis fi l'Or-
ganisation avant la conclusion d'un accord dcrit avec le promoteur ou
l'organisateur;

J)  Toutes les activitds promotionnelles impliquant l'utilisation
du nora ou de l'emblbme de I'ONU ou y faisant rÿfÿrence doivent ÿtre
conformes fi la politique gÿnÿrale et aux pratiques de l'Organisation et
devront donc ÿtre soumises fi l'exmnen du Bureau des affaires juridi-
ques;

g)  L'Organisation doit s'assurer que le promoteur ou l'organisa-
teur, qu'il s'agisse d'un particulier ou d'une entitY, est pleinement qua-
lifts et qu'il est dispos6 fi assumer toutes les obligations voulues pour
organiser le concert envisag6 et est capable de le faire.
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4.  Le Chef de la Division des relations avec le public nous
consulte sur la r@onse ÿt faire h la communication la plus rdcente. A eet
dgard, nous suggdrons que les points a ÿ g ci-dessus soient intdgralement
reproduits dans ladite r@onse, laquelle devrait souligner qu'il y a lieu de
diffÿrer les activitds promotionnelles qu'il est proposd d'entreprendre,
par exemple par l'envoi d'une lettre d'introduction, jusqu'ÿ ce qu'un
accord ÿcrit ait dtd conclu avec l'Organisation et que les activitÿs pro-
motionnelles envisagdes aient fait l'objet d'un examen parle Bureau des
affaires juridiques et le D@artement de l'information.

9 aofit 2001

B.--Avis juridiques des secretariats des organisations inter-
gouvernementales reliÿes h l'Organisation des Nations
Unies

[Aucun avis juridique des secrdtariats des organisations intergou-
vemementales n'a ÿt6 prdsentÿ en 2001.]

NOTES

Voir Article 104, Charte des Nations Unies, Convention sur les privileges et
immunitÿs des Nations Unies, article 1, section I; Rdparation des dommages soumis
au sela,ice des' Nations Unies, Avis eonsultatif (C.LJ. Recueil 1949, p. 174).

2 Voir, en gdnÿral, <<La pratique suivie par l'Organisation des Nations Unies, les ins-
titutions sp@ialisfies et l'Agence internationale de l'dnergie atomique en ce qui conceme
leur statut juridique, leurs privileges et leurs immunitds, dtude prdparde par le Secrdtariat >>
(ci-aprÿs <<L'ÿtude du Secrdtariat>>). Ammaire de la Commission du droit international,
1967, vol. II, document A/CN.4/L.118 et Add.1 et 2, chapitre premier, sect. 1 g 4. Un
Supplement ÿ l'lÿtude a dtd publid en 1985 : A/CN.4/L.383. et Add.1 g 3. Voir dgalement
la Convention sur les privil6ges et immunitSs des Nations Unies, article VIII, sect. 29.

3 Voir dgalement l'dtude du SecrStariat, deuxi6me partie, sect. A, chap. I, sect. 1.

4 Voir, en gdndral, Convention sur les privil6ges et immunitds des Nations Unies,
article VIII, section 29; <<Modalitds mises en place pour appliquer la section 29 de l'ar-
title VIII de la Convention sur les privil6ges et immunitds des Nations Unies, adoptÿe par
l'Assemblde gdndrale le 13 f6vrier 1946 : Rapport du Secrdtaire gÿndrab> (A/C.5/49/65),
ainsi que l'dmde du Secrdtariat, deuxi6me partie, sect. A, chap. I, sect. 4 e analysde plus
loin 'ÿ la section III.

5 Voir l'dtude du Secrdtariat, deuxi6me partie, sect. A, chap. I, sect. 4 e, par. 44.

6 A/C.5/49/65 (voir note 4 ci-dessus).

7 Dÿcision 50/503 du 17 septembre 1996.
s <<Aspects administratifs et budgdtaires du financement des opdrations de maintien

de la paix des Nations Unies : financement des opdrations de maintien de la paix des Na-
tions Unies : Rapport du Secrdtaire gdndral>> (A/51/389), par. 20 ÿ 25.
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9 Al50/903/Add.1, par. 20.
l0 R6solution 50/235 de l'Assembl6e gÿnÿrale du 7 juin 1996, par. 16.

v A/51/389, par. 20 h 25.

12 A/51/491, par. 3.

3 ÿAspeets administratifs et budgÿtaires du financement des op6rations de maintien
de la paix : Financement des operations de maintien de la paix des Nations Unies : Rapport
du Secrÿtaire g6n6ral (A/51/903).

I4 A/54/458.
15 Voir ÿgalement AJC.5/49/65, par. 12 (s'agissant des demandes de r6paration vis6es

par le rÿglement n° 4 relatif au Siÿge) [l'Assemblÿe gÿnÿrale a pris note de ce rapport
dans sa d6cision 50/503 du 17 dÿcembre 1996], A/51/389, par. 24 (en ce qui concerne les
demandes d'indemnisation de tiers tirant leur origine d'op6rations de maintien de la paix)
[le Comit6 consultatif et l'Assembl6e g6n6rale ont approuv6 cette 6tude : voir A/51/491,
par. 3, et r6solution 51/13 de l'Assemblÿe g6n6rale en date du 4 novembre 1996].

6 R6solution S-25/2 de l'Assemblÿe g6ndrale, annexe.

7 D6claration mondiale du tourisme, adopte'e par la Conf6rence mondiale du tou-
nsme, Manille (27 septembre-10 octobre 1980).
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Troisiÿme pattie

DIÿCISIONS JUDICIAIRES RELATIVES
DES QUESTIONS CONCERNANT

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
ET LES ORGANISATIONS

INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIIÿES



Chapitre VII

DIÿCISIONS ET AVIS CONSULTATIFS
DE TRIBUNAUX INTERNATIONAUX

TRIBUNAL ARBITRAL CONSTITUtÿ PAR LE GOUVERNE-
MENT  DE  LA  RIÿPUBLIQUE  FRANÿAISE  ET  PAR
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'IÿDU-
CATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE SUR LA QUES-
TION DU RIÿGIME FISCAL DES PENSIONS VERSIÿES
AUX  FONCTIONNAIRES  RETRAITIS, S  DE  L'UNESCO
VIVANT EN FRANCE

Sentence

Le Tribunal arbitral de :
M. Kÿba Mbaye, president,
M. Jean-Pierre Queneudec, arbitre,

M. Nicolas Valticos, arbitre,

Aprÿs en avoir ddlibÿrÿ,
Rend la sentence dont la teneur suit :

1.  Le 2 juillet 1954, la France et I'UNESCO ont signÿ un accord
relatif au siÿge de I'UNESCO et g ses privileges et immunitÿs sur le ter-
ritoire frangais. Sous le titre ÿFonctionnaires et experts >>, l'article 22 de
l'accord prÿcitÿ est ainsi congu :

Les fonctionnaires rÿgis par les dispositions du Statut du per-
sonnel de l'Organisation :

a)  Jouiront de l'immunitÿ il l'dgard de toute action judi-
claire pour les actes accomplis par eux en leur qualitÿ officielle (y
compris paroles et ÿcrits);

b)  Seront exonÿrÿs de tout imp6t direct sur les traitements
et &noluments qui leur seront versds par l'Organisation;

c)  Sous rÿserve des dispositions de l'article 23, seront
exempts de toute obligation relative au service militaire ou de tout
autre service obligatoire en France;

c/)  Ne serontpassoumis, ainsi que leurs conjoints etlesmem-
bres de leur famille vivant ÿ leur charge, aux mesures restrictives/ÿ
l'immigration, ni aux formalitÿs d'enregistrement des atrangers;

e)  Jouiront, en ce qui concerne le change, des mÿmes fa-
cilitÿs que celles qui sont accord&s aux membres des missions di-
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plomatiques accr6dit6es auprÿs du Gouvernement de la R6publique
frangaise;

<<30  Jouiront, ainsi que leurs conjoints et les membres de leur
famille vivant h leur charge, des mÿmes facilit6s de rapatriement
que celles qui sont accord6es aux membres des misions diploma-
tiques accr6dit6es auprÿs du Gouvernement de la Rÿpublique fran-
9aise, en p6riode de tension internationale;

<<g)  Jouiront--s'ils r6sidaient auparavant h l'6tranger--du
droit d'importer en franchise leur mobilier et leurs effets personnels

l'occasion de leur 6tablissement en France;

<<h)  Pourront importer temporairement leurs v6hicules auto-
mobiles en franchise sous le couvert d'acquits avec dispense de
caution. >>

2.  C'est donc ÿt la suite de la fixation du siÿge de I'UNESCO,
institution sp6cialis6e des Nations Unies, h Paris, que rut signs l'accord
ci-dessus indiqu6.

3.  Plusieurs fonctionnaires de I'UNESCO ont, depuis, fix6
leur r6sidence ÿ Paris, aprÿs avoir pris leur retraite. On aurait recens6
1 867 fonctionnaires retrait6s de I'UNESCO, ayant une adresse postale
en France. Par ailleurs, il semble aussi que 1 877 ayants droit de fonc-
tionnaires retrait6s de I'UNESCO r6sident en France.

4.  L'UNESCO n'a pas une caisse propre de pension pour son per-
sonnel. Elle est affili6e ÿ la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies avec plusieurs autres organisations du systÿme des
Nations Unies.

La Caisse commune des pensions du personnel (ci-aprÿs la CCPP)
assure la pension de retraite, la pension de retraite anticip6e, la pension
de retraite diff6r6e, la pension d'invalidit6, la pension d'enfant, la pen-
sion de r6version du conjoint survivant, la pension de personne indirec-
tement ÿ charge et le versement de d6part au titre de la liquidation des
droits, de mÿme que le versement r6siduel.

L'affiliation h cette caisse n'est pas obligatoire pour le fonction-
naire. I1 est rare cependant que des fonctionnaires s'abstiennent de pro-
c6der ÿ cette affiliation. Pourtant, au moment de son recrutement, le
fonctionnaire peut l'exclure. Cette disposition est rappel6e dans le Statut
et le Rÿglement du personnel de I'UNESCO.

5.  La Convention de 1954 a pour titre : <<Accord entre le Gouver-
nement de la R6publique frangaise et l'Organisation des Nations Unies
pour l'6ducation, la science et la culture, relatif au siÿge de I'UNESCO
et h ses privileges et immunit6s sur le territoire frangais >>.

Le troisiÿme paragraphe du pr6ambule de l'Accord est ainsi congu :
<<DOsireux de r6gler par le pr6sent accord ies questions relati-

ves h l'6tablissement ÿ Paris du siÿge permanent de l'Organisation
des Nations Unies pour l'6ducation, la science et la culture et de
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d6finir en cons6quence les privileges et immunit6s de l'Organisa-
tion en France)).
6.  I1 apparak doncprimafacie que l'objet de l'accord en ce qui

conceme les privileges et immunit6s 6tait bien de r6gler ceux accord6s
I'UNESCO en France. Mais l'accord ne pouvait passe limiter aux

seuls problÿmes concernant le siÿge. En effet, h sa date, la France n'avait
pas adMrÿ ÿ la Convention de 1947 sur les privileges et immunit6s des
institutions spÿcialis6es. II ÿtait done n6cessaire, pour les deux Parties,
et, comme le dit la France, de pr6voir dans l'accord de siÿge des disposi-
tions relatives aux privileges et immunit6s au b6n6fice des fnctionnaires
de l'Organisation.

7.  Les rapports entre la France et I'UNESCO se sont d6roul6s
sans heurt. I1 semble n6anmoins que quelques divergences entre les Par-
ties se soient manifest6es d6jÿ entre les ann6es 1975 et 1980, au sujet de
l'interpr6tation et de l'application de l'article 22 b de l'accord. I1 n'est
pas possible toutefois, pour le Tribunal, en l'6tat aetuel de son raisonne-
ment, de lier l'apparition du diff6rend ÿ une rupture d'une pratique de la
France ou, ÿ l'oppos6, h la mise en execution d'une position exprim6e
par ses autorit6s. I1 apparait n6anmoins au Tribunal qu'il y a eu une p&
riode durant laquelle les circonstances ont ÿt6 te!les qu'un diff6rend sur
la question qui oppose aujourd'hui I'UNESCO et la France est n6 entre
les Parties ÿ l'Accord de 1954.

8.  Quoi qu'il en soit, le diffÿrend est sfirement nÿ dans les ann6es
1980 et 1990, au sujet de l'application de l'article 22 b de l'Accord de
1954. Ce paragraphe se lit ainsi :

Les fonctionnaires rÿgis par les dispositions du Statut du per-
sonnel de l'Organisation :

((a)   . ..

b)  Seront exon6r6s de tout imp6t direct sur les traitements
et 6moluments qui leur seront versÿs par l'Organisation;)).
Le diffÿrend concerne l'interprÿtation des dispositions cities ci-

dessus.

9.  Pour I'UNESCO, ÿ... l'article 22 b de l'Aceord de siÿge de
1954 est applicable aux anciens fonctionnaires de l'Organisation rÿsi-
dant en France et pereevant, apr+s la cessation de leur activitY, une pen-
sion de retraite vers6e par la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies.

10.  Le Tribunal traitera plus loin de la demande subsidiaire de
I'UNESCO et de ce qui divise les Parties ÿ ce sujet.

11.  Selon la France, l'accord de siÿge fixe les ob!igations incom-
bant h l'!ÿtat de siÿge, non celles mises h la charge de l'Etat de rÿsidence
des anciens fonctiolmaires. S'agissant de ces derniers,
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<< l'article 22 b de l'Accord entre le Gouvernement de la Rdpublique
francaise et l'Organisation des Nations Unies pour l'dducation, la
science et la culture relatif au siÿge de I'UNESCO et ÿ ses privile-
ges et immunitds sur le territoire frangais ... n'est pas applicable
aux anciens fonctionnaires de l'Organisation rdsidant en France et
percevant aprÿs la cessation de leur activitd une pension de retraite
versde par la Caisse commune des pensions du personnel des Na-
tions Unies (CMI))).
12.  Iÿtant convenues de soumettre leur diffdrend ÿ l'arbitrage, les

Parties ont, ÿ cet effet, eu recours ÿ l'article 29 de l'Accord de siÿge.

L'article 29 de l'Accord est ainsi congu :
<< 1.  Tout diffdrend entre l'Organisation et le Gouvernement

de la Rdpublique frangaise au sujet de l'interprdtation ou de l'appli-
cation du prdsent accord ou de tout autre accord additionnel sera,
s'il n'est pas rdgld par voie de ndgociations ou par tout autre mode
de rÿglement agrdd par les Parties, soumis, aux fins de ddcision
ddfinitive, ÿ un Tribunal composd de trois arbitres dont l'un sera
ddsignd par le Directeur gdndral de l'Organisation, l'auta'e par le
Ministre des affaires dtrangÿres du Gouvemement de la Rdpubli-
que fi'angaise, et le troisiÿme choisi par les deux autres, ou h ddfaut
d'accord entre eux sur le ehoix, par le Prdsident de la Cour interna-
tionale de Justice.

(< 2.  Le Directeur gdndra! ou le Ministre des affaires dtran-
gSres pourront prier la Confdrence gdndrale de demander ÿ la Cour
internationale de Justice un avis consultatif sur toute question ju-
ridique qui viendrait ÿ ÿti'e soulevde au-cours de ladite procddure.
En attendant l'avis de la Cour, les deux Parties se conformeront

une ddcision provisoire du tribunal arbitral. Pax" la suite, celui-
ci rendra une ddcision ddfinitive en tenant compte de l'avis de la
Cour. )ÿ

Conformdment ÿt cet article, les Parties ont dtabli un Tribunal arbi-
tral comprenant trois membres. L'UNESCO a ddsignd M. Nicolas Val-
ticos, et la France M. Jean-Pierre Queneudec. Les deux coarbitres ont
ddsignd un troisiÿme arbitre, en la personne de M. Kdba Mbaye, prdsi-
dent du Tribunal.

13.  Les Parties ont ensuite signd h Paris, le 19 avri12001, un com-
promis d'arbitrage. L'article II du compromis d'arbitrage fixe comme
suit la mission du Tribunal :

<( Statuant conformdment au droit international et notamment
au droit de la fonction publique internationale, le Tribunal est prid
de dire si l'article 22 b de l'Accord est applicable anx anciens fonc-
tionnaires de l'Organisation rdsidant en France et percevant, aprSs
la cessation de leur activitd, une pension de retraite versde par la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies. ÿ>
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14.  Avec l'accord des Parties, le Tribunal a adoptÿ un Acte de
mission dont la partie III indique le rÿsumÿ de l'affaire en ces termes :

Les Parties n'ÿtant pas d'accord sur l'application de l'Accord
entre la France et I'UNESCO relatif au siÿge de I'UNESCO et h ses
privileges et immunitÿs sur le territoire frangais signÿ ÿ Paris le 2
juillet 1954 (ci-aprÿs dÿnommÿ ÿd'Accord)), ont dÿcidÿ de consti-
tuer un Tribunal arbitral en vue de la rÿsolution de ce diff&end.
Le compromis d'arbitrage, signÿ le 19 avril 2001 h Paris par les
Parties indique en son article II : "Statuant conformÿment au droit
international et notamment au droit de la fonction publique interna-
tionale, le Tribunal est priÿ de dire si l'aiÿicle 22 b de l'Accord est
applicable aux anciens fonctionnaires de l'Organisation rÿsidant en
France et percevant aprÿs la cessation de leur activitÿ une pension
de retraite versÿe par la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies".))

15.  Chaque Partie a dÿsignÿ son agent. L'UNESCO a dÿsignÿ
M. Stany Kol et la France M. Ronny Abraham.

Le siÿge du Tribunal est fixÿ ÿ Paris.
La langue de l'arbitrage est le frangais.
Le Tribunal est assistÿ de M. Diallo, Greffier, nommÿ par lui.
16.  Conformÿment aux dispositions de l'article VI du compromis

d'arbitrage et de la partie V c de l'Acte de mission, les pi+ees suivantes
de la phase ÿcrite ont ÿtÿ produites :

a)  Un mÿmoire de I'UNESCO, le 16 aofit 2001,
b)  Un contre-mÿmoire de la France, le 12 dÿcembre 2001,
c)  Une rÿplique de I'UNESCO, le 12 mars 2002,
at)  Une duplique de la France, le 10juin 2002.
17.  La procedure ÿcrite a ÿtÿ dÿclarÿe close par le Tribunal h la

date du 30 aofit 2002.
La procedure orale a consistÿ en des audiences tenues g huis clos, h

Paris, le 30 aofit 2002.
Au cours des audiences ont ÿtÿ entendus, en leurs plaidoiries et rÿ-

pliques :
--Pour I'UNESCO, M. Stany Kol, M. Christian Dominice, M. Wi-

told Zyss;
--Pour la France, M.Ronny Abraham, M. Jean-Pierre Cot.

Le Tribunal a ensuite commencÿ son dÿlibÿrÿ le 31 aofit 2002.

18.  Les conclusions ci-apr+s ont 6t6 pr6sent6es lors de la proc6-
dure 6crite et reprises ÿ la fin de la proc6dure orale :
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19.  Au nora de I'UNESCO,
Dans son mOmoire :

--A titre principal :

1)  Que l'article 22 b de l'Accordde siÿge du 2 juillet 1954 est ap-
plicable aux fonctionnaires retrait6s de l'Organisation r6sidant en France
et percevant, aprÿs la cessation de leur activit6, une pension de retraite ver-
s6e par la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies;

2)  Qu'il en r6sulte que les fonctionnaires retraitÿs sont exon6rÿs
de tout imp6t direct sur ladite pension;

3)  Que le montant de ladite pension ne doit pas ÿtre pris en consi-
deration pour d6terminer le taux de l'imposition des revenus soumis
l'imp6t direct;

4)  Que le capital de dÿpart substitu6 en tout ou en partie au verse-
ment d'une pension est 6galement exonÿr6 de tout imp6t direct.

--A titre subsidiaire, pour le cas oil l'exonÿration totale ne serait
pas reconnue :

1)  Qu'il r6sulte de l'application de l'article 22 b que les fonction-
naires retraitÿs sont exon6r6s de tout imp6t direct sur une part de leur
pension qui ne saurait ÿtre inf6rieure ÿ soixante-dix pour cent (70 %);

2)  Que seule la part imposable de la pension peut ÿtre prise en
consideration pour dÿterminer le taux d'imposition des revenus soumis

l'imp6t direct;
3)  Que le capital de dÿpart substitu6 en tout ou partie au verse-

ment d'une pension est exonÿr6 de tout imp6t direct.
Oans sa r@lique :
-- ÿ1 titre ptqneipal :

1)  Que l'article 22 b de l'Accord de siÿge du 2 juillet 1954 est ap-
plicable aux fonctionnaires retraitÿs de l'Organisation rÿsidant en France
et percevant, aprÿs la cessation de leur activitY, une pension de retraite
vers6e par la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies;

2)  Qu'il en rÿsulte que les fonctionnaires retrait6s sont exonÿrÿs
de tout imp6t direct sur ladite pension;

3)  Que le montant de ladite pension ne doit pas ÿtre pris en consi-
d6ration pour d6terminer le taux de l'imposition des revenus soumis
l'imp6t direct;

4)  Que le capital de dÿpart substitu6 en tout ou en pattie au verse-
ment d'une pension est 6galement exonÿrÿ de tout imp6t direct.

-- A titre subsidiaire, pour le cas oit l'exonÿration totale ne serait
pas reconnue :

1)  Qu'il rÿsulte du fait que l'article 22 best applicable aux fonc-
tionnaires retrait6s de l'Organisation qu'ils sont exon6r6s de tout im-
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p6t direct sur une part de leur pension qui ne saurait ÿtre inf6rieure
soixante-dix pour cent (70 %);

2)  Que seule la part imposable de la pension peut ÿtre prise en
consid6ration pour d6terminer le taux d'imposition des revenus soumis

l'imp6t direct;
3)  Que le capital de d6part substitu6 en tout ou partie au verse-

ment d'une pension est exon6r6 de tout imp6t direct.

20.  Au nom de la France,

Oans son eontre-mOmoire :

1.  De d6clarer que l'article 22 b de l'Accord du 2 juillet 1954
n'est pas applicable aux anciens fonctionnaires de l'Organisation r6si-
dant en France et percevant, aprÿs la cessation de leur activit6, une pen-
sion de retraite vers6e par la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies;

2.  De dire qu'il ne lui appartient pas de se prononcer sur l'exis-
tence d'une rÿgle g6n6rale de droit international tendant ÿ l'exon6ration
fiscale des pensions vers6es aux anciens fonctionnaires internationaux;

3.  A titre subsidiaire, de dire qu'en tout 6tat de cause il n'existe
pas de rÿgle g6n6rale de droit international obligeant la France ÿ exon6-
rer d'imposition les pensions de retraite versÿes aux anciens fonctionnai-
res de I'UNESCO r6sidant sur son territoire;

4.  De rejeter les conclusions subsidiaires de I'UNESCO visant
exon6rer une partie de la pension de retraite.))

Dans sa duplique :
1.  De dÿclarer que l'article 22 b de l'Accord du 2 juillet 1954

n'est pas applicable aux anciens fonctionnaires rÿsidant en France et per-
cevant, aprÿs la cessation de leur activitY, une pension de retraite vers6e
par la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies,
que cette pension soit versÿe pÿriodiquement ou sous forme d'un capital
de d6part substitu6 en tout ou partie & ladite pension;

2.  De rejeter les conclusions subsidiaires visant ÿ exonÿrer une
partie de la pension de retraite comme non fondÿes en droit.

21.  Au cours de la proc6dure orale, chacune des Parties a repris
ses derniÿres conclusions 6crites et les a d6velopp6es.

Aprÿs les audiences, la France a distribu6 les notes de plaidoiries de
MM. Ronny Abraham et Jean-Pierre Cot.

Sur instructions du Tribunal, le Greffier a averti I'UNESCO qu'il
lui 6tait loisible, de son c6t6, de remettre au Tribunal des notes de plai-
doiries. Cela a 6t6 fait. En effet, I'UNESCO a remis ses notes par lettre
du 3 septembre 2002. En outre, etle avait auparavant fait tenir au Tribu-
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nal et il l'autre Partie une piece contenant ses conclusions telles qu'elles
figurent dans sa rÿplique.

22.  Le Tribunal ayant regu des Parties le pouvoir de ddterminer sa
proc6dure, sous r6serve des dispositions du compromis d'arbitrage, et de
dÿcider sur toute question relative ÿ la conduite de l'arbitrage, il a indi-
qu6 ÿ< qu'en cas de besoin, pour rdgler une question de proc6dure, il aura
recours mutatis mutandis aux rbgles qu'applique la Cour internationale
de Justice >>. Dans l'esprit du Tribunal, il faut comprendre par << rÿgles >>
non seulement le Statut et le Rÿglement de la CIJ, mais aussi la R6solu-
tion visant sa pratique interne en matiÿre judiciaire, l'interpr6tation de la
locution mutatis mutandis relevant du pouvoir du Tribunal.

23.  La question posse au Tribunal est indiquÿe ci-dessous : il lui
est demandÿ par les Parties

de dire si l'article 22 b de l'Accord est applicable aux anciens
fonctionnaires r6sidant en France et percevant, aprÿs la cessation de
leur activitY, une pension de retraite vers6e par la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies >>.

24.  Tout en 6tant d'accord sur l'objet du litige et sur la comp6-
tence g6nÿrale du Tribunal, les Parties ont eu, sur quelques points, des
positions marqu6es par une certaine difference.

25.  Pour I'UNESCO, l'interprÿtation ÿ laquelle le Tribunal doit
procÿder, comme dans les cas d'interprÿtation des accords qui, ÿ un titre
ou il un autre, concernent les fonctionnaires internationaux, doit se faire
il la lumiÿre des rÿgles et principes qui prevalent aujourd'hui; et si deux
interpretations sont possibles, il y a lieu de retenir celle qui est conforme
it ces rÿgles et principes qui pr6valent dans le domaine juridique des or-
ganisations internationales et qui r6gissent leurs agents.

26.  La France se dÿclare d'accord avec cette affirmation.

27.  Pour I'UNESCO, on peut en conclure que dans l'accomplisse-
ment de sa mission, le Tribunal doit rester dans le cadre de l'article II du
compromis, mais en tenant compte de tout ce qui lui est prescrit par cette
disposition. I1 ne saurait n6gliger un 616ment impoiÿant de la dÿfinition de
sa mission. I1 lui appartient donc, dans le cadre du compromis, d'appr6cier
ce que signifient les termes ÿ statuant conformÿment au droit international
et notamment au droit de la fonction publique internationale >>.

Elle ajoute que, s'agissant du champ d'application de l'Accord de
siÿge, l'aÿicle 22 b doit ÿtre compris ÿ la lumiÿre de l'6conomie g6n6rale
et de la port6e de cet accord.
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28.  Pour la France, il s'agit de l'applicabilit6 de l'article 22 b
une situation prdcise et l'Accord de siÿge fixe les obligations incom-
bant/ÿ l'<dÿtat du siÿge >> de l'Organisation, non celles de << l'lÿtat de rÿsi-
dence)) des anciens fonctionnaires.

La France insiste sur le fait que l'Accord, ÿtant un accord de siÿge,
a pour objet et pour but la dÿtermination des conditions dans lesquelles
I'UNESCO exerce son activitÿ sur le territoire frangais et non de rÿgler la
situation fiscale des anciens fonctionnaires de l'Organisation.

Ainsi, la France fait la difference, comme l'a soulign6 I'UNESCO,
qui en conteste la pertinence en l'espÿce, entre d'une part l'lÿtat du siÿge
et d'autre part l'Iÿtat de rÿsidence, avec des obligations diffÿrentes. Pour
elte, le Tribunal n'a pas ÿ se prononcer sur l'existence d'une rÿgle gÿ-
nÿrale de droit international obligeant tout lÿtat sur le territoire duquel
r6side un ancien fonctionnaire international ÿ lui accorder l'exonÿration
fiscale de sa pension de retraite.

29.  L'UNESCO est d'accord avec cette derniÿre position.

30.  En somme, pour la France, il suffit de dÿterminer si l'arti-
cle 22 b ne vise que les fonctionnaires en activitÿ ou si, en plus, il s'ap-
plique aux anciens fonctionnaires.

La France invite en consdquence le Tribunal ÿ se pencher sur la
question de sa competence et ÿ rÿpondre exclusivement/ÿ la question de
l'applicabilitÿ de l'article 22 b de t'Accord de 1954 aux anciens fonc-
tionnaires de l'Organisation.

31.  Les positions des Parties se sont donc rapprochÿes, sans tou-
tefois &re identiques ÿ certains ÿgards.

L'UNESCO accuse la France de limiter aux seules rÿgles d'inter-
prÿtation des traitÿs le recours par le Tribunal <ÿ... au droit international
et notamment au droit de la fonction publique internationale >). Rappelant
un arrÿt rÿcent de la Cour internationale de Justice (affaire de l'ile de Ka-
sikili/Sedudu) entre le Botswana et la Namibie--ArrOt du 13 dÿeembre
1999, C.I.J. Reeueil 1999, p. 1045), I'UNESCO cite l'article I du com-
promis dans l'affaire en question. Elle rappelle que, rÿpondant ÿ l'argu-
ment du Botswana qui voulait que la rÿfÿrence aux <<rÿgles et principes
du droit internationalÿ ne recouvrÿt que <<les rÿgles et principes relatifs
l'interprÿtation des traitÿs)), la Cour ddclara que

<<mÿme en l'absence de rÿfÿrences aux rÿgles et principes du droit
international)), la Cour aurait ÿtÿ autorisÿe ÿ fake appliquer des rÿ-
gles gÿndrales d'interprÿtation des traitÿs internationaux aux fins
d'interprÿter le traits de 1890. II est donc fi supposer que la mention
expressÿment faite dans cette disposition de "rÿgles et principes du
droit international" si elle doit avoir un sens revat une autre portde.
De fair, la Cour observe que l'expression en cause prdsente un fort
degrÿ de gÿnÿralitÿ et que, interprÿtÿe dans son sens ordinaire, elle
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ne saurait viser uniquement les rÿgles et principes relatifs ÿ l'inter-
pr6tation des traitÿs)) (C.LJ. Reeueil 1999, p. 1102).
Partant de 1ÿ, I'UNESCO en d6duit que le Tribunal doit, en la pr6-

sente espÿce, reconnaÿtre une signification propre ÿ l'expression par la-
quelle commence l'article II du compromis et cela en vertu du principe
de l'effet utile des termes utilisÿs par les Parties dans une disposition
COlwentionnelle.

N6anmoins, dans le pr6sent litige, ÿ I'UNESCO reconnaÿt une si-
gnification sp6eifique ÿ l'expression figurant dans l'article II du com-
promis)). Cette disposition, selon elle, pr6sente une structure un peu
diff6rente de celle de l'article I du compromis entre le Botswana et la
Namibie.

Finalement, I'UNESCO se contente de d6fendre la thÿse selon la-
quelle l'expression utilis6e dans l'artiele II du compromis en la pr6sente
espÿce ÿ donne son 6clairage ÿ l'interpr6tation ÿ donner de l'article 22 b
de l'Aceord de si+ge)). L'UNESCO ne pr6tend pas d'ailleurs qu'il existe
une base 16gale distinete de celle de l'article 22 b de l'Accord de siÿge
qui pelxaettrait au Tribunal de r6pondre ÿ la question qui lui est pos6e.
Elle se d6fend mÿme d'avoir invoqu6 une prÿtendue eoutume qui viserait
les anciens fonctionnaires.

Ainsi, sur le point pr6cis 6voqu6 ci-dessus, les Parties sont du mÿme
avis.

En effet, la France, de son c6tÿ, conclut comme suit son argumen-
tation en soutenant que ÿrien n'empÿche l'lÿtat du siÿge d'assumer des
obligations qui ne sont pas liÿes au fonctionnement de l'Organisation
dans les clauses de l'Accord de siÿgeÿ. Par ailleurs, elle reconnait que
les accords internationaux peuvent cr6er des droits subjectifs dans le chef
d'anciens fonctionnaires; elle precise, toutefois, que cela n'elnpÿche pas
que l'Organisation puisse ÿtre tenue de certaines obligations (rembour-
sement de l'imp6t pergu sur les pensions des anciens fonctionnaires par
exemple pour I'ONU) sans qu'il en rÿsulte une obligation parallÿle des
Etats Membres, puisque le ÿ droit interne/ÿ l'Organisation internationale
n'est pas ipsofacto opposable aux Iÿtats Membres)).

32.  I1 n'est pas contestÿ que le Tribunal devra interpreter l'arti-
cle 22 b en statuant conform6ment ÿ au droit international et notamment
au droit de la fonction publique internationale)).

33.  Une telle entreprise pose un certain nombre de questions que
le Tribunal va examiner l'une apr+s l'autre.

Le Tribunal doit tout d'abord, comme l'y inÿ,itent les Parties, ana-
lyser de pros la mission qui lui est confi6e et qui dÿtermine les limites de
sa competence.
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34.  Dans son M6moire, parlant de la mission du Tribunal,
I'UNESCO a soutenu que

l'article 22 b de l'Accord de siÿge, dont l'article II du compromis
prie le Tribunal de d6terminer le champ d'application et les effets,
preserit l'exon6ration fiscale des traitements et 6moluments vers6s
aux fonctionnaires de I'UNESCO. L'interpr6tation qu'il y a lieu de
retenir de cette disposition fera ult6rieurement l'objet d'un examen
approfondi. Ce qui m6rite d'etre soulign6 dÿs maintenant est le fait
que la r6f6rence ÿ l'article 22 b vise en d6finitive le r6gime fiscal
des pensions de retraite dans tous ses aspects. Le pouvoir d'appr6-
ciation du Tribunal est ÿt cet 6gard entier. )ÿ
35.  Dans son contre-m6moire, la France a indiqu6 ce qui suit :

Le Tribunal n'a pas pour mission de d6terminer en d6finitive
le r6gime fiscal des pensions de retraite dans tous ses aspects et son
pouvoir d'apprÿciation n'est pas illimit6. ))
Et elle a ensuite pr6eis6 :

I1 n'a pas ÿt se prononcer sur l'existence d'une rÿgle g6n6rale
de droit international obligeant tout lÿtat sur le territoire duquel rÿ-
side un ancien fonctionnaire international ÿ lui accorder l'exon6ra-
tion fiseale de la pension de retraite. ÿ)
36.  Darts sa r6plique, I'UNESCO, revenant sur la mission du Tri-

bunal, a indiqu6 que
la comp6tence du Tribunal et les limites qui lui sont assign6es sont

d6termin6es par le compromis entre les Parties, singuliÿrement son
article II ÿ).

37.  Le Tribunal constate que les Parties sont finalement d'accord
sur le fait que, comme le dit I'UNESCO dans sa r6plique :

I1 s'agit done bien du r6gime fiscal de cette pension, dont
il faut d6terminer si elle peut entrer dans le calcul de l'imp6t que
doit acquitter l'ancien fonctionnaire qui conserve sa rÿsidence dans
l'Etat du siÿge de l'Organisation. ))
38.  La question pos6e au Tribunal est done de dire si l'article 22 b

de l'Accord est ou non applicable aux pensions de retraite. Le Tribunal
s'en tiendra ÿ cette question. A cet 6gard, il observe que l'artiele 22 b
ne traite pas de la nature des ÿ traitements et 6moluments)) qu'il exonÿre
d'imposition, en dehors du far qu'il s'agit de ceux des fonctionnaires.

39.  L'interprÿtation que le Tribunal est appel6 ÿt donner de l'ar-
ticle 22 b de l'Aceord, ÿ la lumiÿre du droit international et notamment
du droit de la fonction publique internationale, est de dire si cette dispo-
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sition est applicable ou non aux anciens fonctionnaires de I'UNESCO
rSsidant en France et percevant une pension.

Dans cette optique, il convient de rappeler que, quand les parties
fi un litige ont signd un compromis, c'est dans ce compromis qu'il faut
rechercher l'ÿtendue et les limites de la compStence du Tribunal saisi du
diff6rend qui les oppose. La Cour intemationale de Justice l'a rappelS,
notamment dans l'affaire du Plateau continental (Jamahiriya arabe li-
byenne/Malte) [C.I.J. Recueil 1985, p. 3, par. 19].

Dans la prÿsente espÿce, le compromis signs par les Parties n'a pas
t6 modifi6. Le Tribunal doit donc l'appliquer tel qu'il a 6tS signS.

40.  La competence du Tribunal est clairement dSfinie. Dans le
cadre de l'apprSciation qu'il doit donner des roots << statuant conformS-
ment au droit international et notamment au droit de la fonction publique
internationale >>, il estime que la ddfinition de sa comp6tence, bien que
precise, englobe l'obligation pour lui d'appliquer (donc de respecter)
le droit international et notamment le droit de la fonction publique in-
ternationale. C'est dire que, dans son muvre d'interpr6tation, il ne peut
ignorer ni violer un principe ou une rÿgle de droit international qui rÿgit
sa mission. Mais cette obligation a elle-mÿme comme limite que c'est
dans l'article 22 bet dans cet article seul qu'il doit trouver la rSponse
it la question qui lui est posse par le compromis. I1 ne s'agit donc pas,
pour le Tribunal en se fondant sur un principe ou une rbgle de droit in-
ternational g6nSral, de corriger ce que les Parties ont d6cidS. Une telle
dSmarche, qui s'apparenterait fi celle d'une juridiction d'annulation, est
Svidemment en dehors du pouvoir que les Parties lui ont donn6 par le
compromis. Ce pouvoir se limite fi rechercher, fi la lumiÿre du droit in-
ternational, ce que les Parties ont d6cidÿ et de l'Snoncer. Autrement dit,
le pouvoir du Tribunal ne l'autorise pas fi dire que les Parties n'ont pas
pu prendre telle ddcision parce qu'elle serait contraire il tel principe ou
fi telle rÿgle du droit international, mais d'6noncer ce que les Parties ont
rÿellement dÿcidÿ, tout en s'ÿclairant du droit international et notamment
du droit de la fonction publique internationale. Ce sont 1ÿ deux dSmar-
ches que le Tribunal entend ne pas confondre.

Plus concrÿtement, le Tribunal tient de prime abord ÿ prÿciser qu'il
n'est pas question pour lui de rechercher et d'appliquer Sventuellement
un principe ou une rÿgle de droit international pennettant de dire (ou
d'infirmer) que la pension de retraite versSe aux anciens fonctionnaires
de I'UNESCO rÿsidant en France par la CCPP est impossible. C'est ce
que les Parties ont exprimS dans la formule selon laquelle elles ne sou-
tiennent pas qu'il existerait, <<... pour l'exon6ration fiscale des pensions
de retraite, une base juridique distincte de !'article 22 b de l'Accord de
siÿge >>.

La compdtence du Tribunal porte donc sur un objet limitS. I1 s'agit,
encore une lois, d'interprSter l'article 22 b. Cela revient fi rechercher si
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par << fonctionnaires >> il faut aussi entendre << fonctionnaires retraitÿs >> et
si par << traitements et ÿmoluments >> il faut aussi comprendre <<pensions
de retraite>>. La rÿponse ÿ l'une de ces deux questions conditionnera en
grande partie, comme on le verra plus loin, l'interprÿtation que le Tribu-
nal est appelÿ il donner.

41.  Pour rÿpondre iI ces questions, le Tribunal tiendra tout d'abord
compte du fait qu'il s'agit de l'interprdtation d'un traitS. Dans sa mission
d'interprÿtation, il aura donc ÿ appliquer la norme ÿnoncÿe ÿ l'article 31
des Conventions de Vienne de 1969 sur le droit des trait6s et de 1986
sur le droit des traitds entre lÿtats et organisations internationales. Cette
disposition, comme le Tribunal l'indiquera plus loin, s'applique en l'es-
pSce, en d@it de l'article 4 de la Convention de 1969 qui limite sa portÿe
<<... aux traitÿs conc|us par des lÿtats aprÿs son entree en vigueur/ÿ l'ÿgard
de ces tÿtats >>.

Comme la Cour intemationale de Justice a eu ii le rappeler (affaire
[le de Kasikili/Sedudu, C.LJ. Recueil 1999, p. 1059), l'article 31 consa-
cre une rÿgle de droit coutumier. Selon l'article 31.1, << un traits doit 8tre
interprÿtÿ de bonne foi suivant le sens ordinaire ÿ attribuer aux termes
du traits dans leur contexte et ÿ la lumiSre de son objet et de son but)).
I1 conviendra donc de rechercher tout d'abord quel est le sens qu'il faut
donner aux mots << fonctionnaires >>, d'une part, << traitements >> et << ÿmo-
luments >>, d'autre part.

42.  Recherchant ensuite la volontÿ des Parties, le Tribunal es-
saiera de trouver quelle a ÿtÿ leur intention commune au moment de la
rÿdaction de l'article 22 b. Dans le mSme ÿtat d'esprit, il s'interrogera sur
la <<pratique ultÿrieure >> des Parties ou sur tout autre ÿlÿment juridique
pouvant 8tre tenu pour une modification des dispositions de l'article 22 b
ou pour une interpretation commune de sa portÿe.

43.  Comme le Tribunal l'a dÿj g indiquÿ, la demande de I'UNESCO
comprend deux parties : une partie principale et une pattie subsidiaire.
C'est dans cet ordre que le Tribunal vales examiner.

44.  Au prÿalable, le Tribunal rappellera les positions des Parties
qu'il rÿsume comme suit :

L'UNESCO soutient que l'exemption fiscale prÿvue par l'arti-
cle 22 b au profit des fonctionnaires s'ÿtend aux fonctionnaires retraitÿs
rÿsidant en France.

Quant ÿ la France; elle estime que l'article 22 b ne s'applique qu'aux
fonctionnaires en activitY.

45.  L'article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des traitÿs
prdconise, pour l'interprÿtation d'un traitS, d'attribuer aux termes leurs
sens ordinaire <<dans leur contexte et g la lumiSre)> de <d'objet et du but))
dudit traitS.

L'accord de 1954 est un accord de siSge au profit de I'UNESCO. I1
faut indiquer qu'en outre (le Tribunal l'a dÿjiÿ mentionnÿ) l'ensemble du
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texte de l'article 22 de l'Accord de siÿge vise ÿ les fonetionnaires rÿgis
par les dispositions du Statut du personnel de l'Organisation)).

46.  Pour le Tribunal, sa premiere dÿmarche doit consister il re-
chercher le ÿ sens ordinaire)) des termes employÿs dans l'article 22 b de
l'Accord.

47.  Le Tribunal doit tout d'abord s'interroger sur le sens du mot
fonctionnaire)). ,ÿ cet effet, on peut dire que selon son sens courant et

dans l'acception qui lui est communÿment donnÿe, le mot ÿ fonctionnai-
res)) (au pluriel) ne comprend pas les fonctionnaires qui ont cessÿ leur
activitY. Dans le compromis, les Parties elles-mÿmes parlent d'ÿ anciens
fonctionnaires)). Cette expression ne semble done pas, in,me pour elles,
tre synonyme du mot ÿ fonctionnaires)).

Pour le Tribunal, le sens ordinaire du mot ÿ fonctionnaires)) ne re-
couvre pas les anciens fonctionnaires.

Le Petit Larousse dÿfinit comme suit le ÿ fonctionnaire internatio-
nal)) : ÿ agent d'une organisation internationale dotd d'un rÿgime statu-
taire ou contractuel spÿcifique)). D'aprÿs cette dÿfinition, quand l'agent
n'est plus ÿagent de l'organisation)), il cesse d'etre fonctionnaire. En
effet, le lien qui crÿe la qualitÿ de fonctionnaire est rompu avec l'ad-
mission ÿ la retraite. On ne peut plus dire que l'ancien fonctionnaire est

rÿgi par un rÿgime statutaire ou contractuel spdcifique)). Le fait qu'il
garde certaines relations avec l'Organisation, ou que le Statut mentionne
sa qualit6 d'ancien fonctionnaire, ne sont pas suffisants pour lui conser-
ver son statut de fonctionnaire (ou de contractuel).

Selon le Dictionnaire de la terminologie du droit international
(sous la direction de Jules Basdevant), Sirey, 1960, ÿ fonctionnaire inter-
nationab) est un ÿterme introduit/ÿ l'ÿpoque contemporaine pour dÿsi-
gner celui qui est charge, en vertu d'un accord interdtatique, d'exercer
d'une fagon continue, pour le compte et sous le contr61e de plusieurs
tÿtats ou d'une organisation intemationale, certaines fonctions d'intÿrÿt
international ÿ.

De son c6tÿ, le Dietionnaire de dÿvit internationalpublic (sous la
direction de Jean Salmon), Bruylant, 2001, indique que le ÿfonction-
naire international)) est une ÿpersonne chargÿe, en vertu d'un accord
entre tÿtats ou par une organisation internationale, d'exercer pour leur
compte et sous leur contr61e, sur une base statutaire, une activitÿ d'intÿ-
rÿt international d'une durÿe d&erminÿe ou indÿterminde)).

I1 est utile, par ailleurs, de s'interroger sur la notion de ÿretraite)).
ce sujet, la prdcision indiquÿe ci-dessous permet de voir que la situation
du fonctionnaire et celle du retraitd (ou ÿ ancien fonctionnaire))) sont trÿs
diffdrentes au point d'etre incompatibles.

En effet, Le voeabulairejuridique publiÿ par l'Association Henri
Capitant (sous la direction de Gÿrard Cornu), Presses universitaires de
France, 1987, aprÿs avoir dÿfini ÿla retraite)), indique ce qui suit : ÿA
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la diffdrence de ce qui se passe pour les fonctionnaires civils, la retraite
constitue pour les militaires une position statutaire marquant ainsi la per-
manence de leur qualit6 au-del& de la cessation de leurs liens de service
avec 1' armÿe. >> (Soulignÿ par le Tribunal.)

I1 apparaR ainsi au Tribunal que le terme ÿ fonctionnaires >> utilis6
dans l'article 22 b ne s'6tend pas aux anciens fonctionnaires. Cela consti-
tue sa premiere conclusion.

48.  En second lieu, le Tribunal doit se demander la fagon dont il
faut comprendre les mots ÿ< traitements et 6moluments >>.

En ce qui concerne le mot ÿ< traitement >>, il est traditionnellement
utilis6 pour d6signer la rÿmun6ration attach6e ÿ l'exercice d'une fonction
publique, soit dans un cadre 6tatique, soit dans le cadre d'une organisa-
tion internationale.

Le Tribunal ne doit pas se fonder sur le fait que, dans le droit interne
de certaines organisations dont I'UNESCO, de mÿme qu'en droit ad-
ministratif frangais, la pension de retraite est souvent pr6sent6e comme
un prolongement du traitement. Cette fagon de raisonner montre bien
d'ailleurs que, selon leur sens naturel, l'une des notions ne se confond
pas avec l'autre. Par ailleurs, la preuve n'est pas rapport6e devant le
Tribunal que, mame dans l'hypothÿse o/1 la notion moderne de la <<pres-
tation salariale >> inclurait le salaire que l'on pergoit quand on est en ac-
tivit6 et 6galement au titre de la ÿperspective d'emploi>>, la prestation
de retraite, cela affecterait le sens ordinaire qu'il convient de donner aux
mots ÿ<traitements et 6moluments>> dans l'article 22 b de l'Accord de
1954. Le Tribunal doit s'en tenir au sens ordinaire deces mots qui ne
couvrent pas la notion de pension de retraite dans le contexte et l'objet
dudit accord. Cet objet, comme le Tribunal l'a d6jh soulignÿ, est de fixer
les privileges et immunit6s de l'Organisation.

Pour le Tribunal, le problÿme n'est pas iei de savoir si en r6alitÿ, la
pension de retraite est ou non un prolongement du traiternent. Le Tribu-
nal doit seulement 6noncer si, en application des dispositions de l'arti-
cle 22 b et au regard du droit de la fonction publique internationale, la
pension de retraite est un traitement. A cette question, sa r6ponse est
nÿgative.

49.  En ce qui concerne les ÿ<ÿmoluments>>, ce terme est moins
pr6cis que le mot ÿ<traitement>>. Employÿ au singulier, <ÿ6molument>>
d6signe toute somme payee it titre d'avantages, de profits, d'intÿrÿt ou de
gains. Utilis6 au pluriel, comme c'est le cas dans l'article 22 b de t'Ac-
cord, il s'entend g6n6ralement du revenu tir6 d'une charge et de toute
somme pay6e au titre ou en contrepartie d'une prestation. Selon le Dic-
tionnaire de l'Acadÿmie, ÿ ÿmoluments >> dÿsigne ÿ l'ensemble des som-
mes que touche un fonctionnaire quand, ÿ son traitement fixe, soumis/ÿ
une retenue pour pension, viennent s'ajouter des indemnit6s, des alloca-
tions non soumises ÿ cette retenue >). La simple lecture de cette d6finition
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montre que le titulaire des ÿmoluments dont il est question jouit dÿjfi
d'un << traitement fixe soumis ÿ une retenue pour pension >>; cela ramÿne
au << fonctionnaire >> et renforce encore le sens que le Tribunal lui-mÿme
a donnÿ au fonctionnaire. 2ÿ aucun moment, il n'est question de pension
parmi les exemples d'dmoluments. I1 est en consequence difficile de dire
que le mot << ÿmoluments >> utilisd dans l'Accord de siÿge de 1954 couvre
autre chose que les indemnitÿs et allocations diverses qui sont des com-
plÿments de rdmunÿration et qui viennent s'ajouter ÿventuellement au
traitement proprement dit du fonctionnaire.

Pour le Tribunal, le terme << dmoluments >) utilisÿ dans l'Accord
couvre uniquement les indemnitÿs et allocations diverses versÿes aux
fonctionnaires comme le montre la formule de l'article 32, paragraphe 8,
du Statut de la Cour internationale de Justice prÿvoyant l'exemption de
tout imp6t pour << les traitements, allocations et indemnitÿs >> des juges et
du greffier.

Par ailleurs, si l'on se rÿfÿre au contexte de la disposition litigieuse,
on constate que les autres dispositions de l'article 22 de l'Accord ne vi-
sent en rdalitÿ que les fonctionnaires en activitY. Le ddbut de l'article
couvrant l'ensemble des paragraphes de a ÿ h, toutes ses dispositions de-
vraient donc s'appliquer aux anciens fonctionnaires si ces demiers dtaient
visÿs par le mot << fonctionnaires >>. Or, il apparaÿt que tel n'est pas le cas.

I1 est important de signaler que, dans un accord conclu entre les
m6mes Parties, signd fi Paris le 14 novembre 1974, entrÿ en vigueur le 21
janvier 1976 (Journal officiel de la R@ublique fi'angaise, W mars 1976,
p. 1398) et relatiffi la crdation et au fonctionnement d'un Centre interna-
tional d'enregistrement des publications en sÿries, il dtait expressÿment
stipuld ÿ l'article 15, paragraphe 1 :

<<Les membres du personnel du Centre appartenant de fagon
permanente aux catdgories I, II et III, dÿfinies ÿ l'annexe II du prd-
sent Accord [Directeur, fonctionnaires du Centre, personnel d'exd-
cution administratif et technique] sont exondrds de tout imp6t sur
les traitements et ÿmoluments rÿmundrant au Centre ÿ l'exclusion
des pensions et rentes de retraite ou de survie. >>

50.  On pourrait soutenir que le fait d'exclure dans le texte ci-des-
sus citÿ les pensions et rentes de retraite ou de survie et de ne les avoir
pas exclues dans l'Accord de 1954, conduit/ÿ penser que les Parties en-
tendaient, dans ce demiers cas, les inclure.

Le Tribunal n'est pas de cet avis. I1 considÿre que l'on peut aussi
bien dÿfendre la thÿse, selon laquelle l'Accord de 1974 montre qu'en uti-
lisant les termes << membres du personnel du Centre >), on laisse subsister
un doute qu'il faut lever, s'agissant de la qualitd de ces membres, et que,
par contre, dÿs lors que les Parties emploient le mot (< fonctionnaires >>, il
n'y a pas dans leur esprit l'ombre d'un doute quant au sens ÿ donner ÿce
mot. C'est le cas dans l'Accord de 1954.
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Dans le texte citÿ ci-dessus se trouvent juxtaposÿes les expressions
<< traitements et dmoluments >>, << rentes de retraite >> et << rente de survie >>.
Cela confirme que les groupes de mots mis entre guillemets ne se confon-
dent pas dans l'esprit de I'UNESCO et de la France.

Ainsi, en excluant, dans un autre accord, les pensions de retraite de
la notion de << txaitements et ÿmoluments >>, les Parties montrent bien que
ces rentes de retraite ne sont pas des traitements et ÿmoluments.

L'exemple de certains accords de siÿge incluant des pensions de
retraite dans l'exemption fiscale comme en Autriche (Accord du 29 no-
vembre 1995 entre l'Autriche et l'Organisation des Nations Unies suite
l'accord conclu pour I'ONUDI le 13 avril 1967) est it cet ÿgard ÿdifiant.
Dans de tels cas, il s'agit de l'usage de la libertÿ que la Convention sur
les privileges et immunitÿs des Nations Unies en date du 13 fÿvrier 1946
(ci-aprÿs dÿnommÿe <<la Convention gÿnÿrale>>) laisse aux parties il un
accord pour d6cider du sort qu'elles entendent rÿserver aux pensions de
retraite au regard de l'imposition. D'ailleurs, s'agissant de l'Autriche,
I'UNESCO exprime bien eette idle en indiquant que <<... l'exonÿration
des pensions des fonctionnaires internationaux retraitÿs est issue d'une
volontÿ politique >>.

Le mSme raisonnement s'applique fi la rÿglementation de l'Union
europÿenne faisant bÿndficier les pensions de retraite d'une exoneration
fiscale. I1 a fallu une disposition expresse pour instituer cette exoneration.

51.  I1 dÿcoule de ce qui precede qu'en se rÿfÿrant au sens ordi-
naire des termes de l'Accord et de leur contexte, le Tribunal arrive il la
conclusion que le mot << fonctionnaires >> ne vise pas les fonctionnaires
admis ÿ la retraite et que les roots <( traitements et ÿmoluments >> n'englo-
bent pas de leur c6tÿ les pensions de retraite.

52.  II faut maintenant se demander si, malgr6 cette conclusion
laquelle le Tribunal est an'iv6, les Parties avaient nÿanmoins l'intention
d'inclure les fonctionnaires admis ÿ la retraite parmi les << fonetionnai-
res >> et, en mÿme temps, leur pension dans la fonnule << traitements et
moluments >>, termes utilisÿs par l'article 22 b de l'Accord.

C'est cette question que le Tribunal va maintenant aborder.

53. Ainsi, bien que le Tribunal soit parvenu ÿ la conclusion selon
laquelle ni le mot << fonctionnaires >> ni les mots <<traitements et ÿmolu-
ments >> ne s'appliquent d'une part aux anciens fonctionnaires et d'autre
part aux pensions pergues par ces anciens fonctionnaires rÿsidant en
France, il est possible que les deux Parties, an moment de la signature de
l'Accord de 1954, aient entendu ÿtendre fi ces anciens fonctionnaires le
b6n6fiee des dispositions dudit article 22 b.

Le Tribunal vase demander si tel est le cas. I1 s'agit en somme de
rechercher si les Parties ont bien voulu donner, eonform6ment ÿ l'arti-
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cle 31, paragraphe 4, de la Convention de Vienne sur le droit des trait6s,
un sens particulier aux termes ÿ fonctionnaires)) d'une part, ÿ traitements
et 6moluments)) d'autre part.

54.  Les Parties sont d'accord que l'article 22 b reprend l'article V,
section 18 b, de la Convention gÿnÿrale de 1946. Par ailleurs, elles ne
contestent pas que cette derni+re disposition n'exonÿre pas les pensions
des retrait6s. Elles admettent que e'est en route connaissance de cause
que la Sous-Commission des privileges et immunit6s de la Sixiÿme
Commission de l'Organisation des Nations Unies, aprÿs avoir examin6
la question de l'exon6ration des pensions de retraite, s'est r6servÿ le droit
d'y revenir, le cas 6ch6ant, eta d6cid6 que les dispositions de cet ordre
ne devaient pas figurer dans la Convention g6n6rale.

55.  tÿclairant la situation, le Secrÿtaire g6nÿral des Nations Unies
a indiqu6, dans un rapport sur le projet relatif aux caisses de retraite et de
prÿvoyance du personnel et aux prestations connexes, qu'il faudra ÿpr6-
voir dans toute convention relative ÿ l'exemption d'imp6t, une clause
qui soustrairait ÿ l'imposition, en d6pit d'une loi nationale contraire, des
allocations payables au titre du rÿglement des retraites ou les allocations
familiales )).

I1 conclut sur ÿ l'opportunitÿ d'inclure dans les conventions concer-
nant les immunit6s fiscales, un article pr6voyant l'immunit6 pour les ver-
sements effectu6s en application du rÿglement de la caisse de retraite des
allocations familiales et des allocations pour frais d'ÿducation... )).

Ainsi, il a 6tÿ laiss6 aux diff6rentes parties ÿ une convention relative
aux privileges et immunitÿs de d6cider de ce qu'il convient d'y pr6voir
dans cette matiÿre. C'est cette voie que suivent les parties ÿ un accord de
ce type pour, en particulier, exonÿrer d'imp6t les pensions de retraite.

56.  Au moment des n6gociations qui ont abouti ÿ l'Aceord de
1954, la France et I'UNESCO avaient-elles traits de la question de l'exo-
n6ration des pensions ?

57.  Pour I'UNESCO, il est difficile d'aitirmer qu'elle 6tait au
courant du problÿrne que pose l'imposition ÿventuelle des pensions de
retraite par l']ÿtat du Siÿge. Ses archives n auraient rÿv616 aucun indice
cet 6gard, bien quelles montrent d'autres aspects de l'Accord qui ont fait
l'objet d'un soin tout particulier dans leur rÿdaction. La question, selon
I'UNESCO, semble n'avoir pas retenu l'attention des n6gociateurs.

L'UNESCO explique que cela peut se comprendre en raison du
contexte. Qu'en effet, lors de l'installation de l'Organisation en 1946,
il avait 6t6 convenu de conclure un accord provisoire dans l'attente
d'une convention sur les privileges et immunit6s qui serait applicable

la France et ÿ I'UNESCO et que, cette convention ayant 6t6 adopt6e
en 1947, la Conf6rence g6n&ale a alors autoris6 le Directeur g6n6ral
entreprendre la n6gociation de l'accord d6finitif qui allait devenir l'Ac-
cord de 1954 envisag6 comme un compl6ment de la Convention sur les
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privileges et immunit6s des institutions sp6cialis6es, laquelle, pensait-on
l'6poque, allait ÿtre ratifi6e rapidement par la France.

Selon I'UNESCO, il taut ajouter ÿ cette raison le far que le nom-
bre des fonctionnaires retrait6s 6tait encore n6gligeable au moment de la
conclusion de l'Accord de 1954 et que nul ne songeait alors au d6velop-
pement qu'allait connaitre ult6rieurement le r6gime des fonctionnaires
retraitÿs. Or, ce r6gime a pris un grand essor puisque, aujourd'hui, le
nombre des participants ii la Caisse des pensions est de 68 935 et que le
montant des prestations s'61&ve il 1 997 564 590 dollars des lÿtats-Unis.

L'UNESCO reconnaR que l'inclusion explicite de l'exon6ration
fiscale des pensions de retraite dans la Convention sur les privileges et
immunit6s des Nations Unies a 6t6 envisagÿe ÿ l'origine puis diff6r6e.
Mais elle pr6cise que, lots de la conclusion de l'accord provisoire entre
la France et I'UNESCO, puis de l'accord d6finitif, la question ne parMt
pas avoir pris une importance quelconque dans la pr6paration des textes
et qu'il ne semble pas que son traitement ait 6t6 envisag&

L'UNESCO en d6duit qu'il serait 6tonnant que les n6gociateurs de
l'Accord de 1954 se soient vraiment fait une id6e pr6cise, restrictive on
non, du statut fiscal des pensions que percevraient les futurs fonctionnai-
res retraitÿs de I'UNESCO.

Elle ajoute que d'autres aspects du Statut de la fonction publique
internationale ÿtaient encore en gestation et n'allaient ÿtre dÿfinis que
progressivement.

58.  Pour la France, au contraire, les deux Parties en 1954 auraient
pu, si cela avait ÿt6 leur intention, inclure dans l'Accord de siÿge une dis-
position exonÿrant les pensions de retraite. ,ÿ titre d'exemple, la France
cite l'accord intervenu entre l'Autriche et I'ONUDI qui prÿvoit une telle
exon6ration. Elle ajoute que la plupart des accords de si+ge en restent
la formule de la Convention du 13 f6vrier 1946 et ne prÿvoient pas une
immunit6 fiscale pour les pensions de retraite.

Pour la France, les dÿrogations sont toujours explicites et les nÿgo-
ciateurs de l'Accord de 1954 ÿtaient parfaitement conscients des enjeux.
Toutefois, ils ont pr6f6r6 s'en tenir h la formule de la convention gÿn6-
rale pr6citÿe.

59.  Les deux theses ci-dessus se situent sur la question de savoir
si ies deux Parties, au moment des ndgociations de l'Accord de siÿge,
avaient ou non dÿlibÿrÿment dÿcidÿ clue les pensions ne seraient pas
comprises dans l'exonÿration prÿvue par l'article 22 b.

I1 n'est pas possible de rÿpondre par oui ou par non ÿ la question
qui se pose ainsi bien qu'il rÿsulte de l'argumentation de I'UNESCO clue
les nÿgociateurs de l'Accord avaient ignorÿ la question, peu impoÿante
it l'dpoque, des pensions de retraite. En tout ÿtat de cause, pour le Tribu-
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nal, il est de fait qu'au moment des nÿgociations de l'Accord de siÿge de
1954, la Convention du 13 janvier 1946 dtait dÿjit passÿe. En outre, les
travaux pr@aratoires qui avaient abouti ÿ son ÿlaboration existaient.

60.  En la prdsente affaire, le problÿme que se pose le Tribunal
est donc le suivant : il s'agit pour lui de savoir s'il est raisonnable de
considÿrer qu'en 1954 les nÿgociateurs d'un accord aussi important que
l'Accord de siÿge entre la France et I'UNESCO ignoraient les pdripÿties
des ndgoeiations qui ont abouti ÿ la Convention gÿnÿrale de 1946.

61.  Le Tribunal peut aisÿment rÿpondre it cette question. I1 ne peut
pas accepter la thÿse selon laquelle les Parties en 1954 ignoraient qu'en
1946 le problÿme de l'exonÿration des pensions s'ÿtait posÿ, qu'il n'avait
pas ÿtÿ rÿsolu dans la Convention gÿnÿrale, et que, compte tenu des ddve-
loppements postÿrieurs, la question ÿtait renvoyÿe aux conventions par-
ticuliÿres futures. Ce serait accuser les nÿgociateurs et les Parties qu'ils
ont reprÿsentÿes d'une nÿgligence inconcevable it ce niveau de responsa-
bilitÿ. Des parties ÿ un traitÿ sont censdes connaÿtre les prescriptions du
droit international qui avaient cours au moment de leurs nÿgociations et
dÿcisions, et surtout celles d'entre ces prescriptions qui ÿtaient suscepti-
bles d'affecter leurs obligations futures. Ne pas accepter un tel principe
dquivaudrait ÿ laisser la porte ouverte ÿ une insÿcuritÿ juridique inaccep-
table. Le Tribunal ne se demande donc pas si, en fait, les Parties, au mo-
ment des nÿgociations de l'Accord de siÿge, ont discutÿ ou non de l'ÿtat
du droit de la fonction publique internationale ii l'ÿpoque, s'agissant en
particulier du problÿme des pensions de retraite. Ce qui importe, pour lui,
est que ce droit existait et qu'elles le connaissaient. En effet, au moment
de leurs nÿgociations, les Parties sont censÿes avoir connu l'ÿtat du droit
de la fonction publique internationale et en avoir tenu compte. C'est 1ÿ un
lÿment essentiel qui ÿclaire la comprehension de l'article 22 b, confor-

mÿment au souhait des Parties. Le Tribunal ne peut donc qu'ÿnoncer
que, si les Parties voulaient que l'article 22 b s'applique aux ÿanciens
fonctionnaires)) et g leurs pensions de retraite, elles l'auraient indiquÿ
expressÿment comme le prescrivaient tes rÿgles applicables/ÿ la matiÿre
qu'elles ont rÿgie par leur eommun consentement. En consequence,
pour le Tribunal, c'est en toute connaissance de cause que la France et
I'UNESCO ont rMigÿ l'article 22 b de l'Accord tel qu'il est.

Le Tribunal en dÿduit qu'en 1954 la France et I'UNESCO, qui ne
pouvaient ignorer que la question de l'exonÿration des pensions de re-
traite avait ÿtÿ posse au moment de la preparation de la Convention gÿ-
ndrale de 1946 et n'avait pas ÿtÿ rÿsolue dans cette convention, avaient
choisi de ne pas l'aborder. Cela suffit au Tribunal pour conclure que
l'article 22 b n'a pas fait entrer cette question dans son objet. I1 en rÿsulte
que, pour le Tribunal, les Parties n'ont pas entendu donner aux termes

fonctionnaires )) et ÿ traitements et ÿmoluments)) un sens particulier qui
s'ÿcarterait de celui qui rÿsulte du sens ordinaire qu'il leur a lui-mÿme
reconnu ci-dessus.
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62.  Le problÿme de l'intention des Parties au moment de la pas-
sation de l'Accord 6tant ainsi rÿsolu, il reste que, dans leur ÿpratique
ult6rieure ÿ), les Parties ont pu donner aux termes en question une autre
interpr6tation. I1 s'agit de reehercher si elles ont modifiÿ le sens qu'elles
ont donn6 ÿ ces termes ÿ l'origine, par une dÿcision ou par leur compor-
tement. Cette modification a pu done rÿsulter d'un accord subs6quent
liant les parties ou d'une pratique commune.

I1 n'y a pas eu entre les Parties une convention de la nature de l'Ac-
cord sp6cifi6 ci-dessus. I1 faut cependant rappeler que dans l'Accord prÿ-
cit6 relatif ÿ la cr6ation et au fonctionnement d'un Centre d'enregistre-
ment des publications en s6ries, que les mÿmes Parties ont sign6 ÿt Paris
le 14 novembre 1974, ÿ les membres du personnel du Centa'e appartenant
de fagon permanente aux categories I, II et III dÿfinies ÿ l'annexe IIÿ
sont ainsi 6numdrds : <<Directeur, fonctionnaires du Centre, personnel
d'exdcution administratif et technique)>. Selon la mÿme disposition, ces
agents sont <ÿ exon6r6s de tout imp6t sur les traitements et 6moluments
r6mun6rant leur activit6 au Centre, fi l'exclusion des pensions et rentes
de retraite ou de survie)). I1 semble r6sulter de ces dispositions, comme le
Tribunal l'a d6jÿt constatd, qu'entre les Parties, les pensions et rentes de
retraite ou de survie s'excluent des traitements et 6moluments.

Qu'en est-il de la pratique ult6rieure des Parties ?
C'est cette question que le Tribunal va maintenant examiner.

63.  Si, dans l'application de l'Accord de 1954, il s'est 6tabli une
pratique par laquelle une interpr6tation tendant ÿ 6tendre les dispositions
de l'article 22 b aux fonctionnaires retraitÿs de I'UNESCO rÿsidant en
France, le Tribunal ne peut qu'en tenir dfiment compte.

64.  Avant mÿme de v6rifier l'hypoth+se ainsi ÿnoncÿe, il convient
de constater que les Parties sont divis6es sur la nature de .la pratique ul-
t6rieure ÿ l'Accord qui dolt ÿtre prise en eompte.

65.  Pour I'UNESCO, la pratique d'un lÿtat est constitu6e par les
actes, attitudes et comportements de tous ses organes, notamment l'ad-
ministration. Elle soutient qu'en l'espÿce, ce qui importe c'est l'attitude
observ6e par l'administration au jour le jour, qu'elle air appliqu6 stricte-
ment ou non telle ou telle directive. Or, pr6cis6ment, les fonctionnaires
retrait6s de I'UNESCO ont b6n6fici6, pendant pros d'une quarantaine
d'ann6es, d'une attitude lib6rale qu'ils ont pu de bonne foi consid6rer
comme 6tant, sinon la rÿgle, ce qui 6tait la position de I'UNESCO en tant
que telle, du moins si solidement 6tablie que cela a pes6 dans le choix de
r6sidence fait par hombre d'entre eux ÿ l'arriv6e de l'ÿge de la retraite.

L'UNESCO ne nie pas que les autorit6s frangaises n'ont ni pr6co-
nis6, ni soutenu ou confirm6 cette pratique de l'administration fiscale.
Pour elle, il y a ainsi une diff6rence entre la position affich6e et la pra-
tique observ6e. Elle soutient que, quand la France rappelle que le fair
que son syst+me fiscal est d6claratif (ce qui a pour cons6quence qu'une
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situation de non-imposition puisse exister en fait, mÿroe si la personne
int6ress6e est normalement soumise h l'imp6t), cela revient ÿ imputer
la pratique depuis longtemps suivie par l'administration fiscale au fait
de I'UNESCO, d'une part, h la conduite de certains de ses fonctionnai-
res retrait6s, d'autre part. Poursuivant l'expression de son point de vue,
I'UNESCO ajoute que la situation r6elle est totalement diff6rente de ce
que soutient la France et qu'on peut se demander pourquoi l'administra-
tion frangaise a attendu rant de temps, si vraiment elle manquait simple-
ment d'informations, pour imposer les pensions de retraite, avant d'agir
dans le sens de l'imposition de ces pensions.

I1 y a, observe I'UNESCO, une co)'ncidence entre les d6marches
entreprises et les changements de position h l'6gard des fonctionnaires
retrait6s. Et I'UNESCO de souligner que l'article 170 du Code g6n6ral
des imp6ts, en indiquant que seuls les revenus imposables doivent ÿtre
d6clar6s, explique pourquoi nombre de retrait6s n'ont pas mentionn6
dans leurs dÿclarations de revenus le montant de leurs pensions, d'autant
plus que, selon une pratique longtemps acceptÿe par l'administration fis-
cale, ces pensions n'6taient pas impos6es.

66.  La position de la France, ÿ l'oppos6, est que la pratique de
l'administration fiscale a 6tÿ tout au plus une forme de tol6rance ou de
courtoisie et que s'agissant de la notion de ÿpratique ult6rieure)> (une
obligation internationale 6tant en cause), seules les positions des autori-
t6s ayant comp6tence pour engager l'Etat sont de nature h pouvoir ÿtre
retenues, lorsque l'on cherche s'il y a eu une interpr6tation d'un traits
par les Parties. Or, ÿ cet 6gard, selon la France, il existe des prises de
position officielles de ces autorit6s. Ainsi, indique-t-elle, dÿs 1956 le Se-
cr6taire d']ÿtat au budget affirmait, en r6ponse ÿ une question parlemen-
taire, que les pensions des anciens fonctionnaires de I'UNESCO 6taient
bien soumises h imp6t national. Par ailleurs, la mÿme position a ÿt6 re-
nouvel6e devant le S6nat en 1994. Pour expliquer l'attitude de l'admi-
nistration fiscale, la France rappelle que le systÿme fiscal frangais est un
systbme dÿclaratif, et que la cons6quence en est qu'en cas de d6faut de
d6claration, le service ne peut proc6der ÿ l'imposition. Si par la suite, les
renseignements lui parviennent par d'autres sources, elle procÿde alors
par notification de redressement.

Selon la France, ce sont les ÿparties versantes)) qui ont l'obligation
de fournir les coordonn6es des b6n6ficiaires ainsi que les sommes vers6es.
Or, ÿ cet 6gard, ÿ deux reprises, en 1988 et 1991, I'UNESCO a rejet6 les
demandes faites ÿ cette organisation par l'administration frangaise de com-
muniquer les montants vers6s ÿ ses anciens fonctionnaires. C'est, poursuit
la France, ce qui explique que de nombreux retraitÿs n'aient pu ÿtre sou-
mis h l'imp6t sur le revenu en France pendant de nombreuses annÿes.

67.  Le Tribunal a donc h se prononcer sur un problÿme pr61i-.
minaire. I1 doit rechercher qui doivent ÿtre les auteurs de la pratique
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susceptible d'etre consid6r6e, si elle regoit l'accord des deux Parties,
comme &ant une interpr6tation de l'Accord. Ce probl+me comporte ma-
nifestement deux volets. Le premier est relatif ÿ la qualit6 des auteurs
de la pratique pertinente. Le second conceme l'accord des patties sur la
pratique en question.

68.  Pour le Tribunal, la situation se pr6sente ainsi : pour expliquer
la p6riode et les cas oll les pensions des fonctionnaires retrait6s n'6taient
pas impos6es, la France fait appel h son systÿme d'imposition et ÿ l'atti-
tude n6gative de I'UNESCO en ce qui concerne l'administration fiscale.
Quant aux autorit6s comp6tentes pour engager l'Iÿtat, leur position n'a
pas vari6.

69.  L'UNESCO estime que l'administration fiscale, en n'impo-
sant pas les fonctionnaires retrait6s, a 6tabli une pratique qu'elle-m6me
a tacitement accept6e, n'ayant pas par ailleurs fi fournir des informations
en vue de l'imposition de ses anciens fonctionnaires.

70.  Pour le Tribunal, l'interpr6tation suppos6e d'une disposition
d'un accord, par les parties h cet accord et pouvant r6sulter d'une ÿpra-
tique ult6rieure ÿ), doit avoir pour source une position commune et sans
quivoque des parties. Le recours h la pratique ult6rieure comme moyen

d'interpr6tation d'une convention a pour objectif d'6tablir l'accord non
6quivoque des parties quant h l'interpr6tation d'une clause de cette
convention. Le Tribunal n'y a recours que pour v6rifier l'exactitude de la
conclusion/ÿ laquelle il est parvenu quant h l'intention des Parties. Cette
observation pourrait, prima facie, faire croire que le Tribunal penche
vers l'opinion selon laquelle ce sont les comportements des seules auto-
rit6s susceptibles d'engager l'tÿtat sur le plan international qui peuvent
r6v61er une telle interpr6tation.

I1 n'en est pas ainsi.

71.  En effet, pour le Tribunal, la solution du problÿme pos6 ci-
dessus est moins tranch6e. L'analyse de la jurisprudence de la Cour in-
ternationale de Justice et de sa devanciÿre, la Cour permanente de Justice
internationale, de mÿme que l'examen de la doctrine le montrent bien.

Le recours gt une ÿpratique ult6rieure ÿ) en tant que moyen d'inter-
pr6tation 6tait solidement 6tabli dans la pratique de l'interpr6tation des
trait6s, avant la Convention de Vienne de 1969, avec seulement quelques
r6serves, comme le d6montre notamment l'avis consultatif de la Cour
permanente de Justice internationale sur ÿ la comp6tence de l'Organisa-
tion internationale du Travailÿ (C.P.J.L, 1922, s6rie B, n° 2, p. 39) ou
l'arr6t de la Cour internationale de Justice dans l'affaire du dOtroit de
Corfou (dÿtroit de Cotfou, fond, arrOt : C.LJ. Recuei11949, p. 25). Voilh
pourquoi la Commission du droit international a inclus cette pratique
dans le paragraphe 3 de l'article 3 de la Convention de Vienne de 1969
comme un ÿmoyen authentique d'interpr6tation, au m6me titre que les
accords interpr6tatifs)) (Annuaire de la Commission du droit internatio-
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nal, 1966, vol. II, p. 242). Dans son commentaire, la Commission indi-
que qu'un ÿ accord sur l'interprÿtation d'une disposition, rÿalisÿ aprbs la
conclusion du traitS, constitue une interpretation authentique des parties
qui doit ÿtre rÿputÿe incorporÿe au traitÿ aux fins de son interpretation))
(ibid., p. 241, par. 14). Et elle ajoute : ÿL'importance, en tant qu'ÿlÿment
d'interprÿtation, de cette pratique ultÿrieurement suivie dans l'applica-
tion du traitÿ est manifeste car elle constitue une preuve objective de
l'accord des parties sur le sens du traitÿ ... )) Mais la Commission ne
s'ÿtait pas prononcÿe explicitement sur la question de savoir qui peut
tre l'auteur de la pratique en question.

72.  La question que se pose le Tribunal a ÿtÿ traitde par la Cour
internationale de Justice dans plusieurs dÿcisions et notamment dans les
affaires de la Souverainetd sur certaines parcelles fi'ontaliÿres (C.LJ.
Recuei11959, p. 227-230) et du Temple de Prÿah Vihÿar (C.LJ. Recueil
1952, p. 32-33). I1 enest de mÿme dans l'affaire de l'lle de Kasikili/S6-
dudu (Botswana/Namibie) [C.LJ. Recueil 1999, p. 1075-1092].

73.  Ainsi, la Cour a eu ÿ envisager le comportement d'organes
autres que ceux qui avaient comp6tence pour engager l'!ÿtat sur le plan
international pour la recherche d'une pratique valant interpr6tation d'un
accord.

74.  Pour le Tribunal, le facteur d6terminant, c'est l'expression
non 6quivoque de la position de l'lÿtat. Cette position peut rÿsulter tout
aussi bien de d6clarations ou de conduite des autoritÿs investies du treaOÿ
making power tout comme des organes administratifs charg6s de l'appli-
cation de l'accord. Mais dans l'un et l'autre cas, il est n6cessaire que la
position de l'tÿtat contractant soit sans 6quivoque, surtout quand il s'agit
d'un trait6 entraÿnant une obligation. En effet, pour qu'une obligation
soit raise it la charge d'un lÿtat en application d'un accord, il faut que
cette obligation puisse &re clairement d6duite des termes de l'accord,
tels qu'il ont ÿtÿ rÿdig6s ou tels qu'ils sont modifi6s ou interpr6t6s par les
parties concern6es.

I1 se ta'ouve qu'en l'espÿce il existe une discordance trÿs nette,
d'ailleurs relev6e par I'UNESCO elle-m&ne, entre, d'une part, les d6-
clarations des autorit6s susceptibles d'exprimer la position de l'tÿtat
frangais et, d'autre part, les attitudes des services fiscaux frangais. Et
mÿme, s'agissant de ces derniers, on ne peut pas d6duire de leur com-
portement une position sans ÿquivoque d'oiÿ il rÿsulterait que, pour eux,
l'article 22 b de l'Accord de siÿge de 1954 est applicable aux fonction-
naires retrait6s de I'UNESCO r6sidant en France. Les positions n'ont pas
6t6 concordantes dans !'espÿce, loin s'en faut. Elles ont en outre vari6
dans le temps.

Dÿs lors, il importe peu que I'UNESCO n'ait pas eu h s'exprimer
dans un sens ou dans un autre au sujet de ces positions. De l'avis du Tri-
bunal, quand il y a divergence entre le comportement de l'administration
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et celui des autoritÿs susceptibles d'exprimer la position d'un lÿtat, il faut
pr&ÿrer celui de ces derniÿres.

En outre, pour qu'il y air une pratique telle que celle visÿe par le
paragraphe 3 b de l'article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des
traitÿs, il est nÿcessaire qu'il y air une concordance indiscutable entre les
positions des parties et que ces positions aient ÿtÿ suseeptibles d'avoir
fixÿ le sens d'une disposition du traitS.

75.  L'UNESCO reconnait qu'une telle concordance n'a pas existS.
Elle indique mSme qu'il ne s'agit pas de rechercher dans la pratique ultÿ-
rieure l'accord des Parties fi l'ÿgard des interpretations de l'article 22 b.

Elle ajoute que l'abstention des autoritds fiscales frangaises d'impo-
ser les pensions, abstention qui s'est manifestÿe jusqu'il une date rÿcente,
explique son inaction et se suffit/ÿ elle-mSme sans qu'il soit nÿcessaire
qu'elle y adhSre <<d'une maniÿre ou d'une autre)>.

En tout ÿtat de cause, le choix du Tribunal s'ÿtant portÿ sur le com-
portement des autoritÿs susceptibles de parler au nom de la France, le fair
que I'UNESCO air manifestÿ sa volontÿ par le silence devant la pratique
de non-imposition des pensions de retraite par l'administration fiscale
n'aurait en l'espÿce aucune consequence juridique sur l'Accord.

76.  Le Tribunal ne peut que constater que les autoritÿs fi'angaises,
ayant toujours soutenu que les fonctionnaires retraitÿs de I'UNESCO ne
bdnÿficiaient pas des dispositions de l'article 22 b de l'Accord de 1954
(mÿme s'il y a eu, d'un c6tÿ, des errements darts l'administration fis-
tale et si, de l'autre c6tÿ, I'UNESCO a en quelque sorte gardÿ le silence
jusqu'it une date relativement rÿcente), il n'y a pas eu une <<pratique ul-
tÿrieure>> susceptible d'Stre considÿrÿe comme constituant une interpre-
tation de !'Accord dans un sens different de celui qui rÿsulte clairement
de ses termes et qui coYncide avec l'intention des Parties au moment des
nÿgociations.

77.  Ainsi, le Tribunal arrive g la conclusion qu'il n'y a pas, en-
tre la France et I'UNESCO, en ce qui concerne l'application de l'arti-
cle 22 b de l'Accord de 1954, une pratique d'oh il rÿsulterait qu'il y a
eu un accord sur une interpretation selon laquelle les dispositions dudit
article seraient applicables aux fonctionnaires retraitÿs de I'UNESCO
rÿsidant en France. Cette conclusion est confbrme au but et ÿ l'objet de
l'accord et g la rÿgle selon laquelle l'exemption fiscale est fonctionnelle
et se justifie par le souci d'assurer l'indÿpendance de la fonction publi-
que internationale.

78.  A cet 6gard, le Tribunal doit souligner que la lettre du 28 sep-
tembre 1987 par laquelle le ministre d616guÿ auprÿs du Ministre d'Etat
charg6 du budget 6crit que le << versement que peuvent demander certains
retraitÿs des Nations Unies sous forme de capital au moment de leur
d6part en retraite n'entre pas dans le champ d'application de l'imp6t sur
le revenu>> n'altÿre pas la conclusion fi laquelle il est parvenu. En effet,
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l'affirmation du ministre ddldgud est en dehors du champ de la question
posde au Tribunal.

Le Tribunal, il faut le rappeler, n'est pas chargd de dire si oui ou
non les sommes versdes aux retraitds de I'UNESCO rdsidant en France
sont totalement ou partiellement dans le champ d'application de l'imp6t
sur le revenu. I1 lui faut simplement dire si l'exemption prdvue par l'alÿi-
cle 22 b de l'Accord de 1954 entre la France et I'UNESCO au profit des
fonctionnaires en activitd est dgalement applicable aux fonctionnaires
retraitds de cette organisation et rdsidant en France.

79.  Les Parties ont discutd de plusieurs autres arguments en s'ap-
puyant sur certains principes. Bien que ne considdrant pasces principes
comme susceptibles de modifier les conclusions auxquelles il est arrivd,
le Tribunal tient ndanmoins ÿ les examiner, briÿvement, les Parties les
ayant invoquds it l'appui de leurs theses.

I1 s'agit plus particuliÿrement des principes mentionnds ci-aprÿs.
80.  L'dgalitd des ]ÿtats.

Ce principe a dtd invoqud par I'UNESCO. Selon ce prineipe, les
fonds publics dont disposent les organisations internationales dtant
constituds par la contribution des ]ÿtats parties Aces organisations, il se-
rait contraire au principe de l'dgalitd des lÿtats que l'un d'eux puisse y
prdlever une partie sous forme d'imp6t et s'enrichir de cette sorte au
ddtriment des autres lÿtats.

Selon le Tribunal, le principe de l'dgalitd des lÿtats, qui est incon-
testable, n'a aucun lien direct avec la question qui lui est posde. Cette
question devrait amener le Tribunal/ÿ dire ce que les Parties ont ddcidd et
ont exprimd, sans jamais l'avoir modifid, dans l'article 22 b de l'Accord
de 1954.

81.  Le principe de la non-imposition des fonds publics dtrangers.
Ce principe, s'il existe, est une consdquence directe de celui de

l'dgalitd des Etats. I1 a dtd invoqud par un conseil de I'UNESCO.
De l'avis du Tribunal, un tel principe ne peut pas avoir d'influence

sur la mission qui lui a dtd confide par les Parties et dont les limites,
comme cela a dtd ddjil soulignd, sont relativement restreintes.

82.  La rÿgle selon laquelle les dispositions d'un traitd peuvent
order des droits subjectifs dans le chef des particuliers.

Les Parties ont toutes deux recormu l'existence de cette rÿgle.

Cette r+gle appartient au droit international contemporain. Elle a dtd
souvent appliqude par la Cour internationale de Justice. Mais ÿ elle seule,
elle ne peut apporter la solution du problÿme posd au Tribunal ni subs-
tituer ÿ l'une des Parties ÿ l'Accord de 1954 une autre personne physi-
que ou morale, en l'occurrence les anciens fonctionnaires de I'UNESCO
rdsidant en France. Le problÿme posd au Tribunal, faut-il le rappeler,
est de dire si l'Accord signd entre la France et I'UNESCO en 1954 a
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produit ou non dans le chef des anciens fonctionnaires de l'Organisation
r6sidant en France le droit d'&re exempt6s de l'imp6t sur leurs pensions
de retraite. Marne si t'UNESCO ÿtait suivie dans son raisonnement, la
situation qui en d6coulerait n'effacerait pas le fait que les Parties ÿ I'Ac-
cord de 1954 sont la France et I'UNESCO dont la commune volont6
devrait ÿtre recherchÿe par le Tribunal en ce qui concerne l'interpr6tation
de l'article 22 b.

83.  Le Principe Noblemaire.
Ce principe a ÿt6 rappel6 par I'UNESCO.
Selon le principe Noblemaire, congu par la Sociÿtÿ des Nations et

repris par I'ONU, les fonctionnaires internationaux doivent b6n6ficier
des traitements les plus 61ev6s servis aux fonctionnaires nationaux. I1
s'adresse aux lÿtats qui cr6ent une organisation et ÿ l'organisation elle-
mÿme. Les futurs fonctionnaires internationaux l'ont certainement en
vue au moment off ils envisagent d'entamer leur carriÿre. Mais il n'a
pas un r61e concret/ÿ jouer dans le raisonnement par lequel le Tribunal
a cherch6 ÿ rÿpondre il la question qui lui 6tait pos6e dans l'article II du
compromis.

84.  L'existence de liens entre l'Organisation internationale et les
fonctionnaires, mÿme si ces derniers sont ÿ la retraite.

L'UNESCO a invoqu6 cette rÿgle ou pratique.
Mÿme s'il n'est pas contestÿ que ces liens existent dans certains

domaines, en ce qu concerne notamment (article 1.5 du Statut du per-
sonnel de I'UNESCO) ÿ un devoir, de discretion, pour le Tribunal, cette
constatation ne peut pas avoir une cons6quence sur la portÿe de l'arti-
cle 22 b de l'Accord de siÿge de 1954 qui traite de la non-imposition des
traitements et 6moluments des fonctionnaires de I'UNESCO dont il lui
est demandÿ de pr6ciser les limites.

85.  Le principe de l'6galit6 de traitement.
Ce principe a 6t6 rappel6 par I'UNESCO, au profit des anciens

fonctionnaires de l'Organisation.

Pour le Tribunal, il est exact que certains lÿtats exonÿrent totalement
ou partiellement de l'imp6t sur le revenu les pensions de retraite alors
qu'en ce qui concerne la France ce n'est pas le cas. Une telle situation
engendrerait, de l'avis de I'UNESCO, la violation du principe de l'6ga-
litÿ de traitement qui devrait prot6ger les fonctionnaires internationaux.

En la pr6sente esp,ÿce et compte tenu de l'observation du Tribunal
selon laquelle chaque Etat s'oblige g l'6gard des anciens fonctionnaires
selon les modalit6s arrStdes avec l'organisation dont il accueille le si+ge,
le principe ne peut ÿtre appr6ci6 que dans le cadre du traitement que la
France r6serve aux anciens fonctionnaires de I'UNESCO r6sidant sur
son territoire. Or, g cet 6gard, il n'y a pas de discrimination. D'ailleurs, it
partir du moment o3 le Tribunal estime qu'il appartient aux parties fi un
accord qui traite de la non-imposition des traitements et 6moluments des
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fonctionnaires d'y inclure ou non les fonctionnaires en retraite, l'argu-
ment tirÿ du principe de l'dgalitÿ de traitement ne peut avoir d'effet sur
le raisonnement du Tribunal.

86.  Les Parties ont insistÿ sur l'importance de l'arbita'age confiÿ
au Tribunal et sur les cons6quences qu'il aura sur des questions de prin-
cipe relatives fi la situation des fonctionnaires internationaux.

Le Tribunal reconnaÿt en effet que le pr6sent arbitrage a une
grande importance. Mais cela ne saurait le conduire ÿt d6cider au-delfi
de ce qui lui est demand6 par les Parties, ni il s'appuyer sur des princi-
pes qui ne sont pas pertinents au regard de sa mission dans la pr6sente
affaire. Du reste, sa sentence est affect6e de l'effet relatifdes sentences
arbitrales.

87.  En dÿpit de l'int6rÿt que suscitent les arguments et les prin-
cipes ou les rÿgles qui les sous-tendent et qui sont ÿnumÿrÿs ci-dessus,
de mÿme que d'autres arguments que les Parties ont avanc6s (tels que

la baisse brutale du niveau de vie des retraitÿs)), ÿ l'atteinte fi la libertÿ
d'ÿtablissement des retraitÿs)), ÿla creation de disparitÿs entre fonc-
tionnaires internationaux retraitds)) ou les mesures prises par I'ONU ou
I'UNESCO en guise de compensation, notamment le remboursement
aux fonctionnaires de l'imp6t pergu par les tÿtats et l'ÿlargissement de
l'assiette du calcul de la pension), le Tribunal n'a pas estimÿ qu'ils ont
une incidence rÿelle quelconque, dans un sens ou dans l'autre, sur la
rÿponse fi la question precise qui lui a ÿtÿ posse et ÿ laquelle il a rÿ-
pondu. It n'a donc pas jugÿ nÿcessaire de leur consacrer des ddvelop-
pements qui, en l'espÿce, seraient inutiles pour l'accomplissement de
sa mission.

88.  Le Tribunal en arrive maintenant ÿ la demande subsidiaire de
I'UNESCO.

Cette demande, on le rappelle, consiste fi prier le Tribunal de dire
qu'il rÿsulte de l'applicabilitd de l'article 22 b aux fonctioÿmaires re-
traitÿs de l'Organisation rÿsidant en France qu'ils sont exonÿrÿs de tout
imp6t direct sur une part de leur pension qui ne saurait ÿtre infdrieure
fi 70 %. L'UNESCO explique ce pourcentage par le fait que la Caisse
commune, en gÿrant les fonds de retraite, en tire des intdrÿts qui peu-
vent ÿtre ÿvaluÿs fi 30 % du montant de la pension. L'UNESCO soutient
en outre que seule la part imposable de la pension peut ÿtre prise en
considdration pour dÿterminer le taux d'imposition des revenus soumis
fi imp6t direct et que le capital de d@art substituÿ en tout ou en partie au
versement d'une pension dolt ÿtre exondrd de tout imp6t direct.
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Le Tribunal va examiner cette demande subsidiaire.

89.  Pour I'UNESCO, une partie de la pension est un capital. Ce
capital peut ÿtre ÿvaluÿ fi environ 70 % pour les raisons rappelÿes ci-
dessus (par. 88). I1 en rÿsulte qu'il ne peut atre imposÿ au titre de l'imp6t
sur le revenu.

Cette dÿduction s'impose en particulier, selon I'UNESCO, lorsqu'il
s'agit du capital dÿpart. Dans ce cas, conclut-elle, la totalitÿ des sommes
regues par le fonctionnaire retraitÿ doit ÿchapper/ÿ l'imposition.

90.  Pour la France, si le capital versÿ aux anciens fonctionnaires
est une pension, il subit le sort normal des pensions, c'est-it-dire qu'il est
imposable. Si par contre il ne s'agit pas d'une pension, le problÿme que
soulÿve I'UNESCO est en dehors de la competence du Tribunal puisque
la mission de celui-ci se limite ÿ dire si l'article 22 b de l'Accord de 1954
est ou n'est pas applicable aux pensions des anciens fonctionnaires de
I'UNESCO rdsidant en France.

91.  Le Tribunal a dÿjh dÿcidÿ que l'article 22 b de l'Accord de
siÿge n'est pas applicable aux pensions de retraite des anciens fonction-
naires de I'UNESCO rÿsidant en France. Cette conclusion suffit it mettre
fin fi sa mission.

92.  Le Tribunal rappelle que la question qui lui est posse est bien
precise. I1 lui est demandÿ de dire si l'article 22 b de l'Accord de 1954
entre la France et I'UNESCO est applicable aux pensions versdes aux
anciens fonctionnaires de cette organisation rÿsidant en France.

I1 ne peut done pas suivre I'UNESCO dans son invitation fi discu-
ter la question selon laquelle une certaine partie de cette pension est un
capital et constitue un ÿmolument du fonctionnaire, ni celle concernant
le cas off l'ancien fonctionnaire regoit, au moment de son dÿpart ÿ la
retraite, une somme d'argent globale aux lieu et place d'une pension.
I1 dolt s'abstenir de discuter de cette question au risque de s'engager
dans un domaine hors de sa compÿte.nce d'autant plus que I'UNESCO
soutient (et la France ne le contestait pas, avant cet arbitrage, au moins
en ce qui concerne le capital d@alÿ) que malgrÿ ÿle revirement opÿrÿ sur
les pensions, cela n'a pas ÿtÿ remis en cause jusqu'it present,. Le but de
I'UNESCO est done simplement que soit confirmÿe cette exoneration,
fonetion qui ne rentre pas dans la mission du Tribunal.

93.  I1 rÿsulte de ce qui precede que le Tribunal ne peut examiner
la demande subsidiaire de I'UNESCO, fante d'avoir la competence nÿ-
cessaire pour ce faire.

94.  Le Tribunal croit avoir ainsi donn6 ÿ la question qui lui a 6t6
pos6e une r6ponse que ne contredisent nile comportement des organi-
sations internationales ni les dÿcisions des juridictions administratives
internationales.
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PAR CES MOTIFS

Le Tribunal
1.  Dit que l'article 22 b de l'Accord de siÿge de 1954 n'est pas

applicable aux anciens fonctionnaires de I'UNESCO r6sidant en France
et percevant, aprÿs la cessation de leur activitY, une pension de retraite
vers6e par la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies;

2.  Se ddclare incompetent pour se prononcer sur les conclusions
subsidiaires de I'UNESCO;

3.  Rejette le surplus des conclusions des Parties;
4.  Dit que les d6pens, frais, honoraires et indemnitÿs de la pr6sente

proc6dure d'arbitrage seront supportÿs ÿ parts ÿgales par I'UNESCO et
par le Gouvernement de la R6publique frangaise et que chacune des Par-
ties garde ÿ sa charge tous ses autres frais;

5.  Ordonne au Greffier d'effectuer les derniÿres d6penses, d'arrÿ-
ter les comptes du Tribunal et de partager le solde entre les deux Parties,

parts ÿgales;
FA1T en fi'angais ÿ Paris au Palais de la Sorbonne le 14 janvier 2003,

en trois exemplaires, dont l'un sera d6pos6 aux archives du Tribunal et
dont les deux autres seront remis aux Parties.

Le Prdsident

(Signeÿ K6ba MBAYE

Les arbitres

(Signÿ) Jean-Pierre QUIÿNEIJDEC

(Signe) Nicolas VALTICOS

Monsieur Nicolas Valticos, se pr6valant du droit que lui confÿre
l'article VII, paragraphe 2, du compromis d'arbitrage, joint ÿt la sentence
l'expos6 de son opinion individuelle.

OPINION 1NDIVIDUELLE DE NICOLAS VALTICOS SUR LA SENTENCE ARBI-
TRALE

Je me range, sur le plan juridique, ÿ l'opinion des autres membres
du Tribunal arbitral, dont je ne conteste pas le bien-fond6 sur ce plan. I1
est cependant un point sur lequel je souhaite ajouter une observation. I1
s'agit du long d61ai qui s'est parfois 6cou16 entre les premiers d6parts
la retraite de fonctionnaires de I'UNESCO ayant maintenant leur r6si-
dence en France et l'intervention auprÿs d'eux des services des imp6ts
du Gouvernement frangais. Tout en faisant certes la part du systÿme fis-
cal frangais et des circonstances invoqu6es par le Gouvernement, il n'en
reste pas moins frappant que la p6riode de non-imposition des pensions
de retraite par l'administration fiscale frangaise, dont l'efficacit6 est par
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ailleurs bien connue, a souvent ÿt6 fort longue, mÿme si l'on ne saurait
certes aller jusqu'ÿ penser ÿ un moment d'accord tacite constituant une
<<pratique ultÿrieure des Parties >>. Cette pÿriode a nÿanmoins pu, pendant
un certain temps, donner l'apparence de constituer un consentement ta-
cite du Gouvernement frangais ÿ la folÿule de la non-imposition de la
retraite des fonctionnaires quittant le service de I'UNESCO et crier les
impressions qui, par la suite, se sont rÿvÿlÿes fausses.

Darts ces conditions, ne saurait-on envisager, une fois que l'affaire
est maintenant nettement rÿsolue par le Tribunal arbitral sur le plan stric-
tement juridique que les Parties se concertent pour en tirer les conse-
quences appropriÿes, ce qui pourrait raisonnablement, lÿgitimement
mÿme, consister--en vue de rÿparer les retards et les malentendus sur-
venus, autant que les attentes dÿgues, et plus gÿnÿralement de panser
les plaies supportÿes--en une ou diverses formules visant h accorder
certaines dispenses aux fonctionnaires retraitÿs qui ont manifestement
souffert de l'ÿtat d'expectative optimiste puis d'espÿrances perdues dans
lequel ils se sont trouvÿs du fait des dÿlais parfois considÿrables surve-
nus dans l'intervention des services fiscaux qui, compte mÿme tenu du
systÿme fiscal frangais, n'en ont pas moins comportÿ h certains ÿgards un
lÿment de faute peu contestable. Une telle formule permettrait d'appor-

ter une certaine compensation ou, en tout cas, un certain adoucissenaent
aux fonctionnaires retraitÿs concernÿs et d'encourager ceux actuellement
en service h poursuivre efficacement leurs fonctions au siÿge central de
l'Organisation.

(Signd) Nicolas VALTICOS
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Chapitre VIII

DECISIONS DE TRIBUNAUX NATIONAUX

1.  Pays-Bas

COUR DE DISTRICT DE LA HAYE

CHAMBRE CIVILE-- PRtÿSIDENT

Jugement rendu suite gÿ la prÿsentation d'une exception
prÿjudicielle d'incompOtence le 31 aoht 2001

RequOte de Slobodan Milosevid tendant hee qu'il soit mis fin h sa dÿten-
tion par le Tribunal pÿnal international pour l'ex-Yougoslavie et h
ee qu 'il lui soit pelvis de regagner le territoire de la ROpublique
fOdÿrative de Yougoslavie

SLOBODAN MILOSEVIÿ;
Domicilid ÿ Belgrade, R@ublique f6d6rative de Yougoslavie,
R6sidant acmellement ÿ Scheveningen dans le ressort municipal de
La Haye,

Demandeur,

Procureur litis A.B.B. Beelaard,

Avoeats N.M.P. Steijnen, E.T. Hummels et E. Olof, tous de Zeist,

L'tÿTAT DES PAYS-BAS
(Ministÿres des affaires g6n6rales et des affaires 6trangÿres)

Ayant son siÿge ÿ La Haye
D6fendeur,

Proeureur litis C@ile M. Bitter,
Avocat G.J.H. Houtzagers

1. LES FAITS

Sur la base des documents et ddlib6rations du 27 aofit 2001, les faits
ci-aprÿs sont consid6rds comme 6tablis dans la prdsente affaire.

• --Par sa r6solution 827 (1993) du 25 mai 1993 (Recueil des TraitOs
des Pays-Bas 1993, 168), le Conseil de s6curitd des Nations Unies
<<... a d6cid6 de crder un tribunal international ... dans le seul but
de juger les personnes pr6sum6es responsables de violations gra-
ves du droit international humanitaire commises sur le territoire
de l'ex-Yougoslavie fi partir de 1991 >>. En annexe ÿ la r6solution
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figure le Statut (Statut du Tribunal international; ci-aprÿs ((le Sta-
rob)) du tribunal susvis6 (ci-aprÿs ((le Tribunab)). L'article 31 du
Statut dispose que le Tribunal a son siÿge fi La Haye.

-- L'article 9, paragraphe 2, du Statut se lit comme suit :

((Le Tribunal international a la primaut6 sur les juridictions
nationales. ,ÿ tout stade de la proc6dure, il peut demander officielle-
ment aux juridictions nationales de se dessaisir en sa faveur confor-
mÿment au present statut et/ÿ son rÿglement. >>

-- L'article 29, paragraphe 1, du Statut contient la phrase suivante :

((Les lÿtats collaborent avec le Tribunal ÿ la recherche et au
jugement des personnes accusÿes d'avoir commis des violations
graves du droit international humanitaire. )>

--La relation entre les Pays-Bas, pays h6te, et le Tribunal est dÿ-
finie dans l'Accord du 29 juin 1994 entre les Pays-Bas et l'Or-
ganisation des Nations Unies (Recueil des Traitds des Pays-Bas
1994, n° 189), ÿgalement dÿsignÿ sous le nora d'((Accord de
si+ge)). Cet accord contient aussi des dispositions sur l'applica-
tion dans la pratique de certaines des dispositions du Statut. Les
Pays-Bas ont donnÿ effet fi la rÿsolution 827 et au Statut par la
voie d'une loi du Parlement en date du 21 avril 1994 (Journal
des lois et des dÿcrets, 1994, 308).

-- Le demandeur est l'ex-Prÿsident de la R6publique fÿdÿrative de
Yougoslavie.

--Aprÿs avoir 6tÿ arrÿtÿ fi Belgrade le 1 er avri12001 pour rÿpondre
de divers chefs d'accusation, il a ÿt6 remis au Tribunal le 29 juin
2001 conformÿment fi un mandat d'arrÿt dÿlivrÿ par le Tribunal
le 22 janvier 2001. I1 a ÿtÿ transportÿ par avion jusqu'il l'a6ro-
port situ6/ÿ proximitÿ d'Eindhoven puis transf6r6 fi la Section de
d6tention de l'Organisation des Nations Unies, partie irftÿgrante
de l'6tablissement p6nitentiaire de Scheveningen exclusivement
affect6 il la dÿtention des personnes poursuivies par le Tribunal,
qu'il n'a pas quittÿ depuis.

. LES PRtÿTENTIONS DU DEMANDEUR, LEUR MOTIVATION
ET LES ARGUMENTS INVOQUtÿS PAR LE DIÿFENDEUR

Le demandeur prie essentiellement le Tribunal :
--A titre principal : d'ordonner sa remise en libert4 incondition-

nelle dans les 8 heures qui suivront la notification du pr4sent
jugement;

Subsidiairement
--De permettre ou d'ordonner son retour sur le territoire de la R4-

publique fÿd4rative de Yougoslavie dans les 24 heures qui sui-
vront la notification du pr6sent jugement;

572



Subsidiairement
--De plaider immÿdiatement devant le prÿtendu Tribunal et de-

rant toutes les organisations et institutions ayant ÿ voir avec la
prÿsente affaire en faveur de sa remise en libertÿ immediate et
inconditionnelle;

Subsidiairement
-- De plaider imm6diatement devant le pr6tendu Tribunal et toutes

les organisations et institutions ayant ÿ voir avec la prÿsente af-
faire en faveur de son retour imm6diat en R6publique f6d6rative
de Yougoslavie.

2ÿ l'appui de ses pr6tentions, le requ6rant invoque les arguments
suivants :

--Le soi-disant Tribunal, certains 616ments du Gouvernement
serbe et le d6fendeur ont coordonn6 une op6ration de kidnap-
ping et d'enlÿvement qui ne peut ÿtre consid6r6e que comme une
violation flagrante des droits de l'homme de l'int6ress6. A l'6po-
que, le Tribunal constitutionnel f6d6ra! de la Yougoslavie avait
suspendu son extradition vers le soi-disant Tribunal en attendant
de s'ÿtre prononc6--ce qu'il n'avait pas encore fait--sur la 16-
galit6 de cette extradition. Le d6fendeur 6tait donc encore sous
la protection des tribunaux internes. Malgr6 cela, le d6fendeur a
autoris6 son transfert vers le territoire des Pays-Bas et l'a remis
entre les mains du soi-disant Tribunal. La mesure ainsi prise par
le d6fendeur doit ÿtre consid6r6e comme ill6gale au regard du
demandeur.

--Le soi-disant Tribunal est d6pourvu de fondement juridique et
n'a pas de 16gitimit6 d6mocratique. Le Conseil de s6curit6 n'a
pas comp6tence pour 6tablir un tribunal international parce que
trÿs peu d'Etats Membres y sibgent. Le Tribunal n'a pas 6t6 cr66
par la voie d'un trait& Ni la Charte nile droit international ne
fournissent de base juridique pour l'6tablissement du prÿtendu
Tribunal. I1 n'existe pas une seule rbgle de droit international qui
autorise le Conseil de s6curit6 ÿ limiter les droits souverains des
tÿtats. La cr6ation du soi-disant Tribunal constitue une violation
flagrante du prineipe de l'6galit6 souveraine des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies tel qu'il est ÿnonc6 au pa-
ragraphe 1 de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies. Le
Conseil de s6curit6 n'a aucune comp6tence h l'6gard des res-
sortissants des lÿtats. Conf6rer au soi-disant Tribunal le droit et
l'obligation de se prononcer sur sa propre comp6tence revient
lui 6ter toute cr6dibilit6 et toute accessibilit6.

--Le soi-disant Tribunal ne peut pas non plus ÿtre consid6rÿ
comme un tribunal ind6pendant et impartial au sens de l'arti-
cle 6 de la Convention europ6enne des droits de l'homme, sur-
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tout compte tenu des relations ÿtroites et amicales qu'il entre-
tient avec l'Organisation du Trait6 de l'Atlantique Nord dont, en
fait, il ddpend. Les membres de son parquet et ses juges ne sont
pas nommds par la voie d'une procedure impartiale.

--Le ddfendeur se comporte de maniÿre ill6gale ÿ l'ÿgard du de-
mandeur en coop6rant h la mise en oeuvre de la dÿcision par
laquelle le Conseil de sfcuritÿ a convenu d'6tablir le soi-disant
Tribunal, qui est manifestement incompatible avec les droits
fondamentaux de l'homme. Le d6fendeur peut donc en un sens
.tre considÿrÿ comme l'auteur, conjointement avec d'autres, de

violations des droits de l'homme. Au surplus, le Conseil de s6-
curit6 fait des distinctions arbitraires et ill,gales entre les pays.
Le Conseil de sÿcurit6 et/ou l'Organisation des Nations Unies
n'assurent pas l'application des r6solutions adopt6es h l'encon-
tre des pays nourrissant des sentiments d'inimiti6 h l'6gard des
lÿtats occidentaux [sic].

-- En sa qualitÿ d'ancien chef d'lÿtat, le demandeur peut se pr6-
valoir de l'immunitÿ de juridiction pÿnale. I1 est inconcevable
d'invoquer une rÿgle de droit sur la base de laquelle cette immu-
nit6 pourrait &re devenue, comme l'affirme le statut du present
Tribunal, inopÿrante. Jamais dans l'histoire cette ilnmunitÿ n'a,
it ce jour, 6t6 d6clarÿe inop6rante. L'immunit6 est un moyen de
garantir la souverainet6 des tÿtats et il importe donc de la respec-
ter par-dessus tout. Quels que puissent ÿtre les crimes commis,
le demandeur ne saurait, en sa quatit6 de chefd'tÿtat, en &re tenu
pour responsable.

--Les tribunaux n6erlandais sont comp6tents au premier chef pour
statuer sur la protection juridique des personnes se trouvant sur
le territoire n6erlandais. Ce principe s'applique au demandeur
comme fi n'importe quelle autre personne. I1 n'existe aucune
rÿgle de droit qui exclue un tel recours. Le demandeur ne peut
demander au Tribunal de le relaxer it titre provisoire.

Le dÿfendeur a pr6sent6 sa d6fense avec arguments/t l'appui. Ses
moyens seront, le cas 6ch6ant, analys6s plus loin.

3.    EN QUOI CONSISTE LE DIFFtÿREND

3.1  Le moyen principal invoqu4 par le d4fendeur est que le Tri-
bunal a competence exclusive h l'4gard de la demande principale, la
demande de remise en libertY. Sa position est qu'il a 4t4 express6ment
reconnu tant en droit interne qu'en droit international que le Tribunal a
competence exclusive, au regard de l'ordre juridique n4erlandais, pour
statuer sur une d6cision privant de leur libertÿ les personnes faisant
l'objet de poursuites devmÿt le Tribunal et que les Pays-Bas n'ont pas/ÿ
connaltre d'une telle d4cision. La coop6ration (si l'on peut parler de coo-
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p6ration) entre le d6fendeur et le Tribunal n'a ports que sur le transport
d'individus (y compris l'acheminement vers les Pays-Bas de personnes
venant d'autres pays et amenÿes ÿ traverser le territoire n6erlandais) et
sur la sÿcurit6 de toutes ces personnes.

3.2  Mais pour r6pondre ÿ la question de la comp6tence, il faut
d'abord examiner les all6gations du demandeur touchant la base juridique
ou la 16gitimitÿ du Tribunal qu'il conteste. I1 est il noter ÿ cet 6gard que, s'il
6tait ÿtabli en droit que le Tribunal est d6pourvu de validitÿ jufidique, il en
r6sulterait nÿcessairement que le President est competent pour conna]tre
de ta demande principale tendant h obtenir la relaxe du demandeur par la
voie de la pr6sentation d'une exception pr6judicielle d'incompÿtence.

3.3  Pour contester la validit6 juridique du Tribunal, le requÿrant
pr6tend essentiellement que ledit Tribunal aurait dfi ÿtre ÿtabli par la voie
d'une convention internationale ou que sa creation aurait au moins dO
tre fond6e sur une d6cision adopt6e par l'Assemblge g6n6rale.

cet argument, on peut r6pondre ce qui suit. La question de la
comp6tence du Conseil de s6curit6 a dÿjil 6t6 examin6e par la deuxiÿme
Chambre et par la Chambre d'appel du Tribunal (Proeureur c. D. Tadid).
Cette derniÿre a finalement d6cid6 en appel, par un arrÿt du 2 octobre
1995 (<<D6cision sur la motion de la d6fense soulevant une exception
pr6judicielle d'incomp6tence>>) que la comp6tence du Conseil de sÿcu-
rit6 peut ÿtre fond6e sur le Chapitre VII de la Charte..& l'appui de cette
conclusion peuvent ÿtre avanc6es des consid6rations d6cisives, ÿ savoir
que rien dans la Charte ne s'oppose fi la cr6ation et il la mise en place
d'un tribunal charg6 de poursuivre et dejuger les personnes soupgonn6es
d'avoir commis de graves violations du droit humanitaire, que la cr6ation
et la mise en place du tribunal peuvent ÿtre consid6r6es comme entrant
dans le champ de l'Article 41 et qu'une organisation internationale telle
que l'Organisation des Nations Unies o3 il est purement et simplement
impossible de respecter le principe traditionnel de la s6paration entre le
pouvoir 16gislatif, le pouvoir ex6cutif et le pouvoir judiciaire, est parfai-
tement en droit, en l'absence d'une telle s6paration, de cr6er un tribunal
par la voie d'une d6cision.

Contrairement ÿ ce que semble croire le demandeur, il n'a en aucune
maniÿre 6t6 6tabli que la d6cision du 2 octobre 1995 est incorrecte et que
les motifs qui ont conduit h la prendre sont mal fond6s, lÿtant donn6 les
arguments circonstanci6s et d6taill6s avanc6s ÿ l'appui de ladite d6ci-
sion, les arguments du demandeur ne jettent aucune lumiÿre nouvelle sur
la question. Comme il r6sulte de ce qui pr6cÿde que la 16gitimit6 de ladite
d6cision et des motifs sur lesquels elle repose est confirm6e dans le cadre
de la proc6dure susvis6e, le demandeur n'a plus d'int6rÿt ÿ soutenir que
le Tribunal ne pent pas et ne dolt pas statuer sur sa propre comp6tence.

3.4  Le demandeur pr6tend 6galement que le Tribunal n'est pas une
juridiction indÿpendante et impartiale au sens de l'article 6 de la Conven-
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tion europ6enne des droits de l'homme. Cette pr6tention est 6galement
rejet6e par le Tribunal de c6ans. Outre que la libert6 d'action du Tribunal
est circonscrite par de nombreuses dispositions, y compris des rÿgles cir-
constanci6es et d6taill6es pour la protection des droits de l'accus6, il est
t noter que la Cour europ6enne des droits de l'homme a maintenant jug6
que le Tribunal r6pond ÿ tousles crit+res auxquels il doit ÿtre satisfait
pour assurer la protection de l'accus6--y compris le critÿre de l'impartia-
lit6 et celui de l'ind6pendance (Cour europ6enne des droits de l'homme,
jugement du 4 mai 2000 dans l'affaire NaletiliO c. la Croatie (requite
n° 51891/00). En cons6quence, l'argument consid6r6 ne peut ÿtre admis
par la Cour.

3.5  Comme il r6sulte de ce qui precede que la validit6 juridique
du Tribunal peut ÿtre consid6r6e comme 6tablie, la Cour peut maintenant
se prononcer sur le moyen avanc6 par le d6fendeur tel qu'il est 6none6
au point 3.1 ci-dessus.

A cet 6gard, la position de la Cour est la suivante.
I1 a ÿt6 ÿtabli que, conform6ment ÿ l'Accord de siÿge et ÿ la loi de

mise en oeuvre qui y a fait suite, les Pays-Bas se sont dessaisis au profit
du Tribunal de la comp6tence pour connaRre d'une demande de remise
en libert6. Comme le paragraphe 2 de l'article 9 du Statut du Tribunal
affirme, en ce qui concerne la comp6tence, la primaut6 du Tribunal sur
les juridictions nationales et que l'Article 103 de la Charte pr6voit que
les dispositions prises conform6ment ÿ la Charte et par cons6quent cel-
les qui s'appuient sur des r6solutions du Conseil de s6curit6 l'emportent
sur routes les autres, la conclusion qui s'impose est que les tribunaux
n6erlandais n'ont pas comp6tence pour statuer sur la demande de remise
en libert6 du demandeur. Tousles arguments avanc6s par le demandeur
dans ce contexte sont par cons6quent inop6rants.

3.6  De ce qui pr6cÿde, il r6sulte que le Pr6sident n'a d'autre choix
que de se @clarer incomp6tent pour connaÿtre de la demande principale
du demandeur. Lui permettre directement ou indirectement de regagner
le territoire de la R6publique f6@rative de Yougoslavie comme il le de-
mande ÿt titre subsidiaire reviendrait h cesser sa d6tention motiv6e par les
chefs d'accusation retenus contre lui par le Procureur du Tribunal. Vues
dans cette perspective, les demandes subsidiaires en question sont essen-
tiellement, elles aussi, des demandes de remise en libert6. Par surcroR,
elles soul,vent toute une s6rie d'autres questions (touchant les conditions
dans lesquelles le demandeur a quitt6 le territoire de la R6publique f6d6-
rative de Yougoslavie, sa remise au Tribunal et une 6ventuelle revendi-
cation de l'immunit6 de la juridiction pÿnale) qui, compte tenu de ce qui
a ÿtÿ dit antÿrieurement, relÿvent ÿgalement de la competence exclusive
du Tribunal. Dans ces conditions, le President consi@re qu'il n'est pas
comp6tent pour connaÿtre des demandes prÿsent6es ÿ titre subsidiaire.

3.7  Le demandeur 6tant d6boutÿ, la Cour le condamne aux @pens.
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4. DIÿCISION

Le Pr6sident
Dÿclare qu'il n'est pas comp6tentpour statuer sur les demandes du

demandeur.

Condamne le demandeur aux d4pens, qui se montent ÿ ce stade il
3 500 florins pour le d&endeur dont 400 florins sont destines il couvrir
les frais de justice.

Jugement rendu par R. J. Paris et prononc6 en audience publique le
31 aofit 2001 en pr6sence du Greffier de la Cour.

EvL.

[deux signatures]

2.  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

a)  High Court of Judiciary

30 mars 2001

Opinion de la High Court se rapportant gt l'avis consultatif de la Cour
internationale de Justice sur la licditÿ en droit international de la
menace ou de l'emploi des armes nueldaires

Trois personnes faisaient l'objet de poursuites p6nales pour avoir
intentionnellement endommag6 un sous-marin et du mat6riel apparte-
nant au Ministÿre de la dÿfense et utilisÿ dans le d6ploiement du mis-
sile nuel6aire Trident. Les accus6s reconnaissaient avoir caus6 les dom-
mages en question mais avangaient comme moyen de d&ense que leur
comportement se justifiait par la n6cessit6 d'empÿcher le gouvernement
de continuer h agir en violation du droit international coutumier selon
lequel, affirmaient-ils, le dÿploiement de missiles dans le cadre de la
politique gouvernementale de dissuasion nuclÿaire 6tait ill6gal. Au cours
du procÿs, les accus6s ont invoqu6 ÿ titre de preuve les dires d'un certain
nombre d'experts quant au contenu du droit international coutumier. Le
Pr6sident a admis la thÿse de la n6cessit6 et a'pri6 le jury d'acquitter les
accuses.

Le Lord Advocate a soumis la question de droit ci-aprÿs ÿ la High
Court sur la base de la section 123, 1, de la Loi de 1995 sur la procedure
pÿnale (]ÿcosse) :

<ÿ 1)  Dans un procÿs fond6 sur la procedure p6nale 6cossaise,
est-il admissible de produire des preuves visant h ÿtablir le contenu
du droit international coutumier tel qu'il s'applique au Royaume-
Uni ?
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<< 2)  Existe-t-il dans le droit international coutumier une rÿgle
qui autorise un particulier en Ecosse h endommager ou it d6tmire
des biens afin de faire pr4valoir ses objections h la possession par le
Royaume-Uni d'armes nuclÿaires, aux mesures prises par celui-ci
pour placer de telles armes encertains points de l'Ecosse ou h sa
politique concernant lesdites armes ?

<<3)  Une personne accusÿe d'avoir intentionnellement en-
dommag4 ou volÿ des biens est-elle fond4e h invoquer comme
moyen de d4fense sa conviction que son comportement ÿtait juridi-
quement justifi4 ?

<< 4)  Une personne faisant l'objet de poursuites p4nales peut-
elle invoquer comme moyen de d4fense gÿn4rale que l'infraction
a 4tÿ commise en vue de faire obstacle ou de mettre un terme ÿ, la
perpetration d'une infraction par une autre personne ?))

Les accus4s ont comparu en qualit6 de d4fendeurs. Le premier dÿ-
fendeur a sugg6rÿ de reformuler la question 2 comme suit :

<<Le droit international et/ou le droit ÿcossais autorisent-ils
un individu en lÿcosse ÿ endommager ou ÿ d4truire des biens uti-
lis4s h des fins criminelles afin d'empÿcher la perp6tration par le
Royaume-Uni des actes criminels en cause, it savoir le dÿploiement
par le Royaume-Uni h l'intÿrieur et en dehors de l'Iÿcosse d'ogives
nuclÿaires Trident et la menace d'employer de telles ogives et dans
le cadre de la politique de dissuasion nucl6aire actuellement suivie
par le gouvernement de Sa Majest4 ?))
Au tours de la comparution a ÿtÿ pr4sentÿ au nora de l'un des d&

fendeurs un argument suppl4mentaire selon lequel les critÿres normaux
r6gissant le moyen de dÿfense de la nÿcessit4 ne s'appliquaient pas dans
le cas d'actes de dÿgradation intentionnelle commis par des groupes tels
que eelui auquel appartenaient les dÿfendeurs, d4signÿs aux Etats-Unis
sous le nom d'ÿ< associations civiques)).

Jugement

1)  Toute r+gle du droit intemational coutumier fait partie int4grante
du droit ÿcossais et h ce titre relive du juge et non du jury et il est hors de
question de demander au jury d'entendre ou d'examiner le t4moignage
d'un t6moin, si averti soit-il, quant au contenu du droit (par. 23).

2)  i)  Le moyen de d4fense de la n6cessit6 ne peut ÿtre valable-
ment invoqu6 dans les cas off l'urgence est telle que l'intÿress6
n'a d'autre choix, en raison des circonstances pressantes dans
lesquelles il se trouve, que de commettre ce qui serait autre-
ment un acte criminel.

ii)  Pour ÿtre recevable ÿ invoquer le moyen de ddfense de la n6-
cessit4, il faut notamment que l'int4ress4 ait des raisons s4rieu-
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ses de craindre que son inaction ne fasse des victimes (morts
et bless6s graves), que ses craintes r6sultent d'une appr6ciation
raisonnable des circonstances, que l'int6ress6 ait 6t6 pouss6

agir comme il l'a fait par lesdites circonstances et que l'on
puisse attendre d'une personne de bon sens dot6e d'un sang-
froid raisonnable, pr6sentant les caract6ristiques de l'int6ress6,
qu'elle r6agisse comme l'a fait ce dernier (par. 42);

iii)  I1 n'existe pas de base acceptable pour restreindre l'assistance
la protection des personnes d6jÿ connues de l'intervenant

ou ayant un lien avec lui au moment de sa r6action au danger
couru par autrui, encore que la proportionnalit6 de la r6action
puisse ÿtre fonction de l'6troitesse dudit lien (par. 44);

iv)  I1 n'y a pas de raison d6cisive d'exclure le moyen de d6fense
de la n6cessit6 pour le seul motif que les personnes en danger
6taient loin du lieu off ont 6t6 pr6tendument caus6s les dom-
mages intentionnels dÿs lors que ces personnes se trouvaient
dans la zone ÿ risques telle qu'elle peut ÿtre raisonnablement
circonscrite;

v)  L'int6ress6 doit, au moment off il a agi, avoir eu des raisons
de penser que les actes accomplis par lui avaient quelque
chance d'61iminer le danger pergu; si ses actes ne pouvaient
avoir d'autre effet que de retarder ou d'interrompre le dan-
ger (de fagon & le faire disparaÿtre pour un temps seulement)
ou de le rendre moins probable (sans l'61iminer m6me tem-
porairement), la n6cessit6 serait moins simple h appr6cier et
des questions de proportionnalit6 se poseraient et le fair de
rendre le danger plus improbable ne pourrait en rien 6tre jus-
tifi6 par la n6cessit6 (par. 46); en rÿgle g6n6rale, il semble
clair que le comportement en cause doit grosso modo avoir
6t6 proportionnel au risque, cette question 6tant une ques-
tion de fait g appr6cier dans les circonstances de chaque cas
(par. 47);

vi)  Rien ne permet de dire que l'on se trouve en pr6sence d'une
association civique dont la vocation impliquerait : a)qu'il
peut y avoir des cas off un intervalle de temps entre la percep-
tion de cons6quences n6gatives et la r6action con'espondante
serait acceptable; b) que la question des autres recours juridi-
ques disponibles ne dolt pas ÿtre limit6e au point de savoir si
de tels recours sont effectivement disponibles mais doit in-
clure le point de savoir si l'accus6 pouvait raisonnablement
penser qu'il n'avait pas d'autre moyen de r6agir ÿ la situation;
et c) que la Cour, lorsqu'elle appr6cie l'efficacit6 des mesures
prises, doit se demander si les accus6s ont pu raisonnablement
croire clue leur intervention r6duirait les cons6quences n6gati-
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ves et non pas si cette intervention ÿtait rÿellement susceptible
d'avoir un tel effet (par. 53 ÿ 55);

vii)  Rien ne permet de dire que ce qu'ont fait les dÿfendeurs a ÿtÿ
justifiÿ par la nÿcessitÿ, vu que leurs actes ont ÿtÿ planifiÿs des
mois auparavant, que ce qu'ils ont fait n'a pas ÿtÿ une rÿaction
naturelle ou instinctive ÿ la perception d'un danger, que les
circonstances n'avaient rien ÿ voir avec celles qui justifient
une intervention en rÿaction ÿ un danger immÿdiat, qu'il n'y
a pas le moindre indice que les dommages qu'ont causes les
dÿfendeurs et qu'ils prÿtendent apparemment avoir ÿtÿ indis-
pensables pour ÿviter ou rÿduire le risque ou les dÿgÿts, ont ou
auraient pu avoir une incidence quelconque sur le risque prÿ-
tendument imminent et que ce qui les a amends au contraire
faire ce qu'ils ont fait n'avait rien ÿ voir avec la mÿme nÿces-
sitÿ qui est reconnue par le droit ÿcossais (par. 100);

3)  i)  Qu'il n'est pas possible de dire a priori que la menace
d'emploi ou l'emploi du Trident ne pourrait en aucun cas ÿtre
considÿrÿ comme compatible avec les exigences du droit hu-
manitaire international (par. 9);

ii)  Que les rÿgles pertinentes du droit international conventionnel
ou du droit international coutumier, et en particulier les r+gles
du droit international humanitaire, ne sont pas censÿes rÿgir le
comportement des Etats en temps de paix (par. 95);

iii)  Que les risques plus flous que comporte le dÿploiement d'ar-
mes nuclÿaires en temps de paix sont totalement diffÿrents du
type de menace precise que les rÿgles du droit international
coutumier mettent sur le mÿme pied que l'utilisation effective
de l'arme en dÿclarant l'une et l'autre ill,gales (par. 96);

iv)  Qu'il est sans fondement de prÿtendre que le dÿploiement gÿ-
nÿral du Trident dans le cadre d'une politique de dissuasion
constitue une menace continue du type qui pourrait ÿtre ille-
gal parce qu'assimilable ÿ l'emploi et que le comportement
du Royaume-Uni auquel les dÿfendeurs ont tentÿ de s'opposer
n'est en aucune maniÿre illegal (par. 98); et

v)  Qu'il est sans fondement de prÿtendre que le comportement
des dÿfendeurs est justififi au regard du droit international
coutumier, que le dÿploiement du Trident n'est pas illegal au
regard du droit international coutumier et que, de toute ma-
nitre, mÿme dans l'hypothÿse d'un conflit armÿ et d'une me-
nace rÿelle, le droit international coutumier n'autofise pas des
personnes telles que les dÿfendeurs ÿ s'ÿriger en gardiens du
droit autoproclamÿs, habilitÿs ÿ colnmettre ce qui serait autre-
merit un acre dÿlictueux pour mettre fin ou obstacle aux acres
dfilictueux d'autrui (par. 99).
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4)  Que l'expression <<un point de droit qui a surgi ÿ propos de
ce chef d'accusation>> figurant ÿ la section 123, 1, doit ÿtre interpr6t6e
comme visant non seulement les points de droit qui sont d'une maniÿre
g6n6rale intrinsÿquement li6s au chef d'aceusation lui-mÿme mais aussi
aux points de droit qui ont surgi au cours de la proc6dure ayant conduit

l'acquittement ou ÿ la condamnation, y compris les points de droit sou-
lev6s par tout moyen de d6fense avane6 en r6ponse au chef d'accusation
que les points de droit invoqu6s par les d6fendeurs au cours du proems
seraient des points de droit entrant dans le champ de la section 123, 1,
que les questions 2, 3 et 4 telles qu'elles ont 6t6 formul6es n'6nongaient
pas ces points de droit mais qu'elles n'6taient pas irrecevables et que la
Cour n'6tait pas tenue de se borner ÿt r6pondre aux questions pos6es, que
les questions telles qu'elles 6taient formul6es d61imitaient un p6rimÿtre
utile entrant dans le champ de la section et d6finissaient un cadre auquel
la cour devait s'en tenir mais que, h l'int6rieur de ces limites, elle 6tait
fond6e ÿ traiter de points de droit plus pr6cis soulev6s par l'argumenta-
tion de la d6fense (par. 101); et

5)  i)  La question 2 appelle une r6ponse n6gative (par. 104);
ii)  La question 2 telle que reformul6e par le premier d6fendeur

appelle une r6ponse n6gative s'agissant du droit international
(par. 105) et de tout moyen de d6fense fond6 sur le droit 6cos-
sais de la n6cessit6 (par. 106);

6)  La question 3 appelle une r6ponse n6gative (par. 107), le sim-
ple fait de la commission par une personne d'actes r6put6s criminels
sur la base d'une interpr6tation erron6e de ses droits ne constitue pas un
moyen de d6fense (par. 109); et

7)  La question 4 appelle une r6ponse n6gative (par. 110 et 111).
La Cour r6serve son opinion quant h la question de la pr6rogative en

matiÿre de d6fense du Royaume.

Le fait est :

1)

2)

Que la Cour a des doutes s6rieux quant h la justiciabilit6 des
questions sur lesquelles elle est invitÿe ÿ statuer touchant la
politique de d6fense et de d6ploiement du Trident (par. 113);
Que l'6nonc6 de la doctrine de la n6cessit6 dans le ModUle de
code p6nal de l'Institut de droit am6ricain (d'ofl il ressort que
ce moyen est recevable lorsque l'auteur de l'acte a agi avec
la conviction que les cons6quences dommageables ÿ pr6venir
6taient plus graves que celles que pr6voyait la loi d6finissant
l'infraction en cause) semblait vici6 sur plusieurs points, en-
core qu'il s'appuyÿt sur un 61ÿment d'appr6eiation personnelle
plut6t que sur une estimation objective de ce qui est raisonna-
ble, faisait appel ÿt un critbre fond6 sur des cons6quences dom-
mageables plus ou moins graves sans 6gard apparent pour la
nature du comportement auquel l'auteur menace de recourir,
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semblait justifier la commission d'un crime pour prÿvenir un
autre crime chaque fois que le crime que l'auteur menagait de
perpÿtrer ÿtait plus lourd de consequences et ne semblait en
aucune maniÿre impliquer d'urgence de telle sorte que les tra-
vaux amÿricains de codification du droit pdnal ne paraissaient
guÿre de nature ÿ fournir de base adequate pour l'ÿlucidation
du droit ÿcossais (par. 55).
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date du 8juillet 1996 (par. 67 gt 86)
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Ino'oduction

Le 21 janvier 1990, le Lord Advocate a pr6sent6 fi la High Court,
sur la base de la section 123 de la Loi de 1995 sur la procedure p6nale
(Ecosse), la requite suivante :

1.  Les faits materiels en cause sont les suivants :

<ÿa)  Trois personnes (ci-aprÿs le collectif) ont fait l'ob-
jet de poursuites devant la sheriff court de Greenock sur la
base d'un acte d'accusation ÿnumÿrant quatre chefs d'accu-
sation. Une copie de l'acte d'accusation figure en annexe. La
Couronne a produit des preuves ÿ l'appui desdits chefs d'accu-
sation et aucune motion d'irrecevabilit6 n'a ÿtÿ prÿsentÿe.

< b)  Le dossier a notamment rÿvÿlÿ que les actes repro-
chÿs aux membres du collectif avaient ÿtd congus et commis
en raison de leur opposition aux amles nuclÿaires et au sys-
tÿme d'armes Trident.

c)  Ont tÿmoignÿ au nom des membres du collectif le
Pr A. Boyle, le Pr Paul Rodger et Mme Rebecca Johnston, tous
prdsentds comme des experts de divers aspects du dÿvelop-
pement et du contenu actuel du droit international coutumier
concernant les armes nuclÿaires. Le Procureur a contestÿ la
recevabilitÿ des ÿlÿments de preuve sollicitds des tdmoins sus-
visÿs en faisant notamment valoir que la presentation de preu-
ves/ÿ propos d'une question de droit n'ÿtait pas admissible.
Le sheriff a rejetÿ ces objections et autorisÿ la production de
preuves. A cet dgard, les tÿmoins se sont principalement rÿfÿ-
rÿs/t l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice en
date du 8 juillet 1996 sur la licÿitÿ de la menace ou de l'emploi
des armes nuclÿaires.

d)  A l'issue de la presentation de la dÿfense, il a ÿtÿ
demandÿ au nom du collectif des accuses que le sheriff sollicite
du jury une dÿcision d'acquittement. La demande, telle que l'a
interprÿtÿe et rÿsumÿe le sheriff, ÿtait la suivante : ÿ... les trois
accuses estimaient que le Trident ÿtait utilisÿ de fagon illicite,
leur opinion ÿtant fondÿe sur ce qu'ils considÿraient ÿtre l'ÿtat
du droit international et sur les avis qui leur avaient ÿtÿ donnÿs.
Et s'ils ÿtaient fondus /ÿ considÿrer que la menace ou l'em-
ploi d'armes nucldaires dtait illicite, ils avaient le droit, no-
tamment vu l'ÿnormitÿ des risques que comportaient les armes
nuclÿaires, de tenter de faire quelque chose pour empÿcher le
Royaume-Uni de continuer fi appliquer sa politique en matiÿre
d'armes nucldaires.

(ÿe)  Le sheriff, sur la base de cette argumentation, a
jugÿ que les accusds avaient agi sans ÿtre animds de l'intention
criminelle requise pour que soient rÿunies les conditions du
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crime de d6prSdation dSlibÿrSe et a priS le jury d'acquitter le
collectif des dSfendeurs.

2.  Le requSrant soumet en consequence pour avis it
MM. les Lords siSgeant il la High Court of judiciary les points de
droit suivants :

1)  Dans un procÿs fondÿ sur la proc6dure p6nale Scos-
saise, est-il admissible de produire des preuves visant it 6tablir
le contenu du droit international coutumier tel qu'il s'applique
au Royaume-Uni ?

2)  Existe-t-il dans le droit international coutumier une
rÿgle qui autorise un particulier en lÿcosse ÿ endommager ou
dÿtruire des biens afin de faire prSvaloir ses objections ÿ la pos-
session par le Royaume-Uni d'armes nuclÿaires, anx mesures
prises par celui-ci pour placer de telles armes encertains points
de l'Ecosse ou ÿ sa politique concernant lesdites armes ?

3)  Une personne accusSe d'avoir intentionnellement
endommag6 ou volÿ des biens est-elle fondSe ÿ invoquer
comme moyen de ddfense sa conviction que son comportement
6tait juridiquement justifi6 ?

4)  Une personne faisant l'objet de poursuites pSnales
peut-elle invoquer comme moyen de d6fense g6n6rale que
l'infraction a Stÿ commise en vue de faire obstacle ou de met-
tre un terme ÿ la perpetration d'une infraction par une autre
personne ?

It est donc respectueusement demands ÿ MM. les Lords de
faire signifier la requite susvisÿe aux personnes d6sign6es dans
l'annexe ci-jointe et de fixer la date ÿt laquelle se tiendra l'audience
off seront examines les points ci-dessus; puis de faire aviser les per-
sonnes en cause de ladite date; et, une lois examinSs ces points, de
rSpondre aux questions de droit soumises pour avis, dans les locaux
que MM. les Lords jugeront appropriSs. >)
L'acte d'accusation contre le collectif des accus6s 6tait congu

comme suit :

1)  Le 8 juin 1999, ÿ bord du navire Maytime amarrS dans
les eaux du Loch Goil, pros de Lochgoilhead (Argyll), vous ... avez
dSlib6r6ment et intentionnellement endommagS ledit navire, rays
avec un diamant ou autre objet similaire deux fenÿtres dudit navire
et tent6 de percer un trou dans l'une de celles-ci;

((,.,

3)  Au jour et/ÿ l'endroit susvisSs, vous avez dSlibÿrSment
et intentionnellement endommagS du materiel, dStdriorS des instal-
lations d'Squipement se trouvant ÿ bord dudit navire Maytime et en
particulier dScoupS un trou dans la barriÿre grillag6e des laboratoi-
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res du navire, rdduit en pi+ces le contenu de l'armoire dlectronique
dont vous avez arrachd les ills dlectriques, sectionnd la commande
dlectronique principale du treuil du navire, endommagd le cadenas
de la porte d'accÿs fi la salle de commande du navire en essayant
de la scier avec une scie fi mdtaux puis enduit le cadenas avec de la
colle ou une substance analogue pour le mettre hors d'usage, versd
de la colle ou une substance analogue sur les ills et commandes
d'une grue du pont supdrieur, sur les commandes du treuil susvisd
et sur les taquets de fixation du navire, placd une chaÿne sur le pont
supdrieur du navire, empÿchant la manoeuvre de cette gme et cassd
un dcran d'ordinateur du navire, ddtdriord une horloge murale dans
le laboratoire du navire et ddtdriord une armoire contenant l'alimen-
tation dlectrique d'un pont adjacent en ouvrant cette armoire par
effraction pour l'endommager;

<<4)  Au jour et fi l'endroit susvisds, vous avez ddlibdrdment
et intentionnellement endommagd une sdrie d'dquipements infor-
matiques, de bureau, dlectrique et acoustique, d'amplificateurs, de
tdldcopieurs, de tdldphones, d'outils, de documents, de dossiers et
un coffret et son contenu et avez 6td ces articles du navire et les
avez ddposds dans les eaux du Loch Goil, off ils se sont gorgds
d'eau et sont devenus hors d'usage; ou, A TITRE ALTERNATIF

<ÿAujour et il l'endroit susvisds, vous avez ddrobd la sdrie sus-
visde d'articles (dquipements informatiques, de bureau, dlectrique
et acoustique, amplificateurs, t61dcopieurs, tdldphone, outils, docu-
ments, dossiers, composants dlectroniques, mallette, dquipement de
radio et de tdldmdtrie, livres, coffret et son contenu), avez 6td lesdits
articles du navire et les avez ddposds dans les eaux du Loch Goil, ce
qui revient/ÿ les avoir ddrobds. >>
Le procÿs s'est ddrould entre le 27 septembre et le 21 octobre 1999

devant le Tribunal du sheriff Dunoon en prdsence du sheriff Gimblett et
d' un j uriste.

CoysEms : Pour le Lord Advocate : Menzies, QC, Di Rollo, A-D;
pour l'Advocate General : Murphy, QC; pour le premier ddfendeur : l'in-
tdressde elle-mÿme; amicus curiae : Moynihan, QC; pour le deuxiÿme
d6fendeur, L. Anderson, Mayer; pour le troisiÿme ddfendeur : O'Neill,
QC, McLaughlin.

PRONOYCÿ DU JUOEMENT : La Cour a prdsentd le jugement suivant le
30 mars 2001.

COMPOSITION DE LA HIGH COURT OF JUDICIARY : Lord Prosser, Lord
Kirkwood, Lord Penrose.
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JUGEMENTS : OPINION DE LA COUR

hÿtroduction

[ 1]  Angela Zelter, Bodil Roder et Ellen Moxley ont comparu pour
4tre jug4s sur la base d'un aete d'accusation devant la Sheriff Court de
Greenock le 27 septembre 1999 et fi des dates ult4rieures. L'acte d'ac-
cusation contenait quatre chefs d'accusation, tous dirig4s contre les trois
accus4s et tous ayant trait it des 4v4nements cens4s s'4tre produits le
8 juin 1999 fi bord du navire Maytime, alors amarr4 dans les eaux du
Loch Goil. Le Maytime avait un r61e dans les op6rations des sous-marins
transportant des missiles Trident. Le chef d'accusation n° 2 (vol) n'a pas
6t4 retenu par la Couronne et n'a done pas ÿ ÿtre examin4 plus avant. Les
chefs d'accusation 1 et 3 et la premihre option au titre du chef d'accu-
sation 4 4taient tous ax4s sur la dÿt6rioration intentionnelle de biens. Le
chef d'accusation 1 portait sur des dommages mineurs caus4s au navire
lui-m4me. Le chef d'accusation 3 portait sur la d4t4rioration d'ÿquipe-
ments et de mat6riel, et le chef d'accusation 4 portait sur la dÿtÿrioration
d'une s4rie d'ÿquipements informatiques et autres articles qui auraient
6t4 d4pos4s dans les eaux du Loch Goil oll ils se seraient gorges d'eau,
devenant de ee fait inutilisables. Ce chefd'inculpation 4tait pr4sent6 fi ti-
tre alternatif comme un vol, les accus4s ayant 6t6 les articles en question
du navire et les ayant d6pos4s dans les eaux du Loch Goil.

[2]  A l'issue du prochs, le 21 octobre 1999, le sheriff a pri4 le
jury de d6clarer chacun des accuses non coupables des chefs d'aceusa-
tion 1 et 3 et des deux alternatives visÿes sous le chef d'accusation 4.
Conform4ment ÿ cette demande, le jury a d4clar4 les trois accus4s non
coupables de ces trois chefs d'accusation.

Prdsentation du Lord Advocate

•  [3]  La section 123.1 de la Loi de 1995 sur la procedure criminelle
(Ecosse) dispose notamment ce qui suit :

<<Lorsqu'une personne jugÿe sur la base d'un acte d'aceusa-
tion est acquittÿe ou d4clar4e coupable d'une charge pesant sur elle,
le Lord Advocate peut soumettre pour avis il la High Court un point
de droit ayant surgi ÿ propos de cette charge... >>

[4]  La pr4sente requite est soumise par le Lord Advocate sur la
base de la section 123, 1, de la Loi de 1995. I1 soumet pour avis/ÿ la cour
quatre points de droit. Conform4ment aux procedures ÿnonc6es ÿ la sec-
tion 123, le premier accus6, Angela Zelter, a d4cid4 de comparaitre en
personne (comme elle l'avait fait lors du prochs) et les deuxihme et troi-
si4me d6fendeurs ont l'un et l'autre d4cid6 de se faire representer par un
conseil (comme ils l'avaient fait lors du prochs). Le 4 avri12000, la Cour
a dÿeid6 qu'une audience se tiendrait sur les points soumis, et Mme Zel-
ter, ayant choisi de ne pas ÿtre repr4sentÿe par un eonseil, a nommÿ GJB
Moynihan pour agir en tant qu'amicus curiae. La Courn'a pas exig6 de

586



rÿponse officielle mais a enjoint aux parties de presenter leurs arguments
sous forme schÿmatique. Toutes les parties ont prÿsentÿ une argumenta-
tion ÿcrite mais pas nÿcessairement sous forme schÿmatique.

Questions subsidiaires

[5]  Diverses questions ont ÿtÿ soulevÿes par les parties par voie de
motions pr6sentÿes au cours de la procedure. Au surplus, certaines autres
requ6tes doivent ÿtre mentionnÿes.

[6]  Au nora du deuxibme dÿfendeur, une requite a 6tÿ prÿsen-
tÿe au titre du pouvoir de statuer en ÿquitd (nobile officium) de la cour

l'effet de soulever certaines questions prÿjudicielles ayant un rapport
avec la soumission du Lord Advocate. Cette requite partait de l'idÿe
qu'il existait des erreurs fondamentales quant fi l'historique et ÿ la na-
ture de la procedure. Dans la mesure o3 ils ont ÿtÿ ÿvoquÿs, les points
en question pouvaient ÿtre et ont ÿtÿ soulevÿs au cours de la procedure.
Cela ÿtant ÿvident, il n'a pas ÿtÿ avancÿ d'autres arguments au nom du
deuxibme dÿfendeur pour dÿmontrer que le recours au pouvoir de statuer
en ÿquitÿ (nobile officium) 6tait nÿcessaire, voire recevable. La requite
n'a toutefois pas 6tÿ abandonnÿe. A l'issue de la procddure, l'adjoint du
Lord Advocate a notamment demandÿ de la classer sans suite, ce qui est
manifestement la chose il faire.

[7]  A divers moments avant l'audience fixÿe pour l'examen de la
presentation du Lord Advocate, des minutes ont ÿtÿ dÿposÿes au nom
de chacun des trois accuses faisant ÿtat de leur intention de soulever des
questions de dÿvolution ÿ propos de la presentation du Lord Advocate.
Mis ÿ part les questions soulevÿes dans ces minutes, leur ddp6t a naturel-
lement soulevd des points de procedure et en particulier le point de savoir
si les questions soulevÿes dans les minutes ou l'une quelconque d'entre
elles devaient ÿtre examinees et tranchdes avant que ne se tienne aucune
audience relative/ÿ la prdsente opinion. Les audiences visant/ÿ rdsoudre les
questions soulevÿes dans les minutes ont ÿtÿ fixÿes de mani+re/ÿ coYncider
avec l'audience concernant la presentation elle-mÿme. Nous avons jugÿ
plus appropriÿ d'entendre les arguments des parties concemant les ques-
tions soulevÿes dans la presentation avant d'entendre leurs arguments sur
les questions soulev6es dans les minutes. De route fagon, bon hombre de
ces derniÿres questions ÿtaient devenues sans objet et n'ont pas ÿtÿ main-
tenues. Du fair du dÿp6t des minutes, l'Advocate General a ÿtÿ reprÿsentÿ
mais en fin de compte fien n'a subsistS, c'est pourquoi l'Advocate Gene-
ral ne souhaite faire aucun commentaire. Les questions qui subsistaient
sont examinees, bribvement, ÿ la fin de la prdsente opinion.

Compdtence

[8]  Sous diverses formes et h divers moments, la question a ÿtÿ
soulevÿe, au nora de chacun des dÿfendeurs et par l'amicus curiae, de
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savoir si une ou plusieurs questions 4voqu4es ÿ la demande du Lord
Advocate pourraient ÿtre d4clar6es irrecevables, aux termes de la sec-
tion 123, 1, de la Loi de 1995. I1 ne nous a pas sembl4 possible de donner
une r6ponse satisfaisante ÿ l'une quelconque de ces questions avant que
nous ayons entendu les arguments des parties sur le fond. En particulier,
il ne nous a pas sembl6 possible de d6cider a priori ÿ propos d'une de ces
questions si elle 4nongait un point de droit qui avait (ÿ surgi>> ÿ propos de
l'un des chefs d'accusation ou de d4terminer ?ÿ l'avance la nature, la por-
t6e et mÿme le nombre de points de droit que nous pourrions consid4rer
comme soulev6s par l'une ou l'autre des questions. Dans ces conditions,
nous avons r4servÿ la question de la comp6tence, en signalant aux par-
ties que, dans leurs expos4s, elles pourraient et en fait seraient cens6es
couvrir les points qu'elles consid4raient comme soulev4s par les chefs
d'accusation mais qu'elles consid4raient, dans leur 6nonc6, comme non
identifiÿes ou passÿes sous silence. En tout ÿtat de cause, cette maniÿre
de proc6der ne nous a pas paru susciter de difficultÿs et nous ne posons la
question de la competence qu'en liaison avec les questions de fond.

Les questions

[9]  Les questions pos6es dans la demande sont les suivantes :
1)  Dans un proems fondÿ sur la proc4dure p6nale 4cossaise,

est-il admissible de produire des preuves visant ÿ 6tablir le contenu
du droit international coutumier tel qu'il s'applique au Royaume-
Uni ?

(ÿ 2)  Existe-t-il dans le droit international coutumier une rÿgle
qui autorise un particulier en lÿcosse ÿ endommager ou ÿ dÿtmire
des biens afin de faire pr6valoir ses objections ÿ la possession par le
Royaume-Uni d'armes nucl4aires, aux mesures prises par celui-ci
pour placer de telles armes encertains points de l'Ecosse ou h sa
politique concernant lesdites armes ?

3)  Une persorme accusÿe d'avoir intentionnellement en-
dommag4 ou vo14 des biens est-elle fond6e ÿ invoquer comme
moyen de d6fense sa conviction que son compolÿtement 4tait juridi-
quement justifiÿ ?

4)  Une personne faisant l'objet de poursuites p4nales peut-
elle invoquer comme moyen de d4fense gÿnÿral que l'infraction a
6t4 commise en vue de faire obstacle ou de mettre un terme h la
perp4tration d'une infraction par une autre personne? >>

Procddure suivie lors du procb.s

[10]  Avant d'en venir ÿ d'autres questions, nous croyons n6ces-
saire de mentionner certains points touchant les aspects proc4duraux du
procÿs. La Couronne a cit6 une s4rie de t6moins et le sheriffnous signale
qu'aucune des preuves avanc6es n'est r4ellement contest4e. En outre, six
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minutes conjointes ont ÿtÿ dÿposres concernant la rÿcupÿration du mate-
riel dans le Loch, les frais de remplacement ou de rÿparation et les 61ÿ-
ments de preuve attestant la presence des accusrs h bord du navire. Les
trois accuses ont fait une dÿposition et il convient de rioter qu'en ce qui
concerne les 6vÿnements du 8 juin 1999 et leur arriÿre-plan, ils ont admis
presque tous ce que la Couronne souhaite ÿtablir h l'apptfi des charges
pesant sur eux. Toutefois, au nombre des preuves que les accuses sou-
haitent presenter au jury, soit personnellement en tant que dÿposition soit
en faisant appel ÿt d'autres tÿmoins, figuraient tout un ensemble de points
concernant les missiles Trident du Royaume-Uni ainsi que des preuves
relatives h l'6tat du droit international coutumier, points qui ont donnÿ
lieu h de nombreuses objections et ÿ des contestations sur la competence,
la recevabilit6 et la pertinence. En dehors des accuses, quatre tÿmoins
dÿcharge ont 6t6 cites : le professeur Paul Rogers, le professeur Boyle,
Rebecca Johnston et le juge Ulf Panzer. Ace stade, no.us nous bornons

noter que le sheriff a autorisÿ ces tÿmoins h drposer, encore qu'avec
certaines restrictions.

[1 I]  Une lois achevÿe la presentation des 61ÿments de preuve de
la drfense, le 19 octobre 1999, le sheriff a autoris6 le premier accusÿ et
le conseil des autres accuses il presenter des exposrs en dehors ou en
presence du jury. Ces exposrs ont pris fin le jour suivant et ont 6tÿ suivis
d'une rrponse du Procureur. De nouveaux exposrs ont 6t6 faits par les
conseils des deuxiÿme et troisiÿme accuses. Ces exposrs ont portÿ sur
toute une srrie de points. Aprÿs un ajournement, le sheriff a formulÿ cer-
taines conclusions et les a motivres. Sa conclusion grnÿrale a 6t6 qu'il lui
incombait de prier le jury d'acquitter les trois accuses des chefs d'accu-
sation concemant les dÿprÿdations volontaires et intentionnelles. Immÿ-
diatement aprÿs et le jour suivant, de nouveaux exposrs ont ÿt6 faits en
dehors de la presence du jury, au sujet de la charge retenue ÿt titre altema-
tif (vol) sous le chef d'accusation 4. Le sheriff a conclu que, 1/ÿ encore, le
jury devait ÿtre priÿ d'acquitter les accuses. Le jury a repris part au procÿs
et, comme nous l'avons indiqur, a acquitt6 les accusrs de routes les char-
ges retenues, conformrment aux instructions qu'il avait regues.

Points gt examiner et poins extrinsbques

[12]  I1 convient de souligner que les points sur lesquels doit se
pencher la Cour sont ceux que soul,vent les quatre questions soumises.
Pour rrpondre ÿ ces questions, il faut naturellement rrsoudre et trancher
certains points plus spÿcifiques ou subsidiaires. Mais avant d'en venir
aux points sur lesquels nous croyons devoir nous pencher, nous jugeons
nÿcessaire d'identifier certains points qu'il ne nous appartient pas d'exa-
miner ou que nous n'avons pas besoin d'examiner parce qu'il n'existe
pas de dÿsaccord ÿ leur sujet entre les parties.

[13]  Ainsi qu'il a ÿtÿ soulign6 au nom des dÿfendeurs, nous ne
sommes pas en prrsence d'un appel et abstraction faite de la clause de la
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section 123, 5 de la Loi de 1995 selon laquelle notre opinion <<est sans
effet sur l'acquittement>>, il ne nous appartient pas d'examiner le bien-
fond6 de l'acquittement en tant que tel. D'un autre c6t6, le fait mSme
que les points de droit soumis pour avis h la Cour de eÿans ont surgi
propos de charges sur la base desquelles une personne a 6t6 acquitt6e
ou d6clar6e coupable indique clairement que les r6ponses donn6es par
la Cour peuvent montrer ou donner ÿ entendre que, de l'avis de la Cour,
l'acquittement ou la d6claration de culpabilit6 reposait ou ne reposait
pas sur une base solide. LYventualit6 d'un tel r6s.ultat dÿpend dans cha-
que cas d'espÿce des questions pos6es mais aussi de la nature de l'argu-
mentation de chacun des d6fendeurs que la Cour est tenue d'examiner.
L'id6e a 6t6 avancÿe au nom de ehaeun des d6fendeurs que, compte tenu
de la section 123, 5 en particulier, nous devions 6viter de dire quoi que
ce soit qui pourrait jeter le doute sur le bien-fond6 de leur acquittement.
Nous consid6rons cette position comme tout ÿ fair erron6e. L'acquitte-
ment est une chose acquise, quoi que nous puissions dire. Et ce que nous
devons dire dÿpend de ce que nous pensons devoir 8tre dit ÿ propos des
points de droit qui nous ont 6t6 soumis pour avis et de l'argumentation
des parties--y compris les d6fendeurs. Les arguments pr6sentÿs par les
dÿfendeurs sont d'une nature telle qu'ils ont un lien ÿtroit avec le bien-
fond6 de t'acquittement. Mais ceci n'est pas essentiel sous l'angle oÿl
nous nous plagons. Les questions sont g6n6rales, elles ne concernent pas
une situation particuliÿre.

[14]  Dans ees conditions, l'examen du raisonnement du sheriff
n'est pas non plus essentiel. Les arguments qui ont 6tÿ avanc6s devant
le sheriff au cours du proems et les expos6s qui lui ont ÿtÿ pr6sent6s se
sont r6v616s h notre avis ÿ la lois d6routants et souvent confus, et ils sem-
blent parfois diff6rer consid6rablement des arguments pr6sent6s devant
la Cour de c6ans. Dans ces conditions, nous ne jugeons pas nÿeessaire
d'examiner en d6tail ces arguments et expos6s non-plus que le raisonne-
ment du sheriff.

[15]  D'un point de vue factuel, il n'y a pas eu de divergences
rÿelles lots du proems quant aux actes commis par les accuses. I1 n'y
a pas non plus eu, au moins devant la Cour de e6ans, de contestations
quant au caract8re criminel de ees actes, abstraction faite de certains faits
justificatifs qui ont 6t6 avanc6s en faveur des d6fendeurs. A l'appui de ce
moyen de dÿfense, les d6fendeurs ont chereh6 ÿ d6montrer, et soutien-
nent devant la Cour de c6ans que le d6ploiement de missiles Trident par
le Gouvernement du Royaume-Uni viole le droit international coutumier
et est done ill6gal et constitue par surcroR une violation du droit 6cos-
sais. Compte tenu du d6roulement du proems et des expos6s pr6sent6s h
la Cour de cÿans, certaines questions se posent quant ÿ la base factuelle
ou h l'hypothbse rationnelle d'ofi nous devrions partir dans l'examen des
caract6ristiques et des incidences du d6ploiement de missiles Trident.
Mais l'argument de base des d6fendeurs est que le eomportement du
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Gouvernement du Royaume-Uni est criminel au regard du droit 4cossais.
,ÿ une exception pros sur laquelle nous reviendrons le moment venu :
c'est en partant de cette seule hypothÿse qu'ils abordent la question par-
ticuliÿre qui a surgi lors du procÿs (celle de l'existence 4ventuelle d'un
fait justificatif quelconque de nature ÿ faire perdre aux actes commis par
les requ4rants le caractÿre criminel qu'ils revÿtiraient autrement) ainsi
que les questions plus gÿnÿrales dont est saisie la cour de cÿans, celles,
formutÿes aux points 2, 3 et 4, de l'existence d'un fait justificatif ou
moyen de dÿfense se rapportant fi des actes--autrement criminels--de
dÿpr4dation intentionnelle ou de vol.

[16]  I1 est fi noter que les ddfendeurs ne prÿtendent pas qu'il suf-
rise qu'ils aient consid6rÿ de bonne foi le comportement du gouverne-
ment comme criminel pour ÿtre en droit de prÿtendre que leurs actes
taient justifies : ils partent de l'idÿe que le comportement du gouverne-

ment doit avoir ÿtÿ effectivement contraire au droit ÿcossais pour qu'ils
soient fondus fi 4mettre une telle prÿtention. I1 est ÿgalement fi noter
que nous ne sommes pas invites par la Couronne ou par tes d4fendeurs
fl examiner ou it trancher des questions se rapportant aux manifesta-
tions ou protestations ou aux limites 14gales d'une action positive vi-
sant fl manifester une opinion. La position des d4fendeurs est que leur
intervention--autrement criminelle--n'avait rien fl voir avec un acte
de protestation ou autre. Elle consistait en une sÿrie d'actes visant fi
empÿcher la commission d'un crime ou fi y mettre obstacle, dans des
circonstances off leur intervention ÿtait justifiÿe et d4pourvue de carac-
tÿre criminel--sur la base du droit international coutumier ou du droit
6cossais touchant te moyen de d4fense de la nÿcessit6. C'6tait lfi, ont-ils
dit--et fi juste titre--une chose trÿs diff6rente de l'expression d'une
opinion par voie de manifestation ou de la r6sistance symbolique sous
forme de d6sob6issance civile en vue de tenter d'influer sur le compor-
tement du gouvernement.

[17]  Ceci nous amine fi une question que nous croyons devoir
4voquer avant de traiter des points sur lesquels notre opinion est solli-
cit4e. Des manifestations et protestations et la d4sobÿissance civile ont
une histoire aussi longue qu'estimable. Ceux qui y recourent sont sou-
vent dispos4s, et en fait rÿsolus, ÿ franchir les limites de la 16galit6 pour
faire entendre leur voix aussi clairement que possible. En contrepartie,
ils peuvent ÿtre dispos6s ou r6solus fl subir une condamnation pour at-
teinte fi la loi--cette forme mineure de martyr 4tant peut-ÿtre susceptible
de contribuer fi renforcer ou fl faire connaitre leur point de vue. En se
d4solidarisant de ce type d'attitude et en faisant valoir que leur compor-
tement, 6tant justifid, ne pr6sentait pas le caractÿre criminel qu'il aurait
eu autrement, les d4fendeurs pouvaient ÿtre consid6r4s comme soulevant
un point de discussion juridique et jurisprudentielle relativement fami-
lier : quelles sont les circonstances dans lesquelles notre droit reconnait
une personne le droit de commettre un acte qui pr6senterait autrement un
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caractÿre criminel ? C'est sur cela qu'a portÿ en grande partie le procÿs et
c'est sur cela que porte l'argumentation dÿveloppÿe devant nous.

[18]  Mais il convient de noter trois points. D'abord, il ne serait
pas rÿaliste de penser que la question s'est simplement posse lors du
procÿs comme un point de droit devant conduire fi l'acquittement : il est
clair qu'en agissant comme ils l'ont fait, les dÿfendeurs souhaitaient en
rÿalitÿ faire l'objet de poursuites en vue notamment de soulever devant
les tribunaux la question de la justification et peut-ÿtre d'amener cer-
tains membres du public it considdrer le procÿs comme un test en matiÿre
d'intervention positive et d'immixtion dans les questions touchant g la
dÿfense. Ce n'est done pas seulement la Couronne qui, en posant ses
questions, a soulevÿ des problbmes gÿnÿraux : les ddfendeurs eux-mÿ-
mes semblent avoir ÿtÿ animus du mÿme dÿsir, lorsqu'ils ont entrepris de
planifier les operations auxquelles ils se sont livrÿs le 8 juin 1999.

[19]  En second lieu, justification et nÿcessitÿ peuvent certes se
greffer sur la question prÿalable de savoir si un accusÿ se trouvait en
presence et souhaitait empacher la commission par une autre personne
d'actes en eux-mames criminels mais le caractbre eriminel des actes que
les accuses ont tent6 d'ÿviter n'est pas nÿcessairement le point essentiel.
Lorsqu'on prend le caractÿre prÿtendument criminel des actes du gou-
vernement en ce qui concerne les missiles Trident comme la pielxe an-
gulaire de leur argumentation, les d6fendeurs nous paraissent--et c'est
ce qui ressort d'une bonne partie de la thÿse de Mme Zelter--traiter
le comportement pr6tendument criminel du gouvernement ÿ cet 6gard
non pas seulement comme une chose qui devrait ÿtre ÿtablie pour que
les moyens de d6fense de la n6cessit6 et de la justification puissent ÿtre
invoqu6s avec succÿs, mais comme la question principale, les actes com-
mis par les d6fendeurs au Loch Goil et le procÿs qui s'en est suivi n'6tant
qu'un moyen un peu compliqu6 de faire indirectement juger par la cour,
pour examen et, si possible, condamnation au pÿnal, l'attitude du gou-
vernement vis-a-vis des missiles Trident. Comme nous l'indiquons plus
loin, Mme Zelter a soulign6 que c'6tait en partie parce qu'elle n'avait
pas r6ussi ÿ amener des tiers g r6agir/ÿ ce qu'elle considÿrait comme un
acte criminel de la part du gouvernement qu'elle et les autres accus6s
s'6taient trouv6s amen6s h agir comme ils l'avaient fait. Mais il nous
paraÿt utile de noter, avant d'en venir ÿ cette question particuliÿre, que les
d6fendeurs n'ont pas seulement d6clar6 vouloir empÿcher physiquement
la commission des actes du gouvernement relatifs aux missiles Trident,
ils semblent aussi avoir eu et avoir encore un objectiftout different, celui
d'obtenir d'une juridiction britannique la caract6risation du comporte-
ment du gouvernement en tant qu'acte criminel.

[20]  En troisi+me lieu, nous soulignons que l'accent a 6t6 mis
sur l'appartenance des d6fendeurs ÿ une organisation qui s'int6resse
apparemment/ÿ la problÿmatique des armes nucl6aires et du d6sarme-
ment. Cette organisation est, semble-t-il, rÿgie par un certain nombre de
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principes et de rbgles auxquels se conforment les ddfendeurs lorsqu'ils
agissent au selwice des objectifs qu'elle poursuit. L'un de ces principes
est celui de la non-violence--qui ne pose pas trop de problÿmes pour
ce qui des protestations et de la dÿsobÿissance civile mais cadre moins
bien avec le concept de nÿcessit6. Ce que nous ÿvoquons ici fait par-
tie d'un ensemble de circonstances factuelles qui aident il comprendre
comment les trois dÿfendeurs se sont rÿunis pour rÿaliser leur exploit du
Loch Goil, en ayant sdrieusement planifiÿ leurs actes et en faisant fond
sur un volume apprficiable de connaissances ou d'idÿes concernant les
questions de dÿfense et de droit international. A beaucoup d'ÿgards, leur
operation apparaÿt comme un ÿlÿment, choisi avec soin, d'une campa-
gne politique de grande envergure. Le sheriff, aprÿs avoir mentionnÿ
les diverses sources auxquelles les d&endeurs avaient puisÿ leurs infor-
mations et leurs conceptions en ces matiÿres, a dit que les dÿfendeurs
avaient dÿgagÿ <<une position incontestÿe, sincere, inÿbranlable>> sur
divers points et les a opposes au commun des protestataires pacifistes.
Nous ne sommes pas stirs du sens fi donner au mot <<incontestÿe >> dans ce
contexte, et l'on pourrait dire que dÿfendre une position << inÿbranlable >>
n'est pas nÿcessairement d'un grand secours lorsque le bien-fondÿ de
cette position est contestÿ. Le point qui nous paraÿt devoir ÿtre examinÿ
plus avant concerne la sincÿritÿ des dÿfendeurs. C'est lfi une chose im-
portante dans la mesure oÿ toute forme de mauvaise foi pourrait rÿduire

nÿant les types de moyens de dÿfense invoquds par les dÿfendeurs et
qui sont ÿ la base des questions 2, 3 et 4. La sincÿritÿ est toutefois quel-
que chose de tl"ÿS rÿpandu. Au moins dans le contexte de la procedure
devant la Cour de cÿans (abstraction faite de la question examinee plus
loin aux paragraphes 49 ÿ 55), nous ne pensons pas qu'il ait ÿtÿ soutenu
au nom des dÿfendeurs que soit en ce qui les concerne soit pour ce qui
est des questions plus gÿnÿrales dont nous sommes saisis,la sincÿritÿ de
conviction d'une personne soit un ÿlÿment pertinent, sauf pour rÿpondre
/ÿ une ÿventuelle alldgation de mauvaise foi.

[21]  Ayant ainsi passÿ en revue divers points qui ne donnent pas
rÿellement lieu fi contestation, nous en venons aux questions qui ont ÿtÿ
soumises pour avis.

Question 1 : Dans un procOs fondÿ sur la procbdure pdnale bcossaise,
est-il admissible de produire des preuves visant h ÿtablir le contenu
du droit international eoutumier ?

[22]  Lots duprocÿs, des preuves ont ÿtÿ apportÿes quant au contenu
du droit international coutumier tel qu'il s'applique au Royaume-Uni.
Le sheriff precise qu'il lui a semblÿ qu'en sus des experts <<non juris-
tes >>, il ÿtait absolument impÿratif d'avoir le tÿmoignage d'un spÿcialiste
du droit international et qu',elle jugeait sans importance que cette vole
n'ait jamais ÿtÿ suivie en Ecosse dÿs lors qu'elle jugeait essentiel de
procÿder de la sorte. Elle a ajoutÿ qu'il ne lui paraissait pas appropriÿ
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qu'un conseil qui n'6tait pas nÿcessairement au fait du droit international
prenne la parole devant elle sur un aspect aussi d6eisif de la d6fense. Elle
a ajout6 qu'il n'aurait pas 6t6 difficile pour la Couronne de faire enten-
dre des ÿ contre-experts >>. I1 est ÿ noter que les preuves en question ont
6tÿ pr6sent6es devant le jury et non pas seulement devant le sheriff (en
dehors de la pr6sence du jury) en lieu et place d'expos6 juridique. (I1 est
6galement ÿ noter qu'au proems les vues des d6fendeurs sur le contenu
du droit ont apparemment 6t6 eonsid6r6es comme ayant une valeur ju-
ridique. Le earaetÿre raisonnable de ces vues semble avoir ÿgalement
6t6 consid6r6 par le sheriff eomme potentiellement important. Mais ces
particularit6s ne nous semblent pas avoir d'incidence sur la question.)

[23]  Nous sommes convaincus qu'en ce qui concerne la produc-
tion de preuves au proems lui-mÿme, la question appelle une r6ponse n6-
gative. Une rÿgle du droit international coutumier est une rÿgle du droit
cossais. De ee fait, darts une instance solennelle, la r6ponse doit 6maner

du juge et non du jury. Le jury doit reeevoir une injonction du juge et
il doit s'y conformer. I1 n'est done pas question de demander au jury
d'entendre et d'examiner les preuves apport6es par un t6moin, si averti
soit-il, sur le contenu du droit.

[24]  On nous a fait remarquer que des 616ments de preuve concer-
nant un droit ÿtranger peuvent valablement ÿtre apport6s dans le contexte
d'une proc6dure ÿcossaise. I1 enest ainsi parce que le droit en question
est un droit 6tranger. Toute analogie entre un droit ÿtranger et le droit
international coutumier est fallacieuse. On nous a aussi signal6 qu'il
peut ÿtre n6cessaire, dans certains cas, de disposer de preuves quant ÿ ce
qu'un individu croyait ÿtre le contenu du droit. Mais c'est lh une ques-
tion entiÿrement diff6rente de celle du contenu du droit. En pareil cas, il
appartiendrait, 1ÿ aussi, au juge d'informer le jury du contenu effectif du
droit, sans que des preuves sur ce point aient h ÿtre apport6es.

[25]  Les commentaires du sheriff ne fournissent aucune raison
justifiant la presentation de preuves au jury sur des questions de droit.
Ils donnent tout au plus ÿ entendre qu'il pourrait ÿtre souhaitabte d'aider
un juge, dans le cadre d'une proc6dure solennelle, h se faire une id6e
correcte du droit (qui pourrait ensuite ÿtre incluse dans des injonctions
adressÿes au jury) en entendant le t6moignage d'experts ou de sp6cialis-
tes d'une branche particuliÿre du droit.

[26]  Nous tenons ÿ rappeler que, tout comme il appartient au juge
de donner des directives au jury sur un point de droit, il appartient
l'avocat ou au conseil reprÿsentant une pattie de soumettre ÿ la tour tout
argument qu'il juge appropriÿ sur un queleonque point de droit. Si cet
argument repose sur un fondement faisant autorit6, ledit fondement peut
naturellement ÿtre mentionnÿ. Et nous convenons naturellement qu'un
tribunal peut juger commode d'etre renvoy6 g tout manuel, article ou
autres documents que le repr6sentant d'une partie fi la proc6dure peut
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prdsenter dans son argumentation comme fournissant un rÿsumÿ ÿclairÿ
de ladite argumentation. Un tribunal ne rejetterait pas aujourd'hui, selon
nous, une telle manibre de procÿder pour la seule raison que la documen-
tation prdsentÿe ne ferait pas autoritÿ d'un point de vue tectmique.

[27]  Nous ne sommes pas a priori insensibles it l'idÿe que si un
tribunal est disposÿ h lire ce que tel ou tel expert a ÿcrit dans un eontexte
gÿnÿral, il peut occasionnellement ÿtre opportun d'ÿcouter ce qu'il a
h dire dans te contexte particulier de l'affaire considÿrÿe. L'argumen-
tation qui nous a ÿtÿ donnÿe dans le contexte de la question 1 portait
essentiellement, cela va sans dire, sur la question de la pr6sentation de
preuves coneernant le cas d'espÿce devant le jm3'; et si l'utilitÿ ÿven-
tuelle de telles informations a ÿtÿ ÿvoquÿe, compte tenu de ce que le
sheriff avait h dire, la question n'a pas ÿtÿ examinee & fond. Ace stade,
nous inclinons h penser que la question relive du pouvoir d'apprÿcia-
tion du juge, encore que nous tenions ÿ rÿserver notre position sur ce
point. Nous souhaitons toutefois ajouter que si, dans un cas particulier,
le reprÿsentant d'une partie jugeait n6cessaire d'avoir recours h une
source d'information spÿcialis6e, la chose h faire serait normalement de
s'adresser/ÿ cette source, par ÿcrit ou par voie de consultation orale de
fagon que des arguments appropriÿs puissent ÿtre present,s, le moment
venu, par le repr6sentant en question. En matiÿre de droit international
coutumier, la question de savoir si une opinio juris s'est dÿgagÿe et
bÿnÿficie de l'acceptation gÿnÿrale qui est nÿcessaire pour qu'on soit en
presence d'une rÿgle de droit international coutumier peut bien ne pou-
voir ÿtre tranchÿe qu'en ayant recours h des spdcialistes. Mais compte
tenu des compÿtences et connaissances diverses d'un avocat, d'une part,
et d'un autre type de spÿcialiste, d'autre part, nous avons peine h ima-
giner une situation o/1 les donndes voulues seraient eommuniquÿes ÿ la
cour sous forme d'ÿlÿments de preuve, avec interrogatoire et contre-in-
terrogatoire et presentation de contre-preuves en faveur de l'autre partie.
Nous notons les rues exprimÿes par le sheriff. En l'espÿce, le problÿme
est malheureusement devenu plus complexe du fait que les preuves ont
tÿ produites devant le jury, que s'est trouvÿe simultanÿment posse la

question de savoir ce que le dÿfendeur pensait ÿtre le eontenu du droit,
et que la Couronne (ÿ juste titre/ÿ notre avis) n'a pas cherehÿ ÿ faire
tablir le eontenu du droit par voie de preuves ou contre-preuves. Mais

en derniÿre analyse, ce qui s'est passÿ au procÿs est un sÿvÿre rappel du
fait que les points de droit, si abstraits ou complexes soient-ils, doivent
8tre soigneusement identifiÿs et formulas pour et par le juge assurant la
prÿsidence.

Principes fondamentaux

[28]  Les questions 2, 3 et 4 requiÿrent l'examen d'un certain nom-
bre de principes fondamentaux du droit ÿcossais, ainsi que de l'ÿtat du
droit international, coutumier. I1 convient d'&udier ces questions sous

595



un angle g6n6ral afin de d6finir le cadre dans lequel il est possible d'y
r6pondre.

Ddprÿdation intentionnelle

[29]  I1 n'est pas contestÿ que les actes qu'ont commis les d6fen-
deurs sont constitutifs en droit de d6pr6dation intentionnelle dÿs lors :
a) qu'ils avaient l'intention dÿlictueuse requise; b) qu'ils ne pouvaient
invoquer d'excuse aux termes de laquelle le droit consid6rait ces actes
comme justifi6s. Les deuxiÿme, troisi+me et quatriÿme questions concer-
nent non pas le caractÿre gÿnÿral du dÿlit de dÿprÿdation intentiomaelle
ou l'intention d61ictueuse qu'il exige mais des questions de justification.
Cela dit, certains des arguments qui ont 6t6 avanc6s, en particulier au
nom du deuxiÿme d6fendeur, nous font un devoir de formuler quelques
observations sur le d61it de d6prÿdation intentionnelle et l'intention dÿ-
lictueuse qu'il exige avant d'en venir aux questions de justification.

[30]  Pour cerner les limites des moyens de d6fense possibles en
r6ponse ÿ une accusation de d6prÿdation intentionnelle, il faut bien com-
prendre les 616ments constitutifs du d61it lui-mÿme. En droit moderne,
le d61it de d6pr6dation intentionnelle a ÿt6 d6fini comme la destruction
intentionnelle ou par imprudence ou la d6t6rioration des biens d'autrui,
par exemple en d6truisant des r6coltes, en tuant ou en blessant des ani-
maux, en abattant des murs de protection, etc. L'intention d61ictueuse
dans le cas de la d6pr6dation intentionnelle, qui est la seule chose qui
importe en l'espÿce, consiste dans le fair de savoir que le comportement
destructeur mis en cause a 6t6 adopt6 dans le m6pris le plus complet ou
la plus totale indiff6rence ÿt l'6gard des biens et des droits de propri6t6
d'autrui. L'affaire Ward c. Robertson aide h comprendre aux fins de la
pr6sente proc6dure ce qui fait qu'un comportement engendre ou non la
culpabilit6 de son auteur. Rien dans les circonstances factuelles de cette
affaire ne montrait que le requ6rant savait ou aurait dfi savoir que le
fait de traverser un champ utilis6 en permanence aux fins de pÿturage
rendrait l'herbe inutilisable et qu'on ne pourrait plus y faire paÿtre d'ani-
maux. Si le champ avait 6tÿ ensemenc6 de maniÿre commerciale, le cri-
tÿre de la connaissance nÿcessaire serait entr6 en jeu. Le but directement
destructeur du comportement aurait 6t6 pr6sum6, ind6pendamment des
motifs sous-jacents, sur la base des faits et circonstances montrant que
l'int6ress6 savait ou aurait dO savoir qu'en piÿtinant la r6colte, il ne pou-
vait que la d6truire ou l'endommager.

[31]  La terminologie juridique traditionnelle peut ÿtre source de
confusion. Mais il n'y a pas de doute quant aux conditions formelles de
la preuve du dÿlit. I1 n'est pas n6cessaire de prouver l'existence d'une
inimitiÿ ou autre motivation pour ÿtablir que la dÿprÿdation a ÿtÿ inten-
tionnelle. Les 61ÿments constitutifs de l'inffaction sont peu nombreux.
Les biens en cause doivent avoir appartenu ÿt, ou 8tre en la possession
d'autrui. Ils doivent avoir 6t6 d6truits intentionnellement ou par im-

596



prudence. I1 faut que l'auteur du comportement incriminÿ ait su--ou
qu'existent des faits dont on pouvait infÿrer qu'il savait--que ledit com-
portement nuirait aux droits patrimoniaux d'une tierce personne sur les
biens en question. A notre avis, les faits admis dans la prÿsente espÿce
montrent que les dÿfendeurs ont dÿlibÿrÿment entrepris de causer des
dommages, y compris les dommages qu'ils ont effectivement causes et
l'argument selon lequel la mens rea requise pour que soit ÿtabli le dÿlit
de dÿprÿdation intentionnelle est dÿpourvu de fondement. La seule ques-
tion qui se pose est de savoir si le comportement dommageable qu'ils ont
eu est susceptible de justification.

Base sur laquelle les ddfendeurs s 'appuient pour faire dÿclarer leur
comportement justifiÿ

[32]  Mis it part certains arguments prÿtant ÿ confusion quant
la nature du dÿlit de dÿprÿdation intentionnelle et la mens rea qu'il exi-
gerait normalement, la thÿse soutenue par les d6fendeurs lors du procÿs
et devant la Cour de c6ans consiste en gros ÿ dire que ce qu'ils ont fait
ne doit pas simplement &re consid6r6 comme un acte isolÿ mais ÿtre
vu comme une r6action ou une rÿponse ÿ la politique du gouvernement
concernant les missiles Trident. Et l'argument selon lequel leur r6action
en r6ponse ÿtait justifi6e (au sens juridique, c'est-ÿ-dire comme fournis-
sant un moyen de d6fense opposable aux charges retenues contre eux) a
revÿtu deux formes diff6rentes : il a d'abord 6t6 soutenu que la politique
du gouvernement concernant les missiles Trident ÿtait elle-mÿme ill,gale
ou criminelle et que, de ce fait, il 6tait 16gitime de se livrer ÿ des actes qui
auraient autrement ÿtÿ criminels pour empÿcher ou prÿvenir l'action illÿ-
gale du gouvernement. Et, en tant qu'argument distinct, il a 6tÿ soutenu
que les d6fendeurs avaient agi pouss6s par la nÿcessitÿ, qui en droit 6cos-
sais est un moyen de dÿfense complet. Le premier de ces arguments est
liÿ it l'ÿtat du droit international coutumier de deux maniÿres diff6rentes.
D'abord, l'idÿe n'a pas ÿtÿ avancÿe que la politique du gouvernement
concernant les missiles Trident serait ill,gale ou criminelle indÿpendam-
ment du droit international coutumier, mais il a 6tÿ soutenu que ce com-
portement ÿtait illegal ou criminel sur la base du droit international cou-
tumier et revÿtait, de ce fait, ces caractÿres en droit ÿcossais. En second
lieu et de fagon tout it fait sÿparÿe, il a ÿtÿ soutenu que 1/ÿ encore en droit
international coutumier, le caractÿre illegal ou criminel de la politique
du gouvernement concernant les missiles Trident constituait une justi-
fication (non prÿvue par le droit ÿcossais et n'ayant rien ÿ voir avec la
justification sur la base de la nÿcessitÿ) de ce que les dÿfendeurs avaient
fait. Cet aspect de l'argumentation pr6sent6e au nom des dÿfendeurs peut
donc ÿtre considÿrÿ comme entiÿrement distinct de leur argumentation
concernant la nÿcessit6. Mais dans certains cas, lorsque est avanc6 un
moyen de dÿfense fondÿ sur la nÿcessit6 pour justifier des actes ayant
pour objet d'ÿviter ou de pr6venir un danger, il sera nÿcessaire de vÿrifier
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si le danger invoqud rdsulte d'un acte qui, d'une manibre ou d'une autre,
porte atteinte au droit civil ou pdnal ou d'un acte parfaitement lÿgitime
mÿme s'il est susceptible de crier un danger pour autmi. Nous pensons
que les d6fendeurs considbrent le premier argument, fondÿ non sur la
ndcessitÿ mais sur le droit international coutumier, comme le plus im-
portant, peut-Stre parce qu'ils sont motives--consideration quelque peu
6trangÿre h l'affaire--plus par le dÿsir de faire condamner le compor-
tement du gouvernement comme illdgal ou criminel que par des raisons
directement lides ÿ la question de leur culpabilitd dventuelle. Mais nous
jugeons opportun de considdrer d'abord la question de la n6cessitÿ avant
d'en venir aux qnestions de droit international coutumier et h la licdit4 du
comportement du gouvernelnent touchant les missiles Trident.

NOcessitO

[33]  I1 n'entre pas dans nos intentions de d6finir ce qu'est le
moyen de d&ense de la nÿcessit& Et nous soulignons qu'ÿ notre avis, il y
a beaucoup plus de chances de parvenir fi ÿlucider ou h prÿciser la notion
de nÿcessitd en partant d'une sÿrie dÿterminÿe de faits se rattachant it un
cas donnÿ que d'une analyse abstraite. Nous souscrivons toutefois h ce
qui est dit dans l'ouvrage de Glanville Williams Criminal Law, p. 728 :

La particularitÿ de la ndcessitd sur le plan de la doctrine ju-
ridique est qu'il est difficile de la formuler en visant h la precision
... C'est en rÿalitÿ un pouvoir de disculper exercÿ par les juges lors-
qu'ils sont amends il penser que l'ob6issance ÿ la loi aurait mis en
pÿril une quelconque valeur se situant/ÿ un niveau plus 61evÿ. Sir
Williams Scott a dit dans The Gratitudine [(1801) 3 Ch Rob 240,
p. 246; 165 ER 459] :

"Le droit engendrd par des cas de nÿcessitd n'a guÿre de
chance de fournir beaucoup de rbgles prÿcises; la nÿcessitd
forge le droit; elle laisse de c6tÿ les rbgles; et ce qui est consi-
dÿrÿ comme raisonnable et juste est aussi licite. I1 n'est donc
pas surprenant qu'on ne trouve gubre de rÿgles bien ÿtablies en
la matiÿre." >>

I1 n'y en a pas moins des facteurs qui sont reconnus de source anto-
risÿe comme contribuant au type de nÿcessitd constituant un moyen de
ddfense, et d'autres qui peuvent en principe ÿtre considdrds comme de-
vant ÿtre pris en compte. Dans chaque cas d'espÿce, il sera nÿcessaire de
dÿterminer si le moyen de dÿfense est ÿtabli, eu dgard ÿ ces facteurs.

[34]  I1 n'est pas contestÿ que la nÿcessitÿ peut ÿtre un moyen de
dÿfense pertinent en cas de d@rddation intentionnelle comme dans le cas
d'autres infi'actions. Dans certaines circonstances, un bien appartenant
h autrui peut faire courir un danger immÿdiat fi la vie ou fi la santd d'un
individu ou du compagnon de cet individu, selon la description du Lord
Justice-General Rodger dans l'affaire Moss c. Howdle, qui justifierait
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destructions et dommages mat6riels. Dans cette espÿce, la cour a jugÿ
que peu importait que le danger invoqud rdsulte d'un ÿvÿnement im-
prdvu, tel que catastrophe naturelle ou maladie, plut6t que de menaces
dÿlibÿrÿes. Dans le cas de dommages aux biens, le danger pouvait rÿsul-
ter d'un accident ou d'un manque de precautions, qui pouvait rendre un
objet physique dangereux. Un vÿhicule incontr61d roulant en direction
d'une foule pouvait ÿtre interceptÿ par quelqu'un d'autre que le propri6-
taire ou le conducteur lorsque cela ÿtait le seul moyen d'ÿviter que des
personnes ne soient tuÿes ou blessÿes, mÿme si une telle inteÿ-cention
causait des dommages au vÿhicule. L'ÿvdnement imprÿvu se trouvant/ÿ
l'origine du danger apparait lh encore comme dÿpourvu d'importance.

[35]  Si un danger rÿsulte de causes naturelles--par opposition it
un type quelconque d'action humaine--la justification d'actes de des-
truction ou de dÿtÿrioration des biens d'autrui ne repose pas sur une al-
legation selon laquelle les actes en question visaient ÿ prÿvenir quelque
chose d'illicite ou de criminel. Mais lorsque le danger rÿsulte d'un acte
ou d'une omission d'un ÿtre humain qui pourrait ÿtre contraire au droit
pÿnal ouÿ un devoir ou une obligation civique, la question se pose de
savoir quel poids devrait dventuellement ÿtre attachÿ h de telles consi-
derations pour dÿterminer si le moyen de dÿfense de la nÿcessitÿ est ÿta-
bli. En l'espÿce, le danger ne rÿsulte ÿvidemment pas d'une violation du
droit pÿnal ou du droit contractuel ou d'autres obligations civiles. Ce qui
est simplement dit, c'est que le comportement du gouvernement viole
le droit international coutumier et par consequent le droit interne. Dans
ces conditions, il n'est ni nÿcessaire ni opportun que nous dÿterminions
si un autre type de violation du droit pourrait ÿtre pris en compte pour
vÿrifier que le moyen de dÿfense de la nÿcessitÿ est ÿtabli. Au surplus, en
l'absence d'autres violations, il apparaÿt que le comportement du gou-
vernement en ce qui concerne les missiles Trident doit ÿtre considÿrÿ
comme entiÿrement licite ÿ moins que ne soit ÿtablie une violation du
droit international coutumier. Si des actions du gouvernement se rÿvÿ-
laient entiÿrement licites, nonobstant le danger qui pourrait en rÿsulter, il
est difficile de voir comment le moyen de dÿfense de la nÿcessit6 pourrait
tre invoquÿ pour justifier des actes, autrement criminels, d'une tierce

partie, accomplis pour empÿcher ces actions entiÿrement ticites. En tout
tat de cause, il n'a pas ÿtÿ prÿtendu dans la prÿsente affaire que si des

actions du gouvernement ÿtaient licites, le moyen de dÿfense de la nÿces-
sitÿ pourrait ÿtre invoquÿ. It est donc essentiel que, dans leur argumen-
tation sur la nÿeessitÿ, les dÿfendeurs dÿmontrent que le gouvernement a
agi en violation du droit international coutumier. Une telle violation est
un ÿlÿment indispensable de l'argumentation fondÿe sur la nÿcessitÿ tout
comme elle est ÿgalement essentielle h l'argument distinct qui est fondÿ
non sur la nÿcessitÿ mais sur le seul droit international coutumier.

[36]  I1 faut naturellement se rappeler que, si un manquement
la loi est un ÿlÿment indispensable du moyen de dÿfense de la nÿces-
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sits dans les circonstances de la pr6sente affaire, l'obligation d'6tablir
la n6cessit6 au regard du droit 6cossais, en prenant tous les facteurs ap-
propfi6s en compte, demeure entiÿre. Sous r6serve de ce que nous di-
sons plus loin ÿ propos du second argument des d6fendeurs fond6 sur le
droit international coutumier, il ne peut ÿtre r6pondu & une accusation de
dommage intentionnel en pr6tendant que le dommage a 6t6 commis pour
empÿcher la commission d'une autre infraction : Palazzo c. Copeland,
le Lord Justice-General, p. 54. Les principes de notre droit interne sont
g6n6raux et clairs. Une personne ne peut passe faire justice & elle-mÿme.
Une personne ne peut pas commetta'e une infraction pour empÿcher une
autre d'etre commise. S'agissant du moyen de d6fense de la n6cessit6,
il peut 6videmment arriver que le comportement criminel soit la source
du danger, soit directement en ce sens que les actes criminels qui sont
accomplis ou qui risquent de l'&re sont eux-mÿmes dangereux, soit de
fagon plus indirecte en ce sens qu'ils ont cr66 des circonstances (ou ont
contribuÿ & la cr6ation de circonstances) telles qu'un accus6 se sente en
droit de pr6tendre qu'il avait le devoir d'intervenir. Mais mÿme si l'616-
ment criminel est pertinent en ce qu'il 6tablit que la cr6ation du danger
n'6tait pas elle-mÿme licite, les facteurs qui d6montrent la n6cessit6 sont
des facteurs circonstanciels, concernant le danger lui-m6me, et doivent
tre 6tablis ind6pendamment du point de savoir si le danger a 6t6 provo-

qu6 par un acre criminel ou par une catastrophe naturetle. Nous allons
maintenant examiner ces facteurs.

[37]  I1 est clair que le facteur temps joue un r61e d6cisif. Le carac-
tbre imminent du danger est un 61ÿment essentiel du moyen de d6fense de
la n6cessit6. Si le danger n'est pas imm6diat au sens ordinaire du mot, on
dispose au moins de temps pour recourir & des mesures non criminelles
ou ÿ une mesure moins destructrice. Un danger qui se prÿsente comme
une menace pour plus tard par opposition & un danger imm6diat peut 8tre
6vit6 en informant le propri6taire du bien et en lui donnant ainsi la pos-
sibilit6 d'6viter le danger ou en faisant savoir ÿ une autorit6 quelconque
qu'il semble nÿcessaire d'intervenir. Cette autorit6 peut alors d6terminer
si une telle intervention est ÿ ses yeux n6cessaire et quelles pourraient en
tre les modalit6s. Si l'enchaÿnement des circonstances rend possible une

intervention 16gitime, il est difificile de voir pourquoi la loi permettrait
une tierce partie d'intervenir en recourant & des actions qui seraient

normalement qualifi6es de criminelles. I1 peut ÿtre difficile d'appr6cier
trÿs exactement le comportement du sauveteur ou de l'intervenant et les
cas marginaux peuvent susciter des difficult6s. Mais si le r61e de l'ap-
pr6ciation humaine dans le feu de l'action est dfiment pris en compte, le
danger auquel l'intervention humaine pr6tend parer doit avoir un carac-
tÿre d'imm6diatet6.

[38]  Un facteur lid au pr6c6dent est la gamme d'options qu'of-
frent les circonstances. Dans l'affaire Perka c. The Queen, le juge Dick-
son a analys6 en grand d6tail le moyen de d6fense de la n6cessit6. A la
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page 249e, il a invoqu6 le concept de nÿcessit6 en tant que circonstance
excluant l'illic6it6 d'un comportement qui serait autrement criminel.
Selon son analyse, le moyen de d6fense en cause pouvait atre invoqu6
si, dans une perspective r6atiste, l'individu n'avait pas d'autre choix, si
son comportement 6tait sans l'ombre d'un remord impos6 par les ins-
tincts humains normaux. I1 a ainsi repris l'opinion exprim6e par George
Fletcher dans Rethinking Criminal Law selon laquelle l'illic6it6 d'un
comportement ne s'inspirant pas d'une volont6 doit atre exclue dans le
contexte du droit criminel (p. 250a-b) :

Je souscris fi cette formulation du fondement des circonstan-
ces exeluant l'illic6it6 en droit criminel. A mon avis, ce fondement
d6passe le cadre des excuses codifi6es et englobe l'excuse r6siduelle
d6sign6e sous le nora de n6cessit6. Au cceur de ce moyen de d6fense
est le sentiment qu'il serait injuste de punir des violations du droit
dans des circonstances off l'int6ress6 n'avait pas d'autre option via-
ble ou raisonnable; l'acte 6tait fautif mais son illic6it6 est exclue
parce qu'il 6tait, dans la r6alit6 des faits, in6vitable.))
[39]  Dans Moss c. Howdle, le Lord Justice-General s'est r6f6r6

la page 223 ÿ l'examen de la base juridique du moyen de d6fense
de la n6cessit6 eta refus6 de l'61aborer plus avant. I1 a 6voqu6 l'opi-
nion du juge Dickson entre autres autorit6s et a d6clar6 ce qui suit
(p. 223D et F) :

I1 suit de lfi que le moyen de d6fense ne peut ÿtre valablement
invoqu6 torsque les circonstanees n'obligeaient pas en fait l'accus6

agir au m6pris de la loi...

Mlle Scott n'a pas contest6 que le point de savoir si ce moyen
de d6fense pouvait ÿtre invoqu6 devait ÿtre tranch6 sur la base de
ce critÿre ni que, M. Moss ayant ÿ sa disposition d'autres modalit6s
d'action, le moyen de d6fense n'6tait pas utilisable. ))
Ace stade donc, on peut dire que le moyen de d6fense/ÿ l'examen

ne peut ÿtre invoqu6 que s'il existe une n6cessit6 si pressante d'agir que
l'int6ress6 ne peut que recourir ÿun comportement qui serait autrement
criminel vu l'urgence de la situation dans laquelle il se trouvait.

[40]  La question qui se pose maintenant--et elle est directement
li6e it ce qui vient d'etre dit--concerne les eirconstances justifiant l'ac-
tion et elle est de savoir s'il suffit qne l'int6ress6 ait 6t6 guid6 par des cir-
constances qui lui sont personnelles. I1 est 6vident que, pour que l'action
satisfasse au critbre, il doit y avoir des motifs raisonnables de la consi-
d6rer comme n6cessaire. Le critÿre a 6t6 exprim6 de diverses manibres.
Selon une opinion, les circonstances ayant entrain6 l'action doivent ÿtre
si extremes qu'aucun 6tre humain ordinaire plac6 dans la mÿme situa-
tion n'aurait pu envisager d'alternative au compoxÿement criminel pour
6viter le p6ril, i1 a 6t6 soutenu au nora de la Couronne que la menace
qui est/ÿ l'origine de l'action doit avoir un caractbre si contraignant que
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route personne morale dans les mÿmes circonstances que l'accus6 aurait
rÿagi de la mÿme maniÿre. Notons fi titre de raise en garde que chacune
de ces propositions mÿconnaÿt le fait qu'il y a des personnes normales
qui ne rÿagissent pas ÿ une situation d'urgence. De plus, toutes les per-
sonnes normales ne sont pas ÿgalement braves et rÿsolues et toutes les
personnes morales ne pergoivent de la mSme maniÿre l'urgence ou le
danger. I1 convient de souligner que les questions relatives aux rÿactions
personnelles sont trÿs diffÿrentes de celles qui ont trait aux croyances ou
convictions personnelles prÿdtablies.

[41]  On nous a renvoyÿs au droit anglais de la contrainte, notion
analysÿe dans R c. Howe. Dans cette affaire, les appelants prÿtendaient
avoir tuÿ leur victime sous l'empire de la contrainte. La troisiSme ques-
tion renvoyÿe fi la Chambre des Lords en l'espÿce ÿtait la suivante : <<Le
moyen de dÿfense de la contrainte est-il inopposable si le Procureur ap-
porte la preuve qu'une personne dotÿe d'un degrÿ de fermetd raisonnable
et prÿsentant les caractdristiques des ddfendeurs n'aurait pas cÿdÿ aux
menaces comme l'a fait le dÿfendeur ?>> ,ÿ la page 426 (D-E), le Lord
Chancellor, Lord Hailsham, a dÿclarÿ :

<<I1 a ÿtÿ correctement soulignÿ par les deux juridictions de
jugement que la dÿfinition de la contrainte comporte un ÿlÿment
objectif--il doit avoir existÿ une menace d'un tel degrÿ de violence
qu'on ne pouvait pas attendre d'une personne dotÿe d'un degrÿ rai-
sonnable de fermetÿ qu'elle oppose une rÿsistance. Sans doute y
a-t-il aussi des ÿlÿments subjectifs mais, ÿ moins que le crit6re ne
fasse exclusivement intervenir la subjectivitÿ du dÿfendeur--ce
qui fi mon avis n'est pas le cas, la rÿponse ÿ la troisiÿme question
certifiÿe ... doit ÿtre affirmative. ÿ>

Dans R c. Martin, le juge Simon Brown a r6sum6 le droit anglais
dans les termes suivants (p. 653H il 654A) :

<< (Premiÿrement), le droit anglais reconnait, dans des circons-
tances extrSmes, le moyen de d6fense de la n6cessit6. Le plus sou-
vent, ce moyen se pr6sente sous la forme de la contrainte, c'est-fi-
dire d'une pression exerc6e sur la volont6 de l'accus6 par la voie de
menaces ou d'actes de violence illicites 6manant d'un tiers. Mais il
peut aussi jouer fi raison d'autres dangers objectifs menagant l'ac-
cus6 ou des tiers. En pareil cas, on peut commod6ment le d6signer
sous le vocable "pression des circonstances".

<<Deuxi+mement, le moyen de d6fense en cause ne peut 8tre
invoqu6 que si, d'un point de vue objectif, on peut consid6rer l'ac-
cusÿ comme ayant agi de maniÿre raisonnable et proportionnÿe
pour 6viter une menace, la mort ou une blessure grave.

<<Troisibmement, fi supposer que le moyen de d6fense puisse
tre invoqu6 par l'accus6 sur la base de son expos6 des faits, la

question doit 8tre laiss6e au jury auquel il doit ÿtre demands de r6-
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pondre aux deux questions suivantes : d'abord, l'accusÿ a-t-il ÿtÿ ou
peut-il avoir ÿtÿ poussÿ h agir comme il l'a fait parce que, se basant
sur ce qu'il ÿtait raisonnablement fondd fi croire 8tre la situation, il
avait des raisons sÿrieuses de craindre une atteinte fi la vie ou fi l'in-
tÿgritÿ corporelle; en second lieu, dans l'affirmative, une personne
sage dotÿe d'un degrÿ raisonnable de fennetÿ et prÿsentant les ca-
ractÿristiques de l'accusÿ pourrait-elle avoir rÿagi fi la situation en
adoptant le mSme comportement que l'accusÿ ? Si la rÿponse ÿ ces
deux questions est affirmative  ....  le moyen de dÿfense de la nÿces-
sitÿ pourrait 8tre valablement invoquÿ. >>

[42]  Dans R c. Howe, le Lord Chancellor a soulignÿ que la pression
des circonstances ÿtait un aspect de la nÿcessitd. Dans Moss c. Howdle,
cette approche a ÿtÿ adoptÿe par le Lord Justice-General. Abstraction
faite des questions de terminologie anglaise, ces observations sont d'un
grand secours pour comprendre certaines des conditions auxquelles est
assujetti le moyen de dÿfense de la nÿcessitd en gÿnÿral. L'auteur de
l'acte doit avoir eu de bonnes raisons de craindre qu'une atteinte fi la vie
ou ÿ l'intÿgritÿ corporelle ne soit le rÿsultat de son inaction; les motifs
engendrant cette crainte doivent s'appuyer sur une ÿvaluation raisonna-
ble des circonstances; l'auteur dolt avoir dtd contraint d'agir comme il l'a
fait par ce type de consideration; et le moyen de dÿfense ne poun'a 8tre
valablement invoquÿ que s'il se trouve qu'une personne sage dotÿe d'un
degrÿ raisonnable de fermetÿ et prdsentant les mSmes caractÿristiques
que l'auteur aurait rÿagi comme il l'a fait.

[43]  Ces critÿres reconnaissent que des personnes diffÿrentes rÿa-
gissent diffÿremment au danger. Le critÿre se rdfÿre il ce que ferait une
<<personne sage ayant un degrÿ raisonnable de fermetÿ)>. I1 ne suffirait
pas pour exclure en tant que moyen de dÿfense un ÿtat de nÿcessitÿ qui
serait g tous autres dgards appropriÿ de montrer qu'une personne prÿsen-
tant des caractÿristiques diffÿrentes de celles de l'auteur n'aurait pas eu
assez de dÿtermination pour prendre des mesures efficaces. Si l'on prend
le simple exemple d'un vÿhicule incontr61ÿ, on peut facilement imaginer
des circonstances darts lesquelles tenter d'arrSter un vÿhicule en mou-
vement mettrait la personne de l'auteur en danger. Certains individus
poun'aient juger un tel risque inacceptable. Dans Perka, le juge Dickson
a dit dans ses conclusions prÿliminaires que le caractÿre involontaire du
comportement de l'auteur se mesure par rapport/ÿ ce que la sociÿtd at-
tend en fait de rdsistance appropriÿe et normale ÿ la pression>> (p. 259d).
La sociÿtÿ reconnaitrait normalement qu'il dolt y avoir une gamme de
rÿactions acceptables fi un danger ou ÿ une autre forme de pression. I1
peut y avoir certains dangers auxquels ne rÿagiraient que les personnes
les plus rÿsolues.

[44]  Au nora de la Couronne, il a ÿtd soutenu que, pour qu'une
rdaction fi un danger soit justifiÿe par le moyen de dÿfense de la nÿces-
sitd, il faut que la personne ou les personnes exposdes au risque soient
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clairement identifi4es et aient une relation quelconque avec l'auteur.
Dans cette perspective, la personne qui a arrÿt4 le v4hicule incontr614
visÿ plus haut poun'ait invoquer le moyen de d6fense de la n6cessitÿ s'il
avait un ÿ compagnon)) dans la foule en p6ril mais ne pourrait le faire
si tousles membres de cette foule lui 6taient 6trangers. A notre avis, il
n'y a pas de raisons valables de restreindre l'op6ration de sauvetage/ÿ la
protection des personnes d6jit connues du sauveteur et ayant une relation
avec lui au moment off se situe la r6action au danger qui menace autrui.
Sans doute l'existence d'un lien 6troit a-t-elle, ÿ certains 6gards, un r61e

jouer en la matiÿre. La proportionnalit4 de la r6action peut par exemple
se mesurer en tenant compte de ce lien. La r6action des parents face au
danger qu'ils redoutent pour leur enfant peut raisormablement ÿtre plus
extrÿlne que celle d'un tiers n'ayant pas de relation avec l'enfant. Mais
il n'y a ÿ nos yeux aucune raison d'exiger l'existence d'une relation an-
t6rieure en tant que condition n6cessaire de la n4cessit6. A cet 4gard,
nous consid4rons les expos4s de l'amicus curiae cornme bien fondus. Si
l'on voulait prÿciser le terme ÿ compagnon)), il faudrait le d4finir comme
6tant route personne pouvant raisonnablement ÿtre consid6r6e comme en
danger faute de mesures visant ÿ pr6venir le p6ril.

[45]  I1 a 6tÿ longuement d6battu du point de savoir si le moyen
de d6fense de la n6cessit6 pouvait ÿtre invoqu6 lorsque l'endroit et la
ou les personnes menacÿes par le danger redout6 6taient loin du lieu
du dommage intentionnel all4gu4. Nous ne voyons pas de raison de r4-
pondre par la n4gative. Dans le monde moderne, beaucoup de proc6d6s
industriels sont susceptibles de produire des destructions massives dans
un vaste cercle autour d'une installation industrielle d4termin6e. Si une
personne endommageait une installation industrielle pour empÿcher un
d4sastre qu'elle pouvait raisonnablement consid4rer comme imminent et
qu'elle pouvait 4viter en agissant comme elle l'a fait, il n'y a pas de rai-
son d6cisive d'exclure le moyen de dÿfense de la n6cessit4 pour la seule
raison que les personnes en danger se situaient/ÿ une certaine distance de
l'installation industrielle dÿs lors qu'elles se trouvaient dans la zone de
risque pouvant raisonnablement ÿtre circonscrite.

[46]  II a 4galement 6t4 soutenu au nora de la Couronne que l'auteur
doit/ÿ tout moment avoir des raisons de penser que les actes accomplis
avaient quelque chance d'6carter le danger pergu. A notre avis, cette
position est fond4e. Le moyen de d6fense vise tout comportement ayant
pour objet direct d'intervenir pour 6viter une crise. S'il n'y avait aucune
chance que le comportement incrimin4 ait un effet sur le danger redout6,
alors la relation entre le danger et le comportement ne serait pas 6tablie.
Dans le contexte de la destruction ou de la d6t4rioration du bien d'autrui
pour 4viter un danger, compte tenu de l'4tat dudit bien ou de ce qui a 4t4
fait/ÿ son d4triment ou avec lui ou de la menace qu'il repr4sentait, le lien
pourrait normalement ÿtre facile/ÿ 6tablir, comme dans le cas du v6hi-
cule incontr616. Dans d'autres circonstances, si l'action ne pouvait faire
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plus que repousser ou inten'ompre le danger (de sorte que le danger ne
serait ÿcartÿ que pour un temps), il serait moins simple de se prononcer
sur l'existence de ia ndcessit6. En particulier, des questions de propor-
tionnalitÿ se poseraient; et rendre simplement un danger moins probable
pourrait ne pas ÿtre considÿrÿ comme justifi6 enrien par la nÿcessitÿ.

[47]  I1 paraR clair, si l'on entend se rdf6rer gun principe gÿnÿral,
que le comportement adopt6 doit ÿtre grosso modo proportionnel au ris-
que. I1 y aura toujours une question de fait ÿ trancher dans les circons-
tances de l'espÿce.

[48]  I1 y a bien entendu un diffdrend majeur entre les parties quant
au point de savoir si et comment le moyen de dÿfense de la nÿcessitÿ
pourrait atre considÿrÿ comme utilisable en l'occurrence. Mais si nous
laissons de c6t6, pour le moment, les questions relatives ÿ l'application
des principes appropriÿs, il nous apparaÿt qu'il n'y a gu+re de divergen-
ces entre les parties quant ÿ ce que sont ces principes--sous rÿserve
d'une exception. C'est cette exception que nous croyons devoir exami-
ner maintenant.

[49]  Lors de la phase finale de la procedure, dans la deuxiÿme
intervention qu'il a faite au nom du deuxiÿme dÿfendeur, M. Anderson
a avancÿ un argument qui n'avait pas 6t6 invoquÿ dans le premier plai-
doyer ni au nom de l'un ou l'autre des autres dÿfendeurs. Cet argument
n'a pas ÿt6 acceptÿ au nora de Fun ou l'autre des autres d6fendeurs.

[50]  En bref, l'argument consiste il dire que les critÿres de la nÿ-
cessit6 identifiÿs dans l'affaire Moss c. Howdle ou n'importe off ailleurs
dans te droit dcossais ne reprÿsenteraient pas le droit de la nÿcessit6 par
rapport ?L une catÿgorie de ce qui relÿverait autrement du ÿ dommage in-
tentionneb). I1 s'agissait 1ÿ, selon l'argument en question, du dommage
caus6 par les ÿ associations civiques)). L'argument reposait sur certaines
dÿcisions amÿricaines et, si nous l'avons bien compris, tendait ÿ ÿtablir
que ces dÿcisions mettaient en lumiÿre des principes que nous pourrions
et devrions incorporer dans le droit ÿcossais, nonobstant l'absence de
base en ce sens dans ledit droit 6cossais, l'idÿe ÿtant sans doute d'appli-
quer de vieux principes ÿt un nouveau type de situation.

[51]  Avant d'examiner les ddcisions am6ricaines, nous voudrions
souligner qu'on ne nous a pas donn6 de dÿfinition du terme ÿassocia-
tions civiques)). En termes objectifs, il apparait qu'il s'agit simplement
de citoyens qui interviennent pour endommager des biens publics. I1 se
dÿfinirait donc apparemment par leur propre dÿcision d'intervenir et il y
a donc 1ÿ, nous semble-t-il, un processus d'autosÿlection et d'autosancti-
fication. IIne nous apparaR pas clairement pourquoi il dolt recevoir une
appellation spÿciale comme celle d'ÿ association civique)). Les person-
nes dont nous parlons sont des personnes qui ont apparemment acquis la
conviction que leur opinion propre doit l'emporter sur celle des autres,
pour des raisons qui ne sont pas identifiÿes. Ce peut ÿtre bien entendu
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des personnes autrement irrÿprochables et d'une intelligence indubita-
ble. Mais pas ndcessairement. Ce ne sont pas forcÿment les gens brillants
ou ÿquilibrÿs qui, pour une raison ou une autre, peuvent se sentir incapa-
bles d'accepter le r61e ordinaire d'un citoyen dans une dÿmocratie. C'est
une des bizarreries de l'expression <<association civique>> (et de l'ex-
pression << citoyens du monde >> utilisÿe par les d&endeurs) que la notion
de citoyen est invoqude par des personnes qui prÿtendent representer une
categoric ou un nombre non identifiÿs de concitoyens mais ne peuvent
rien trouver dans la notion de citoyen telle qu'on l'entend gÿnÿralement
qui leur donnerait le droit d'agir pour rfialiser les vÿeux des citoyens en
question et aller fi l'encontre de ceux des autres.

[52]  Comme l'a dit lejuge Edmund Davies dans SouthwarkLon-
don Borough Councilc c. Williams (p. 745 H), le droit traite avec la plus
grande mSfiance tout ce qui relive de l'autoprotection et ne permet d'uti-
liser ce type de recours que dans des circonstances trÿs spÿciales. La rai-
son de cette prudence est claire--la n6cessit6 peut trÿs facilement sel-vir
de masque it l'anarchie. (On peut noter en passant clue le juge fait ensuite
la remarque que, dans tousles cas oh la nÿcessit6 a 6t6 invoqu6e avec
succÿs, on se trouvait en pr6sence d'une << situation d'urgence compor-
rant un p6ril imminent. >>) Ces observations ont 6t6 cit6es--et approu-
vÿes--par la MagisO'ates Court qui a eu fi connaÿtre de l'affaire Hut-
chinson c. Newbmy. On voit difficilement comment un groupe de saints
ou de prÿcheurs potentiels formant une << association civique >) pourrait
8tre consid6r6 comme motiv6 par une forme de n6cessitÿ sans ouvrir la
porte fi l'anarchie sous une forme non circonscrite et tout ÿ fait dange-
reuse. La fornmle connote 6videmment la lÿgitimit6 d'un comportement
dans l'intÿrSt public. Mais il ne semble y avoir aucune base objective qui
justifie une telle connotation.

[53]  M. Anderson a pr6tendu que le moyen de d6fense g6n6rale de
la justification 6tait beaucoup plns large que ne le donnaient fi penser la
jurisprudence et la doctrine 6cossaise et que les affaires amÿricaines, no-
tamment Commonwealth c. Berrigan, People c. Gray, et Commonwealth
c. Capitolo, contenaient des observations prÿcieuses sur lesquelles la
cour pourrait s'appuyer. Ces sources jurispmdentielles dtablissaient, a-
t-il dit, trois choses : 1) La question de l'immÿdiatetÿ n'ÿtait pas can-
tonnÿe ÿ celle de la rÿaction immediate; il pouvait y avoir des situations
dans lesquelles un dÿlai enh'e la perception du danger et la rdaction ÿtait
acceptable. 2) La question de savoir s'il existait des moyens licites ne
devait pas 8tre ramenÿe au point de savoir si de tels moyens existaient
effectivement mais devait inclure celle de savoir si l'accusÿ pouvait rai-
sonnablement penser qu'il ÿtait fi marne de rÿagir par d'autres moyens
efficaces. 3) En dÿcidant si les mesures prises ataient efficaces, la cour
devait se demander si l'accusÿ pouvait raisonnablement croire que les
mesures attdnueraient le dommage, et non pas s'il dtait vraiment proba-
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ble que les mesures pr6viendraient le danger. I1 semble avoir ÿtÿ reconnu
que ces propositions constituaient une innovation en droit 6cossais.

[54]  Les affaires am6ricaines ne sont pas convaincantes. L'affaire
Berrigan concernait deux dispositions du Code p6nal de Pennsylvanie.
Devant la juridiction sup6rieure, le juge Brosky a cit6 au paragraphe 4 les
observations du juge Rehnquist dans United States c. Bailey sur le droit
commun amÿricain de la n6cessit6 eta fait valoir qu'<<en Pennsylvanie,
le moyen de dÿfense de la justification reconnue par notre Assemblÿe
gÿn6rale ... est une variante moderne, ÿlargie, du moyen de d6fense de
la n6cessit6 tel qu'il est reconnu par la common law. Les observations du
juge Rehnquist sur les moyens de d6fense de la contrainte et de la n6ces-
sit6 en tant que mesures de la common law amÿricaine rÿduisent ÿ nÿant
la premi6re et la deuxi6me proposition de M. Anderson. I1 a dÿclarÿ :

<<De quelque mani6re qu'on d6finisse ces moyens de d6fense,
un principe demeure : s'il existait une alternative 16gale raisonnable

la violation de la loi, une chance ÿ la fois de refuser de commettre
l'acte criminel et d'ÿviter le pÿril redoutÿ, lesdits moyens de d6-
fense ne peuvent atre valablement invoqu6s. ))

L'adoption par la Pennsylvanie d'un moyen de d6fense statutaire
qui va en sens contraire de la common law amÿricaine n'est pas une
base bien solide pour amender la common law ÿcossaise. L'affaire Ca-
pitolo a 6t6 tranchÿe sur la base du mÿme code et les mÿmes remarques
s'appliquent. Dans l'affaire People c. Gray, une d6cision d'un tribunal
de premi6re instance de New York 6tait en cause. M. Anderson a admis
que beaucoup de propositions contenues dans l'opinion du juge Safer-
Espinoza n'6taient cautionn6es par aucune autre autoritÿ. I1 nous a tou-
tefois indiqu6 que des vues similaires avaient trouvÿ expression dans
d'autres tribunaux p6naux de premi6re instance en Am6rique. En citant
la jurisprudence amÿricaine, il nous a rappel6 que, dans !'affaire Moss c.
Howdle, le Lord Justice-General avait cit6 les vues du juge Cardozo en
faveur de l'adage <<le danger invite le sauvetage)). I1 y a peut-6tre une
6volution ou une r6vision jurisprudentielle dans le cadre des tribunaux
p6naux des lÿtats-Unis. Le juge Safer-Espinoza peut avec le temps ac-
quÿrir l'autoritÿ du juge Cardozo, mais il serait pr6matur6 d'accepter son
jugement comme ayant acquis le statut d'une description faisant autorit6
du droit moderne de la n6cessit6 en Am6rique, et plus encore une ÿnu-
m6ration convaincante de ce que doivent ÿtre les ÿ16ments constitutifs de
ce moyen de d6fense dans d'autres pays.

[55]  Les arguments de M. Anderson sont totalement d6pourvus
de fondement. Dans ses ÿcritures, l'amicus cztriae a suggÿr6 de se re-
porter au mod61e de code pÿnal de l'American Law Institute. Ce code
met l'idÿe que le moyen de d6fense peut ÿtre invoquÿ lorsque l'auteur

consid6re le comportement qu'il adopte comme nÿcessaire pour ÿviter
que lui-mÿme ou une tierce personne ne subisse un dommage d6s lors
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que le dommage qu'il cherche ÿ 6viter en se comportant comme il le
fait est plus grave que celui que la loi d6finissant l'infraction correspon-
dante entend prÿvenir. Cette formulation m6rite qu'on s'y arrÿte. Mais
elle semble pr6senter plusieurs d6fauts dans le contexte o3 nous sommes.
Elle met l'accent sur la conviction personnelle plut6t que sur le carac-
tÿre objectivement raisonnable. Elle d6finit le critÿre en recourant ÿ une
comparaison entre des dommages sans 6gard apparent pour la qualit6
du comportement envisag6. Elle semble justifier un crime commis pour
empÿcher un autre crime chaque lois que le crime envisag6 implique un
dommage, plus grand. Elle ne semble requ6rir l'imm6diatet6 en aucune
maniÿre. A notre avis, il est peu vraisemblable que les codifications am6-
ricaines du droit p6nal fournissent une base s6rieuse pour la d6termina-
tion du contenu du droit 6cossais. Le droit 6cossais est ce qui a ÿt6 dit
dans l'affaire Moss c. Howdle. La r6forme n'est pas notre affaire mais
celle du Parlement. C'est ÿ partir des facteurs identifies dans cette affaire
que les moyens de d6fense utilisables par les personnes se trouvant dans
la situation des d6fendeurs doivent ÿtre examin6s.

Licdit& de l'action du gouvernement : justiciabilit&

[56]  Ayant passÿ en revue les principes qui rÿgissent la nÿcessitÿ,
nous nous tournons vers la question de la lÿgalitÿ des actes du gouverne-
ment et nous examinons tout d'abord la justiciabilitÿ de cette question.
L'avocat adjoint n'a pas fait valoir que la licÿitÿ du dÿploiement du Tri-
dent II n'ÿtait pas justiciable de la Cour de c6ans, lÿtant ÿ l'origine de la
prÿsente procfidure, la Cour aurait ÿtÿ mal placÿe pour ce faire. Mais il
y a lieu de souligner que, de ce fait, un problbme important s'est trouvÿ
laissÿ de c6t6. L'ÿtat des choses en 1964 est illustrÿ par l'affaire Chan-
dler c. Director of Public Prosecutions qui mettait en cause les activit6s
du Comitÿ des 100. A la page 791, Lord Reid a dit ce qui suit :

<<I1 est ÿ mon avis 6vident que l'utilisation et l'armement des
forces armies relÿvent--et ce depuis des siÿcles--du pouvoir dis-
cr6tionnaire exclusif de la Couronne et que nul ne peut faire usage
d'une voie de droit en all6guant que ce pouvoir discrÿtionnaire a ÿt6
mal exercÿ ... Toute personne ale droit, rant dans le cadre qu'en de-
hors du Parlement, de dire que la politique suivie en ce qui concerne
les forces armies doit dtre modifiÿe; mais jusqu'h ce qu'un chan-
gement intervienne, sur l'initiative du gouvernement ou autrement,
nul ne peut contester la politique en vigueur devant les tribunaux. >>

L 'ÿvaluation de l'intÿrOt bien compris de l'Etat en matibre de dÿfense
relive du pouvoir discrÿtionnaire de l'Etat.

[57]  Au nom du troisiÿme dÿfendeur, Mme Moxley, M. O'Neill a
soutenu que le droit avait 6voluÿ depuis 1964. I1 6tait de plus en plus lar-
gement admis que l'exercice du pouvoir discrÿtionnaire 6tait susceptible
d'un contr61e judiciaire. Mais mÿme en admettant qu'il en soit ainsi, la
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premiere affaire qu'il a invoqu6e n'6taye guÿre sa position dans le pr6sent
contexte. Dans l'affaire CCSU c. Minister for the Civil Service, la Cham-
bre des Lords a examin6 l'assouplissement progressifde la rÿgle selon la-
quelle l'exercice du pouvoir discr6tionnaire n'6tait pas sujet ÿ un contr61e
judiciaire. A la page 398 (E-F), Lord Praser of Tullybelton a d6clar6 :

Comme le montre l'affaire De Keyser [(1920) All ER 80],
les tribunaux s'interrogent sur l'existence 6ventuelle d'un pouvoir
discr6tionnaire et, dans l'affirmative, sur son &endue. Mais une lois
que la cour est parvenue ÿ une conclusion sur l'existence et l'6ten-
due d'un tel pouvoir, elle ne peut pas mettre en cause les conditions
dans lesquelles il a 6t6 exerc6. Telle est indubitablement la position
que font apparaitre les sources du droit ... et c'est une position tout

fait raisonnable pour un grand nombre des pouvoirs discr6tionnai-
res les plus importants, tels que ceux qui ont trait au contr61e des
forces arm6es et ÿ la politique 6trangÿre ainsi qu'ÿ d'autres ques-
tions qui ne se prÿtent pas hun examen judiciaire. )ÿ
Lord Diplock, p. 412F, dit que la s6curit6 nationale, la d6fense du

Royaume contre les ennemis, rel+ve de la responsabilit6 de l'ex6cutif,
non de celle des tribunaux : ÿ C'est par excellence une question non jus-
ticiable)). Lord Roskill, p. 418C, a inclus l'utilisation des forces arm6es
au nombre des questions qui rel+vent du pouvoir discr6tionnaire et ne
sont pas assujetties au contr61e des tribunaux.

[58]  M. O'Neill a ensuite analys6 l'affaire Operation Dismantle
c. The Queen. Les demandeurs rÿclamaient une injonction pour empÿcher
la mise ÿ l'essai de missiles de croisi+re au motif qu'il 6tait incompatible
avec le droit/ÿ la vie garanti par la section 7 de la Charte canadienne des
droits et des libert6s. La Cour d'appel f6d6rale avait jug6 qu'il s'agissait
lit de questions non justiciables. La Cour supreme a rejet6 cette position.
Le juge Wilson a examin6 en d6tail l'affaire Chandler, rappelant les obser-
vations de Lord Radcliffe sur plusieurs points. I1 ne semble toutefois pas
s'ÿtre r6f6r6 ÿt l'affaire CCSU. Ses observations sur l'affaire Chandler sont
incompatibles avec la position constante du Royaume-Uni selon laquelle
l'utilisation des forces arm6es est une question non justiciable. Cette af-
faire n'6taye pas la thÿse soutenue par les d6fendeurs devant la Cour.

[59]  Notre attention a ensuite 6t6 appel6e sur l'affaire R c. Mi-
nistry ofDefence, ex parte Smith. L'affaire concernait la lic6it6 d'une
rÿgle interdisant aux homosexuels l'acc+s aux forces arm6es. I1 a 6t6jug6
que le pouvoir discrÿtionnaire n'excluait pas l'intervention de la Cour.
Mais les termes de la d6cision sont importants. La question pertinente a
6t6 examin6e par la Divisional Court. A la page 539(E), le juge Simon
Brown a d6clar6 :

<ÿJe n'ai aucune h6sitation ÿ dire que cette mise en cause est
justiciable. Trÿs rares g mon avis sont aujourd'hui les cas qui 6chap-
pent au contr61e des tribunaux--seuls les cas concernant la sÿcuritÿ
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nationale au sens strict et au sujet desquels les tribunaux ne dispo-
sent pas de l'expertise ou de la documentation n6cessaire pour se
former un jugement sur le point en cause. ÿ)

En l'espÿce, aucune consid6ration op6rationnelle n'est ÿ prendre
en compte. Enfin, notre attention a 6t6 appel6e sur l'affaire R c. Secre-
tary of State for the Home Department, ex parte Fire Brigades Union.
Tout comme l'affaire Smith, cette affaire r6vÿle une tendance ÿ 6largir
le nombre des cas oO les tribunaux consid+rent comme justiciables des
questions relevant de l'exercice du pouvoir discr6tionnaire. Mais ces af-
faires n'ont pas d'incidence directe en l'occurrence.

[60]  Nous n'avons aucune certitude que, si cette question avait ÿt6
examinee & fond devant nous, l'inclusion du Trident II dans la strat6gie
d6fensive du Royaume-Uni, conformÿment ÿ une politique strat6gique de
dissuasion globale, aurait 6t6 eonsid6r6e comme soulevant des questions
proprement parler justiciables. Le jugement rendu dans l'affaire Chandler
continue de faire autorit6 devant la Cour de c6ans. L'6volution qui a pu
se produire n'a pas 6tÿ aux questions relevant de la dÿfense du Royaume
leur statut de questions relevant du pouvoir discr6tionnaire. Mais nous
n'avons pas 6t6 pri6s de statuer en l'espÿce sur cette base et nous n'avons
d'autre alternative que de r6server ce problÿme pour une autre occasion.

Le Trident vu sous l'angle du danger

[61]  La question 2 a trait & la <(possession par le Royaume-Uni
d'armes nucl6aires, aux mesures prises par celui-ci pour placer de telles
armes encertains points de l']ÿcosse et ÿ la politique concernant lesdites
armes)). Les termes de la question appellent un examen approfondi. Nous
n'avons pas 6t6 pri6s par les dÿfendeurs ou par la Couronne d'6tudier les
caract6ristiques d'une quelconque arme nucl6aire autre clue le Trident II
bien que l'on ait fait des comparaisons entre les caract6ristiques de cette
arme et celles d'autres armes. I1 convient ÿ ce stade de noter certains faits
non contest6s concemant le Trident et d'indiquer briÿvement les fairs
6tablis ou les hypotheses avancÿes qu'il pourrait y avoir lieu de prendre
en compte pour r6pondre & la question 2.

[62]  I1 n'est pas contest6 que le Royaume-Uni possÿde le Tri-
dent II. Et bien que la question 2 parte du fait de la simple possession de
l'arme dans le membre de phrase que nous avons citÿ, la simple posses-
sion ne soulÿve pas de problÿme : la simple possession, ind6pendamment
de tout placement ou dÿploiement, est une hypothÿse peut-ÿtre irrÿaliste
mais il n'est pas contests que le Trident II n'est pas simplement poss6d6
ou d6tenu d'une maniÿre quelconque en Ecosse. Le Trident est en fait
dÿploy& Les d6fendeurs se contentent de dire que la simple possession
ne mettrait pas le gouvernement en 6tat d'illÿgalit& La d6cision dans
l'affaire John c. Donnelly n'a pas ÿt6 mise en cause. I1 n'appartient pas

la Cour de c6ans de faire des constatations de fait. En particulier, il ne
nous appartient pas de formuler des conclusions sur les caract6ristiques
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ou le potentiel destructeur du Trident. I1 ne nous appartient pas non plus
de formnler des constatations sur la mani+re dont le Trident est dÿployÿ
ou sur les conclusions ÿ tirer d'un tel dÿploiement pour ce qui est de
l'objectif poursuivi, des circonstances dans lesquelles l'arme pourrait
tl"e utilisfie ou de la forme que pourraient revÿtir les dommages fi atten-

dre de ladite arme. I1 ne nous appartient pas davantage de formuler des
constatations de fait quant aux politiques et intentions du gouvernement
en ce qui concerne le Trident. I1 y a aussi lieu de noter que, si le sheriff
a manifestement tenu compte des preuves factuelles pour parvenir ÿ sa
dÿcision, le procÿs ne nous fournit pas un ensemble de faits spÿcifiques
ou ÿtablis aux fins de la prÿsente affaire et les questions ne se rapportent
pas it un tel ensemble de faits. Mais, eu ÿgard fi la nature des questions,
nous ne croyons pas nÿeessaire ni mÿme souhaitable de nous appuyer sur
une vision unique pour l'ÿtablissement des faits. Le caractÿre trÿs gÿnÿ-
ral de la question 2, en particulier, nous semble requÿrir une approche
plus large avec examen de situations hypothÿtiques plut6t que rÿelles. Et
en particulier, nous jugeons appropriÿ d'examiner it titre d'hypothÿse la
situation telle que les dÿfendeurs la voient et la dÿcrivent. Nous n'avons
pas d'61ÿments sur la base desquels nous pourrions accepter ou rejeter
l'image facmelle qu'ils nous prÿsentent. Et, dans le cadre de la ques-
tion 2, nous jugeons nÿcessaire d'examiner ce que serait la situation juri-
dique en partant de cette hypothÿse pmrni d'autres.

[63]  I1 nous est indiquÿ que les ogives nuclÿaires Trident sont d'un
poids compris entre 100 et 120 kilotonnes et sont de huit/ÿ dix fois plus
volumineuses que les armes utilisÿes/ÿ Hiroshima et il Nagasaki. L'ac-
cent a ÿtÿ mis sur le souffle, la temperature et les effets radioactifs it at-
tendre de la dÿtonation d'une telle ogive et sur ce qui a ÿtd ddcrit comme
les effets radioactifs impossibles ÿ endiguer tant dans l'espace que dans
le temps. Toutes ces caractdristiques attributes it l'arme en cause ont
tÿ invoqudes pour montrer que les dommages et les souffrances cau-

ses auraient nÿcessairement un caractÿre aveugle. L'idÿe que les armes
dÿployÿes par le Royaume-Uni pourraient ÿtre utilisdes de maniÿre res-
treinte, ÿ titre dÿfensif" ou tactique, ou ÿtre dirigdes contre des objectifs
bien dÿterminÿs, a ÿtÿ dÿcrite comme irrÿaliste et it tout le moins comme
laissant subsister le caract+re aveugle des soufffances et des dommages
qui seraient causes. II a ÿtÿ dit en particulier qu'il n'y aurait aucune dif-
fÿrenciation entre le personnel militaire et civil qui ne pourrait ÿchapper
aux consequences impossibles ÿ endiguer dont nous avons parle. MOme
si des ogives beaucoup plus petites ÿtaient utilisÿes (mais cette possi-
bilitÿ n'a pas dtÿ acceptÿe dans le contexte du dÿploiement du Trident
par le Royaume-Uni), on se trouverait toujours en presence d'armes de
destruction massive avec des consequences impossibles g endiguer.

[64]  Outre qu'ils se sont appuyds sur les caractÿristiques des ar-
mes dÿployÿes par le Royaume-Uni et sur les consequences inÿvitables
et aveugles qu'ils leur attribuent, les dÿfendeurs ont ÿgalement invoquÿ
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des 616ments qu'ils eonsidÿrent comme r6v61ateurs des intentions et de
la politique du gouvemement et donc des eirconstances dans lesquelles
on peut eraindre que les alines ne soient effeetivement utilis6es. Sous
sa forme la plus g6n6rale, l'argument est pr6sent6 comme fond6 sur la
logique : la dissuasion ne peut avoir d'effets dissuasifs que si elle est
cr6dible. Elle ne peut ÿtre cr6dible que si ceux ÿ l'6gard desquels elle
est cens6e avoir un effet dissuasif sont convaincus que les armes seront
utilis6es (ou h tout le moins redoute qu'elles ne le soient). I1 doit done y
avoir, selon cet argument, une volont6 et une intention r6elles d'utiliser
les armes au moins dans eertaines circonstanees. On peut douter que
ces arguments soient parfaitement logiques; mais en prÿtendant qu'il y
a un risque r6el d'utilisation effective, au moins dans eertaines circons-
tanees, les d6fendeurs ont pu s'appuyer sur les 616ments bien connus
de la dissuasion (d6ploiement 24 heures sur 24, capacitÿ d'intervention
dans un d61ai de quelques minutes, ehoix d'objeetifs & grande distance
et d6ploiements concernant des points n6vralgiques, etc.) et aussi sur
des d6clarations sous diverses formes 6manant de sources 61ev6es de
la hi6rarchie gouvernementale indiquant une volont6 et une intention
d'utiliser ces armes non seulement en rÿaction ÿ une attaque nucl6aire
mais aussi dans certaines autres eireonstances. Les d6fendeurs sont bien
entendu all6s plus avant dans le d6tail. Nous ne croyons pas n6cessaire
de suivre leur exemple. Mais te sens de l'argument s'est d6plac6 : on ne
pr6tend plus que si certaines cireonstances se pr6sentaient, il y aurait un
risque de menace ou d'utilisation effective, on pr6sente le risque comme
6tant d6jÿ pr6sent : on dit que le d6ploiement comporte n6cessairement
un risque continu et ininterrompu d'utilisation effective du Trident et ce,
avee les consequences nÿeessairement aveugles que l'on sait. Les d6fen-
deurs pr6tendent que le d6ploiement par le Royaume-Uni de ees armes
est ill6gal au regard du droit international coutumier et que le reeours ÿt
ee qui serait autrement constitutif du d61it de dommage intentionnel est
justifi6 dÿs lors que le earaetÿre continu du risque ou de la menace peut

tre suspendu ou att6nu6 en endommageant les 6quipements du type de
ceux qui se trouvaient ÿ bord du Maytime. La description qu'ont donn6e
les d6fendeurs du d6ploiement du Trident et de la politique du gouverne-
ment n'a pas 6t6 accept6e par l'avocat adjoint repr6sentant la Couronne;
mais il nous paraÿt 6tabli qu'hypoth6tiquement elle permet d'examiner
la question 2 darts un contexte raisonnablement precis et de la eonsid6rer
comme r6sultant des charges dont les d6fendeurs ont 6t6 aequitt6s. Nous
devons revenir sur le concept de dissuasion et sur la notion de menace
dans le cadre de notre examen du droit international coutumier, dont
nous allons maintenant parler.

Lieÿitÿ du dOploiement du Trident

[65]  La base sur laquelle les dÿfendeurs s'appuient pour prÿten-
dre que le dÿploiement du Trident par le Royaume-Uni est illicite au
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regard du droit international coutumier est l'avis consultatif donn4 par
la Cour internationale de Justice suite ÿ la demande formul6e par l'As-
sembl6e g6n6rale des Nations Unies dans sa r4solution 49/75 K adopt4e
le 15 d6cembre 1994 sur la question : Est-il permis en droit internatio-
nal de recourir h la menace ou ÿ l'emploi d'armes nuclÿaires en toutes
circonstances ? Nous avons 4t4 inform6s par l'amieus curiae que l'une
des questions qui a conduit h cette interrogation r6sulte de la distinction
faite au cours du d4bat par les lÿtats dot4s d'armes nucl6aires entre la
dissuasion, d'une part, et la menace d'emploi ou l'emploi d'armes nu-
cl6aires, d'autre part. L'Assembt4e g4n4rale a manifestement escompt6
que l'avis consultatif l'aiderait ÿt apporter une rÿponse faisant autorit6
t ce problÿme ou ÿi d'autres. I1 est 6videmment ÿ noter que la question
concemait les armes nucl6aires en g6n6ral et non le Trident et que la
Cour ne s'est donc pas pr4occup6e des caract4ristiques du Trident en
le distinguant d'autres armes nucl4aires qui pourraient avoir des effets
moins fatalement aveugles et impossibles ÿ endiguer.

[66]  Avant d'examiner l'avis consultatifde la Cour, nous croyons
opportun d'insister sur la nature de ce texte : il s'agit d'un avis consulta-
tif, non d'une affirmation judiciaire de l'6tat du droit international coutu-
mier. Pour donner un avis consultatif sur la question qui lui a 4t4 posse,
la Cour a eu ÿ se demander ce qui 6tait ou n'4tait pas permis par le droit
international touchant la menace ou l'emploi des armes nucl6aires. De
mÿme, la Cour de e6ans, en ce qui concerne la question dont elle est sai-
sie et eu 6gard aux arguments des parties, doit, h notre avis, examiner ce
qui est ou n'est pas permis par le droit international coutumier touchant
le dÿploiement du Trident par le Royaume-Uni et la politique de ce der-
nier en la matibre, en partant de l'hypothÿse que les d6fendeurs disent
tre appropriÿe. Mais il y a lieu de souligner que, bien que l'avis consul-

tatif puisse ÿtre consid6r6 comme confirmant les rbgles alors en Vigueur
du droit international coutumier, il ne doit pas ÿtre vu comme les ayant
modifi6es. Nous ne pensons pas que la Cour ait congu autrement ses
fonctions. Et pour notre part, nous consid4rons qu'il nous appartient de
formuler nos propres conclusions quant aux rÿgles du droit international
coutumier en tenant pleinement compte des conclusions auxquelles est
parvenue la Cour internationale de Justice, mais sans ÿtre li6e par elles.

L 'avis consultatif

[67]  La Cour a donn4 son avis consultatif le 8 juillet 1996. Elle a
indiqu6 au paragraphe 20 de son avis que l'objectifv4ritable de la ques-
tion 4tait clair : d6terminer ce qu'il en est de la lic6it6 ou de l'illic6it6 de
la menace ou de l'emploi d'armes nuclÿaires. (ÿCette opinion reft6tait
une approche que l'on pouvait d6tecter dans les expos4s de certains tÿtats
qui se sont pr4sent4s devant la Cour, approche selon laquelle la question
pos6e offrait l'occasion d'6mettre une opinion cat4gorique sur la lic4it4
ou l'illic6it4 de la menace ou de l'emploi des armes nucl6aires quelles
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que soient les circonstances. On trouve par exemple dans l'exposd de
l'Australie une invitation ÿ oublier le passd et fi accepter que l'emploi ou
la menace d'emploi des armes nucldaires est aujourd'hui contraire aux
principes fondamentaux de l'lmmanitd et donc contraire au droit inter-
national coummier. >> I1 est clair que la Cour a ÿtÿ pride par certains Iÿtats
d'examiner les questions dans ce contexte plus gÿnSral.

[68]  La Cour a ddcidd, aprÿs s'Stre interrogSe sur la question,
qu'elle Stait compStente pour rSpondre it une question aussi gSnSrale
mais a nots au paragraphe 19 qu'un tout autre point Stait de savoir si la
Cour, compte tenu des exigenees qui pesaient sur elle en tant qu'organe
judiciaire, serait en mesure de donner une r@onse complete fi la ques-
tion qui lui avait Stÿ posse. Au paragraphe 18, il est signalS--et c'est 1ÿ
l'opinion de la majoritS--que la fonction de la Cour est de dire le droit
tel qu'il existe. Elle n'a pas fi ldgifSrer. Sur le plan de la terminologie,'
l'avocat adjoint a eu raison de soutenir devant nous que la question aurait
pu recevoir une rÿponse inconditionnelle nSgative ou, positive comme
elle Stait invitÿe ÿ le faire par l'Australie entre autres Etats. De quelque
maniÿre qu'on lise l'avis et en particulier son dispositif, la Cour ne s'est
manifestement pas considSrSe comme en mesure de tTancher la question
de fagon universelle et inconditionnelle. Pour comprendre les limites
dans le cadre desquelles la Cour a estimS qu'elle pouvait exprimer une
opinion, il faut partir des sources du droit international examinees par la
Cour qni pourraient avoir une incidence sur la question de la lSgalitS du
Trident.

[69]  Aux paragraphes 24 ÿ 32 de son avis consultatif, la Cour a re-
jetÿ les positions exprimÿes par plusieurs lÿtats. Le droit inherent fi la vie
et le droit ÿne pas ÿtre arbih'airement privÿ de la vie visds ÿ l'article 6 du
Pacte international des droits de l'homme relatif aux droits civils et poli-
tiques ont ÿtS mentionnSs au paragraphe 25. L'interdiction du gSnocide
l'a Stÿ au paragraphe 26. La pertinence Sventuelle des textes concernant
la protection de l'environnement a StS SvoquSe aux paragraphes 27
33. Ces textes indiquent des facteurs environnementaux importants qui
doivent ÿtre pris en compte mais n'interdisent pas expressSment l'emploi
des armes nuclSaires. Dans cette perspective, au paragraphe 34, la Cour
a indiquS les branches du droit ayant le plus de pertinence pour rSpondre
fi la question, fi savoir : a) le droit relatif ÿ l'emploi de la force SnoncS
dans la Charte des Nations Unies; et b) le droit applicable en pSriode de
conflit arms qui rSgit la conduite des hostilitÿs; ainsi que c) les traitSs
particuliers portant spdcialement sur les armes nuclSaires.

[70]  Les observations figurant au paragraphe 25 sur l'article 6 du
Paete international relatif aux droits civils et politiques, prises conjoin-
tement avec l'identification des sources contenue au paragraphe 34,
peuvent avoir une certaine pertinence en l'espÿce, dans le contexte d'un
argument selon lequel l'avis de la Cour pourrait le cas Sehÿant 8tre perti-
nent en ce qui concerne la politique de dissuasion en temps de paix.
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[71 ]  Avant d'examiner les sources identifides et les rbgles de droit
international qu'on peut en ddduire, il convient de s'interroger sur ce que
la Cour considdrait avoir ÿ traiter lorsqu'elle parlait d'armes nucldai-
res. Les paragraphes 35 et 36 indiquent que la Cour avait it l'esprit les
armes de destruction massive, potentiellement catastrophiques par leur
pouvoir destructeur, capables d'infliger des souffrances indicibles et de
faire courir les dangers les plus graves, y compris des tares gdndtiques
et des maladies aux gdndrations futures. C'est la licditd de la menace ou
de l'emploi de la force d'armes de ce type que la Cour s'est attachde it
examiner. Si laCour avait envisagd qu'il existait une catdgorie identifia-
ble et fi part qui pouvait ÿtre isolde et laissde hors du champ de son avis,
elle l'aurait sfirement prdcisd. Le point de savoir si des armes capables
de causer des destructions massives peuvent ÿtre utilisdes ÿ plus petite
dchelle, ou tactiquement, ou de toute autre maniÿre limitde est une autre
question et la Cour le reconnaÿt.

[72]  Au paragraphe 37 de son avis, la Cour indique qu'elle va
maintenant examiner la question de la licditd ou de l'illicditd du recours
aux armes nucldaires it la lumiÿre des dispositions de la Charte des Na-
tions Unies qui ont trait fi la menace ou ÿ l'emploi de la force. Elle rap-
pelle la disposition gdndrale figurant au paragraphe 4 de l'Article 2 et
congue comme suit :

<<Les Membres de l'Organisation des Nations Unies s'abstien-
nent, dans leurs relations internationales, de recourir h la menace ou
it l'emploi de la force, soit contre l'intdgritd territoriale ou l'indd-
pendance politique de tout tÿtat, soit de toute autre maniÿre incom-
patible avec les buts des Nations Unies. ))
Rdfdrence est dgalement faite aux Articles 51 et 42. Au parara-

phe 39, il est soulignd que ces dispositions ne mentionnent pas d'armes
particuliÿres; elles s'apptiquent it n'importe quel emploi de ta force, in-
ddpendamment des armes employdes.

<<La Charte n'interdit nine permet expressdment l'emploi
d'aucune arme particuliÿre, qu'il s'agisse ou non de l'arme nu-
cldaire. Une arme qui est ddjfi par elle-mÿme illicite, que ce soit du
fait d'un traitd ou de la coutume, ne devient pas licite du fait qu'elle
est employde dans un but ldgitime en vertu de la Charte. >)
Au paragraphe 42, il est reconnu que l'emploi des armes nucldaires

en dtat de ldgitime ddfense ne peut pas ÿtre exclu en toutes circonstances
et, aprÿs avoir dvoqud d'autres questions, la Cour en vient, au paragraphe
47, h d'autres questions qui ont plus de pertinence aux fins de la prdsente
opinion. La Cour souligne que la question de savoir si une intention affi-
chde de recourir ÿ la force dans le cas o3 certains dvdnements se produi-
raient constitue ou non une menace au sens de l'Ar ticle 2, paragraphe 4,
de la Charte est tributaire de plusieurs facteurs. L'idde n'est pas avancde
que les buts gdndraux de la Charte font la lumiÿre sur la licditd des armes
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nuclÿaires par opposition ÿ d'autres armes. Apropos des notions de me-
nace et d'emploi de la force aux fins de l'ArtMe 2, paragraphe 4, la Cour
note qu'aucun Etat (qu'il ait dÿfendu ou non la politique de dissuasion)
n'a soutenu devant la Cour qu'il serait licite de menacer d'employer la
force au cas off l'emploi de la force envisagÿe serait illicite. Mais, au
paragraphe 48, la Cour aborde la question de savoir si une politique de
dissuasion (s'accompagnant d'une intention credible d'utiliser les armes
nuclÿaires) est une menace contraire h l'Article 2, paragraphe 4. La Cour
dit que la rÿponse dÿpend du point de savoir si l'emploi precis de la force
envisagÿe serait dirigÿ contre l'intÿgritÿ ten'itoriale ou l'indÿpendance
politique d'un !ÿtat ou de certaines autres considerations sur la base des-
quelles l'emploi ou la menace de la force serait illicite. En l'absence de
telles autres considerations, on est en presence d'un,emploi particulier de
la force contre l'intÿgritÿ ou l'indÿpendance de l'Etat visÿ qui apparaÿt
comme ÿquivalant ÿventuellement ÿ une menace au sens de l'Article 2,
paragraphe 4. Si cela est inherent dans le concept de menace, il apparaÿt
que la Cour considÿre le dÿploiement & des fins dissuasives comme ne
comportant pas nÿcessairement l'ÿlÿment crucial de la menace.

[73]  Aprÿs cette analyse de la Charte, la Cour passe ÿ l'examen du
droit applicable en p6riode de conflit arm& Aprÿs avoir not6 au paragra-
phe 57 que la tendance a 6t6 jusqu'ÿ pr6sent, en ce qui concerne les armes
de destruction massive, de les d6clarer illicites grace ÿ l'adoption d'ins-
truments sp6cifiques, la Cour d6clare ne pas constater l'existence d'une
interdiction sp6cifique du recours aux armes nucl6aires. Au paragraphe
58, elle rappelle qu'au tours des deux derniÿres d6cennies de nombreuses
nÿgociations ont 6t6 men6es au sujet des armes nucl6aires mais qu'el-
les n'ont pas abouti ÿ un traits d'interdiction g6n6rale comme ceux qui
prohibent les armes bact6riologiques et chimiques. Elle se r6fÿre ÿ un
certain nombre de trait6s particuliers limitant entre autres l'acquisition, la
fabrication et la possession d'armes nucl6aires ou leur d6ploiement dans
certaines zones ou le fair de proc6der h des essais de ces armes. Et au pa-
ragraphe 60, elle note que ces trait6s t6moignent ÿ leur maniÿre de l'6mer-
gence d'une norme de prohibition juridique complete de toute utilisation
d'armes nucl6aires. D'un autre c6t6, au paragraphe 6, elle souligne que
d'autres lÿtats voient une contradiction logique darts une telle conclusion.
Au paragraphe 62, la Cour elle-mÿme note que ces trait6s qui ne visent
pas sp6cifiquement l'emploi ou la menace tÿmoignent manifestement des
preoccupations que les armes en cause inspirent ÿ la communaut6 inter-
nationale. La Cour conclut que ces trait6s peuvent en cons6quence ÿtre
pergus comme annongant une filture interdiction g6n6rale de l'utilisation
desdites armes. Au paragraphe 63, se r6f6rant sp6cifiquement aux trai-
t6s de Tlatelolco et de Rarotonga, la Cour dit qu'ils montrent qu'on se
rend de mieux en mieux compte de la n6cessit6 d'afffanchh" la commu-
naut6 des ]ÿtats et le grand public international des dangers qui r6sultent
de l'existence des armes nucl6aires et elle fait mention de trait6s plus
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r6cents. Mais elle conclut en disant qu'elle ne ÿregarde pas ces 616ments
comme eonstitutifs d'une interdiction conventionnelle complete d' emploi
ou de menace d'emploi de ces annes en tant que telles)). C'est ce qui
est, comme nous l'avons dit, affirm6 dans la pr6sente espÿce. L'argument
avanc6 n'est pas qu'il n'y a pas d'interdietion conventionnelle mais que
ces armes sont illicites au regard du droit international coutumier. N6an-
moins, pour d6terminer s'il existe une opiniojuris bien 6tablie en droit
international coutumier, il nous apparaÿt que l'histoire et la nature des
dispositions eonventionnelles sont d'une grande pertinence.

[74]  Au paragraphe 64, la Cour en vient gun examen du droit
international coutumier, notant que la substance de ce droit ÿdoit ÿtre
recherch6e en premier lieu dans la pratique effective et l'opiniojuris des
lÿtats)). Aprÿs avoir fait 6tat des arguments en sens contraire, elte dit ce
qui suit au paragraphe 67 :

La Cour n'entend passe prononcer ici sur la pratique d6-
nomm6e "politique de dissuasion". Elle constate qu'il est de fair
qu'un certain hombre d'tÿtats ont adh6r6 ÿ cette pratique pendant la
plus grande pattie de la guerre froide et continuent d'y adh6rer. De
surcroR, les membres de la communaut6 internationale sont profon-
d6ment divis6s sur le point de savoir si le non-recours aux armes
nucl6aires pendant les 50 derniÿres am16es constitue l'expression
d'une opiniojuris. Dans ces conditions, la Cour n'estime pas pou-
voir conclure il l'existence d'une telle opiniojuris. ÿ

Ce paragraphe ne nous parait laisser subsister aueun doute sur la
question.

[75]  Passant fi l'examen de certaines r6solutions de l'Assembl6e
g6n6rale, la Cour note que les r6solutions de l'Assembt6e peuvent dans
certains cas fournir des 616ments de preuve importants pour 6tablir l'exis-
tenee d'une rÿgte ou l'6mergence de l'opiniojuris n6cessaire ÿ l'6tablis-
sement d'une nouvelle rÿgle. Elle observe toutefois que plusieurs des
r6solutions en cause ont 6tÿ adopt6es avec un hombre appr6ciable de
voix contre et d'abstentions et dit que, sices r6solutions constituent la
manifestation claire d'une inqui6tude profonde it l'6gard du problÿme
des armes nucl6aires, ÿ(elles n'6tablissent pas encore l'existence d'une
opinio juris quant h l'illic6it6 de l'emploi de ces armes)). Au paragra-
phe 73, l'Assembl6e note que l'adoption chaque ann6e par l'Assembl6e
g6n6rale ÿ une large majorit6 de r6solutions priant les lÿtats Membres
de conclure une convention interdisant l'emploi d'armes nucl6aires en
toutes circonstances est r6v61atrice du d6sir d'une trÿs grande partie de
la communaut6 internationale de franehir, par une interdiction sp6cifique
et expresse de l'emploi de l'arme nuel6aire, ÿ une 6tape significative sur
le therein menant au d6sarmement nuel6aire complet)). Et elle conclut
en disant que l'apparition, en tant que lex lata d'une rÿgle coutumiÿre
prohibant spficifiquement l'emploi des armes nucl6aires en tant que tel-
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les, ÿ se heurte aux tensions qui subsistent entre, d'une part, une opinio
juris naissante et, d'autre part, une adhesion encore forte fi la pratique
de la dissuasion ÿ). Lfi encore, nous considÿrons cette affirmation comme
dÿpourvue de toute ambiguÿ't&

[76]  Au paragraphe 74 de l'avis, la Cour aborde la question de sa-
voir si le recours aux armes nuclÿaires doit ÿtre considÿrÿ comme illicite
au regard des principes et rÿgles de cette branche du droit dÿsormais dÿsi-
gnÿ sous le nom de ÿ droit international humanitaire)ÿ applicable dans les
conflits armds. Aprÿs avoir passÿ en revue les diverses sources du droit
international humanitaire et une partie de sa genÿse, la Cour observe au
paragraphe 77 que la conduite d'opdrations militaires est soumise it un
ensemble de prescriptions juridiques parce que les belligÿrants n'ont pas
un droit illimitÿ quant au choix des moyens de nuire ÿ l'ennemi. Rÿf&
rence est notamment faite/ÿ l'interdiction d'utiliser des armes, projectiles
ou matiÿres propres fi causer des maux superflus contenue ÿ l'article 23
du Rÿglement de La Haye de 1907. Au paragraphe 78, la Cour identifie
les principes cardinaux formant le tissu du droit humanitaire :

Le premier est destinÿ it protÿger la population civile et les
biens de caractÿre civil et ÿtablit la distinction entre combattants et
non-combattants : les lÿtats ne doivent jamais prendre pour cibles
des civils ni en consequence utiliser des armes qui sont dans l'inca-
pacitÿ de distinguer entre cibles civiles et cibles militaires. Selon le
second principe, il ne faut pas causer de maux superflus aux com-
battants : il est donc interdit d'utiliser des armes leur causant de tels
maux ou aggravant inuti!ement leurs souffi'ances; en application de
ce second principe, les Etats n'ont pas un choix iltimitÿ quant aux
armes qu'ils emploient. ))

Se rÿfÿrant en outre ÿ la clause de Martens, la Cour note que le droit
humanitaire a, ÿ un stade trÿs prÿcoce, interdit certains types d'armes
soit parce qu'elles frappaient de fagon indiscriminÿe les combattants et
les civils soit parce qu'elles causaient aux combattants des souffrances
inutiles, c'est-ÿ-dire des souffrances supÿrieures aux mesures inÿvita-
bles que suppose la rdalisation d'objectifs militaires lÿgitimes. Et elle
ajoute que, dans le cas o3 l'emploi envisagÿ d'une arme ne satisferait pas
aux exigences du droit humanitaire, la menace d'un tel emploi contre-
viendrait aussi ÿt ce droit. Au paragraphe 78, la Cour dit que ces rÿgles
fondamentales s'imposent ÿ tousles Etats, qu'ils aient ou non ratifiÿ les
instruments conventionnels qui les expriment parce qu'elles constituent
des progrÿs intransgressibles du droit international coutumier. Partant de
l'idÿe qu'il ne fait aucun doute que le droit humanitaire s'applique aux
armes nuclÿaires (par. 86), notamment de l'affirmation selon laquelle, en
ce qui concerne le droit coutumier de la guerre, le Royaume-Uni a tou-
jours adnfis que l'emploi d'armes nuclÿaires est assujetti aux principes
dujus in bello, la Cour poursuit au paragraphe 89 en disant que, comme
dans le cas des principes du droit humanitaire applicable dans les conflits
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arm6s, le droit international ne laisse aucun doute quant au fait que le
principe de neutralit6 s'applique it tousles conflits arm6s internationaux,
quel que soit le type d'anne utilisd.

[77]  Au paragraphe 90, la Cour souligne que l'applicabilit6 des
principes et r6gles du droit humanitaire aux armes nucl6aires est contro-
versde. Elle cite des passages de l'expos6 dcrit du Royaume-Uni concer-
nant les exigences de la 16gitime ddfense et la large vari6t6 de circons-
tances dans lesquelles les arums nucldaires peuvent etre utilis6es, avec
des r6sultats tl'ÿS diffdrents du point de vue des pertes civiles probable.
Elle mentionne au paragraphe 92 un autre point de vue selon lequel le re-
cours aux armes nucl6aires ne pourrait en aucun cas ÿtre compatible avec
les principes et r6gles du droit humanitaire au motif qu'elles seraient en
toute hypothÿse dans l'incapacitd de faire la distinction entre populations
civiles et combattants et que leurs effets, largement incontr61ables, ne
pourraient ÿtre restreints ni dans le temps ni dans l'espace fi des cibles
militaires 16gitimes. Ces armes tueraient et d6truiraient de fagon ndces-
sairement indiscrimin6e et le hombre de victimes qui s'ensuivrait serait
6nolrne. Selon cette opinion, l'utilisation de l'arme nucl6aire serait prohi-
b6e en toutes circonstances et cela, mÿme en l'absence d'une interdiction
conventionnelle explicite. Face fi ce conflit d'opinions, la Cour dit, au
paragraphe 95, qu'elle ne dispose pas d'6ldments suffisants pour pouvoir
conclure avec certitude que l'emploi d'armes nucldaires serait ndcessaire-
ment contraire aux principes et r6gles du droit applicable dans les conflits
arm6s en toutes circonstances. Au paragraphe 95, la Cour mentionne le
droit fondamental qu'a tout Iÿtat it la smwie et donc le droit qu'il a de
recourir fi la ldgitime d6fense lorsque cette survie est en cause. Et elle se
rÿfÿre ÿ nouveau ÿ la politique de dissuasion dÿjit ÿvoqude au paragra-
phe 67 de son avis. La Cour conclut cette partie de son avis en observant
(par. 97) qu'elle ne saurait conclure de fagon d6finitive ÿ la lic6it6 ou
l'illic6it6 de l'emploi d'armes nucl6aires par un lÿtat, dans une circons-
tance extreme de lÿgitime d6fense o3 sa survie mÿme serait en cause.

[78]  Dans la partie finale de son avis (par. 98 ÿ 103), la Course
r6f6re aux divergences de vues qui subsistent quant au statut juridique
d'une arme aussi meurtri6re que l'arme nucldaire (par. 98) et (au par. 99)
fi l'article VI du Traitd sur la non-prolifdration des armes nucldaires
congu comme suit :

<< Chacune des Parties au Traitd s'engage fi poursuivre de bonne
foi des ndgociations sur des mesures efficaces relatives ÿ la cessa-
tion de la course aux armements nucldaires fi une date rapproch6e et
au d6sarmement nucl6aire et sur un tl'ait6 de dÿsarmement g6n6ral
et complet sous un contr61e international strict et efficace. >>

Elle souligne que la port6e juridique de l'obligation consid6r6e dd-
passe celle d'une simple obligation de comportement; l'obligation en
cause iciest celle de parvenir fi un r6sultat prdcis << le ddsarmelnent nu-
cldaire dans tous ses aspects >> par l'adoption d'un comportement dÿter-
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min6, h savoir la poursuite de bonne foi de n6gociations en la matiÿre.
Cet objectif est d6crit (au paragraphe 104) comme 6tant ÿindubitable-
ment un objectif vital pour l'ensemble de la communaut6 internationale
d'aujourd'hui)).

[79]  Nous avonsjug6 opportun de rappe!er assez en d6tail les vues
et conclusions relat6s dans l'avis de la Cour avant de citer les r6ponses
de la Cour ÿ la question telles qu'elles sont exprim6es au paragraphe 2 du
dispositif. I1 importe de reproduire intÿgralement les parties essentielles
du dispositif. La Cour a rÿpondu ÿ la question de la mani+re suivante :

A.  il l'unanimitÿ

Ni le droit international coutumier nile droit international
conventionnel n'autorisent spÿcifiquement la menace ou l'emploi
d'armes nucl6aires.

B.  Par 11 voix contre 3

Ni le droit international coutumier ni le droit international
conventionnel ne comportent d'interdiction complete et universelle
de la menace ou de l'emploi des armes nucl6aires en tant que telles.

C.  A l'unanimitO

Est illicite la menace ou l'emploi de la force au moyen d'ar-
rues nucl6aires qui serait contraire h t'Article 2, paragraphe 4, de
la Charte des Nations Unies et qui ne satisferait pas h toutes les
prescriptions de son Article 51.

D.  A l'unanimitd

La menace ou l'emploi d'armes nucl6aires devrait aussi &re
compatible avec les exigences du droit international applicable dans
les conflits arm6s, sp6cialement des principes et rÿgles du droit in-
ternational humanitaire ainsi qu'avec les obligations particuliÿres
en vertu des trait6s et autres engagements qui ont express6ment trait
aux armes nucl6aires.

E.  Par 7 voix eontre 7, par la voix prOpondÿrante du President

I1 ressort des exigences susmentionn6es que la menace ou
l'emploi d'armes nucl6aires serait g6nÿralement contraire aux r&
gles du droit international applicable dans les conflits arm6s, et sp6-
cialement aux principes et rÿgles du droit humanitaire.

Au vu de l'6tat actuel du droit international, ainsi que des 616-
ments de fait dont elle dispose, la Cour ne peut cependant conclure
de faÿon d6finitive que la menace ou l'emploi d'armes nuel6aires
serait licite ou illicite dans une circonstance extr&ne de 16gitime
d6fense dans laquelle la survie mÿme d'un lÿtat serait en cause... ))

[80]  L'expression ÿla menace ou l'emploi de la force)) qui est
utilis6e dans la question sur laquelle un avis consultatif a 6t6 sollicit6 est
aussi utilis6e aux rubriques A, B, D et E du paragraphe 2 du dispositif. I1

62O



nous paraR clair qu'elle signifie la mÿme chose dans les quatre rubriques.
Sa signification est prÿcis6e, nous semble-t-il, par la formule utilis6e
la rubrique C qui vise la menace ou l'emploi de la force au moyen d'ar-
mes nuclÿaires en violation du paragraphe 2 de l'Article 4 de la Charte
des Nations Unies. Comme nous l'avons dÿjh dit, cette disposition de la
Charte est examinee, de mÿme clue l'Article 51, aux paragraphes 38 h
50 de l'avis de la Cour et si cette disposition vise la menace ou l'emploi
d'armes nucl6aires, la formule <<la menace ou l'emploi>> doit avoir la
signification qu'elle revÿt s'agissant du concept gÿn&al de la force ÿt
l'Article 2, paragraphe 4. Ind6pendamment de cette observation g6n6-
rale, nous jugeons preferable d'examiner la formulation ou la significa-
tion apparente des diverses rubriques du paragraphe 2 du dispositifapr+s
avoir analysÿ les opinions minoritaires.

Opinions minor#aires

[81]  Notre attention a ÿtÿ appelÿe sur certaines des opinions mi-
noritaires. Elles n'expriment ÿvidemment pas l'opinion de la Cour quant
aux exigences du droit international coutumier. A certains ÿgards, elles
semblent 6noncer le droit plut6t comme il devrait ÿtre que comme il est.
Mais elle jette une certaine lumiÿre sur l'avis consultatiflui-mÿme et sur
la port6e de la documentation soumise h la Cour.

[82]  Le juge Ranjeva a joint h l'opinion de la majoritÿ une opi-
nion s6parÿe dans laquelle il explique la base sur laquelle il s'est fondÿ
pour appuyer la d6cision. II a mis en vedette la premiere clause du para-
graphe 2E eta poursuivi avec une analyse trÿs nÿgative de la deuxiÿme
clause. Sa conclusion finale se concilie difficilement avec le raisonne-
ment qui sous-tend la d6cision. I1 est r6vÿlateur de ces difficultÿs qu'il
a conclu son opinion en exprimant l'espoir que la Cour n'aurait jamais
t statuer sur la base du paragraphe 2E du dispositif. Ses vues ne nous
aident pas h clarifier les questions dont nous sommes saisis.

[83]  Certaines des opinions dissidentes reflÿtent clairement la di-
vergence de vues sur des questions qui sont pertinentes en l'espÿce. Le
juge Schwebel a dans son analyse du droit rejoint l'opinion majoritaire.
Sa conclusion sur les sources conventionnelles et coutumi+res va dans
le mÿme sens que celle de la majoritÿ :-la menace ou l'emploi des armes
nucl6aires n'est pas, en tout cas, pas encore, interdit en toutes circonstan-
ces. I16calVe les r6solutions de l'Assembl6e g6n6rale comme d6pourvues
d'autorit6 juridique. I1 passe ensuite fi l'examen des principes du droit
humanitaire. I1 identifie les points extremes qui fl son avis appellent une
rÿponse ÿvidente. I1 est impossible d'admettre que l'emploi des armes
nuclÿaires ÿ une ÿchelle qui ferait ou pourrait faire des millions de moris
pris dans un enfer aveugle et victimes de retombÿes fi grande distance,
qui aurait des effets profondÿment dÿvastateurs dans le temps et dans
l'espace et qui rendrait la totalitÿ ou une partie de la terre inhabitable,
puisse ÿtre licite. A l'autre extreme, les armes nucl6aires tactiques utili-
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sÿes dans le cadre d'une guerre sous-marine pourraient facilement l'ÿtre.
I1 imagine des hypotheses intermÿdiaires. I1 interprbte le paragraphe 2E
comme reconnaissant que, si l'utilisation des armes nuclÿaires pourrait
d'une maniÿre gdnÿrale aller fi l'encontre du droit international, elle
poun'ait ne pas aller dans ce sens dans des cas partieuliers. I1 critique
sÿvÿrement la deuxiÿme palÿie du paragraphe 2E et dÿveloppe une ar-
gumentation fondÿe sur les ÿvÿnements contemporains ÿ l'appui de la
licÿitd de la menace ou de l'emploi des armes nuclÿaires dans certaines
circonstances.

[84]  Le juge Weeramantry exprime l'opinion oppos6e. I1 estime
que la Cour aurait dfi d6clarer l'emploi ou la menace d'emploi des armes
nucl6aires illicite en toutes circonstances sans exception. Mme Zelter
s'est largement appuy6e sur des passages de son opinion. I1 est clair tou-
tefois que cette opinion dissidente ne reflÿte pas la position de la Cour
nile droit en vigueur. Le juge Weeramantry reconnaÿt lui-mÿme que les
termes qu'il utilise ne cadrent pas avec l'opinion de la majorit& I1 dit
qu'ÿ certains 6gards l'opinion majoritaire est <ÿ manifestement erron6e >>.
Dans la partie 2 de la section VII de son opinion, le juge Weeramantry
parle de la dissuasion. I1 ne fait aucun doutte qu'il considÿre que, mÿme
au niveau minimum de dissuasion, une politique consistant ÿ d6tenir des
armes nuclÿaires it des fins de dissuasion est contraire au droit.

[85]  Ces deux positions extremes illustrent le type de divergence
qui existe, non seulement en ce qui concerne la menace et l'ntilisation,
mais aussi en ce qui concerne la dissuasion. Elle montre ÿ quel point les
opinions divergent entre les membres de la Cour sur la licÿitÿ de la dis-
suasion. Peut-ÿtre est-ce/ÿ cause de cette divergence que le paragraphe E
du dispositif n'est pas convaincant quant g la thÿse selon !aquelle, dans
l'ÿtat actuel du droit international, le d@loiement d'armes nuclÿaires
dans le cadre d'une politique de dissuasion est en soi illÿgal. Les obser-
vations formuldes par le juge Shahabuddeen dans son opinion dissidente
ne sont pas sans importance. I1 estime que la Cour aurait pu rÿpondre fi la
question qui lui ÿtait posse dans le seul contexte, selon lui pertinent, de
l'emploi d'armes nuclÿaires en ÿtat de lÿgitime dÿfense lorsque l'ntilisa-
tion menace la survie de l'espÿce. I1 se dÿsolidarise de la majoritÿ parce
la Cour n'a donnÿ aucune rÿponse ÿ cette question.

Inteÿprdtation du dispositif

[86]  Nous reviendrons sur la signification du mot <<menace>> lors-
que nous analyserons les exposes des parties. Nous n'avons pas de com-
mentaires ÿ faire sur les rubriques A et C du paragraphe 2 du dispositif.
Les rubriques D et E appellent toutefois certaines remarques. S'agissant
de la rubrique D, nous considÿrons les roots << devrait >> et ÿ< spdcialement >>
quelque peu surprenants et dÿroutants et nous pensons que le texte doit
tre pris au sens large comme confn'mant l'applicabilitÿ aux armes nu-

clÿaires des exigences gÿnÿrales du droit international applicable dans
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les conflits arm6s et comme indiquant (dans la logique des rubriques A
et B) que, mis ÿ part les obligations particuliÿres d6coulant de trait6s et
autres engagements, la menace ou l'emploi de l'arme nucl6aire doit ÿtre
compatible avec ces exigences, ce qu'elle ne sera pas si les circonstances
sont telles que la menace ou l'emploi en cause viole l'un quelconque des
pfincipes et rÿgles du droit international humanitaire. La rubrique ne se
prate pas pour nous ÿ une lecture selon laquelle le d6ploiement d'armes
nucl6aires dans le cadre d'une politique g6n6rale de dissuasion serait,
en soi, une menace. Le texte ne signifie pas non plus selon nous que ce
qui constitue une menace d'armes nucl6aires ou une utilisation effective
de telles armes irait n6cessairement ÿ l'encontre des principes et des r6-
gles du droit international humanitaire. En fait, le texte pr6voit qu'elles
pourraient ne pas le faire. La rubrique E a 6t6 manifestement consid6r6e
comme probl6matique par certains membres de la Cour. Comme la ru-
brique D laisse entiÿrement ouverte la question de savoir quand et dans
quelles circonstances la menace ou l'emploi d'armes nucl6aires peuvent
aller/ÿ l'encontre du droit international coutumier, il est peut-Stre com-
pr6hensible que la Cour ait h6sit6 fi r6diger les r6ponses sans refl6ter
d'aucune fagon les observations formul6es au paragraphe 95 de l'avis,
selon lesquelles l'emploi des armes en cause n'apparaÿt <<guÿre conci-
liable)) avec le respect des exigences du droit international humanitaire,
et au paragraphe 97 qui traduit une r6ticence ÿ laisser sans r6ponse des
questions circonstancielles et exprime l'id6e que l'utilisation par un Etat
des armes en cause pourrait 8tre toujours illicite << saul dans une circons-
tance extrSme de 16gitime d6fense dans laquelle sa survie mSme serait en
jeu)>. La rubrique E off figure le mot << g6n6ralement >> et qui r6pÿte ce qui
a 6t6 dit au paragraphe 97 a peut-ÿtre pour but d'indiquer off se ta'ouvent
probablement les limites de la lic6it6 et de l'illic6it6. Mame si le Trident
est consid6r6 comme ayant fatalement des effets aveugles, la rubrique E
ne montre pas, selon nous, que la Cour ait vu l'emploi ou la menace d'une
telle arme (par opposition ÿ certaines petites armes nucl6aires tactiques)
comme n6cessairement illicite. En fait, les r6f6rences aux circonstances
extrSmes et fi la survie ne donnent pas le sentiment que l'on songe aux pe-
tites armes tactiques. Bien que les opinions soient divis6es sur la rubrique
E et malgr6 les critiques s6vÿres exprim6es par la juge Higgins, nous ne
souhaitons pas formuler d'observations sur le point de savoir s'il convient
d'inclure ce type de mat6riel non d6terminant dans ce qui est aprÿs tout un
avis consultatif et non une opinion d6terminante. Selon nous, la rubrique
E n'6nonce pas de rÿgles, que ce soit express6ment ou implicitement.

Intervention pour prOvenir un crime

[87]  Comme nous l'avons indiqu6 plus hant au paragraphe 32,
les d6fendeurs s'appuient sur le droit international coutumier, non pas
seulement pour 6tablir que ce qu'a fait le Gouvernement est illicite, mais
aussi pour trouver une justification (que ne fournit pas autrement le droit
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dcossais, et tout fi fait ind6pendamment de la justification qui d6coulerait
de la n6cessit6) de leur comportement. C'est cette question que nous
allons maintenant examiner.

[88]  Les d6fendeurs prdtendent avoir <<agi comme ils l'ont fait
parce qu'ils savaient que la seule voie qui leur 6tait ouverte pour pr6venir
un holocauste 6tait de se ranger au c6t6 des "citoyens du monde", afin de
faire appliquer le droit nous-mÿmes puisque le gouvernement, le pouvoir
judiciaire, la police et les autres branches de l'Etat n'6taient pas disposes it
le faire, nonobstant les appels qui leur 6taient adress6s par des d616gations
de haut niveau>>. Sans nous attarder sur le point de savoir si ce qu'ils ont
fait peut ÿtre vraiment consid6rd comme pouvant contribuer ÿ pr6venir
un holocauste nucldaire, et laissant de c6td les implications plus vagues
et tendancieuses de leur affirmation, nous relevons que l'id6e de base
semble ÿtre que si la loi est viol6e et que son respect n'est pas assurd par
les branches de l'appareil gouvememental charg6 de l'appliquer, les indi-
vidus ont le droit de le faire appliquer (ou de prendre des mesures contri-
buant .g le faire appliquer), mÿme si ce qu'ils font aurait autrement un
caractÿre criminel. Comme nous l'avons indiqu6, le droit de la ndcessit6
ne confÿre pas de droit gdn6ral de ce genre. L'argument avancd est que le
droit international coutumier confÿre un tel droit g6n6ral. C'est mÿme cet
argument qui semble, plus encore que la n6cessit6 invoqude, sous-tendre
la thÿse des d6fendeurs selon laquelle ils 6taient justifi6s g agir comme ils
l'ont fait. La base de cet argument est beaucoup moins claire.

[89]  L'argument avanc6 fi l'appui de cette thÿse, en particulier au
nora du deuxiÿme d6fendeur, a 6t6, gun certain stade, fond6 sur les Prin-
cipes de Nuremberg. Mais ces principes n'ont rien fi voir avec l'affaire
qui nous occupe et l'argurnent a 6t6 abandonn& Le conseil du deuxibme
ddfendeur, et Mine Zelter, ont en revanche invoqu6 les principes d6cou-
lant des proems de Nuremberg eux-mÿmes. On ne nous a pas dit comment
et pourquoi une rÿgle ou un principe appliqu6s dans la conduite des pro-
cÿs mais non incorpords dans les Principes de Nuremberg devraient ÿtre
consid6rds comme faisant partie du droit international coutumier 6tabli.
Dans les cas invoquds par Mme Zelter et par le conseil du deuxiÿme
d6fendeur, l'accus6 pr6tendait trouver une justification dans l'extrÿme
n6cessit6 r6sultant de la trag6die vdcue par l'Allemagne/ÿ un certain
stade de la guerre et dans les ordres du supdrieur en pÿriode d'urgence
grave. Ces moyens de ddfense ont 6t6 rejetÿs, et l'argument avanc6 en
l'occurrence semble ÿtre que corrdlativement ou implicitement--ni les
ordres du sup6rieur ni la ndcessit6 n'excusant la participation d'individus
fi des actes consid6r6s comme criminels au regard du droit internatio-
nal--l'individu en cause devrait avoir le droit de se livrer fi des actes
(autrement criminels) destinds g empÿcher les autorit6s militaires ou ci-
viles de commettre des crimes dans lesquels l'individu s'est lui-mÿme
trouv6 impliqu6.
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[90]  Nous ne pensons pas que ce problbme ait surgi lors du procbs
de Nuremberg. Et s'il est vrai que des questions de droit int6ressantes
pourraient sans doute se poser dans le cas off un citoyen allemand qui,
pendant la guerre, aurait, en violation du droit atlemand, choisi de tuer
son sup6rieur plut6t que de lui ob6ir et de contribuer ainsi ÿ commettre
un crime contre l'humanit6, les cas qui ont 6t6 signal6s ÿ notre attention
ne nous semblent pas avoir tranch6 de questions de ce genre.

[91]  Un accent sp6cial a 6t6 mis sur le cas d'un ressortissant
suisse, Paul Grueninger, qui avait 6t6 d6charg6 de ses fonctions et d6-
clar6 coupable par un tribunal local pour avoir m6connu les directives
et lois f6d6rales suisses en autorisant les persoÿmes victimes de pers6cu-
tions nazies ÿ entrer en Suisse. Nous avons 6t6 inform6s par Mme Zel-
ter que ce procÿs avait 6t6 rouvert en 1995 et que l'intÿressÿ avait ÿtÿ
acquittÿ ÿ titre posthume. Les faits de la cause ressortent clairement de
l'expos6 de Mme Zelter mais il n'en va pas de mÿme des motifs de la
d6cision. D'aprÿs les informations dont nous disposons, les actes de l'in-
t6ress6 semblent ÿtre assimilables ÿun sauvetage. Rien ne vient 6tayer
l'id6e que l'affaire d6montre l'existence d'un droit--relevant du droit
international coutumier--de pr6venir un crime en commettant ce qui
serait autrement un acte criminel. Nous ne voyons aucune analogie r6elle
entre l'un quelconque des cas mentionn6s et la situation dans laquelle
se trouvent les d6fendeurs. Ce que nous avons qualifi6 d'ÿ id6e >> n'est it
notre avis que cela, une id6e dÿpomwue de fondement juridique. Si les
actes des d6fendeurs ne sont pas justifi6s par le droit de la n6cessit6, ils
ne peuvent pas 6tre consid6r6s comme justifi6s.

Arguments avanc& en ce qtti concerne l'illicditd du ddploiement du
Trident

[92]  Les arguments qui nous ont 6t6 pr6sent6s sont essentiellement
ceux qu'a examin6s la Cour internationale de Justice pour donner son
avis consultatif sous r6serve d'une diff6rence cruciale. La CIJ a examin6
les armes nuclÿaires en g6n6ral. Nous concentrons notre attention sur le
Trident. Au nombre des possibilit6s qu'a envisag6es la Cour internatio-
nale en figuraient certaines ÿ propos desquelles elle ne s'est pas jug6e
en mesure de dire que les cons6quences in6vitables seraient aveugles au
point d'etre n6cessairement contraires au droit international humanitaire.
L'id6e a 6t6 6mise que ces possibilit6s ne concernaient que les petites
armes tactiques. La Cour a jug6 ne pas pouvoir affirmer que la menace
ou l'emploi d'armes nucl6aires serait toujours et fatalement contraire au
droit international humanitaire. L'argument a 6t6 avanc6 que, pour ces
petites arlnes, l'Msitation de la Cour ÿ fonnuler une conclusion absolue
pouvait se comprendre mais que, pour une arme comme le Trident, la
possibilit6 d'une utilisation compatible avec les exigences du droit in-
ternational humanitaire 6tait simplement inexistante et que la Cour ne
l'avait pas envisag6e. En ce qui concerne le Trident, la Cour de c6ans
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devrait juger que l'emploi ou la menace irait nÿcessairement fi l'encontre
de ces exigences et serait licite au regard du droit international coutu-
mier. Et si cette conclusion est prÿsent6e comme d6coulant des rÿgles du
droit international humanitaire, dtiment examinees par la Cour interna-
tionale de Justice, plut6t que de l'avis consultatif lui-mÿme, l'argument
a dtÿ avancÿ que la prelniÿre partie du paragraphe 2 du dispositif rÿvÿ-
lait les raisons pour lesquelles la Cour n'avait pas ÿtÿ jusqu'fi affirmer
l'illicÿitÿ universelle de la menace ou de l'emploi des armes nuclÿaires
et avait identifi6 les cat6gories limitÿes de situations oÿ la menace ou
l'emploi en question serait licite--situations dans lesquelles le Trident
ne pourrait pas 8tre utilisÿ.

[93]  2t notre avis, cette argumentation repose sur une interpreta-
tion erronÿe de la position adoptÿe par la Cour internationale de Justice.
Nous pensons qu'une lecture correcte du dispositif et en particulier de la
rubrique E conduit fi dire que la Cour n'a pas voulu dÿclarer simplement
que la menace ou l'emploi d'armes nuclÿaires est toujours et inÿvitable-
ment illicite. Elle n'a pas voulu, selon nous, tracer de dÿmarcation entre
les menaces ou emplois qui sont ou peuvent 8tre licites et ceux qui sont
ou peuvent ÿtre illicites. La Cour nous paraÿt estimer--ce qui est aussi
notre opinion--qu'une violation du droit international humanitaire est
fonction des circonstances. Dans chaque cas particulier, les faits devront
8tre rapprochÿs des rÿgles qui ne sont pas formulÿes en noir et blanc ou
en termes objectifs mais exigent la prise en compte de consid6rations
qualitatives telles que les buts, la nature et les cons6quences de la me-
nace ou de l'emploi en cause. Nous ne sommes pas stirs que, mÿme en
se basant sur la description des caract6ristiques du Trident fournie par
les d6fendeurs ou les hypotheses qu'ils formulent ÿ ce sujet, il serait
possible de dire a priori que la menace d'employer cette arnle ou son
emploi ne pourraient jamais ÿtre reconnus comme compatibles avec les
exigences du droit international humanitaire.

[94]  A notre avis, il y a deux vices fondamentaux dans l'argumen-
tation des d6fendeurs selon laquelle le d6ploiement du Trident viole le
droit international coutumier. Ces deux vices n'en sont peut-Stre qu'un
mais ils r6sultent de consid6rations diff6rentes et mieux vaut les exami-
ner s6parÿment.

[95]  Tout d'abord, les arguments avanc6s au nora des d6fendeurs
nous paraissent m6connaitre que les rÿgles pertinentes du droit conven-
tionnel et du droit international coutumier, et en particulier les rbgles
du droit international humanitaire, ne visent pas fi r6gir la conduite des
lÿtats en temps de paix. Elles se r6fÿrent sp6cialement ÿ la guerre et aux
conflits arm6s et visent it r6glementer la conduite des belligÿrants l'un par
rapport fi l'autre et par rapport aux lÿtats neutres. La Cour internationale
de Justice nous semble avoir bien pr6cis6 ce point. En particulier, 5o la
rubfique E du paragraphe 2 du dispositif, la Cour s'est expressÿment in-
t6ress6e it l'application du droit international humanitaire lorsqu'il existe
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un ÿtat de belligÿrance. C'est ce que la Cour dit dans la premibre partie
de la rubrique E. Elle parle des rÿgles du droit humanitaii'e applicables
dans les conflits al"m6s et les principes et rÿgles du droit humanitaire ne
sont mentionnÿs que dans ce contexte sans que rien ne soit dit des rÿgles
du droit humanitaire dans les situations of il n'existe pas de conftit arm6.
La d&ense a tent6 d'appliqner au temps de paix le paragraphe E et les
rÿgles g6n6ralement applicables aux conflits ann6s. Nous ne sommes pas
persuad6s qu'il soit possible de le faire. Line autre approche semble avoir
6t6 de dire que le d6ploiement du Trident, vu la nature de l'arme, crÿe par
lui-mÿme un ÿtat de guerre. Nous entendons bien que l'expression peut
tre utilis6e pour dÿcrire des situations off, bien qu'utilisant des armes

16tales, un Etat ou des lÿtats peuvent nier l'existence d'un 6tat de guerre.
Nous n'avons pas ÿ nous prÿoccuper de distinctions ou de d6finitions
aussi subtiles lorsque des armes sont utilis6es par un lÿtat contre un autre
lÿtat. Mais c'est une toute autre question clue de tenter d'6tendre le sens
de la formule ÿ conftit armÿ >> pour y englober le d6ploiement de forces
et d'armes en temps de paix. L'enthousiasme des dÿfendeurs pour leur
cause peut les conduire it voir les choses ainsi mais l'enthousiasme est
un faux ami. Si l'on envisage la possibilitÿ d'une utilisation effective
des armes nucl6aires, la situation peut sans nul doute atre considÿrÿe
comme impliquant soit une atteinte ÿ la neutralit6 soit ipsofacto un 6tat
de guerre. En tout cas, on ne voit guÿre comment un tel 6v6nement se
situerait en dehors du cadre d'un conflit arm& Au surplus, lorsqu'il y a
dÿjÿ conflit mÿ6, avec des bellig6rants identifiables, on peut facilement
imaginer des menaces d'emploi illicite d'alanes nuclÿaires qui, au regard
du droit international humanitaire, doivent ÿtre assimilÿes it un emploi
illicite et sont donc elles-mÿmes illicites. Dans le eontexte d'un conflit
arm6 entre des bellig6rants ou adversaires d6terminÿs, une telle assimila-
tion est comprehensible. Mais en temps de paix, il ne semble pas que de
telles rÿgles soient applicables et susceptibles d'application. Cela reste
vrai marne si un Etat a une politique de dissuasion et dÿploie des armes
nucl6aires en execution de cette potitique. La question de l'application
des rÿgles et la possibilit6 corr61ative de l'illicÿitÿ ne se poseront que si
un avatar quelconque transforme la situation en une situation de conflit
armÿ. Mais cet aspect de la question est au occur du deuxiÿme vice dont
souffre l'argumentation des requ6rants et mieux vaut l'examiner darts ce
contexte.

[96]  Ind6pendamment du fait que les rÿgles pertinentes du droit
international humanitaire semblent limitÿes aux situations de conflit
armÿ, une question se pose ÿ propos de toute rÿgle relative ÿ la menace
ou/ÿ l'emploi de la force ou des mxnes nucl6aires : il s'agit de savoir si
l'on peut concevoir une menace du type que la rÿgle assimile ÿ l'emploi
effectif. L'argument present6 au nom des d6fendeurs semble ÿtre que la
dissuasion 6quivaut en fait/ÿ la menace. Nous admettons ais6ment que
dans ceÿains contextes les deux mots peuvent ÿtre effectivement inter-
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changeables. Mats pour adopter un autre terme, l'dldment comminatoire
dans le contexte d'un acte ou d'une s6rie d'actes peut ÿtre trÿs diffdrent
de l'dldment comminatoire dans un autre acte ou une autre sdrie d'actes.
Nous n'avons pas le moindre doute que l'dl6ment comminatoire gdndral
que comporte le ddploiement d'armes nucldaires en temps de paix, mÿme
en partant de l'hypothÿse des ddfendeurs quant aux politiques et aux in-
tentions du gouvemement, est profonddment diffdrent de la menace qui
est assimilde fi l'emploi effectifpar les rSgles du droit international cou-
tumier ddclarant illicites la menace aussi bien que l'emploi.

[97]  Quiconque connaR les rues ou les tribunaux de ce pays voit
bien qu'il y a une diffdrence entre un jeune qui brandit un couteau en
direction d'une autre personne fi 30 centimÿtres d'elle, peut-ÿtre en in-
diquant par la parole et par le geste qu'il s'apprÿte fi la frapper, et les
innombrables situations dans lesquelles une personne peut dire ou mon-
trer, peut-ÿtre avec la plus grande conviction, qu'elle usera, dans des
circonstances dÿtermindes ou non, de la violence h l'dgard d'une autre
ou d'autres personnes. On peut jouer sur les mots : la deuxiÿme situation
peut ÿtre consid6rde comme impliquant une menace ou le prononcd d'une
menace ou un comportement comminatoire. Nemo me impune lacessit.
Mats un comportement qui cherche fi dissuader d'une maniÿre gdndrale,
sans objectifprdcis ou exigence immddiate et dans le langage courant, est
quelque chose de trbs diff6rent d'une menace cibl6e de violence concrete,
ayant un objectif spdcifique et s'accompagnant d'exigences prdcises ou
se prdsentant peut-ÿtre simplement comme le signe avant-coureur d'une
attaque. Mats le ddploiement du Trident II, de quelque hypothÿse qu'on
parte quant ÿ l'immddiatetd avec laquelle il pourrait ÿtre utilisÿ contre un
dventuel lÿtat cible, peut-ÿtre identifiable, ne prdsente pas, h notre avis,
les liens qui doivent exister entre la menace et l'emploi, d'une part, et
une cible immddiate, d'autre part, pour qu'il y ait ÿtmenace)) au sens du
droit international coutumier et, en particulier, du droit international hu-
manitaire. Un lÿtat qui a ddployd une anne fi titre dissuasifpourrait certes
prendre des mesures qui transformeraient la situation en une situation de
conflit armd. Mats cela est une autre question.

[98]  Les ddfendeurs se sont appuyds fi divers dgards sur un do-
cument intituld ÿNuclear Weapons and the Law)) que Lord Murray a
rddigd fi partir d'une confdrence qu'il a donnde h Oxford en 1998 et qui
a dtd publi6 dans Medicine, Conflict and Survival, vol. 15 (1999), p. 126
fi 137. On a fait grand cas des observations de Lord Mun'ay et bien que
nous ne jugions pas n6cessaire de nous rdfdrer h son analyse minutieuse
de l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice, il nous parait
opportun d'appeler l'attention sur un passage de ce document que le
conseil des d6fendeurs n'a pas cit6 mats qui nous paraÿt pertinent. ÿ la
page 132, Lord Murray dit ceci :

<tLa Cour est, fi juste titre selon mot, pattie de l'idde que la
menace dquivaut fi l'emploi. Darts ce contexte, la menace s'entend
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d'un avertissement concret adressÿ/ÿ un adversaire dÿterminÿ. Une
dÿmonstration de puissance militaire, telle qu'une parade sur la
Place rouge ou une mission de routine d'un sous-marin Trident, ne
constituent pas, il elles seules, une menace au sens juridique. ))

S'agissant d'une dÿmonstration militaire ou de patrouilles de rou-
tine, nous pensons que Lord Murray est dans le vrai. Dans la mesure o3
elles impliquent un ÿlÿment comminatoire, cet ÿlÿment est si gÿnÿral
qu'il ne comporte simplement pas de menace d'un type assimilable
l'emploi. Le point de savoir si cet ÿtat de chose se transformerait en
une menace dans certaines circonstances dÿpend entiÿrement de ce que
seraient ces circonstances. Selon les dÿfendeurs, on peut concevoir que
des occasions ou des circonstances dÿterminÿes modifieraient la situa-
tion gÿnÿrale et permettraient de dire que le comportement du Royaume-
Uni en cette occasion cesserait de relever de la dissuasion gÿnÿrale pour
devenir une ÿmenace)) vÿritable. Mais on peut considÿrer qu'il y a 1ÿ
une hypothÿse. Mÿme en ce cas, nous ne voyons pas sur quoi repose
l'argument selon lequel le dÿploiement gÿnÿral du Trident dans le cadre
d'une politique de dissuasion constitue une menace continue et inin-
terrompue d'un type qui serait illegal parce qu'assimilable/ÿ l'emploi.
]k ces deux ÿgards, nous considÿrons que l'argument des dÿfendeurs
est dÿpourvu de fondement et que le comportement du Royaume-Uni,
auquel ils ont tentÿ de mettre obstacle, ne peut en aucune maniÿre ÿtre
tax6 d'illicÿitÿ.

La nOeessitO dans le eas d'espbee

[99]  L'argument selon lequel le comportement du dÿfendeur est
justifiÿ par la nÿcessitÿ au regard du droit international coutumier est d6-
pourvu de fondement. Le d6ploiement g6nÿral du Trident n'6tait pas illi-
cite au regard du droit international coutumier. De route fagon et mÿme
dans l'hypothÿse d'un conttit armÿ et d'une menace vÿritable, le droit
international coutumier n'autorise pas des personnes telles que les dÿfen-
deurs ÿ intervenir en rant que pseudo-agents autoproclamÿs d'application
de la loi avec le droit de commettre ce qui serait autrement une infraction
criminelle pour arrÿter ou empÿcher les actes criminels de tierces per-
sonnes. Pour trouver une justification ÿ ce qui serait autrement un d61it
de dommage intentionnel, il faut donc se r6f6rer au droit de la n6cessitÿ
tel qu'il existe sur le plan interne. Sans nous arrÿter au point de savoir
si l'acte commis par le Gouvernement du Royaume-Uni sous la forme
du dÿploiement du Trident ne peut ÿtre consid6r6 comme illicite et si le
risque ou le danger ÿventuel qui en r6sulte est de ce fair apparemment
exempt d'illic6it6, il convient de rechercher si le risque ou le danger qui
peut en rÿsulter peut ÿtre vu comme mettant les d6fendeurs en face de
circonstances dans lesquelles, d'aprÿs les critÿres rÿgissant normalement
le moyen de dÿfense de la lic6it6, les actes qu'ils ont commis ÿ bord du
Maytime se trouveraient justifies.
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[100]  Nous avons dÿjfi soulignÿ que l'on a plus de chance d'dlu-
cider et de prÿciser le concept de nÿcessitd en se fondant sur un ensem-
ble de faits entourant un cas precis qu'en examinant la question d'un
point de vue gdndral. Mais les faits en l'espÿce ne sont pas ÿ notre avis
susceptibles de servir de base fi une analyse du concept de nÿcessit&
Notre conclusion ÿ cet ÿgard ne prate pas il dlaboration. Nous jugeons
d@ourvue de fondement l'idÿe que ce que les dÿfendeurs ont fait se
justifiait par la nÿcessitÿ. Ils ont planifid leur action pendant des mois.
Ce qu'ils ont fait fi bord du Maytime n'ÿtait pas une rÿaction naturelle ou
instinctive, ou mÿme une rÿaction tout court, ÿ un sentiment de danger
immÿdiat. Le dÿploiement du Trident montre que le Royaume-Uni a la
capacitÿ d'employer l'arme ou de menacer de l'employer. On peut dire
que la possibilitÿ existe qu'il le fasse dans tetle situation qui pourrait se
presenter. Mais il n'existe pas de base apparente qui permette de dire
qu'une telle situation ait des chances de se presenter. Mÿme dans l'hypo-
thÿse off une telle situation pourrait paraitre imminente, le risque qu'elle
se prÿsente dolt par surcroÿt ÿtre distinguÿ du risque qui est effectivement
emploi ou menace. Et mÿme si les dÿfendeurs sont fondds fi soutenir
qu'il y a une menace pennanente ou latente inhÿrente dans le d@loie-
ment du Trident, cette possibilitÿ dolt ÿtre distinguee du risque rÿel que
le Trident ÿtait sur le point d'etre utilisÿ. Les circonstances n'ont, ÿ notre
avis, rien ÿ voir avec celles qui fournissent une justification fi l'inter-
vention pour prdvenir un danger imminent. Au surplus, rien n'indique
que les dommages que les dÿfendeurs ont causes et dont ils prÿtendent
qu'ils ÿtaient indispensables pour prÿvenir ou rÿduire le danger ou le
prejudice ont eu ou auraient pu avoir la moindre incidence sur le risque
prÿtendument immÿdiat. Si les dÿfendeurs disaient avoir agi en qualitÿ
d'activistes politiques, prÿts ÿ donner ÿ leur protestation non pas simple-
ment la forme d'une dÿmonstration mais celle d'un acte criminel pour
confÿrer route la publicitd voulue fi leur cause, leur raisonnement serait
comprehensible. Mais ils rejettent cette explication. Ils prÿtendent qu'ils
cherchaient ÿ modifier le cours des choses. S'ils le pensent sinc+rement,
trÿs bien. Mais leur motivation n'a rien fi voir avec la nÿcessitÿ telle
qu'elle est eongue en droit ÿcossais.

Questions 2, 3 et 4

[101]  Avant de r@ondre/ÿ ces questions, nous voudrions nous
rdfdrer aux paragraphes 3 et 8 ci-dessus. La section 123, 1' est rÿdi-
gÿe en termes trbs larges. Nous n'avons pas de doute que l'expression

un point de droit qui a surgi/ÿ propos de l'un des chefs d'accusation)ÿ
doit ÿtre interprÿtÿe comme se rÿfÿrant non pas seulement/ÿ des points
de droit qui sont, d'une maniÿre gÿnÿrale, ins@arables du chef d'ac-
cusation mais aussi ÿ des points de droit soulevÿs par un quelconque
moyen de d&ense avancd pour rÿpondre au chef d'accusation. Dans la
prdsente espbce, o/ÿ il apparaÿt qu'une dÿclaration de culpabilitÿ aurait
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tÿ appropriÿe ÿ moins que le moyen de ddfense de la justification sous
une forme ou sous une autre ne soit ÿtabli ou puisse raisonnablement
tre envisage, nous sommes convaincus que les dÿfendeurs sont fondus

/ÿ prÿtendre que les points de droit sur lesquels ils se sont appuyds au
cours du procbs pour ÿtayer le moyen de dÿfense de la justification se-
raient des points de droit entrant dans le champ de la section 123, 1. Les
questions 2, 3 et 4 n'ÿnoncent pas, comme nous l'avons dit, ces moyens
de droit particuliers. Et l'on peut dire, surtout dans le cas de la ques-
tion 2, que les points de droit qu'ils soulbvent ne sont pas des points de
droit qui ont ÿtd contest,s en tant que tels par les dÿfendeurs. Mais nous
ne sommes pas persuades qu'il en rÿsulte que les questions soient dÿ-
pourvues de pertinence ou que nous devions nous borner it rÿpondre aux
questions dans les termes off elles sont posdes. Comme nous l'avons dit,
les questions sont formulÿes en termes larges. Mais si l'on donne de la
section une interpretation raisonnable, il nous apparalt que les charges
retenues contre les dÿfendeurs, de mame que la nature du moyen de dÿ-
fense, sont telles que ces questions de vaste portÿe soul,vent des points
de droit qui doivent ÿtre considÿrÿs comme ayant surgi en relation avec
les charges. ,ÿ notre avis, les questions telles qu'elles sont formulÿes
permettent utilement d'aborder les choses sous un angle large, dans les
limites dÿfinies par la section, bien que, dans ces limites, surgissent des
questions plus spdcifiques soulevÿes par les dÿfendeurs, qu'il faut exa-
miner si l'on veut donner une rÿponse utile et qui ait un sens aux vastes
questions fonnulÿes. C'est cette position de principe qui nous a amends
/1 acceder ÿ la demande des dÿfendeurs de presenter devant nous des ar-
guments sur les points de droit qui leur paraissent ÿtre les <<vÿritables >>
questions soulevÿes. Et, en rÿpondant ÿ ces questions, corrÿlativelnent,
nous ne pensons pas qu'il serait appropriÿ de nous limiter ÿ rÿpondre de
fagon simpliste aux vastes questions qui sont ÿnoncdes. Ces questions
tracent les limites au-deliÿ desquelles nous ne devons pas nous aventu-
rer. Mais, dans ces limites, il nous paraR opportun de traiter des points
de droit spÿcifiques qu'ont fait surgir les moyens de dÿfense utilisÿs au
tours du procÿs et au sujet desquels les dÿfendeurs ont exprimÿ leurs
vues devant nous.

Question 2

[102]  Mme Zelter a demandÿ ÿ la Cour ÿte refuser de rÿpondre
la question 2.2k titre subsidiaire, elle a suggÿrÿ de reformuler la question
comme suit :

<<Le droit international et/ou le droit ÿcossais autorisent-ils
un individu en lÿcosse ÿ endommager ou/ÿ dÿtruire des biens uti-
lisÿs ÿ des fins criminelles afin d'empÿcher la perpetration par le
Royaume-Uni des actes criminels en cause, fi savoir le dÿploiement
par le Royaume-Uni/ÿ l'intÿrieur et en dehors de l'lÿcosse d'ogives
nuclÿaires Trident et la menace d'employer de telles ogives dans le
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cadre de la politique de dissuasion nuclÿaire actuellement suivie par
le Gouvernement de Sa Majest6 ?))

[103]  Les deux formulations peuvent ÿtre vues comme tendan-
cieuses. Mais il est clair que cette question peut ÿtre trait6e sans d6passer
le cadre g6n6ral de la question adressÿe ÿ la Cour. I1 est ind6fendable de
pr6tendre que la Cour devrait refuser de r6pondre h la question susvis6e.

[104]  Nous r6pondons ÿ la question telle qu'elle a 6t6 formul6e
par la n6gative : comme nous l'avons indiqu6, le droit international cou-
tumier ne contient aucune rÿgle qui puisse justifier la d6t6rioration ou la
destruction de biens. Cela est vrai mÿme si la d6t6rioration et la destruc-
tion visent ÿ faire prÿvaloir des objections du type sugg6r6 par la ques-
tion. Cela est vrai mÿme si le fait pour le Royaume,Uni de possÿder des
armes nucl6aires ou de les d6ployer ou sa politique concernant ces alanes
sont illicites au regard du droit international coutumier et, en particulier,
du droit international humanitaire.

[ 105]  Nous r6pondons aussi par la n6gative ÿ la question telle que
l'a reformul6e Mme Zelter. Le d6ploiement par le Royaume-Uni ÿ l'in-
t6rieur ou ÿ l'extÿrieur de l'lÿcosse d'ogives nucl6aires Trident et la poli-
tique de d6fense actuelle du Gouvernement n'impliquent pas ÿ notre avis
de ÿmenace>) d'utiliser ces armes dans le sens du terme ÿmenace)) qui
quivaut ÿ ÿemploi)), de telle sorte qu'il serait illicite au regard du droit

international humanitaire. De toute fagon, mÿme si le dÿploiement de ces
ogives et la politique de d6fense actuelle ÿtait pour le moment ou devait

l'avenir devenir non pas seulement un moyen de dissuasion gÿn6rale
mais une menace au sens indiqu6, le droit international n'offrirait aucune
justification ÿ un individu qui endommage ou d6truit des biens utilis6s
cette fin pour faire obstacle h l'action du Royaume-Uni en la matiÿre. Le
droit ÿcossais n'offre pas davantage de justification pour ce type d'acte

moins que la dÿtÿrioration ou la destruction ne soit justifi6e par le droit
6cossais touchant la n6cessit&

[106]  S'agissant d'une 6ventuelle justification fond6e sur le droit
6cossais de la n6cessit6, la question telle que l'a reformul6e Mine Zelter
appelle lÿt encore indubitablement une rÿponse n6gative. On peut ima-
giner des circonstances particuliÿres qui permettraient de dire que le
Royaume-Uni ne se borne pas ÿ d6ployer le Trident dans le cadre d'une
politique g6n6rale de dissuasion mais ÿ menace)) sp6cifiquement d'utili-
ser le Trident contre un tÿtat cible. En pareil cas, la question de la lic6it6
de son comportement poun'ait se poser dans le contexte du droit inter-
national coutumier. Mais mÿme si nous laissons de c6t6 les questions de
justiciabilit6, dont il ne nous paraÿt pas opportun de traiter ici, l'existence
d'une 6ventuelle justification d6pendrait non du simple fait d'une telle
illic6it6 mais. du droit 6cossais de la n6cessit6 qui exige notamment qu'il
soit satisfait h certains critbres (en particulier l'imm6diatet6 du danger et
les chances de pr6vention) que nous avons examin6s plus haut. Dans le
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contexte des actes qu'ont commis les dÿfendeurs et qu'ils prÿtendent 8tre
justifies par la nÿcessitÿ, la ddtÿrioration ou la destruction de biens ne
trouve pas le moindre fondement dans un moyen de dÿfense analogue iL
la nÿcessitÿ telle que la connaÿt le droit ÿcossais. D'une maniÿre plus gÿ-
nÿrale, les circonstances dÿcrites dans la formulation de la question 2 ne
satisfont pas aux critÿres essentiels de la nÿcessitÿ, que ce soit du point
de vue de l'immÿdiatetÿ, de la rÿaction hun danger ou de la prdvention
d'un danger suppose.

Question 3

[107]  Nous r6pondons g cette question par la n6gative.
[108]  Mme Zelter a critiqu6 la formulation de la question 3 it di-

vers ÿgards. Elle a pr6tendu que la rÿfÿrence it la << conviction >> que les
actes incrimin6s 6taientjustifiÿs en droit appelait des objections. Les trois
accuses << savaient objectivement >> que le Trident 6tait illicite sur la base
d'une analyse factuelle et d'arguments juridiques. I1 y a 1ÿ un raisonne-
ment d'une certaine maniÿre circulaire. 2k certains moments, il part de
l'id6e que les convictions des accus6s qui 6taient fondÿes n'6taient done
pas des convictions mais des faits. Mais de toute 6vidence, les accuses ne
pouvaient pas trancher de fagon dÿfinitive les questions de fait et de droit
en jeu et agir ensuite sur la base de leur propre opinion. Si fermement
eonvaincue qu'une personne puisse ÿtre de la justesse de ses conclusions
sur un point de fait et de droit, le bien-fondÿ de ses buts doit 8tre sou-
mis au eontr61e d'un tribunal valablement 6tabli, dans la mesure oh la
question est susceptible d'un contr61e judiciaire. A d'autres moments, il
a simplement 6t6 soutenu que les dÿfendeurs n'avaient jamais pr6tendu
qu'une simple conviction pouvait constituer un moyen de d6fense.

[109]  La r6ponse ÿ la question posse par le Lord Advocate est
fournie sans 6quivoque par l'opinion du Lord Justice-General Clyde
dans l'affaire Clark c. Syme, p. 5. Le simple fait qu'une personne ait
commis des actes constitutifs d'un crime en partant d'une id6e erron6e
de ce qu'6taient ses droits n'est pas un moyen de d6fense. La Couronne
a admis qu'il y avait des infractions oh la conviction sincere pouvait
jouer un r61e, par exemple en cas de bigamie ou de viol, oh le fait pour
l'homme d'avoir eu la conviction sincbre que la femme ÿtait consen-
tante ÿtait un 616ment pertinent. Mais il s'agit 1ÿ des critÿres r6gissant la
preuve du comportement criminel, question qui est d6pourvue de perti-
nence en l'espÿce.

Question 4

[110]  Nous rÿpondons ÿ cette question par la nÿgative.
[111]  I1 a ÿtÿ soutenu au nora des dÿfendeurs que la question

n'dtait pas axde d'une fagon adequate sur les questions qui ont surgi au
cours du procÿs et qui auraient dfi 8tre examinees de maniÿre adequate
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ce stade si la Cour entendait en traiter au lieu de refuser de rÿpondre aux
questions posÿes. Mais la r@onse va de soi. Mis it part le moyen de dd-
fense de la nÿcessitÿ, on ne peut pas invoquer comme moyen de dÿfense
face h une accusation de crime le fait que les actes incriminÿs ont ÿtÿ
commis pour empÿcher une autre personne de commettre un crime.

Notes d'acheminement

[112]  En derniÿre analyse, les notes d'acheminement ne nous pa-
raissent pas exiger de commentaires particuliers en dehors de ce que
nous avons dit dans d'autres contextes.

ROsumÿ

[ 113]  En rÿpondant aux questions, nous avons tentÿ de traiter des
vastes problÿmes qu'elles soul,vent ainsi que des points spÿcifiques que
les dÿfendeurs ont qualifi6 de <<rÿels >>. Mais en conclusion, nous tenons
h redire que nous avons des doutes sÿrieux sur la justiciabilitÿ des ques-
tions qui nous ont ÿtÿ posÿes pour autant qu'elles concernent la politique
de dÿfense et de dÿploiement du Trident. Et nous croyons devoir ajouter
que mÿme en laissant de c6tÿ la question de justiciabilitY, nous ne som-
rues pas persuades que le comportement des dÿfendeurs ou quoi que ce
soit qui touche h la nature et au dÿploiement du Trident puisse fournir le
moindre fondement en droit ÿcossais ou en droit international au moyen
de dÿfense de la justification.

DÿcisloN : Jugement est rendu en consequence.

SOLICITORS : Livingston Brown, Glasgow, McCourts, tÿdimbourg.

APPENDICE

Commentaire

1.  La pr6sente affaire fournit un rÿsumÿ utile des exigences du droit
de la nÿcessitÿ en faisant apparaitre de fagon encore plus claire que la Cour
de cÿans n'a pas de sympathie pour l'idÿe clue le moyen de d6fense de la
nÿcessitÿ peut ÿtre invoqu6 chaque fois que la valeur positive que la com-
mission d'un crime cherche fi preserver l'emporte sur la valeur nÿgative
qu'implique la commission dudit crime. Le moyen de d6fense de la nÿces-
sits n'est utilisable qu'en cas de menace immediate fi la vie ou de blessu-
re grave. Toutes les autres situations dans lesquelles un crime est commis
pour prÿvenir un mal quelconque sont laissÿes, dans cette perspective, il
l'apprÿciation du ministÿre public.

2.  La dÿclaration selon laquelle le droit international coutumier fait
partie du droit du pays est peut-ÿtre reprise d'un passage figurant h la page
56 du Trait6 de droit international (International Law) d'Oppenheim off il
est dit qu'au Royaume-Uni toutes les rbgles du droit international coutumier
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qui sont universellement reconnues ou ont au moins l'assentiment de ce
pays font partie du droit du pays, ce qui signifie, pour citer les termes utilisÿs
plus loin par l'6minent juriste (p. 57), que <<le droit international fair partie
du droit du for et n'a pas ÿ ÿtre facluellement dtabli ... de la mÿme maniÿre
qu'une loi ÿtrangÿre, encore que des preuves puissent 8tre apportÿes quant

la pratique ÿtatique ou fi l'opinion ayant cours au plan international pour
dtablir l'existence ou le contenu d'une rSgle de droit international>>.

Le moment oh une r6gle de droit international devient partie int6grante
du droit dcossais n'est pas facile ÿ fixer et il existe aussi des incertitudes
quant aux preuves qni peuvent 8tre produites devant le juge sur la question.
I1 faut aussi garder ÿ l'esprit les remaNues du juge Buxton dans l'affaire
Hutchinson : au paragraphe 38, le juge dit que l'illicditd d'un comportement
tatique qui est ÿtabli en droit anglais par la transformation de la rÿgle de

droit international est plus difficile fi cerner que ne le sont les concepts du
droit pdnal substantif.

b)  Chambre des lords

SHANNING INTERNATIONAL LTD C. LLOYDS BANK PLC;
LLOYDS BANK PLC C. RASHEED BANK

Recours contre la dÿcision de la cour d'appel concernant
la rOsohttion condamnant l'invasion du KoweYt par l'Iraq

NOTE L1M1NAIRE

En septembre 1989, S a convenu de vendre du materiel mÿdical
et hospitalier ÿun acheteur en Iraq qui a acceptÿ de verser un acompte
s'ÿlevant it 20 % du prix d'achat. La somme devait 8ta'e payee moyennant
une garantie bancaire confirmÿe par une banque iraquielme. En janvier
1990, R, une banque iraquienne, a fourni la garantie moyennant une
contre-garantie consentie par L, une banque anglaise, en faveur de R. La
contre-garantie de L ÿtait cautionnÿe par une contre-indemnitÿ accordÿe

L par Set le d6p6t par S dans un compte de d6p6t de L ÿ concurrence
du montant de la totalit6 de l'acompte. Le 2 aofit 1990, S avait presque
achev6 la livraison lorsque l'Iraq a envahi le KoweYt. Le 6 aofit 1990, le
Conseil de s6curit6 des Nations Unies a adopt6 la r6solution 661 (1990)
demandant ÿ tousles tStats d'empacher la fourniture par leurs ressor-
tissants de produits de toute espÿce ÿ toutes personnes se trouvant en
Iraq ou la raise de fonds ÿ la disposition de telles personnes. En cons6-
quence, S n'a pu honorer le contrat. AprSs que l'h'aq eut dtÿ expuls6 du
Koweÿt, le Conseil de s6curit6 a adopt6 en aw'il 1991 la rÿsolution 687
(1991) oh il ÿtait notamment dÿclar6 qu'en attendant une nouvelle dÿci-
sion, l'embargo sur le commerce avec l'Iraq devait 8tre maintenu et qu'il

635



fallait empÿcher l'Iraq de se faire indemniser au titre des effets nÿgatifs
de l'embargo. En dÿcembre 1992 a ÿtÿ publiÿ le Rÿglement n° 3541/92
du Conseil des Communautÿs europÿennes [Rÿglement du Conseil (CEE
n° 3541/92), art. 2, p. 1469G-1470A] qui, dans son article 2, interdisait
de faire droit/ÿ aueune demande ayant un lien avec un contrat ou une
transaction dont l'exÿeution ÿtait affectÿe, directement ou indirectement,
entiÿrement ou en partie, par des mesures ÿdictÿes eonformÿment it la
rÿsolution 661 du Conseil de sÿcuritÿ et aux rÿsolutions connexes. S a
procÿdÿ ÿ une liquidation, son dÿp6t auprÿs de L ÿtant son seul avoir
substantiel. S a demandÿ que L lui reverse la fraction principale du dÿ-
p6t, assortie des intÿrÿts. L a refusÿ au motif que R soutenait que L ÿtait
potentiellement responsable en vertu de la contre-garantie. L a formÿ une
rÿclamation contre R au titre de la partie 20 en demandant une dÿelara-
tion. Le juge a dÿelarÿ qu'en vertu de l'article 2 du Rÿglement du Conseil
(CEE n° 3541/92), R tombait sous le coup d'une interdiction permanente
de formuler une demande contre Sen vertu de la contre-indemnit& La
Cour d'appel a confirmÿ la dÿcision du juge.

Sur recours de R et S :

I1 est dÿcidÿ, ÿ l'appui du rejet du recours, que, bien que l'inter-
diction pr6vue ÿ l'article 2 du Rÿglement n'ait pas 6t6 express6ment
qualifiÿe de permanente, il ressort des circonstances qui ont conduit
son adoption et des documents pr6paratoires que le but du R+glement
6tait de mettre les parties non iraquiennes dans l'impossibilit6 d'honorer
leurs obligations contractuelles du fait de l'embargo sur les transactions
commerciales et financiÿres avec l'Iraq ÿ l?abri des r6clamations difigÿes
contre elles; que pour atteindre cet objectif, l'article 2 a frapp6 d'une
interdiction penrmnente la pr6sentation de demandes ayant un lien avec
les transactions commerciales affectÿes par les rÿsolutions des Nations
Unies; que, comme l'exÿcution par S de son contrat avee un acheteur
iraquien a 6t6 empÿch6e par les r6solutions des Nations Unies, toute r6-
clamation que R ou L pourrait formuler en vertu, respectivement, de la
contre-garantie et de la contre-indemnit6 tombe sous le coup de l'inter-
diction prÿvue par l'article 2 et qu'en consequence R et L ÿtaient sous
le coup d'une interdiction permanente de faire pr6valoir leurs demandes
(p. 1471E-1471F, 1474F, G-1475C, 1477A-1478D).

La d6cision de la Cour d'appel [2000] 3 CMLR 450 est confirm6e.

JUÿISPmJDENCÿ INVOQUIÿE :

Dowling e. h'lande (affaire C-85/90 [1992] RJ 1-5305, CEJ
Parlement europ6en c. Conseil de l'Union europÿenne (affaire

C-392/95) [1997] RJ 1-3213, CEJ
Garcia c. Mutuelle de prOvoyance sociale d'Aquitaine (affaire

C-238/94) [1996] RJ 1-1673, CEJ
Lister c. Forth D0, Dock and Engineering Co Ltd[ 1990] 1 AC 546;

[1989] 2WLR 634; [1989] 1 All ER 1134, HL (Sc)
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INTRODUCTION

RECOURS contre la d6cision de la Cour d'appel

Sont ÿt l'examen, sur autorisation de la Chambre des Lords (Lord
Steyn, Lord Hoffmann et Lord Millett) accordÿe le 8 f4vrier 2001, des
recours intent6s par les requ4rants Rasheed Bank et par Shanning In-
ternational Ltd, contre une d6cision rendue par la Cour d'appel [Simon
Brown, juge, et Tuckey (LLJ)], le 25 mai 2000, rejetant les recours des
requ4rants contre une dÿcision du juge Langley et une demande dirigÿe
par Lloyds TSB Bank plc contre Rasheed Bank, suite ÿ une citation 4ma-
nant de Shanning International Ltd, et une demande au titre de la partie
20, dirig6e par Lloyds TSB Bank plc contre Rasheed Bank, dÿclaration
ayant 6t6 faite que Shanning ÿtait frappÿe il titre permanent d'une inter-
diction de faire droit ÿ toute demande prÿsente ou future de la Lloyds
TSB Bank plc sur la base d'une contre-indemnitÿ en date du 5 janvier
1990 et que Lloyds Bank plc ÿtait frappÿe d'une interdiction permanente
de faire droit ÿ toute demande prÿsente ou future de Rasheed Bank bas4e
sur une garantie accordÿe le 22 dÿcembre 1989 ou aux environs de cette
date.

Les faits sont exposes dans l'opinion de Lord Bingham of Cornhill.

CONSEIL

Bernard Eder QC et John Davies pour Rasheed Bank; Mark
Hapgood QC et Alec Haydon pour Lloyds TSB Bank plc; Iain Milligan
QC et Stephen Morris pour Shanning International Ltd.

COMPOSITION DE LA CHAMBRE :

Lord Bingham of Cornhill, Lord Steyn, Lord Hope of Craighead,
Lord Hobhouse of Woodborough, Lord Scott of Foscote.

[JUGEMENT-I : LORD BINGHAM OF CORNHILL]

LORD BINGHAM OF CORNHILL : Messieurs, il y a en fait trois parties
ces recours qui peuvent ÿtre dÿsign4s pour plus de commo-

ditÿ sous les noms de Shanning, Lloyds et Rasheed. Par une
ordonnance du 17 d4cembre 1999, le juge Langley a fait deux
dÿclarations :

1)  ... qu'en vertu de l'article 2,1 du Rÿglement (CEE)
n° 3541/92, Shanning est frapp6 d'une interdiction permanente de
faire droit ÿt toute demande pr6sente ou future de [Lloyds] en vue du
paiement d'une contre-indemnitÿ 6crite en date du 5 janvier 1990
eonsentie par [Shanning] ÿ [Lloyd@

2)  ... qu'en vertu de l'article 2,1 a du Rÿglement (CEE)
n° 3541/92, Lloyds est frapp6 d'une interdiction permanente de faire
droit ÿt toute demande de paiement prÿsente ou future de Rasheed
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au titre de la garantie n° G89/60047T consentie par [Lloyds] h
[Rasheed] le 22 d6cembre 1989 ou aux alentours de cette date. ))
Le juge a fond6 ces d6clarations sur une interpr6tation du Rÿgle-

ment CEE n° 3541/92 du Conseil qui a 6t6 ult6rieurement confirm6e par
la Cour d'appel (2000) 3 CMLR 450. Dans les pr6sentes requites adres-
s6es ÿ la Chambre des Lords, Rasheed conteste le bien-fond6 de cette
interpr6tation.

2.  Les fairs pertinents sont les suivants : par contrat 6crit dat6 du 16
septembre 1989, Shanning a convenu avec Al-Mansour Contracting Co
of Bagdad de livrer 10 blocs op6ratoires et des accessoires m6dicaux, les
sp6cifications teclmiques et les quantit6s 6rant pr6cis6es dans le contrat.
En vertu du contrat, A1-Mansour s'est engag6 ÿ verser un acompte se
montant ÿ 20 % du prix total, soit une somme de 907 141,32 livres. Le
paiement devait ÿtre fait sur garantie bancaire confirm6e par une banque
iraquienne qui devait ÿtre 6mise aprÿs pr6sentation des documents d'ex-
p6dition de la derniÿre livraison selon les termes du contrat. Le contrat
6tait r6gi par la loi iraquienne. Rasheed est une banque iraquienne qui a
6mis une garantie en date du 27 janvier 1990 au profit d'AI-Mansour,
le montant 6tant celui de l'acompte. Rasheed a 6mis sa garantie en fai-
sant fond sur une contre-garantie (n° G89/60047T) dat6e du 22 d6cembre
1989 6mise par Lloyds en faveur de Rasheed. Les deux garanties 6talent
r6gies par la loi iraquienne. Lloyds a ÿ son tour 6mis ÿ la demande de
Shanning une contre-garantie cautionn6e par une contre-indemnit6 en sa
faveur, en date du 5 janvier 1990, et par le d6p6t par Shanning auprÿs
de Lloyds d'une somme 6gale h l'acompte, soit 907 141,32 livres° La
contre-indemnit6 6mise par Shanning est r6gie par le droit anglais eta
pour objet exprÿs ÿde mettre Lloyds ÿ l'abri de toute demande (dom-
mages-int6rÿts, frais, charges, d6penses, etc.) ÿ laquelle Lloyds pourrait
avoir ÿ faire face ÿ du fait ou en raison de la contre-garantie 6mise par
Lloyds en favem" de Rasheed )). Le 2 aofit 1990, Shanning avait presque
enti+rement honor6 le contrat de livraison. La valeur totale du contrat d6-
passait 4,5 millions de livres et il ne restait ÿ faire qu'une seule livraison
(d'un montant de 270 000 livres).

3.  Le 2 aofit 1990, l'Iraq a envahi le Koweÿt. La r6action inter-
nationale--Conseil de s6curit6, Communaut6 europ6enne et Royaume-
Uni--a 6t6 trÿs rapide. Le mÿme jour, le Conseil de s6curit6 a adopt6 la
r6solution 660 (1990) condamriant l'invasion et exigeant de l'Iraq qu'il
se retire imm6diatement du Koweÿt. Les 2 et 4 aofÿt, le Royaume-Uni a
promulgu6 des directives soumettant ÿ des restrictions les versements ou
l'envoi d'or ou de titres ÿ toute pattie se trouvant au KoweR ou en Iraq
[the Control of Gold, Securities, Payments and Credits (Kuwait) Direc-
tions 1990 (SI 1990/1591), ainsi que le Control of Gold, Securities, Pay-
ments and Credits (Republic of Iraq) Directions 1990 (SI 1990/1616)].
Par sa r6solutidn 661 (1990) adopt6e le 6 aofit, le Conseil de s6curit6 a
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dÿcid6 que tout lÿtat devait empÿcher la livraison de marchandises ou le
transfert de fonds/ÿ destination ou en provenance de l'Iraq.

4.  Le 8 aofit 1990, eu 6gard aux r6solutions 660 (1990) et 661
(1990) et pour empÿcher tout 6change entre la Communautÿ et l'Iraq,
le Conseil des Communautÿs europÿennes a adopt6 le Rÿglement CEE
n° 2340/90 du Conseil qui disposait ce qui suit it l'article 2 :

A partir de la date visÿe g l'article premier--7 aofit
1990--sont interdites sur le territoire de la Communautÿ ou par
l'intermÿdiaire d'aÿronefs et de navires battant le pavilion d'un Etat
membre ainsi qu'il tout ressortissant communautaire : ... 2. La vente
ou la foumiture de tout produit, quelle qu'en soit l'origine ou la pro-
venance: g toute personne physique ou morale se trouvant en h-aq
ou au Kowei't, ÿ toute autre personne physique ou morale aux fins de
toute activitÿ commerciale men6e sur ou depuis le territoire de l'Iraq
ou du Kowel't; 3. Toute activitÿ ayant pour objet ou pour effet de
favoriser ces ventes ou ces fournitures. ))

5.  Le mÿme jour, soit le 8 aofit 1990, et se rÿf6rant il son tour gtla
rÿsolution 661 (1990), le Royaume-Uni a promulguÿ sous le titre ÿdraq
and Kuwait (United Nations Sanctions Order))) un ordre qui disposait ce
qui suit dans son article 3 :

Sauf octroi d'une licence accordÿe par.le Secrÿtaire d'/ÿtat en
vertu du present ordre ou en vertu de l'Export of Goods (Control)
[Iraq and Kuwait Sanctions] de 1990, nul : a) ne foumira, ne livrera
ou ne s'engagera ÿ fournir ou ÿ livrer ÿ une personne quelconque se
trouvant en Iraq ou au KoweYt des marchandises se trouvant dans
l'un ou l'autre de ces deux pays; b) ne fournira, ne livrera ou ne s'en-
gagera il fournir ou il livrer de telles marchandises g une personne
sachant ou pouvant raisonnablement ÿtre supposÿe savoir qu'elles
seront foumies ou livrÿes ÿ une personne se trouvant en Iraq ou au
KoweYt ou sur son ordre ou qu'elles seront utilisÿes aux fins d'une
activitÿ quelconque menÿe ÿ partir de l'Iraq ou du KoweYt; ou c) ne
mÿnera d'activit6s congues pour favoriser la fourniture du produit
une personne en Iraq ou au KoweR ou aux fins d'une activitÿ men6e
en Iraq ou au KoweR en violation des dispositions prÿcÿdentes du
pr6sent paragraphe. ))

6.  Sous le titre ÿdraq and Kuwait (United Nations Sanctions
Amendment) )) [SI 1990/1768], un Ordre du 29 aofit 1990 a 16gÿrement
modifiÿ l'article 3 de t'Ordre initial et inclus un nouvel article ÿ l'effet
d'interdire tout paiement ÿ une personne en Iraq ou au Kowei't en ex6-
cution d'un accord aux termes duquel une partie (le d6biteur) se serait
engag6e ÿce que, s'il lui ÿtait demandÿ de s'acquitter d'une obligation
eontraetuelle au profit d'une autre partie ou si une tierce partie manquait
t s'acquitter d'une obligation contractuelle au profit d'une autre partie, le
d6biteur s'acquitterait du paiement au profit ou sur ordre de l'autre par-
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tie ÿ l'accord. Le 29 octobre 1990, le Conseil a, par le Rÿglement CEE
n° 3155/90, reconduit l'effet de l'embargo impos6 par la Communautÿ.

7.  La liberation du Koweÿt de l'occupation iraquienne a conduit
l'adoption par le Conseil de sÿcurit6 le 3 avril 1991 de la rÿsolution

687 (1991), instrument de vaste portÿe congu en fonction de la nouvelle
situation internationale. La r6solution ÿnongait un certain hombre de
conditions que devait remplir l'Iraq. I16tait d6cid6 (par. 24) que, confor-
mÿment ÿ la rÿsolution 661 (1990) et jusqu'fi ce que le Conseil en dÿcide
autrement, l'embargo sur le commerce serait maintenu. Le Secr6taire
gÿnÿral 6tait pri6 au paragraphe 26 d'6tablir des directives pour faciliter
l'application int6,grale, ÿ l'6chelon international, de l'embargo, et au pa-
ragraphe 27 les Etats et les organisations internationales ÿtaient pri6s de
prendre les dispositions voulues pour aider h assurer le respect int6gral
des directives. Ensuite, au paragraphe 29, le Conseil dÿcidait que

((tousles lÿtats, y compris Hraq, prendront les mesures nÿcessaires
pour qu'il ne puisse ÿtre fait droit ÿ aucune r6clamation pr6sent6e
par les pouvoirs publics iraquiens, par toute personne physique ou
morale en Iraq ou par des tiers agissant par son interm6diaire ou pour
son compte et se rapportant fi un eontrat ou fi une op6ration dont
l'ex6cution aurait 6t6 affect6e du fait des mesures d6cid6es par le
Conseil dans sa r6solution 661 (1990) et ses r6solutions connexes)).
La Communaut6 a adopt6 un rÿglement le 7 mai 1961 pour donner

imm6diatement effet ÿt la r6solution 687 (1991) mais s'est ensuite appli-
quÿe fi envisager des mesures supplÿmentaires.

8.  Le 12 juillet 1991, la Commission a promulguÿ un projet de
rÿglement du Conseil qui, le moment venu, a ÿtÿ adoptÿ (sous rÿserve
de quelques changements) en tant que Rÿglement CEE n° 3541/92 du
Conseil, rÿglement que la Chambre des Lords est appelÿe fi interpr6ter
dans le cadre des presents recours. Confolxnÿment fi la pratique ÿminem-
ment louable de la Commission, le projet de rÿglement ÿtait accompagnÿ
d'un m6morandum explicatif indiquant en termes g6n6raux et simples
l'objet de l'instrument propos6. Dans ce mÿmorandum, il ÿtait fait rÿfÿ-
rence h la r6solution 687 (1991) et on y prÿvoyait que l'embargo serait
levÿ une fois que l'Iraq aurait satisfait aux conditions requises. Le para-
graphe 29 de la rÿsolution 687 (1991) 6tait citÿ dans son intÿgralitÿ et le
m6morandum poursuivait dans les termes suivants :

2.  Le paragraphe 29 tend fi mettre les op6rateurs 6conomi-
ques fi l'abri des r6clamations injustifiÿes de particuliers, de soci6-
t6s ou d'organisations iraquiens. Ce faisant, il empÿche l'Iraq de
se faire d6dommager des effets nÿgatifs de l'embargo. En ce qui
concerne le risque de r6clamations iraquiennes, le secteur bancaire
ainsi que les entreprises internationales europ6ennes ont soulignÿ
que la lev6e de l'embargo pourrait susciter une avalanche de de-
mandes de paiement pour non-execution au titre d'obligations,
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garanties, lignes de cr6dit ou autres instruments similaires pr6vus
par les contrats et transactions en cours. La somme correspondante
d6passe 5 millions d'6cus. Dÿs maintenant, un risque de cette am-
pleur r6duit s6rieusement la marge de manoeuvre des entreprises.
S'il devait effectivement ÿtre fair droit aux r6clamations correspon-
dantes, les cons6quences pour les soci6t6s seraient dramatiques.
Les paiements correspondants h l'Iraq lui conf6reraient un avantage
financier impolÿant qui aurait manifestement le rÿsultat inverse de
l'objectif auquel r6pond l'embargo.

3.  Dans ces conditions, le paragraphe 29 signale claire-
ment que les deux s6ries de cons6quences h attendre s'il 6tait fait
droit aux r6clamations (pertes pour les opÿrateurs non iraquiens et
indemnisation de l'Iraq) sont inacceptables pour la communaut6
internationale. Ilest important qu'en appliquant la d6cision des Na-
tions Unies, ce signal ne soit pas affaibli, d'autant que, pour le mo-
ment, rien n'indique que l'embargo poun'ait effectivement ÿtre lev6
vu l'apparent manque d'empressement de l'Iraq h se conformer
pleinement h toutes les conditions 6nonc6es dans la r6solution 687
(1991). I1 est 6galement clair que le r6sultat pratique auquel tend le
paragraphe 29 ne peut ÿtre atteint que si les principes qu'il ÿnonce
sont appliques de maniÿre uniforme. Dans de nombreux cas, les
contrats ou transactions en cause font intervenir des soci6t6s et des
banques de diff6rents pays. Des approches nationales diff6rentes
quant aux modalit6s de protection ne pourraient donc que nuire
l'efficacit6 de la protection. Au surplus, les diff6rences d'approche
pourraient engendrer des distorsions sur le plan de la concurrence
entre les op6rateurs des diff6rents pays, ce qui aurait un effet n6gatif
sur la politique commerciale commune. I1 faut donc, au niveau de
la Communaut6, un instrument communautaire. I1 faut aussi que
s'instaurent des consultations 6troites entre la Communautÿ et les
Iÿtats tiers, notamment les lStats membres de l'Organisation de coo-
p6ration et de d6veloppement 6conomiques (OCDE).))
Sous le titre ÿ Consid6rations sp6cifiques)), le m6morandum pour-

suit en ces termes :

Les mesures proposÿes ci-apr+s en vue de donner effet au
paragraphe 29 de la r6solution 687 (1991) du Conseil de s6curit6
sont fond6es sur les consid6rations sp6cifiques suivantes :

1)  Irrecevabilit6 des r6clamations h fin d'ex6cution ou
interdiction de payer. Le paragraphe 29 peut ÿtre interpr6t6 soit
comme soustrayant les r6clamations de l'Etat ÿ fin d'ex6cution
ou comme 6tablissant une interdiction de faire droit ÿ ces r6cla-
mations. Les cons6quences pratiques de chaque interpr6tation
different. Un systÿme d'irrecevabilit6 des r6clamations h fin
d'ex6cution prot6gerait les banques et les exportateurs contre
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les rÿclamations vis4es au paragraphe 29 de la r4solution 687
(1991) du Conseil de sÿcuritÿ en rendant impossible pour toute
partie iraquienne l'obtention d'unjugement en sa faveur ÿ moins
de prouver que le contrat ou la transaction n'est pas affectÿ par
l'embargo. Mais un tel systÿme permettrait le rÿglement des rÿ-
clamations par voie d'accord entre les parties int4ressÿes, ce qui
affaiblirait grandement la protection accordÿe puisqu'il expose-
rait les op&ateurs non iraquiens, en particulier les entreprises,

des pressions qui pourraient ÿtre exercÿes par la partie ira-
quienne. I1 engendrerait ÿgalement des incertitudes sur le point
de savoir si les contrats en cause devraient continuer il ÿtre trai-
tÿs comme sources d'obligations valables. Enfin, ce syst+me ne
permettrait pas de rÿaliser l'autre objectif du paragraphe 29, it
savoir empacher que l'Iraq n'obtienne de d4dommagement rÿ-
troactif. La Commission propose done un systÿme d'interdic-

• tion de faire droit aux rÿclamations qui pelÿnettrait d'atteindre ii
la fois les deux objectifs--empÿcher tout d6dommagement r6-
troactif en faveur de l'Iraq et assurer efficacement la protection
des parties non iraquiennes. I1 rendrait plus clair le traitement
, appliquer aux obligations contractuelles en cause. Enfin, les

Etats membres devraient prendre routes les mesures n4cessaires
pour assurer l'efficacitÿ de l'interdiction et pour prÿvoir notam-
ment des sanctions en cas de manquement.

2)  Charge de la preuve. La protection accordÿe aux
parties non iraquiennes serait imparfaite si les entreprises ou
les banques appelÿes ÿ se dÿfendre contre des r4clamations ira-
quiennes ÿtaient tenues de prouver que les conditions 4noncÿes
au paragraphe 29 sont r4unies. La charge de la preuve doit done
atre renversÿe. En consequence, les contrats ou transactions
donnant lieu ÿ des r4clamations doivent ÿtre consid4rÿs comme'ayant 4tÿ affectÿs par l'embargo saufpreuve contraire de la part

de l'auteur de la r4clamation.

3)  Exceptions possibles. Bien que la Commission re-
connaisse qu'une application sans restrictions puisse avoir des
effets indÿsirables, il paralt impossible d'identifier en termes
gÿn4raux les situations dans lesquelles l'exÿcution d'un contrat
n'a pas ÿt4 affect4e par l'embargo. La Commission est done
d'avis qu'il ne devrait ÿtre fait d'exceptions g la rÿgle g4n&ale
que dans les cas oh le paiement a ÿtÿ ordonnÿ par un tribunal
ou une autorit4 comparable ÿ condition que la lÿgislation appli-
quÿe prÿvoie la mise en oeuvre effective des principes contenus
au paragraphe 29 de la r4solution 687 (1991). >>

9.  Le projet de rÿglement de la Commission a d'abord ÿt4 examin4
par le Comit4 des affaires ÿtrangÿres et de la sÿcuritÿ qui l'a approuv4 le
6 novembre 1992. Le 16 novembre 1992, la Commission des relations

642



4conomiques ext4rieures l'a 6galement approuv6. Dans une lettre expri-
mant son opinion, la Commission, aprÿs s'ÿtre r4fÿrÿe au paragraphe 29
de la r4solution 687 (1991), a express4ment adopt4 des passages du mS-
morandum explicatif de la Commission. Le 19 novembre 1992, le Par-
lement europSen a approuv4 le projet de la Commission, en prÿvoyant
toutefois de nouvelles consultations si le Conseil projetait d'apporter des
modifications substantielles au projet de la Commission.

10.  Le 7 d6cembre 1982, le Conseil a adopts le Rÿglement CEE
n° 3541/92 du Conseil ÿ interdisant de faire droit aux demandes iraquien-
nes relatives aux contrats et operations dont l'exScution a 4t6 affect4e
par la rSsolution 661 (1990) du Conseil de s6curit6 des Nations Unies et
par les r4solutions connexes. Confonn6ment ÿ la pratique europÿenne, le
texte du Rÿglement 4tait pr4c6d4 d'une sSrie d'importants considSrants
expliquant sa genÿse et son objectif; en voici le texte :

Consid&'ant que, par les rÿglements CEE n° 2340/90 et CEE
n° 3155/90, la Communaut4 a arrÿt4 des mesures empÿcliant les
Schanges de la Communautÿ avec l'Iraq; consid&ÿant que le Conseil
de s4curitS des Nations Unies a adopt4 la rSsolution 687 (!991) du
3 avril 1991, laquelle traite, ÿ son paragraphe 29, des demandes pr4-
sentSes par l'Iraq en ce qui concerne les contrats et operations dont
l'exScution a 4t4 affectSe par les mesures d4cid4es par le Conseil de
sScurit4 des Nations Unies conform4ment it sa rÿsolution 661 (1990)
et ÿ ses rSsolutions coÿmexes; considdrant que la Communaut4 et
ses lÿtats membres, r4unis dans le cadre de la coopSration politique,
sont convenus que l'Iraq doit respecter pleinement les dispositions
du paragraphe 29 de la r4solution 687 (1991) du Conseil de sScurit4
des Nations Unies et consid&ant que, lors de toute d6cision visant
soit it attSnuer, soit ÿ lever les mesures prises ÿ l'encontre de l'Iraq,
conform6ment au paragraphe 21 de la rSsolution 687 du Conseil
de sScurit4 des Nations Unies, il convient de tenir particulibrement
compte de toute inobservation par l'Iraq du paragraphe 29 de la-
dite rSsolution; consid&'ant que, suite fi l'embargo contre l'Iraq, les
op&ateurs Sconomiques de la Communaut4 et des pays tiers sont
exposSs au risque de demandes iraquiennes; considdrant qu'il est
nScessaire de prot6ger d'une fagon permanente les opÿrateurs 6co-
nomiques contre de telles demandes et d'empacher l'Iraq d'obtenir
une compensation pour les effets ndgatifs de l'embargo; considO-
rant que la Communaut4 et ses Etats membres, rSunis dans le cadre
de la coopSration politique, sont convenus de recourir ÿun instru-
ment communautaire afin de garantir une mise en eeuvre uniforme,
dans la CommunautS, du paragraphe 29 de la r6solution 687 (1991)
du Conseil de s4curit4 des Nations Unies; consid&'ant qu'une telle
mise en oeuvre uniforme est indispensable pour atteindre les objec-
tifs du Traitÿ instituant la CommunautS Sconomique europÿenne et
notamment pour 4viter une distorsion de conculTence; consid&'ant
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que le Traitÿ ne pr6voit pas, pour l'adoption du pr6sent r+glement,
d'autres pouvoirs d'action que ceux de l'article 235; vule Trait6
instituant la Commnnaut6 6conomique europ6enne, et notamment
son article 235, vu la proposition de la Commission, vu l'avis du
Parlement europ6en. ))

Dans le projet de rÿglement de la Commission, il n'y avait pas de
dispositions correspondant au troisiÿme de ces consid6rants, et les consi-
d6rants communs aux deux versions se pr6sentaient dans un ordre diff6-
rent. I1 y avait certaines diff6rences terrninologiques : les mots ÿ d'une
fagon permanente)) au cinquiÿme considÿrant citÿ plus haut ne figuraient
pas dans le projet.

11.  L'article premier du rÿglement contient une sÿrie de d6fini-
tions gÿnÿrales :

Aux fins du present Rÿglement, on entend par :
1.  "contrat ou 0Pÿration" : toute operation quelle qu'en soit

la forme et quelle que soit la loi qui lui est applicable, compor-
tant un ou plusieurs contrats ou obligations similaires 6tablis entre
des parties identiques ou non; h cet effet, le terme "contrat" inclut
toute garantie et contre-garantie financiÿre et tout credit, juridique-
ment indÿpendants ou non, ainsi que toute disposition y relative qui
trouve son origine dans une telle operation ou qui y est li6e;

2.  "Demande" : route demande sous forme contentieuse ou
non, introduite antÿrieurement ou postÿrieurelnent h la date d'entrÿe
en vigueur du pr6sent Rÿglement et li6e h l'ex6cution d'un contrat
on d'une op6ration, et notamment : a) une demande visant it obtenir
l'exÿcution de toute obligation r6sultant de ou rattach6e/ÿ un contrat
ou ÿ une op6ration; b) une demande visant il obtenir la prorogation
ou le paiement d'une garantie ou contre-garantie financi+re, quelle
qu'en soit la forme ...

3.  "Mesures dÿcidÿes conformÿment h la rÿsolution 661
(1990) du Conseil de s6curit6 des Nations Unies et h ses r6solutions
connexes" : les mesures du Conseil de sÿcurit6 des Nations Unies
ou les mesures prises par les Communaut6s europ6ennes, ou par
tout lÿtat, tout pays ou toute organisation internationale en confor-
mitÿ avec, ou en application de ou en relation avec les d6cisions
pertinentes du Conseil de sÿcurit6 des Nations Unies, ou toute ac-
tion, y compris toute action militaire, autoris6,e par le Conseil de
sÿcuritÿ des Nations Unies, en ce qui concerne l'invasion et l'occu-
pation du Kowei't par l'Iraq;

<< 4.  "Personne physique ou       '    " ..morale en Iraq :  . b) toute per-
sonne physique se trouvant ou rÿsidant en Iraq; c) toute persolme
morale ayam son siÿge ou son centre de d6cision en Iraq; d) toute
personne morale contr616e directement ou indirectement par une ou
plusieurs des personnes susmentionnÿes.
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Sans pr6judice de l'article 2, l'ex6cution d'un contrat ou
d'une op6ration doit 6galement ÿtre consid6r6e comme ayant 6t6
affect6e par les mesures d6cid6es conform6ment fi la r6solution 661
(1990) du Conseil de s6curit6 des Nations Unies et h ses r6solutions
connexes, lorsque l'existence ou le contenu de la demande r6sultent
directement ou indirectement de ces mesures. ))

12.  L'alÿicle 2, qui est au coeur des prÿ'sents recours, dispose, dans
sa partie pertinente :

1.  I1 est interdit de faire droit ou de prendre toute dispo-
sition tendant fi faire droit ÿ une demande pr6sent6e par : a) toute
personne physique ou morale en Iraq ou agissant par l'interm6diaire
d'une personne physique ou morale en Iraq ... e) toute personne
physique ou morale introduisant une demande d6coulant ou en
relation avec l'ex6cution d'une garantie ou d'une contre-garantie
financiÿre au profit d'une ou de plusieurs personnes physiques ou
morales susmentionn6es; r6sultant de ou li6e it un contrat ou il une
op6ration dont l'ex6cution a 6t6 affect6e, directement ou indirecte-
ment, en totalit6 ou en partie, par les mesures d6cid6es conform&
ment ÿ la r6solution 661 (1990) du Conseil de s6curit6 des Nations
Unies et ÿ ses r6solutions connexes.

2.  Cette interdiction s'applique sur le territoire de la Com-
munaut6 ainsi qu'ÿ tout ressortissant des tÿtats membres et/ÿ route
p, ersonne morale enregistr6e ou constitu6e selon la 16gislation d'un
Etat membre. ))

I1 est admis que l'article 2 et, d'ailleurs, les textes 16gislatifs du
Royaume-Uni vis6s plus haut qui restent en vigueur ont pour effet
d'empÿcher Lloyds de payer Rasheed et aussi d'empÿcher Lloyds de
se rembourser par pr61+vement sur les fonds qu'elle d6tient au nora de
Shanning.

13.  L'article 3 dispose que, sans pr6judice de l'embargo sur le
commerce avec l'Iraq ordonn6 conform6ment ÿ la r6solution 661 (1990)
du Conseit de s6curit6 des Nations Unies, l'article 2 n'est pas applica-
ble it certaines transactions, par exemple aux demandes qui avaient 6t6
accept6es avant l'adoption des mesures faisant suite ÿ ta r6solution 661,
aux demandes de paiement en vertu d'un contrat d'assurance concernant
un 6v6nement intervenu ant6rÿeurement fi l'adoption de ces mesures et

j)  Aux demandes relatives fi des sommes pour lesquel-
les les personnes vis6es il l'article 2 ont la preuve devant une
juridiction d'un lÿtat membre qu'elles sont dues au titre d'un
prÿt avant l'adoption des mesures d6cid6es conform6ment it la
r6solution 661 (1990) du Conseil de s6curit6 des Nations Unies
et fi ses r6solutions connexes et que ces mesures n'ont pas eu
d'incidence sur l'existence ou le contenu de la demande, it
condition que la demande n'inclue pas de montant, sous forme
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d'int6rÿts, indemnitds ou autres, destinds h compenser le fait
que, comme consdquence de ces mesures, l'exdcution n'a pas
dtd effectuÿe en conformit6 avec les termes du contrat ou de
l'opdration concernde. >>

14.  Le probl6me d'interprdtation se pose parce que Shanning est
en liquidation et que les liquidateurs cherchent fi obtenir le paiement
par Lloyds de la somme que Lloyds a en d6p6t au nom de Shanning. La
position de L19Yds dvoque Janus : elle est dispos6e h verser h Shanning
la somme qu'elle d6tient en son nom h condition qu'une interpr6tation
correcte du Rÿglement CEE n° 354!192 lui donne l'assurance qu'elle
n'eneourra pas en fin de compte de responsabilitÿ envers Rasheed, mais
si l'interprdtation correcte l'expose au risque d'une responsabilit6 envers
Shanning, elle refuse d'effectuer le paiement entre les mains de Shan-
ning. Sa position ddpend donc, ce qui se comprend, du point de savoir si
le r6sultat des recours est favorable h Shanning ou ÿ Rasheed.

15.  Devant le juge, la question d'interpr6tation est de savoir si le
Rÿglement CEE n° 3541191 interdit de mani6re permanente h Lloyds de
faire aucun paiement fi Rasheed sur la base de sa contre-garantie au titre
de telle demande que pourrait lui adresser Rasheed hun moment quel-
conque en vertu du contrat et interdit de maniÿre permanente h Lloyds de
se rembourser sur la base de la contre-indemnitd de Shanning par pr61ÿ-
vement sur les fonds d6tenus par Lloyds auu'il fallait, pour interpr6ter le
R6glement, adopter une approche large et constru nom de Shanning. Le
juge a conclu ÿ juste titre qctive, en tenant dfiment compte des travaux
prÿparatoires et des considdrants auxquels il a d6jh 6t6 fait r6fdrence.
Comme Shanning sollicite une ddclaration sur l'effet juridique du Rÿ-
glement tel qu'il existe, il a jugd approprid de sp6culer sur la possibilitd
d'une r6vocation ou d'une abrogation future bien qu'il ait donn6 des
raisons conduisant h la conclusion qu'une telle possibilitd ne devait pas
tl'e ÿcmÿe. Se fondant sur les travaux prÿparatoires, les considÿrants,

les consid6rations politiques servant de base h la politique des sanctions
et le simple bon sens, il a conclu que l'argumentation de Shanning dtait
correcte et que l'effet de l'article 2 dtait d'empacher que Shanning et
Lloyds respectivement fassent droit hun moment quelconque aux de-
mandes dirigdes contre eux par Lloyds et Rasheed respectivement.

16.  Statuant ÿ titre principal, au niveau de la Cour d'appel [(2000)
3 CMLR 450], le juge Tuckey a 6mis la meme opinion. L'interdiction de
l'article 2 devait ÿtre maintenue meme aprbs la levde de l'embargo. II n'a
pas jug6 convaincant le fait invoqu6 par Rasheed que l'article 2 ne prÿ-
voyait pas l'exdcution des contrats affect6s. I1 n'y avait pas d'objection
juridique hce qu'il soit interdit de fagon permanente de faire droit ÿ des
demandes et telle 6tait la technique 16gislative qui avait 6t6 adopt6e.

17.  Devant la Chambre des Lords, Rasheed contestait l'interpr&
tation du rÿglement donnÿe par les tribunaux infÿrieurs pour deux rai-
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sons. D'abord, rien dans l'article 2 du rÿglement ne permettait de penser
que l'interdiction qu'il imposait 4tait destin4e it ÿtre permanente. Des
expressions telles que ÿ de maniÿre permanente)) ou ÿ ÿ tout momenh)
ne figuraient pas dans le texte. Si l'on avait voulu donner un caractÿre
permanent ÿ l'interdiction, l'article aurait pr4vu que les obligations des
parties non iraquiennes 4taient 4teintes ou abolies, au lieu de quoi il ne
faisait qu'en interdire l'exÿcution, interdiction qui pouvait ÿtre tempo-
raire. I1 ne fallait pas s'attacher aux roots ÿ de fagon permanente ÿ figu-
rant dans le cinquiÿme consid4rant qui n'apparaissait pas dans le projet
initial de la Commission et ne pouvait donc pas ÿtre considdrÿ comme
un ajout essentiel. Mais si--second argument invoqud--les mots (ÿde
manibre permanente)) figurant au cinquiÿme considÿrant devaient atre
analysÿs comme ayant une telle importance, leur effet 4tait de protÿ-
ger les opÿrateurs ÿ de telles demandes))--les demandes visÿes au qua-
triÿme consid&ant,/ÿ savoir les demandes qui ÿtaient une consdquence
de l'embargo. Ne seraient pas incluses par exemple les demandes rela-
tives il la qualitÿ des marchandises fournies. Dÿs lors qu'il existait une
possibilitd que de telles demandes puissent ÿtre valablement prÿsentÿes,
Ltoyds et Shanning ne pouvaient pas ÿtre lib4rÿs de leur contre-garantie
et contre-indemnitÿ et le juge avait donc eu tort de faire les ddclarations
qu'il avait faites.

18.  A mon avis, ces arguments contredisent les objectifs et les
effets du Rÿglement. L'embargo sur les transactions commerciales et
financiÿres avec l'Iraq a ÿtÿ imposÿ imm4diatement aprÿs l'invasion
du KoweR dans l'espoir qu'il contraindrait l'Iraq ÿt replier ses forces/ÿ
l'int4rieur de ses frontiÿres. Cet embargo a eu l'effet in4vitable--mais
voulu--d'arrÿter l'exÿcution du contrat en cours. Les entrepreneurs et
fournisseurs non iraquiens se sont vu empÿcher de s'acquitter de leurs
obligations contractuelles et se sont donc trouvÿs en dÿfaut sauf it se re-
trancher derri+re l'impossibilit4 d'exÿcution ou la force majeure dans la
mesure off ils pouvaient le faire en vertu d'une loi applicable et devant
un tribunal competent. L'espoir que l'embargo conduirait ÿun retrait
pacifique a ÿt4 d49u. Une intervention arm4e a ÿt4 n4cessaire pour li-
bÿrer le Kowei't. Mais il a ÿtÿ dÿcidÿ que l'embargo sur les transactions
commerciales et financiÿres avec l'Iraq devait atre maintenu jusqu'ÿ
ce que l'Iraq se soit conformÿ/ÿ une sÿrie de conditions bien pr4cises,
chose qu'il ne s'est guÿre montrÿ dispos4 fi faire. Les fournisseurs et
entrepreneurs non iraquiens sont donc restÿs exposes aux risques sus-
vis4s. La r4solution 687 (1991) envisageait certes la fin de l'embargo
mais elle dnongait trÿs clairement le principe qu'aucune demande d'une
entitd iraquienne ne serait recevable fi propos d'une transaction dont
l'ex4cution s'4tait trouvde affectÿe par l'embargo. Les travaux pr@a-
ratoires de la Communautÿ et le Rÿglement CEE n° 3541/92 reflÿtaient
le mÿme principe. Si la fin de l'embargo s'accompagnait de l'abolition
de l'interdiction concernant la satisfaction des demandes contre des en-
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trepreneurs et fournisseurs non iraquiens, il est ÿvident que ceux qui,
contre leur grÿ, s'ÿtaient trouvÿs dans l'impossibilitÿ d'exÿcuter leurs
contrats verraient ou pourraient voir leur responsabilitÿ engagÿe vis-a-
vis de leurs partenaires iraquiens, le rÿsultat final ÿtant que, suite/ÿ une
violation flagrante du droit international par l'Iraq, les perdants seraient
en fin de compte les fournisseurs et entrepreneurs non iraquiens et non
les entitÿs iraquiennes (y compris le gouvernement) auxquels l'embargo
tait censÿ porter tort.

19.  La prÿsente affaire illustre bien ce qui precede. La sociÿtÿ
Shanning avait exÿcutÿ la majeure partie du contrat et avait presque ga-
gnÿ sa rÿcompense. Elle s'est trouvÿe empÿchÿe par l'embargo d'achever
l'exÿcution du contrat et d'obtenir sa rÿcompense. Sans l'embargo, on
peut dÿfinitivement penser qu'elle aurait entiÿrement honorÿ le contrat.
Elle peut apparMtre comme une victime innocente de la rÿaction inter-
nationale du droit. Ce serait chose extraordinaire qu'une fois l'embargo
levÿ et les relations commerciales normales rÿtablies, elle soit exposÿe
au risque de demandes (risque ÿvoquÿ au quatriÿme considÿrant) de la
part de la partie iraquienne.

20.  Toute demande que pourrait presenter Rasheed ou Lloyds sur
la base de la contre-garantie ou de la contre-indemnitÿ rÿsulterait de ou
serait liÿe/ÿ ÿun contrat ou une operation dont l'exÿcution a ÿtÿ affectÿe,
directement ou indirectement, en totalitÿ ou en partie)> par l'embargo.

ce titre, elle entrerait dans le champ de l'interdiction prÿvue/ÿ l'arti-
cle 2,1, quelle que soit la nature de la demande. L'idÿe a ÿtÿ ÿmise que
l'article 3 s'appliquerait.

21.  I1 ressort clairement des travaux prÿparatoires de la Commu-
nautÿ que l'on a sÿrieusement rÿflÿchi au meilleur moyen lÿgislatif de
protÿger les fournisseurs et entrepreneurs non iraquiens contre le ris-
que de demandes. I1 aurait certes ÿtÿ possible de prÿvoir l'abolition des
contrats affectÿs ou l'extinction des droits et obligations en dÿcoulant.
Mais cette approche aurait permis/ÿ toute partie iraquienne ayant versÿ
un acompte ou un dÿp6t de solliciter le remboursement et mieux valait
donc interdire qu'il soit fait droit/ÿ route demande d'une entitÿ iraquienne
rÿsultant de ou rattachfie hun contrat ou une operation. Cette approche
tait sans doute sage. Elle ÿtait certainement, ÿ mon avis, efficace.

22.  Le juge a eu raison de faire les dÿclarations qu'il a faites. Si
j 'avais des doutes quant/ÿ l'interprÿtation du rÿglement CEE n° 3541/92,
je trouverais quelque mÿrite/ÿ l'argument de Rasheed selon lequel il fau-
drait solliciter une dÿcision de la Cour europÿenne de Justice. Mais je
n'ai aucun doute h cet ÿgard. Pour ces raisons et pour celles qu'ont don-
nÿes rues ÿminents collÿgues Lord Steyn et Lord Hope of Craighead, je
rejetterais ces recours, les frais engages par Shanning et Lloyds aux fins
du present recours ÿtant ÿ la charge de Rasheed.
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JUGEMENT-2 : LORD STEYN

23.  Jugement-2

LoRo STEYN i Messieurs, dans le diff6rend qui oppose Shanning et
Rasheed, le seul point sur lequel la Chambre des Lords ait
statuer concerne l'interpr6tation de l'article 2 du r+glement
CEE n° 3541/92 du Conseil en date du 7 d6cembre 1992 qui a
interdit de faire droit aux demandes iraquiennes se rapportant

des contrats et transactions qui ont 6t6 affect6s par l'embargo
sur le commerce impos6 h l'Iraq par la r6solution 661 (1990)
du Conseil de sÿcuritÿ des Nations Unies.

24.  On trouve darts l'ouvrage de Cross intitul6 Statutoly Interpre-
tation, 3e 6d. (1995), p. 105 fi 112, une description trÿs convaincante de
l'approche fi adopter touchant l'interpr6tation des instruments de la Com-
munaut6 europ6enne, parmi lesquels figure te Rÿglement fi l'examen. La
ligne g6n6rale fi suivre est fournie par le juge Kutscher, ancien membre
de la Cour europ6enne de Justice, darts les termes suivants (p. 107) :

I1 faut partir du libell6 (sens ordinaire ou sp6cial). La Cour
peut tenir compte de l'intention subjective de 16gislateurs et du r61e
d'une rbgle fi l'6poque off elle a 6t6 adopt6e. La disposition doit ÿtre
interprÿt6e dans son contexte et compte tenu de sa relation sch6ma-
tique avec d'autres dispositions de telle maniÿre qu'elle ait une si-
gnification raisonnable et effective. La rÿgle doit ÿtre replac6e dans
le contexte 6conomique et social off elle est cens6e &re appliqu6e.
Son but, envisag6 soit s6par6ment soit en fonction du systÿme de
rÿgles dont elle fait partie, doit ÿtre pris en consid6ration. ))
Cross souligne qu'il y a quatre m6thodes d' interpr6tation -- litt6rale,

historique, sch6matique et t616ologique--, la premi+re 6tant la moins
importante et la derniÿre la plus importante. Cross fait deux observa-
tions importantes sur la doctrine de l'interpr6tation t616ologique ou ax6e
sur le but fi atteindre. D'abord, souscrivant ÿ l'expos6 de Bennion dans
Statutory Interpretation, 2e 6d. 1992, section 311, Cross souligne que la
doctrine anglaise de l'interpr6tation ax6e sur le but est moins litt6rale
que son pendant europ6en et ne permet d'interpr6tation 61oign6e du texte
que dans des cas relativement rares. Le juge doit tenir compte de cette
diff6rence. En second lieu, Cross souligne qu'une interpr6tation ax6e sur
le but peut donner une port6e large ou restreinte au texte en cause. I1 suit
de lÿt que le Rÿglement n° 3541/92 doit ÿtre interpr6t6 compte tenu du but
de ses dispositions, ÿtre lu comme un tout coh6rent et ÿtre remplac6 dans
le contexte 6conomique et commercial dans lequel il a 6t6 adopt6.

25.  L'Iraq a, en violation flagrante du droit international, envahi
le Koweÿ't en aofit 1990. Le Koweÿt a 6t6 lib6r6 en f6vrier 1991. Dans
l'entretemps, la communaut6 internationale, agissant conformÿment
aux r6solutions des Nations Unies, a impos6 un embargo commercial
sur l'Iraq. Ces sanctions ont affect6 l'ex6cution d'un grand nombre de
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contrats entre l'Iraq et les Parties contractantes de la CEE. Les conse-
quences juridiques de l'embargo commercial ne sont pas contestÿes. Le
fait est toutefois que les sanctions ont toujours ÿtd congues comme un
moyen de persuader l'Iraq de se conformer aux normes internationales.
I1 ÿtait prÿvu que, le moment venu, les sanctions devraient atre levdes.
Restait g rÿgler le sort des nombreux contrats entre la CEE et l'Iraq af-
fectÿs par l'embargo.

26.  Saul fi prendre des mesures radicales et effectives, on pouvait
s'attendre--et le mÿmorandum du Conseil exÿcutif l'atteste--ÿ une
avalanche de demandes de parties iraquiennes, y compris les demandes
de l'lÿtat iraquien, d'organismes ÿtatiques iraquiens et de sociÿtÿs ira-
quiennes contre des parties de la CEE. La perspective de voir des parties
iraquiennes transfÿrer, en obtenant gain de cause devant tes tribunaux,
sur des particuliers et entitÿs de la CEE les pertes rÿsultant de l'embargo
commercial dont l'Iraq portait l'entiÿre responsabilitÿ ÿtait manifeste-
ment inacceptable. Pour les parties de la CEE, le moyen de prÿvenir ce
risque ÿtait 6videmment l'adoption d'un rÿglement. La seule question
qui se posait vraiment ÿtait de dÿterminer la technique lÿgislative/ÿ uti-
liser. La CEE pouvait soit dÿclarer abolis les contrats affectÿs soit inter-
dire de faire droit aux demandes de l'Iraq relativement it ces contrats.
Les deux mÿthodes avaient-le mÿme objectif ÿvident : ÿliminer le risque
que les parties contractantes iraquiennes ne fassent aboutir leurs deman-
des contre des parties entiÿrement innocentes de la CEE. La premiere
technique faisait surgir des problÿmes de conflit de lois. Elle n'aurait
pas ÿtÿ efficace ou aurait pu ne pas l'ÿtre dans le cadre d'un systÿme de
droit autre que celui d'un Etat membre de la CEE. La mÿthode/ÿ choisir
tait donc la seconde. Et il est important de noter que le rÿglement CEE

n° 3541/92 a ÿtÿ mis en oeuvre plus de deux ans aprÿs que l'embargo
commercial eut ÿtÿ imposÿ. I1 concernait des demandes dÿjÿ affectÿes
par les sanctions initiales.

27.  Dans ce contexte tout it fait clair, Rasheed avance deux argu-
ments d6pourvus de pertinence. Le premier est que le dispositif du rÿgle-
ment ne dit pas que l'interdiction est permanente, de telle sorte qu'elle
n'a pas ce caractÿre. Ce consid6rant citÿ par Lord Bingham of Cornhill
place tout le rÿglement sous le sceau de la permanence. Mais mÿme en
l'absence de ce considÿrant, il faut absolument, pour que le rÿglement
soit efficace, que l'interdiction soit permanente. Si elle ne l'est pas, elle
manque son but. Comme l'a observÿ le juge Tuckey au niveau de la
Cour d'appel [2000] 3 CMLR, 450, 481 : ÿdaisser ouverte la possibilit6
que des demandes puissent ÿtre soumises/ÿ un moment quelconque
l'avenir serait d6pourvu de sens et serait une source de grande incertitude
dans les relations commerciales >>. Le libell6 du Rÿglement interprÿtÿ
la lumiÿre du contexte rend inopÿrant l'argument de Rasheed selon le-
quel l'interdiction contenue dans le Rÿglement n'est pas permanente. Le
conseil de Rasheed trouve curieux que, si l'interdiction a un caractÿre
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permanent, les droits et obligations attach6s aux contrats affect6s subsis-
tent. La Chambre des Lords n'est toutefois pas appel6e ia d6terminer si
les droits et obligations en question subsistent. Et je ne me prononcerai
pas sur ce point. De toute fagon, le juge Tuckey s'est prononc6 it cet
6gard en disant (p. 481) :

La m6thode de l'interdiction a 6t6 retenue, et chercher ÿ trou-
ver une base juridique pour expliquer comment peuvent ÿh'e inter-
dites les demandes au titre de contrats qui restent valables est chose
oiseuse. S'il est juridiquement acceptable d'interdire ces demandes fi
titre temporah'e, il doit ÿtre 16gislativement possible de les interdire fi
tiU'e permanent; et c'est ce que, selon moi, le Rÿglement a fait. ))

En fin de compte, le Rÿglement interdit valablement, effectivement
et de fagon permanente les demandes de l'Iraq au titre des contrats affec-
t6s. L'argument de Rasheed ÿ l'effet contraire est mal fond6.

28.  Le deuxibme argument de Rasheed porte sur la question de
l'interdiction. Le conseil de Rasheed a soutenu que le Rÿglement ne pr6-
voit nutle part d'interdire de fagon pennanente de faire droit aux deman-
des qui ne sont pas la cons6quence de l'embargo. I1 a mis l'accent sur les
mots, dans le troisibme consid6rant, ÿd'empÿcher [les parties iraquien-
nes] d'obtenir une compensation pour les effets n6gatifs de l'embargo)).
Cela est substantiellement correct mais n'est d'aucun secours pour
Rasheed. Le dispositif interdit de faire droit ÿ toute demande ÿr6sultant
de ou li6e it un contrat ou ÿ une op6ration dont l'ex6cution a 6t6 affect6e,
directement ou indirectement, en totalit6 ou en partie par [les sanctions
initiales])). I1 est d'autre part 6tabli qu'en raison de l'embargo, il 6tait
illicite ÿpour Lloyds de payer Rasheed au titre de la contre-garantie de
Lloyds et pour Shanning fi la fois d'achever d'ex6cuter le contrat de four-
niture et de payer Lloyds au titre de la contre-indemnit6 de Shanning)).
Dans ces conditions, les instruments contractuels que Lord Bingham a
d6crits sont manifestement affect6s par les sanctions initiales. L'argu-
ment consid6r6 doit ÿtre rejet6.

29.  A mon avis, lejuge a eu raison de faire les d6clarations contre
lesquelles les pr6sents recours sont dirig6s. Et les raisons pour lesquelles
la Cour d'appel a rejet6 l'appel sont tout fi fait convaincantes.

30.  Pour ces raisons et pour les raisons expos6es plus en d6tail
par Lord Bingham, je crois qu'il y a lieu de rejeter l'appel et d'adopÿer la
d6cision que propose Lord Bingham.

JUdgMeNT-3 : LORD HOPE OF CRAIGHEAD

31.  Jugement-3

LORD HOpÿ OF CRAIGHEAD : Messieurs, j'ai eu le privilege de lire fi
l'6tat de projet l'intervention de mon 6minent ami Lord Bin-
gham of Cornhill. Je souscris ÿ sa position et pour les raisons
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qu'il donne je pense qu'il faut rejeter le recours. Mais notre at-
tention a ÿtÿ appelÿe sur l'importanee que prÿsente cette affaire
pour les requÿrants et sur l'importance encore plus grande que
pr6sente pour l'ensemble de l'Union europÿenne la question
soulevÿe. Je voudrais done ajouter les quelques observations
que voici.

32.  La question critique est de savoir si l'interdietion figurant it
l'article 2 du Rÿglement CEE n° 3541/92 du Conseil interdisant de faire
droit aux demandes iraquiennes concernant les contrats et operations
dont l'exÿcution a ÿtÿ affectÿe par la rÿsolution 661 (1990) du Conseil de
sÿcuritÿ et par les rÿsolutions eonnexes a ou non un caractÿre permanent.
Si l'interdiction est permanente, Lloyds devra accueillir eomplÿtement
les demandes que peut presenter Rasheed en vue d'un paiement au titre
de la contre-garantie de L!oyds. En ee cas, il n'y aura pas d'obstacle au
recouvrement par Shanning de la somme que Lloyds dÿtient en dÿp6t en
son nom. Rasheed admet que l'interdiction s'applique pour le moment.
Mais il pretend qu'il ne s'agit pas d'une interdiction permanente, vu que
les obligations en cause n'ont ÿtÿ ni abolies ni annulÿes par le Rÿgle-
ment. Selon cet argument, comme le Rÿglement ne eontient fien/ÿ l'effet
contraire, la permanence de l'interdiction ne peut pas ÿtre prÿsumÿe et
les demandes ne peuvent ÿtre soumises ÿ fin d'exÿcution une fois l'em-
bargo lev&

33.  La rÿponse/ÿ la question de savoir si l'interdietion est per-
manente dÿpend de la signification des mots utilisÿs dans le Rÿglement.
C'est une question d'interprÿtation. Aux termes de l'article 189 du Traitÿ
instituant la Communautÿ europÿenne (art. 249 de la version consolidÿe),
un rÿglement est obligatoire dans tous ses ÿlÿments et il est directement
applicable dans tout Etat membre. L'effet du rÿglement CEE n° 3541/92
doit ÿtre dÿterminÿ conformÿment aux rÿgles d'interprÿtation qui sont
solidement ÿtablies dans le droit communautaire. Comme l'a dit Lord
Templeman dans l'affaire Lister c. Forth Dry Dock and Engineering
Co Ltd [1990] 1 AC 546, 558E, les tribunaux du Royaume-Uni sont
tenus de suivre la pratique de la Cour europÿenne de Justice lorsqu'ils
interprÿtent les documents communautaires. Une approehe axle sur le
but ÿ atteindre doit &re adopt6e et r6f6renee peut ÿtre faite aux travaux
prÿparatoires pour y trouver des indications quant ÿ l'intention des r6-
dacteurs. La 16gislation communautaire doit ÿtre interpr6t6e dans toute
la mesure du possible de telle sorte qu'elle soit en conformitÿ avec les
principes g6n6raux du droit communautaire : Dowling c. Irlande (affaire
C-83/90) [1992] RJ 1-5305, 5319, par. i0 de l'intervention de l'Advocate
General Jacobs.

34.  II faut commencer par examiner les termes utilis6s dans les
consid6rants et les articles du rÿglement lui-mÿme. M. Eder a, au nom de
Rasheed, beaucoup insist6 sur cet argument en examinant le libell6 de la
proposition de la Commission au stade o6 elle 6tait encore ÿ l'ÿtat de pro-
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jet et lorsqu'elle ÿtait A l'examen devant le Parlement europfien. J'admets
que le texte de la proposition fournit des indications aux fins d'interprG
tation. L'article 190 du Traitÿ instituant la Communautÿ europÿenne (art.
253 du texte consolidÿ) dispose que les rÿglements, les directives et les
dÿcisions adoptÿs par le Conseil sont motiv6s et visent les propositions
ou avis obligatoirement recueillis en ex6cution du TraitS. Mais je crois
qu'il faut se rappeler que l'instrument qui est obligatoire dans tous ses
Mments aux telxnes du Traitÿ est le rÿglement qui a ÿtÿ adoptÿ par le

Conseil des Communautÿs europÿennes ÿ l'issue du processus lÿgislatif
prÿvu par le TraitS. Qui plus est, dans l'affaire Garcia c. Mutuelle de
prÿvoyance sociale d'Aquitaine (affaire C-238/94) [1996] RJ 1-1673, la
Cour ajugÿ que le texte ÿtant clair et precis et qu'il n'ÿtait pas nÿcessaire
d'examiner les considÿrants de la dÿcision afin de d6terminer l'objet ou
la portÿe de la disposition.

35.  La base conventionnelle du r&glement CEE n° 3541/92 est
l'article 235 du Traitÿ instituant la Communautÿ europ6enne (art. 308
de la version consolidÿe) comme l'indiquent les huitiÿme et neuvi+me
considÿrants du r+glement. Cet article est congu comme suit :

<< Si une action de la Communautÿ apparaÿt nÿcessaire pour
r6aliser, dans le.fonctionnement du marchÿ commun, l'un des ob-
jets de la Communautÿ sans que le Trait6 ait pr6vu les pouvoirs
d'action requis ÿ cet effet, le Conseil, statuant fi l'unanimit6 sur
proposition de la Commission et aprÿs consultation du Parlement
europÿen, prend les dispositions appropriÿes. >>
Le Rÿglement que le Conseil a ÿdictÿ le 7 d6cembre 1992 6tait

fondÿ sur une proposition de la Commission en date du 12 juillet 1991
sur laquelle un avis a 6tÿ ÿmis par le Parlement europÿen le 19 novembre
1992. Mais, comme je l'ai dit, je crois qu'il convient de partir du libellÿ
qui a ÿtÿ adoptÿ par le Conseil ÿ l'issue de ce processus.

36.  Les quatriÿme et cinquiÿme considÿrants du rÿglement sont
congus comme suit :

Considÿrant que, suite fi l'embargo contre l'Iraq, les op6ra-
teurs 6conomiques de la Communautÿ et des pays tiers sont expos6s
au risque de demandes iraquiennes; Considÿrant qu'il est n6ces-
saire de prot6ger d'une fagon permanente les opÿrateurs ÿconomi-
ques contre de telles demandes et d'empÿcher l'Iraq d'obtenir une
compensation pour les effets n6gatifs de l'embargo; >>
Les mots <<protÿger d'une fagon permanente les opÿrateurs ÿcono-

miques >> qui figurent dans le cinquiÿme considÿrant fournissent une in-
dication importante quant ÿ. l'effet recherch6 par les rÿdacteurs. M. Eder
n'a pas dit que ces mots 6taient en eux-mÿmes ambigus. Pris dans leur
sens normal, ils rÿvÿlent une intention de mettre en place une protection
contre le risque de demandes provenant du c6t6 iraquien qui serait, prÿ-
cis6ment, permanente. M. Eder a affirm6 que les roots ÿde telles deman-
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des)) dans le cinquiÿme consid6rant indiquaient que n'enta'aient dans le
champ de la protection que les demandes vis6es au quatriÿme consid6-
rant et qu'il fallait donner une interpr6tation 6troite de ces mots. Mais
pour d6terminer avec pr6cision la port6e de la protection, il faut tenir
compte de ce que disent les articles.

37.  Le Rÿglement comporte six articles dont le premier et le troi-
si6me sont secondaires pÿr rapport aux dispositions principales. Celles-
ci sont 6nonc6es aux articles 2 et 3. L'article 3 contient une liste des
demandes auxquelles l'article 2 ne s'applique pas. Mais il est assorti
d'une importante r6serve qui exclut de la liste des exceptions tout mon-
tant, sous forme d'int6rÿt ou autre, visant ÿ assurer un d6dommage-
ment au cas o3, du fait de l'embargo, le contrat ou la transaction ne
serait pas ex6cut6 comme prÿvu. Le libell6 et la structure de ces deux
articles, lorsqu'on les lit conjointement avec la d6finition du mot ÿ de-
mandes)), ne laissent aucun doute quant/ÿ la port6e de l'interdiction
6nonc6e h l'article 2, qui s'6tend ÿ la totalit6 des demandes tendant
obtenir l'ex6cution d'une obligation d6coulant d'un contrat ou d'une
op6ration et ÿ l'obtention du paiement d'une dette, garantie financiÿre
ou indemnit6 sous quelque foruÿe que ce soit. Les articles sont soigneu-
sement structur6s de maniÿre ÿ laisser ouverte la possibilit6 de formuler
des demandes contre la pattie iraquienne puisque c'est seulement le
fait de faire droit ÿ des demandes 6mises par la partie iraquienne qui
est interdit.

38.  Quant au caractÿre permanent de l'interdiction, il va de soi
que, pour soustraire les op6rateurs de la Communaut6 au risque d'avoir

supporter les cons6quences n6gatives de l'embargo, l'interdiction doit
n6cessairement ÿtre permanente. La r6serve figurant/ÿ l'article 3 montre
que le Conseil 6tait conscient du risque de demandes pour inexÿcution
du fait de l'embargo, que courraient, de ce fait, les op6rateurs 6conomi-
ques, risque sur lequel le Conseil de s6curit6 avait appel6 l'attention au
paragraphe 29 de la r6solution dite <ÿ du cessez-le-feu)) [r6solution 687
(1991)] qui pr6voyait la lev6e de l'embargo une lois que l'Iraq se serait
conforms it certaines conditions. A moins d'etre mis ÿ l'abri de telles
demandes, les op6rateurs devraient se pr6munir contre elles pour une
p6riode prolong6e et ind6finie. I1 en r6sulterait pour eux une charge fi-
nanciÿre au d6triment de leurs entreprises. Seule une protection perma-
nente pouvait, une fois lev6s l'embargo et les sanctions 6conomiques
contre l'Iraq, leur assurer la protection dont ils avaient besoin. Si les
mots ÿd'une fagon permanente)) figuraient au cinquiÿme consid6rant,
c'6tait pour confirmer ce qui devait de toute fagon r6sulter d'une lecture
ax6e sur un but de l'ensemble des articles.

39.  Je ne crois pas n6cessaire dans ces conditions de me r6f6rer
aux travaux pr6paratoires pour y trouver de plus amples 6claircisse-
ments. L'argument de M. Eder repose largement sur l'absence, dans le
consid6rant de la proposition de la Commission correspondant au cin-
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quiÿme considÿrant du Rÿglement, des mots ÿ d'une fagon permanente >>,
sur le fait que ces roots n'apparaissent pas au paragraphe 2 et qu'aucune
mention ne figure dans le mSmorandum explicatif accompagnant le pro-
jet ou dans le projet de rÿsolution contenant l'avis sur la proposition
du Parlement europÿen quant au caractÿre permanent de l'interdiction.
Mais la genÿse du rÿglement montre simplement--et la chose n'est pas
rare--que le libellS du rÿglement adopts par le Conseil diffÿre fi divers
Sgards de celui de la proposition de la Commission. I1 est bien Stabli en
droit que l'obligation de consulter le Parlement europÿen dans le cadre
de la procSdure lSgislative dans les cas visSs par le Traits signifie qu'il
doit ÿtre consults fi nouveau lorsque le texte finalement adoptS, pris dans
son ensemble, diffÿre dans son essence du texte sur lequel le Parlement
a dSjii StS consults : Parlement europÿen c. Conseil de I'Union euro-
pdenne (affaire C-392/95) [1997] RJ 1-3213, 3246, par. 15. Le dossier
indique que le Parlement n'a pas StS consults au sujet des modifications
appolÿSes au prÿambule.

40.  La conclusion que je tirerais de l'inclusion des mots ÿde fa-
9on permanente>) au cinquiÿme considSrant est qu'ils ont StS introduits
pour mieux prSciser le but du rÿglement et non pour modifier la propo-
sition dans son essence. L'idÿe a StS d'Sliminer une ambiguÿtS possible
mais non intentionnelle du libellS de la proposition. I1 n'y avait nul be-
soin d'inclure les roots en question au paragraphe 2 puisque l'intention
des rSdacteurs du Rÿglement dans son ensemble ressortait clairement du
texte des considSrants. Je ne crois pas qu'on puisse mettre en doute la si-
gnification Svidente du Rÿglement en s'appuyant sur l'absence des mots
en cause dans la proposition ou sur les travaux prSparatoires.

JUGEMENT-4 : LORD HOBHOUSE OF WOODBOROUGH

41.  Jugement-4

LoRD HOBHOUSE OF WOODBOROUGrt : Messieurs, je pense moi aussi
que le recours doit 8tre rejetS, les frais ÿtant mis it la charge de
la partie dSboutSe comme l'a proposS mon Sminent ami Lord
Bingham of Cornhill, et pour les raisons qu'il a donnSes. Je
voudrais Sgalement souscrire il ce qu'a dit mon Sminent ami
Lord Hope of Craighead, en particulier sur l'approche ÿ adop-
ter pour interprSter un rÿglement du Conseil.

JUGEMENT-5 : LORD SCOTT OF FOSCOTE

42.  Jugement-5

LORD SCOTT OF FOSCOTE : Messieurs, j'ai eu l'avantage de lire lors-
qu'ils Staient ÿ l'Stat de projet les avis de rues Sminents amis
Lord Bingham of Cornhill, Lord Steyn et Lord Hope of Crai-
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ghead. Pour les raisons qu'ils ont donn6es, je pense moi aussi
que le recours dolt ÿtre rejet&

DIÿcISION :

Les recours sont rejetÿs. Les frais sont ÿ la charge de Rasheed
Bank.

SOLICITORS

CMS Cameron McKenna; Teacher Stern Selby; Norton Rose.

c)  Division du Banc de la Reine (Tribunal administratifl

R (OTHMAN, REQUIÿRANT) C. SECRIÿTAIRE D']ÿTAT au TRAVAIL
ET AUX PENSIONS (29 NOVeMBRE 2001)

Recours en justice contre une ddcision du Secrdtaire d'Etat au travail
et aux pensions ayant trait gt des sanctions adopt&s par le Conseil
de sOcuritd des Nations Unies en ce qui concerne l'Afghanistan et
les Taliban

CONSEmS : S. Knafler pour le requdrant; J. Howell et G. Clarke pour
le d6fendeur

COMPOSITION : Collins J

JUGEMENT PAR-1 : COLLINS J

Jugement- 1 :

[1]  COLLINS J :  M. Omar Mohammed Othman, le requÿrant en
l'esp}ce, intente un recours contre une ddcision par laquelle le Secr6-
taire d'Etat au travail et aux pensions a suspendu le versement de son
allocation-revenu/ÿ dater du 9 octobre dernier. La ddcision dont il s'agit
figurait dans une lettre du 25 octobre 2001.

[2]  Le recours a 6t6 engagd trÿs rapidement car le requ6rant pr6-
tend qu'il se trouve de ce fait sans argent et que lui-mÿme, sa femme
enceinte et ses quatre enfants ne peuvent pas subvenir ÿt leurs besoins.
Ils perdront probablement leur logement et n'ont pas assez'd'argent pour
vivre. C'est pour quoi le tribunal a acc6161"d l'examen de cette requite.

[3]  Le requ6rant est gg6 d'environ 41 ans. I1 est arriv6 dans notre
pays en 1993 en provenance de Jordanie. I1 a demandd l'asile. En 1994,
sa demande a 6td accept6e et il a regu une autorisation de sdjour de quatre
ans. Cette pÿriode est expirde mais, avant son expiration, il a demandd

pouvoir rester de fagon permanente. Aucune ddcision n'a encore ÿtd
prise.

[4]  Le Secrÿtaire d'lÿtat envisage de recourir ÿ l'article 1F de la
Convention relative au statut des rdfugids, arguant de ce que le com-
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portement du requÿrant l'emp6che de se prÿvaloir de cet instrument. I1
incombera au Secrÿtaire d'Etat de dire, le moment venu, s'il estime ou
non pouvoir s'appuyer sur cette disposition ou dÿcider pour tout autre
motif que le requÿrant n'est pas, apr6s tout, en droit de demeurer dans

notre pays.

[5]  Quoi qu'il en soit, l'autorisation accord6e au requ6rant est
censÿe avoir ÿtÿ prorogue par le jeu de l'article 3 e de la loi de 1971
sur l'immigration (hnmigration Act, 1971); en consequence, le requÿrant
se trouve lÿgalement dans notre pays et ne doit y ÿtre l'objet d'aucune
restriction quant fi son droit h y travailler et, qui plus est, quant h son
aptitude h recevoir des prestations de sÿcuritÿ sociale, en particulier une
allocation-revenu.

[6]  Si la dÿcision a ÿt6 prise de suspendre les versements, c'est
parce que, en fÿvrier 2001, le requÿrant a ÿt6 arr&ÿ et dÿtenu en vertu
de la loi de 1989 portant dispositions temporaires relatives fi la pre-
vention du terrorisme [Prevention of Terrorism (Temporary Provisions)
Act, 1989]. Apr6s son arrestation, la police a fouill6 son domicile et y
a trouv6 une importante somme d'argent liquide dans des monnaies di-
verses (sterling, dollars, marks allemands, pesetas). La police a estimÿ
le montant total fi 180 000 livres. Une question se pose fi ce sujet. Le
requÿrant pretend dans sa dÿclaration que le montant 6tait loin d'etre
aussi ÿlevÿ et que--ce qui paraR assez curieux--la police ne lui a re-
mis aucun regu.

[7]  On s'est plaint jusqu'fi hier que la police n'avait permis ni
aux solicitors du requ6rant ni au requÿrant de vÿrifier cet argent mais
M. Knafler me dit que les solicitors du requÿrant ont pu voir hier cet
argent qui est apparemment enferm6 dans des sacs qu'ils qualifient de
piÿces fi conviction. Its n'ont pas comptÿ l'argent mais admettent que le
montant semble ÿtre tr6s considerable.

[8] 'La police n'a informÿ le Dÿpartement du travail et des pen-
sions de la dÿcouvelÿe de cet argent que par lettre du 23 octobre, confir-
mant une communication verbale du 12 octobre. Pourquoi elle a tant
tard6, je l'ignore; aucune explication n'a ÿtÿ fournie et il se peut qu'il y
ait une bonne raison.

[9]  Apr6s avoir regu la lettre, le Dÿpartement a dÿcidÿ d'appliquer
la disposition 16 du R6glement de 1999 sur la sÿcuritÿ sociale et le sou-
tien fi l'enfance (dÿcisions et recours) [Social Security and Child Support
(Decisions and appeals) Regulations, t999]. Ce texte dispose, pour ce
qui nous intÿresse :

1.  Sous r6serve du paragraphe 2, le Secr6taire d'Etat ...
peut suspendre le paiement d'une prestation, en tout ou partie, dans
les cas indiqu6s au paragraphe 3.

2  ....
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<<3.

<(a)
<<i)

Les cas pr6vus sont les suivants :

Le Secr6taire d'lÿtat considÿre

<<ii)

Qu'une question se pose quant ÿt savoir si les conditions
requises pour b6n6ficier d'une prestation sont ou ont 6t6
remplies;
Qu'une question se pose quant ÿ savoir si une dÿcision
concernant l'octroi d'une prestation devrait ÿtre r6vi-
s6e en vertu de l'article 9 ou annul6e en vertu de l'ar-
ticle 10. )>

[10]  La lettre du 25 octobre ÿtait en fait une r6ponse ÿ une lettre
envoyÿe le 18 octobre par les solicitors du requ6rant apr+s la notification,
d'abord verbate, je crois, par laquelle l'intÿress6 6tait avis6 que le verse-
ment de sa prestation, l'allocation-revenu, 6tait suspendu.

[11]  Ce n'est pas tout : les comptes bancaires du requ6rant ÿtaient
gel6s. Ce gel ÿtait conforme ÿ la lÿgislation mettant en oeuvre la d6cision
de sanctions prise par les Nations Unies en ce qui concerne l'Afghanis-
tan et, plus particuliÿrement, les Taliban. J'y reviendrai dans un moment
parce que cela int6resse une question, la principale peut-&re en l'espÿce,
suscit6e par un rÿglement de l'Union europ6enne concernant sp6cifique-
ment le requ6rant.

[12]  Ses deux comptes bancaires, soit au total 1 900 livres en-
viron, ont ÿtÿ gelds. Ces montants auraient ÿtÿ des ÿconomies rÿalisÿes
sur les prestations regues et d6pos6es sur les comptes dans l'int6rÿt du
requ6rant et celui de sa famille. Le gel de ces fonds avait pour r6sultat
qu'il n'avait plus aucun autre moyen de subsistance que les prestations
qu'il recevait et dont le versement 6tait suspendu.

[13]  Pour en revenir h la lettre du 25 octobre, son auteur indique
que, s'il y a eu suspension des paiements, <<c'est parce que le Secr6taire
d'Etat considSre qu'une question se pose quant ÿt savoir si les conditions
requises pour b6nÿficier d'une allocation-revenu sont ou ont 6tÿ remplies
et qu'une autre question est de savoir si une dÿcision concernant l'octroi
d'une a!location-revenu devrait ÿtre r6vis6e ou annul6e)>.

[14]  C'est 1ÿ une r6f6rence directe ÿ la teneur de la disposition 16
du rÿglement d6jh cit6e.

[15]  La lettre se poursuit en ces termes :
<(Le Secr6taire d'Iÿtat a acquis la preuve que votre client dis-

pose d'une somme d'environ 180 000 livres, somme qui excÿde de
beaucoup le montant prescrit. Cela donne ÿ penser non seulement
que les conditions requises pour l'octroi d'une allocation-revenu
ne sont peut-ÿtre pas remplies mais encore qu'elles ne le sont peut-
tre plus depuis un certain temps. Cela pose aussi la question de

savoir si l'octroi d'une allocation-revenu devrait ÿtre r6vis6 ou an-
nul6 ...
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Une enquÿte est en cours mais nous voudrions vous inciter
h expliquer la situation de votre client quant ÿ ses ressources finan-
ci&es. Vous dites dans votre lettre : "Bien entendu, il n'a pas ac-
cÿs aux ÿconomies qu'il a pu faire." Ayez l'obligeance de prÿciser
cette assertion. Le fait qu'une personne recevant une prestation qui
se substitue ÿun revenu dispose d'une ÿpargne importante m&ite
une explication, ÿtant donnÿ la rÿgle relative aux ressources men-
tionnÿe plus haut. En outre, il n'est pas ÿvident que votre client
"n'a pas accÿs aux ÿconomies qu'il a pu faire". Nous escomptons
une explication complete sur le moment off M. Othman est entrÿ
en possession d'une somme d'argent aprÿs avoir bÿnÿficiÿ d'une
allocation-revenu et sur ce qu'il enest advenu.

Vous demandez si la dÿcision tendant ÿ suspendre le verse-
ment de la prestation peut ÿtre consid&ÿe pendant que l'enquÿte
suit son cours mais, en l'absence de toute explication satisfaisante
de la part de votre client quant h ses ressources financi&es, cette
suspension est justifiÿe. )>

[16]  Cette dÿcision a dÿclenchÿ le recours en justice dont je suis
saisi. La requite soutient que l'argent est en la possession de la police,
qu'on ne saurait le consid&er comme une somme dont le requ&ant
puisse disposer et que, par suite, la suspension n'est pas justifiÿe.

[17]  Le requ&ant n'avait donnÿ aucune explication ÿ la police
sur le propriÿtaire de cette importante somme d'argent liquide ou sur la
raison pour laquelle il la dÿtenait chez lui. I1 a maintenant, dans le tÿmoi-
gnage qu'il a fourni, donnÿ une explication. La voici :

L'argent pris par la police avait ÿtÿ recueilli au long d'une
pÿriode de deux ans grgce ÿ des dons. I1 n'a jamais ÿtÿ destinÿ iL
mon usage personnel et aussi bien les donateurs que moi-mÿme
avons toujours eu l'intention de l'utiliser pour acqu&ir un local, off
pourrait se rÿunir le groupe de pri&e .communautaire que j'anime.
L'argent ÿtait dÿposÿ chez moi en tant qu'animateur de la rÿunion
de pri&e hebdomadaire, jouissant de la confiance de la commu-
naut& L'argent appartient au groupe de pri&e de la communautÿ et
m'ÿtait confiÿ pour son usage. I1 n'a pas ÿtÿ dÿposÿ dans une banque
car il ne serait pas convenable qu'une telle somme soit confide
une banque britannique. Cela ne serait pas conforme aux principes
de la loi islamique. Cet argent n'a jamais ÿtd rendu par la police
au groupe de pri&e de la communautÿ. La police a toujours cet

argent. >)
[18]  Je ne ferai aucun commentaire sur la vraisemblance de cette

explication. Je n'ai pas ÿ le faire car, comme M. Howell l'a signalÿ, la
disposition 16 du rÿglement n'exige pas du Secrÿtaire d'lÿtat qu'il se pro-
nonce sur les problÿmes de propriÿt& Elle s'applique quant le Secrÿtaire
d'lÿtat consid&e qu'une question se pose. Or, selon moi, il est parfaite-
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ment fivident qu'une question s'est posse quant ÿ savoir si les conditions
requises avaient 6tÿ remplies par le passe. Une enquÿte dÿterminera si
des paiement indus ont ÿtÿ faits dans le passÿ--ce qui offre au Secrÿtaire
d'Etat la possibilitÿ de recouvrer le trop-perÿu--et si les conditions sont
toujours remplies.

[19]  En outre, s'il est vrai que tout cela s'est passÿ en fÿvrier,
quand la police a saisi l'argent, il reste que le fait de trouver ÿce moment-
1ÿ 180 000 livres en espÿces, sans qu'aucune explication soit donnÿe,
autorisait, me semble-t-il, le Secrÿtaire d'lÿtat ÿ considÿrer qu'une ques-
tion se posait quant ÿ savoir si les conditions ouvrant droit ÿ la prestation
taient bien remplies. J'ajoute que le montant des ressources auquel est

subordonnÿ le versement d'une allocation-revenu est de 8 000 livres,
montant que la somme de 180 000 livres excÿde naturellement quelque
peu.

[20]  M. Howell signale aussi qu'une personne dispose de fonds
au sens du r+glement mÿme s'il ne les d6tient pas dÿs lors qu'il a un
droit sur cet argent. Cela rÿsulte de la dÿcision de la Cour d'appel dans
l'affaire Thomas c. Chief Adjudication Officer, dÿcision datant de fÿvrier
1987, publifie dans le fascicule R(SV) 17/87 du Recueil des commissai-
res (Reports of the Commissioners).

[21]  En l'espÿce, un certain montant de dommages-intÿrÿts avait
tÿ accordÿ au requÿrant. Cette somme n'ÿtait pas en sa possession mais

en la possession de son solicitor. La Cour a dit que, puisqu'il avait droit
cet argent (et c'ÿtait bien stir un droit immÿdiat), on pouvait dire que

cet argent ÿtait en sa possession dÿs lors qu'il ÿtait en la possession de
son reprÿsentant.

[22]  Cette dÿcision ne s'appliquait pas, selon moi, aux faits de la
prÿsente espÿce parce que la police d6tient l'argent et que la seule ma-
nitre dont le requÿrant poun'ait le rÿcupÿrer serait d'intenter un recours
en vertu de la loi de 1897 sur les biens en possession de la police (Police
Property Act). I1 devrait ÿtablir que l'argent ÿtait bien ÿ lui, qu'il y avait
droit et que la police ne pourrait l'empÿcher de le recouvrer que si elle
pouvait prouver, conform6ment ÿ l'article 22 de la loi de 1984 sur la
police et les preuves en matiÿre pÿnale (Police and Criminal Evidence
Act, 1984), qu'elle avait le droit de le garder parce qu'elle procÿdait
une enquÿte pour savoir si une infraction avait ÿtÿ commise et qu'il ÿtait
raisonnable de le conserver aux fins de cette enquÿte. Cela ÿtant, il me
semble que, vules faits, la jurisprudence Thomas ne s'appliquerait pas.

[23]  Mais ce n'est pas la rÿponse car la question est de savoir si,
au moment o3 il a suspendu les versements, le Secrÿtaire d'lÿtat ÿtait
raisonnablement en droit de penser que lajurisprudence Thomas pourrait
s'appliquer; la question se posait bien stir mais il n'avait pas ÿ se pronon-
cer pendant la durÿe de l'enquÿte et la suspension des versements ÿtait
justifiÿe tout le temps qu'il enquÿterait sur l'affaire.
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[24]  En consequence, il me semble que, sur le plan du simple
droit interne et de l'interpr6tation du texte de la disposition, le Secrdtaire
d'lÿtat a agi de maniÿre tout it fait appropride en suspendant les paie-
ments conform6ment ÿ la disposition 16 du rÿglement.

[25]  M. IGnafler a soulev6 un autre probl+me. I1 a soutenu que le
Secrdtaire d'lÿtat n'avait pas tenu compte de la situation difficile qui rd-
sulterait de la suspension des paiements et en particulier du fait qu,e le
requ6rant n'avait aucune autre source de revenu; or le Secrÿtaire d'Etat
savait que les comptes bancaires de l'int6ressÿ ÿtaient gelds et qu'il ne
pouvait y acceder afin de pourvoir fi ses besoins.

[26]  I1 est in6vitable que, une fois appliqu6e, la disposition 16
du rÿglement mette immddiatement les int6ress6s en grave difficult6. I1
va de soi que, si l'allocation-revenu de quelqu'un est suspendue parce
qu'une question s'est posse et si cette personne n'a aucune autre source
de revenu, ce qui est fort possible, elle se trouvera dans une situation
difficile. I1 importe donc que toute enquÿte qui doit ÿtre men6e le soit
rapidement. Je n'ai aucune raison de penser que tel n'aurait pas dtd le
cas en l'espÿce; sans aucun doute, le Secrÿtaire d'lÿtat aura rapidement
compris qu'il ne pouvait s'appuyer sur la jurisprudence Thomas et qu'il
aurait ÿ examiner si la poursuite des paiements ou de certains d'entre eux
tait justifide et s'il serait en mesure de recouvrer plus tard les sommes

qui avaient ÿtÿ versÿes ÿ un moment off le requÿrant disposait de fonds
qui n'avaient pas dt6 dOment ddclards.

[27]  Quoi qu'il en soit, les choses ont changd quand on s'est
rendu compte qu'un rÿglement du Conseil de l'Union europdenne in-
tdressait directement la situation du requ6rant. I1 s'agit en fait de deux
rÿglements : le rÿglement n° 467/2001. tel qu'il a 6td modifi6 par le rÿ-
glement 2062/2001. Le rÿglement du Conseil n° 467/2001 est datd du
6 mars 2001 et son article 16 dispose :

ttLe prdsent rÿglement entre en vigueur le jour suivant celui
de sa publication au Journal officiel des Communautds europ&n-
nes ...

Le prdsent rÿglement est obligatoire dans tous ses ÿlÿments
et directement applicable dans tout Etat membre. ÿ
[28]  I1 est prÿcisÿ qu'il s'agit d'un rÿglement ÿdnterdisant l'ex-

portation de certaines marchandises et de certains services vers l'Afgha-
nistan, renforÿant l'interdiction des vols et ÿtendant le gel des ÿonds et
autres ressources financiÿres ddcidÿ & l'encontre des Taliban d'Afgha-
nistan et abrogeant [un rÿglement intÿrieur] ÿ.

[29]  L'article 2 du rÿglement dispose :
1.  Tous les fonds et autres ressources financiÿres apparte-

nant ÿ toute personne physique ou morale, toute entitÿ ou tout or-
ganisme dÿsignÿ par le comitÿ des sanctions contre les Taliban et
numdrÿs ÿ l'annexe I sont gelds.
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<<2.  Les fonds ou autres ressources financibres ne doivent pas
tre mis, directement ou indirectement, g la disposition ni utilisds au

bdnÿfice des personnes, des entitÿs ou des organismes ddsignÿs par
le comitÿ des sanctions contre les Taliban et ÿnumÿrds fi l'annexe I.

<<3.  Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux fonds et
ressources financiÿres faisant l'objet d'une dÿrogation accordÿe par
le comitÿ des sanctions contre les Taliban. Ces ddrogations peu-
vent 8h'e obtenues par l'intermÿdiaire des autoritÿs compdtentes des
tÿtats membres ÿnumdrÿs fi l'annexe II. >>

[30]  En ce qui concerne le gel des fonds, l'autorit6 comp6tente au
Royaume-Uni est << The Treasury>>.

[31]  Le terme << fonds >> fait l'objet d'une large dÿfinition/ÿ l'alÿi-
cle premier du rÿglement. On entend par << fonds >>

<<les actifs financiers et les avantages ÿconomiques de quelque na-
ture que ce soit, y compris, mais pas exclusivement, le numÿraire,
les cheques, les crÿances en numÿraire, les traites, les ordres de paie-
ment et autres instruments de paiement : les dÿp6ts auprÿs d'institu-
tions financi+res ou d'autres entitds, les soldes en comptes, les crÿan-
ces et les titres de crÿances; les titres nÿgociÿs et les instruments de
la dette, notamment les actions et autres titres de participation, les
certificats de titres, les obligations, les billets it ordre, les warrants,
les titres non gagÿs, les contrats sur produits dÿrivÿs, les intÿrÿts, les
dividendes ou autxes revenus d'actifs ou plus-values pergus sur des
actifs; le crddit, le droit fi compensation, les garanties, les garanties
de bonne execution ou autres engagements fnanciers; les lett*es de
crddit, les connaissements; les contrats de vente; tout document at-
testant la dÿtention des parts d'un fonds ou de ressources financiÿres,
et tout autre instrument de financement/ÿ l'exportation>>.

[32]  Par <<comitÿ des sanctions contre les Taliban)), on entend
le comitÿ instituÿ par la rÿsolution 1267 (1999) du Conseil de sÿcuritd
des Nations Unies. Le r6glement europÿen s'inspire largement des rÿ-
solutions des Nations Unies, en particulier de la rÿsolution 1333 (2000)
adoptÿe en dficembre 2000 qui rdaffirmait que les sanctions devaient
ndcessairement ÿviter des consdquences t3cheuses pour la population
afghane et notait qu'Osama ben Laden et ses associÿs ÿtaient poursuivis
par la justice des lÿtats-Unis, notamment pour les attentats ÿ la bombe
commis le 7 aofit 1998 contre les ambassades de ce pays fi Nairobi et
Dar es-Salaam. Le Conseil notait ÿgalement que les Etats-Unis avaient
demands aux Taliban de remettre les intÿressÿs fi la justice.

[33]  Le paragraphe 5 de la rÿsolution 1333 (2000) tendait fi empS-
cher l'envoi de toute fourniture vers le territoire tenu par les Taliban et
le paragraphe 8 c disposait que tousles tÿtats prendraient de <<nouvelles
mesures >> pour
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<<geler sans retard les fonds et autres actifs financiers d'Osama ben
Laden et des individus et entit6s qui lui sont associ6s, tels qu'identi-
fi6s par le Comit6, y compris l'organisation A1-Quaida, et les fonds
tir6s de biens appartenant ÿ Osama ben Laden et aux individus et en-
tit6s qui lui sont associ6s ou contr616s directement ou indirectement
par eux, et veiller ÿ ce que ni les fonds et autres ressources finan-
ciÿres en question, ni tous autres fonds ou ressources financiÿres ne
soient mis il la disposition ou utilis6s directement ou indirectement
au b6n6fice d'Osama ben Laden, de ses associ6s ou de toute autre
entit6 leur appartenant ou contr616e directement ou indirectement
par eux, y compris l'organisation A1-Qaida, que ce soit par leurs
nationaux ou par toute autre personne se trouvant sur leur territoire,
et priait le Comit6 de tenir, star la base des infomaations communi-
qu6es par les lÿtats et les organisations r6gionales, une liste ÿ jour des
individus et entit6s que le Comit6 a identifi6s comme 6tant associ6s
Osama ben Laden, y compris l'organisation A1-Qaida >>.

[34]  Commeje l'ai dit, ce qui m'int6resse en l'affaire dontje suis
saisi, c'est cette disposition qui a inspir6 les passages pertinents du rÿgle-
ment du Conseil de l'Union europ6enne.

[35]  I1 faut noter que, aux termes de l'article 9 du rÿglement euro-
p6en, il n'est accord6 aucune d6rogation autre que celles qui sont pr6-
vues par ce rÿgtement. La d6rogation pertinente est celle que j'ai d6jiÿ lue
et qui figure au paragraphe 3 de l'article 2.

[36]  Par ailleurs, l'article 12 dispose :
<<Le pr6sent rÿglement s'applique nonobstant l'existence de

droits conf6r6s ou d'obligations impos6es par tout accord interna-
tional sign6, tout conta'at conclu ou toute autorisation ou tout permis
accord6s avant l'entr6e en vigueur du pr6sent rÿglement. >>

[37]  L'article 13 du rÿglement est ainsi libell6 :
<< 1.  Chaque lÿtat membre d6termine les sanctions qui doi-

vent 6tre impos6es en cas de violation du pr6sent rÿglement. Ces
sanctions doivent ÿtre efficaces, proportionnelles et dissuasives.

<<Dans l'attente de l'adoption, le cas 6ch6ant, de toute 16gis-
lation/ÿ cet effet, les sanctions ÿ imposer en cas de violation du
pr6sent rÿglement sont celles d6termin6es par les lÿtats membres
conform6ment ÿ l'article 10 du rÿglement (CE) n° 337/2000. )>
[38]  En des termes virtuellement identiques, le paragraphe 2 de

l'article 13 dispose :
<< 2.  Chaque lÿtat membre est tenu d'engager une proc6dure

l'encontre de toute personne physique ou morale, de toute entit6 ou
de tout organisme relevant de sa juridiction en cas de violation par
cette personne, cette entit6 ou cet organisme de l'une quelconque
des interdictions pr6vues par le pr6sent r+glement. >>
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[39]  I1 ressort avec une parfaite clartd des dispositions du rÿgle-
ment que j'ai lues que ce rÿglement aet est tens6 avoir des effets que
M. Howell a qualifi6s de ÿ draconiens)). Son objectifparaÿt ÿtre que route
personne ou organisme visds dans l'annexe ne puissent plus bdn6ficier
d'un avantage 6conomique quelconque et par suite ne puisse plus obtenir
de rdmundration pour son travail ou conclure un contrat lui procurant un
avantage dconomique. On peut doric prdvoir qu'une personne dans cette
situation serait privde de tout moyen d'existence. Nous vivons aprÿs tout
darts un pays off l'on a besoin d'argent pour vivre.

[40]  L'annexe I au r+glement contient une longue liste des or-
ganismes et des particuliers directement lids aux Taliban et une liste
plus courte de particuliers et d'organismes associds h Osama ben Laden.
Mais un certain nombre d'amendements et d'additions ont dtd appor-
tds ÿ l'annexe I, en particulier les additions qui figurent dans le rÿgle-
ment 2062/2001 du 19 octobre 2001, entrd en vigueur le jour de sa pu-
blication au Journal ojf!ciel, h savoir le 20 octobre 2001.

[41]  Vingt-cinq particuliers ont dtd ajoutds h l'annexe I. L'un
d'eux est le requdrant. I1 est ddsign6 sous un certain nombre de pseudo-
nymes, comme vivant h Londres et comme dtant n6 en d6cembre 1960. Je
suppose qu'il est inhabituel pour une directive de la Communaut6 euro-
pdenne de viser nommdment un individu mais c'est le cas ici. Comme
je l'ai ddjÿ dit, en vertu de son alÿicle 16, le rÿglement est obligatoire
dans tous ses dl6ments et directement applicable, si bien qu'il a un effet
immddiat et direct/ÿ l'dgard du requdrant.

[42]  M. Knafler admet que l'article 2 du rÿglement a pour consd-
quence que les comptes bancaires du requdrant, crddit6s de quelque
1 900 livres, restent gelds. Ces comptes relÿvent de l'article 2, paragra-
phe 1. I1 admet en outre que le requdrant ne pourra pas entrer en posses-
sion des 180 000 livres que ddtient la police.

[43]  I1 se peut qu'ultÿrieurement, sicet argent est r6ellement des-
tind au groupe de priÿre, un autre organisme le recouvre mais cela, c'est
dans l'avenir et il appartiendra ÿ d'autres d'en ddcider aprÿs examen.
Si par contre l'argent n'est pas destind h un usage ldgal, il ne fair aucun
doute qu'il ne sera pas rendu au requ6rant.

[44]  Quoi qu'il en soit--et M. Howell admet cela aussi--l'ar-
gent dont il s'agit n'est pas h la disposition du requ6rant. Mais, soutient
M. Knafler, les paiements lids/ÿ une allocation-revenu ne relÿvent pas
des dispositions de l'article 2. Ce ne sont pas des ÿfonds)), mÿme en-
tendus en un sens trÿs large, et on ne peut les tenir pour des ÿressources
financiÿres ÿ. La raison en est que les auteurs du r+glement ont certai-
nement eu conscience que cet instrument aurait pour effet de privet une
personne dans la situation de M. Othman de tout moyen d'existence. On
n'a donc pas pu envisager que le r+glement viserait des sommes versdes
par l'lÿtat pour lui permettre de vivre.
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[45]  I1 m'a rappelÿ que, lorsque la Communaut6 voulait se rÿfÿrer
la sÿcuritÿ sociale, elle le prÿcisait spÿcifiquement comme elle l'a fait

dans d'autres rÿglements et directives. Elle peut certes procÿder ainsi.
Mais je me dois de considdrer les terlnes de cette disposition et l'objectif
qu'elle vise. Les termes sont extrÿmement larges. Ils tendent h empÿcher
tout particulier nommÿ dans l'annexe de disposer de biens lui permettant
d'aider, de quelque maniÿre que ce soit, Osama ben Laden,'son organi-
sation et son rÿseau il atteindre leurs buts. L'intention est d'etre dur car
l'intention est d'atre efficace. Si le rÿglement n'est pas dur et ne s'ap-
plique pas ÿ tousles paiements sans exception, il ne remplira pas le r61e
vident et clair qu'il doit jouer.

[46]  Mÿme si, comme je le dois, je recherche, dans mon inter-
prÿtation du rÿglement l'objectif visÿ, je ne saurais, d'aprÿs M. Howell,
mÿconnaÿtre les termes utilisÿs qui sont clairs. On ne saurait dire que
l'expression ÿressources financiÿres, ne s'applique pas au versement
d'une somme comme une allocation-revenu. Mais, d'aprÿs M. Howell,
si l'on considÿre la dÿfinition du mot <ÿfonds,, il est tout aussi impos-
sible de dire que les sommes versÿes ne constituent pas des fonds parce
que ce sont des avantages ÿconomiques fournis sous forme d'espbces, de
titres de paiement ou de paiements directs dans un compte en banque.

[47]  Qui plus est, M. Howell est d'avis qu'aucune dÿrogation
n'est possible; l'article 9 le dit express6ment. La seule maniÿre pour le
requÿrant d'essayer de tourner l'interdiction frappant ces versements
est de s'adresser, par l'intermÿdiaire du Trÿsor, au comitd des sanctions
contre les Taliban. Ce sera h lui de se prononcer sur la portÿe de toute
ventuelle dÿrogation.

[48]  J'ajoute que M. Howell admet bien entendu que le rÿglement
ne vise pas l'dpouse et les enthnts du reqnÿrant. Ainsi, l'allocation pour
enfants continue/ÿ ÿtre payee parce qu'elle est versÿe h la femme dans
l'intÿrÿt des enfants. Elle-mÿme ne peut invoquer de droit propre parce
qu'elle est une personne ÿ charge et ne peut de ee fait prÿtendre par exem-
ple h l'allocation-revenu. Mais elle aurait droit de rÿclamer toute prestation
dont elle pourrait ÿtablir qu'elle devrait lui ÿtre versÿe, indÿpendamment
de son mariage avec le requÿrant. De mÿme, les enfants auraient droit
toute prestation ÿt laquelle ils pourraient prÿtendre individuellement.

[49]  Je ne dis pas que des prestations de ce genre existent. Je veux
simplement dire que les interdictions prÿvues par le rÿglement ne s'ap-
pliqueraient pas h des fonds dont la femme serait destinataire, ÿ condi-
tion naturellement qu'elle ne les utilise pas au profit de son marl; si elle
le faisait, elle violerait l'article 2. I1 va de soi que, si l'on devait accepter
l'interprÿtation donnÿe comme exacte par M. Howell, elle-mÿme et ses
enfants se trouveraient dans une situation difficile.  '

[50]  On ÿvite toute cela, dit M. Knafler, si l'on adopte une inter-
prÿtation de l'article 2 du rÿglement [europÿen] qui exclue les paiements
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destin4s il fournir des moyens d'existence it un individu. Le problSme est
de savoir fi quel niveau on dolt fixer ces moyens d'existence. Le requ4-
rant a dit que les sommes crÿdit4es sur ses comptes bancaires 4talent des
4conomies r4alisÿes sur les prestations qu'il avait regues. I1 est certaine-
ment possible que l'on ait besoin d'une partie de ces sommes pour couvrir
des d4penses, parfois occasionnelles, parfois p4riodiqnes, dont le montant
d4passe les versements hebdomadaires, des d4penses d'habillement par
exemple ou encore, je suppose, des factures il rÿgler fi une date dÿterminÿe,
bien que les montants g payer aient pu s'accumuler au cours du temps.

[51]  Mais cela veut dire que les sommes pergues par le requ4rant
taient plus que suffisantes pour lui permettre de vivre. Ii me semble que

le libelld du rÿglement est clair. I1 n'est pas possible d'en ddduire une d4-
rogation ou de consid4rer que certaines ressources ne sont pas visÿes. Les
paiements d'une allocation-revenu relSvent directement de l'article 2,
paragraphe 2. M. Howell pr4tend en outre qu'ils relhvent techniquement
de l'article 2, paragraphe 1, dhs le moment off ils sont effectu4s parce
qu'ils constitueraient alors des fonds appartenant au requÿrant. Cela me
paraR la seule interpretation possible des termes de cet article.

[52]  Cela ne signifie pas, selon moi, que le requ4rant n'ait plus
qu'une chose it faire : solliciter une d4rogation de la part du comitÿ des
sanctions contre les Taliban. I1 existe en effet ce que l'on a appelÿ un <<fi-
let de s4curit4 humanitaire >>. Je me rÿfSre ici fi l'arrSt de la Cour d'appel
en l'affaire R. c. Hammersmith and Fulham London Borough Council
ex parte M 30 HLR10, The Times du 19 fÿvrier 1997. I1 s'agit d'une
ddcision oh la Cour d'appel s'est prononcÿe sur un recours intentÿ contre
une dÿcision que j'avais moi-mÿme rendue sur la possibilitÿ d'invoquer
l'article 21 de la loi de 1948 sur l'assistance nationale (National Assis-
tance Act, 1948) afin d'aider des demandeurs d'asile qui n'avaient droit

aucune forme d'assistance.

[53]  Lorsqu'il a prononcÿ l'arrSt de la Cour, Lord Woolf, MR,
s'est exprimÿ ainsi aprSs s'ÿtre rÿfÿrÿ il l'usage que j'avais fait des ter-
rues <<filet de sÿcuritÿ>> :

. I1 ne faudrait pas interprdter les observations du juge comme
signifiant que l'article 21, paragraphe la, est une disposition qui
puisse 8tre invoquÿe par quiconque est ÿ court d'argent ou de lo-
gement et, dans la mesure oh le juge entendait en faire une lecture
littÿrale, il avait tort. ))

[54]  Je me permets de dire ici, pour ma ddfense, que telle n'ÿtait
pas mon intention. Lord Woolf, MR, a poursuivi en ces termes :

<<L'article 21, paragraphe la, ne s'applique pas aussi large-
ment. Les demandeurs d'asile ne sauraient prÿtendre fi bÿndficier
automatiquement de l'article 21, paragraphe 1 a, simplement parce
qu'ils n'ont ni argent ni logement. Ce qu'ils sont en droit de faire
valoir (et cela rÿsulte de la loi de 1996), c'est que, en raison de leur
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situation difficile h leur arrivÿe dans notre pays, ils en sont ÿ un
point o3 ils peuvent invoquer ce paragraphe h cause des consequen-
ces que peuvent avoir pour eux les problÿmes qn'ils commissent.

l'absence de noun'iture ou de logement, il faut ajouter l'inca-
pacitÿ h parler la langue, l'ignorance du pays et le choc qu'ils ont
subi du fait qu'ils sont venus dans notre pays dans des circonstan-
ces paraissant pour le moins justifier qu'ils puissent se prÿtendre
des rÿfugiÿs. L'effet combinÿ de ces facteurs--plus le passage du
temps--crÿera inÿvitablement une ou plusieurs des conditions spÿ-
cifiÿes ÿ l'article 21, paragraphe la. C'est h l'autoritÿ de dire s'ils

ont qualitÿ pour s'en prÿvaloir. >>

[55]  Bien entendu, certaines de ces considerations ne s'appliquent
pas au requÿrant; reste cette disposition qui garantit--et a bien pour but
de garantir--qu'il ne souffrira pas de la situation au point de ne plus
pouvoir ni se nourrir ni se loger et par suite de ne plus pouvoir du tout
subvenir ÿ ses besoins.

[56]  I1 me semble qu'une demande adressÿe au comitÿ de sanc-
tions contre les Taliban n'est pas nÿcessaire pour que le Royaume-Uni
vite une telte situation. La ÿ loi d'humanitÿ >>, comme l'a dit Lord Ellen-

borough en 1803 dÿjÿ, s'applique ÿ ce genre de situation et, h mon avis,
vaut aussi bien pour une directive europÿenne que pour toute autre loi

applicable dans notre pays.
[57]  En consequence, ce rÿglement me paraÿt comporter une

condition, ÿ savoir que l'Etat membre ale droit, voire le devoir, de
veiller h ce que l'application du texte n'ait pas pour effet que l'intÿressÿ,
en l'espÿce le requÿrant, se trouve dans une situation o3, faute de moyens
d'existenee, sa santÿ et peut-ÿtre sa vie fisquent d'etre en danger. C'est
cette situation que, d'aprÿs moi, l'article 21 de la loi sur l'assistance
(National Assistance Act) a pour objet d'ÿviter.

[58]  Un autre point ÿ €onsidÿrer est que la mise ÿ disposition d'un
logement en vertu de cette loi ne relbve pas de l'article 2 du rÿglement
car les fournitures en nature, contrairement ÿ des ressources financiÿres
ou ÿ des avantages ÿconomiques, ne sont pas visÿes par cet instrument.
Cela a menÿ M. Kamfler ÿ soutenir que l'on aboutirait ÿ une situation
curieuse (il n'a pas employs ce terme mais il s'agit certainement d'une
anomalie) si, faute de pouvoir recevoir une allocation-logement et une
allocation-revenu, le requÿrant n'ÿtait pas en mesure de payer son loyer
et ÿtait par suite expulsÿ car, selon toute probabilitY, il pourrait alors
invoquer la partie VII de la loi sur le logement (Housing Act); il serait en
effet devenu sans domicile, bÿnÿficierait d'une prioritÿ en raison de sa
famille et de ses enfants et n'aurait pas intentionnellement cherch6 h ÿtre
sans domicile puisqn'il le serait devenu par lejeu du rbglement. Que cela
soit exact ou non, je n'ai pas ÿ me prononcer mais la situation dÿbouche
certainement sur une anomalie.
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[59]  I1 me semble que le Secrÿtaire d'!ÿtat n'est pas tenu d'ac-
corder quelque prestation que ce soit en vertu du rÿgiement et d'ailleurs
l'article pertinent l'empÿche de le faire. En revanche, cet article ne
l'empÿche pas d'examiner, au cas o3 il aurait la comprtence voulue,
si des dispositions doivent ÿtre prises pour que l'rpouse du requrrant,
ses enfants et lui-mÿme aient des moyens d'existence. Ce que seraient
ces dispositions et leur portre, c'est ÿ lui seul d'en dÿcider. Peut-ÿtre
dÿcidera-t-il qu'il n'a pas ÿt faire plus que recourir ÿ ce que j'ai appel6
le ÿfilet de srcuritrÿ constitu6 par l'article 21. I1 existe aussi, bien stir,
dans la loi sur l'enfance (Children Act) des dispositions dont les enfants
pourraient se prrvaloir.

[60]  Selon moi, pour les raisons que j'ai donnres et eu 6gard
ce que j'ai appelÿ la ÿ loi d'humanit6 )), il n'est pas impossible et il n'est
pas interdit par le rÿglement que les autoritrs (je drsigne ainsi tous ceux
qui pourraient ÿtre amenrs/ÿ faire en sorte que le requrrant ait certains
moyens d'existence et que sa famille ne subisse pas des privations allant
au-delit des privations raisonnablement nrcessaires qu'imposent les dis-
positions du rÿglement) veillent il ce qu'ils regoivent le strict minimum
vital. J'emploie ÿ dessein l'expression ÿstrict minimum vital)) car je
considÿre que le requrrant n'a droit it rien de plus.

[61]  I1 serait tout ÿ fait absurde, h mon avis, que ce genre de ques-
tion soit tranch6 par les Nations Unies par l'intermÿdiaire du comitÿ des
sanctions contre les Taliban. Indÿpendamment de toute autre chose, je
doute beaucoup que l'on puisse obtenir une drcision particuliÿrement ra-
pide par cette voie. Ce n'est pas une critique; c'est simplement la consta-
tation des rralitrs.

[62]  Je dois ajouter 6galement que, malgr6 les dispositions im-
prratives de l'article 13 du rÿglement, les conseils n'ont pu m'indiquer
aucune disposition de notre droit visant/ÿ mettre en ceuvre les obligations
qu'impose cet article. I1 semble n'y avoir aucune sanction en cas de vio-
lation du rÿglement.

[63]  M. Knafler a soulev6 la question de savoir s'il y aurait vio-
lation des articles 3 et 8 de la Convention europ6enne de sauvegarde
des droits de l'homme. I1 n'est pas nÿcessaire, je crois, que je dise si
l'article 3 serait violr. Je prends acte de l'argument de M. Howell selon
lequel la Convention europrenne concerne les droits civils et politiques
mais pas les droits 6conomiques et sociaux. Ceux-ci sont traitrs/ÿ part
et M. Howell soutient que le fait de ne pas fournir de prestation, voire le
minimum vital, ne saurait constituer une violation de l'article 3.

[64]  I1 y a certainement des problÿmes et il peut ÿtre difficile de
tracer la limite. C'est un fait que l'article 3 interdit entre autres les traite-
ments inhumains et drgradants; si, sachant que le r6sultat de son inaction
sera l'inanition, la maladie ou peut-ÿtre pire, le Royaume-Uni ne fournit
pas les moyens d'rviter ces souffrances--et donc les causes--on peut
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tont au moins arguer qn'il y a violation de !'article 3. Telle a 6tÿ l'opi-
nion du juge Stanley Burton dans l'affaire The Queen on the Application
of Hussain c. Asylum Support Adjudicator.

[65]  Quoi qu'il en soit, je tiens ÿ souligner que je vois la force de
l'argument avanc6 par M. Howell; il est certainement difficile de savoir
off l'on droit tracer une limite dans un cas comme celui-ci. Avancer cet
al:gument est cependant inutile car je conclus que ce que j'ai appel6 la

loi d'humanit6 ÿ vient au secours du requ6rant et de ceux qui pourraient
se trouver dans la m6me situation. Ce que sont les normes minimales,
ce qui est n6cessaire pour 6viter la maladie, la faim et l'impossibilit6 de
conserver un niveau de vie minimal sont autant d'616ments qui devront
tre examin6s au grÿ des circonstances. I1 se peut par exemple que le

requ6rant ait des amis dispos6s ÿ lui fournir de la nourriture. I1 se peut
qu'une forme d'hÿbergement soit mise ÿ sa disposition et ÿ celle de sa
famille. Mais qa'il se trouve dans une sitfiation telle qu'il puisse dire
juste titre qu'il est en train de tomber au-dessous du seuil minimal de
l'humanit6, le responsable de l'6poque devra faire quelque chose. Mais
cela est pour l'avenir.

[66]  J'ajoute que l'article 8 [de la Convention europ6enne] ne me
parait pas pertinent ici. I1 pr6voit lui-mÿme en son paragraphe 2 une
d6rogation qui s'appliquerait, d'aprÿs moi, it la pr6sente situation, de la
maniÿre que j'ai indiquÿe.

[67]  Cela ÿtant, il convient de rejeter la requite qui a quelque peu
excÿd6 la question de savoir si la suspension ÿtait lÿgale pour porter sur
la question de savoir si le rÿglement s'applique et s'oppose h tout nou-
veau paiement.

DisPosxTw : La requite est rejetÿe.

SOUClTORS : Brinberg Peirce Solicitors; The Treasury Solicitor
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3.  Etats-Unis d'Am6rique

a)  United States Court of Appeals for the District
of Columbia Circuit

FRANCK DUJARDIN (APPELANT) CONTRE LA BANQUE INTERNATIONALE POUR

LA RECONSTRUCTION ET LE DIÿVELOPPEMENT ET CONSORTS (INTIMIÿ'S)

[SEPTEMBRE 2000]

Immunitÿ de juridiction, confolvn6ment gtla Loi sur les immunitJs des
organisations internationales de 1945, au regard de poursuites en
diffamation--L 'immunitÿ est assujettie h deux restrictions

COMPOSITION DE LA COUR

Henderson, Tatel et Garland, Circuit Judges

DIÿcISION

La pr6sente affaire a 6t6 tranch6e sur la base du dossier de l'Uni-
ted States Court of Appeals for the District of Columbia Circuit et des
expos6s et arguments des conseils. La Cour de c6ans a examin6 ÿ fond
les arguments avanc6s et a jugs que tes questions en j eu n'exigeaient pas
qu'elle publie une opinion. Voir D.C. Cir. article 36(b). La Cour conclut
que les int6ress6s b6n6ficient en veto1 de la Loi sur les immunit6s des
organisations internationales de 1945 de l'immunit6 de juridiction au
regard de poursuites en diffamation (22 U.S.C., § 288a(b).

Aux termes de ladite loi (22 U.S.C., §§ 288 et suiv.), les organi-
sations internationales, telle que la Banque intemationale pour la re-
construction et le d6veloppement (BIRD ou Banque mondiale) ayant 6t6
identifi6es par le Pr6sident par la voie d'un << d6cret ex6cutif appropri6)>
(22 U.S.C,. § 288), b6n6ficient de l'immunit6 de juridictionI. <ÿLes or-
ganisations internationales, leurs biens et avoirs off qu'ils se trouvent
et quel qu'en soit le d6tenteur b6ndficient dans la m&ne mesure que les
gouvernements &rangers de l'immunit6 de juridiction et de toute vole
de droit sauf darts la mesure off ces organisations peuvent renoncer
leur immunit6 aux fins d'une proc6dure ddtermin6e ou eonform6ment
aux clanses d'un contrat>> [22 U.S.C., 288a(b)]. La Cour a r6cemment
interpr6t6 ce texte comme conf6rant aux organisations internationales
une immunit6 absolue au regard de tout procÿs et de route r6clamation.
[Voir Atldnson e. Inter-American Dev. Bank, 156 F.3d 1335, 1341-42
(D.C. Cir. 1998]. L'immunit6 n'est assujettie qu'ÿ deux exceptions:
1) l'organisation e!le-mÿme peut renoncer h son immunit6; et 2) le Pr6-
sident peut assortir de restrictions les immunit6s de juridiction lorsqu'il
inscrit l'organisation au nombre de celles qui b6n6ficient des privileges
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et immunitÿs pr6vus par la Loi sur les immunit6s des organisations in-
ternationales [Mendaro c. World Bank, 717 F.2d 610, 613 (D.C. Cir.
1983)]. La Banque mondiale, dont I'IDA est une sous-entit4, a renonc6

son immunit6 de juridiction au profit de ses d6biteurs, cr6anciers, d4-
tenteurs de bons et autres demandeurs 6ventuels au profit desquels la
Banque serait prate ÿt comparattre en justice pour atteindre les objectifs
d4finis par ses textes fondateurs. (Voir id. 615; voir 6galement Atkinson,
156 F.3d, 1338.)

Pour d4terminer si la Banque mondiale a renonc6 ÿ son immunit6
dans le cas consider6, nous devons nous demander si << sa comparution en
justice dans le cas consid4r4 servirait ses int6r4ts (le mot << servirait >> est
en italique dans le texte original)>>. [dtkinson, 156 F.3d, 1338.] Dans la
n4gative, << l'immunitÿ de la Banque doit ÿtre consid4r4e comme n 'ayant
pas donnÿ lieu dl renonciation >>. (id.) [le dernier membre de phrase est
en italique dans le texte original]. Les poursuites en diffamation de l'ap-
pelant ne servent pas les objectifs de la Banque, pas plus qu'elles ne fa-
cilitent sa participation a des transactions commerciales. (id.) Le fait que
les poursuites en question 6manent d'un membre du personnel d'un em-
prunteur de la Banque, qui aurait 6t6 recrut6 par celle-ci pour travailler
pour ledit emprunteur et se serait vu promettre par elle des avantages li4s

l'emploi, est sans effet sur l'immunit4 de la Banque.
En consequence, la Cour de c4ans confirme, pour les raisons 6non-

c4es dans l'avis rendu par voie de m6morandum par la District Court,
le 27 juillet 2000 [voir Dujardin c. BIRD, n° 99-3398 (D.D.C. 27 juillet
2000)2],

I1 est enjoint au Greffier de suspendre la publication de la pr6sente
dÿcision jusqu'h l'expiration du d61ai de sept jours dans lequel doit ÿtre
soumise pour ÿtre pr6sentÿe en temps utile une demande de rÿexamen.
[Voir D, C. Cir. article 41(a)(1).]

POUR LA COUR :

(Signd) Mark J, LANGER, Greffier
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b)  United States District Court for the District of Columbia

MOHAMMED FAISAL RAHMAN (DEMANDEUR) C. JAMES D. WOLFENSOHN,
LA BANQUE MONDIALEÿ LES PRESSES DE LA BANQUE ET LES PARTIES
ANONYMES A, B, C, D, E, F ET G (DIÿFENDEURS)

Plainte pour atteinte au droit d'auteur--A litigations de pratiques

commetviales et ddloyales et de concurrence ddloyale

Action civile n° 00-2180 (GK)

DIÿClSlON

La Cour est saisie de la pr6sente affaire sur la base d'une motion
de classement sans suite pr6sent6e par les d6fendeurs conform6ment h la
rSgle 12 (b) (6) (#5). AprSs avoir examin6 la motion des d6fendeurs, la
rÿplique du demandeur ÿ la motion des d6fendeurs, la r6ponse des d6fen-
deurs et la r6ponse du demandeur ÿt la r6plique des d6fendeurs, pour les
raisons 6nonc6es dans l'opinion j ustificative ci-jointe, le 28 aofit 2001

La Cour

DECIDE de faire droit ÿ la motion de classement sans suite des d6-
fendeurs (#5);

DECIDE EN OOTRE de classer sans suite la plainte du demandeur.

La pr6sente d6cision est susceptible de recours. (Voir Fed.
R. App. p. 4(a).)

[Sign6] Gladys KESSLER
Juge de district des Etats-Unis

OPINION JUSTIFICATIVE

Mohammed Faisal Rahman, demandeur, intente, en d6fendant lui-
mSme sa cause, une action contre les d6fendeurs3, qui auraient selon
lui port6 atteinte h ses droits d'auteur en utilisant son ouvrage intitul6
Revised National Economics comme module pour leur publication Mo-
nitoring Environmental Progress: A Report on Work in Progress et se
seraient rendus coupables de pratiques commerciales d61oyales et de
concurrence d61oyale. Les d6fendeurs ont pr6sent6 une motion de clas-
sement sans suite sur la base de l'article 12 (b) (6) du Code f6d6ral de
proc6dure civile pour absence de justification d'un recours en justice.
Aprÿs avoir examin6 la motion des dÿfendeurs, la rÿponse du deman-
deur, la r6plique des d6fendeurs et la r6ponse du demandeur h la r6plique
des d6fendeurs, la Cour fait droit ÿ la motion des d6fendeurs (#5) et la
requSte du demandeur est class6e sans suite.
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I.--LEs FAITS4

Le requÿrant, r6sident de la R6publique de Trinitÿ-et-Tobago est
coauteur, avec M. A. H. Rshman, d'un ouvrage intitulÿ Revised National
Economics, qui a 6tÿ enregistr6 8ux fins de copyright dans la Rÿpublique
de Trinitÿ-et-Tobago o!) il a ÿtÿ publi6 en fÿvrier 19945. L'avant-propos
t cet ouvrage indique que son objet est <<d'aider le lecteur non averti ÿt
comprendre le jeu des forces qui sont ÿ l'oeuvre autour de lui au niveau
du gouvemement et de la sociÿt6)>. [M. F. Rahman et le Dr. A. H. Rah-
man, Revised National Economics (ci-aprÿs << Rahman>>), avant-propos
(1994)6.]

En 1995, les dÿfendeurs ont fait paraitre dans la sÿrie << Environmen-
tally Sustainable Development, 18 publication intitulÿe Monitoring En-
vironmental Progress: A Report on Work in Progress. L'ouvrage << dÿcrit
les perfectionnements apportÿs aux indicateurs qui fscilitent l'analyse
des questions axles sur les politiques, et examine les <<processus em-
piriques >> utilisÿs pour dÿterminer si les conditions environnementales
voluent positivement ou nÿgativement [Banque mondiale, Monitoring

Environmental Progress: A Report on Work in Progress (ci-aprÿs << la
Banque mondiale >>) vii (1995).] Le demandeur pr6tend que les d6fen-
deurs ont plagiÿ son ouvrage et utilis6 des id6es qui y sont exprimÿes
pour la rÿdaction de Monitoring Environmental Progress.

II.--CRITÿRE ÿ UTILISER

Une << requite ne doit pas fsire l'objet d'une d6cision de classement
sans suite>> A moins qu'il n'apparaisse clairement que le demandeur ne
peut s'appuyer sur 8ucune s6rie de fsits qui lui ouvriraient droit A r6-
paration>>. [Conley c. Gibson, 355 U.S. 41, 45-46 (1957). Voir 6gale-
ment Tele-Communications of Key West, Inc. c. United States, 757 F.2d
1330, 1334 (D.C. Cir. 1985); Vanover c. Hantman, 77 F. Supp. 2d 91,
98 (D.D.C. 1999).] La Cour doit en outre opter pour une interpr6tstion
favorable 8u demandeur des all6gations contenues dans la requite. [Voir
par exemple Ramirez de Arellano c. Weinberger, 745 F.2 d 1500, 1506
(D.C. Cir. 1984); Shear c. Nat 'l Rifle Ass 'n of Am., 606 F.2d 1251, 1253
(D.C. Cir. 1979).] Lorsque, comme dans la prÿsente espÿce, le deman-
deur dÿfend lui-mÿme sa cause, la Cour doit appliquer un critÿre moins
strict qu'elle ne le ferait dans le cas d'un m6moire rÿdig6 par un avocat.
[Haines c. Kerner, 404 U.S. 519, 520 (1972). Voir ÿgalement Richard-
son c. United States, 193 F.3d 545, 548 (D.C. Cir. 1999); United States
c. Sanchez, 88 F.3 d 1243, 1247 (D.C. Cir. 1996).]

Normalement, lorsque <<des points non soulev6s dans les m6moires
sont prÿsentÿs ÿt la Cour et ne sont pas 6cartÿs par elle, la motion [de
classement sans suite sur la base de l'article 12 (b) (6) du Code f6d6ral
de proc6dure civile] sera assimil6e/ÿ une demande d'application de la
proc6dure sommaire et traitÿe comme prÿvu ÿ l'article 56 >>. [Fed. R. Civ.
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p. 12 (b).] En l'esp6ce, des exemplaires complets des ouvrages en cause
n'ont pas 6tÿ joints fi la requite mais ont 6t6 fournis par le d6fendeur
(Decl. Olson, 1). Youtefois, lorsqu'un d6fendeur inclut dans son dossier
le document qui constitue la base mÿme de la requite du demandeur, la
Cour est fond6e fi examiner ce document sans transformer pour autant la
motion de classement sans suite en une demande d'application de la pro-
c6dure sommaire. [Vanover c. Hantman, 77 F. Supp. 2d 98. Voir 6gale-
ment Greenberg c. Lifelns. Co., 177 F.3d 507, 514 (6th Cir. 1999); Cor-
teelndus., Inc. c. Sum HoldingL.P., 949 F.2d 42, 48 (2d Cir. 1991) [oil
il est dit que (( [1]orsque le demandeur est effectivement au fait de tous les
renseignements figurant dans le dossier de l'adversaire et s'est appuy6
sur ces documents pour r6diger la requite, il n'y a plus gu6re lieu de
convertir une motion fond6e sur l'article 12 (b) (6) en une motion fond6e
sur l'article 56.]; Lipton c. MCI Worldeom. Inc., 135 F Supp. 2d 182,
186 (D.D.C. 2001); YMCA c. AllStatelns. Co., 158 F.R.D. 6, 7 (D.D.C.
1994).] En consequence, la motion de dÿfendeur sera consid6r6e comme
une motion relevant de l'article 12 (b) (6).

III.--ANALYSE

A. --Droit sur le copyright applicable

Pour faire triompher ses all6gations d'atteinte au copyright, le de-
mandeur doit prouver, d'une part, qu'il est d6tenteur d'un copyright sur
l'oeuvre en cause et, d'autre part, que le d&endeur a plagi6 l'oeuvre en
question [Feist Pubs., Inc. c. Rural Tel. Serv. Co., 499 U.S. 340, 361
(1991)]. Comme le plagiat proprement dit est souvent difficile h prouver,
la Cour peut l'inf6rer lorsque le demandeur est h m6me de prouver que
l'oeuvre a 6t6 accessible au demandeur et que les deux oeuvres pr6sentent
des similitudes substantielles7. [Voir Coun#y Kids 'N City Slicks, lnc.
c. Sheen, 77 F.3d 1280, 1284 (10th Cir. 1996);Nelson c. Grisham 942 F.
Supp. 649, 651 (D.D.C. 1996); McCall c. Johnson Publ'g Co. 680 F.
Supp. 46, 48 (D.D.C. 1988).]

C'est un principe bien 6tabli que lorsqu'un tribunal a entre les mains
des exemplaires complets des deux oeuvres en cause, il peut d6cider en
droit que les oeuvres ne pr6sentent pas de similitudes substantielles. [Nel-
son c. PRNProds., lnc., 873 F.2d 1141, 1143 (8th Cir. 1989); Boyle
c. Stephens, lnc. 97 Civ. 1351 (SAS), 1998 U.S. Dist. LEXIS 1968.9
(S.D.N.Y. Feb. 23 1998).] ((Bien que la question des similitudes subs-
tantielles puisse ÿtre une question de fait qui doit ÿtre tranch6e par un
jury, un tribunal peut trancher en tant que questions de droit : 1) le point
de savoir si les similitudes entre les deux oeuvres ne concernant que les
616ments de l'ouvrage du requ6rant sont susceptibles d'&re prot6g6es
par le droit d'auteur; ou 2) le point de savoir si l'on pouvait attendre
d'un jury raisormable qu'il conclue ÿ l'existence de similitudes substan-
tielles>). [Fisher c. Un#edFeature Syndicate, lnc., 37 F. Supp. 2d 1213,
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1224 (D. Colo. 1997), citant Warner Bros. c. ABC, 720 F.2d 231,240
(2d Cir. 1983).]

La Cour a entre les mains des exemplaires complets de Revised
National Economies et de Monitoring Environmental Progress et est
done en mesure de trancher en tant que question de droit le point de
savoir si les ouvrages pr6sentent des similitudes substantielles. [Voir
Nelson c. Grisham, 942 F. Supp., 652; Whitehead c. New Line Cinema,
n° 98-1231, 2000 U.S. Dist. LEXIS 19794, 6 (D.D.C. June 14, 2000).
Si une comparaison entre les deux ouvrages r6vÿle qu'ils ne pr6sentent
pas de similitudes substantielles, toute possibilit6 est retir6e au requ6-
rant de s'appuyer sur un ensemble de faits pour avoir gain de cause.
(Voir id.)

Pour d6terminer si l'ouvrage des d6fendeurs pr6sente des similitu-
des substantielles avec celui du requ6rant, il est important de prendre en
compte un prineipe fondamental du droit en matiÿre de copyright : les
id6es ne sont pas susceptibles d'etre enregistr6es aux fins de copyright.
((En aueun cas, la protection dont le copyright fait b6n6ficier une cr6a-
tion originale ne s'6tend ÿ l'un des 616ments ei-aprbs : id6e, proc6dure,
proc6d6, systÿme, modus operandi, concept, principe ou d6couverte,
sous quelque forme qu'il soit d6crit, expliqu6, illustr6 ou incorpor6 it
1' ceuvre>>. [ 17 U.S.C., 102(b).] Pour pouvoir conclure ÿ 1' exerciee d'une
atteinte au droit d'auteur, la Cour doit done s'assurer que les id6es aussi
bien que leur formulation sont substantiellement similaires. [Sid & Maly
Krofft Television Prods., Inc. c. McDonaM's Corp., 562 F.2d 1157, 1164
(9th Cir. 1977); McCall c. Johnson Publ'g Co., 680 F. Supp., 48.]

Ce principe est habituellement et naturellement plus facile/ÿ 6non-
cer qu'it appliquer. Comme l'a not6 le juge Hand, (( [i]l n'y a 6videmment
pas de critÿres qui permettent de dire si un plagiaire a fair plus que pla-
gier l'"id6e" et en a repris la "formulation")). [Peter Pan Fabrics, Inc.
c. Martin Weiner Corp., 274 F.2d 487, 489 (2d Cir. 1960).] L'appro-
che appropri6e d6pendra n6cessairement du type d'oeuvre ÿ examiner.
La Court of Appeals of the Eighth Circuit a, dans l'affaire Hartman e.
Halhnark Cards, Inc., 833 F.2d 117, 120 (8th Cir. 1987), utilement eu
recours "ÿ un mode d'analyse en deux temps pour comparer deux ouvra-
ges sp6cialis6s comme ceux du requ6rant et du dÿfendeur. La Cour s'est
expliquÿe dans les termes suivants :

((I1 doit exister des similitudes non seulement entre les id6es
g6n6rales mais aussi entre leurs formulations. Les similitudes entre
les id6es font d'abord l'objet d'une analyse extrinsÿque, ax6e sur
les similitudes objectives entre les d6tails des ouvrages. Dans un
deuxiÿme temps, ÿ supposer qu'il existe des similitudes substantiel-
les entre les id6es, la similitude entre les fomaulations sont 6valu6es
en faisant intervenir un crit+re intrinsÿque--la maniÿre dont un in-
dividu normalement dou6 de raison--r6agit aux formulations. >ÿ
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[Hartman c. Halhnark Cards, Inc., 833 F.2d, 120 (les r6f6rences
sont omises).] Selon cette analyse, si les similitudes n'existent qu'au ni-
veau des idles et non ÿ celui des formulations, il n'y a pas atteinte au
copyright. [Lapsley c. Am. lnst. Of Certified Pub. Accountants, 246 F.
Supp. 389, 391 (D.D.C. 1965).]

B.--Alldgations d'atteinte au copyright

L'appendice A ÿ la rÿponse du demandeur contient ce que le requÿ-
rant appelle <<une ÿtude comparative des deux ouvrages>) (r6ponse du
demandeur ÿ la motion de classement sans suite du d6fendeur) [ci-apr+s
rÿponse du demandeur], App. A, p. 18. Aprÿs quelques phrases d'intro-
duction9, le requ6rant identifie les passages (points) off les d&endeurs
ont, selon lui, port6 atteinte h son copyright (rÿponse du demandeur,
App. A). La Cour va maintenant examiner ces cinq points.

Point 1

Le demandeur se r6fÿre tout d'abord ÿ la d6claration des d6fendeurs
selon laquelle << les gouvernements ont largement recours aux imp6ts et
subventions pour influer sur les comportements et atteindre des objectifs
de politique g6n6rale)> (Banque mondiale, supra, p. 43). Le demandeur
pr6tend qu'il y a 1ÿ une paraphrase directe d'une de ses propres phrases
congue comme suit : ÿ<Par le biais du systÿme de d6gr+vement et de p6-
nalisation, le gouvernement recourt h l'imp6t direct pour "exercer un
contr61e plus 6troit sur le mode de vie de la population". >) (Rahman,
supra, p. 100). Sans doute les id6es exprim6es sont-elles similaires mais,
comme on l'a dÿjh not6, ce fait ne suffit pas h prouver l'existence d'une
atteinte au copyright; le critÿre d6fini dans le jugement rendu dans l'af-
faire Nelson c. PRNProds. oblige ÿ examiner une deuxiÿme question : un
individu normalement dou6 de raison jugerait-il que les formulations de
l'id6e pr6sentent des similitudes substantielles. [Nelson c. PRN Prods.,
Inc., 873 F.2d, p. 1143.]

En l'occurrence, aucun jury raisonnable ne pourrait conclure gt
l'existence de similitudes substantielles. [Voir Whitehead c. Paramount
Pictures Corp., 53 F. Supp. 2d 38, 47 (D.D.C. 1999).] D'abord, les deux
phrases different dans leur structure et leur vocabulaire. Les seuls roots
importants qu'elles comportent l'une et l'autre sont <<gouvernements ÿ>,
<< a [ont] recours >) et << imp6t(s))>. I1 serait pratiquement impossible de
formulcr l'idÿe exprimÿe sans utiliser ces roots, au moins des syno-
nymes.ÿ [Voir Lapsley c. Am. lnst. Of Certified Pub. Accounts, 246 F.
Supp., p. 391 (concluant h l'absence d'atteinte au copyright parce qne
<<toutes ces oeuvres traitant du mÿme sujet, il est tout h fait naturel qu'el-
tes contiennent des mots et des formules similaires)>).] Par ailleurs, les
parties donnent des objectifs des gouvernements des descriptions trÿs
diff6rentes. Le demandeur incline ÿ critiquer un excÿs de contr61e du
gouvernement alors que les d6fendeurs tendent h voir dans le recours
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l'imp6t un moyen lÿgitime d'atteindre les objectifs recherchÿs. Sans
doute le dÿpart entre une idle et son ÿnoncÿ n'est-il pas toujours facile
faire mais il est tout ÿ fait clair en l'espÿce qu'une personne normalement
douse de raison constaterait que le plagiaire, si tant est qu'il y air plagiat,
ne porte que sur des idles non protegees. (Voir Nelson c. PNR Prods.,
Inc., 873 F.2d, p. 1143.)

Point 2

a)  Les passages cites par le requÿrant dans ce contexte ne satis-
font mÿme pas ÿ la premiere partie du crit+re : les idles elles-mÿmes
ne prÿsentent pas de similitudes substantielles. Le passage que cite le
demandeur figure dans une analyse de la valeur de la monnaie, off il
met l'idÿe que son gouvernement devrait procÿder ÿ des injections de

monnaie qui alimenteraient un ÿ(compte national d'autoprÿt)) (expres-
sion qu'il n'explique pas) et que ((le surplus de monnaie pourrait ÿtre
officiellement retirÿ de la circulation par apurement ou ÿtre ÿpongÿ par
voie de prÿlÿvement sur le produit des ressources nationales sans qu'il y
ait ÿ faire face h la charge supplÿmentaire des intÿrÿts)). (Rahman, supra,
p. 38.) Les dÿfendeurs pour leur part insistent sur la nÿcessitÿ pour les
pays en dÿveloppement d'ÿpargner et proposent que l'amenuisement des
ressources naturelles soit inclus dans le ealcul de la riehesse en tant que
crÿance de la population du pays. (La Banque mondiale, supra, p. 53.)
Le texte des dÿfendeurs ne parle pas de procÿder ÿ des injections de
monnaie ni d'ÿviter le paiement d'intÿrÿts; il ne peut done pas avoir ÿtÿ
repris de l'ouvrage du demandeur. Une analyse objective rÿvÿle que les
idles ne prÿsentent pas de similitudes substantielles.

b)  Le requÿrant pretend en second lieu que les dÿfendeurs ont pla-
giÿ son ouvrage en ÿcrivant que ÿ( [1]es ÿtudes du dÿveloppement durable
doivent ÿgalement prendre en compte les ÿconomies en ressources hu-
maines que permettent de rÿaliser les investissements dans l'ÿducation et
la santÿ ... )) (la Banque mondiale, supra, p. 53). Mais les passages que
le demandeur considÿre comme servant de fondement fi cette affirmation
expriment simplement l'idÿe que l'ÿducation et la santÿ sont des besoins
humains fondamentaux que les gouvernements ont l'obligation de satis-
faire. (Rahman, supra, p. 15 ÿ 17.) Le texte du dÿfendeur n'implique pas
qu'une telle obligation pÿse sur les gouvernements; il fait simplement
mention d'un facteur ÿ prendre en compte dans le calcul des ÿconomies
que peut rÿaliser un pays. Les idÿes exprimÿes dans les passages cites par
le dÿfendeur sont manifestement dissemblables.

Point 3

a)  L'id6e 6mise par le d6fendeur selon laquelle ÿpour maintenir
la richesse ÿ son niveau, il faudrait que les rentes provenant des res-
sources soient r6investies dans le secteur de la production de biens ou
celui des ressources humaines)ÿ (la Banque mondiale, supra, p. 56) n'a
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pas grand-chose ÿ voir avec l'id6e ÿnoncÿe par le demandeur darts les
passages qu'il cite. Les ddfendeurs conseillent d'investir dans le sec-
teur de la production de biens et celui des ressources humaines pour
que pareils investissements permettent de produire plus de richesse. Le
requÿrant, pour sa part, 6nonce une idle toute diffÿrente : il recommfinde
d'exploiter toutes les ressources naturelles de son pays et d'en convertir
la valeur en or, ÿ conserver prÿcieusement en rÿserve dans le pays (Rah-
man, supra, p. 50). I1 n'y a pas de similitudes substantielles entre l'idÿe
de convertir des avoirs en or et celle d'en faire profiter le secteur de la
production de biens et celui des ressources humaines. Les autres brefs
extraits que le requÿrant cite dans le present contexte ne peuvent avoir
servi de base il la phrase du dÿfendeur.

b)  L'exemple suivant que donne le requdrant fait lui aussi interve-
nir une comparaison entre des propos thdoriques gÿnÿraux (ÿmis par des
dÿfendeurs) et une analyse (ÿmanant du demandeur) des mesures fi pren-
dre au niveau de son pays. Les dÿfendeurs ÿcrivent : << [C]es montants
estimatifs trÿs approximatifs fournis [dans les graphiques figurant fi la
page 55] ... ont tout juste le degrÿ de precision nÿcessaire pour donner
penser qu'une question de politique gÿnÿrale est en jeu--celle de savoir
si les pouvoirs publics font preuve de prdvoyance dans leurs politiques >>
(la Banque mondiale, supra, p. 56). Le demandeur parle lui aussi de la
ndcessitÿ d'ÿpargner pour l'avenir; mais il se rÿfÿre spÿcifiquement ÿ la
ligne que, selon lui, son pays devrait suivre pour faire face fi une dven-
tuelle obsolescence des produits pÿtroliers (Rahman, sztpra, p. 58, 66). I1
y a une similitude entre les preoccupations g6ndrales ÿmises puisque les
deux passages parlent de l'dpargne publique. (Voir Nichols c. Universal
Pictures Colp., 45 F.2d 119, 121 (2d Cir. 1930) [oit il est dit que si l'on
prend une <ÿ sÿrie d'abstractions >> au niveau le plus gdn6ral, des similitu-
des ne manqueront pas d'apparaÿtre.] Mais les idfies exprimÿes dans les
deux passages ne prÿsentent pas de similitudes substantielles.

Pomt4

Le ddfendeur cite de nombreux extraits de son ouvrage et de ce-
lui du dÿfendeur pour prouver que ceux-ci ont plagiÿ sa ddfinition de la
richesse des nations. I1 insiste particulibrement sur trois idles : recon-
naissance de l'importance des ressources humaines, caractÿrisation de
l'investissement Stranger comme un facteur nÿgatifet prise en compte de
l'amenuisement dventuel des ressources naturelles. La Cour examinera
successivement chacun de ces points.

Le dÿfendeur prdtend tout d'abord que c'est lorsque le dÿfendeur
dnumÿre les facteurs/ÿ prendre en consideration dans le calcul de la ri-
chesse des nations qu'il porte atteinte au copyright de la maniÿre la plus
flagrante (r@onse du demandeur, App. A, p. 9). I1 ne fair pas de doute
que l'idÿe de trouver une mÿthode precise d'ÿvaluation de la richesse des
nations est prÿsente dans les deux ouvrages (la Banque mondiale, supra,
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p. 57; Rahman, supra, p. 130) et il est non moins clair qu'aux termes du
Code des Etats-Unis (U.S.C., § 102) un processus ou un syst6me (la ter-
minologie importe peu) permettant de rnesurer la richesse des nations ne
peut ÿtre enregistr6 aux fins de copyright. La Cour dolt donc d6terminer
si la fornmlation de la m6thode en question par les dÿfendeurs pr6sente
des similitudes substantielles avec celle que propose le demandeur. (Voir
Nelson c. PNR Prods., Inc., 873 F.2d, p. 1143.)

Dans son ouvrage, le demandeur indique que les avoirs de son pays
colnprennent ÿd'int6gralit6 des ressources naturelles plus l'ensemble
du territoire, de la population, de l'irifrastructure, des bÿtiments, etc. ))
dudit pays (Rahman, supra, p. 130). Les cat6gories d'avoirs nationaux
6numdr6es par le d6fendeur sont : les biens produits, le capital naturel,
les ressources humaines et l'infrastructure sociale (la Banque mondiale,
supra, p. 65). Les ÿr6serves naturelles)) et le <ÿcapital naturel)) visent
6videmment la mÿme chose, de mÿme que ÿ la population >ÿ et ÿ les res-
sources humaines)). Mais c'est 6videmment des termes de ce genre qu'il
faut utiliser lorsqu'on veut parler de la valeur des ressources naturelles
et de la composante humaine d'un pays. (Voir Lapsey c. Am. Inst. Of
Certified Accountants, 246 F. Supp., p. 391.) En cons6quence, il n'y a
pas, malgr6 des similarit6s tenninologiques, d'atteinte au copyrightI°. Si
les bÿtiments sont inclus dans la dÿfinition que donnent les d6fendeurs
des biens produits et si le territoire est inclus dans la dÿfinition du capital
naturel, les d6fendeurs mentionnent aussi plusieurs avoirs dont le d6fen-
deur ne parle pas : l'infrastructure sociale (par opposition/ÿ l'infrastruc-
ture physique) et les biens produits en g6n6ral. La Cour conclut que les
formulations gÿnÿrales des m6thodes permettant de calculer les avoirs
d'un pays ne pr6sentent pas de similaritÿs substantielles.

la fin de son exposÿ sur le point consid6r6, le demandeur met l'ac-
cent sur le fait que les deux parties insistent sur la valeur des ressources
humaines. (R6ponse du requ6rant, App. A, p. 9.) Cela est vrai mais les
formulations que les parties donnent de cette id6e sont tr6s diff6rentes au
point qu'une personne normalement douse de raison ne trouverait pas
qu'elles prÿsentent des similitudes substantielles. (Voir Nelson c. PNR
Prods., Inc., 873 F.2d, p. 1143.) Les principaux points soulev6s dans les
extraits du livre cit6 par le requ6rant sont les suivants : 1) le gouverne-
ment doit assurer it tous l'6ducation gratuite et l'acc6s it la culture parce
qu'un peuple ignorant d6truira son cadre social, Rahman, supra, p. 16;
2) les atres humains ont droit it l'alimentation, au logement et/ÿ l'habille-
ment, Rahman, supra, p. 88 et 89; et 3) la (ÿvaleur de la main-d'oeuvre
devrait aller s'appr6ciant et non pas en se d6pr6ciant au point que sa
r6mun6ration soit insuffisante pour en assurer la perp6tuation)), Rahman,
supra, p. 62. Les extraits de l'ouvrage des dÿfendeurs qui sont cit6s se
bornent, pour leur part, fi fournir des d6tails sur la m6thode ÿ suivre pour
mesurer la valeur des ressources humaines. Au contraire de l'ouvrage
du requÿrant, l'ouvrage des d6fendeurs n'implique ÿ aucun moment que
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les ÿtres humains ont un droit inhdrent it voir leurs besoins fondamen-
taux satisfaits par leur gouvernement. L'ouvrage des ddfendeurs note
comme un fait que les gens, en acqudrant du savoir, voient leur valeur
en tam que ressource augmenter au cours de leur vie. (La Banque mon-
diale, supra, p. 61.) Les observations du requdrant sur l'apprdciation de
la main-d'oeuvre semblent au contraire affirmer qu'il faut que la valeur
de la main-d'oeuvre augmente si l'on veut en assurer la perpdtuation.
Une personne normalement doude de raison ne pourrait considdrer que
l'dnoncd de l'idde par le ddfendeur et celui auquel a recours le requdrant
prdsentent des similitudes substantielles.

Le requdrant souligne dgalement ÿ l'appui de son alldgation d'at-
teinte au droit d'anteur l'inclusion par les ddfendeurs des investissements
dtrangers dans le passif de la nation. Lit encore, les iddes prdsentent des
similitudes mais non leurs formulations. Le requdrant dit essentiellement
que son pays n'a pas besoin d'investissements dtrangers et que ceux-ci
constituent un dldment du passif parce que les investisseurs ddpensent
les rentrdes correspondantes dans leurs pays respectifs. (Rahman, supra,
p. 48 et 49.) L'ouvrage des ddfendeurs ne fait pas rdfdrence ÿ la situation
particulibre de Trinitd-et-Tobago et n'dvoque pas davantage le problÿme
des investisseurs dtrangers procddant, pour reprendre les roots du ddfen-
deur, au <<rapatriemenb) de leurs gains. La seule similitude qui existe
entre les deux ouvrages sur ce point rdside dans le fait que l'un et l'autre
considÿrent les investissements dtrangers comme un dldment du passif
lorsqu'ils calculent la richesse d'une nation, et il s'agit 1ÿ d'une idde
sur laquelle le requdrant ne peut ddtenir aucun copyright. [Voir U.S.C.,
§ 102 (b).]

Enfin, le requdrant prdtend qu'en utilisant le concept de <<respon-
sabilitd intergdndrationnelle)>, les ddfendeurs plagient la formule, cou-
verte par le droit d'auteur, off il dvoque la possibilitd que les ressources
naturelles de son pays, notamment les produits pdtroliers, ne deviennent
obsoletes.

En l'occurrence, mÿme les iddes exprimdes ne prdsentent pas de
similitudes. Le requdrant dcrit que, comme l'dnergie nucldaire et l'dner-
gie solaire risquent d'dliminer un jour les besoins en carburant d'ori-
gine fossile, son pays devrait extraire maintenant tout son pdtrole et y
substituer des biens tangibles. (Rahman, supra, p. 50.) Les ddfendeurs,
pour leur part, dcrivent que les rdpercussions environnementales des ac-
tivitds productrices de recettes sur les ressources non commercialisdes
comme l'air et l'eau doivent ÿtre prises en compte dans le calcul de la
richesse nationale parce que les gdndrations futures auront it en supporter
les consdquences. (La Banque mondiale, supra, p. 65.) Le requdrant ne
fait pas mention des rdpereussions environnementales du ddveloppement
sur les gdndrations fimlres, et il ne se demande pas non plus comment
les prendre en compte pour mesurer la richesse nationale. De leur c6td,
l'ouvrage des ddfendeurs n'encourage pas l'exploitation des ressources
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namrelles et n'exprime pas non plus la crainte de voir les carburants
d'origine fossile devenir obsoletes. L'id6e des d6fendeurs ne pr6sente
quasiment aucune similitude avec celle du requ6rant.

Point 5

Les passages cit6s dans ce contexte ne pr6sentent de similitudes
qu'ÿ un niveau extrÿmement g6n6ral. (Voir Nichols c. Universal Pic-
tures Corp., 45 F.2d, p. 121.) Les extraits de son ouvrage que cite le
requ6rant insistent sur le devoir des autorit6s politiques de satisfaire
les besoins fondamentaux des pauvres, Rahman, supra, p. 16, 72, et de
mettre en place un Systÿme qui fasse b6n6ficier ces derniers du fi'uit de
leur travail, Rahman, supra, p. 62. Les d6fendeurs, eux, soulignent qu'au
nombre des 616ments entrant dans la d6finition de la pauvret6 figure la
non-satisfaction des besoins humains fondamentaux et que l'61imination
de la pauvret6 est une tÿche ÿ laquelle les pays en dÿveloppement ne
peuvent se soustraire. (La Banque mondiale, supra, p. 67 et 68.) Mais au
contraire des requ6rants, ils ne prdtendent pas que les autorit6s publiques
ont une obligation de principe d'61iminer la pauvret6, pas plus qu'ils
n'explicitent les diverses formes sous lesquelles les autorit6s pub|iques
ont fait montre de leur incapacit6 ÿ s'acquitter de cette obligation.

Les deux parties notent que les pauvres n'ont pas accbs aux avanta-
ges de l'optflence mais il n'y a lfi qu'une similitude d'id6es. Le requ6rant
6crit : << [N]os concitoyens sont moralement propriÿtaires des ressources
naturelles mais s'en voient syst6matiquement refuser le b6n6fice fi cause
de politiques 6conomiques erron6es. >> (Rahman, supra, p. 78.) Congue
dans une perspective toute diff6rente, la remarqne des d6fendeurs figure
dans un commentaire accompagnant un graphique oil sont ntis en paral-
lÿle le pourcentage de la population consommant moins d'un dollar par
jour et la richesse nationale. (La Banqne mondiale, supra, p. 69, fig. 9.3.)
Les d6fendeurs 6crivent : << Lfi oil le niveau de la richesse est bas (moins
de 20 000 dollars par habitant), le rapport entre la richesse et la pauvret6
est faible, ce qui traduit deux choses : l'ampleur de la richesse potentielle
qui reste inexploit6e et le fail/que les pauvres n'ont pas suffisamment
accbs ÿ la richesse existante >>. (La Banque mondiale, supra, p. 69.) I1 est
certaili qne le requ6rant ne peut prÿtendre avoir un copyright sur l'id6e
que les pauvres n'ont pas suffisamment accbs aux bienfaits de la richesse
d'une nation, voir 17 U.S.C., 102 (b), et mÿme s'ils le pouvaient, les
6nonc6s de l'id6e ne pr6sentent aucune similitude contextuelle ou sty-
listique.

Enfin, dans l'analyse du point consid6r6 et sa conclusion, le requ6-
rant invoque fi l'appui de son all6gation d'atteinte au copyright le fait
que son ouvrage est congu comme un <<modUle>> destin6 aux pays en
d6veloppement. II cite les extraits suivants de RevisedNational Econo-
mics : << [S]i la philosophic ÿconomique exposÿe dans cet ouvrage trouve
son origine dans l'exp6rienee de Trinitd-et-Tobago durant la p6ri9de
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'post-Williams, on peut, ÿ y bien rÿflÿchir, la considÿrer comme valable
pour les nations du tiers monde en dÿveloppemenb>, Rahman, supra, p.
118, et <<[e]n remettant en cause l'dconomie conventionnelle, l'appro-
che reflÿtÿe dans cet ouvrage pourrait servir de module ou de prototype
pour les documents de politique ÿconomique des pays du tiers monde >>.
(Rahman, supra, p. 120.) I1 est certes comprdhensible que le requÿrant
espÿre voir d'autres ÿconomies se rallier fi son point de vue, mais c'est
l'existence d'une similitude substantielle, non la simple prdsentation
d'un ÿ module >>, qui ddtermine s'il y a eu atteinte au copyright.

C.--All@ations de pratiques commerciales dOloyales et de concurrence
dOloyale

Le requÿrant semble ÿgalement-accuser les ddfendeurs de pratiques
commerciales ddloyales et de concurrence ddloyale. I1 fait suivre ses
allegations d'atteinte au copyright d'une phrase oll il ddclare en guise
de conclusion qu'ÿ [a]prÿs [sic] septembre 1995, le dÿfendeur a publiC,
commercialisÿ et distribuÿ l'ouvrage intitulÿ Monitoring Environmental
Progress : A Report on Work in Progress et s'est ainsi rendu coupable
de pratiques commerciales dÿloyales et de concun'ence ddloyale au dÿtri-
ment du requdrant, lui causant ainsi un prejudice irreparable >> (requite,
p. 14) [le groupe de roots en italique l 'est aussi dans l'original]. Ni la re-
quÿte ni aucun des docmnents soumis par le demandeur ne mentionnent
le moindre fait ÿ l'appui de cette allegation.

Dans ces conditions, mÿme libÿralement interprdtde, la requite
ne peut atre considdrÿe comme contenant une allegation de pratiques
commerciales ddloyales et de coneurrence dÿloyale. Un requdrant qui
dÿfend lui-mÿme sa cause a le droit de voir traitÿes avec bienveillance
les ÿcritures qu'il prÿserite, voir Haines c. Kernel; 404 U.S., p. 520,
mais la requite doit quand mÿme avancer quelques faits ÿ l'appui des
allegations qu'elle contient pour survivre it une motion de classement
sans suite. [Crisaf! c. Holland, 655 F.2d 1305, 1307-06 (D.C. Cir. 1981)
o/l il est dit qu'un tribunal peut classer sans suite les requites fi'ivoles
formulant de simples conclusions juridiques sans les appuyer par des
faits probants. Voir dgalement Price c. Crestar Sec. Coÿp., 44 F. Supp.
2d 351,353 (D.D.C. 1999) [ddclarant que si un tribunal doit interpreter
de maniÿre libÿrale la requite d'un demandeur qni plaide lui-mÿme sa
cause, un minimum d'argumentation est ndanmoins requis ... >>]; Hall
c. Bellmon, 935 F.2d, p. 1106, 1110 (10th Cir. 1991) [dÿclarant que,
mÿme dans une requite ÿmanant du plaideur lui-mÿme, <ÿ des allega-
tions pÿremptoires non accompagndes de preuves factuelles ne sont pas
suffisantes pour donner un fondement plausible fi une requate pouvant
c0nduire fi rÿparation >>.] En l'espbce, le demfindeur n'a prÿsentÿ aucun
faitÿ l'appui de ses allegations de pratiques commerciales dÿloyales et
de concurrence dÿloyale. De ce fait, il n'a pas donnd de fondement plau-
sible g l'appui de ses allegations de pratiques commerciales dÿloyales et
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de concurrence d61oyale. En cons6quence, ces all6gations sont class6es
sans suite.

IV.--CoNcLUSION

Une comparaison entre les deux ouvrages en cause (RevisedNatio-
nal Economics et Monitoring Environmental Progress) montre qu'ils ne
pr6sentent pas de similitudes substantielles sauf, dans quelques rares cas,
sur des id6es qui ne sont pas susceptibles d'un enregistrement aux fins de
copyright11. La Cour conclut donc que le requ6rant n'est pas en mesure
de produire un ensemble de faits qui lui permettrait d'obtenir r6paration
pour l'atteinte au copyright dont il se plaint. Au surplus, le requ6rant
n'ayant produit aucun fait/ÿ l'appui de ses all6gations de pratiques com-
merciales d61oyales et de concun'ence d61oyale n'a pas de base pour agir
en justice. En consequence, la Cour fait droit it la motion des d6fendeurs
de classement sans suite de la requite.

26 aofit 2001

(Signe) Gladys KESSLER

Juge de district des Etats-Unis

NOTES

1 La BIRD et I'IDA ont 6t6 d6sign6es <<organisations internationales publiques>> par
voie de d6cret exÿcutif [voir le d6cret ex6cutif n° 9571, 11 Fed. Reg. 7713 (1946) dans le
cas de la Banque et le ddcret no 11966, 42 Fed. Reg. 4331 (1977) dans le cas de I'IDA].

2 Comme les intimÿs b6n6ficient de l'immunit6 de juridiction, nous n'avons pas ÿ nous
prononcer sur le bien-fondÿ juridique de la plainte en diffamation de l'appelant (cf Lutcher
S.A. Cehdose E. Papel c. Inter-Am. Dev. Bank, 382 F.2d 454, 460-61 (D.C. Cir. 1967) [qui
n'a fait l'objet d'un examen au fond qu'une fois d6termin6 que la Banque a-ÿalt renonc6
son immunit6].

3 La Banque mondiale, dÿfendeur, est une organisation d'lStat qui accorde des prÿts
et autres formes d'assistance aux nations, afin de promouvoir le d6veloppement durable.
James D. Wolfensohn, d6fendeur, est pr6sident du Groupe de la Banque mondiale. Les
Presses de la Banque mondiale, d6fendeur, font paraÿtre et diffusent dans le public des
rapports 6tablis et des renseignements recueillis par la Banque mondiale.

4 Aux fins d'une motion bas6e sur l'article 12 b, vi, la Cour dolt pr6sumer que les al-
legations factuelles contenues dans la demande sont exactes. [Voir par exemple Albright c.
Oliveÿ; 5 l 0 U.S. 266, 268 (1994); Harris c. Ladnel; 127 F.3d 1121, 1123 (D.C. Cir. 1997)].
Les fairs ddcrits dans la pr6sente section sont donc repris de la demande.

5 Le requ6rant precise la disposition sur laquelle il fonde sa requate, g savoir 17 U.S.C.
104 (requite, § 6). La Cour prSsume que le requ6rant se r6fÿre fi l'alinda b de cette dispo-
sition dont la clause pertinente se lit comme suit : << Les ceuvres vis6es aux chapitres 102 et
103 (y compris les oeuvres littSraires et artistiques) sont, une fois publides, prot6g6es par le
pr6sent Titre si 1) ÿ la date de la premiere parution, l'un des auteurs (ou plusieurs ...) est
ressortissant d'un tÿtat partie au trait6 en cause, y a son domicile ou y exerce des pouvoirs
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souverains ... )) [17 Li.S.C. 104 (b)]. Comme les d6fendeurs n'avancent pas de moyen de
d6fense tir6 de la section 104 et comme il peut 6tre statu6 sur leur motion en s'appuyant sur
d'autres bases, point n'est besoin pour la Cour de d6terminer si le demandeur est fond6/ÿ
invoquer la section 104 (b).

6 Pour plus de clart6 et de simplicit6, la Cour cite directement dans la prÿsente opinion
les deux ouvrages en question plut6t que les pi+ces justificatives o/1 ils figurent. Les ouvra-
ges sont reproduits darts les piÿces justificatives A (Revised National Economies) et B
(MonitoHngEm,iromnentaIProgress) qui sont jointes h la d6claration de Thomas P. Olson
((<la Ddclaration Olson ))), d6pos6e conjointement avec la motion de classement sans suite
des d6fendeurs.

7 Le requ6rant invoque le plagiat (requite, 12) mais n'avance aucun fait pour d6-
montrer que les d6fendeurs ont effectivement plugi6 sur l'ouvrag& I1 se borne h d6clarer
que ÿles d6fendeurs [sic] ont portd atteinte audit copyright en publiant et en mettant sur
le marchd un ouvrage intituld Monitoring Em&omnental Progress : A Report on Work
#1 Progress, qui a 616 repris, plagi6 et r66crit en grande pattie h partir de son propre ou-
vrage--prot6g6 par le copyright--intitul6 Revised National Economics (requite, 12, les
titres des ore,rages ÿont en italique clans le texte orig#lal). Toutefois, les r6ponses du de-

mandeur ÿt la demande des d6fendeurs indiquent qu'il appuie sa requite sur une th6orie
de l'accessibilit6 et de l'analogie substantielle. Comme le demandeur plaide lui-mÿme sa
canse, la Cour procÿdera comme s'il avait invoqu6 dans sa requite les arguments de l'ac-
cessibilit6 et de l'analogie substantielle.

s La pr6sente opinion rend compte de ces comparaisons mais en citant directement
les deux ouvrages en cause au lieu de repl:oduire les formulations (parfois abr6g6es) que le
requdrant donne des passages cit6s.

9 Duns son introduction, le requ6rant semble soutenir qu'en se pr6valant du caractÿre

novateur de leur ouvrage, les d6fendeurs apportent de l'ean fi son moulin (r6ponse dn de-
mandeur, appendice A, 1). I1 cite par exemple la phrase suivante : ÿt La prdsente publication
est riche de "produits"--indicateurs nouveaux et concepts novateurs par exemple>) (la

Banque mondiale, supra, viii) ou encore ÿ peut-ÿtre le changement de perspectives inteltec-

tuelles le plus radical trouve-t-il son expression dans les derniers chapitres qui proposent
de modifier le r61e de la comptabilit6 nationale )ÿ. Id., ix). Toutefois, m6me fi supposer que
les d6fendeurs considÿrent leur ouvrage comme offrant des idles nouvelles et mOme si le
requ6rant est effectivement le premier h concevoir ces id6es, ta Cour ne pourrait lui donner
gain de cause puisque les id6es ne sont pus susceptibles d'etre enregistr6es aux fins de
copyright [17 U.S.C., § 102 b)].

0 Darts les cas de ce geme, l'id6e et son 6nonc6 sont consid6r6s comme indissoeiables
de telte sorte que l'dnonc6 de l'id6e n'est pas prbtdg6. Voir par exemple Kepner-Tregoe,

hm. c. Leadership Software, 12 F.3d 527, 533 (5th Cir. 1994) [tt[L]orsqu'une id6e n'est
susceptible que d'un trÿs petit nombre de formulations, le droit du copyright ne prot6ge pus
la formulation car il cr6erait autrement un monopole de fait sur l'idÿe. En pareil cas, l'id6e
et son 6nonc6 sont consid6rds comme indissociables. ))]; Atari Games Coÿp. c. Oman, 888

F.2d 878, 889 (D.C. Cir. 1989).

n La Cour, ayant jug6 que les oeuvres ne pr6sentent pus de similitudes substantielles,
n'a pus h trancher la question de l'accessibilit6. Voir Whitehead c. Paramount Pietm'es

Corp., 53 F. Supp. 2d, p. 47, note 4; McCall c. Johnson Publ'g Co., 680 F. Supp., p. 48.
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